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Résumé

Ministère public et droit pénal international

Résumé

Que ce soit au niveau national ou international, le Ministère public est une véritable clé de voûte du

système judiciaire.  Il s'agira donc de déterminer les prérogatives du procureur français relativement

à ses compétences en matière de  droit  pénal international,  notamment en matière  d'enquête,  en

traitant de l'exercice de ses compétences extraterritoriales mais également en matière de poursuites

en  s'intéressant  à  son  implication  en  matière  de  procédure  d'extradition  et  de  mandat  d'arrêt

européen. Ceci nous amènera en outre à traiter la question du rôle du parquet européen. Il s'agira

également de déterminer la mission du Ministère public devant les juridictions internationales afin

d'établir  un  point  de  comparaison avec  son rôle  en  droit  pénal  international  (points  communs,

différences) et ainsi, s'il y a lieu, pouvoir proposer des solutions car il est un acteur indispensable de

l'exercice de la justice pénale internationale dont l'origine est établie à l'issue de la Seconde guerre

mondiale avec l'institution du Tribunal militaire international (TIM) de Nuremberg en août 1945 et

du Tribunal militaire international pour l'extrême-Orient (TIMIEO) également appelé Tribunal de

Tokyo en janvier 1946. Ces tribunaux étaient respectivement chargés de juger les auteurs des crimes

de guerre et des crimes commis à l'encontre des populations civiles par le régime nazi et les grands

criminels de guerre japonais durant celle-ci. La justice pénale internationale est désormais mise en

œuvre par les tribunaux pénaux internationaux (TPI) créés dans les années 1990 dans le cadre des

Nations-Unies pour identifier et sanctionner les auteurs de violations relatives au droit humanitaire

international et la  Cour pénale internationale (CPI), juridiction pénale universelle et permanente

créée le 17 juillet 1998 par le Statut de Rome et entrée en vigueur le 1 er juillet 2002, qui repose sur

la  coopération des États signataires pour identifier et punir les auteurs des  crimes les plus graves

(crimes contre l'humanité, génocides, crimes de guerre et crimes d'agression).

Mots-clés

Ministère public, droit pénal international, procureur, rôle.
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Summary

The public Prosecutor and International Criminal Law

Abstract

Whether at a national or international level, the public Prosecutor is one of the main key of the

judicial system. The present research proposes to define the French Prosecutor's prerogatives under

the International Criminal Law by studying its extraterritorials competences notably in the lights of

the  extradition process and the European Arrest  Warrant  (EAW) through its  investigation's  and

prosecution's abilities. Furthermore, the present research also offers to determine the Prosecutor's

mission before the International Courts to compare with its International Criminal Law function and

to propose remedies if any because it is an essential actor of the international criminal justice which

really  begins  after  the World War Two with the  international  military tribunals at  Nürnberg in

August 1945 and Tokyo in January 1946. Theses International Courts' goal was to prosecute the

Nazis and Japanese war criminals of this conflict. Henceforth, the International Criminal Law is

implemented by the International Criminal Courts formed in the 1990's under the United Nations to

prosecute  the  criminals  who  breached  the  International  Humanitarian  Law  and  the  universal

International Criminal Court (ICC) established in July 1998 by the Rome Statute and ratified in July

2002 which is  based on the international  cooperation between its  members  to  tries individuals

charged with the gravest crimes of concern to the international community: genocide, war crimes,

crimes against humanity and the crime of aggression.

Keywords

Public Prosecutor, International Criminal Law, Prosecutor, role.
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Introduction générale

« Ce que l'on attend de la justice, c'est qu'elle soit efficace, et

de  la  justice  pénale  qu'elle  soit  efficace  dans  l'enquête,  la

poursuite et la condamnation1» .

1. L’Histoire du Ministère public. Le Ministère public participe directement à l’efficacité de la

justice pénale en ce qu’il dirige l’enquête et les poursuites et soutient l’accusation à l’audience de

jugement. Historiquement, ce sont les « promoteurs de justice2» exerçant au sein des juridictions

ecclésiastiques dès la fin du XIIIe siècle qui ont inspiré l’élaboration du Ministère public. Chargés

au  sein  des  juridictions  de  droit  divin  « d’engager  les  poursuites,  surveiller  la  procédure

d'instruction, réclamer une peine et, le cas échéant, interjeter appel de la décision rendue3», ils ont

servis d’exemple pour transposer pareilles fonctions au sein des juridictions séculières. Étrangères à

toute autorité religieuse et confrontées « à la complexité croissante du droit coutumier, tandis que se

diffusaient le droit romain et sa procédure, [ces juridictions] furent ainsi amenées à avoir recours à

des  éléments  professionnels,  de  formation  savante4 ».  Mais  à  cette  époque,  seul  le  Roi5 et  les

seigneurs avaient qualité pour se faire représenter en justice devant ces juridictions. Cette charge

revenait alors aux « procureurs du Roi6 » qui « tenaient la plume, rédigeant des assignations, des

convocations de témoins, produisant et communiquant des pièces et actes de procédure7 ». Ce sont

donc ces professionnels qui exerçaient devant le Parlement : il est ainsi permis de dater l'origine du

Ministère public au début du XIVe siècle. 

Les premiers « procureurs du Roi8 » étaient « ceux du roi d'Angleterre qui [venaient] plaider à Paris

pour les affaires de Guyenne, ou ceux du roi de Navarre. Le premier procureur du roi au Parlement

de Paris nommé en 1323 était Pierre de Villebresme. Sous Saint Louis, on voit aussi plaider en

Parlement le procureur du comte de Poitiers, frère du roi. Dans tous les cas le procureur agit au nom

1 ALLIOT-MARIE M., Ass. N., XIIIe législature, session extraordinaire de 2009-2010.
2 LEYTE G., « Les origines médiévales du ministère public », in : CARBASSE J.-M. (dir.),  Histoire du Parquet,

Paris : PUF, 2000.
3 Ibid.
4 Ibid.
5 C’est de là qu’est issue la maxime selon laquelle « Nul ne plaide en France par procureur, hors le Roi ».
6 Ord. de Philippe le Bel du 15 mars 1303.
7 CARBASSE J-M., Histoire du Parquet, op. cit.
8 Ord. de Philippe le Bel du 15 mars 1303, op. cit.
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de son maître pour défendre ses droits menacés, droits féodaux, judiciaires, patrimoniaux9». Puis

leurs fonctions ont commencé à être élargies. Leur est confiée la mise en œuvre de la répression des

crimes  portant  atteinte  à  l'intérêt  public,  leur  rôle  évoluant  ainsi  «  de  la  défense  des  droits

"ordinaires" du Roi à celle de l'intérêt public [...] ils ne sont plus désormais que les procureurs du

Roi10 ». Face à l’ampleur de la tâche à accomplir, ils sont épaulés « à partir des années 1330 par les

avocats du roi [qui] font désormais partie intégrante des juridictions royales [et ensemble ils] se

réservent le "parquet "11» sur lequel ils se tiennent debout pour prendre la parole en opposition aux

juges  assis  sur  l’estrade.  L’expression  demeurera  comme désignant  aujourd’hui  la  magistrature

debout  à  savoir  les  membres  du  Ministère  public.  Ces  procureurs  et  avocats  forment  la

« corporation des gens du Roi […] consacrée par l'ordonnance de Villers-Cotterêts de 153912 [qui]

prévoit que dans tout procès, le procureur du Roi est dorénavant partie13 », donnant ainsi naissance

au  Ministère  public.  La  procédure  jusqu’alors  accusatoire14 devient  inquisitoire15,  le  Ministère

public  ayant  la  charge  de  soutenir  l’accusation  au  procès  pénal  en  rapportant  la  preuve  de  la

culpabilité du mis en cause. La fin de la royauté fait disparaître « les gens du roi » pour laisser place

au procureur de la République. 

Les fonctions de procureur de la République se sont ensuite renforcées sous Napoléon Bonaparte16.

Le procureur était en charge de la direction des enquêtes et des poursuites et de l'accusation devant

les juridictions pénales, la procédure pénale française étant devenue une procédure mixte mêlant les

systèmes inquisitoire et accusatoire. Ces fonctions demeurent aujourd’hui les siennes.

D’abord « initiée par l'ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539, puis développée par celle de Blois

de 1579, cette organisation trouvera son achèvement dans l'ordonnance criminelle de 1670, qui

ouvrit la voie à la procédure pénale actuellement en vigueur17 ». 

9 Ibid.
10 CREPIN M-Y., « Le rôle pénal du ministère public : l’exemple du parlement de Bretagne », in : CARBASSE J.-M.

(dir.), Histoire du Parquet, op. Cit., p. 21.
11 Ibid.
12 Ord.  du  25  août  1539  sur  le  fait  de  la  justice  enregistrée  au  Parlement  de  Paris  le  6  septembre  1539,  in :

ISAMBERT,  DECRUSY,  ARMET,  Recueil  général  des  anciennes  lois  françaises  depuis  l’an  420  jusqu’à  la
révolution de 1789, Tome XII, Paris, Belin-Le Prieur, 1828, p. 600. Cette ordonnance rend également obligatoire
l'engagement des poursuites dans tous les cas de commission d'un crime, même si aucune plainte n'a été déposée,
faisant de la sorte émerger une conception spécifique de l'ordre public, distincte du seul intérêt de la victime.

13 LEMOINE P., « Art. 30 à 44 - Fasc. 20 : Ministère public. – Organisation. Attributions du garde des Sceaux  », Jcl
Procédure pénale, 25 oct. 2021, par. 18.

14 La procédure accusatoire repose sur les parties à la procédure. Dans ce système, c’est à l’accusé de prouver son
innocence. V. BOULOC B., Procédure pénale, 28e éd., D. 2021, spéc. 55, p. 52.

15 La procédure inquisitoire repose sur le Ministère public qui doit prouver la culpabilité du mis en cause. V. Ibid.,
spéc. 66, p. 58.

16 RASSAT M.-L. Le Ministère public entre son présent et son avenir, thèse de doctorat, droit, Paris, LGDJ, 1967.
17 LEMOINE P., op. cit., par. 20.
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2. Un corps judiciaire singulier. Désormais, le Ministère public est un corps judiciaire singulier de

part  ses  caractères  d’abord :  à  la  fois  irrécusable18,  irresponsable19,  indivisible20,  hiérarchisé21,

indépendant22 et impartial23. Il est composé de magistrats établis près le tribunal judiciaire, près la

cour d’appel et près la Cour de cassation24 formant ensemble le parquet25. C’est le procureur de la

République26 qui  représente  le  Ministère  public  devant  les  juridictions  de  premier  degré  et  le

procureur général27 devant celles de second degré et les cours d’assises. Singulier ensuite de part la

dualité  de fonctions  qui  le  caractérise :  il  défend les intérêts  de la  société  en ce qu’il  « exerce

l’action  publique28 et  requiert  l’application  de  la  loi29 »  mais  est  également  et  paradoxalement

gardien de la liberté individuelle30.  À la fois garant de la liberté individuelle et représentant de

18 C. proc. pén., art. 669, al. 2.  Cela signifie qu’il est impossible d’interdire au Ministère public de siéger et de
connaître de l’affaire.

19 Le Ministère public ne peut pas voir sa responsabilité engagée dans le cadre de l’exercice normal de ses missions,
sauf s’il commet une faute personnelle dans l’exercice de ses fonctions.

20 Les membres du Ministère public sont interchangeables et les actes accomplis par l’un d’eux le sont au nom du
parquet dans son ensemble. 

21 Ord. n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, art. 5, JORF du 23
décembre 1958. Le ministre de la Justice est au sommet de la hiérarchie du Ministère public sans en être membre, «
il adresse aux magistrats du Ministère public des instructions générales » (C. proc. pén., art. 30, al. 2). Il a autorité
sur  les procureurs généraux près  les cours d’appels,  lesquels ont  eux-mêmes autorité  sur  les procureurs  de la
République de leur ressort auxquels sont subordonnés les substituts. Le parquet général près la Cour de cassation
n’est quant à lui pas hiérarchisé, il bénéficie d’un statut particulier puisque celui-ci ne dirige pas l’enquête et les
poursuites et n’exerce pas l’action publique. V. COJ, art. R. 421-1.

22 Constitution du 4 octobre 1958, JORF 5 octobre 1958, art. 64, al. 1er  ; CORNU G., Vocabulaire juridique, 14e éd.
Paris : PUF, 2022 : le Doyen Cornu définit l’indépendance comme la « situation d'un organe public auquel son
statut assure la possibilité de prendre ses décisions en toute liberté et à l'abri de toutes instructions et pressions ».

23 C. proc. pén., art. 31 ; CORNU G., op. cit. : le Doyen Cornu définit l’impartialité comme « l’absence de partis pris,
de préjugés, de préférence, d’idée préconçue, exigence consubstantielle à la fonction juridictionnelle dont le propre
est de départager des adversaires en toute justice et équité ».

24 COJ, art. L122-1, al. 1er. 
25 COJ, art. L122-4.
26 C. proc. pén., art. 39 ; COJ, art. L122-2.
27 C. proc. pén., art. 34 ; COJ, art. L122-3.
28 V. BOULOC B., MASTOPOULOU H.,  Droit pénal général et procédure pénale, 23e  éd., Sirey, 2022, n° 333 :

L’action  publique  est  « l’action  répressive  mise  en  mouvement  et  exercée  par  "les  magistrats  ou  par  les
fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi" (C. proc. pén., art. 1Er) au nom de la société, contre l’auteur de
l’infraction, et tendant à le faire condamner à une peine (ou à une mesure de sûreté), ou tout au moins à faire
constater  son  comportement ».  Le  Ministère  public  exerce  l’action  publique  soit  en  prenant  un  réquisitoire
introductif  aux  fins  d’informer  destiné  au  juge  d’instruction,  soit  en  saisissant  directement  la  juridiction  de
jugement (avertissement ou citation directe), soit en émettant une convocation pour une procédure de comparution
immédiate (elle permet au prévenu auteur d’un délit qui donne son accord  d’être jugé le jour-même) ou à délai
différé (l’audience de jugement a lieu maximum dix jours après) ou bien encore en mettant en œuvre une procédure
de comparution sur reconnaissance de culpabilité (elle permet aux auteurs majeurs de certains délits punis d’une
peine d’amende ou d’une peine d’emprisonnement qui reconnaît les faits de se voir proposer d’exécuter une peine
par le procureur de la République conformément à l’article 495-8 du Code de procédure pénale. Une fois la peine
acceptée, il appartient à un juge du siège de l’homologuer).

29 C. proc. pén., art. 31.
30 Constitution du 4 octobre 1958, op. cit., art. 66.
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l'intérêt général, cette dualité de fonctions constitue la singularité du Ministère public, le faisant «

apparaître, selon les cas, comme un pur agent du pouvoir exécutif ou un collaborateur du juge dans

l'application des lois [étant] à la fois un magistrat et un fonctionnaire31 ». En effet, lorsque le parquet

exerce l’action publique, c’est au nom et pour le compte de la société puisque celle-ci est « l’action

répressive mise en mouvement et exercée par "les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle

est confiée par la loi32", au nom de la société, contre l’auteur de l’infraction, et tendant à le faire

condamner  à  une  peine  (ou  à  une  mesure  de  sûreté),  ou  tout  au  moins  à  faire  constater  son

comportement33 ».  Or,  une  des  particularités  du  Ministère  public  français  est  qu’il  est

hiérarchiquement subordonné au Ministre de la justice et donc de fait, au pouvoir exécutif.  Ainsi

lorsqu’il exerce l’action publique en tant que représentant des intérêts de la société il peut apparaître

comme agissant en tant  que préposé du pouvoir exécutif.  En outre  et  dans le  même temps,  le

législateur lui a également confié le pouvoir de  requérir l’application de la loi34 dont le juge fait

ensuite l’application lors du procès pénal : en cela son mandat se rapproche d’un collaborateur des

magistrats du siège.

Précision faite de la formulation, il convient d’indiquer que le Ministère public exerce la fonction de

gardien de la liberté individuelle durant la phase d’enquête qu’il dirige35 pourtant et à l’issue de

laquelle il décidera de l’opportunité des poursuites36.

Ainsi, concrètement, en phase d’enquête - et concernant des mesures possiblement attentatoires à la

liberté individuelle - le procureur de la République a ainsi et entre autre37, le pouvoir de contrôler et

décider de la prolongation d’une mesure de garde à vue38, de contrôle d’identité39, de l’interception,

31 RASSAT M.-L., op. cit., p. 19.
32 C. proc. pén., art. 1er. 
33 BOULOC B., MASTOPOULOU H., op. cit., p. 20.
34 C. proc. pén., art. 31, op. cit.
35 C.  proc.  pén.,  art.  39-3.  Le  Ministère  public  dirige  l’enquête,  dans  ce  cadre  il  dirige  la  police  judiciaire

conformément à sa mission de gardien de la liberté individuelle puisqu’ « il résulte de l'article 66 de la Constitution
que la police judiciaire doit être placée sous la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire » : V. en ce sens Cons.
const., 10 mars 2011, n° 2011-625 DC, cons. 59. Il en résulte également que le Ministère public est « compétent
pour contrôler en principe en temps réel, le comportement des autorités investies de pouvoirs de police » : V. Cons.
const., 8 décembre 2017, n° 2017-680 QPC.

36 C. proc. pén., art. 40. À l’issue de l’enquête, le procureur peut décider,  de manière discrétionnaire, de classer
l’affaire sans suite, de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites ou de poursuivre et déclencher
l’action publique.

37 Les exemples ont été choisis parmi ceux sur lesquels le Conseil constitutionnel avait été amené à se prononcer .  
38 C. proc.  pén.,  art.  63,  II),  al.  1er ;  Cons.  const.,  11 août  1993,  n°  93-326 DC :  JCPG 1993,  p.  3720,  note Le

Gunehec ; 30 juillet 2010, n° 2010-14/22 QPC, AJDA 2010, p. 1556 ; D. 2010, p. 2783, chron. J. Pradel ; D. 2011,
p. 1713, obs. V. Beraud et L. Gay ; RSC 2011, p. 165, obs. B. de Lamy ; Cons. const., 22 juillet 2016, n° 2016-555
QPC, AJDA 2016, p. 1925 ; D. 2016, p. 1569 ;  RSC 2016, p. 529, obs. S. Detraz ; Cons. const., 21 mars 2019, n°
2019-778, DC, AJDA 2019, p. 663 ; D. 2019, p. 910, obs. J.-J. Lemouland et D. Vigneau ; D. 2020, p. 1324, obs. E.
Debaets et N. Jacquinot ; Constitutions 2019, p. 40, chron. P. Bachschmidt.

39 C. proc. pén., art. 78-2-2 ; Cons. Const., 13 mars 2003, n° 2003-467.
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l'enregistrement et la transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications40,

de visites et contrôle d’identité dans des locaux à usage professionnel41 et de visites de véhicules42

pour constater des infractions flagrantes43. Or, comment peut-il protéger la liberté individuelle alors

que lui-même décide de la mise en œuvre de mesures qui y sont attentatoires ? C’est en cela que ses

fonctions - pourtant légalement attribuées - sont duales et participent à la singularité de ce corps

judiciaire.  Il n’en demeure pas moins qu’il  apparaît être une des clés de voûte de la procédure

pénale, en tant que tel : il sera alors notre sujet d’étude.  

Clé de voûte de la procédure pénale, il a dû néanmoins s’adapter aux évolutions de la justice pénale,

en particulier à de nouvelles formes de criminalité, étant ainsi chargé de relever de nouveaux « défis

pour le droit44 ». C’est du constat de ces défis que notre réflexion a débuté nous permettant ainsi de

définir le domaine d’étude dans lequel notre sujet d’étude sera envisagé.

3. Un nouveau défi pour le Ministère public. Parmi ces nouveaux défis, le Ministère public doit

faire face à l’augmentation exponentielle et continue de la criminalité internationale plus de vingt

ans après que la  France ait  signé la Convention de Palerme45.  En effet,  après la  chute du bloc

soviétique - la fin de la Guerre froide ayant conduit à la dissolution de l’URSS - le processus de

mondialisation s’accélère et les organisations criminelles ne cessent de croître. Ce sont elles, qui ont

« pleinement participé à la libération des échanges, au développement du commerce international, à

l’expansion des transports  et  à  l’accélération des communications ;  la  baisse des normes et  des

contrôles ainsi que la recherche de refuges bancaires et fiscaux par les entreprises multi-nationales a

élargi leurs capacités de dissimulation, de blanchiment et de reconversion de leurs bénéfices ; la

multiplication  des  États  fragiles  et  des  zones  de  non-droit  [...]  ont  encore  accru  leur  capacité

d’agir et le développement rapide de la cybercriminalité [leur] ajoute encore de nouveaux moyens

d’action46 ».

40 C. proc. pén., art. 706-95, al. 1er ; Cons. const., 2 mars 2004, n° 2004-492 DC, cons. 61.
41 C. proc. pén., art. 78-2-1 ; Cons. const., 22 avril 1997, n° 97-389 DC, cons. 76.
42 C. proc. pén., art. 78-2-2, II ; Cons. Const.,13 mars 2003, n° 2003-467, op. cit, cons. 14.
43 C. proc. pén., art. 53 : Sont des infractions flagrantes, les infractions qui « se commettent actuellement, ou qui

viennent de se commettre ».
44 CHAUMETTE A.-L., PARIZOT R., Les nouvelles formes de criminalité internationale - dialogue entre pénalistes

et internationalistes, éd. A. Pedone, 2021.
45 La Convention des Nations-Unies contre la criminalité transnationale organisée, dite « Convention de Palerme », a

été adoptée par l’Assemblée générale des Nations-Unies par la résolution 55/25 du 15 novembre 2000 et la France
l’a signée le 12 décembre 2002 et ratifiée le 29 octobre 2002. Cette convention visait à « promouvoir la coopération
afin de prévenir et de combattre plus efficacement la criminalité transnationale organisée » (art. 1er).

46 MOREL P., « Trafficking in Human Beings: Modern Slavery », Workshop 2-3 November 2013.
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En constante évolution, la criminalité internationale est de plus en plus organisée, notamment grâce

au  développement  de  l’Internet  et  des  nouvelles  technologies,  elle  « transcende  les  frontières

culturelles, sociales, linguistiques et géographiques et [...] ne connaît ni limites, ni règles47 ». Elle se

rapporte  à  tous  domaines :  trafic  de  stupéfiants,  trafic  de  migrants,  traite  des  êtres  humains,

blanchiment d'argent, trafic d'armes à feu, contrefaçons, trafic d'animaux sauvages, trafic de biens

culturels,  cybercriminalité,  intérêts  économiques  et  financiers.  Ainsi  par  exemple,  en  terme  de

chiffres, « les Nations-Unies estiment à 870 milliards de dollars par an les revenus tirés du crime

organisé.  Le  trafic  de  drogue  générerait  320  milliards,  la  traite  des  personnes  (hors  trafic  de

migrants) 32 milliards48 ». Ce phénomène s’adapte également au marché, et a ainsi connu un nouvel

essor avec la pandémie de la Covid 19 en 2020 : « alors que l’économie licite mondiale s’arrêtait en

raison des mesures de confinement et de restriction de circulation, les criminels cherchaient des

moyens de contourner les obstacles et de tirer profit de cette situation. Rapidement, de nouvelles

mannes sont apparues, à l’instar du commerce illicite d’équipements de protection individuelle, de

la contrefaçon de médicaments et de la vente de faux vaccins, ou encore des activités de corruption

liées aux marchés publics [et] l’activité cybercriminelle a explosé49 ».

Bien que la recrudescence de cette forme de la criminalité internationale soit relativement récente,

dans les années 1970 déjà, le Professeur Lombois  avait donné une définition de cette forme de

criminalité. La  criminalité  internationale  regroupe  selon  lui,  deux  types  d’infractions :  « les

infractions  internationales  par  nature  et  les  infractions  internationales  par  leur  seul  mode

d’incrimination ».  Les premières consistent « en un comportement illicite qui porte atteinte  aux

fondements de la société internationale elle-même […], le comportement illicite d’un État dans ses

relations avec les autres États : la guerre d’agression en est le type50 ». Les seconde  apparaissent

comme des infractions « qui portent atteinte à des intérêts dont la nature n’est pas spécifiquement

internationale [mais] résultent de la décision des États d’en confier la répression, en tout ou partie, à

l’ordre international dans un souci de plus grande efficacité51 ».

Les crimes de droit international entrent dans la première catégorie d’infractions dégagée par le

Professeur  Lombois,  à  savoir :  les  infractions  internationales  par  nature.  Elles  peuvent  être

47 Office  des  Nations-Unies  contre  la  drogue  et  le  crime  (ONUDC),  « Criminalité  transnationale  organisée :
l’économie  illégale  mondialisée ».  Disponible  sur :  https://www.unodc.org/toc/fr/crimes/organized-crime.html
[consulté en ligne le 13 août 2023].

48 Ibid.
49 Global Initiative Against Transnational Organized Crime, Indice mondial du crime organisé 2021, p. 7. Disponible

sur : https://ocindex.net/assets/downloads/global-ocindex-report-french.pdf [consulté en ligne le 13 août 2023].
50 LOMBOIS C., Droit pénal international, Dalloz, 1971, n° 33.
51 Ibid., n° 154.
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réprimées par les juridictions internes en application des chefs de compétences extraterritoriale ou

universelle – puisqu’elles portent « atteintes à des valeurs universelles ou quasi-universelles et que

la  communauté  internationale  réprouve52 »  -  mais  également  par  des  juridictions  pénales

internationales propres au jugement de ces infractions. Or, le Ministère public détient une place

primordiale dans ce processus de répression, puisque cette répression est d’abord mise en œuvre par

le parquet. 

Il est le premier maillon dans la chaîne de la justice pénale internationale en ce qu’il dirige les

enquêtes et décide de l’opportunité des poursuites en application des chefs de compétences que le

législateur français a créé pour permettre aux autorités de jugement de connaître des infractions qui

présenteraient un élément d’extranéité, de sorte que la loi pénale française, qui n’a, en principe,

vocation à s’appliquer que sur le territoire national53, leur soit applicable en vertu de l’existence

d’un élément permettant de rattacher la commission des faits au droit national54. Il en va ainsi des

chefs  de  compétences  personnalistes55 -  et  de  leurs  extensions56 -  et  de  la  compétence

extraterritoriale spécifique57. À charge ainsi, pour le procureur de la République, d’enquêter et de

poursuivre les auteurs, coauteurs et complices d’infractions présentant un élément d’extranéité. Ce

dernier  étant  défini  comme l’élément  « qui  fait  rencontrer  une  souveraineté  étrangère,  […]  un

facteur  de  singularisation  de  la  situation  pénale  [qui]  tantôt  fonde des  règles  originales,  tantôt

détermine l’applicabilité des règles communes58 ». Le procureur de la République enquête ici dans

une situation pénale nécessairement  particulière,  puisque l’infraction a  été  commise en tout  ou

partie hors du territoire de la République, elle inclut donc un élément étranger à son droit national :

l’extraterritorialité  du lieu de  commission de l’infraction.  D’autant  plus  que plusieurs  éléments

d’extranéité peuvent s’ajouter à celui là : la nationalité de l’auteur de l’infraction ou de la victime,

son lieu de résidence habituelle ou le lieu d’exercice de tout ou partie de son activité économique.

Pour remédier à cette situation, ne pas que ledit auteur reste impuni sur le territoire national et afin

52 DESESSARD L.,  « Art.  113-1 à 113-12 -  Fasc.  20 :  Application de la  loi  pénale dans l'espace.  – Infractions
commises hors du territoire de la République », JurisClasseur Pénal, 17 mai 2023, n° 92.

53 C. pén., art. 113-2.
54 Pour que l’autorité de poursuite nationale puisse agir en dehors du territoire de son État, un élément de rattachement

des  faits  au  territoire  national  est  nécessaire  puisque  du  principe  de  souveraineté  des  États  découle  celui  de
l’interdiction d’agir  de la  puissance étrangère sur  le  territoire  national  ayant  valeur constitutionnelle.  V. Cons.
const., 22 janvier 1999, n° 98-408 DC, cons. 38 ; Cons. const., 17 juillet 1980, n° 80-116 DC, JORF du 19 juillet
1980, p. 1835, cons. 4.

55 C. pén., arts. 113-6 et 113-7.
56 C. pén., art. 113-14 et 113-8-2.
57 C. proc. pén., art. 689 s.
58 LOMBOIS C., op. cit., p. 23, n° 17.
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de dissuader les autres de commettre des infractions - puisque « la persuasion de ne pas trouver sur

la terre aucun lieu où le crime demeure impuni, serait un moyen bien efficace de le prévenir59 » - le

procureur a le pouvoir d’enquêter et de poursuivre – dans certains cas de manière exclusive60 – en

application de ces compétences extraterritoriales. De cette façon, l’exercice de son mandat dépasse

le droit pénal national et s’inscrit dans le  droit pénal international conformément à la définition

restrictive donnée par Roger Merle et André Vitu selon laquelle le droit pénal international est défini

comme « la branche du droit pénal relative aux infractions présentant un élément d’extranéité61 ». 

En  outre,  le  parquet  est  également  le  premier  maillon  dans  la  chaîne  de  la  justice  pénale

internationale en ce qu’il dirige les enquêtes et décide de l’opportunité des poursuites au sein des

juridictions  pénales  internationales.  En  effet,  avant  de  s’adapter  à  l’évolution  exponentielle  et

continue  de  la  criminalité  internationale,  le  parquet  avait  déjà  dû  s’adapter  à  la

« juridictionnalisation62 » du droit international. Amorcée après la Seconde Guerre mondiale avec la

mise en place de tribunaux militaires internationaux63 (TMI) - de Nuremberg et de Tokyo – les

juridictions pénales internationales spécialisées se sont multipliées dans l’objectif de réprimer les

crimes les plus graves et de retrouver durablement une paix mondiale. Au sein de ces juridictions, la

place du procureur y est tout aussi incontournable : à la fois autorité de poursuite et d’instruction

devant la Cour pénale internationale (CPI), les tribunaux pénaux internationaux (TPI) et certaines

juridictions  pénales  internationalisées64.  Au  sein  de  ces  juridictions,  le  Ministère  public  est  un

organe  totalement  indépendant  –  contrairement  au  droit  interne  -  représenté  par  le  Bureau  du

Procureur  (BDP)  dirigé  par  un  procureur  et  composé  de  procureurs  adjoints  et  de  substituts.

Ensemble,  ils  enquêtent  et  poursuivent  les  crimes  les  plus  graves  que  sont :  les  crimes contre

59 BECCARIA C., Traité des délits et des peines, Paris : J.-F. Bastien, 1764, n°35.
60 C. pén., arts. 113-8, 113-8-2, 113-14 ; C. proc. pén., arts. 689-11, 689-14. Dans ces cas, les poursuites ne sont

déclenchées que sur « requête du Ministère public ». 
61 MERLE R., VITU A., Traité de droit criminel, 7e éd., t. I, Cujas, 1997, n°287. 
62 PAZARTZIS  P.,  « Tribunaux  pénaux  internationalisés :  une  nouvelle  approche  de  la  justice  pénale

(inter)nationale ? », A.F.D.l, 2003.
63 Les TMI étaient chargés de juger les principaux criminels de guerre allemands et japonais.
64 Le Ministère public est également chargé de l’information judiciaire devant le Tribunal spécial pour la Sierra Leone

dont le fonctionnement est calqué sur le modèle des TPI mais pas devant les Chambres extraordinaires du tribunal
cambodgien  influencées par la procédure pénale française qui, servant de modèle pour son fonctionnement, sont
dotées de juges d’instructions chargés de l’information judiciaire des affaires.
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l’humanité65, les génocides66, les crimes d’agression67, les crimes de guerre68, les violations graves

aux Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes en temps de guerre69,

les violations de l’article 3 commun aux Conventions de Genève et du Protocole additionnel II du 8

juin 197770, les violations des lois ou coutumes de la guerre71 et les actes de destructions de biens

culturels durant un conflit armé conformément à la Convention de La Haye de 195472. Le parquet

est donc compétent pour enquêter et poursuivre les auteurs, coauteurs et complices de « crimes de

droit international73 » c’est-à-dire les infractions commises dans le cadre de relations interétatiques

qui portent atteinte à la communauté internationale dans son ensemble74. 

La répression de ces infractions se fait donc en application des règles de droit pénal international

dont la définition du Professeur Lombois - bien moins restrictive que celle de Roger Merle et André

Vitu – vise  « à désigner ou les règles internationales de nature répressive ou les règles de droit

interne relatives  aux situations  pénales  qui  comportent  un élément  d’extranéité.  Le  droit  pénal

international comprend donc deux branches bien distinctes qui ne sont pas, cependant, sans rapport

entre elles75 ». Le mandat du procureur, en ce qu’il dirige les enquêtes et exerce les poursuites à

l’encontre d’auteurs, coauteurs, et complices d’infractions présentant un élément d’extranéité en

application des chefs de compétences extraterritoriale et universelle mais aussi en ce qu’il exerce les

mêmes  fonctions  mais  relativement  à  la  commission  des  crimes  les  plus  graves  au  sein  des

juridictions pénales internationales, relève donc entièrement du droit pénal international. C’est dans

ce domaine d’étude que s’inscrira donc la présente contribution. Véritable autorité de poursuite de

droit pénal international, c’est le parquet national qui enquête et poursuit les auteurs, coauteurs et

complices d’infractions présentant un élément d’extranéité. Pour la répression de ces infractions, il

exerce l’action publique et requiert l’application de la loi devant les juridictions pénales nationales
65 Statut du TPIR, art. 3 ; Statut du TPIY, art. 5 ; Statut de Rome, arts. 5, 7 ; L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, relative

la création de chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens pour la poursuite des crimes commis
durant la période du Kampuchéa Démocratique du 2 janvier 2001, art. 5 ; Statut du TSSL, art. 2.

66 Statut du TPIR, art. 2 ; Statut du TPIY, art. 4 ; Statut de Rome, arts. 5, 6 ; L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit.,
art. 4.

67 Statut de Rome, arts. 5 et 8 bis. 
68 Statut de Rome, arts. 5 et 8.
69 Statut du TPIY, art. 2 ;  L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., art. 6.
70 Statut du TPIR, art. 4 ; Statut du TSSL, art. 3.
71 Ibid., art. 3.
72 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., art. 7.
73 REBUT D., Droit pénal international, 4e éd., Dalloz, 2022, n°1.
74 LEVASSEUR  G,  DECOCQ  A.,  « Infractions  internationales »,  Rép.  intern.  1967.,  n°  2.  Pour  une  définition

différente, V. LOMBOIS C.,  op. cit., p. 23, n° 32 ; HUET A., KOERING-JOULIN R.,  Droit pénal international,
coll. « Thémis », 3e éd., PUF, , 2005, n° 58 s. Ces auteurs donnaient aux infractions internationales une définition
bien plus large que celle de Didier Rebut, les envisageant comme regroupant toutes les infractions définies par le
droit international coutumier ou les conventions internationales. V. en ce sens, infra, partie II, titre I, p. 260.

75 LOMBOIS C., op. cit., p. 23, n° 13 s.
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en application des chefs de compétences extraterritoriale et universelle. De fait, lorsqu’il exerce ces

fonctions, c’est en tant qu’autorité judiciaire chargée de défendre les intérêts de la société française

et de protéger la liberté individuelle conformément aux dispositions de droit interne76 et à l’article

66 de la Constitution. Le premier enjeu de la présente contribution sera donc de déterminer si cette

dualité de fonctions qui caractérise la singularité du Ministère public en droit interne – quand il

enquête et poursuit  l’auteur d’une infraction présentant un élément d’extranéité - est  également

transposée  devant  les  juridictions  pénales  internationales  où  il  enquête  et  poursuit  les  auteurs,

coauteurs et complices des crimes les plus graves.

4. Un mandat centré autour de la coopération. De plus, s’adapter à la « juridictionnalisation » du

droit international et à l’augmentation exponentielle de la criminalité internationale, implique pour

le Ministère public de recourir à des procédés de coopération et d’entraide judiciaire qu’il met en

œuvre en tant qu’autorité judiciaire soit pour accomplir lui-même ou pour obtenir d’un autre État

l’accomplissement  d’actes  d’investigations  et  de  coercition,  ou  bien  encore  pour  demander  la

remise77 ou remettre lui-même78 une personne en fuite et poursuivie dans son État d’origine par le

biais d’un mandat d’arrêt  européen (MAE) - entre États membres de l’Union européenne et  en

application du principe de reconnaissance mutuelle des décisions de justice79 - ou d’une procédure

d’extradition80. 

5. Une  spécialisation  du  Ministère  public.  S’adapter  à  ces  phénomènes  implique  aussi  une

spécialisation du Ministère public à ce type de contentieux. La coopération y est alors intimement

liée puisque la spécialisation du parquet a permis une centralisation des affaires, ce qui a simplifié et

grandement facilité la mise en œuvre de la coopération. L’ampleur de la « juridictionnalisation » du

droit  international  et  l’évolution  exponentielle  et  continue  de  la  criminalité  internationale,

notamment  accentuée par  les  flux  de  migrants  et  dernièrement  la  guerre  en Ukraine,  est  telle,

qu’une spécialisation du parquet a en effet été entreprise pour s’adapter aux nouvelles formes de

criminalité transfrontière et permettre ainsi un échange et un recoupement facilité des informations

76 C. proc. pén., art. 31.
77 C. proc. pén., art. 695-16.
78 C. proc. pén., art. 695-27.
79 Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 25 mars 1957, art. 82,  par.  1. Ce principe dispose

qu’une décision émanant de l’autorité judiciaire d’un État membre peut être exécutée directement par l’autorité
judiciaire d’un autre État membre, comme si cette dernière l’avait elle-même prononcée, et sans donc que cette
dernière n’ait besoin de prendre à cette fin une nouvelle décision judiciaire nationale.

80 C. proc. pén., art. 696-9.
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afin que les enquêtes menées par le procureur avancent plus vite et que les poursuites soient fondées

plus  tôt  sur  des  dossiers  solides  et  complets  aux  fins  d’une  répression  efficace  devant  les

juridictions de jugement. D’un parquet territorialement compétent, les compétences ont été étendues

à l’ensemble du territoire national avec des divisions, sections et des pôles spécialisés au sein du

Parquet  de  Paris81 d’abord.  Ensuite  avec  la  création  de  parquets  entièrement  dédiés  à  certains

contentieux. 

Le parquet du tribunal judiciaire (TJ) de Paris est scindé en trois divisions dont la troisième a une

compétence spécifique en matière de criminalité transfrontière organisée82. Cette division étant elle-

même fractionnée en trois sections spécialisées : une en matière de criminalité organisée83, une en

matière de criminalité financière84 et une en matière de cybercriminalité85. En matière de criminalité

transfrontière dans son ensemble, le procureur peut « créer une équipe commune d'enquête (ECE),

[...] lorsqu'il y a lieu d'effectuer, dans le cadre d'une procédure française, des enquêtes complexes

impliquant la mobilisation d'importants moyens et qui concernent d'autres États membres86 », le but

de ces ECE étant de coopérer en temps réel avec les États étrangers membres de l’équipe,  ce qui

facilite les avancées des enquêtes. En matière de cybercriminalité en particulier, le procureur peut

également décider de diligenter une enquête européenne87 et émettre des injonctions européennes

aux  fins  de  recueil  de  la  preuve  numérique  ou  tout  autre  acte  d’enquête  pour  permettre  sa

conservation.  Elle  fonctionne  sur  le  même  principe  que  le  MAE,  à  savoir  le  principe  de

reconnaissance mutuelle  des  décisions de justice88 et  permet  au procureur  de  la  République de

solliciter la réalisation d’actes d’enquête comme par exemple des perquisitions,  des saisies, des

interrogatoires ou auditions de témoins, des expertises, etc., directement sur le territoire d’un autre

État membre de l’Union européenne via un simple formulaire simplifié89. 

Dans le cadre de ses enquêtes, la section J3 du parquet de Paris peut également être amenée à

coopérer avec des entités extrajudiciaires comme l’Agence nationale de la sécurité des systèmes

d’information (ANSSI),  ou des sociétés privés de remédiation à incident qui lui  font état  de la

81 C. proc. pén., ancien art. 628-1, al. 3 ; V. infra, Partie II, titre I, chapitre II, p. 321 et s.
82 V. infra, Partie I, titre II, chapitre II, section I, p. 204 et s.
83 La section J1.
84 La section J2.
85 La section J3.
86 C. proc. pén., art. 695-2, al. 1er. 
87 C. proc. pén., art. 694-16 s.
88 TFUE, op. cit., p. 27, art. 82, par. 1.
89 C. proc. pén., art. 694-16, op. cit., al. 1er. 
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situation des cyberattaques commises sous forme de rapport - lui permettant ainsi de décider des

poursuites à en donner de manière éclairée.

Puis, un pôle judiciaire spécialisé pour les crimes contre l’humanité et les crimes et délits de guerre

a également été créé au sein du parquet du tribunal de grande instance (TGI) de Paris – aujourd’hui

TJ de Paris - qui centralisait depuis 201290 les enquêtes et les poursuites relatives à ces crimes d’une

particulière  complexité  -  en  raison de leur  gravité,  du nombre  de  victimes  et  du contexte  tant

historique que culturel dans lequel ils ont été commis – en application des chefs de compétences

personnalistes91,  extraterritoriale  spécifique92 et  universelle93.  Le  contentieux  étant d’une  telle

ampleur,  il  a finalement été confié au parquet national antiterroriste (PNAT). Ce dernier est un

parquet spécialisé crée en 201994 au sein du TJ de Paris dont un des trois pôles qui le composent est

consacré aux enquêtes et aux poursuites de ces crimes les plus graves. Dans ce cadre, le PNAT

coopère avec les autorités judiciaires étrangères afin de se transporter sur les territoires en cause et

une fois sur place, sur les lieux de commission des crimes, pour y mener à bien des investigations,

rassembler des preuves et  recueillir  des témoignages avec l’aide des États  étrangers et  dans  le

respect du principe de souveraineté nationale en vertu duquel chaque État exerce par ses propres

moyens sa compétence répressive sur son propre territoire.  Les autorités des États étrangers ne

peuvent s’immiscer sur un territoire qui n’est pas le leur pour exercer pareille compétence, étant

entendu donc que  « la  limitation  primordiale  qu’impose le  droit  international  à  l’État  est  celle

d’exclure […] tout exercice de sa puissance sur le territoire d’un autre État95 . Le PNAT coopère

également  avec  les  autorités  judiciaires  étrangères  afin  de  diriger  de  pareilles  enquêtes  mais  à

distance lorsque les crimes ont été commis en territoire toujours en guerre ou qui sont hostiles à son

intervention sur place. À charge pour le parquet alors, de coopérer étroitement avec les équipes

d’enquêtes nationales chargées de mener sur place ces investigations. Si à l’issue de son enquête il

décide de poursuivre et émet un mandat d’arrêt ou une demande d’extradition, la réussite de ces

procédés repose entièrement sur la coopération interétatique. Que ce soit en matière d’enquête ou de

poursuite donc,  son mandat est  toujours centré autour de la coopération qui a une place à part
90 L. n°  2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à  la  répartition des  contentieux et  à  l'allègement  de  certaines

procédures juridictionnelles, JORF n° 0289 du 14 décembre 2011.
91 C. pén., arts. 113-6, 113-7 et 113-8.
92 C. proc. pén., arts. 689-11 et 689-14.
93 C. proc. pén., art. 689 s.
94 L. loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, JORF n° 0071 du

24 mars 2019.
95 CPJI, 7 septembre 1927, arrêt Lotus, série A, n° 10, p. 19, Rev. DIP 1928, p. 354, note H. Donnedieu de Vabres, p.

19.
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entière  en  droit  pénal  international  au  sens  large  du  terme96,  préservant  ainsi  les  relations

internationales  puisque  le  droit  pénal  international  fixe  les  règles  qui  encadrent  la  coopération

internationale et l’extradition dans le respect de la souveraineté des États. Il permet également la

répression  des  crimes  de  droit  international  devant  des  juridictions  pénales  internationales

entièrement  dédiées en cas  de  défaillance des  États.  Les  infractions  ainsi  réprimées participent

incontestablement « à rétablir la paix en apaisant les victimes97 ».

Néanmoins la criminalité internationale ne visant pas seulement les crimes les plus graves, mais

également de nouvelles formes de délinquance comme les atteintes économiques et financières, un

parquet national financier entièrement dédié à ce contentieux a été créé en 201398. Il est habilité à

poursuivre  des  infractions  à  la  probité99,  des  atteintes  à  l’autorité  de  l’État100,  des  pratiques

anticoncurrentielles101 et de fraude fiscale102 dès lors que ces infractions apparaissent « d’une grande

complexité, en raison notamment du grand nombre d'auteurs, de complices ou de victimes ou du

ressort géographique sur lequel elles s'étendent103 ». La spécialisation du parquet a été encore plus

loin dans ce domaine avec la  création du parquet  européen104,  premier  organe supranational  de

poursuite  totalement inédit en ce qu’il exerce ses compétences sur les territoires des vingt-deux

États membres de l’Union européenne qui y ont adhéré et qu’il constitue une véritable plateforme

de coopération commune entièrement spécialisée à diriger les enquêtes et décider des poursuites

relativement à la commission d’« infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union105 ».

Le parquet européen n’est pas hiérarchiquement soumis au pouvoir exécutif, son collège est nommé

au niveau européen indépendamment des États membres adhérents dont le rôle se limite à  proposer

plusieurs candidats. Le procureur qui le dirige est quant à lui nommé par décision conjointe du

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne. Les vingt-deux procureurs européens qui

96 V. en ce sens HUET A.,  KOERING-JOULIN R.,  op.  cit.,  p.  25,  n°1.  Au sens large du terme,  le  droit  pénal
international est « la branche du droit criminel qui règle l’ensemble des problèmes pénaux qui se posent au plan
international ».

97 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 1.
98 L.  n°  2013-1117  du  6  décembre  2013,  relative  à  la  lutte  contre  la  fraude  fiscale  et  la  grande  délinquance

économique et financière, JORF n° 0284 du 7 décembre 2013.
99 C. pén., arts. 432-10 à 432-15, 433-1 à 433-2, 445-1 à 445-2-1, 435-1 à 435-10 ; C. électoral, arts. L.106 à L. 109 ;

blanchiment : C. pén., arts. 324-1 s. et association de malfaiteurs de ces délits : C. pén., art. 450-1.
100 C. pén., arts. 434-9, 434-9-1, 434-43-1.
101 C. com., art. L420-6.
102 C. pén., arts. 313-1 et 313-2 quand ces délits portent sur la taxe sur la valeur ajoutée ; CGI, arts. 1741 et 1743
103 C. proc. pén., art. 705.
104 V. infra, partie I, titre II, chap. II, section II, p. 230 et s.
105 TFUE, art. 86, par. 1, al.1er..
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le  composent  ne sont pas nommés par  les États  membres dont  ils  sont originaires mais par  le

Conseil de l’Union européenne sur proposition de la Commission européenne. 

Le parquet européen est donc une autorité judiciaire totalement indépendante106 hiérarchiquement et

fonctionnellement, remplissant ainsi pleinement les exigences d’indépendance requises par la Cour

européenne  des  droits  de  l’homme107,  quant  à  la  qualité  d’autorité  judiciaire  contrairement  au

parquet national qui n’y satisfait pas.

6. Une autorité judiciaire ? La question de la reconnaissance aux magistrats du parquet français de

la qualité d’autorité judiciaire a en effet divisé la jurisprudence, que ce soit en droit interne ou au

niveau européen : les avis divergent. 

7. La position du Conseil  constitutionnel. En droit  interne d’abord,  le Conseil  constitutionnel

considère que le procureur de la République est bien une autorité judiciaire au sens de l'article 66 de

la Constitution108. Saisi des dispositions relatives aux contrôles d'identité réalisés lors des opérations

« coup de poing », le Conseil constitutionnel a affirmé dans une décision rendue en date du 5 août

1993109,  qu’en  confiant  «  au  procureur  de  la  République,  magistrat  de  l'ordre  judiciaire,  la

responsabilité de définir précisément les conditions dans lesquelles les procédures de contrôle et de

vérifications d'identité qu'il prescrit doivent être effectuées110», le législateur n'a pas méconnu « les

garanties attachées au respect de la liberté individuelle sous le contrôle de l'autorité judiciaire111».

Le Conseil constitutionnel considère ainsi que le procureur de la République peut défendre l’intérêt

de  la  société  en  exerçant  l’action  publique  et  dans  le  même  temps  être  gardien  de  la  liberté

individuelle. Dans ce sens, il est habilité, dans le cadre d’une enquête, à décider de la mise en œuvre

d’une procédure de contrôle d’identité, pendant la durée de laquelle la personne qui en fait l’objet

est  privée  de  sa  liberté  d’aller  et  venir  et  à être  celui  qui  s’assure  du  respect  de  cette liberté

individuelle dès lors qu’il contrôle ladite mesure. Pour  le Conseil constitutionnel, cette dualité de

fonctions n’est pas problématique : il n’y voit rien de paradoxale. 

Le Conseil constitutionnel est alors allé plus loin, dans une décision rendue en date du 11 août

1993112 à  l'occasion  de  laquelle  il  avait  à  se  prononcer  sur  la  modification  des  dispositions

106 Règlement (UE) 2017/1939, art. 6.
107 V. infra, p. 15.
108 Constitution du 4 octobre 1958, op. cit., p. 20.
109 Cons. const., 5 août 1993, n° 93-323 DC, JO 7 août 1993, p. 11193 ; RFDC 1993, p. 837, note Favoreu.
110 Ibid.
111 Ibid.
112 Cons. const., 11 août 1993, n° 93-326 DC : JCPG 1993, p. 3720, note Le Gunehec. 
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législatives relatives à la garde à vue, en affirmant expressément que « l’autorité judiciaire qui, en

vertu de l'article 66 de la Constitution, assure le respect de la liberté individuelle, comprend à la fois

les magistrats du siège et ceux du parquet113 ». Et la jurisprudence du Conseil constitutionnel est

constante  sur  ce point  :  le  procureur  de la  République  est  bien une autorité  judiciaire  au sens

constitutif  du  terme114,  tout  en  précisant  que  « si  le  membre  du  parquet  appartient  à  l’autorité

judiciaire, s'il possède la qualité de magistrat professionnel, il n'est pas pour autant juge115 ». Le

Conseil  constitutionnel  envisage  la  notion  d’autorité  judiciaire  de  manière  globale  comme

comprenant les magistrats du parquet et ceux du siège sans pour autant que le Ministère public ne

soit assimilé aux juges du siège. Ainsi reconnu comme autorité judiciaire, le Conseil constitutionnel

admet du Ministère public qu'il puisse contrôler une mesure privative de liberté avant jugement

telles  que  la  rétention  pour  vérification  d'identité116 et  la  garde  à  vue117,  qu'il  est  par  ailleurs

compétent pour prolonger de vingt-quatre heures118. En revanche, la prolongation d'une privation de

liberté au-delà de quarante-huit heures ne peut être décidée que par un juge du siège119, de même

que le prononcé  d’une peine privative de liberté120. 

8. La position  de  la  chambre criminelle  de  la  Cour de  cassation. De  son côté,  la  chambre

criminelle de la Cour de cassation, dans l’affaire  Creissen - par un arrêt rendu le 15 décembre

2010121 - a affirmé que « c'est à tort que la chambre de l'instruction a retenu que le Ministère public

est une autorité judiciaire au sens de l'article 5 par. 3 de la Convention européenne des droits de

l'homme, alors qu'il ne présente pas les garanties d'indépendance et d'impartialité requises par ce

texte et qu'il est partie poursuivante ». Ainsi, là où le Conseil constitutionnel reconnaît au parquet la

qualité d’autorité judiciaire au sens de l’article 66 de la Constitution c’est-à-dire en tant que gardien

de la liberté individuelle, la chambre criminelle de la Cour de cassation lui dénie pareille qualité eu
113 Ibid., p. 34.
114 Cons. const., 22 avril 1997, n° 97-389 DC, considérant 61, AJDA 1997, p. 524, note F. Julien-Laferrière ; D. 1999,

p. 237, obs. F. Melin-Soucramanien ; Cons. const.,  30 juillet 2010, n° 2010-14/22 QPC, considérant 26,  AJDA
2010, p. 1556 ; D. 2010, p. 2783, chron. J. Pradel : D. 2011, p. 1713, obs. V. Beraud et L. Gay ; RSC 2011, p. 165,
obs. B. de Lamy ; Cons. const., 22 juillet 2016, n° 2016-555 QPC, AJDA 2016, p. 1925 ; D. 2016, p. 1569 ; RSC
2016, p. 529, obs. S. Detraz ; Cons. const., 21 mars 2019, n° 2019-778 DC, considérant 179, AJDA 2019, p. 663 ;
D.  2019,  p.  910,  obs.  J.-J.  Lemouland  et  D.  Vigneau ;  D.  2020,  p.  1324,  obs.  E.  Debaets  et  N.  Jacquinot ;
Constitutions 2019, p. 40, chron. P. Bachschmidt.

115 Cons. const., 2 février 1995, n° 956360 DC ; D. 1995, chron. J. Pradel, n° 23, p. 171 ; T. Renoux, RFD const. 1995,
p. 405.

116 C. proc. pén., art. 78-3.
117 C. proc. pén., art. 41, al.3.
118 C. proc. pén., arts. 63 et 77.
119 Cons. const.. 19 et 20 janvier 1981, n° 81-127 DC: Rec. Cons const. 1981, p. 15.
120 Cons. const., 28 juillet 1989, n° 89-260 DC : Rec. Cons. const. 1989, p. 71.
121 Cass. crim., 15 décembre 2010, n° 10-83.674, Bull. crim. n° 207.
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égard  à  l’article  5§3  de  la  Convention  de  sauvegarde  des  droits  de  l’homme  et  des  libertés

fondamentales (CESDH) qui dispose que « toute personne arrêtée ou détenue […] doit être aussitôt

traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires ».

La Cour de cassation considère que le parquet n’est pas cet « autre magistrat habilité par la loi à

exercer  des  fonctions  judiciaires »  puisqu’il  ne  remplit  pas  les  conditions  d’indépendance  et

d’impartialité que requiert la définition de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) de la

notion d’autorité judiciaire122. La position de la Cour de cassation est constante sur ce point, le

Ministère public français n’est pas une autorité judiciaire au sens de l’article 5§3 de la CESDH 123 :

la  Haute  Juridiction  choisit  de  s’aligner  sur  la  jurisprudence  de  la  CEDH  quant  au  refus  de

reconnaître au parquet la qualité d’autorité judiciaire.

9. La position  de  la  CEDH. La  CEDH a  fait  sa  propre  interprétation  de  la  notion  d’autorité

judiciaire. Elle se borne à refuser au parquet français une telle qualité en raison de son manque

d’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif auquel il  est hiérarchiquement subordonné et  des

parties dès lors qu’il est une partie poursuivante à la procédure. Cette question de l’interprétation de

la notion d’autorité judiciaire n’est pas nouvelle pour la CEDH. Dès les années 1970, la Cour s’était

attachée à consacrer des critères qui lui  ont permis d’en donner sa propre définition et ainsi se

positionner vis-à-vis du parquet français.

La CEDH a en effet  dégagé des critères lui permettant de définir la notion d’autorité judiciaire

conformément à l’article 5§3 de la CESDH du 4 novembre 1950 qui dispose que « toute personne

arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1.c) du présent article124, doit être

aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions

judiciaires et a le droit d’être jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la procédure. La

mise  en  liberté  peut  être  subordonnée  à  une  garantie  assurant  la  comparution  de  l’intéressé  à

l’audience ». La jurisprudence de la Cour est constante sur cette question. Les arrêts Medvedyev125

et Moulin126 - concernant le parquet français - reprennent les fondements posés dès 1968 dans l’arrêt

122 V. infra., pp. 16-18.
123 Cass. crim., 18 janvier 2011, n° 10-84.980, Bull. crim. n° 8 ; Cass. crim., 20 mars 2013, n° 12-82.112, inédit.
124 CESDH, art. 5, par. 1, c), dispose que « toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa

liberté, sauf dans les cas suivants et selon les voies légales : s’il a été arrêté et détenu en vue d’être conduit devant
l’autorité judiciaire compétente, lorsqu’il y a des raisons plausibles de soupçonner qu’il a commis une infraction ou
qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la nécessité de l’empêcher de commettre une infraction ou de s’enfuir
après l’accomplissement de celle-ci ».

125 CEDH, aff. Medvedyev et autres c. France, 29 mars 2010, req. n° 3394/03.
126 CEDH, aff. Moulin c. France, 23 novembre 2010, req. n° 37104/06.
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Neumeister contre Autriche127 puis réaffirmés en 1979 dans l’arrêt  Schiesser contre Suisse128 pour

les transposer au sujet de la garde à vue française pour laquelle il s’agissait de savoir si le parquet

français était cet « autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires129 ».

Selon la CEDH, la notion d’autorité judiciaire suppose la réunion de deux critères : l’indépendance

et l’impartialité.

Dans l’arrêt  Medvedyev130 d’abord,  la  CEDH a donné son interprétation de la notion d’autorité

judiciaire au sens de la Convention  européenne des droits de l’homme131 au sujet d’une mesure

privative  de  liberté  dont  avaient  fait  l’objet,  en  l’espèce,  les  membres  d’équipage d’un  navire

cambodgien soupçonné de  transport  illicite  de stupéfiants  à  destination de l’Europe.  Après  son

interception par  l’armée Française -  autorisée par l’État  cambodgien -  les membres d’équipage

avaient été privés de liberté pendant une durée de treize jours, contraints de rester dans les cabines

du bateau sous surveillance des  militaires.  Ce n’est  qu’une fois  arrivé  au port  de Brest,  qu’ils

avaient été placés en garde-à-vue puis présentés à un juge d’instruction qui les mit en examen. Les

requérant avaient alors allégué la violation de l’article 5§1 de la CESDH qui dispose que «  toute

personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans les cas

suivants et selon les voies légales : s’il a été arrêté et détenu en vue d’être conduit devant l’autorité

judiciaire  compétente,  lorsqu’il  y  a  des  raisons  plausibles  de  soupçonner  qu’il  a  commis  une

infraction ou qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la nécessité de l’empêcher de commettre

une infraction ou de s’enfuir après l’accomplissement de celle-ci ». Violation que la Cour reconnaît

considérant que « la privation de liberté subie par les requérants à compter de l’arraisonnement et

jusqu’à l’arrivée du navire à Brest n’était pas "régulière", au sens de l’article 5 par. 1, faute de base

légale ayant les qualités requises pour satisfaire au principe général de sécurité juridique132 ». C’est

après avoir reconnu cette violation que la CEDH explicite au détour d’un attendu sa position quant à

la notion d’autorité judiciaire concernant le parquet français.

127 CEDH, aff. Neumeister c. Autriche, 27 juin 1968, req. n° 1936/63.
128 CEDH, aff. Schiesser c. Suisse, 4 décembre 1979, req. n° 7710/76, par. 31.
129 CESDH, 4 novembre 1950, art. 5, par. 3.
130 CEDH, aff. Medvedyev et autres c. France, op. cit., par. 102.
131 CESDH, op. cit.
132 CEDH, aff. Medvedyev et autres c. France, op. cit., p. 33.
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À cette occasion, la CEDH reprend ce qu’elle avait déjà énoncé dans les arrêts  Neumeister133 et

Schiesser134 à  savoir  que  l’indépendance d’un  magistrat,  implique  qu’il  soit statutairement  et

fonctionnellement indépendant135. Cela signifie qu’il doit être indépendant non seulement à l’égard

du pouvoir exécutif mais également à l’égard des parties. Sur cette condition, la CEDH avait précisé

son propos en 1984 dans l’arrêt  Campbell  et  Fell  contre Royaume-Uni136 où elle avait  eu à se

prononcer  sur  la  question  au  sujet  d’un  comité  de  visiteurs.  Elle  avait  alors  énoncé  que

l’indépendance  à  l’égard  du  pouvoir  exécutif  et  des  parties  s'apprécie  eu  égard « au  mode  de

désignation, à la durée du mandat des membres et à l'existence de garanties contre des pressions

extérieures137 ». En tout état de cause, avec cette exigence, la CEDH ne crée pas une généralité dès

lors qu’elle n’exclut pas la possibilité pour tous les parquets d’être cet « autre magistrat habilité par

la loi à exercer des fonctions judiciaires138 » mais établit - pour y satisfaire - que celui-ci devra être

indépendant aux deux niveaux précités : statutairement et fonctionnellement.

En outre, dans l’arrêt  Medvedyev, la Cour  reprend une nouvelle fois sa jurisprudence de 1979 de

l’affaire Schiesser139 et rappelle que l'indépendance à l'égard des parties implique également « une

exigence de procédure et une de fond. À la charge du "magistrat", la première comporte l’obligation

d’entendre  personnellement  l’individu  traduit  devant  lui  […]  la  seconde,  celle  d’examiner  les

circonstances qui militent pour ou contre la détention, de se prononcer selon des critères juridiques

sur l’existence de raisons la justifiant et, en leur absence, d’ordonner l’élargissement140 ».

Plus clairement encore, parce que la France sera condamnée pour la violation cette fois de l’article

5§3 de la CESDH, la CEDH se prononce dans l’arrêt Moulin141 au sujet d’une question de privation

de liberté résultant d’un placement en garde-à-vue dans le cadre d’un trafic illicite de stupéfiants à

l’issue de laquelle la personne gardée à vue avait été conduite en détention provisoire  après avoir

été présentée à un procureur adjoint, sa présentation devant un juge d’instruction n’étant finalement

intervenue que cinq jours après la fin de sa garde à vue. Cet arrêt reprend expressément les apports

de sa jurisprudence antérieure et en fait une stricte application. La CEDH avait alors rappelé que

« si l'ensemble des magistrats de l'ordre judiciaire représente l'autorité judiciaire citée à l'article 66
133 CEDH, aff. Neumeister c. Autriche, op. cit., p. 33.
134 CEDH, aff. Schiesser c. Suisse, op. cit., p. 33.
135 CEDH, aff. Neumeister c. Autriche, op. cit. , par. 24 et Medvedyev et autres c. France, op. cit, par. 124.
136 CEDH, aff. Campbell et Fell c. R-U, 28 juin 1984, req. n° 7819/77.
137 Ibid., par. 78.
138 CESDH, art 5, par. 3. 
139 CEDH, aff. Schiesser c. Suisse, op. cit., p. 33.
140 Ibid., par. 31, al. 3.
141 CEDH, aff. Moulin c. France, op. cit., p. 33.
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de la Constitution, il ressort du droit interne que les magistrats du siège sont soumis à un régime

différent de celui prévu pour les membres du Ministère public142 », que le procureur français est

placé sous l’autorité du ministre de la Justice143, avant de conclure que  son statut ne remplit pas

l’exigence d’indépendance intrinsèque à la notion d’autorité judiciaire au sens de l’article 5§3 de la

convention144, ce dernier n’étant ni statutairement145 ni fonctionnellement146 indépendant il n’a donc

pas la qualité d’autorité judiciaire pour le contrôle de la mesure de la garde à vue. 

Ainsi,  que ce soit  dans l’arrêt  Medvedyev147 ou  Moulin148,  la position de la  CEDH est claire et

constante149 :  «  les  magistrats  du  parquet  ne  sont  pas,  en  France,  des  magistrats  habilités  à  se

prononcer sur une arrestation ou une détention150 ». Elle dénie entièrement au parquet français la

qualité d’autorité judiciaire au sens de l’article 5, par. 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme151 en raison de sa dépendance statutaire à l’égard du pouvoir exécutif et de sa dépendance

fonctionnelle à l’égard des parties. 

10. Une position en contradiction avec la CJUE ? Bien que la position de la CEDH soit stricte,

l’indépendance est un critère sujet à débats entre les différentes juridictions européennes qui ne lui

donnent pas la même interprétation. Ainsi, la CJUE152 a également eu l’occasion de se prononcer sur

la question de savoir si la qualité d’autorité judiciaire visait les magistrats du parquet, non pas au
142 Ibid., par. 56.
143 Ibid.
144 Ibid., par. 59.
145 Le parquet  français  ne  satisfait  pas  à  l’indépendance  statutaire  telle  que  voulue  par  la  CEDH parce  qu’il  est

hiérarchisé.  Le  Ministère  public  est  subordonné  au  ministre  de  la  Justice  qui  « conduit  la  politique  pénale
déterminée par le Gouvernement. Il veille à la cohérence de son application sur le territoire de la République [et] à
cette fin, il adresse aux magistrats du Ministère public des instructions générales » (C. proc. pén., art. 30). À charge
pour le parquet de mettre « en œuvre la politique pénale définie par les instructions générales du ministre de la
justice »  (C.  proc.  pén.,  art.  39-1,  al.  1er).  De  la  même manière,  « le  procureur  de  la  République  veille  à  la
prévention des infractions à la loi pénale. À cette fin, il anime et coordonne dans le ressort du tribunal judiciaire la
politique de prévention de la délinquance dans sa composante judiciaire, conformément aux orientations nationales
de cette  politique déterminées par  l’État »  (C.  proc.  pén.,  art.  39-2).  Le  parquet  est  donc de fait,  entièrement
subordonné au pouvoir exécutif.

146 L’indépendance fonctionnelle exigée par la CEDH suppose que le parquet soit également indépendant à l’égard des
parties c’est-à-dire « qu’il ne puisse pas agir par la suite contre le requérant dans la procédure pénale » (CEDH, aff.
Medvedyev et autres c. France, op. cit., p.  33, par. 124). Or, le parquet français enquête (C. proc. pén., art. 41),
dirige la police judiciaire qui réunit les preuves et dans le même temps décide de l’opportunité des poursuites (C.
proc. pén., art. 40-1). Il  est également partie au procès pénal, il représente l’État et défend ses intérêts lors de
l’audience en jugement (C. proc. pén., art. 39) où il présente oralement les éléments à charge contre l’auteur de
l’infraction. Il ne satisfait donc pas à l’exigence d’indépendance fonctionnelle à l’égard des parties.

147 CEDH, aff. Medvedyev et autres c. France, op. cit., p. 33.
148 CEDH, aff. Moulin c. France, op. cit., p. 33.
149 CEDH, aff. Vassis et autres c. France, 27 juin 2013, req. n° 62736/09 ; CEDH, aff. Ali Samatar et autres c. France,

4 décembre 2014, req. n° 17110/10 et 17301/10.
150 GUINCHARD S., BUISSON J., Procédure pénale, 16e éd., LexisNexis, 2023, n° 353.
151 CESDH, op. cit., p. 33.
152 V. infra, partie I, titre II, chap I, section I.
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sujet du contrôle d’une mesure de privation de liberté comme ce fut le cas pour la CEDH mais au

sujet de l’émission d’un  mandat d’arrêt européen (MAE). En effet, en matière de MAE, c’est le

parquet  qui  a  été  désigné  en France par  le  législateur  comme autorité  judiciaire  compétente153.

Amenée  à  statuer  sur  l’émission  d’un  tel acte,  la  CJUE a  fait  une  interprétation  de  la  notion

d’autorité judiciaire bien moins stricte que la CEDH et a conclu que le Ministère public était bien

une autorité  judiciaire  au  sens  de  la  décision-cadre  du  13 juin  2002154 régissant  le  MAE,  non

seulement en ce qu’il participe à l’administration de la Justice - en exerçant l’action publique, en

dirigeant l’enquête et en décidant de l’opportunité des poursuites à en donner – mais également en

qu’il est indépendant du pouvoir exécutif duquel il ne reçoit aucune instruction individuelle. 

Pour  autant,  les  positions  respectives  de  la  CEDH  et  de  la  CJUE  peuvent  difficilement  être

comparées dès lors que l’une conclut à dénier au parquet la qualité d’autorité judiciaire compétente

pour contrôler la légalité d’une mesure privative de liberté au regard de la Convention européenne

des droits de l’homme, tandis que l’autre lui reconnaît la qualité d’autorité judiciaire compétente

pour émettre un MAE au regarde la décision-cadre qui en régit la procédure. Les deux juridictions

européennes ne se prononcent aucunement sur les mêmes compétences. Et aucune d’elles n’a eu

l’occasion de se prononcer sur cette notion en dehors de ces hypothèses. Cela reviendrait à faire un

raccourci que de dire que leurs positions sont contradictoires. 

Ainsi, si au niveau européen, les positions ne semblent pas aussi contradictoires qu’elles peuvent le

laisser penser au premier abord, en droit interne la chambre criminelle de la Cour de cassation et le

Conseil constitutionnel se sont prononcés au sujet du même contentieux : contrôle de la mesure de

privation de liberté telle que soumise à la CEDH. 

Certes, le parquet  est une  autorité  de poursuite  indéniable  en  droit  pénal  international  mais  sa

qualité d’autorité judiciaire est source de débat. Son manque d’indépendance à l’égard du pouvoir

exécutif aussi bien en droit interne où le procureur est fondamentalement lié à ce pouvoir en ce qu’il

lui  est  hiérarchiquement  subordonné,  que  devant  les  juridictions  pénales  internationales  où  le

procureur  est  nommé  soit  directement  par  le  Conseil  de  sécurité  des  Nations-Unies155,  organe

politique par nature, soit par le secrétaire général des Nations-Unies156 ou sur proposition de ce

153 C. proc. pén., art. 695-16.
154 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI.
155 C’est le cas du procureur des TPI.
156 C’est le cas du procureur international du tribunal spécial pour la Sierra Leone. V. Statut du TSSL, art. 3, par. 1 et

infra, partie I, titre I, chapitre II, section II, p. 135 et s.
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dernier157 est source de questionnements. Le Ministère public étant intrinsèquement lié au pouvoir

politique,  des  doutes  émergent  quant  à  son  instrumentalisation  à  l’égard  de  ce  pouvoir.  Le

gouvernement ne se servirait-il pas du parquet pour contrôler la justice ? Notre travail de recherche

s’attachera à examiner cet aspect controversé de notre sujet d’étude puisque de pareils doutes sont

de nature à entacher la confiance dans le mandat du parquet et  plus largement la crédibilité de

l’institution judiciaire et son indépendance. L’enjeu n’a donc pas changé et  s’avère être le même

depuis bon nombres d’années : amener ou non à une réforme du statut du parquet français. 

11. La nécessité d’une réforme constitutionnelle ? La question n’est pas nouvelle et fait l’objet

d’un débat lancinant sur l’évolution du statut du parquet vers une « indépendance plus nette […]

souvent abordé de façon défensive [à travers lequel ] le parquet à la française est sommé de se

conformer aux recommandations ou aux standards européens158». Pareille évolution devrait alors

nécessairement passer par une réforme de la Constitution,  à laquelle les membres du Ministère

public eux-mêmes ne semblent pas s’opposer.

Ainsi, le 8 septembre dernier, c’est le nouveau procureur Général près la Cour de cassation Rémy

Heitz qui, dans son discours lors de son audience de présentation à la Cour159, plaidait en faveur

d’une telle réforme. Constatant que « le rôle des parquets ne cesse de s’étendre et que le champ des

réponses  pénales  réserve une  part  de plus  en  plus  importante  au  procureur,  il  est  impératif  de

consolider le statut du parquet par une réforme constitutionnelle si souvent promise et tant attendue.

Je m’emploierai à répéter inlassablement ce message qui, je l’espère, sera un jour entendu ». 

Pareille  position  est  également  partagée  par  la  vice-présidente  du  Conseil  supérieur  de  la

Magistrature  (CSM)  qui  souhaite  également  une  réforme  du  statut  du  Ministère  public  « pour

laquelle elle plaide depuis toujours [...] afin d’affirmer pleinement l’unité du corps, et de renforcer

son  indépendance,  les  nominations  et  la  gestion  de  la  carrière  des  magistrats  du  siège  et  des

magistrats  du parquet  ne  [devant]  plus  rester  dans  la  main du pouvoir  exécutif  il  conviendrait

d’aligner le statut du parquet sur celui du siège et de confier au seul CSM la totalité de la gestion de

la carrière des magistrats, au siège comme au parquet [et arguant que ] pour exclure toute suspicion
157 C’est  le  cas  du  co-procureur  international  des  chambres  extraordinaires  du  tribunal  cambodgien.  V.  L.  n°

NS/RKM/0801/12 KRAM, relative à la création de chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens
pour la  poursuite  des  crimes commis durant la  période du Kampuchéa Démocratique,  adoptée par l'Assemblé
Nationale, le 2 janvier 2001, art. 16 ; infra, partie I, titre I, chapitre I, section II, p. 135 et s.

158 MIANSONI Camille, « Redéfinir l’action publique et adapter le statut du ministère public », in : Lexbase pénale n°
50, 23 juin 2022, p. 5.

159 HIETZ R.,  Allocution  du  procureur  général  lors  de  son  audience  de  présentation  à  la  Cour  de  cassation,  8
septembre  2023,  [en  ligne]  sur :  https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/09/08/allocution-de-
procureur-general-remy-heitz-lors-de-son-audience-de. 
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de politisation de l’action publique  et  restaurer  la  confiance des  Français dans leur  justice,  les

conditions de nomination (et de discipline) des magistrats du parquet doivent offrir des garanties

suffisantes et objectives160 ». Le projet de loi organique relatif à l’ouverture, la modernisation et la

responsabilité du corps judiciaire161 présenté en Conseil des ministres le 3 mai 2023 aurait pu être

l’occasion tant attendue pour enfin reformer le statut du Ministère public.  

12. Une occasion manquée de plus. Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, Éric Dupont-

Moretti a en effet présenté, conjointement, en Conseil des ministres le 3 mai 2023162, un projet de

loi organique relatif à l’ouverture, la modernisation et la responsabilité du corps judiciaire ainsi

qu’un projet de loi d’orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027. Ces

projets de lois s’inscrivent dans la dynamique des « états généraux de la justice, lancés en octobre

2021 par le Président de la République […] par lesquels pendant huit mois, des acteurs de la justice,

des partenaires ainsi que des citoyens ont eu la possibilité de se prononcer sur le fonctionnement de

la justice163 ». Or, le projet de loi organique portant ouverture, modernisation et responsabilité du

corps  judiciaire  « vise  à  réformer  en  profondeur  le  statut  de  la  magistrature164 ».  On  pouvait

s’attendre légitimement à ce qu’il fasse état d’une réforme du statut du Ministère public. Il n’en

n’est rien : absolument aucune disposition du projet de loi ne l’évoque. Le projet de loi organique

portant ouverture, modernisation et responsabilité du corps judiciaire « ouvre et simplifie [l’accès à

la  magistrature],  permettant  aux  personnes  ayant  une  expérience  professionnelle  antérieure  d’y

accéder plus facilement ; il modernise le corps judiciaire en instaurant des nouvelles modalités de

recrutement, d’évaluation, d’avancement, de représentation et de dialogue social ; il simplifie les

conditions  de  recevabilité  des  requêtes  déposées  par  les  justiciables  et  renforce  les  pouvoirs

d’investigation  de  la  commission  d’admission  des  requêtes  du  Conseil  supérieur  de  la

magistrature165 ». Une fois de plus, l’occasion a été manquée.

160 MAMELIN C.,  « Lois  réformant  la  justice  :  une  occasion  manquée pour  l’indépendance  ! »,  21  juillet  2023.
Disponible  sur :  https://www.actu-juridique.fr/justice/lois-reformant-la-justice-une-occasion-manquee-pour-
lindependance/ [consulté en ligne le 14 août 2023]. 

161 Conseil des ministres du 3 mai 2023, Ouverture, modernisation et responsabilité du corps judiciaire et orientation et
programmation du ministère de la justice 2023-2027. Disponible sur : https://www.vie-publique.fr/discours/289278-
conseil-ministres-03052023-programme-ministere-de-la-justice-2023-2027 [consulté en ligne le 4 juin 2023].

162 Ibid.
163 Ibid.
164 Communiqué  de  presse  du  Conseil  des  ministres  du  3  mai  2023.  Disponible  sur :

https://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/compte-rendu-du-conseil-des-ministres-du-03-05-
2023#c93d8bac-30cd-490e-bd99-ea128d34b1e0-1 [consulté en ligne le 4 juin 2023].

165 Ibid.
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Le  ministre  de  la  Justice  s’en  est  toutefois  expliqué  au  moment  du  débat  législatif  devant

l’Assemblée nationale portant sur le projet de loi. En réponse à un opposant qui soulevait le silence

dudit  projet  quant à l’indépendance des magistrats du parquet et  s’interrogeait  sur l’absence de

projet de loi constitutionnelle portant réforme du statut du Ministère public, Éric Dupont-Moretti a

expliqué que « l’indépendance du parquet relève du domaine constitutionnel [qu’il] n’est donc pas

question d’évoquer ce sujet dans le cadre d’une loi de programmation ou d’une loi organique [et

qu’il avait] la certitude que le parquet [français] est indépendant [de sorte qu’il] ne [lui] est pas

possible de donner quelque directive individuelle que ce soit, [qu’il] peut prendre des circulaires de

politique générale, qu’[il] adresse aux procureurs généraux – voilà tout166 ».  Soulignons que son

discours était tout autre lors de sa prise de fonction en 2020 où il avait déclaré vouloir « garder le

meilleur et changer le pire […], avancer sur un projet qui [lui tenait] à cœur : l’indépendance de la

justice [...] être le garde des Sceaux qui portera lors d’un congrès la réforme du parquet167 ».

Quand bien même l’occasion aura une nouvelle fois été manquée, le deuxième enjeu de notre étude

sera également de déterminer si une éventuelle modification du statut du Ministère public, afin qu’il

gagne en indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif - objet de débats lancinant en droit interne -

emportera des conséquences sur la répression des crimes internationaux pour laquelle il est une

autorité indéniable de poursuite en droit pénal international et in fine s’il y avait finalement un réel

intérêt à le faire pour ce qui concerne le droit pénal international.

13. Problématique et plan d’étude. Le Ministère public constitue la pierre angulaire de la justice

pénale : autorité de poursuite par excellence en droit interne, il est omniprésent tout au long de la

procédure pénale, de la phase préalable qu’il monopolise en dirigeant les enquêtes et en décidant

souverainement des suites à en donner, à la phase de jugement où il soutient l’accusation au nom et

pour  le  compte  de  la  société.  Face  aux  évolutions  de  la  justice  pénale  et  de  la  criminalité

polymorphe  qui  ne  cesse  de  prendre  de  nouvelles  formes  auxquelles  il s’adapte  de  manière

perpétuelle,  le  Ministère  public  est  également  devenu depuis  plus de vingt  ans une autorité  de

poursuite indéniable en droit  pénal international en exerçant son mandat  devant  les juridictions

répressives nationales en application des compétences extraterritoriales et universelle sans omettre

166 TERLIER J., BALANANT E., PRADAL P., Rapport fait au nom de la Commission des lois constitutionnelles, de
la législation et  de l’administration générale de la  République,  sur  le  projet  de loi,  adopté par  le  Sénat après
engagement de la procédure accélérée, d’orientation et de programmation du ministère de la justice 2023-2027, 23
juin 2023.

167 DUPONT-MORETTI E., Discours  lors de la passation de pouvoir au ministère de la Justice, 7 juillet 2020. 
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les juridictions pénales internationales au sein desquelles un parquet enquête et poursuit les auteurs

des crimes les plus graves.

Mais le Ministère public  est un sujet qui se veut controversé. Les controverses sont nombreuses.

D’abord en raison de la dualité de fonctions qui le caractérise en droit interne à la fois représentant

de  l’intérêt  général,  en  ce  qu’il  est  habilité  par  la  loi  à  exercer  l’action  publique,  requérir

l’application de la loi et soutenir l’accusation lors de l’audience de jugement et garant de la liberté

individuelle  qu’il  a  vocation  à  protéger  en  exerçant  un  contrôle  des  mesures  qui  y  seraient

attentatoires pour s’assurer que les personnes qui en font l’objet n’y sont pas soumises de manière

arbitraire. Les fonctions sont paradoxales puisque c’est le parquet lui-même qui est habilité par la

loi à décider de la mise en œuvre de pareilles mesures. Ainsi comment pourrait-il conclure lors de

son contrôle de la prolongation d’une mesure de garde à vue à l’absence du bien-fondé de cette

prolongation alors que c’est lui-même qui l’a décidé et qu’il a intérêt à son prolongement en vue de

la recherche des preuves ? Cette dualité de fonctions soulève maintes interrogations en droit interne.

Notre étude partira du constat de l’existence de cette singularité du parquet national et cherchera à

déterminer si cette dualité de fonctions est également transposée au parquet au sens large du terme

en droit pénal international. 

En outre, les controverses portent sur son statut. D’une part, le lien du Ministère public à l’égard du

pouvoir exécutif  suscite  des doutes quant à l’influence du pouvoir politique sur son mandat, le

ministre de la Justice étant au sommet de la hiérarchie du Ministère public sans en être membre, « il

adresse  aux magistrats  du  Ministère  public  des  instructions  générales168 ».  Il  a  autorité  sur  les

procureurs généraux près les cours d’appels, lesquels ont eux-mêmes autorité sur les procureurs de

la République de leur ressort auxquels sont subordonnés les substituts.  Les décisions d’enquête et

de poursuites au titre de l’exercice des compétences extraterritoriales et universelle ne sont-elles pas

politiquement  teintées ?  D’autant  plus  lorsque  le  législateur  confie  au  parquet  le  monopole  de

l’exercice de pareilles poursuites.  Est-ce que ce n’est finalement pas plus le cas en droit  pénal

international ?  Et  plus  largement  le  Ministère  public  ne  peut-il  pas  être  considéré  comme  un

instrument du pouvoir politique non plus seulement à l’égard du pouvoir exécutif en droit interne

mais également en droit pénal international ? Quid des relations qu’il entretient avec le Conseil de

sécurité des Nations-Unies - organe politique par nature - dans l’exercice de son mandat au sein des

168 C. proc. pén., art. 30, al. 2.
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juridictions pénales internationales ? La question de l’instrumentalisation est-elle propre au droit

interne et au lien qui l’unit au Ministre de la justice ? Ainsi notre étude s’attachera à déterminer si

une réforme – tant attendue - du statut du parquet emporterait des conséquences sur les poursuites

des crimes de droit international et si à cet égard il y aurait un véritable intérêt à y procéder. Partant

il convient d’éloigner le Ministère public de ces controverses en procédant à l’étude de son rôle en

droit  pénal  international  au  sens  large  du terme  dont  la  première  partie  sera  consacrée  à  la

coopération judiciaire dont le Ministère public est un acteur à part entière (Partie I) et la seconde, à

une forme d’instrumentalisation dont il apparaît être le metteur en scène (Partie II).
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Partie I. Acteur de la coopération judiciaire

14. Un  mandat  centré  autour de  la  coopération  judiciaire.  Défini  largement,  le  droit  pénal

international est « la branche du croit criminel qui règle l’ensemble des problèmes pénaux qui se

posent  au  plan  international169 ».  Il  inclut  « les  crimes de  droit  international170 »  qui  sont  de

« sources conventionnelle ou coutumière internationales171 » et qui peuvent être réprimés par les

juridictions  pénales  internationales  créées  en  raison de  la  « juridictionnalisation172 »  dont  a  fait

l’objet  le  droit  international  après  la  Seconde  Guerre  mondiale.  Les  juridictions  pénales

internationales font donc partie intégrante du droit pénal international et disposent de leurs propres

autorités de poursuites de sorte que ce n’est pas le Ministère public français qui tient ce rôle au sein

des  juridictions  pénales  internationales  mais  un parquet  international  propre  à  chacune  de  ces

juridictions.  Ainsi,  le parquet y tient un rôle  central, en tant qu’organe d’enquête et de poursuites

devant les juridictions pénales internationales (Titre I), son mandat étant entièrement centré sur la

coopération judiciaire – notamment avec les États, quand bien même ces derniers ont renoncés, par

inaction ou défaillance, à exercer leur compétence répressive sur leur propre territoire au profit

d’une juridiction internationale écartant ainsi le principe de souveraineté des États - pour faciliter la

répression de ces crimes par les juridictions pénales internationales.

Mais la  coopération judiciaire n’est  pas seulement  utilisée par  les parquets internationaux pour

enquêter et poursuivre les crimes de droit international devant les juridictions pénales de cet ordre.

Le Ministère public en droit interne - qui est à la fois chargé de défendre les intérêts de la société

française en exerçant l’action publique et de protéger la liberté individuelle - a également fait le

choix – au même titre que les parquets  internationaux donc – de centrer son mandat autour de la

coopération judiciaire en recourant à des procédés d’entraide judiciaire, permettant ainsi de faciliter

la répression des infractions relevant du droit pénal international dont il a la charge. Définie comme

l’« assistance  par  laquelle  un  État,  appelé  État  requis,  prête  son  concours,  par  des  procédures

internes, à la justice pénale d’un autre État, appelé l’État requérant173 », l’entraide judiciaire « est

respectueuse de l’État territorial, puisque ce sont ses organes répressifs qui agissent174 » dont fait

partie le Ministère public, autorité judiciaire d’entraide répressive européenne (Titre II). 

169 HUET A., KOERING-JOULIN R., op. cit., p. 25, note 71.
170 REBUT D., op. cit., p. 25 ; LOMBOIS, op. cit., p. 23.
171 LA  ROSA  A.-M,  Dictionnaire  de  droit  international  pénal :  Termes  choisis,  coll.  Études  internationales,

Publications de l’Institut universitaire de Hautes études internationales, PUF, 1998, p. 37.
172 PAZARTZIS P., op. cit., p. 25 ; V. en ce sens supra, introduction générale, pp. 24-26.
173 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 249. 
174 Ibid.
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Titre I. Un organe d’enquête et de poursuites devant les juridictions pénales internationales

15. L’essor de la justice pénale internationale. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale et de la

Guerre froide qui y a fait suite, l’ordre mondial est bouleversé par les atrocités commises durant ces

deux guerres. Face à cette situation, la communauté internationale, influencée par le modèle des

Tribunaux militaires pénaux de Nuremberg et de Tokyo, chargés à l’issue de la Seconde Guerre

mondiale de juger des crimes de guerre, exprime la volonté de réprimer ces crimes et de punir leurs

auteurs.  On  assiste  alors,  à  ce  que  certains  appellent  la  « criminalisation175 »  et  d’autres  « la

juridictionnalisation176 »  du  droit  international,  consistant  en  la  création  de  juridictions  pénales

internationales spécialisées s’imposant comme la solution la plus adaptée au rétablissement de la

paix et de la sécurité mondiale. Celles-ci sont destinées à réprimer les crimes les plus graves et à

lutter efficacement contre l’impunité de leurs auteurs. Les tribunaux pénaux internationaux (TPI)

voient  ainsi  le  jour  suivis  des  juridictions  pénales  institutionnalisées  et  de  la  Cour  pénale

internationale  (CPI)  -  première  juridiction  pénale  internationale  permanente  -  « mettant  fin  à

presque un demi  siècle  d’impunité  face  aux crimes internationaux177».  Ces  juridictions  pénales

internationales ont chacune leur propre parquet avec à leur tête un procureur, de sorte qu’il convient

de déterminer le rôle du procureur devant la CPI (Chapitre I) et le rôle du procureur devant les

autres juridictions pénales internationales (Chapitre II).

175 MERON T., « Is International Law towards Criminalization ? » E.J.I.L, vol. 9, 1998, p. 30.
176 PAZARTZIS P., op. cit, p. 25.
177 P.  R.  ROMANO  C.,  BOUTRUCHE  T.,  « Tribunaux  pénaux  internationalisés :  état  des  lieux  d’une  justice

"hybride" » RGDIP 2003.
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CHAPITRE I.

LE RÔLE DU PROCUREUR DEVANT LA CPI

16. L’origine de la Cour. L’idée de la création de la CPI fait suite à la demande le 9 décembre 1948

de l’Assemblée générale des Nations-Unies qui, à l’occasion de « l’examen de la Convention sur la

prévention et la répression du crime de génocide [avait] soulevé la question de savoir s’il [était]

souhaitable  et  possible  de  traduire  devant  un  tribunal  international  compétent  les  personnes

accusées d’avoir commis le crime de génocide [et] considérant qu’au cours de l’évolution de la

communauté internationale, le besoin d’un organe judiciaire international chargé de juger certains

crimes du droit des gens se [ferait] de plus en plus sentir178 », avait enjoint à la Commission du droit

international  d’« examiner  s’il  était  souhaitable  et  possible  de  créer  un  organe  judiciaire

international chargé de juger les personnes accusées de crimes de génocide ou d’autres crimes qui

seraient de la compétence de cet organe en vertu de conventions internationales179 ». Cette invitation

constitue la première vraie proposition à la mise en œuvre d’un tel organe devant, à ce moment là,

prendre la forme d’une juridiction criminelle internationale. Faisant suite à la réponse positive de la

Commission du droit international se prononçant en faveur180 de la création d’une Cour criminelle

internationale,  les  travaux  des  Nations-Unies  en  ce  sens  commencèrent  mais  furent  très  vite

abandonnés181 en raison de l’impossibilité pour les États de s’accorder sur le sujet,  ces derniers

préférant conserver leur souveraineté nationale. 

Il fallut attendre près de quarante ans  afin que l’idée soit  de nouveau avancée par l’Assemblée

générale des Nations-Unies mais elle ne visait non plus à créer une Cour criminelle internationale

qui serait en charge de la répression des auteurs de génocide, mais d’une « Cour de justice pénale

internationale chargée de juger, à titre principal, le trafic de stupéfiants182 ». C’est « la fin de la

guerre froide [qui] a [finalement] permis à l’Assemblée générale de l’ONU de cesser de limiter la

compétence d’une future cour pénale internationale au seul trafic de stupéfiants. C’est ainsi qu’elle

178 ONU, Ass. générale, 3ème session, Résolution A/RES/III/260 B, 9 décembre 1948.
179 Ibid.
180 ONU, Ass. générale, Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa deuxième session du 5

juin au 29 juillet 1950, n° A/1316, supplément n° 12, p. 12.
181 ONU, Ass. générale, 12ème session, Résolution A/RES/XII/1187 du 11 décembre 1957.
182 ONU, Ass. générale, 44ème session, Résolution A/RES/44/39 du 4 décembre 1989.
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[avait] invité, dans une résolution du 9 décembre 1991183, la Commission du droit international à

examiner cette question dans le cadre de ses travaux sur l’élaboration du projet de Code des crimes

contre la paix et la sécurité de l’humanité184 ». La Commission toujours favorable à ce projet avait

alors entamé des travaux en ce sens ayant finalement aboutis, à l’adoption définitive du statut de la

Cour pénale internationale lors de la Conférence de Rome du 17 juillet  1998185,  créant ainsi  la

première Cour pénale internationale permanente à vocation universelle.

17. La compétence  de  la  Cour.  La CPI  a  une  compétence  complémentaire  de  celle  des  États

parties. Matériellement elle est compétente pour juger « les crimes les plus graves qui touchent

l’ensemble de la communauté internationale186 » que sont le génocide, les crimes contre l’humanité,

les crimes de guerre et le crime d’agression187, le statut de Rome les définissant expressément. La

CPI  dispose  de  sa  propre  autorité  de  poursuite  –  le  Bureau  du  Procureur  (BDP)  -  totalement

indépendant de la Cour en ce qu’il est un « organe distinct au sein de la Cour […] dont ses membres

ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions d’aucune source extérieure188 ». Le BDP est dirigé par un

procureur,  à la fois filtre à l’action répressive de la CPI (Section I) et  substitut  à l’absence de

pouvoir de contrainte de la Cour (Section II).

183 ONU, Ass. générale, 46ème session, Résolution A/RES/46/54 du 9 décembre 1991.
184 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 1248.
185 ONU, Statut de Rome n° A/CONF.183/9, 17 juillet 1998.
186 Statut de Rome, art. 5.
187 Ibid.
188 Statut de Rome, art. 42.
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SECTION I.

UN FILTRE À L’ACTION RÉPRESSIVE DE LA CPI

18. Un objectif de lutte contre l’impunité. Le Traité de Rome qui a créé la CPI a pour objectif la

poursuite des crimes les plus graves et la lutte contre l’impunité de leurs auteurs. Pour répondre

efficacement à cet objectif, la « Cour du plus jamais ça189 » suit un cadre procédural strict reposant

sur  la  coopération  internationale.  Le procureur  international190,  qui  constitue  le  premier  filtre  à

l’action répressive de la Cour, s’efforce de mettre en œuvre cette coopération avec différents acteurs

tout au long de la phase préalable du procès pénal international. 

Il n’œuvre pas seul à cette cause, toute une équipe l’assiste dans cette tâche et ils forment ensemble

un véritable pôle de coopération internationale (paragraphe I) au service d’une stratégie d’enquête

entièrement tournée vers la coopération (paragraphe II).

PARAGRAPHE  I.  UN  VÉRITABLE  PÔLE  DE  COOPÉRATION  PÉNALE

INTERNATIONALE 

19. Un parquet international ?  Le procureur international est à la tête d’un véritable pôle pénal

pouvant être assimilé au parquet national en ce que ses membres œuvrent en équipe à la même

cause  mais à un degré différent, en l’occurrence ici : la répression internationale. À cette fin, le

procureur ne cesse de favoriser le recours à la coopération qui demeure son meilleur instrument

pour remplir efficacement son mandat auprès de la Cour. Au sein du Bureau du procureur (BDP),

une division est entièrement dédiée à la coopération internationale (A), la mise en œuvre de cette

dernière restant strictement encadrée (B).

A. UNE DIVISION ENTIÈREMENT DÉDIÉE AU SEIN DU BDP

189 GATHIÉ N., « Enquête : la Cour pénale internationale, une juridiction discréditée », in : Le Parisien, 31 août 2018.
190 Karim Khan a succédé le 12 février 2021 à Fatou Bensouda en exercice depuis 2012.
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20. L’organisation du BDP.  Le  BDP est un soutien direct et permanent aux fonctions même du

procureur devant la Cour, il « agit indépendamment en tant qu’organe distinct au sein de la Cour

[…]  ses membres ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions d’aucune source extérieure191 ». Pris

dans son ensemble, les membres du BDP exercent leurs fonctions en totale autonomie vis à vis de la

CPI mais sont hiérarchiquement subordonnés au procureur international qui le dirige et « a toute

autorité sur la gestion et l’administration du Bureau, y compris le personnel, les installations et les

autres ressources192 ». 

Suivant le schéma traditionnel d’organisation du parquet en droit interne, le procureur international

est assisté au quotidien de procureurs adjoints. Ils sont élus pour neuf ans, par vote à la majorité

absolue des États parties et sur proposition du procureur international, et sont habilités à exercer les

fonctions dévolues au procureur international lui-même. Le Statut de Rome impose de plus, qu’ils

soient respectivement de nationalité différente193. Le procureur est également assisté de substituts du

procureur  mais  aussi  de  professionnels  habilités  à  mener  des  investigations  et  des  recherches,

d’analystes dont l’expertise professionnelle est requise et en cela font partie intégrante du BDP.

Structurellement parlant, en ce qui concerne la répartition des compétences, le BDP suit également

le schéma organisationnel national à savoir, d’un côté un service dédié à la conduite des enquêtes et

de l’autre, un service dédié à la conduite des poursuites, avec respectivement chacun à leur tête un

procureur adjoint. Mais les deux forment, dans sa globalité, le BDP. 

Le schéma organisationnel du BDP est l’objet d’une répartition tripartite de ses services : la division

des enquêtes, la division des poursuites et la division de la compétence, de la complémentarité et de

la coopération194.  Cette dernière est  spécialement dédiée à la coopération qui constitue un atout

indispensable à la réussite du procureur dans la mission qui est la sienne devant la CPI. Attribuer à

tout un service, au sein du BDP, la charge de cette question traduit l’importance que lui accorde la

CPI. La Cour fait  de la coopération une pratique indispensable au bon déroulement de l’action

répressive internationale menée par son procureur.

21. La saisine de la Cour liée au procureur. La compétence de la CPI est étroitement liée au rôle

du  procureur.  Elle  ne  peut être  valablement  saisie  que  lorsque  les  situations  relatives  à  la

191 Statut de Rome, art. 42, par. 1.
192 Statut de Rome, art. 42,par. 2.
193 Ibid. 
194 CPI,  Schéma  organisationnel,  Le  Bureau  du  Procureur,  Disponible  sur  :

https://www.icc-cpi.int/Publications/otpFRA.pdf     [consulté le 12 octobre 2020].
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commission des crimes de droit international les plus graves (génocide, crime contre l’humanité,

crime d’agression et crime de guerre195) susceptibles de relever de sa compétence, en vertu du Statut

de Rome, ont été déférées au procureur par un État partie ou  par le Conseil de sécurité ou bien

lorsque le procureur a lui-même pris l’initiative d’ouvrir une enquête sur lesdits crimes196. Quelque

soit l’hypothèse de saisine, il incombe au procureur de déterminer si la situation est recevable à être

entendue et jugée devant la Cour. À cette fin, il entreprend un examen préliminaire197 de la situation.

22. Un examen préliminaire axé sur la coopération. Première étape indispensable de la procédure

de répression internationale des infractions, toute cette phase relève de la compétence du procureur

international et de son Bureau et repose très objectivement sur la coopération internationale. Sans

cela, la réussite des actions menées par le procureur de la CPI, n’est pas garantie. La finalité de cet

examen est de lui permettre de se prononcer en faveur de l’ouverture d’une enquête s’il estime qu’il

195 Statut de Rome, art. 5.
196 Statut de Rome, art. 13.
197 Cette phase d’examen préliminaire est strictement encadrée par le Statut de Rome. L’article 53, par. 1 en fixe le

cadre juridique et les missions qui, dans ce cadre, incombent au procureur.
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existe une « base raisonnable pour poursuivre198» ou d’un classement sans suite de la situation si ce

n’est pas le cas.

Pour ce faire, la division de la compétence, de la complémentarité et de la coopération (DCCC)

dirigée  depuis  2011  par  M.  Phakiso  Mochochoko,  a  pour  de  mission  de  « mettre  en  place  la

coopération dont a besoin le Bureau pour mener à bien ses activités et est en charge de l’ensemble

des relations extérieures du Bureau199 ». 

23. Un  examen  respectueux  du  principe  de  complémentarité.  À  ce  stade  liminaire  de  la

répression internationale devant la CPI, par le biais du processus de la coopération, le procureur

peut  inciter  les  juridictions  nationales  à  agir  elles-mêmes.  Le  préambule  du  Statut  de  Rome 200

précise  que  la  CPI  n’a  pas  vocation  à  se  substituer  à  ces  juridictions,  mais  qu’elle  est

« complémentaire des juridictions pénales nationales ». Le procureur doit donc, dans le cadre de son

198 Statut de Rome, art. 53, par. 1.
Aucune  disposition  n’étant  prévue  à  ce  sujet  dans  le  Règlement  de  procédure  et  de  preuve  de  la  CPI,  la
jurisprudence est venue préciser les termes de la notion de « base raisonnable » requise par le Statut de Rome pour
justifier l’ouverture d’une enquête à l’occasion de la situation relative au Kenya (CPI, Chambre préliminaire II,
Situation en République du Kenya, Décision relative à la demande d’autorisation d’ouvrir une enquête dans le cadre
de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du Statut de Rome, ICC-01/09-19-
Corr-tFRA, 31 mars 2010, par. 28, p. 15.) : Après une comparaison  avec la notion voisine de « motifs raisonnables
de croire » prévue à l’article 58 du Statut, les juges ont fait état de la nécessité d’établir le contexte dans lequel la
notion s’applique pour pouvoir l’interpréter, à savoir uniquement « pour déterminer si une personne était impliquée
dans la perpétration d’un crime relevant de la compétence de la Cour » (Ibid. par. 32, p. 17.) rappelant ainsi que ce
n’est pas ce à quoi est voué l’article 53, par. 1 du Statut. Suivant ce raisonnement, la Chambre préliminaire II a
alors estimé que « la norme fondée sur l’existence d’une "base raisonnable pour croire" […] devrait être interprétée
et appliquée au regard du but premier de la procédure prévue à l’article 15‐4 du Statut, qui est d’éviter que la Cour
procède à des enquêtes injustifiées, abusives ou répondant à des motivations politiques, et qui pourraient nuire à sa
crédibilité (Ibid.). Les juges se référant également à l’interprétation ayant déjà été faite de la notion de «  motifs
raisonnable de croire » (Statut de Rome, art. 58, par. 1.) par la Chambre d’appel qui a eu à se prononcer sur la
question relativement à la situation au Darfour, Soudan. C’est en réponse à l’appel interjeté par le procureur contre
la décision relative à la requête de l’Accusation aux fins de délivrance d’un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar
Hassan Ahmad Al Bashir, que la Cour a précisé que la notion de « motifs raisonnable de croire » n’impose pas que
« la conclusion tirée sur la base des faits soit la seule possible ou raisonnable  » (CPI Chambre d’appel, Situation au
Darfour (Soudan),  aff. Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bachir,  Arrêt relatif à l’appel interjeté par le
Procureur contre la Décision relative à la requête de l’Accusation aux fins de délivrance d’un mandat d’arrêt à
l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, 3 février 2010, ICC-02/05-01/09-73-tFRA, par. 33, p. 16.) et qu’elle
s’entend  comme le  fait  « de  prouver  qu’il  y  a  une  conclusion  raisonnable  parmi  d’autres  (qui  n’aboutit  pas
nécessairement à la même décision), que les éléments de preuve et les renseignements disponibles peuvent étayer »
(CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en République du Kenya, Décision relative à la demande d’autorisation
d’ouvrir une enquête dans le cadre de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du
Statut  de Rome, 31 mars 2010, ICC-01/09-19-Corr-tFRA,  par.  33, p. 17.).  Partant de cette interprétation de la
norme posée par l’article 58 du Statut et rappelant que celle de « base raisonnable» de l’article 53, par. 1 constituait
« la norme d’administration de la preuve la moins stricte que prévoit le Statut » (Ibid., par. 27, p. 14.) les juges en
ont  finalement  conclu  que  cette  dernière  implique  seulement  « qu’il  existe  une  justification  rationnelle  ou
raisonnable de croire qu’un crime relevant de la compétence de la Cour « a été ou est en voie d’être commis» (Ibid.,
par. 35, pp. 17-18.).

199 Ibid., Statut de Rome, art. 53, par. 1.
200 Statut de Rome, Préambule, al. 10.
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examen préliminaire, veiller au respect du principe de complémentarité régissant la compétence de

la Cour. De cette manière, l’action de la Cour est limitée aux seuls cas où elle s’avère véritablement

nécessaire. L’action de la CPI n’étant que complémentaire à la carence des juridictions nationales

ou leur inaction, le procureur doit dans un premier temps inciter les juridictions nationales à agir par

elles-mêmes et cela passe par le processus de coopération en les accompagnant et en les aidant à

identifier les causes de leur carence. Mais si toutefois, après examen du procureur, il s’avère que

l’État  partie  en question ne  peut  y  pallier  lui-même,  il  appartient  au procureur  d’intervenir,  la

coopération entre eux ne faisant alors que faciliter le bon déroulement de son action.

24. Le rôle de la DCCC dans la procédure d’examen préliminaire. Dans cette phase préalable au

procès pénal international, le procureur coopère dès le début avec toutes sources susceptibles de lui

fournir des renseignements et informations utiles. Il s’agit là d’une coopération visant l’obtention

d’informations  dites  « d’ordre  général  […]  par  exemple  pour  faciliter  la  planification  de

l’enquête 201 ». Bien que la DCCC soit scindée en deux sections, chaque section est intimement liée

à l’autre et elles fonctionnent de pairs. La section des examens préliminaires est chargée du respect

et  de la tenue de la procédure à proprement parler.  La section de la coopération internationale

intervient  quant  à  elle  pour  garantir  l’effectivité  de  la  mission  du  BDP  en  veillant  tout

particulièrement  à  ce  que  les  États  parties,  concernés  par  les  communications  portées  à  la

connaissance du Bureau et susceptibles de constituer les infractions les plus graves relevant de la

compétence de la CPI, apportent leur aide au BDP. L’idée est d’amener lesdits États à coopérer

spontanément avec le procureur et ses équipes. Cette collaboration est primordiale dans la mise en

œuvre de la répression internationale, la CPI n’ayant aucun pouvoir de contrainte pour obliger les

États parties à  coopérer. Toute la réussite, ou à tout le moins sa grande majorité, repose sur ce

procédé. C’est donc pour répondre à cet objectif que la DCCC, dans sa globalité, «  effectue des

examens préliminaires et facilite les enquêtes menées par le Bureau du Procureur, en favorisant la

coopération et l’appui judiciaires visés au chapitre IX du Statut de Rome, et en fournissant un appui

aux relations extérieures en vue de faciliter l’exécution du mandat et des activités du Bureau du

Procureur202 ».  Cette section peut ainsi conclure des accords volontaires de coopération avec les

201 CPI, Ass. des États parties, Sixième session, New-York, 30 novembre - 14 décembre 2007, ICC-ASP/6/21, par. 30,
p. 9.

202 CPI, Ass. des États parties, Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 2021, dix-neuvième
session, 10 septembre 2020, ICC-ASP/9/10, par. 284, p. 74.
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États parties et différents informateurs sur leurs territoires nationaux et ainsi « officialiser à l’avance

les mécanismes de coopération203 ».

En pratique, la DCCC « s'attache à constituer les réseaux d'appui et de coopération dont le Bureau a

besoin pour s'acquitter de manière efficace et économique de son mandat » et « négocie des accords

de coopération avec les États et les organisations ; met au point des réseaux d'appui et de partage

d'informations et communique des analyses juridiques sur les questions de complémentarité et de

coopération [...] elle coordonne et traite toutes les demandes d'assistance, veillant au respect des

procédures et normes pertinentes et à leur suivi. Elle se charge également d'activités de relations

extérieures  et  instaure  un  dialogue  dans  le  but  de  créer  au  sein  du  Bureau  un  climat  fait  de

coopération et de dynamisme204 ». Le procureur s’applique ainsi à effectuer toutes les vérifications

et recherches nécessaires à l’appui de sa mission en coopérant étroitement avec les États concernés.

25. Les critères d’examen. Le procureur international et son bureau s’attache à coopérer avec les

États  pour s’assurer de la gravité du crime et  des intérêts  des victimes205 afin de déterminer si

l’enquête qu’il envisage de mener servirait ou non les intérêts de la Justice. L’article 53§1 c) du

Statut de Rome n’impose  pas que le procureur établisse de manière effective que l’enquête qu’il

entend mener servira les intérêts de la justice. Ce n’est que lorsqu’il considère qu’une enquête serait

contraire  auxdits  intérêts  qu’il  a  « l’obligation 206»  de  notifier  immédiatement  sa  décision  à  la

Chambre préliminaire et ce, par écrit207 en précisant les motifs justifiant cette décision208. 

En ce qui concerne le premier élément, la norme 29§2 du Règlement du Bureau du procureur - entré

en vigueur le 23 avril 2009209 - précise les éléments que le procureur doit prendre en compte pour

apprécier la gravité des crimes à savoir « l’échelle, la nature, le mode opératoire et l’impact ». La

jurisprudence en a ensuite  précisé les contours. En ce qui concerne « l’échelle, la nature [et] le

203 GÉLINAS J., La responsabilité des États en matière de coopération avec la Cour pénale internationale : retour sur
les discussions de la 12ème AÉP, 12 décembre 2013.  Disponible sur :  https://www.quidjustitiae.ca/fr/blogue/la-
responsabilite-des-etats-en-matiere-de-cooperation-avec-la-cour-penale-internationale [consulté  en  ligne  le  8
octobre 2020].

204 CPI,  Ass. des États parties, Projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 2006, quatrième
session, 24 août 2005, ICC-ASP/4/5, par. 120, p. 32.

205 Statut de Rome, art. 53, par. 1, c).
206 CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en République du Kenya, Décision relative à la demande d’autorisation

d’ouvrir une enquête dans le cadre de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du
Statut de Rome, 31 mars 2010, ICC-01/09-19-Corr-tFRA, par. 63, p. 29.

207 CPI, Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale, Règle n°105, par. 4.
208 Ibid., Règle n°105, par. 5.
209 CPI, Règlement du Bureau du Procureur, Norme 29, par. 2, 23 avril 2009, ICC-BD/05-01-09.
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mode opératoire210 », la jurisprudence enjoint au procureur  de prendre en compte « la nature de

l’attaque [présumée],  [et] la manière dont elle aurait  été menée et  ses répercussions211 » qu’elle

estime  « essentiels212 ».  Pour  ce  qui  est  de  « l’impact213 »  la  jurisprudence fait  référence  aux

« répercussions214 »  et  confie  au  procureur  le  soin  d’envisager  « les  affaires  potentielles qui

pourraient découler d’une enquête sur la situation215 ». Concrètement, lorsqu’elle parle de gravité, la

jurisprudence fait référence à « l’existence de certains facteurs aggravants ou qualitatifs liés à la

commission des crimes qui font qu’ils sont graves216 », « l’ampleur des crimes allégués […], les

moyens employés pour l’exécution des crimes […], et  l’impact  des crimes217 ».  Pour jauger de

chacun de ces éléments et ainsi se prononcer sur la gravité des crimes, le procureur coopère avec les

États concernés par lesdites situations. 

Avec le critère de l’intérêt des victimes ensuite, le procureur essaye d’appréhender les circonstances

dans lesquelles l’enquête qu’il entend mener se déroulera et de jauger au mieux les conséquences

prévisibles qui en découleront pour les victimes car « il est probable que les enquêtes se déroulent

souvent dans des circonstances peu sûres ou instables 218». Le procureur est dans une démarche de

prévention vis à vis des conséquences que les enquêtes peuvent engendrer pour les victimes. Il va

essayer de les prémunir face à cela. C’est dans ce cadre que le procureur coopère avec diverses

entités, les États ou leurs représentants locaux pour évaluer au mieux la situation des victimes sur

leur territoire ou bien encore les familles des victimes et  qu’il travaille également de pair avec

l'Unité d'aide aux victimes et aux témoins du Greffe de la Cour.

Le Bureau du Procureur a lui-même précisé la notion « d’intérêts des victimes » qui comprend non

seulement « l'intérêt des victimes à ce que justice soit faite, mais aussi d'autres intérêts essentiels

tels  que  leur  protection,  comme l'indique  le  Statut  de  Rome219 ».  Ce critère  renvoie  donc  plus

largement à l’obligation de protection des victimes et des témoins prévus par l’article 68 du Statut. 

210 CPI, Règlement du Bureau du Procureur, Norme 29, par. 2, op. cit., p. 55.
211 CPI, Chambre Préliminaire I, Situation au Darfour (Soudan), aff. Le Procureur c. Bahar Idriss Abu Garda, Décision

relative à la confirmation des charges, 8 février 2010, ICC-02/05-02/09, par. 31, p. 17.
212 Ibid.
213 CPI, Règlement du Bureau du Procureur, Norme 29, par. 2, op. cit., p. 55.
214 Ibid.
215 CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en République du Kenya, Décision relative à la demande d’autorisation

d’ouvrir une enquête dans le cadre de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du
Statut de Rome, 31 mars 2010, ICC-01/09-19-Corr-tFRA, par. 58, p. 27.

216 Ibid., par. 62, p. 28.
217 Ibid.
218 CPI, Bureau du Procureur, document relatif aux intérêts de la justice, septembre 2007, ICC-OTP-2007, par. 5, b), p.

6.
219 Ibid., par. 5, b), p.5. 
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Pour le procureur, déterminer et prendre en compte l’intérêt des victimes suppose une coopération

qui implique non seulement de mener un dialogue directe avec les victimes elles-mêmes en tenant

compte de leurs « différents points de vue220 »,  mais également  de mener  un dialogue avec les

représentants  des  communautés  locales  c’est-à-dire  « des  intermédiaires  et des  représentants

respectés ou de ceux qui peuvent être en mesure de fournir une vue d'ensemble d'une situation

complexe221 »  comme par  exemple,  des  dirigeants  religieux,  politiques,  ou  chef  de  tribus  mais

également toutes les personnes susceptibles d’être touchées par le conflit, que ce soit des États ou

des organisations qui s’efforcent d’y mettre fin comme les organisations intergouvernementales et

non gouvernementales locales et internationales pour qu’ils lui  fassent part de leurs opinions et

inquiétudes vis-à-vis de ces enquêtes.  

Ainsi par exemple, en Ouganda, le procureur a pris soin de prendre en compte l’intérêt des victimes,

de les rencontrer  et  d’instaurer un véritable  dialogue avec elles ainsi  que les représentants des

communautés locales, en menant notamment, en coopérant avec le Greffe, « une mission conjointe

de sensibilisation où ils ont rencontré des membres des communautés touchées de Gulu, Pajule,

Lukodi, Abok, Odek, Lira et Soroti, y compris des personnalités religieuses et culturelles et des

représentants d’organisations de la société civile222 ». C’est une forme de coopération fondée sur la

communication qui est privilégiée ici par le procureur.

26. Le rôle fondamental de la DCCC dans la phase d’enquête. Outre son rôle fondamental lors

de l’examen préliminaire, le rôle de la DCCC est également essentiel à la mission du procureur de

conduite de l’enquête dans la mesure où, confrontée à des États parties hostiles, l’état d’avancement

de l’enquête en est  nécessairement  impacté.  Par son intervention,  elle crée un climat  propice à

l’efficacité de l’enquête « en constituant et entretenant des relations de confiance et de coopération

avec les grands partenaires intervenant dans chaque situation, à savoir les États, les organisations et

les communautés locales. Il s'agit de s’assurer de la coopération des interlocuteurs, d'expliquer les

activités entreprises, de solliciter des réactions, de bien comprendre le contexte local et de donner

des conseils sur les stratégies d'enquête en vue de s'assurer un appui soutenu et une coopération

solide de la part de tous les acteurs pertinents223 ».

220 Ibid., p. 61.
221 Ibid., par. 5, b), p. 6.
222 CPI, Rapport annuel de la Cour pénale internationale sur ses activités en 2016/17, 17 août 2017, A/72/349, par. 3,

a), p. 10.
223 Ibid., par. 121.
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Durant toute la phase préalable du procès pénal, le processus de coopération auquel le procureur a

recours sera strictement encadré.

B. UN PROCESSUS DE COOPÉRATION STRICTEMENT ENCADRÉ

27. Le déroulement de l’examen préliminaire. L’examen préliminaire intervient comme un filtre

auquel sont obligatoirement soumises toutes les situations pour pouvoir déterminer s'il y a matière à

ce qu'elles constituent une affaire et ainsi être jugées par la CPI. Toutes les situations sans aucune

exception  passent  par  cette  procédure  d'examen  préliminaire.  Durant  tout  son  déroulement,  le

procureur  a  recours  au  processus  de  coopération,  outil  indispensable  au  bon  avancement  et  à

l'efficacité de cet examen. Il est mené en application de trois grands principes : indépendance224,

impartialité225 et objectivité226 que le procureur est strictement tenu de respecter dans le cadre de

ladite coopération.

28. Une  exigence  d’indépendance  et  d’impartialité.  Le  procureur  est  tenu  d’agir  en  toute

indépendance et impartialité conformément au Statut de Rome. Du point de vue de la coopération,

cela suppose deux choses. 

La  première,  que  le  procureur  se  doit  d’aborder  chacune  des  sources  desquelles  il  reçoit  des

informations, sur un pied d’égalité sans donner aux unes plus de crédits qu’aux autres pour quelques

raisons  que  ce  soit,  quand  bien  même  il  s’agirait  d’une  source  qui  apporte  des  informations

particulièrement  utiles  ou  bien  qui  apporte  régulièrement  des  informations  au  procureur.

Coopération n'emporte pas privilège.

Il est établi que le procureur reçoit des informations et des renseignements de la part de toute sorte

d’entités telles que des particuliers ou des groupes de personnes, des États parties, des organes des

Nations-Unies, des organisations non gouvernementales, ou intergouvernementales ou toute autre

source « digne de foi qu’il juge appropriée227 ». Ainsi par exemple, il peut également recevoir des

224 Statut de Rome, art. 42, par. 1.
225 Statut de Rome, art. 21, par. 3.
226 Statut de Rome, art. 54, par. 1, le principe d’objectivité qui impose au procureur de mener son enquête aussi bien à

charge qu’à décharge est également requis en phase d’examen préliminaire.
227 Statut de Rome, art. 15, par. 2.
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informations  issues  de  vidéo  de  médias  ou  bien  encore  de  rapports  gouvernementaux  et  non

gouvernementaux,  qu’il  juge  pertinentes.  Il  peut  tout  aussi  en  retour,  leur  demander  des

renseignements  complémentaires  s'il  l'estime  nécessaire.  Chacune  des  informations  ou

renseignements  ainsi  reçus  font  alors  l’objet  du  même  examen  préliminaire  mené  en  toute

impartialité en application stricte du droit international relatif aux droits de l’Homme et en suivant

une procédure étrangère à toutes discriminations et à toutes pressions extérieures.

La seconde, que ses décisions soient prises indépendamment des entités avec lesquelles il est amené

à coopérer que ce soit les États parties ou les victimes. Le procureur ne reçoit aucune directive ou

instruction  de quelques  sources  que ce soit  -  interne ou  externe -  «  ni  par  l’importance  de la

coopération d’une partie déterminée, ni par la qualité de la coopération fournie228». Il agit en totale

indépendance  vis-à-vis  des  sources  avec  lesquelles  il  coopère.  Cela  signifie  que  bien  que  le

procureur  coopère  avec  pléiades  de  sources,  quelques  qu’elles  soient,  certaines  coopérant  plus

facilement et plus régulièrement ou bien de manière plus importante que d’autres en fournissant

quantités  d’éléments  et  d’informations  utiles  à  l’exercice  de  sa  mission,  là  ou  d’autres  ne

coopéreront pas du tout ou se contenteront de fournir un contenu minimal ou peu utile, il doit, en

tout état de cause, conserver une totale indépendance quant à la prise de décision des actions qu’il

décidera de mener ou de ne pas mener aux vues de ces éléments. Ce n'est en aucune façon parce

qu'il reçoit telle information de telle source qu'il est ensuite tenu par ladite information qu'il a reçu

ou qu'il est obligé à l'égard de la source qui lui en a fait part. Il est entièrement libre de décider de la

suite qu'il entend donner à cette information, de prendre ou de ne pas prendre une décision, à la

manière de l’office du juge en droit interne qui, disposant de différentes preuves, se prononce selon

son intime conviction229. Il n'est aucunement lié à la source qu'il lui aurait transmis une information.

La coopération n'emporte pas obligation d'agir pour le procureur. Coopérer ne signifie pas transiger.

De cette manière, les sources ne doivent pas fournir leurs informations au procureur dans l'attente

d'espérer  obtenir  en  contrepartie  l'assurance  de  l'ouverture,  par  le  procureur,  d'une  quelconque

enquête qui  servirait  leurs  intérêts  de  quelques  manières  que ce soit.  De la  même manière,  la

décision prise par le procureur et faisant suite aux informations reçues ne doit aucunement être

abordée  comme  venant  récompenser  les  sources  de  ces  dites  informations  pour  leur  bonne

coopération. En tout état de cause, quand bien même il coopère avec ces entités, les décisions du

228 Avant-projet de document de politique générale du Bureau du Procureur, pp. 1-2, in : HUMAN RIGHTS WATCH,
Une Cour pour l’Histoire. Les premières années de la Cour pénale internationale à l’examen , juillet 2008, p. 42.
Disponible  sur  https://www.hrw.org/fr/report/2008/07/11/une-cour-pour-lhistoire/les-premieres-annees-de-la-cour-
penale-internationale [consulté le 13 octobre 2020].

229 C. proc. pén., art. 427, al. 1er.
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procureur  ne  doivent  être  « ni  influencées  ni  altérées  par  les  désirs  présumés  ou  exprimés  de

quelque partie que ce soit ou liées aux efforts déployés pour obtenir la coopération des États230 ». Le

procureur n’est en aucune façon la voix de ces informateurs. Son rôle n'est pas d'être, à leur égard,

un intermédiaire qui les mènerait vers la décision d'ouvrir une enquête. Il n’est aucunement lié par

les relations qu'il entretient avec ces informateurs au titre de la coopération. C’est en cela qu’il

conserve toute son indépendance.

Le procureur se doit ensuite d’évaluer la consistance qu’il peut accorder à ces éléments. Pour cela, il

vérifie  « la  fiabilité  des  sources231 »  et  la  « crédibilité  des  informations232 »  portées  à  sa

connaissance, ce qui revient à se livrer à un examen de « la cohérence interne et externe et examine

les renseignements tirés de diverses sources indépendantes pour en vérifier l’impartialité233 ». C’est

un moment déterminant car ce sont ces éléments qui serviront de base à la décision du procureur

d’enquêter ou non.

En pratique, le respect du principe d’indépendance au sein même du processus de coopération est

garanti par le fait que le procureur reçoit des informations et renseignements provenant uniquement

de sources étrangères à son Bureau. Il n’a lui-même, ni ordonné à son Bureau de rechercher ces

éléments,  ni  de  les  rassembler.  Ce  n'est  pas  sur  ses  propres  directives  qu'il  reçoit  lesdites

informations. Les informations lui sont transmises de manière strictement spontanée. L’intérêt ici,

est de permettre à chaque organisation, État partie ou toute autre entité, de fournir librement et

spontanément  des  renseignements  et  des  informations  au  procureur.  Les  sources  de  ces

renseignements étant extérieures, cela garantit l’objectivité du travail du procureur qui pourrait être

biaisée s’il avait lui-même recherché ces informations car il n’aurait pas eu un regard neutre sur les

éléments issus de son propre travail. 

29. Une exigence d’objectivité. Outre cette exigence d’agir en toute impartialité et indépendance,

coopérer implique également le respect du principe d’objectivité. L’objectivité se déduit du Statut

de Rome qui impose au procureur d’enquêter aussi bien « à charge qu’à décharge234 ». En droit
230 CPI, Bureau du Procureur, document de politique générale relatif aux examens préliminaire, novembre 2013, ICC-

OTP 2013, par. 26, p. 7.
231 CPI, Bureau du Procureur, document de politique générale relatif aux examens préliminaire, novembre 2013, ICC-

OTP 2013, par. 31, p. 8.
232 Ibid. 
233 Ibid., par. 32, p. 8.
234 Statut de Rome, art. 54, par. 1.
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pénal français,  le Code de procédure pénale confie au juge d’instruction la tâche d’instruire « à

charge  et  à  décharge235 ».  Au  niveau  international,  il  n’y  a  ni  phase  d’instruction  ni  juge

d’instruction. C’est le procureur international qui est chargé d’enquêter aussi bien à charge qu’à

décharge, ce qui lui permet de garder un regard neutre sur les situations qui lui sont rapportées. 

Ce principe  d’objectivité  requis dans  le  cadre de l’enquête l’est  également  en phase d’examen

préliminaire236 et donc constitue une garantie pour les sources avec lesquelles le procureur coopère

tout au long de cette phase. Concrètement, le procureur fait état de l’ensemble des informations et

des renseignements en sa possession ainsi que des éléments de preuve dont il dispose. La stratégie

de travail du procureur est ensuite la même pour chaque affaire. De l’examen de ces éléments et

pour une seule et même affaire, le procureur met en évidence « les faits qui devront faire l’objet

d’une enquête et la ou les personnes qui semblent porter la responsabilité la plus lourde 237 ». Le

procédé est toujours le même. L’idée est qu’à l’issue de l’examen préliminaire, il présente à la Cour

un dossier complet et solide concentré sur les faits les plus graves et les responsables qu'il estime

être les plus lourdement impliqués pour s’assurer que l’affaire sera jugée par elle. Il en tire ensuite

une ou plusieurs hypothèses provisoires de travail qui « comportent à titre indicatif les charges,

formes de responsabilité pénale individuelle et circonstances potentiellement à décharge qui sont

envisageables238 ». De cette manière, les sources coopérant avec le procureur en lui apportant leurs

informations ont la garantie qu'elles seront traitées en toute objectivité. Ce qui permet à certaines

qui étaient jusqu’alors réticentes pour coopérer avec lui à se décider à le faire. 

30. Une  garantie  à  la  coopération des  États.  Le procureur  de  la  CPI  est  donc  indépendant,

impartial et objectif, là où le  procureur français se démarque par son manque d’indépendance en

raison de son lien hiérarchique avec le ministre de la Justice239 qui est habilité à lui adresser des

instructions générales240, mais aussi parce que bien que le procureur français soit tenu d’exercer

l’action publique « dans le respect du principe d'impartialité241 », il a pour fonction première de

défendre les intérêts de la société française. Son mandat n’est donc, de fait, pas impartial. Mais la

CPI ne possède aucun pouvoir de contrainte pour obliger les États à coopérer - faute de pouvoir les

y contraindre - le procureur reste son meilleur outil de coopération judiciaire. Il lui revient donc de
235 C. proc. pén., art. 81.
236 Ibid., par. 30, p. 8.
237 CPI, Règlement du Bureau du Procureur, Norme 34, par. 1, 23 avril 2009, ICC-BD/05-01-09.
238 Ibid.
239 Ord. n° 58-1270 du 22 décembre 1958, op. cit., p. 20, art. 5.
240 C. proc. pén., art. 39-1.
241 C. proc. pén., art. 31.
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parvenir à pallier une éventuelle défiance desdits États vis-à-vis de sa position au sein de la Cour et

de les convaincre pour les amener d'eux même à coopérer avec lui. Et pour ce faire, il se doit de les

rassurer quant à sa manière de traiter les informations qui lui sont transmises dans ce cadre. La

garantie du respect de ces trois principes est un atout essentiel.

Néanmoins, le processus de coopération judiciaire ne s'arrête pas à la phase d'examen préliminaire,

le procureur en a fait également un procédé privilégié en phase d'enquête.

PARAGRAPHE  II.  UNE  STRATÉGIE  D’ENQUÊTE  TOURNÉE  VERS  LA

COOPÉRATION

31. Un pouvoir de  décision discrétionnaire.  À l’issue  de  l’examen préliminaire,  le  procureur

décide d’ouvrir une enquête ou de ne pas le faire. S’il décide d’ouvrir une enquête, il la mène en

application d’une stratégie qu’il a lui-même définie. Cette stratégie d’enquête a connu une nette

évolution passant d’une stratégie séquentielle sous le mandat du procureur Ocampo à des critères

clairs d’opportunités sous le mandat du procureur Bensouda, mais a toujours été centrée autour du

processus de coopération qui s’est imposé comme un outil immuable facilitant la mise en œuvre des

mesures  d’enquête,  quelque  soit  la  stratégie  appliquée  (A).  Au  demeurant,  la  coopération,  en

particulier des États parties s’avère nécessaire à la bonne avancée de son enquête (B).

A. L’ÉVOLUTION STRATÉGIQUE

32. Une stratégie d’enquête toujours centrée sur la coopération. Pour chaque situation portée à

sa connaissance, le procureur va l’examiner en veillant à ce que les critères fixés par le Statut de

Rome soient  respectés242 :  aucun  autre  critère  n’est  pris  en  compte,  comme  par  exemple  « les

répercussions  géopolitiques  ou  l’équilibre  géographique  entre  les  situations243 ».  Bien  que  ces

exigences  encadrant  la  décision  du  procureur  n’aient  pas  évolué,  la  stratégie  d’enquête  que  le

procureur suit - et qu’il a définie lui-même lorsqu’il fait le choix d’en ouvrir une - a, quant à elle

connu une  véritable  évolution  mais  en  privilégiant  continuellement  le  recours  au  processus  de

coopération.  La coopération qui était  déjà,  en 2006, fondamentale à l’exercice de la répression
242 CPI,  Bureau  du  Procureur,  Rapport  sur  les  activités  menées  en  2020  en  matière  d’examen  préliminaire,  14

décembre 2020, par. 1, p. 3.
243 CPI, Bureau du Procureur, document de politique générale relatif aux examens préliminaire, novembre 2013, ICC-

OTP 2013, par. 29, p. 8.
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internationale en ce qu’elle permettait, soit d’inciter les juridictions nationales à intervenir elles-

mêmes  en  premier  lieu  soit,  à  défaut,  de  mettre  en  œuvre  l’intervention  de  la  CPI,  a  été

explicitement ré-établie comme « une des priorités du Plan stratégique du Bureau du Procureur pour

2019-2021244 » dans le projet de budget-programme de la Cour pénale internationale pour 2021.

C’est fort  du succès de ce procédé - « 80% des requêtes de coopération de la Cour reçoivent une

réponse positive245 »  selon  le  chef  de  la  section de  la  coopération  internationale  du Bureau du

procureur de la CPI - que quelle que soit la stratégie d’enquête choisie et mise en œuvre par le

procureur international, qu’il s’agisse d’une stratégie purement « séquentielle246 » sous le mandat du

premier procureur de la Cour247, ou d’une stratégie d’enquête plus ciblée avec son successeur248, le

recours à la coopération a toujours été un procédé privilégié. 

33. L’ancienne  stratégie  d’enquête.  La stratégie  d’enquête  initialement  mise  en  œuvre  dès la

création de la CPI par son premier procureur international, et appliquée durant neuf ans, était dite

« séquentielle249 » et impliquait alors d’« enquêter et poursuivre les crimes commis par un groupe

armé avant d’aborder ceux qui ont été commis par les autres250 ». La doctrine justifie l’utilité de

cette approche en avançant l’argument de « l’intérêt de la Justice [...] dans le but de préserver une

paix naissante251 », le raisonnement étant de faire prévaloir la paix sur la Justice ce qui suppose que

« quand rendre justice menace la paix, mieux vaut ne pas le faire252 ».

Il s’agissait pour le procureur de mener des « enquêtes ciblées253 » en traitant l’affaire sous un angle

précis, celui des crimes les plus graves commis par « les personnes  qui en portent la plus grande

244 Ibid., p. 10.
245 GÉLINAS J., op. cit., p. 55. Amady Ba fait état de ces chiffres en 2013 lors du séminaire « Coopérer avec la CPI :

Comment renforcer les institutions nationales ? » organisé en parallèle de l’assemblée des États parties.
246 MBOKANI J., « L’impact de la stratégie de poursuite du procureur de la Cour Pénale Internationale sur la lutte

contre l’impunité et la prévention des crimes de droit international », in : Droits fondamentaux, n°7, janvier 2008-
décembre  2009,  p.13 ;  LE  GALL É.,  « L'opportunité  des  poursuites  du  procureur  international :  du  pouvoir
arbitraire au contrôle insuffisant », in : RIDP, 2013, vol. 84, p. 499.

247 Luis Moreno-Ocampo.
248 Fatou Bensouda.
249 MBOKANI J., op. cit.
250 Ibid.
251 LEGALL  É.,  « L'opportunité  des  poursuites  du  procureur  international :  du  pouvoir  arbitraire  au  contrôle

insuffisant », in :  RIDP, 2013, vol. 84, p. 502 ; HARTMANN F.,  Paix et châtiment : les guerres secrètes de la
politique  et  de  la  justice  internationales,  Paris :  Flammarion,  2007,  pp.  271-272  ;  MARCHAL R.,  « Justice
internationale et réconciliation nationale », in : Politique africaine, 4/2003, n° 92, 2003 pp. 5-17 ; RICOEUR P., Le
Monde des débats, n° 17, septembre 2000, p. 25.

252 JEANGÈNE VILMER J.-B, Pas de paix sans justice ? Le dilemme de la paix et de la justice en sortie de conflit
armé, Sciences Po. Les Presses, 2011, p. 173.

253 MBOKANI J., op. cit.
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responsabilité254 ». Pour ce faire, le procureur privilégiait le recours à la coopération pour recueillir

des  témoignages  et  des  preuves  venant  ainsi  corroborer  lesdits  crimes.  Ces  preuves  et  ces

témoignages étaient alors volontairement restreints pour que les enquêtes soient menées rapidement

et que l’affaire puisse être promptement admissible devant la Cour lors de l’audience de jugement et

que la CPI puisse ainsi « proposer des procès rapides255 ». Le procureur favorisait donc le recours à

la coopération pour réunir rapidement et de manière efficace les éléments nécessaires au soutien de

son dossier. À cette fin, il limitait lesdits éléments reçus aux plus pertinents pour être joints à son

dossier  et  que,  selon  lui,  l'enquête  ne  s'éternise  pas. Le  but  premier  de  cette  manœuvre  était

d’assurer  la  célérité  de  la  justice  pénale  internationale  et  de  fait,  éviter  que  des  enquêtes

interminables ne soit menées. Mais le but était également d’optimiser les moyens et les ressources

matérielles et humaines déjà limités256 mis à disposition du procureur pour effecteur ses enquêtes et

qui ne lui permettaient pas « d’examiner en même temps toutes les allégations portées contre les

différents individus concernés257 ». C'est pourquoi contrairement à la phase d'examen préliminaire

durant  laquelle  la  coopération  pour  le  procureur  se  limitait  en  définitive,  à  accueillir  les

renseignements que ses informateurs voulaient bien, spontanément lui fournir, en phase d'enquête la

coopération mise en œuvre par le procureur à ce stade peut être considérée comme moins passive

via notamment les accords volontaires qui est « un mécanisme de coordination à l’intention des

autorités nationales chargées de la coopération avec la Cour, afin de faciliter le partage volontaire

des  connaissances  et  des  compétences258 ».  Le  procureur  prend donc contact  avec  des  témoins

éventuels  des  crimes  sur  lesquels  il  enquête  et  toute  sorte  d'entité,  organisations  régionales,  et

personnes susceptibles de le mettre en relation avec lesdits témoins ou de lui apporter des preuves

de ces crimes. Ici la coopération est à sa propre initiative pour faire avancer son enquête dans les

plus brefs délais. Ceci s'explique par le fait qu'en phase d'enquête le procureur bénéficie de pouvoirs

plus étendus qu'en phase d'examen préliminaire. 

254 CPI, Bureau du Procureur, Rapport relatif à la stratégie en matière de poursuites, 14 septembre 2006, b) pp. 5-6.
255 Ibid.
256 MBOKANI J., « L’impact de la stratégie de poursuite du Procureur de la Cour Pénale Internationale sur la lutte

contre l’impunité et la prévention des crimes de droit international », in : Droits fondamentaux, n°7, janvier 2008-
décembre  2009,  p.13 :  Les  rendant  « matériellement  impossible  à  déployer  sur  toute  l’étendue d’un  territoire
donné ».

257 HUMAN RIGHTS WATCH, Une Cour pour l’Histoire. Les premières années de la Cour pénale internationale à 
l’examen, juillet 2008, p. 55. Disponible sur https://www.hrw.org/fr/report/2008/07/11/une-cour-pour-lhistoire/les-
premieres-annees-de-la-cour-penale-internationale [consulté le 13 octobre 2020].

258 GÉLINAS J., op. cit., p. 55.
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34. Une  stratégie  source  de  célérité  de  la  réponse  pénale.  Cette  stratégie  permettait  ainsi

d’asseoir l’aptitude du procureur et plus largement celle de la CPI, à traiter le plus rapidement et

efficacement possible un nombre croissant d’affaires relevant de la compétence de la Cour259. L’idée

était  de  se  focaliser sur  un seul  pan de l’affaire  ou un seul  groupe prenant  part  au conflit,  de

rassembler des éléments de preuve corroborant uniquement ce pan pour maximiser les chances de

réussite de l’action devant la Cour, c’est-à-dire obtenir un résultat satisfaisant pour le procureur lors

de l’audience de jugement, à savoir une condamnation et seulement après,  examiner « le contexte

dans lequel le crime a été commis afin de déterminer si  une autre affaire  justifie une nouvelle

enquête260 ». La manière de conduire l'enquête ainsi que le résultat obtenu dans un temps opportun

constituaient des facteurs permettant au procureur d’obtenir un soutien politique et diplomatique des

États concernés et ainsi rassurer les entités encore hésitantes à coopérer avec lui durant ses enquêtes

et favoriser le recours au processus de coopération.

Le bilan des neuf  années d’application de cette stratégie est d’avoir établi une certaine confiance

vis-à-vis  de  la  compétence  et  la  capacité  du  procureur  et  de  ses  services  à  mener  à  bien  et

rapidement ses missions dans le but d’œuvrer pour l’impunité des crimes les plus graves 261.  Le

procureur est ainsi le principal outil de coopération judiciaire de la CPI ce qui lui  a permis de

devenir  un  acteur  indispensable  à  la  mise  en  œuvre  de  la  répression  internationale.  Par  son

intervention,  il  a  su apporter une réponse pénale en privilégiant la  célérité de la justice pénale

internationale mais également en incitant, voir contraignant, les autorités nationales passives à agir.

Et  ce,  par  le  biais  du  processus  de  coopération.  En  coopérant  avec  les  États  négligents  ou

impuissants, le procureur met tout en œuvre pour les amener à agir par eux-mêmes et ainsi pallier

leur propre carence. L’action du procureur international a une influence concrète sur les procédures

en droit interne en application stricte du principe de complémentarité. Son action a également un

effet dissuasif vis-à-vis de la commission des infractions dont la CPI a la charge262 avec comme

constat  « une  diminution  du moins,  temporaire  de  certains  types  de  crimes263 » et  l’idée  selon

laquelle « l’importance de la notion de justice dans les pourparlers de paix est devenue de plus en

259 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique Juin 2012-2015, 11 octobre 2013, par. 15, p.12.
260 CPI, Bureau du Procureur, Critères de sélection des situations et des affaires, avant-projet de document de politique

générale du Bureau du Procureur, juin 2006, p.10.
261 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique Juin 2012-2015, 11 octobre 2013, par. 23 : « le Bureau a été en mesure

de mener de multiples enquêtes dans le cadre de sept situations ; le Conseil de sécurité de l’ONU a déféré deux
situations à la Cour ».

262 Statut de Rome, art. 5.
263 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique Juin 2012-2015, 11 octobre 2013, par. 23.
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plus manifeste264 ». Tout cela est rendu possible grâce au recours à la coopération que le procureur

international n'a eu de cesse de privilégier dans ses enquêtes.

35. Une stratégie source de méfiance. Mais paradoxalement, dans le même temps, cette stratégie

initialement mise en œuvre par Luis Moreno Ocampo dans le but d’assurer la célérité de la justice

n’a fait que la ralentir  un peu plus. Traiter les affaires de manière « séquentielle265 » a eu pour

conséquence l'effet inverse de ce qui était escompté par le procureur et d’allonger les délais de

traitement des enquêtes et des poursuites. Cela se produisait dans les cas où le procureur s’attelait à

examiner un autre pan de l’affaire, une fois le premier traité, le premier ayant déjà pris plusieurs

années d’analyse266.

Cette stratégie a ainsi, dans le même temps, fait émerger une méfiance vis-à-vis de la capacité du

procureur à remplir ses fonctions en toute impartialité et plus largement la capacité même de la

Cour à lutter réellement contre l’impunité des crimes les plus graves en toute impartialité. Le BDP

lui-même explique que cette stratégie « séquentielle267 » donne lieu au traitement d’un seul angle

d’un conflit de sorte que le conflit ne sera pas traité dans sa globalité. Ce qui n'est, somme toute, pas

un argument de nature à rassurer quelconques entités coopérantes ou celles qui hésitaient encore à le

faire. Mais le BDP le justifiait par le fait que « certains conflits d’intérêts obligent le Bureau à se

concentrer exclusivement sur certains éléments de la criminalité d’un conflit donné268 ». 

C’est précisément cette méthode de traitement qui a éveillé une méfiance vis-à-vis de l’impartialité

du procureur international dans le traitement des affaires dont il a la responsabilité. En procédant de

la sorte, le procureur a finalement réduit les conflits dont il avait la charge dans leur globalité et

qu’il  aurait  été  bon  de  traiter  pour  s’assurer  d’une  totale  impunité,  à  un  simple  « échantillon

représentatif des faits les plus graves et des principaux types de persécutions 269». Selon ses propres

dires  en  suivant  cette  stratégie,  le  procureur  ne  traitait  pas  des  conflits  pour  mettre  fin  aux

agissements criminels dans leur ensemble et ainsi aboutir à une issue pérenne de paix, il traitait

uniquement « un échantillon270 » soit une part infime du conflit ce qui ne peut assurément aboutir

264 Ibid., p. 70.
265 MBOKANI J., op. cit., p. 63.
266 Cela comprend la réalisation de l'examen préliminaire, la phase d'enquête et de poursuites qui durent plusieurs

années.
267 MBOKANI J., op. cit., p. 63.
268 CPI, Bureau du Procureur, Rapport relatif à la stratégie en matière de poursuites, 14 septembre 2006, b) p. 6.
269 Ibid.
270 Ibid.
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qu’à une issue précaire et ne permet aucunement de donner confiance en son action au sein de la

Cour, auprès de ceux envers qui il entend coopérer pour mener à bien son office.

Cette stratégie a alors fait naître chez les acteurs du processus de coopération mis en œuvre dans le

cadre de l'enquête, à savoir les parties aux conflits, les victimes et au sein même de la communauté

internationale dans son ensemble « un sentiment de justice sélective271 » ne s’inscrivant en aucune

façon dans un processus de paix, mais bien au contraire mettant en évidence une différence de

traitement selon qu’il s’agissait de l’une ou de l’autre partie aux conflits avec une enquête et par la

suite des poursuites ne visant que l’une d’entre elles. 

Cela a par exemple été le cas en 2006, en République Démocratique du Congo où l’enquête et les

poursuites pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis dans l’Est du pays depuis le

1er juillet  2002,  ont  été  entièrement  polarisées  à  l’encontre  d’une  seule  des  parties  au  conflit

opposant pourtant plusieurs ethnies272, en l’occurrence  Thomas Lubanga qui deviendra le premier

condamné dans l’Histoire de la CPI, ancien président de l’Union des Patriotes Congolais/Forces

Patriotiques pour la Libération du Congo273 une milice rebelle armée appartenant à l’ethnie Hema,

qui agissait dans la province de l’Ituri. 

L’organisation  non  gouvernementale  internationale  Human  Rights  Watch  (HRW)  fait  état  des

recherches et des entretiens qu’elle a mené à l’époque des faits avec les chefs des communautés

Hema et Bunia en République démocratique du Congo et explique que « les recherches effectuées

sur  le  terrain  [...]  sur  une  période  de  près  de  18  mois  après  l’arrestation  de  Lubanga  ont

invariablement montré que l’absence de mandats d’arrêt contre les dirigeants des milices Ngities et

Lendues avait suscité au sein de la communauté Hema le sentiment profond que la CPI pratiquait

une justice sélective274 » ce qui, outre ce sentiment de justice sélective et de différence de traitement

n’a fait qu’ « exacerber les tensions ethniques275 » déjà existantes en République démocratique du

Congo. Certes, les dirigeants des milices opposantes également impliquées dans le conflit ont été

arrêtés les années suivantes276 mais, durant ce laps de temps, de nouveaux crimes ont été commis

par les milices qui n’avaient pas fait l’objet de poursuites en 2006 comme celle menée par Laurent

271 Ibid., p. 71.
272 Hema, Ngitie et Lendue
273 UPC/FPLC
274  HUMAN RIGHTS WATCH, Une Cour pour l’Histoire. Les premières années de la Cour pénale internationale à

l’examen, juillet 2008, p. 57. Disponible sur  https://www.hrw.org/fr/report/2008/07/11/une-cour-pour-lhistoire/les-
premieres-annees-de-la-cour-penale-internationale [consulté le 13 octobre 2020].

275 Ibid.
276 En 2007 et 2008.
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Nkunda277. Cette stratégie « séquentielle278 » ne s’inscrit donc pas dans l’objectif de prévention des

crimes les plus graves poursuivi par la Cour et dessert la coopération voulue et mise en œuvre par le

procureur international pour répondre à cet objectif, en faisant naître chez les différents acteurs de

ce  processus  un  sentiment  de  méfiance  entraînant  même  « des  dommages  irréversibles  […]  à

l’image d’impartialité de la CPI comme cela a par exemple été le cas en RDC279 », où le procureur

avait fait une application stricte de la stratégie « séquentielle280 » à l’encontre du chef de la milice

Thomas Lubanga. Cela a eu des conséquences  sur la coopération avec le procureur international,

« de nombreux États tardaient ou ne traitaient tout simplement pas les demandes de la Cour en

s’appuyant sur des considérations politiques et craignant que leur collaboration avec la Cour nuise à

leurs affaires intérieures, régionales ou internationales281 ».

36. L’instauration  d’une  stratégie  d’enquête  fondée  sur  des  critères  de  sélectivité  et  de

hiérarchisation. Désormais les critères d’opportunités ont été clarifiés et des critères de sélection et

de hiérarchisation ont été établis dans le but de revenir à des considérations plus juridiques que

politiques et diplomatiques. 

La  démarche  a  été  entreprise  en  2012,  avec  l’arrivée  du  nouveau  procureur  international  de

l’époque,  Fatou Bensouda,  qui  a  modifié  la  stratégie  d’enquête  instaurée  par  son  prédécesseur

adoptant une toute autre ligne directrice, celle de mener, non plus des « enquêtes ciblées » mais

dorénavant,  des  enquêtes  « poussées  non  restrictives282 »  qui  consistent  à  mener  des  enquêtes

approfondies « tout en conservant une approche ciblée283 » dans lesquelles,  absolument tous les

angles de l’affaire sont traités aussi bien à charge qu’à décharge, mais toujours en privilégiant le

recours au processus de coopération judiciaire. La méthode de travail du procureur consiste à traiter

les situations dans leur ensemble et tous les incidents survenus284 pour en dégager des affaires. Dans
277 Le Congrès National pour la Défense du Peuple (CNDP) ayant commis des crimes de guerre et crimes contre

l’humanité dans le Nord du pays entre novembre et décembre 2008.
278 MBOKANI J., op. cit., p. 63.
279 HUMAN RIGHTS WATCH, Une Cour pour l’Histoire. Les premières années de la Cour pénale internationale à

l’examen, juillet 2008, p. 57. Disponible sur  https://www.hrw.org/fr/report/2008/07/11/une-cour-pour-lhistoire/les-
premieres-annees-de-la-cour-penale-internationale [consulté le 13 octobre 2020].  

280 MBOKANI J., op. cit., p. 63.
281 GÉLINAS J., op. cit., p. 55.
282 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique Juin 2012-2015, 11 octobre 2013, par. 22, p. 15.
283 Ibid., par. 4, a), p. 6.
284 MBOKANI J., « L’impact de la stratégie de poursuite du Procureur de la Cour pénale internationale sur la lutte

contre l’impunité et la prévention des crimes de droit international », in : Droits fondamentaux, n° 7, janvier 2008 –
décembre 2009, p. 4 : Il donne une définition des incidents qui sont des « faits précis, le plus souvent une attaque,
perpétré à un endroit déterminé et à une date ou période plus ou moins précise contre une catégorie de personne
[…],  contrairement à la « situation », les incidents sont encore plus précis quant à la limitation géographique et
temporelle à l’intérieur de laquelle ils se sont déroulés. Par rapport aux « affaires », les incidents restent un peu
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un premier temps, le procureur cherchera à qualifier pénalement les faits pour pouvoir caractériser

un crime relevant de la compétence de la Cour, en rassembler les preuves en coopérant directement

sur place avec les intéressés, ce qui permettra dans un deuxième temps d’en identifier également les

auteurs présumés. Là encore, le recours à la coopération facilite grandement la tâche du procureur.

À son initiative et en vertu de son pouvoir d'enquête, le procureur coopère avec des témoins et

toutes autres entités  sur  place susceptibles  de l'aider  à rassembler  des preuves  et  identifier  des

auteurs  présumés.  Cette  méthode  d’enquête « suppose  la  nécessité  d’envisager  de  multiples

hypothèses  de  travail  pour  les  affaires  et  de  vérifier  de manière  cohérente  et  objective chaque

théorie sur la base des éléments de preuve à charge et à décharge285 ». Ici, le procureur ne limite pas

les  éléments  recueillis. Cette  nouvelle  stratégie  est  guidée  par  la  volonté  d’approfondir

véritablement les enquêtes286 ce qui suppose pour cela « une ouverture des charges287 », avec une

enquête  dirigée  contre  les  principaux  auteurs  des  faits  mais  également  à  l’encontre  de  toute

personne  ayant  apporté  son  concours  à  la  réalisation  de  l’infraction  ou  étant  intervenue  à  un

moment quelconque de sa commission ou qui aurait facilité ou permis sa réalisation. L’enquête est

réalisée selon un schéma pyramidal en enquêtant à la fois « à l’encontre d’un nombre limité de

criminels de rang intermédiaire et de rang élevé288 » avec pour but la condamnation des auteurs

principaux de  l’infraction.  En procédant  de  cette  manière,  le  procureur  se  donne « une  chance

raisonnable289 » d’obtenir la condamnation lors de l’audience de jugement. 

En outre, le procureur se doit de rapporter un plus grand nombre d’éléments de preuve corroborant

les  faits  et  d’autres plus  variés  autres  que  des témoignages290 car  les  juges  ne  fixent  plus  de

restriction d’admissibilité. Ces exigences de preuve sont requises quand bien même cela implique

pour  les  modalités  d’enquête  un  coût  supérieur  ou  une  durée  plus  longue  car  l’efficacité  de

l’enquête prime291. C’est dans ce sens que la coopération avec diverses entités directement sur place

vagues sur l’identité de leurs véritables auteurs ». 
285 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique 2016-2018, 6 juillet 2015, par. 34, p. 16.
286 Ibid.
287 Ibid.
288 Ibid., par. 22, p. 12.
289 Ibid.
290 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, 17 juillet 2019, par. 14, b), p. 15 : Le bureau du Procureur

s’est engagé pour la période 2019/2021 à continuer cette pratique permettant ainsi « de mieux corroborer les faits,
d’atténuer la dépendance envers les témoins et de mieux affronter les défis liés à la sécurité et aux pressions sur les
témoins ».

291 Ibid. Le Bureau du Procureur dans son plan stratégique a évalué le ratio coût/efficacité et a estimé que «  la hausse
du coût des  enquêtes  sera en partie  compensée par  des  gains  d’efficacité  en aval  et  une meilleure  rentabilité
résultant de l’ issue positive du procès » et qu’à terme, « ce changement de stratégie aboutira à un taux plus élevé de
confirmation des charges et de condamnation »  et « se révélera plus rentable que d’engager des poursuites sans
résultat, voire aucune poursuite, à l’encontre des criminels les plus hauts placés ».
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instaurée par  le  procureur  et  son équipe  facilite  grandement  l’avancement  de  l’enquête.  Par  le

processus  de  coopération  le  rassemblement  des preuves  lui  est  facilité,  ces  dernières  lui  étant

majoritairement rapportées à charge pour lui de les vérifier et de les recouper. Pour le procureur,

coopérer ne présente que des avantages. Avec cette nouvelle stratégie d’enquête, les relations avec

les entités coopérantes sont plus apaisées dès lors qu’elles savent dès le départ que le procureur ne

mènera pas une enquête sélective. 

37. Un stratégie source d’efficacité de la réponse pénale. De cette manière, le procureur n’a plus

pour but premier d’assurer la célérité de la Justice pénale internationale mais d’élaborer, en phase

d’enquête, des dossiers solides et complets qui doivent être présentés comme prêts à être jugé et ce

dès l’audience de confirmation des charges. Désormais les dossiers doivent être prêts plus tôt et le

procureur  doit  être  en  mesure  de  répondre  à  cette  exigence  des  juges.  C'est  pour  cela  que  la

coopération demeure l'outil privilégié du procureur dans le cadre de ses enquêtes. Quand bien même

la stratégie d'enquête a en globalité évolué, le recours au processus de coopération pour la faire

avancer de manière efficiente lui n'a pas évolué et n'a eu de cesse de s'imposer comme l'outil le plus

efficace. Il permet au procureur de mener son enquête de manière efficiente dans le but que les

charges soient confirmées par les juges lors de l’audience de confirmation ce qui augurerait, pour la

suite de la procédure, une condamnation lors de l’audience de jugement. L’enquête est menée de

manière  à  obtenir  ce  résultat  et  le  recours  à  la  coopération  est  l'instrument  le  plus  adéquate

permettant de l'atteindre. 

38. Une stratégie fondée sur des critères de sélectivité fixés par le BDP. Le recours au processus

de coopération est certes privilégié par le procureur car permettant de faciliter les échanges sur

place et ainsi rassembler plus rapidement les preuves nécessaires à son enquête mais le BDP a en

outre  et  en  complément  du  recours  à  ce  procédé,  décidé  de  fixer  de  manière  totalement

discrétionnaire,  ses  propres  critères  pour  permettre  au  procureur,  en  phase  d’enquête,  de

sélectionner292 les affaires qui feront l’objet de poursuites. Coopération et critères d’opportunités
292 Le BDP a fixé trois critères de sélection appliqués en phase d’enquête à deux moments différents : dès l’ouverture

de l’enquête et à un stade plus avancé. Le but est d’aboutir à une première sélection en début d’enquête qui sera
ensuite affinée en appliquant les mêmes critères un peu plus tard pour ne retenir que les affaires qui présentent les
meilleures garanties de réussite en phase de jugement. 
Le premier critère est celui de la gravité des crimes. Il s’entend au même sens que le critère de gravité de l’article
17, par. 1, d) nécessaire à la recevabilité de l’affaire devant la CPI et en tenant compte des mêmes éléments à
savoir : la nature du crime, l’échelle, le mode opératoire et l’impact du crime  tels que prévus par l’article 29, par. 2
du Règlement du BDP. Mais dans le cadre de sa sélection des affaires le Procureur en fait une interprétation plus
stricte. 
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sont  donc associés.  Les affaires ainsi  retenues  sont ensuite  priorisées  selon des critères dits  de

hiérarchisation293,  également  définis  par  le  procureur  lui-même.  L’ensemble  de  ces  critères  de

sélection et  de hiérarchisation ont  été  rendus publics par le  BDP en 2016294 pour  qu’ils  soient

connus de tous, dans un souci de transparence de son travail. Mais la hiérarchisation ainsi effectuée

par  le  procureur  en  application  de  chacun  de  ces  critères  n’est  pas  immuable.  Elle  est

corrélativement liée à l’avancée des enquêtes au fur et à mesure desquelles il revient au procureur

de « réévaluer continuellement295 » l’affaire, de sorte qu’une affaire qui n’était pas prioritaire au

début de l’enquête peut le devenir ensuite.

Le deuxième critère de sélection est relatif à l’étendue de l’imputabilité des crimes aux auteurs présumés. Il s’agit
pour le Procureur, de sélectionner les affaires selon « le degré d’implication des auteurs présumés des crimes en
cause  ».  Le  procureur  mène  sa  stratégie  d’enquête  en  pyramide  (v.  supra,  CPI,  Bureau  du  Procureur,  Plan
stratégique 2016-2018, ICC-OTP, 6 juill. 2015, par. 34, p. 16.) en se concentrant d’abord sur les auteurs présumés
qui  ont  une  moindre  responsabilité  pour  remonter  jusqu’à  ceux  « qui  semblent  porter  la  plus  large  part  de
responsabilité dans les crimes identifiés » (Ibid., par. 41, p. 15 ; CPI, Règlement du Bureau du Procureur, 23 avril
2009, ICC-BD/05-01-09, norme n°34, par. 1.). Ici, le Procureur n’envisage pas l’implication de manière globale
mais au contraire de manière individuelle.  Il  fait  état  de la  part de responsabilité de chacun (auteur principal,
coauteur ou complice) en se fondant sur le rôle que chacun a joué dans la réalisation de l’infraction, c’est à dire la
manière  dont  chacun  a  participé  à  sa  commission,  la  raison  qui  l’a  motivée  (le  mobile)  ainsi  que  l’élément
intentionnel s’y rapportant. De ce critère seront déduites les charges retenues contre chacun et seront poursuivis que
ceux à l’encontre desquels elles sont les plus lourdes en se réservant le droit de poursuivre « des criminels de rang
inférieur ayant commis des actes particulièrement graves ou acquis une grande notoriété » (Ibid.,  par.  42, p. 15.)
quand bien même ils n’auraient pas qualité d’auteur principal de l’infraction.
Le dernier critère de sélection est celui des chefs d’accusation qui découlent directement des comportements des
auteurs  présumés.  Le  procureur  qualifie  pénalement  les  faits.  Mais,  conformément  à  l’article  34,  par.  2  du
Règlement du BDP, le Procureur ne retient que « les faits qui sont représentatifs des crimes les plus graves et des
principaux types de victimisation, y compris les violences sexuelles ou à caractère sexiste et les violences contre
des  enfants,  et  qui  sont  les  plus  représentatifs  de  l’échelle  et  des  répercussions  des  crimes »  et  les  qualifie
juridiquement. Le but est « de rendre compte de l’ampleur réelle des crimes perpétrés» (Ibid.,  par.  45, p. 16.) ,
répondre à l’objectif de la Cour de lutte contre l’impunité de leurs auteurs et «  empêcher que de tels crimes ne se
reproduisent » (Ibid.).

293 Le procureur a établi deux types de critères de hiérarchisation des affaires sélectionnées : des critères stratégiques et
des critères plus opérationnels sans fixer d’ordre d’importance entre eux (CPI, Bureau du Procureur, document de
politique générale relatif à la sélection et la hiérarchisation des affaires, 15 septembre 2016, par. 52, p. 19.) à charge
pour lui ensuite de leur en conférer un aux regards des faits et des circonstances propres à chacune des affaires.
Pour ce qui est des critères stratégiques de hiérarchisation des affaires, ils sont au nombre de cinq. Le premier
consiste à comparer entre elles les affaires précédemment sélectionnées en fonction des critères de sélection qu’il
leur a déjà appliqués, c’est à dire gravité du crime, degré d’implication des auteurs présumés et chefs d’accusation.
Le second critère est celui du passé criminel des auteurs présumés. 
Dans les trois derniers critères le procureur envisage les incidences que peuvent avoir ses enquêtes vis à vis des
victimes, de la criminalité dans son ensemble ou du Bureau lui-même. Il priorise également les affaires selon les
incidences positives que les enquêtes qu’il mène engendrent vis à vis de la criminalité dans sa globalité. C’est à dire
qu’il évalue si elles ont un effet dissuasif en ce qu’elles entraînent une baisse du taux de criminalité ou qu’elles
jouent un rôle préventif quant à la commission des crimes les plus graves. 
Le cinquième et dernier critère stratégique est « la capacité du Bureau à mener, en parallèle ou l’une après l’autre,
des affaires impliquant des parties belligérantes et l’incidence qui en découlerait » (CPI,  Bureau du Procureur,
document de politique générale relatif à la sélection et la hiérarchisation des affaires, 15 septembre 2016, par. 50,
e), p. 18.).
Pour ce qui est des critères opérationnels, ils sont au nombre de quatre, fixés discrétionnairement par le Procureur et
ne sont relatifs qu’aux opérations menées par le Bureau. La finalité de ces critères, est que les affaires sélectionnées
soient hiérarchisées selon les chances de réussite qu’elles présentent en phase de jugement. Seront donc traitées en
priorité par le Procureur les affaires dont l’issue prévisible est un jugement de condamnation. 
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39. L’instauration  d’une  stratégie  de  clôture  des  situations  dans  un  but  d’efficacité.  Par

ailleurs, une toute nouvelle perspective d’évolution concernant la stratégie d’enquête du procureur a

vu le  jour  dans  le  plan  stratégique  du  BDP pour  2019/2021296.  Elle  vise  « l’élaboration  d’une

stratégie de clôture claire des situations faisant l’objet d’une enquête297 », jusqu’alors inexistante.

L’idée est de trouver une issue à des situations qui restent latentes dès lors qu’à la fin de l’enquête

dont elles ont fait l’objet, aucune poursuite n’a encore pu être engagée en raison de circonstances

extérieures  comme  par  exemple  la  fuite  des  auteurs,  la  survenance  de  faits  nouveaux  ou  la

commission de nouveaux crimes. Plus largement, la finalité de ce projet est clairement affichée par

le BDP. La proposition de cette stratégie de clôture est faite dans le cadre de l’objectif stratégique

numéro  2 du  BDP  intitulé :  « accélérer  la  cadence  et  accroître  l’efficacité  des  examens

préliminaires, des enquêtes et des poursuites298 ». Relativement aux situations faisant l’objet d’une

enquête, l’idée est alors d’appréhender au mieux la célérité des enquêtes sans préjudice de leur

qualité,  en  limitant  leur  durée  pour  ainsi  pouvoir  en  augmenter  la  cadence  et  par  là  même

« augmenter leur impact299 ». Pour ce faire, le BDP s’est fixé trois objectifs toujours avec pour point

commun le recours au processus de coopération indispensable à la réussite de sa mission: «  1) la

définition d’objectifs en matière de poursuites, si possible en collaboration avec le pays concerné

par la situation (notamment dans les cas où l’absence d’action initiale de la part de l’État est liée à

son incapacité d’enquêter, plutôt qu’à son manque de volonté); 2) la coordination du travail, cette

fois encore en collaboration avec le pays concerné par la situation, si possible, afin d’accélérer les

enquêtes et d’en augmenter l’efficacité; et 3) l’obtention de l’assistance de partenaires pour aider le

pays  concerné  par  la  situation  à  renforcer  sa  capacité  à  mener  des  enquêtes  et  des  poursuites

véritables,  ce  qui  permettrait  au  Bureau de  réduire  sa  liste  d’affaires  en  cours  nécessitant  des

Le procureur classifie  les affaires relativement aux éléments de preuve en sa possession, de la  coopération et
l’entraide judiciaire internationale dont il a bénéficié (Ibid., par. 51, b), p. 18.) de « la capacité du Bureau à mener
efficacement les enquêtes nécessaires dans un délai raisonnable »  (Ibid.,  par.  51, c), p. 18.)  et enfin selon que
l’auteur présumé sera présent à l’audience de jugement ou non en vertu d’un mandat d’arrêt ou d’une citation à
comparaître (Ibid., par. 51, d), p. 18.).

294 CPI, Bureau du Procureur, document de politique générale relatif à la sélection et la hiérarchisation des affaires, 15
septembre 2016.

295 Ibid., par. 53, p. 19.
296 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, 17 juillet 2019.
297 Ibid., par. 23, p. 21
298 Ibid., p. 17.
299 Ibid., par. 23, p. 21.
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activités d’enquête300 ». Ces nouveaux objectifs stratégiques du BDP pour la période 2019/2021 sont

pour l'essentiel axés autour de la coopération avec les États concernés par les situations. 

40. L’instauration d’une nouvelle stratégie d’enquête toujours plus centrée sur la coopération.

Reprenant globalement la stratégie d’enquête élaborée par Fatou Bensouda, son successeur, Karim

Khan,  a  cependant entrepris  de  renforcer  encore  le  recours  à  la  coopération  en  adoptant  une

stratégie d’enquête plus « ciblée, dynamique et axée sur le terrain301 » dans le but d’aider d’avantage

les autorités nationales à réprimer elles-mêmes302 les crimes les plus graves. Le mandat du nouveau

procureur international Karim Khan s’inscrit alors dans la perspective selon laquelle « la CPI n’a

pas vocation à devenir la plus haute instance judiciaire mais plutôt une plaque tournante pour la

coopération et les échanges303 ».

C’est donc en application de  la stratégie  qu’il a élaborée en amont autour des critères qu'il a lui-

même établi et associée au recours continu et toujours plus renforcé à la coopération - en particulier

avec les États parties - que le procureur mène son enquête et accomplit, le cas échéant, les actes et

les mesures appropriées. 

B. LA NÉCESSAIRE COOPÉRATION DES ÉTATS PARTIES 

41. Une coopération encadrée par le Statut de Rome. La communauté internationale comprend

pour l’essentiel des organisations internationales comme les Nations-Unies (ONU), le Conseil de

sécurité et les États parties. Pour le bon avancement de ses enquêtes, le procureur « a besoin que la

communauté internationale lui prête un appui ferme et constant304 ». C’est pourquoi le Statut de

Rome a encadré la question de la coopération avec les services du procureur dès la création de la

CPI en y consacrant un Chapitre IX. La coopération de la communauté internationale dans son

ensemble est requise mais celle des États parties est  particulièrement nécessaire à  l’exercice  du

mandat du procureur international devant la Cour dès lors qu’ils sont eux-mêmes à l’origine de la

300 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, op. cit., p. 71, par. 23.
301 Nations-Unies, Conseil de sécurité, Couverture des réunions et communiqués de presse, CS/15280, 11 mai 2023.
302 V. infra, p. 79.
303 CPI, « Le procureur de la Cour pénale internationales (CPI), Karim A.A. Khan KC, présente le Rapport annuel du

Bureau du Procureur », Déclaration du 5 décembre 2002.
304 Nations-Unies, Assemblée générale, Soixante-quinzième session, point 75 de l’ordre du jour provisoire, Rapport de

la Cour pénale internationale sur ses activités en 2019/20, A/75/324, 24 août 2020, par. 97, p. 22.
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création dudit Statut et de fait  sont responsables de son fonctionnement305 : ils « doivent continuer

de  créer  un  environnement  propice  en  mettant  en  place  un  cadre  de  coopération  à  l’échelle

planétaire306». À cette fin, le Statut de Rome307 leur impose une obligation générale de coopérer en

matière  d’enquête  et  de  poursuites.  Cette  obligation  a  été clarifiée  dès  la  création  de  la  CPI,

l’Assemblée des États parties ayant précisé lors de sa première assemblée en 2006 qu’elle porte

« dans des domaines comme la préservation et la production des éléments de preuve, le partage de

l’information, l’arrestation et la remise à la Cour de personnes faisant l’objet d’un mandat d’arrêt

ainsi que la protection des victimes et des témoins308 ». La coopération entre les États parties et le

procureur  international  est  essentielle  au  bon  fonctionnement  de  la  Cour  et  à  la  lutte  contre

l’impunité des crimes les plus graves. C’est ce qu’ont rappelé les intervenants du réseau européen

Génocide et de l’École nationale de la magistrature de France réunis lors de la dix-neuvième session

de l’Assemblée des États parties à New-York du 7 au 17 décembre 2020 où ils ont expliqué que « le

renforcement de la coopération entre les États et la Cour pénale internationale rend possible une

consolidation  mutuelle  du  système générale  de  la  justice  pénale  internationale  en  assurant  une

bonne coopération entre les États et le Bureau du Procureur de la Cour309 ».

42. Une coopération encadrée par des dispositions légales de droit interne.  Coopérer avec le

procureur international, pour les États parties, ne se limite pas à l’échange de renseignements et

d’informations utiles pour son enquête. Cela implique avant toute chose que chaque État partie

ayant adhéré au Statut de Rome instaure dans sa propre législation nationale des règles juridiques

régissant  la coopération conformément à  l’article  88 dudit  Statut  disposant  expressément  qu’ils

doivent  « prévoir  dans leur législation nationale les procédures qui permettent la réalisation de

toutes les formes de coopération visées dans le présent chapitre ». Cette disposition vise toutes les

formes de coopération et donc également celle destinée à être mise en œuvre  avec le procureur

international. L’idée derrière cette mesure est d’établir un cadre juridique clair pour mettre en œuvre

la coopération sur le territoire des États parties. En outre  et dans la même  perspective, les États

parties doivent s’atteler à créer un cadre administratif optimal permettant la bonne mise en œuvre de

305 GÉLINAS J., op. cit., p. 55.
306 CPI, Ass. des États parties, sixième session, New-York, 30 novembre - 14 décembre 2007, ICC-ASP/6/21, par. 74,

p. 24.
307 Statut de Rome, art. 86.
308 CPI, Assemblée des États parties, septième séance plénière, Résolution ICC-ASP/5/Res.3, 1er décembre 2006, par.

34, p. 5.
309 CPI,  Ass.  des  États  parties,  dix-neuvième session,  New-York 7-17 décembre  2020,  Rapport  du Bureau sur  la

coopération, ICC-ASP/19/33, par. 20, p. 4.
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la coopération. Cela vise la création « d’unités appropriées du système administratif310 » ou bien

encore la mise en place de « procédures pertinentes convenues d’un commun accord pour répondre

aux demandes311 » de coopération. 

43. Une coopération facilitée par des outils numériques. Par ailleurs, pour faciliter les échanges

entre  la  société  civile  et  le  procureur,  les  États  parties  doivent  mettre  en  place  des  procédés

numériques adéquates permettant de mettre en lien le procureur et ses services avec les différents

acteurs de la société civile susceptibles de lui apporter  leur aide pour mener à bien ses enquêtes.

Coopérer avec le procureur, cela signifie pour les États parties de faciliter le dialogue avec la société

civile  via  la  mise  à  sa  disposition  d’outils  numériques  permettant  le  bon  avancement  de  ses

enquêtes. Une plateforme numérique sécurisée sur la coopération dans le domaine des enquêtes

financières a alors été créée en 2020 « pour renforcer l’échange d’informations pertinentes entre

États  Parties,  en vue de favoriser  la  coopération inter-États312 » et  permettre  ainsi  au procureur

d’avoir accès, lors de ses enquêtes, à  plus d’éléments plus rapidement. Là où avant le procureur

devait  adresser  une  demande  de  coopération  ou  d’assistance  à  chaque  État,  désormais  il  peut

accéder plus facilement à une multitude d’informations réunies sur une même plateforme commune

à l’ensemble des États parties.  

44. Une coopération facilitée par des accords de coopération.  De la même manière, d’autres

mesures313 sont mises en œuvre par les États parties pour faciliter le recours à la coopération avec le

procureur international et concourir plus globalement à cette fin. Ainsi, des accords de coopération

peuvent être conclus entre la Cour et les États parties. Par ces accords, les États parties s’engagent à

apporter leur aide à la Cour en général et au procureur en particulier pour faciliter la mise en œuvre

et la réalisation de mesures d’enquête sur leurs territoires respectifs. Ils permettent de fixer les

obligations de chacun en termes de coopération, ce qui « accroît la sécurité juridique tant pour les

États parties que pour la Cour314 ».

45. Une coopération facilitée par un droit  interne protecteur des témoins.  Au cours de son

enquête,  le procureur est  amené à  coopérer  avec des témoins qui  sont des éléments  de preuve

310 CPI, Ass. des États parties, dix-neuvième session, op. cit., p. 73, par. 34.
311 Ibid.
312 Ibid.
313 Statut de Rome, art. 93, énumère différentes formes de coopération possibles.
314 CPI, Accords de coopération, p. 5.
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déterminant sur lesquels  l’enquête repose et  in fine les poursuites et plus largement sur lesquels

repose le  succès du procès pénal  international.  Pour autant,  il  n’est  pas toujours facile  pour le

procureur d’entrer en contact avec lesdits témoins ou de recueillir leurs dépositions pour des raisons

de sécurité essentiellement car témoigner devant la CPI implique de témoigner des crimes les plus

graves commis par des milices ou des dirigeants présentant un degré certain de dangerosité, et étant

possiblement toujours présents sur le territoire, ce qui peut donc présenter des risques pour leur

sécurité.  Les  témoins  conditionnent,  dès la  création  de  la  CPI  et  de  manière  constante,  leur

témoignage à la garantie d’une mesure de protection. Les chiffres parlent d’eux-mêmes et là où

pour l’année « 2001, une seule demande de protection avait été présentée, en 2006, le nombre des

demandes a été de 36 et, pour les six premiers mois de l’année 2007, il a atteint le chiffre de 25. Il

importe de noter que chaque demande de protection concerne cinq à vingt témoins et personnes à

charge 315». Il est donc primordial que les États parties lui en facilite l’accès et mettent en place des

mesures appropriées qui garantissent aux témoins de ces crimes une certaine sécurité. C’est donc

pour cela que, dès les premières années d’existence de la Cour,  ils  ont été invité par l’Assemblée

des États  parties316 non seulement  à  prévoir  la  possibilité de délivrer  des visas  en urgence aux

témoins mais également à prévoir la possibilité de pouvoir  communiquer avec « les États parties

concernés 24h/24 pour pouvoir obtenir la délivrance immédiate des visas nécessaires pour assurer la

sécurité des témoins317 ».

Coopérer pour les États parties cela signifie aussi prévoir dans leur législation nationale un système

de  protection  des  témoins  pour  permettre  au  procureur  de  mener  à  bien  son  enquête  et  plus

largement son mandat au sein de la Cour en garantissant à ceux qui lui apportent des preuves des

crimes allégués qu’ils peuvent le faire en toute sécurité. Ce type de mesure est essentielle pour

inciter les témoins à coopérer avec le procureur. Un témoin qui sait en amont qu’il bénéficiera de la

protection de la Cour sera plus à même d’apporter son témoignage au procureur. Et plus ce dernier

recueille de témoignages utiles, plus son enquête avance rapidement. Ce qui présente un intérêt

matériel et financier non négligeable. C’est un gage de l’efficacité du rôle du procureur et plus

largement de l’action de la Cour elle-même. Les États parties ont donc œuvré à cette  fin et ont

conclu des accords de réinstallation avec la Cour318et des accords de protection ad hoc319. 

315 CPI, Ass. des États parties, Sixième session, op. cit., p. 73, par. 46.
316 Ibid., recommandation n° 16, par. 37, p. 10.
317 Ibid.
318 Statut de Rome, art. 68-1 et Règlement de procédure et de preuve, règle n° 16, par. 4.
319 Les accords de protection ad hoc sont moins contraignants que les accords de coopération. 
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Les accords de réinstallation sont définis par la CPI comme des « mesures de derniers recours

[visant] à protéger les témoins courant un risque élevé [en les réinstallant] loin de la source de la

menace.  Cette  réinstallation  peut  être  temporaire  ou  permanente,  en  fonction  de  la  situation

personnelle de la personne concernée, mais aussi des capacités d’un État de l’accueillir320 ». Cette

mesure offre une double protection aux témoins qui en bénéficient dès lors qu’en faisant objet de la

réinstallation ils sont, de fait, éloignés du risque qu’ils encouraient et donc protégés au sens strict du

terme,  mais  ils  sont  également  protégés  par  le  fait  que  ces  accords  sont  conclus  de  manière

confidentielle. Ce qui permet de renforcer d’autant plus l’efficacité de la mesure. Ce type d’accord

conclus par les États parties avec la Cour, permet au procureur d’avoir une garantie supplémentaire

pour que ses témoins déposent lors du procès. 

46. Une coopération en constante  augmentation.  Instaurer  un cadre administratif  et  juridique

clair entourant la mise en œuvre de la coopération  et mettre en place des accords de coopération

contribuent à promouvoir la fiabilité et l’efficience du procédé et ainsi inciter différentes entités à

rejoindre le réseau de coopération de la Cour et pourquoi pas à encourager des États qui n’étaient

pas parties à adhérer au Statut de Rome. À ce jour, la Cour a conclu dix-huit accords de ce type321.

En novembre 2016, l’Argentine était donc le dix-huitième pays à signer un accord de protection des

témoins avec la CPI et  à cette occasion,  Ricardo Martin Caseres Sous-secrétaire aux politiques

pénales auprès du ministère de la Justice argentine de l’époque, a rappelé qu’ « offrir une protection

aux témoins est une étape importante au renforcement des procédures de la CPI et donc  in fine

assure que justice est rendue, autant au niveau national qu’au niveau international ». En concluant

ces accords de coopérations les États parties apportent leur soutien à l’action de la CPI et de son

procureur.

Très concrètement, pour la période 2019/2021, le constat est que « la donne a changé à plus d’un

titre: 1) davantage d’individus et d’acteurs de la société civile recueillent des informations utiles

lors du déroulement des faits; 2) le rôle que peuvent jouer les contingents policiers et militaires

déployés par la communauté internationale dans la préservation des éléments de preuve est mieux

connu; et 3) des organes et dispositifs spécifiques voient le jour pour œuvrer à la collecte et à la

préservation des éléments de preuve en soutien aux juridictions nationales et internationales322 ». Le

320 CPI, Accords de coopérations, p. 6.
321 CPI, Accords de coopérations, p. 9.
322 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, 17 juillet 2019, par. 27, p. 24.
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procureur  a  fait  le  choix  de  favoriser  toujours  et  encore  le  recours  à  la  coopération  en  phase

d’enquête ce qui s'est donc révélé pour cette période, particulièrement fructueux que ce soit du point

de vue de la qualité des éléments fournis et recueillis à ce titre, de la création d'entités spécifiques

entièrement dédiées à cette tâche ou bien encore de la transparence du procédé. Sa bonne mise en

œuvre est un gage de la capacité du procureur et de ses services à enquêter efficacement et plus

largement à lutter contre l’impunité des crimes les plus graves. Mener une enquête dans un pays qui

n’y est pas hostile et qui coopère volontiers participe indéniablement à son efficience. Ce ne qui ne

fait que confirmer l'intérêt avéré du recours à la coopération par le procureur en phase préalable du

procès pénal international. 

47. Des  relations  publiques  en  faveur  de  la  coopération.  C’est  donc  pour  conserver  cette

dynamique et dans une logique de « promouvoir la coopération323 » que la Cour et son procureur

organisent  et  participent  à  divers  évènements  comme ce  fut  par  exemple  le  cas  à  Pretoria,  en

novembre 2019, où la Cour a organisé « un séminaire régional sur la coopération en matière de

gestion de la sécurité des témoins, qui a permis d’échanger avec les points focaux nationaux et de

développer des réseaux de coopération324 ». Ce séminaire était l’occasion pour la Cour de faire part

de  sa  gratitude  aux différentes  entités  qui  œuvrent  dans  le  cadre  de  cette  coopération  et  ainsi

maintenir de bonnes relations entre elles. Ou bien encore lors de l’Assemblée générale des Nations-

Unies  en  septembre  2019,  où  le  Président  de  la  Cour  et  la  procureure  Fatou  Bensouda  « ont

participé au débat de haut niveau de la soixante-quatorzième session, [...] ont tenu des réunions

bilatérales avec des chefs d’État et d’autres représentantes et représentants de haut niveau des États

et de l’Organisation, afin de renforcer l’appui politique et diplomatique en faveur des activités de la

Cour et de mieux intégrer le mandat de celle-ci dans le système des Nations-Unies325 ».

Il appartient également aux États parties de prendre part à la promotion de la coopération et de

« diffuser des informations sur la Cour et de susciter un appui politique pour son action en général

et  pour  ses  activités  en  rapport  avec  les  situations ».  C’est  en  ce  sens  également,  que  leur

coopération est nécessaire à l’action du procureur au sein de la Cour. 

323 Nations-Unies, Ass. générale, Soixante-quinzième session, point 75 de l’ordre du jour provisoire, Rapport de la
Cour pénale internationale sur ses activités en 2019/20, A/75/324, 24 août 2020, par. 81, p. 19.

324 Ibid.
325 Ibid., par. 69, p. 17.
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Il leur a ainsi été fait recommandation par l’Assemblée des États parties de « favoriser la tenue de

séminaires et d’ateliers régionaux au sein des organisations auxquelles ils appartiennent dans le but

de mieux faire connaître la Cour et de confronter les expériences des uns et des autres sur différents

aspects de la  coopération326 ».  Ces évènements  sont  l’occasion de débattre et  d’échanger  sur  le

thème de la coopération et envisager de nouvelles perspectives à la coopération. Ce que font chaque

année les États parties. Dernièrement, ils ont organisés un débat le 5 octobre 2020 sur le thème de la

coopération et de la non-coopération327. Le huitième séminaire des points focaux sur la coopération

annulé en raison de la pandémie mondiale liée  à la Covid-19 a quant à lui été reporté en 2022.

Malgré la pandémie, en s’adaptant aux contraintes qui y sont liées, les États parties continuent de

promouvoir la coopération avec le procureur dans le domaine des enquêtes qu’il mène au sein de la

Cour. 

48. Une implication fondamentale des États parties. Mais bien avant l’organisation de ces divers

évènements faisant propagande de la coopération interétatique, le procureur avait axé, dès le départ,

sa  stratégie  d’enquête  autour  de  cette  question  érigeant  ainsi,  la  coopération  en  élément

indispensable au bon déroulement de ses enquêtes et à leur réussite. Le procureur a pris, et ce dès la

création de la CPI, le parti d’impliquer les États dans le processus de lutte contre l’impunité et faire

en sorte que les situations et les enquêtes qui en découlent émanent de leurs renvois dans le but de

garantir leur  coopération avec ses services tout au long de la phase d’enquête et de poursuites et

maximiser de cette manière ses chances de réussite lors du jugement. Certes, la stratégie d'enquête a

évolué328 mais ce parti pris, lui, a été conservé. Ainsi dès le  début, la stratégie du procureur pour

s’assurer de la  coopération des États était de mener « une politique consistant à encourager et à

favoriser des renvois volontaires des États territoriaux329 » de sorte que si la situation est portée à la

connaissance  du  procureur  à  l’initiative  d’un  État  partie,  le  procureur  qui  décide  d’ouvrir  une

enquête à la suite dudit renvoi « augmente les chances de bénéficier d’une coopération et d’un appui

sur le terrain330 ». L'idée est que si c'est l'État lui-même qui, à l'origine, porte à la connaissance du

procureur une situation, il est ensuite prédisposé à coopérer avec lui pour l'aider à avancer dans son

326 CPI, Ass. des États parties, sixième session, op. cit., p. 72, recommandation n° 65,  p. 23.
327 CPI,  Ass.  des  États  parties,  dix-neuvième session,  New-York 7-17 décembre  2020,  Rapport  du Bureau sur  la

coopération, ICC-ASP/19/33, par. 16, p. 4. Une table ronde sur le renforcement de la coopération avec la Cour a été
organisée par les co-facilitateurs pour la coopération et les points focaux sur la non-coopération. 

328 V. supra p. 62 et s.
329 CPI, Bureau du Procureur, Rapport sur les activités mises en œuvre au cours des trois premières années (juin 2003-

juin 2006), 12 septembre 2006, par. 2, b), p.7.
330 Ibid.
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enquête sur ladite situation. Le fait que l'État partie donne, en quelque sorte, l'impulsion de départ

aux investigations du procureur constitue pour ce dernier une certaine garantie à sa coopération

future pour toute la durée de l'enquête.

Dans  le  prolongement  de  cette  politique,  à  l’origine  initiée  par  Luis  Moreno  Ocampo,  Fatou

Bensouda qui lui a fait suite au poste de procureur international et qui a remanié dans son ensemble

la stratégie d’enquête mise en œuvre par le premier procureur331, a exprimé à son tour et de manière

explicite, dans le plan stratégique pour les années 2019/2021, sa volonté de renforcer la coopération

avec les États parties en les impliquant notamment, dans l’élaboration des stratégies et en l’érigeant

même en objectif stratégique332 mais également, en les plaçant au centre de ses réflexions en prenant

par  exemple  les  initiatives  d’« étudier  avec  les  États  le  recours  à  des  techniques  d’enquête

spéciales ;  faire  en  sorte  que  les  arrestations  restent  une  priorité  des  États  malgré  des  conflits

d’intérêts ;  réfléchir  à la création éventuelle de groupes opérationnels d’États et  d’organisations

intéressés par des échanges d’informations et une coordination de leurs actions diplomatiques et

militaires en vue d’obtenir des arrestations333 ». Fatou Bensouda est  donc allé plus loin dans la

dynamique de privilégier le recours à la coopération des États parties en décidant de faire d'eux des

acteurs à part entière de la conception même de la stratégie d'enquête que le procureur aura ensuite

la charge d'appliquer. En impliquant les États parties dans l'élaboration de la stratégie d'enquête, la

volonté du procureur international est d'instituer une transparence totale vis-à-vis de son office et de

la manière dont il l'accomplit. C'est aussi une technique pour asseoir, au regard de la communauté

internationale, son rôle au sein de la Cour.

Toutefois, son successeur, Karim Khan, a mis en place une nouvelle approche de la coopération

avec  les  États  parties.  Il  place  également  la  coopération  avec  ces  derniers au  centre  de  ses

préoccupations mais non plus en tant qu’acteurs de la conception de la stratégie d’enquête du BDP

mais dans l’objectif de favoriser la mise en œuvre de la répression des crimes les plus graves par les

autorités  nationales  en  devenant  «  un  partenaire  opérationnel  incontournable  [mettant] ses

connaissances et son expérience au service des autorités nationales afin de les aider à traduire en

justice  [les] auteurs334 »  de ces crimes. Pour ce faire, le BDP « travaillera en étroite collaboration

331 V. supra p. 62 et s.
332 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, 17 juillet 2019, objectif stratégique n° 3, p. 25.
333 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, op. cit., p. 78, par. 32, c), d), e), p. 26.
334 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2023-2025, 13 juin 2023, objectif stratégique n° 2, par. 32.
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avec  les  pays  concernés  par  une  situation  et  les  autres  pays,  les  mécanismes  chargés  de  faire

respecter l’obligation de rendre des comptes et d’autres partenaires afin de veiller à la coordination

et à l’efficacité des efforts déployés pour lutter contre l’impunité. Ces efforts communs prendront

différentes formes : contributions apportées aux procédures nationales, partage de connaissances,

définition de normes opérationnelles communes, détachements de personnel et instauration d’un

dialogue  avec  les  partenaires  locaux,  régionaux  et  internationaux335 ».  Ainsi,  pour  jauger  de

l’ensemble des situations sur les territoires des États parties, il entend créer « un poste permanent au

sein [du BDP] afin de cartographier efficacement les procédures nationales en cours se rapportant à

des crimes internationaux fondamentaux, afin d’avoir une vue d’ensemble de l’éventail des actions

entreprises à l’échelon national et d’exploiter pleinement toute possibilité d’action commune336 ».

Mais il entend également recourir à de nouveaux outils logistiques pour faciliter la mise en œuvre

de cette nouvelle dynamique centrée sur la répression des crimes par les autorités nationales en

permettant un échange facilité des éléments de preuves comme ce fut le cas en ce qui concerne les

crimes commis en Libye grâce à la création en 2022 de « Relativity, […] nouveau programme de

gestion des preuves qui repose sur l’intelligence artificielle et l’apprentissage automatique337 » qui a

permis de rassembler et recouper « plus de 500  éléments de preuve [contribuant] aux enquêtes

menées dans six États parties sur les crimes commis en Libye338 ».  Mais le procureur envisage

également  l’élaboration  d’« un  forum  ou  une  plateforme  avec  les  autorités  nationales,  qui

permettrait de fonder une communauté de pratique au sein de laquelle le Bureau et les autorités

nationales partageraient des informations et des compétences, notamment dans le but d’identifier

des domaines dans lesquels le Bureau pourrait apporter un appui à des enquêtes et des poursuites en

cours339 » servant ainsi de « passerelle de coopération340 ». Pour les années à venir le procureur et

son Bureau auront alors un rôle de support des États parties dans la mise en œuvre de la répression

des crimes les plus graves par leurs propres autorités nationales. 

335 Ibid., par. 33.
336 Ibid., par. 34.
337 Nations-Unies, Conseil de sécurité, Couverture des réunions et communiqués de presse, CS/15280, 11 mai 2023.
338 Ibid.
339 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2023-2025, op. cit., par. 35.
340 Ibid.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

49. Des enquêtes centrées autour de la coopération. Le procureur international dirige le BDP,

semblable au parquet en droit interne, il a pour objectif la lutte contre l’impunité des crimes les plus

graves en mettant en œuvre leur répression. À cette fin, le procureur international, enquête – à

charge et à décharge341 se voyant ainsi confier l’office du juge d’instruction en droit interne –  et

poursuit en favorisant toujours le recours à la coopération, procédé facilitant la mise en œuvre d’une

répression efficace des crimes internationaux. Une division y est entièrement consacrée au sein du

BDP :  la  division  de  la  compétence,  de  la  complémentarité  et  de  la  coopération  cela  traduit

l’importance que le parquet lui accorde. Son rôle est indispensable d’une part, lors de l’examen

préliminaire de la situation - mené en toute indépendance342, impartialité343 et objectivité344 par le

parquet qui agit  comme un filtre à l’action répressive de la CPI -  pour faciliter le déroulement des

enquêtes  en  concluant  par  exemple  des  accords  de  coopération  avec  les  États  partie  afin  de

constituer  des  réseaux  d’appui  et  d’échange  d’information  avec  le  BDP,  la  coopération  étant

indispensable pour permettre au parquet d’apprécier la gravité du crime et les conséquences que

pourront avoir ses enquêtes pour les victimes afin de déterminer si l’enquête servirait les intérêts de

la justice. Le rôle de cette division spécialisée au sein du BDP est indispensable d’autre part lors de

la  phase  d’enquête  à  proprement  parler  où  le  parquet  mène  des  investigations  « poussées  non

restrictives345 » et centrées autour de la coopération en application de critères de sélectivité qu’il a

lui-même établis pour pouvoir rassembler de nombreux éléments de preuves, 

La coopération est donc primordiale pour l’avancement des enquêtes du parquet : en particulier

celle des États parties - inclus dans l’élaboration des stratégies d’enquête  du procureur - qui sont

soumis à une obligation générale de coopération, d’entraide et de collaboration impliquant la mise

en place de dispositions dans leur droit interne - visant à régir les procédés de coopération avec la

Cour, de sorte que si le procureur émet une demande d’assistance à l’attention d’un État partie, il est

tenu  d’y  faire  droit  dans  la  limite  de  sa  « législation  nationale346 »  -  et  la  création  d’outils

numériques pour faciliter les échanges avec le BDP. 

341 Statut de Rome, art. 54, par. 1.
342 Statut de Rome, art. 42, par. 1.
343 Statut de Rome, art. 21, par. 3.
344 Statut de Rome, art. 54, par. 1.
345 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique Juin 2012-2015, 11 octobre 2013, par. 22, p. 15.
346 Statut de Rome, art. 93.

 87



Chapitre I. Le rôle du procureur devant la CPI

50. L’absence de pouvoir de contrainte du procureur. Pour autant, le procureur international n’a

aucun pouvoir de contrainte sur les autorités nationales quant à leur coopération pour la réalisation

des actes d’enquête qu’il a décidé de mettre en œuvre afin de rassembler des preuves ou quant à leur

coopération pour faciliter le bon déroulement de son enquête sur le territoire d’un État.

C’est pourquoi il est primordial qu’il œuvre, en amont, pour s’assurer d’une bonne coopération des

États parties lui permettant ainsi de garantir le bon avancement de ses enquêtes sur le territoire des

États concernés. La coopération des États « devient plus que jamais un facteur essentiel de réussite

si le Bureau veut obtenir des résultats347 ». Sans cela, le procureur peut faire face à de véritables

obstacles procéduraux avec des enquêtes totalement paralysées. Il est donc indispensable pour la

Cour de concourir au maintien et au développement de la bonne coopération interétatique.

Le procureur international est en définitive soumis au bon vouloir des États parties pour lui faciliter

ou non la mise en œuvre de ses actes d’enquête. 

Toutefois, le Statut de la CPI offre en quelque sorte la possibilité à son procureur international de

pallier ce défaut de pouvoir coercitif. Il dispose du pouvoir d'imposer une enquête internationale sur

le territoire des États au titre de la coopération internationale et d’un droit d'ingérence aux fins

d’enquête.

347 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2012-2015, 11 octobre 2013 p. 6.
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SECTION II. 

UN SUBSTITUT À L’ABSENCE DE POUVOIR DE CONTRAINTE

DE LA COUR

La CPI ne dispose ni de ses propres autorités de police judiciaire – elle coopère avec les forces de

police et de gendarmerie nationales – ni de pouvoir coercitif ou de contrainte. Elle n’a aucun moyen

pour obliger les États à coopérer avec elle. Néanmoins, le Statut de Rome prévoit des procédés

permettant au procureur international de remédier à cette absence de pouvoir de contrainte. L’article

54  du  Statut  de  Rome  lui  octroie  le  pouvoir  d’imposer  une  enquête  « conformément  aux

dispositions du chapitre IX348 » c’est-à-dire au titre de « la coopération internationale et l’assistance

judiciaire349 » (paragraphe I) et l’article 15 du même Statut lui donne le pouvoir de saisir la Cour

de sa propre initiative de sorte que le procureur international dispose  ainsi  d’un véritable  droit

d’ingérence aux fins d’enquête (paragraphe II).

PARAGRAPHE I.  LE POUVOIR D’IMPOSER UNE ENQUÊTE AU TITRE

DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE 

Le pouvoir du procureur d’imposer une enquête sur le territoire d’un État au titre de la coopération

internationale  est  strictement  encadré  (A)  et  son  exercice  présente  des  spécificités  propres  en

matière d’enquêtes financières (B).

A. LE CADRE GÉNÉRAL D’EXERCICE DU POUVOIR 

51. La décision d’enquête. L’enquête est la première véritable étape du procès pénal international

en ce qu’ « elle formalise la saisine de la CPI350 ». Le procureur peut décider seul d’enquêter sans

autorisation préalable des juges dans deux cas : lorsqu’il est saisi d’une situation ou d’une affaire

par renvoi d’un État partie ou par renvoi du Conseil de sécurité. En effet, si à l’issue de son examen

préliminaire,  le procureur conclut à  « l’existence d’une base raisonnable de croire qu’un crime

348 Statut de Rome, art. 54, par. 2, a).
349 Statut de Rome, intitulé du chapitre IX.
350 REBUT D., Droit pénal international, 3e éd., Dalloz, 23 octobre 2019, p. 767.
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relevant de la compétence de la Cour a été commis351 », il décide seul d’ouvrir une enquête. Le fait

que le processus ait été initié par un État partie ou le Conseil de sécurité suffit à légitimer le pouvoir

du procureur de décider seul de l’ouverture de l’enquête dans ces deux cas.

Ce pouvoir d’imposer une enquête implique que les conditions de recevabilité de l’affaire  sont

réunies, que le critère des intérêts de la justice est rempli et « qu’il existe une base raisonnable pour

croire qu’un crime entrant dans la compétence de la Cour a été commis352 ». C’est l’interprétation

de la notion qui en a été faite par la jurisprudence de la Cour353. L’enquête fait donc suite à la phase

d’examen préliminaire et son ouverture est corrélativement liée à cette conclusion et à la présence

de ces conditions cumulatives354.  Une fois l’autorisation d’enquêter obtenue, le procureur doit en

informer « tous les États  parties et  les États  qui,  selon les renseignements disponibles,  auraient

normalement compétence à l'égard des crimes dont il s'agit355» par voie de notification. Une fois

cette notification reçue, lesdits États bénéficient d’un délai d’un mois pour ouvrir eux mêmes une

enquête en droit interne et adresser au procureur international une demande de sursis à enquêter356. 

52. Une décision respectueuse du principe de complémentarité.  La CPI étant complémentaire

des  autorités  nationales,  le  procureur  international  est  tenu  au  respect du  principe  de

complémentarité régissant la compétence de la Cour. Le préambule du Statut de Rome357 précise en

effet  que  la  CPI  n’a  pas  vocation  à  se  substituer  aux  juridictions  nationales,  mais  qu’elle  est

« complémentaire des juridictions pénales nationales ».  De cette manière, l’action de la Cour est

limitée aux seuls cas où elle s’avère véritablement nécessaire. Cela implique qu’elle intervient en

dernier recours après que le procureur se soit assuré, en prenant en compte  le cadre juridique et

procédural,  que la situation ne peut être traitée par les juridictions répressives nationales358 parce
351 Statut de Rome, art. 53, par. 1.
352 Ibid.
353 CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en République du Kenya, Décision en vertu de l'article 15 du Statut de

Rome sur l'autorisation d'une enquête sur la situation en République du Kenya, 31 mars 2010, ICC-01/09-19,par.
26, p. 14 ; DE MEESTER K., « Article 53(1)(a) ; Reasonable basis to believe », in :  Commentary on the Rome
Statute of the International Criminal Court, part 2, CILRAP, Case Matrix Network, 30 juin 2016, Disponible sur
https://cilrap-lexsitus.org/clicc/53-1-a/53-1-a-reasonable-basis-to-believe [consulté le 14 octobre 2020]. 

354 Statut de Rome art. 53, par. 1, a) ; CPI, Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale,
Règles n° 104-105.

355 Statut de Rome, art. 18, par. 1 ; REBUT D. op. cit., p. 82, n° 769.
356 Statut de Rome, art. 18, par. 2.
357 Statut de Rome, Préambule, al. 10.
358 À contrario lorsque des poursuites ont bien été intentées par les juridictions nationales, le Procureur se doit de

s’assurer  de  leur  régularité  (CPI,  Bureau  du  Procureur,  Document  de  politique  générale  relatif  aux  examens
préliminaire, novembre 2013, ICC-OTP 2013, par. 49, p. 13.). Pour se déterminer, il examine le déroulement des
enquêtes ayant été menées au niveau national, se réfère à leur durée, aux moyens et ressources mis en œuvre,
recherche les actes d’enquête concrètement réalisés et les éléments de preuve produits en appui (ICC, Pre-Trial
Chamber I,  Situation in Lybia, in The case of the Prosecutor v. Saïf Al-Islam Qadhafi and Abdullah Al-Senussi,
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que soit les autorités nationales refusent de le faire, soit elles ne sont pas à même de le faire par

exemple « en raison d’un effondrement de la totalité ou d’une partie substantielle de son propre

appareil  judiciaire ou de l’indisponibilité de celui-ci »359.  Ainsi  tel  a été le cas en Libye où,  la

chambre préliminaire I a rappelé, au sujet de l’affaire concernant Saif Al-Islam Gaddafi360, que la

capacité des autorités nationales à mener à bien une enquête [TRADUCTION] « doit être évaluée

dans le contexte du système et des procédures nationales pertinentes » et que doivent être pris en

compte, dans cette évaluation, plusieurs éléments, comme par exemple les difficultés rencontrées

par  l’État  en  question  pour  « exercer  pleinement  ses  pouvoirs  judiciaires  sur  l'ensemble  du

territoire »361, la capacité des autorités nationales « à obtenir les témoignages nécessaires, […] à

exercer un contrôle et à assurer une protection adéquate des témoins »362, également leur capacité

« à assurer des mesures de protection »363 tels que les programmes de protection spécifique des

témoins  mis  en place par  le  droit  national,  leur  capacité  à  résoudre « les  obstacles  pratiques  à

l’avancement des procédures internes »364, en l’occurrence à rendre effective la désignation d’un

avocat de la défense365. En l’espèce, après avoir relevé tous les efforts réalisés par la Libye pour

Decision on The Admissibility of The Case Against Abdullah Al-Senussi, 11 October 2013, ICC-01/11-01/11-466-
Red, par. 210, p. 106 : La Chambre préliminaire I a relevé que [TRADUCTION] « les éléments de preuve relatifs,
entre autres, à l’opportunité des mesures d’enquête, à la quantité et au type de ressources allouées à l’enquête, ainsi
qu’à l’étendue des pouvoirs d’enquête des personnes qui en ont la charge, [...] qu’il est important de prendre en
considération pour déterminer s’il existe ou non une  "inactivité" au niveau national, constituent des indicateurs
pertinents  de  la  volonté  ou de  la  capacité  de  l’État  en question à mener véritablement  à  bien  les  procédures
concernées »), si elles ont été menées en toute indépendance et impartialité au regard des éventuelles violations des
droits procéduraux qui auraient été commises et recherche la véritable finalité pour laquelle l’enquête nationale a
été dirigée, à savoir si elle a été ouverte uniquement dans le but de faire échapper la personne faisant l’objet de cette
enquête à une traduction devant la CPI. Le procureur doit, en outre, veiller au respect du principe de ne bis in idem
(Statut de Rome, art. 20) qui prévoit qu’une personne ne peut être jugée deux fois pour les mêmes faits et auquel
l’article 17 du Statut de Rome renvoie également expressément, car la Cour ne saurait traiter d’une situation pour
laquelle « la personne concernée a déjà été jugée pour le comportement faisant l'objet de la plainte ». Toutefois,
l’article 17, par. 1 c)  in fine du Statut prévoit une exception au principe ne bis in idem. L’affaire est recevable
devant la CPI quand bien même la personne a déjà été jugée pour les mêmes faits, dès lors que la procédure dont il
a déjà fait l’objet consistait en réalité en un stratagème judiciaire pour soustraire l’intéressé à sa responsabilité
pénale devant la CPI ou que la première procédure juridictionnelle dont il a fait l’objet «  n’a pas été au demeurant
menée de manière indépendante ou impartiale, dans le respect des garanties d'un procès équitable prévues par le
droit international, mais d'une manière qui, dans les circonstances, était incompatible avec l'intention de traduire
l'intéressé en justice » Statut de Rome, art. 17, par. 2, c). Dans ces deux cas uniquement, la CPI sera a même de
traiter l’affaire. Le Procureur doit donc vérifier si l’affaire dont il a eu connaissance relève de ces deux exceptions
au principe ne bis in idem. 

359 CPI, Bureau du Procureur, Document de politique générale relatif aux examens préliminaire, novembre 2013, ICC-
OTP 2013, par. 56, p. 15.

360 ICC, Pre-Trial Chamber I, Situation in Lybia, in the case of the Prosecutor v. Saïf Al-Islam Qadhafi and Abdullah
Al-Senoussi, Decision on the Admissibility of the Case against Saif Al-Islam Gaddafi, 31 May 2013, ICC-01/11-
01/11-344-Red.

361 Ibid., par. 205, p. 84.
362 Ibid., par. 209, p. 86.
363 Ibid., par. 211, p. 87.
364 Ibid., par. 215, p. 89.
365 Ibid., par. 212 à 214, pp. 87-88.
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reconstruire un État de droit avec un système judiciaire et de nouvelles institutions, la Chambre

préliminaire I a déduit de l’ensemble des éléments précités, que [TRADUCTION] « conformément

au droit matériel et procédural applicable en Libye »366, les autorités nationales libyennes n’étaient

pas capables de mener à bien une enquête ou des poursuites à l’encontre de M. Gaddafi. La Cour a

alors  été  reconnue  compétente  pour  pallier les  carences  de  la  Libye  dans  ce  domaine  et  son

procureur a pu mener une enquête se substituant ainsi aux autorités nationales libyennes. 

53. Le pouvoir d’imposer une enquête  en territoire étranger.  Toutefois, le procureur n’est pas

contraint de faire droit à la demande de sursis à enquêter des autorités nationales et peut la contester

devant la Chambre préliminaire en lui demandant de mener lui-même l’enquête367 et à défaut, si

aucune demande de sursis à enquêter ne lui est adressée durant le délai imparti, le procureur ouvre

son  enquête.  Le  Statut  de  la  CPI  permet  en  effet  à  la  Chambre  préliminaire  d’autoriser,  à  la

demande  du  procureur  et  par  voie  d’ordonnance368,  ce  dernier  « à  prendre  certaines  mesures

d'enquête sur le territoire d'un État Partie sans s'être assuré de la coopération de cet État au titre du

chapitre IX si, ayant tenu compte dans la mesure du possible des vues de cet État, elle a déterminé

qu'en l'espèce celui-ci est manifestement incapable de donner suite à une demande de coopération

parce  qu'aucune  autorité  ou  composante  compétente  de  son  appareil  judiciaire  national  n'est

disponible pour donner suite à une demande de coopération au titre du chapitre IX369 ». 

Cela  est  également  possible  lorsque  le  procureur  estime  que  « des  mesures  d’enquête  sont

nécessaires  pour  préserver  des  éléments  de  preuve  dans  le  cas  où  l'occasion  de  recueillir  des

éléments de preuve importants ne se représentera pas ou s'il  y a un risque appréciable que ces

éléments de preuve ne soient plus disponibles par la suite370 ».

Cette disposition permet de pallier un peu au défaut de pouvoir coercitif du procureur international

lorsque  les  États  parties  ne  se  conforment  pas  à  leur  obligation  générale  de  coopération.  Le

procureur international est en définitive soumis au bon vouloir des États parties pour lui faciliter ou

non la mise en œuvre de ses actes d’enquête. Si un État refuse de coopérer, la seule alternative

offerte au procureur est de saisir la Chambre préliminaire par voie de requête écrite qui pourra alors

requérir elle même la coopération desdits États mais dans des hypothèses limitées, uniquement dans

366 Ibid., par. 200, par. 204, pp. 82-84.
367 Statut de Rome, art. 18, par. 2, in fine. 
368 CPI, Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale, Règle n°115.
369 Statut de Rome, art. 57, par. 3, d).
370 Statut de Rome, art. 18, par. 6.
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le cas où la demande de coopération fait suite à l’émission d’une citation à comparaître ou d’un

mandat d’arrêt par le procureur à l’issue de son enquête371. C’est pourquoi il est primordial que le

procureur œuvre, en amont pour s’assurer d’une bonne coopération des États parties lors de son

enquête, lui permettant ainsi de garantir le bon avancement de ses enquêtes sur le territoire des États

concernés.  La coopération des États est  essentielle, à défaut les enquêtes du procureur peuvent se

retrouver totalement paralysées. 

La première disposition nécessaire au bon déroulement des enquêtes du procureur sur le terrain et

qui marque les débuts de la collaboration entre le procureur et les États  parties en les incluant

finalement, de manière totalement effective au processus d’investigation est l’article 54 du Statut de

Rome, qui permet au procureur international de mener ses enquêtes sur le territoire d’un État partie

« conformément aux dispositions du Chapitre IX ou avec l'autorisation de la Chambre préliminaire

en  vertu  de  l'article  57,  paragraphe  3,  alinéa  d) ».  Ce  pouvoir  conféré  au  procureur  découle

directement de l’article 12 du Statut de Rome qui reconnaît la compétence de la CPI à l’égard des

crimes commis sur le territoire d’un État partie ou par un ressortissant d’un État partie en faisant

une stricte application du principe de territorialité372 et de personnalité active373 tels que déjà existant

en droit pénal interne. 

À partir du moment où l’État concerné a ratifié le Statut de Rome, il est alors tenu par l’obligation

générale de coopérer374 qui en découle, cette obligation étant fondamentalement liée à l’adhésion

audit Statut. C’est dans ce cadre que le procureur bénéficie de ce droit d’imposer une enquête sur le

territoire  d’un État et que ce dernier doit  s’y conformer et l’aider à mener à bien son enquête sur

ledit territoire. 

54. Le déroulement de l’enquête.  À cet titre, le procureur émet des demandes d’assistance par

écrit ou tout moyen laissant une trace écrite375 auxquelles les États parties doivent répondre. Il émet

ces demandes envers les différentes entités du territoire de l’État partie concerné par son enquête

pour lui prêter une aide effective sur le terrain notamment pour rassembler des preuves, identifier

des personnes, les interroger, procéder à des perquisitions et des saisies, transmettre ou signifier des

documents, etc.376 En pratique,  la réalisation des actes d'enquête est  facilitée par la coopération

371 Statut de Rome, art.  57, par. 3, e).
372 C. pén., art. 113-2.
373 C. pén., art. 113-6.
374 Statut de Rome, art. 86., v. supra.
375 Statut de Rome, art. 96 régit le formalisme des demandes d’assistance au titre de la coopération.
376 Statut de Rome, art. 93, par. 1.
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permettant ainsi  une bonne avancée de l'enquête du procureur.  Conformément à l’article  93 du

Statut de Rome, si le procureur émet une demande d’assistance à l’attention d’un État partie, il est

tenu d’y faire droit conformément à l’obligation générale de coopération qui pèse sur lui mais à la

condition qu’il s’agisse d’une mesure autorisée par le droit interne dudit État et qu’elle ne mette pas

en péril sa sécurité nationale377.

Ainsi,  au  cours  de  la  période  2019-2021,  «  le  Bureau du Procureur  a  transmis  484 demandes

d’assistance à plus de 95 partenaires différents, à savoir des États parties, des États non parties, des

organisations internationales et régionales et d’autres entités publiques ou privées, et assuré le suivi

de l’exécution des demandes en attente. Si le nombre total de destinataires différents est plus élevé

que lors de la période précédente, le nombre total de demandes a baissé de 16,6%, principalement

en raison des effets de la pandémie de Covid-19, qui a entravé la capacité du Bureau à dépêcher des

missions d’enquête ou à mener d’autres travaux sur le terrain378 ».

Pour autant, le procureur international n’a aucun pouvoir de contrainte sur les autorités nationales

des États  parties visés par les demandes d’assistance et  mandatés pour les exécuter quant  à  la

réalisation  des  actes  d’enquête  qu’il  a  décidé  de  mettre  en  œuvre  sur  le  territoire  dudit  État.

D’autant  plus  que  ce  dernier bénéficie  de  la  possibilité  de  surseoir  à  exécuter  la  demande

d’assistance  émise  en  vertu  des  articles  94  et  95  du  Statut  de  Rome.  Néanmoins ce  sursis  à

exécution  est  limité à deux hypothèses,  celle « où l’exécution immédiate de la demande est  de

nature  à  nuire  au  bon  déroulement  d’une  enquête  ou  de  poursuites  en  cours  dans  une  autre

affaire379 », et celle de l’examen d’une exception d’irrecevabilité par la Cour380. Cela « constitue une

brèche supplémentaire dans l’obligation générale de coopérer qui s’impose aux États381 ».

Toutefois, le Statut de Rome prévoit la possibilité pour le procureur soit de demander la prise « de

mesures de nature à préserver les éléments de preuve382 » pour ne pas qu’elles dépérissent le temps

de la  durée du sursis à  exécution,  soit  être expressément autorisé par la  Cour à « continuer de

rassembler des éléments de preuve en application des articles 18 ou 19383 ».

377 Statut de Rome, art. 93, par. 3 et 4.
378 Nations-Unies, Ass. générale, Soixante-quinzième session, point 75 de l’ordre du jour provisoire, Rapport de la

Cour pénale internationale sur ses activités en 2019/20,  A/75/324 , 24 août 2020, par. 76, p. 18.
379 DÉTAIS J., « Article 94 : Sursis à exécution d'une demande à raison d'une enquête ou de poursuites en cours », in :

FERNANDEZ J., PACREAU X. (dir. pub.), Statut de Rome de la Cour pénale internationale, Commentaire article
par article, Paris, éd. Pedone, Tome 1, 2012, p. 821.

380 Statut de Rome, art. 95.
381 Ibid.
382 Statut de Rome, art. 94, par. 2, in fine.
383 Statut de Rome, art. 95, in fine.
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55. Une obligation générale de coopérer des États non parties reconnaissant la compétence de

la Cour. En ce qui concerne les États non parties au Statut de Rome, la CPI est compétente pour

juger de tout crime commis sur le territoire d’un État non partie audit Statut ou commis par un

ressortissant de cet État dès lors que l’État en question a reconnu expressément la compétence de la

Cour384. Mais même s’il n’est pas partie au Statut de Rome,  l’État concerné aura alors la même

obligation générale de coopération à l’égard de la Cour en général et de son procureur en particulier

conformément à l’article 12§3  in fine  du Statut de Rome disposant que « l’État ayant accepté la

compétence  de  la  Cour  coopère  avec  celle-ci  sans  retard  et  sans  exception  conformément  au

chapitre IX ». Dans cette hypothèse, la compétence de la Cour est conditionnée au consentement de

l’État en question. Mais lorsque ce consentement a été donné, la compétence de la Cour est dévolue

selon la stricte application du principe de personnalité active tel que défini en droit pénal interne et

de la même manière que lorsqu’il s’agit d’imposer une enquête sur le territoire d’un État partie. Sur

le territoire d’un État non partie, le pouvoir du procureur d’imposer une enquête est donc limité car

conditionné à cette règle de consentement préalable. Cette règle va en l’encontre  du principe de

compétence universelle selon lequel « tout État peut engager des poursuites pénales à l’encontre des

personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes dont la nature est réputée toucher l’ensemble de

la communauté internationale (comme les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité…), et

aucun consentement n’est requis de la part d’aucun autre État385 ». Avec cette règle, le procureur ne

peut enquêter sur le territoire de l’État que si ce dernier l’autorise à le faire. Ce qui en pratique

relève d’hypothèses quasi inexistantes partant du principe que si un État avait voulu  accepter la

compétence de la Cour, il aurait tout simplement adhéré au Statut de Rome. 

56. Le  recours  à  des accords  de  coopération.  Pour  le  cas  des  États  non  parties,  le  pouvoir

d’enquêter du procureur international ne s’en trouve que plus limité. Toutefois il lui est possible de

conclure des accords de coopération ad hoc avec ces derniers. Ainsi par exemple, cela a été le cas

récemment avec le Soudan où le procureur international Karim Khan s’est rendu le 12 août 2021 et

a conclu un accord de coopération pour permettre au procureur et son Bureau de mener à bien sur ce

territoire,  son enquête ouverte  depuis juin 2005386 à  l’encontre  des crimes contre  l’humanité et

384 Statut de Rome, art. 12, par. 3.
385 BECHERAOUI D., « L’exercice des compétences de la cour pénale internationale », RIDP 2005/3-4, vol. 76, pp.

341-373.
386 La situation a été déférée à la CPI par le Conseil de sécurité en vertu de la résolution 1593 (2005) du 31 mars 2005.
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génocide  commis  par  ses  dirigeants  à  savoir  Omar  Al-Bachir,  Abdelrahim  Mohamed  Hussein

ministre de la défense de l’époque, Ahmed Haroun, ancien ministre de l’intérieur et Abdallah Banda

ex-commandant rebelle. La signature de cet accord de coopération ad hoc avec un État non partie

au Statut de Rome est une véritable avancée de la situation alors même que sur ce territoire, « il fut

un temps où coopérer avec la Cour pénale internationale était un crime passible de la peine de mort.

Les autorités issues de la révolution de 2019 ont aboli ce texte à l’été 2020, ouvrant une nouvelle

ère dans les relations avec cette institution judiciaire honnie sous l’ancien régime387 ». Le Soudan

s’était jusqu’alors toujours refusé à coopérer avec le procureur de la CPI dont il ne ressortait que

« l’obstruction, le sabotage et l’hostilité [...] caractéristiques de l’ancien régime388 ». L’avancement

de l’enquête initiée depuis maintenant seize ans devrait  ainsi en être débloquée. L’intervention du

procureur permet  donc la mise en œuvre de la coopération sur le territoire d’États non parties au

Statut de Rome.

 

57. Le droit  d’interroger la Cour sur  une question de compétence.  En outre  et  à  défaut  de

pouvoir  de  contrainte,  le  procureur  bénéficie  toujours  de  la  possibilité  de  pouvoir  poser  une

question à la Cour ayant trait à sa compétence, ce qui présente un intérêt dans les situations où il

existe des difficultés pour déterminer si la Cour est compétente territorialement ou non. Si la Cour

venait à se déterminer par l’affirmative, le procureur pourrait alors imposer une enquête au titre de

la coopération sur ledit territoire et conformément à l’article 54 du Statut de Rome. Par cette faculté

de  poser  une  question,  le  procureur  sollicite  une  décision  juridictionnelle  de  la  Chambre

préliminaire sur le point qu’il a soulevé. C’est ce qui est prévu à l’article 19§3 du Statut de Rome

qui  dispose  que  « le  procureur  peut  demander  à  la  Cour  de  se  prononcer  sur  une  question de

compétence ». Il s’agit là pour le procureur, non pas de contester stricto sensu la compétence de la

CPI en soulevant une exception d’incompétence mais bien de « demander à la Cour de se prononcer

sur une question de compétence ». Les termes sont clairs et il revient au procureur le droit de poser

une question à la Cour389. L’ancien procureur international, Fatou Bensouda, expliquait que ce droit

de solliciter une décision juridictionnelle est confié au procureur car il est « lié (et en corrélation)

avec le devoir fondamental du procureur de veiller à ce que ses activités s'inscrivent à tout moment

dans les paramètres juridictionnels de la Cour390 ».  

387 MAUPAS S., « Coopération inédite du Soudan avec la Cour pénale internationale », in : Le Monde, 14 août 2021.
388 Ibid.
389 CPI, Règlement de procédure et de preuve, règle n°58 : sous forme de requête écrite et motivée.
390 ICC, Pre-Trial Chamber I,  Situation in the State of Palestine,  Prosecution request pursuant to article 19(3) for a

ruling on the Court’s territorial jurisdiction in Palestine, 22 January 2020, ICC-01/18-12, par. 27, p.13.
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58. L’étendue du droit d’interroger la Cour sur une question de compétence. Par ce droit qui lui

est octroyé d’interroger la Cour, Laurent Trigeaud391 explique que le procureur, en réalité, l’invite

« à dissiper un doute ou à résoudre un point qu'il ne pourrait - ou ne voudrait - trancher seul, sans

l'appui de la juridiction392 ». Ainsi, il est plus qu’évident que le procureur n’interrogera pas les juges

sur une question de compétence dans un cas où il est lui-même à l’initiative de la saisine de la Cour

car s’il avait eu un doute sur ce critère, il n’aurait tout simplement pas exercé son pouvoir proprio

motu. Il apparaît donc clair qu’il n’interrogera les juges sur ces questions que lorsqu’une situation

est portée à sa connaissance par un État partie ou par le Conseil de sécurité et qu’il souhaite imposer

une enquête sur un territoire dont il n’est pas certain qu’elle relève de la compétence de la Cour.

Outre cette note explicative apportée par la doctrine, l’article 19§3 du Statut n’en précise pas plus

amplement la portée. Aucune précision n’ayant été apportée par les juges à ce sujet, le procureur en

fait une interprétation extensive en considérant que « la disposition a une large portée  et n’impose

pas de limitation temporelle à la capacité du procureur d’exercer ce droit393 » et précise également

qu’il peut exercer ce droit « avant même qu'une "affaire" n'existe, c'est-à-dire avant qu'une Chambre

préliminaire ne délivre un mandat d'arrêt en vertu de l'article 58(3) ou une citation à comparaître en

vertu de l'article 58(7)394 ». 

Le principal intérêt pour le procureur de ce droit à solliciter une décision juridictionnelle sur un

point de compétence  est donc son utilité dans les affaires délicates395,  comme par exemple, des

situations où il  est  nécessaire de déterminer la compétence territoriale de la Cour car l’étendue

géographique du territoire est source de conflits, et dans le même temps constitue l’élément central

lui permettant d’imposer ou non son enquête sur ledit territoire. C’est au demeurant la démarche qui

a été celle du procureur, Fatou Bensouda, en ce qui concerne la situation en Palestine où elle a

exercé son droit prévu à l’article 19§3 en interrogeant la Chambre préliminaire avant l’ouverture de

son enquête. 

391 TRIGEAUD L., « Article 19: Contestation de la compétence de la Cour ou de la recevabilité d'une affaire », in :
FERNANDEZ J.  et PACREAU X. (dir.  pub.),  Statut  de Rome de la Cour pénale internationale,  Commentaire
article par article, Paris, Éd. Pedone, Tome I, 2012, p. 725.

392 Ibid.
393 ICC, Pre-Trial Chamber I,  Situation in the State of Palestine,  Prosecution request pursuant to article 19(3) for a

ruling on the Court’s territorial jurisdiction in Palestine, 22 January 2020, ICC-01/18-12, par. 22, p. 11.
394 Ibid. par. 23, p. 11.
395 TRIGEAUD L., op. cit.,: il « pourrait s'avérer fort utile dans des situations complexes qui concernent notamment

la recevabilité d'une affaire au regard de l'article 17 ».
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Chronologiquement, la Palestine avait déclaré « accepter la compétence de la CPI à partir du 13 juin

2014 pour les crimes commis  "dans les territoires palestiniens occupés, notamment à Jérusalem-

Est"396 » et adhéré au Statut de Rome le 2 janvier 2015 par la procédure prévue à l’article 125§3 du

Statut, c’est à dire par dépôt de son instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général des Nations-

Unies, le Statut étant alors entré en vigueur le 1er avril 2015. À compter de cette date, la Palestine

est donc devenue un État partie conformément à l'article 12§2 du Statut. Or, en vertu du paragraphe

1  du  même  article,  dès  lors  qu’un  État  devient  un  État  partie,  il  « accepte  par  là  même  la

compétence de la Cour à l’égard des crimes visés à l'article 5397 ». La Palestine a donc accepté la

compétence  de  la  CPI  à  l’égard  de  ces  crimes.  Après  son  adhésion,  la  Palestine  a  déféré  au

procureur  une  situation concernant  des  crimes commis depuis  le  13  juin  2014 sur  le  territoire

palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, la Cisjordanie et Gaza.

Dans cette affaire, le procureur a exercé le droit qui lui incombe en vertu de l’article 19-3 du Statut

et a demandé à la Chambre préliminaire de se prononcer quant à l’étendue du « territoire » sur

lequel  la  CPI  peut  exercer  sa  compétence,  et  qui  pourrait  donc faire  l'objet  de  l’enquête  qu’il

souhaitait mener. Concrètement, la question posée était de savoir si le territoire sur lequel la CPI

peut  exercer  sa  compétence  comprend  « la  Cisjordanie,  notamment  Jérusalem-Est,  et  Gaza398».

L’enjeu ici était de clarifier avec certitude la question de l’étendue du territoire palestinien, qui pose

problème au niveau politique essentiellement,  car  Israël  considère que les colonies israéliennes

présentes en Cisjordanie font partie de son territoire et non du territoire palestinien. Or, la question

est ici fondamentale car Israël n’a pas ratifié le Statut de Rome et si la Chambre préliminaire venait

à conclure que le territoire sur lequel les crimes rapportés ont été commis ne figure pas sur le

territoire  palestinien,  la  CPI  ne pourrait,  de fait,  pas  exercer  sa compétence  et  le  procureur  ne

pourrait donc ni mener ni imposer des actes d’enquête au titre de la coopération sur ce territoire. 

La Chambre préliminaire s’est prononcée sur la question dans une décision rendue en date du 5

février 2021 et a conclu que la Palestine est bien l’« "État sur le territoire duquel le comportement

en cause a eu lieu" au sens de l’article 12-2, a) du Statut, et […] que la compétence  territoriale  de

la  Cour  dans  la Situation  en  Palestine s’étend aux territoires  occupés  par  Israël  depuis  1967,
396 CPI, « La Palestine déclare son acceptation de la compétence de la CPI à partir du 13 juin 2014 », Communiqué de

presse du 5 janvier 2015 ; ABBAS M., President of the State of Palestine, «  Declaration Accepting the Jurisdiction
of  the  International  Criminal  Court »,  31  December  2014.  Disponible  en  ligne  sur :
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/PIDS/press/Palestine_A_12-3.pdf [consulté le 8 octobre 2020]

397 Statut de Rome, art. 12, par. 1.
398 ICC, Pre-Trial Chamber I,  Situation in the State of Palestine,  Prosecution request pursuant to article 19(3) for a

ruling on the Court’s territorial jurisdiction in Palestine, 22 January 2020, ICC-01/18-12.
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à  savoir  Gaza  et  la  Cisjordanie,  y compris Jérusalem-Est399 ». Par cette décision la Chambre

préliminaire de la Cour confirme donc au procureur que la CPI est territorialement compétente pour

juger des crimes commis sur ce territoire et de fait le procureur est libre d’y mener une enquête.

L’interprétation extensive que fait le procureur de la portée de son droit d’interroger la Cour sur une

question  de  compétence  va  à  l’encontre  de  celle  développée  par  le  juge  Marc  Perrin  de

Brichambaut400 quelques années plus tôt. Il s’était exprimé sur ce point en 2018 : selon lui, l’article

19§3  ne  peut  être  invoqué,  et  donc  le  procureur  ne  peut  exercer  son  droit  en  résultant,  que

lorsqu’une affaire existe et non pas en amont comme l’affirme Fatou Bensouda. 

Le juge Perrin de Brichambaut avait fait part de cette opinion dissidente relativement à la situation

des  Rohingya  au  Bangladesh  et  au  Myanmar  qui  auraient  été  déportés  du  Myanmar  vers  le

Bangladesh.  Situation qui  fut  la  première  par  laquelle  le  procureur  international  interrogeait  la

Chambre  préliminaire  en  application  de  l’article  19§3  du  Statut  sollicitant  une  décision

juridictionnelle  aux  fins  de  déterminer si  la  CPI  était  territorialement  compétente  pour  ladite

déportation : le Bangladesh est un État partie au Statut de Rome mais le Myanmar ne l’est pas . La

Chambre préliminaire s’était finalement prononcée en faveur de la compétence territoriale de la CPI

en ce qui concerne le crime de déportation au motif que « les actes de déportation initiés dans un

État non partie au Statut (par le biais d'une expulsion ou d'autres actes coercitifs) et achevés dans un

État partie au Statut (du fait que les victimes ont franchi la frontière vers un État) relèvent des

paramètres de l'article 12 -2 a) du Statut.401 ». Ce sont les deux seules fois où le procureur a exercé

ce droit.

On peut donc dire que le mandat du procureur international est beaucoup plus étendu que celui du

procureur en droit interne qui contrairement au procureur de la CPI n’a  aucunement le pouvoir

d’imposer une enquête sur le territoire d’un autre État mais dispose au mieux d’une compétence

399 CPI, Chambre préliminaire I,  Situation dans l’État de Palestine,  Décision relative à  la  demande présentée par
l’Accusation en vertu de l’article19-3 du Statut pour que la Cour se prononce sur sa compétence territoriale en
Palestine, 5 février 2021, ICC-01/18-143-tFRA, p. 64.

400 ICC, Pre-Trial Chamber I, Request under regulation 46(3) of the regulations of the Court, Annexe of the Decision
on the “Prosecution’s Request for a Ruling on Jurisdiction under Article19(3) of the Statute”, Partially dissenting
opinion of the judge Marc Perrin de Brichambaut, 6 September 2018, ICC-RoC46(3)-01/18-37-Anx, par. 10, p. 5 :
« Indeed, taken asa whole, the article’s title, “Challenges to the jurisdiction of the Court orthe admissibility of a
case”[emphasis added] infers  that  a “case”must  be  present  for  the  article  to  apply ».

401 ICC,  Pre-Trial  Chamber  I,  Request  under  regulation  46(3)  of  the  regulations  of  the  Court,  Decision  on  the
“Prosecution’s Request for a Ruling on Jurisdictionunder Article19(3) of the Statute”, 6 September 2018, ICC-
RoC46(3)-01/18, par. 73, p. 42.
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extraterritoriale spécifique aux crimes relevant de la compétence de la Cour402 qui est strictement

encadrée et en ce sens ne constitue pas une vraie compétence universelle403. 

Mais au-delà de la compétence du procureur de la CPI d’imposer des enquêtes en territoire étranger

matière de crimes les plus graves,  le mandat du procureur international  lui permet également de

diriger des enquêtes financières sur le territoire des États qui sont intrinsèquement liées à ces crimes

en ce qu’elles permettent de déterminer de quelle manière et par qui la commission de ces crimes a

été financée.

B. LE CAS PARTICULIER DES ENQUÊTES FINANCIÈRES

59. Des enquêtes au titre de la coopération. La compétence de la Cour est expressément fixée par

l’article 5 du Statut de Rome, elle se limite aux crimes les plus graves à savoir : crimes contre

l’humanité, génocides, crimes de guerre et crimes d’agression. 

Toutefois,  la  Cour  prête  une  attention  toute  particulière  au  financement  de  ces  crimes  pour

l’essentiel  issu  de  la  commission  d’autres  crimes.  Le  procureur  international  mène  alors  des

enquêtes  financières  sur  le  territoire  des  États  au  titre  de  la  coopération  internationale

conformément à l’article 54 du Statut de Rome. Le but est d’identifier et de démanteler les réseaux

de financement de ces crimes. Pour cela, les enquêtes du procureur international ont pour objet « la

localisation, le gel, la saisie et le recouvrement d’avoirs volés ou liés soit à la commission de crimes

internationaux soit  à  des  personnes  accusées  de  tels  crimes404 ».  La  lutte  contre  l’impunité  des

crimes les plus graves passent donc également par ce type d’enquête. 

Au cours de ses enquêtes financières, le procureur de la CPI coopère à plusieurs niveaux avec les

États parties. Ces derniers doivent avant toute chose et comme dans le cadre de n’importe quelle

enquête relevant de la compétence de la CPI sans qu’elle soit propre à la matière financière, prendre

des dispositions législatives dans leurs ordres nationaux respectifs pour permettre la bonne mise en

œuvre des mesures de coopération. Le procureur coopère ensuite avec eux pour déterminer où se

trouvent les avoirs et une fois cela établi pour entrer en contact avec la personne en charge de ces

avoirs. Ici la stratégie du procureur est d’instaurer avec les États parties une véritable coordination

402 C. proc. pén., art. 689-11.
403 V. en ce sens, infra, partie II, titre I, chapitre II, p. 321 et s.
404 CPI, Enquêtes financières et recouvrement des avoirs, 1ère éd., novembre 2017, p. 3.
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en la matière. Chaque année l’objectif est le même, de renforcer toujours plus la coopération entre

le procureur et les États parties. Ainsi pour l’année 2022 l’Assemblée des États parties n’a fait que

confirmer encore le rôle fondamental des États parties dans la réussite des enquêtes du procureur

dans ce domaine et les a invité à continuer leurs actions de coopération « tout en soulignant l'intérêt

de mettre en place un réseau de points focaux opérationnels dans ce domaine405 » sur lequel le

procureur pourra alors s’appuyer pour mener à bien ses enquêtes.

60. Des enquêtes nécessaires. La CPI justifie la nécessité des enquêtes financières par leur intérêt

en matière de preuve en ce qu’elles permettent de rassembler des éléments de preuves différents des

témoignages, par leur intérêt en matière de réparation des victimes qui sont indemnisées grâce aux

avoirs recouvrés, mais également en matière de responsabilité en constituant un élément dissuasif à

la commission de ces crimes et en matière de gestion de l’aide judiciaire versée à la Cour par les

États parties. En effet, « premièrement, les enquêtes financières peuvent être utiles, dans la mesure

où elles fournissent des informations importantes et précieuses pour les affaires dont la Cour est

saisie.  De  telles  informations  peuvent  être  utilisées  comme  éléments  de  preuve  et  contribuer

éventuellement à mettre en évidence certains éléments d’un crime ou la responsabilité pénale d’un

individu ; deuxièmement, les enquêtes financières contribuent à la gestion responsable des fonds

que les États parties versent à la Cour en ce qu’elles assurent qu’il n’y ait pas de versement indu de

l’aide judiciaire ; troisièmement, les enquêtes financières ont une importance cruciale en terme de

responsabilité et  pour garantir  que  "le crime ne paie  pas",  dans l’hypothèse où la personne est

condamnée à une peine d’amende ou à une mesure de confiscation des produits, biens et avoirs tirés

directement ou indirectement des crimes commis. Enfin, conformément au Statut de Rome [...], la

Cour  peut  rendre  des  ordonnances  de  réparation  en  faveur  des  victimes,  réparations  dont  la

personne reconnue coupable est personnellement responsable. Par conséquent, le fait de s’assurer le

contrôle des avoirs d’un accusé peut se révéler déterminant pour l’octroi de réparations utiles406 ». 

405 CPI,  Ass.  des  États  parties,  Résolution  sur  la  coopération  adoptée  à  la  8e  séance  plénière  par  consensus,
ICC-ASP/20/Res.2, 9 décembre 2021.

406 Ibid. 
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La jurisprudence quant à elle précise et ce de manière constante407 que le procureur n’a pas besoin

d’établir  dans  ses  enquêtes  de « lien entre  les  avoirs  recherchés  et  les  crimes pour  lesquels  le

suspect a été cité à comparaître, accusé ou condamné408 ».

Le  travail  du  procureur  international  en  la  matière  est  considérable,  il  impose  des  enquêtes

financières au titre de l’article 54 du Statut de Rome dans le but d’identifier avec précision les

mouvements  financiers  ayant  eu  lieu  sur  le  territoire  des  États  concernés  par  les  situations.

L’objectif est de pouvoir établir le schéma de financement des crimes relevant de la compétence de

la Cour et donc déterminer les liens entre eux qui en découlent et ainsi rassembler des preuves de la

commission desdits crimes ainsi que des preuves utiles à l’identification de leurs auteurs présumés.

L’idée en procédant ainsi est, pour le procureur, non seulement de varier les modes de preuves et de

fait  de « moins dépendre des témoins,  ce qui  permet par ricochet de mitiger les problèmes de

protection des témoins, qui nécessitent des ressources importantes409 » et  par là même réduire les

dépenses financières allouées à leurs réinstallations,  mais également de privilégier  l’aspect de la

réparation des préjudices subis par les victimes du fait de la commission de ces crimes. L’objectif

du  procureur  en  menant  ce  type  d’enquête  est  en  outre « d’identifier  d’éventuels  avoirs  et

transmettre à la chambre concernée des informations pertinentes susceptibles de former à l’avenir la

base d’éventuelles ordonnances de confiscation d’avoirs et de réparation en faveur des victimes410 ».

De cette manière, le procureur travaille en amont dès la phase d’enquête dans le but d’organiser la

réparation des dommages subis par les victimes à l’issue de la procédure. 

61. Des enquêtes  strictement encadrées. L’engagement du procureur et des États parties dans ce

domaine est tel que « bien que le recouvrement soit habituellement une entreprise complexe et de

longue haleine, le Statut de Rome met un accent particulier sur le financement des réparations au

profit des victimes au moyen d’avoirs recouvrés auprès des suspects, et le Bureau du Procureur et le

Greffe déploient tous deux des efforts en ce sens […] « traquer l’argent » peut significativement
407 ICC, Trial Chamber V, Situation in the Republic of Kenya, in the case of the Prosecuor v. Uhuru Muigai Kenyatta, «

Decision on the implementation of the request to freeze assets », 8 July 2014, ICC-01/09-02/11-931, par. 11-12, pp.
7-8 ; ICC, Trial Chamber VII, Situation in the Central African Republic, in the case of the Prosecutor v. Jean-Pierre
Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu and Narcissse
Arido, « Decision on the « Requête de la défense aux fins de levée du gel des avoirs de Monsieur Aimé Kilolo
Musamba », 17 November 2015, ICC-01/05-01/13-1485-Red, par.. 17., p. 8.

408 CPI, Enquêtes financières et recouvrement des avoirs, 1ère éd., novembre 2017, p. 24.
409 CPI,  Rapport  sur  les  difficultés  rencontrées  par  la  Cour  en  matière  de  coopération  dans  le  domaine  des

investigations  financières,  Séminaire  tenu  les  26  et  27  octobre  2015  à  La  Haye  (Pays-Bas),  Conclusions
prospectives, p. 3.

410 CPI, Enquêtes financières et recouvrement des avoirs, 1ère éd., novembre 2017, p. 5.
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réduire la criminalité : en privant les auteurs des crimes visés par le Statut de Rome de leurs biens

acquis illégalement, on les prive des moyens dont ils ont besoin pour maintenir leurs opérations et

réseaux criminels411 ». En menant des enquêtes financières il s’agit là, pour le procureur et la Cour

en général, de couper la source qui alimente directement les crimes les plus graves. Ce qui contribue

nécessairement  à  lutter  contre  l’impunité  de  ces  crimes.  Et  dans  cette  tâche,  le  procureur  est

également assisté par le Greffe de la CPI. Leur collaboration et leurs échanges sont régis par un

protocole propre à ce type d’enquête. Le rôle du Greffe est d’assurer « la liaison avec les États

concernés  aux  fins  de  l’exécution  des  requêtes.  Le  Greffe  mène  également  des  investigations

financières pour statuer sur l’indigence ou non d’un suspect qui demande à bénéficier de l’aide

judiciaire aux frais de la Cour412 ». Le procureur international a réussi  à instaurer une véritable

coordination avec les États parties et le Greffe de la CPI dans le cadre de ses enquêtes financières.

Le procureur émet à ce titre des demandes d’assistance portant sur « l'identification, la localisation,

le gel ou la saisie du produit des crimes, des biens, des avoirs et des instruments qui sont liés aux

crimes, aux fins de leur confiscation éventuelle, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi413 »

et auxquelles les États parties sont tenus de faire droit conformément à l’obligation générale de

coopérer414 qui les lie à la Cour. La coopération des États est une fois de plus primordiale car sans

cela la Cour « ne serait pas en mesure de récupérer des avoirs qui pourraient permettre d’exécuter

une ordonnance de réparation rendue en faveur de victimes415 » et qui sera ensuite mise en œuvre

par le Fonds au profit des victimes pour les indemniser conformément à l’article 79 du Statut de

Rome. 

62. Un pouvoir comparable à celui du parquet européen ? Le pouvoir du procureur international

d’imposer le déroulement d’une enquête financière peut être mis en parallèle avec la compétence du

procureur européen dont le mandat vise à enquêter et poursuivre les responsables des atteintes aux

intérêts  financiers  de l’Union européenne (UE).  Outre  le  domaine  économique et  financier  qui

constitue le  premier point commun aux  compétences respectives  du procureur de la  CPI et  du

procureur européen - et bien que les enquêtes de l’un vise à démanteler le financement des crimes

les plus graves et celles de l’autre sont spécifiques aux atteintes portées au budget de l’UE - la
411 CPI,  Rapport  sur  les  difficultés  rencontrées  par  la  Cour  en  matière  de  coopération  dans  le  domaine  des

investigations  financières,  Séminaire  tenu  les  26  et  27  octobre  2015  à  La  Haye  (Pays-Bas),  Conclusions
prospectives, p. 2.

412 Ibid. p.3.
413 Statut de Rome, art. 93, par. 1, k). 
414 Statut de Rome, art. 86.
415 CPI, Enquêtes financières et recouvrement des avoirs, 1ère éd., novembre 2017, p. 11.
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similitude ne s’arrête pas là en ce que le procureur européen est également compétent pour imposer

ses enquêtes sur le territoire des États membres qui ont adhéré à sa création en ce qu’il dispose

d’une compétence supranationale prioritaire sur les autorités judiciaires nationales416. 

Au delà de ce pouvoir d’imposer une enquête sur le territoire d’un État, le procureur international

dispose également d’un droit d’ingérence aux fins d’enquête.

PARAGRAPHE II. LE DROIT D’INGÉRENCE AUX FINS D’ENQUÊTE 

63. Un pouvoir similaire  à celui du parquet en droit interne.  Le procureur dispose également

d'un droit d'ingérence aux fins d'enquête. Il peut s’auto-saisir d'une situation en vertu du pouvoir

proprio motu417 qui lui est conféré. De cette manière il est véritablement la clé de voûte de la mise

en œuvre de la procédure répressive internationale. En lui conférant la faculté de saisine directe de

la CPI, s’il décide de l’ouverture d’une enquête, le Statut de Rome et par conséquent les États

parties signataires, lui octroient, en quelque sorte, la même fonction que celle qui lui est attribuée

par le Code de procédure pénale en droit interne, à savoir, le déclenchement de l’action publique par

la  faculté  de  la  mettre  en  mouvement.  Ce pouvoir  d’auto-saisine  du  procureur  international  se

rapproche donc du pouvoir du procureur français de décider discrétionnairement de l’ouverture

d’une enquête lorsque des faits constitutifs d’une infraction sont portés à sa connaissance, en cela

leurs rôles sont similaires. 

64. La portée du droit d’ingérence aux fins d’enquête. Mais ce droit de saisir la CPI, confié aux

mains du procureur international, dépasse le cadre du droit pénal international. Il a, en effet, permis

que l’objectif poursuivi par la CPI de lutte contre l’impunité des crimes les plus graves soit consacré

en tant que norme impérative du droit international, dès lors « qu'en admettant l'action proprio motu

du procureur, les États ont corroboré ou renforcé le Statut du jus cogens de l’interdiction des crimes

les plus graves touchant l’ensemble de la communauté internationale contenu dans le Statut de

Rome418 ».

416 V. en ce sens, infra, partie I, titre II, chapitre II, section II, p. 230 et s.
417 Statut de Rome, art. 15, par. 1.
418 OJONG T., « Réflexions sur les conditions de recevabilité devant la CPI : vers un régime commun ? », disponible

sur http://www.penal.org/sites/default/files/T. OJONG%2C Réflexions sur les conditions de recevabilité devant la
CPI formateado_0.pdf [consulté le 12 octobre 2020].
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Il s'agit là d’un droit octroyé au procureur qui est strictement encadré (A) que ce soit d’un point de

vue statutaire ou par le contrôle exercé a posteriori par la Chambre préliminaire et qui lui permet de

pallier la carence des juridictions nationales en l’absence de pouvoir  contrainte de la Cour et ce,

bien que ses enquêtes ainsi initiées soient marquées par des difficultés (B).

A. UN DROIT STRICTEMENT ENCADRÉ

65. Un pouvoir d’auto-saisine à l’origine sujet à débats. Relativement à l’approche historique de

sa mise en œuvre, la question de conférer au procureur le pouvoir d’initier la saisine de la CPI ne

figurait pas, à l’origine, dans les considérations de la Commission du droit international. Ce n’est

qu’en 1995, sous l’impulsion de la Commission ad hoc que la question est apparue et a très vite été

placée au cœur des débats419. La question a été au centre de nombreuses discussions pour en faire,

deux ans  après,  « l'un des  aspects  les plus controversés  de la  Conférence  de Rome » qui  s’est

déroulée du 15 juin au 17 juillet  1998420. Que ce soit  les partisans,  en faveur d’un « procureur

fort421 », ou les opposants craignant des « poursuites politiquement motivées ou frivoles422 », tous

étaient  d’accord  pour  dire  que « l'inclusion  ou  l'absence  du  mécanisme  affecterait

fondamentalement le système de la CPI423 ». C’est donc à l’issue de la Conférence de Rome que le

pouvoir  autonome  proprio  motu du  procureur  a  finalement  été  adopté  à  la  majorité  des  États

parties424. 

66. Les  conditions  d’exercice  du  pouvoir.  En  vertu  de  l’article  15§1  du  Statut  de  Rome,  le

procureur détient  le droit de saisir lui-même425 la CPI dès lors qu’il a conclu à l’existence d’une
419 STEGMILLER I., « Article 15 : Prosecutor », in : Commentary on the Rome Statute of the International Criminal

Court, part 2, CILRAP, Case Matrix Network, 30 juin 2016, Disponible sur  https://cilrap-lexsitus.org/clicc/15/15
[consulté le 14 octobre 2020] : [TRADUCTION]  « Les discussions de la Commission du droit international en
1994 ne prévoyaient pas un pouvoir de poursuite  proprio motu et ne prévoyaient que des renvois par les États
parties et le Conseil de sécurité. La situation a changé lors des débats du comité  ad hoc en 1995  où le pouvoir
autonome d'ouvrir des enquêtes par le procureur a été mis sur la table des négociations pour la première fois ».

420 Ibid., [TRADUCTION] « Le pouvoir proprio motu a été l'un des aspects les plus controversés de la Conférence de
Rome ».

421 BERGSMO M., PEJIC J., « Article 15 », in : TRIFFTERER O. (dir. pub.), Commentary on the Rome Statute of the
International Criminal Court : Observers’ Notes, Article by Article, 2e ed. C.H. BECK, HART, NOMOS, 23 juin
2008, p. 582.

422 Ibid.
423 Ibid.
424 STEGMILLER Ignaz,  « Article  15 :  Prosecutor  »,  in :  Commentary  on  the  Rome Statute  of  the  International

Criminal  Court,  part  2,  CILRAP,  Case  Matrix  Network,  30  juin  2016,  Disponible  sur
https://cilrap-lexsitus.org/clicc/15/15  [consulté le 14 octobre 2020] : « During the Rome Conference, 76 percent of
the participating countries - in total numbers 61 States - supported a proprio motu power ».

425 Pouvoir proprio motu du procureur.
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base  raisonnable  pour  ouvrir  une  enquête426.  Les  juges  ont  par  ailleurs  précisé  que  les

renseignements  dont  le  procureur  a  connaissance  et  qui  sont  de  nature  à  constituer  la  base

raisonnable telle  que  prévue au a)  de l’article  53§1 du Statut  « n’ont  pas  à  être  "complets" ni

"déterminants"427 ». 

Dans  ce  cas,  le  procureur  doit,  avant  toute  chose,  informer  les  victimes  de  son  intention  de

demander l’autorisation d’ouvrir une enquête soit, individuellement auprès de chacune des victimes

prise  isolément,  soit  de  manière  plus  globale  au  moyen,  par  exemple,  de  la  diffusion  d’un

communiqué de presse « à moins qu’il ne détermine qu’il mettrait ce faisant en péril l’intégrité de

l’enquête ou la vie ou le bien-être de victimes ou de témoins428 » et  ce, contrairement au droit

interne où la procédure d’enquête est secrète429 et le procureur qui la dirige est soumis au respect du

secret professionnel qui s’y exerce430.

Il est ensuite nécessaire que les crimes allégués remplissent une condition de territorialité, c’est à

dire qu’ils aient eu lieu sur le territoire d’un État partie ou dès lors qu’ils ont été commis à bord d'un

navire ou d'un aéronef, que l'État pour lequel le navire ou l’aéronef bat pavillon soit d’un État partie

ou bien encore que l'État d'immatriculation du navire ou de l’aéronef soit signataire du Statut de

Rome431. Le procureur pourra exercer son pouvoir  proprio motu, également dans l’hypothèse où

l’auteur des crimes allégués est un ressortissant d’un État partie au Statut de Rome432   au même titre

que les dispositions de compétence personnelle active prévues en droit interne. 

Dans l’hypothèse où il  existe un doute sur l’appartenance d’un État au territoire relevant de la

compétence  de  la  Cour,  le  procureur  dispose  toujours  de  la  faculté  d’interroger  la  Chambre

426 Pour  déterminer  l’existence  de  cette  base  raisonnable,  nécessaire  à  l’ouverture  d’une  enquête,  l’article  48  du
Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale renvoie au Statut de Rome et énonce que « le
procureur se fonde sur les considérations visées aux alinéas a) à c) du paragraphe 1 de l’article 53 » en vertu duquel
« pour prendre sa décision, le procureur examine: a) Si les renseignements en sa possession fournissent une base
raisonnable pour croire qu'un crime relevant de la compétence de la Cour a été ou est en voie d'être commis ; b) Si
l'affaire est ou serait recevable au regard de l'article 17 ; et c) S'il y a des raisons sérieuses de penser, compte tenu
de la gravité du crime et des intérêts des victimes, qu'une enquête ne servirait pas les intérêts de la justice ». 

427 CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en République du Kenya, Décision relative à la demande d’autorisation
d’ouvrir une enquête dans le cadre de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du
Statut de Rome, 31 mars 2010, ICC-01/09-19-Corr-tFRA, par. 27, p. 14.

428 CPI, Règlement de procédure et de preuve, Règle n° 50, par. 1, 2e éd., 2013.
429 C. proc. pén., art. 11, al. 1er. 
430 Ibid., al. 2.
431 Statut de Rome, art. 12, par. 2, a).
432 Statut de Rome, art. 12, par. 2, b).
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préliminaire conformément à l’article 19§3 du Statut de Rome pour qu’elle détermine si l’État pour

lequel il entend se saisir de la situation relève de sa compétence territoriale ou non433. 

67. Un pouvoir contrôlé.  Toutefois,  bien que  le  procureur  soit doté  du pouvoir  de  déclencher

l’action publique internationale en saisissant lui-même la CPI, son pouvoir n’en reste pas moins

contrôlé par la Chambre préliminaire de la CPI. Il fait l’objet  d’un contrôle  a posteriori.  C’est

notamment pour cette raison que l’adoption par les États parties du pouvoir autonome conféré au

procureur d’initier la saisine de la CPI a été rendue possible. L’article 15§3 du Statut prévoit, dans

le  même  temps,  le  contrôle a  posteriori dudit  pouvoir  par  la  Chambre  préliminaire.  C’est  ce

qu’explique Raphaëlle Nollez-Goldbach dans son commentaire de l’article 15 du Statut de Rome de

la CPI,  qui considère que « ce rôle élargi du procureur est  une grande concession d’une partie

sensible de leur souveraineté, qu’est l’exercice du pouvoir judiciaire, faite par les États au procureur

de la Cour. Mais les États, n’ont admis ce partage de pouvoir qu’au regard de l’existence de la

Chambre préliminaire qui, à leurs yeux, est un contre-pouvoir, l’autorité qui contrôle l’exercice du

droit du procureur d’initier l’ouverture d’enquête434 ». C’est la Chambre préliminaire qui autorise en

toute fin ou non l’ouverture d’une enquête conformément à l’article 15§3 du Statut.

68. Un véritable droit d’ingérence. Ce pouvoir octroyé au procureur de se saisir lui-même d’une

situation ne s’apparente donc pas à un pouvoir souverain mais plus à un pouvoir factice consistant

en  réalité  en  un  droit  d’ingérence  sous  couvert  du  contrôle  de  son  exercice  par  la  Chambre

préliminaire.  Ce contrôle  a  surtout permis d’apaiser  les opposants au pouvoir  proprio motu du

procureur. Il s’agit en quelque sorte là, d’une amiable composition, permettant de satisfaire à la fois,

les partisans d’un procureur fort et les opposants craignant des décisions arbitraires et politisées de

sa part. Mais pareilles préoccupations n’ont pas semblé poser problème en droit interne puisque le

procureur français détient le pouvoir souverain de décider de l’opportunité des poursuites435 sans

que  sa  décision  ne  fasse  l’objet  de  quelconque  contrôle  que  ce  soit  a  priori ou  a  posteriori.

Toutefois la situation est différente car  lorsque le procureur français fait le choix de déclencher les

poursuites à l’issue de son enquête il peut436 prendre un réquisitoire aux fins d’informer qui a pour

433 V. supra pp. 91-94, exemple du territoire palestinien et de la bande de Gaza.
434 NOLLEZ-GOLDBACH R., « Article 15 : Le Procureur », in : FERNANDEZ J., PACREAU X. (dir. pub.), Statut de

Rome de la Cour pénale internationale, Commentaire article par article, Paris, éd. Pedone, Tome 1, 2012, p. 821.
435 C. proc. pén., art. 40-1.
436 C. proc. pén., art. 79 : « L’instruction préparatoire est obligatoire en matière de crime […], facultative en matière de

délit ».
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effet de saisir le juge d’instruction qui dirige l’information judiciaire.  Cette phase d’information

judiciaire  et  l’office  du  juge  d’instruction  peuvent  alors  être  envisagés  comme  un  filtre

supplémentaire avant que le procès pénal ne débute puisqu’il appartient au juge d’instruction durant

l’information judiciaire de décider de mettre en examen l’auteur présumé des faits ou de rendre un

non-lieu mettant ainsi fin aux poursuites initiées à l’origine par le procureur de la République alors

que devant la CPI, il  n’y a pas d’information judiciaire, la phase préalable au procès pénal est

entièrement confiée au procureur international. Le contrôle de la chambre préliminaire sert donc de

garde-fou  au  pouvoir  proprio  motu du  procureur  international  là  où  la  phase  d’information

judiciaire a  le  même rôle en droit  interne vis-à-vis du pouvoir d’opportunité des poursuites du

procureur national.

69. Le déroulement de la procédure de contrôle. Après avoir informé les victimes, le procureur

doit  donc  saisir,  par  voie  de  requête  écrite437, la  Chambre  préliminaire  aux  fins  d’autorisation

d’ouverture d’une enquête. Pour être valide, la demande doit répondre à un certain formalisme. Elle

doit être écrite et doit contenir plusieurs mentions obligatoires à savoir « une référence aux crimes

dont le procureur conclut qu’ils ont été commis ou sont en voie de l’être, ainsi qu’un exposé des

faits dont il est allégué qu’ils fournissent une base raisonnable permettant de conclure que lesdits

crimes ont été commis ou sont en voie de l’être438 » en veillant également à indiquer les lieux,

périodes  et  personnes  impliquées  dans  lesdits  crimes.  Doit  y  être  joint  un  exposé  des  motifs

expliquant en quoi les crimes mentionnés relèvent de la compétence de la Cour439 . En outre, le

procureur doit annexer à sa requête « la chronologie des événements pertinents, des cartes indiquant

toute information pertinente, notamment le lieu où des crimes auraient été commis et un glossaire

explicatif des noms de personnes, de lieux et d’institutions pertinents440 ». 

Concrètement, le rôle de la Chambre préliminaire aux fins d’autoriser ou non le procureur à ouvrir

une enquête, est d’apporter un deuxième regard quant à l’examen des conditions prévues à l’article

53§1 du Statut auxquelles le procureur est soumis. La Chambre préliminaire doit se livrer à son tour

au même examen, à savoir vérifier l’existence d’une base raisonnable, la recevabilité de l’affaire et

le  critère des intérêts  de la  justice441. La situation est  donc examinée deux fois  selon la même

437 CPI, Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale, Règle n° 50, par. 2, 2ème éd., 2013. 
438 CPI, Règlement de la Cour, Norme n° 49, 26 mai 2004, ICC‐BD/01‐01‐04.
439 Ibid.
440 Ibid.
441 Statut de Rome, art. 53, par. 1, v. supra p. 29.
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procédure : une première fois par le procureur et une seconde fois par la Chambre préliminaire avec

toutefois une spécificité propre au troisième critère d’examen. En effet, relativement à la situation

en République du Kenya sur laquelle les juges de la CPI ont dû se prononcer en 2011, une précision

a été faite en ce qui concerne la troisième condition posée par l’article 53§1 c) relatif aux intérêts de

la justice. Les juges de la CPI ont spécifié que « la Chambre préliminaire va examiner "les intérêts

de la justice" uniquement lorsque le procureur décide de ne pas poursuivre sur la base de cette

cause. Ce n’est que lorsqu’il décide qu’une enquête ne servirait pas les intérêts de la justice qu’il

doit notifier à la Chambre ses motifs de ne pas poursuivre, ce qui déclenche le pouvoir d’examen de

la Chambre442 ». Cela découle du fait que la Chambre préliminaire suit la même procédure que celle

déjà réalisée par le procureur, en vertu des mêmes critères et selon laquelle il incombe au procureur

de déterminer si l’enquête qu’il envisage de mener servirait ou non les intérêts de la Justice. Mais

l’article 53§1 c) du Statut de Rome n’impose pas que le procureur établisse de manière effective

que l’enquête qu’il entend mener servira les intérêts de la justice. Ce n’est que lorsqu’il considère

qu’une enquête serait contraire auxdits intérêts qu’il a « l’obligation 443» de notifier immédiatement

sa  décision à  la  Chambre préliminaire  et  ce,  par  écrit444 en précisant  les  motifs  justifiant  cette

décision445. La chambre préliminaire, qui se livre donc au même examen que le procureur, en fait

strictement de même pour ce qui est du critère des intérêts de la Justice.

Ainsi aujourd’hui, le procureur a exercé ce droit d’ingérence aux fins d’enquête et requis à trois

reprises la saisine de la CPI de sa propre initiative : en 2010 pour les crimes contre l’humanité

commis au Kenya entre le 1er juin 2005 et le 26 novembre 2009, en Côte d’Ivoire le 3 octobre 2011

pour  les  crimes  contre  l’humanité  commis  dans  le  pays  entre  le  19  septembre  2002  et  le  28

novembre 2010 et plus récemment en 2016, concernant les crimes contre l’humanité et crimes de

guerre commis en Géorgie entre le 1er juillet et le 10 octobre 2008.

La Chambre préliminaire ayant accueilli la demande du procureur dans chacune de ces affaires.

70. L’hostilité des États à la coopération imposée par le parquet au titre de l’exercice de son

droit d’ingérence. Quand la Chambre préliminaire accueille positivement la demande du procureur

442 CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en République du Kenya, Décision relative à la demande d’autorisation
d’ouvrir une enquête dans le cadre de la situation en République du Kenya rendue en application de l’article 15 du
Statut de Rome, 31 mars 2010, ICC‐01/09‐19‐Corr‐tFRA, par. 24, p. 13.

443 Ibid., par. 63, p. 29.
444 CPI, Règlement de procédure et de preuve de la Cour pénale internationale, Règle n°105, par. 4.
445 Ibid., Règle n°105, par. 5.
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aux fins d’ouverture d’une enquête,  le  procureur  se  substitue aux autorités nationales  de l’État

concerné  par  la  situation  et  impose  donc son enquête  sur  leur  territoire.  Ce dernier  doit  donc

coopérer  avec  lui   conformément  à  l’obligation  générale  qui  lui  est  imposée  par  le  Statut  de

Rome446. Or,  ici le procureur international s’ingère sur le territoire d’un État partie en charge de

l’enquête qu’il a décidé d’y mener avec l’aval de la Chambre préliminaire. Le pays qui fait l’objet

de ladite demande se voit imposer une substitution à ses propres autorités nationales et  in fine se

voit imposer une enquête ce qui peut entraîner une réticence légitime de sa part à coopérer avec le

procureur  pour  ce  qui  concerne  les  suites  de  la  procédure,  le  procédé  faisant  ainsi  naître  un

sentiment d’avoir été évincé au profit du procureur international qui leur impose,  de surcroît, une

obligation  de  coopérer.  Il  s’agit  en  quelque  sorte  là  pour  l’État  concerné  d’une  double  peine :

l’enquête est menée sur son territoire non pas par ses autorités nationales mais par le procureur de la

CPI et avec lequel il a l’obligation de coopérer. Légitimement en réaction à cette ingérence dans ses

affaires, l’État en question peut donc être hostile à l’égard du procureur international et la Cour

n’ayant aucun pouvoir de contrainte ou de sanction quant au respect de leur obligation générale de

coopérer, il peut décider en pratique d’adopter une attitude réfractaire, ne pas coopérer avec lui et

ainsi le ralentir dans l’avancement de son enquête.

71. Portée et conséquence de ce droit d’ingérence aux fins d’enquête.  Cette faculté qui lui est

donc allouée de requérir lui-même la saisine de la CPI traduit donc véritablement l’indépendance du

procureur international. Il prend le parti de passer outre la possible réticence des États à lui apporter

leur aide dans l’avancement futur de la procédure et en somme  de prendre le risque de n’avoir

aucun soutien des États parties concernés en terme de coopération quant à la mise en œuvre et la

réussite de son enquête.

Par exemple, cela a été le cas en ce qui concerne la situation en Afghanistan où le procureur s’était

saisi  proprio motu de la situation en vertu de l’article 15§1 du Statut. Il avait initié un examen

préliminaire  à  l’issue  duquel  il  considérait  qu’il  existait  bien  une  base  raisonnable  au  sens  de

l’article 53§1 du même Statut justifiant l’ouverture d’une enquête et  avait  donc sollicité,  le 20

novembre 2017, l’autorisation de la Chambre préliminaire d’enquêter sur des crimes de guerre et

crimes contre l’humanité [TRADUCTION] « qui auraient été commis sur le territoire afghan depuis

le 1er mai 2003, ainsi que d'autres crimes qui auraient un lien avec le conflit armé en Afghanistan,

446 Statut de Rome, art. 86.
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qui sont suffisamment liés à la situation et qui ont été commis sur le territoire d'autres États parties

depuis le 1er juillet 2002447 », crimes commis par [TRADUCTION] « des talibans et des groupes

armés affiliés448 », par « les forces de sécurités nationale de l’Afghanistan (FSNA)449 » et par « les

forces armées américaines et l’Agence centrale de renseignement (CIA) des États-Unis450 ». 

Mais, la Chambre préliminaire II, dans un arrêt du 12 avril 2019 estimait d’abord les conditions de

compétence et de recevabilité requises par le Statut remplies, avant de rejeter la demande faite par

le procureur aux fin d’autorisation à enquêter au motif [TRADUCTION] qu’ « une enquête sur la

situation en Afghanistan ne servirait pas les intérêts de la justice451 ». Les juges ont considéré, aux

vues des circonstances de la  situation en Afghanistan,  [TRADUCTION] «  que les perspectives

d'une enquête et de poursuites fructueuses sont extrêmement limitées » qu’ « il est peu probable que

la poursuite d'une enquête permette d'atteindre les objectifs énumérés par les victimes qui favorisent

l'enquête ou y contribuent de manière positive » et que « loin d'honorer les souhaits et l'aspiration

des victimes à ce que justice soit faite, cela aurait pour conséquence de créer de la frustration et

éventuellement de l'hostilité à l'égard de la Cour et donc d'avoir un impact négatif sur sa capacité

même à poursuivre de manière crédible les objectifs  pour lesquels elle a été créée452 ».

Le procureur avait alors fait appel de la décision aux moyens que d’une part, les juges de première

instance,  auraient  [TRADUCTION] « commis une erreur  de  droit  en cherchant  à  se  prononcer

positivement sur les intérêts de la justice453 » alors même qu’il ne leur incombait pas de le faire dès

lors  le  procureur  ne  s’était  pas  prononcé  négativement  à  l’égard  de  ce  critère,  la  Chambre

préliminaire devant se contenter d’appliquer strictement le même examen que celui du procureur et

que  d’autre  part,  les  juges  de  la  CPI  « auraient  abusé  de  [leur]  pouvoir  discrétionnaire  dans

l'évaluation des intérêts  de la  justice454 » notamment « en ne demandant  pas de renseignements

complémentaires au procureur, en se méprenant sur les éléments qu'elle a pris en compte pour sa

447 ICC,  Pre-trial  chamber  III,  Situation  in  the  Islamic  Républic  of  Afghanistan,  Request  for  authorisation  of  an
investigation pursuant to article 15, 20 November 2017, ICC-02/17-7-Conf-Exp (public redacted version registered
on the same day, ICC-02/17-7-Red), par. 376, p. 181.

448 Ibid., par. 72 et 123.
449 Ibid., par. 161, p. 78.
450 Ibid., par. 187, p.88.
451 ICC, Pre-Trial Chamber II, Situation in the islamic Republic of Afghanistan, Decision Pursuant to Article 15 of the

Rome Statute on the Authorisation of an Investigation into the Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, 12
April 2019, ICC-02/17-33, p. 32.

452 Ibid., p. 31.
453 ICC, The Appeals chamber,  Situation in the islamic Republic of Afghanistan, Judgment on the appeal against the

decision on the authorisation of an investigation into the situation in the Islamic Republic of Afghanistan, 5 March
2020, ICC-02/17 OA4, par. 6 et 7, p.5 et par. 47, p. 35.

454 Ibid.
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décision,  en tenant compte d'éléments qu'elle n'aurait  pas dû prendre en considération et  en ne

tenant pas suffisamment compte d'autres éléments pertinents455 ».

La Chambre d’appel, dans sa décision rendue en date du 5 mars 2020, modifiait la décision de

première instance aux fins d’autoriser le Procureur à enquêter456.

Pour  autant,  le  procureur  n’a  actuellement  pas  encore  débuté  son  enquête.  En  effet,  après

notification de cette décision à l’Afghanistan, conformément à l’article 18§1 du Statut, il a ensuite

été saisi par le gouvernement afghan d’un sursis à enquêter au titre de l’article 18§2 du Statut. Les

autorités nationales afghanes ont fait part au procureur de leur souhait d’enquêter elles-mêmes sur la

situation et de lui fournir « les informations et les documents qui couvriront à la fois les enquêtes

nationales passées et actuelles concernant les allégations de crimes de guerre et de crimes contre

l'humanité  qui  sont  menées  à  l'encontre  de ressortissants  afghans et  d'autres  personnes  dans  la

période et les paramètres de la situation autorisée en Afghanistan (ICC-02/174/4 15 avril 2020),

ainsi que toutes les autres procédures, procédures et mesures pertinentes457 ». Le procureur a alors

consenti à surseoir à enquêter et aux vues de la situation sanitaire liée à la Covid-19, a accordé un

délai supplémentaire aux autorités nationales afghanes et ainsi « leur fournir jusqu'au 12 juin 2020

les moyens de se conformer pleinement à l'article 18 2) et à la règle 53458 ». Ce que se sont efforcées

de  faire  les  autorités  afghanes  jusqu’au  mois  d’août  2021  en  contribuant  pleinement  à  leurs

échanges avec le procureur et son Bureau. 

Mais « l’évolution récente de la situation politique en Afghanistan et le changement de régime qu'a

connu le pays459 » ont amené le procureur international, Karim Khan, à revoir sa position sur le

sursis à enquêter qu’il avait jusque là accordé aux autorités afghanes et a adressé à la Cour une

demande pour reprendre la charge de l’enquête conformément à la décision rendue en ce sens par la

Chambre préliminaire en date du 5 mars 2020. En effet, le procureur international a « conclu qu'au

vu des  circonstances  actuelles,  la  perspective  de  voir  les  autorités  nationales  mener  à  bien  de

véritables enquêtes sur les crimes relevant de l'article 5 commis en Afghanistan s'était refermée460 »

et a « décidé d'axer les enquêtes de  [son] Bureau en Afghanistan sur les crimes qui auraient été

455 ICC, The Appeals chamber,  Situation in the islamic Republic of Afghanistan, Judgment on the appeal against the
decision on the authorisation of an investigation into the situation in the Islamic Republic of Afghanistan, 5 March
2020, op. cit., p. 111.

456 Ibid. par. 79, p. 34.
457 ICC, Pre-Trial chamber II, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Notification to the Pre-Trial Chamber

of the Islamic Republic of Afghanistan’s letter concerning article 18(2) of the Statute, 15 April 2020, ICC-02/17-
139, par. 3, p. 3.

458 Ibid., par. 4, p. 4.
459 CPI, Déclaration officielle du Procureur Karim A. A. Khan QC, 27 septembre 2021.
460 Ibid. 
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commis par  les  Talibans  et  l'État  islamique de la  province  du Khorasan,  au détriment  d'autres

aspects  de  l'enquête.  La  gravité,  l'ampleur  et  la  nature  des  crimes  qu'auraient  commis  ou  que

commettraient  les  Talibans  et  l'État  islamique,  notamment  les  allégations  faisant  état  d'attaques

aveugles  contre  des  civils,  d'exécutions  extrajudiciaires  ciblées,  de  persécutions  à  l'égard  des

femmes et jeunes filles, de crimes commis contre les enfants ainsi que d'autres crimes touchant la

population  civile  dans  son  ensemble,  exigent  l'attention  de  [son] Bureau  et  le  déploiement  de

ressources adéquates afin de bâtir des dossiers solides et de prouver la culpabilité des accusés à

l'audience au-delà de tout doute raisonnable461 ». Décision vivement critiquée par les acteurs de la

société  civile  notamment les  organisations  non  gouvernementales alors  que  Fatou  Bensouda

ancienne procureure internationale à l’initiative de la demande initiale de mener une enquête en

Afghanistan, avait justifié la nécessité de cette enquête pour faire la lumière sur les crimes commis

par les Talibans mais également ceux commis par les forces de l’armée américaine lors de son

intervention en Afghanistan. Son successeur préfère quant à lui enquêter uniquement sur les crimes

commis par les talibans et le groupe État islamique, remettant ainsi en cause l’impartialité de la CPI

et de fait l’intervention de son procureur. La Chambre préliminaire II  a fini par faire droit à la

demande de Karim Khan dans sa décision du 31 octobre 2022462 et l’a autorisé à exercer son droit

d’ingérence aux fins d’enquête.

Une fois l’autorisation de la Chambre préliminaire obtenue, le procureur international peut exercer

son droit d’ingérence aux fins d’enquête pour remédier aux carences des autorités nationales quant

aux investigations qu’il convient de mener relativement aux crimes les plus graves qui sont commis

sur le territoire et ainsi mettre en œuvre toutes les mesures d’enquête qui lui semblent nécessaires.

De cette manière le procureur pallie à l’absence de pouvoir de contrainte de la Cour. 

B. DES ENQUÊTES MARQUÉES PAR DES DIFFICULTÉS

72. Des pouvoirs étendus. Les enquêtes initiées par le procureur dans le cadre de l’exercice de son

droit d’ingérence se déroulent de la même manière que les enquêtes dont il a la charge en raison

d’un renvoi d’un État partie ou du Conseil de sécurité. Il suit la même stratégie d’enquête fondée

sur le recours permanent à la coopération et les mêmes règles en terme de coopération interétatique
461 CPI, Déclaration officielle du Procureur Karim A. A. Khan QC,, op. cit., p. 112.
462 ICC, Pre-Trial Chamber II, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Decision pursuant to article 18(2) of

the Statute authorising the Prosecution to resume investigation, ICC-02/17, 31 October 2022.
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que si  la  situation  avait  été  portée  à  sa  connaissance.  Il  mène des  investigations  sur  place  en

envoyant des membres de son bureau sur le territoire faisant l’objet de ladite enquête, pour qu’ils

constatent  la  commission  de  l’infraction,  procèdent  à  des  actes  d’enquête  dits  classiques  en

commençant par rassembler et examiner toutes les preuves qui corroborent les faits463. Puis, pour

identifier le(s) auteur(s) de l’infraction, les membres du BDP se livrent à l’audition des témoins et

des  proches  des  victimes  mais  également  à  l’interrogatoire de  la  ou  les  personnes  qu’ils

soupçonnent d’avoir commis ou participé à la réalisation de l’infraction464.

73. Les obstacles aux enquêtes du procureur. Néanmoins, lorsque le procureur et son équipe se

transportent  sur  les  lieux  pour  mener  à  bien  leur  enquête,  ils  rencontrent  fréquemment  des

difficultés.  C’est  aussi  ce  qui  fait  la  particularité  du  procureur  international :  « sa  capacité à

enquêter dans des environnements complexes465 ». Dans ce cadre, plusieurs degrés de difficultés se

présentent alors au procureur et son équipe et le  BDP aborde certaines d’entre elles comme des

« défis majeurs466 » en ce qu’ils « doivent initialement mener leurs activités dans des pays où aucun

réseau communautaire n’est établi, où les différences culturelles et linguistiques ont une incidence,

où les conditions de travail sont difficiles et où les méthodes d’enquête spécialisées utilisées au

niveau national pour infiltrer les structures criminelles n’existent pas toujours467 ». À charge pour le

procureur  de  les  relever  et  d’user  d’outils  toujours  plus  adaptés  pour  les  dépasser  et  mener

efficacement son enquête.

D’autres  difficultés  sont  également  fréquentes  en  ce  qui  concerne  la  collecte  des  preuves,

notamment pour identifier des témoins ou des victimes, les localiser puis entrer en contact avec eux

afin de procéder à leur audition ou faire état des agissements qu’ils ont subis, ceux-ci pouvant être

par exemple, au prime abord, craintifs ou réfractaires à collaborer avec  le  BDP en raison de la

manière  dont  l’enquête  a  été  initiée,  le  procureur  leur  ayant  imposée  au  titre  de  son  droit

d’ingérence, mais aussi en raison des risques que cela pourrait engendrer pour eux ou leurs familles.

Pour y pallier, et que son enquête se déroule dans un climat propice à son avancée, le procureur fait

alors appel à des « intermédiaires468 ». C'est  une des pratiques habituelles mise en œuvre par le
463 Statut de Rome, art. 54, par. 3 a).
464 Statut de Rome, art. 54, par. 3 b).
465 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique 2019/2021, 17 juillet 2019, par. 16, p. 16.
466 Ibid.
467 Ibid.
468 CPI, Directives régissant les rapports entre la Cour et les intermédiaires applicables aux organes et services de la

Cour et aux conseils travaillant avec des intermédiaires, mars 2014, p. 6.
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procureur  international  dans  ses  enquêtes  et  s'inscrivant  dans  le  cadre  de  la  coopération

internationale. Pareils « intermédiaires » n’existent pas en droit interne, ils ne sont pas ce que l’on

appelle  communément en argot  policier  des « indics » qui  apportent  des renseignements  et  des

informations  aux autorités  de  police judiciaire  permettant  d’identifier  les  auteurs  présumés des

infractions  et  de  faire  avancer  les  enquêtes.  L’intermédiaire  « met  en  relation  deux  personnes,

facilite les contacts ou établit un lien entre, d’une part,  un organe ou service de la Cour ou un

Conseil  et, d’autre  part,  des  victimes,  des  témoins,  les  bénéficiaires  de  réparations  et/ou  des

communautés touchées de façon plus générale469» étant précisé que ces intermédiaires peuvent être

aussi bien « des personnes physiques » que des « organisations470 ». Ils sont sélectionnés selon des

critères prédéfinis par la Cour dans ses directives qui peuvent être regroupés en quatre catégories à

savoir : « observance de la confidentialité et du respect de la dignité » ; « crédibilité et fiabilité » ;

« analyse  des  risques  résultant  de  l’interaction  avec  la  Cour  ou  des  conseils »  et  « capacités,

connaissances et  expérience471 ». La Cour fixe également la liste des tâches qui leur incombent

comme par exemple «  aider le Bureau du procureur à localiser des témoins et à prendre contact

avec eux, à identifier d’autres pistes d’enquête, et/ou à maintenir des contacts entre le Bureau du

procureur et des témoins (aux fins tant des enquêtes que de la protection des témoins), en particulier

quand on estime qu’il est trop risqué que le personnel du Bureau du procureur se charge directement

de  ces  tâches472 » ou  bien  encore  « recevoir  les  renvois  et  tout  renseignement  dûment  étayé

concernant  les  crimes  relevant  de  la  compétence  de  la  Cour;  examiner  les  renvois  et

renseignements; et mener des enquêtes, recueillir des éléments de preuve, interroger des témoins,

identifier  les  auteurs  de  crimes,  sélectionner  des  affaires  en  vue  de  poursuites  et  engager  des

poursuites devant la Cour473 ». La jurisprudence de la Cour fixe les contours de l’intervention des

intermédiaires  et  a  toutefois  précisé  qu’ils  n’interviennent  qu’ « à  des  stades  avancés  des

affaires474 ». Pour l’essentiel, ils viennent en appui du Bureau du procureur et lui prête assistance

469 CPI, Directives régissant les rapports entre la Cour et les intermédiaires applicables aux organes et services de la
Cour et aux conseils travaillant avec des intermédiaire, op. cit., p. 115.

470 Ibid., p. 7.
471 Ibid. par. 2.1, pp. 8-9.
472 CPI, Directives régissant les rapports entre la Cour et les intermédiaires applicables aux organes et services de la

Cour et aux conseils travaillant avec des intermédiaires, op. cit., annexe 1.
473 Ibid., annexe 2.
474 CPI,  Chambre de première instance I,  Situation en République  démocratique du Congo,  Aff.  Le  Procureur  c.

Thomas Lubanga Dyilo, Version expurgée de la Décision relative aux intermédiaires, 31 mai 2010, ICC‐01/04‐
01/06-2434-Red2-tFRA-Corr, par. 61, p. 34. 
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dans le déroulement de ses enquêtes sur place mais ne doivent en aucune façon « se substituer au

procureur dans ses devoirs d’enquête475 ».

En pratique, le recours à des intermédiaires peut poser des difficultés et le procureur à l’origine du

recours à cette pratique doit alors en répondre devant les juges. L’affaire  Lubanga relative à la

situation en République démocratique du Congo en est un parfait exemple. 

En l’espèce, lors de l’audience devant la Cour, un témoin avait révélé aux juges qu’il avait menti

lors de sa déposition du matin et ce, sur les instructions de plusieurs intermédiaires ayant assisté le

procureur  dans  cette  affaire476. Les  juges  avaient  alors  considéré  qu’il  existait  des  éléments  de

preuve suffisants477 attestant  que  « s’ils  le  souhaitaient,  les  intermédiaires  ont  eu  tout  loisir  de

donner des instructions aux témoins sur ce qu’ils devaient déclarer à l’accusation478 ». Le recours

aux intermédiaires par le procureur qui est en théorie destiné à lui faciliter la tâche dans l’avancée et

le bon déroulement de son enquête peut donc s’avérer préjudiciable pour lui lorsque des difficultés

de  la  sorte  se  posent.  Le  procureur  perd  alors  toute  crédibilité  dans  sa  fonction  d’accusation

s’appuyant sur des témoins manipulés alors même que son objectif est de mener des enquêtes « de

haute qualité pour obtenir un taux élevé de réussite à l’audience479 » en s’attachant particulièrement

à la production d’éléments de preuves de qualité480. Au-delà,  c’est  la confiance dans l’intégrité

même du procureur qui peut être remise en cause, ce type de situation faisant émerger le doute de

savoir si le procureur était au courant de cette pratique utilisée par ses intermédiaires ou en allant

plus loin si le procureur lui-même n’en n’aurait pas été à l’initiative. En l’espèce, dans l’affaire

Lubanga, quand bien même les juges n’ont pas retenu cette possibilité, l’image du procureur quant

à son  impartialité et sa crédibilité en a été écornée et de la même manière la confiance que les

victimes pouvaient lui accorder et plus largement la confiance dans la Cour en a été entachée.

475 LABORDE-BARBANÈGRE M., CASSEHGARI R., « Réflexions sur la jurisprudence de la CPI en République
Démocratique du Congo : Le bilan des premiers débuts de la Cour », in : ICTJ briefing, septembre 2014, p. 5.

476 CPI,  Chambre de première instance I,  Situation en République  démocratique du Congo,  Aff.  Le  Procureur  c.
Thomas Lubanga Dyilo, Version expurgée de la Décision relative aux intermédiaires, 31 mai 2010, ICC‐01/04‐
01/06-2434-Red2-tFRA-Corr, par. 7, pp. 6-7. 

477 Ibid. par. 139, b), p. 60.
478 Ibid. par. 138, p. 59.
479 CPI, Bureau du Procureur, plan stratégique 2019/2021, op. cit., p. 68, par. 17, pp. 16-17.
480 Ibid.
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CONCLUSION DE LA SECTION II.

74. Des pouvoirs d’enquête contraignants.  La CPI ne dispose d’aucun pouvoir coercitif ni  de

sanction. Mais, le Statut de Rome a toutefois confié au procureur international le pouvoir d’imposer

une enquête au titre de la coopération internationale permettant ainsi un peu de pallier cette absence

de pouvoir  de  contrainte de  la  Cour.  Le  procureur  international  est  ainsi  habilité  à  mener  des

enquêtes sur le territoire d’un État partie481, ce dernier devant y satisfaire en vertu de l’obligation

générale de coopération482 à laquelle il est tenu. À cette fin, le procureur émet alors des demandes

écrites d’assistance pour que les États parties facilitent le déroulement de son enquête sur leurs

territoires. Mais le procureur peut également mener des enquêtes sur le territoire d’un État non

partie dès lors qu’il a « accepté la compétence de la Cour 483». À défaut, le parquet peut toujours

conclure des accords de coopération afin de mener ses investigations sur un territoire étranger alors

même que l’État en question n’est ni partie au Statut de Rome, et n’a ni accepté la compétence de la

CPI.

En outre et  de la même manière que le législateur en droit interne porte une attention particulière

aux infractions  portant  atteinte  aux intérêts  économiques  et  financiers,  la  CPI fait  de même et

autorise son procureur à mener des enquêtes financières sur le territoire des États au titre de la

coopération  internationale.  De  cette  manière,  le  parquet  peut  donc  démanteler  les  réseaux  de

financement des crimes les plus graves contribuant également et ainsi à lutter contre l’impunité de

ces  crimes.  Là  encore  la  coopération  avec  les  États  parties  est  essentielle  notamment  afin  de

localiser les avoirs.

75. Un droit d’ingérence contrôlé.  Le procureur détient également un droit d’ingérence aux fins

d’enquête  en  vertu  du  pouvoir proprio  motu484 qui  lui  est  attribué  par  le  Statut  de  Rome  lui

permettant  de s’auto-saisir  d’une situation afin que la  CPI puisse en connaître  s’il  a  conclut  à

l’existence d’une base raisonnable pour ouvrir une enquête485. Ce droit se rapproche alors de la

fonction du procureur en droit interne qui, détenant l’opportunité des poursuites, peut mettre en

mouvement  l’action  publique.  Pour  autant,  contrairement  au  procureur  national,  lorsque  le
481 Statut de Rome, art. 54.
482 Statut de Rome, art. 86.
483 Statut de Rome, art. 12, par. 3, in fine.
484 Statut de Rome, art. 15, par. 1.
485 Ibid.

 117



Chapitre I. Le rôle du procureur devant la CPI

procureur  international  déclenche  finalement  « l’action publique  internationale »,  la  Chambre

préliminaire en opère un contrôle a posteriori486 et prend la décision finale d’ouvrir une enquête ou

non.  Le  procureur  international  ne  détient  donc  pas  le  pouvoir  discrétionnaire  de  mettre  en

mouvement  l’action  publique  contrairement  à  son  homologue  en  droit  interne :  le  procureur

international n’est pas un procureur tout puissant susceptible de prendre des décisions politiquement

teintées de manière discrétionnaire.

486 Statut de Rome, art. 15, par. 3.
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CONCLUSION DU CHAPITRE I. 

76. Un mandat a priori semblable au droit interne. Devant la CPI, le procureur international est à

la tête du BDP, organe totalement indépendant de la Cour. Il œuvre avec les procureurs adjoints et

substituts qui le composent, à la répression des crimes les plus graves en luttant contre l’impunité de

leurs auteurs dès lors que les juridictions pénales nationales sont défaillantes pour le faire, la CPI ne

se substituant aucunement aux juridictions nationales dont elle est complémentaire.

Il agit en véritable filtre à l’action répressive de la Cour en ce qu’il intervient dans toute la phase

préalable  au  procès  pénal.  Il  lui  revient  d’abord  de  déterminer  si  la  situation  portée  à  la

connaissance de cette juridiction est recevable à faire l’objet d’une enquête et de poursuites et à être

jugée par elle. Pour ce faire, il a la charge d’effectuer un examen préliminaire de la situation. Sa

fonction  d’investigations  débute  donc  ici.  Or,  pour  mener  à  bien  cet  examen,  il  recourt  à  la

coopération notamment avec les États parties, dans le but d’obtenir le plus rapidement possible les

informations et renseignements nécessaires à se déterminer en faveur d’un classement sans suite de

la situation ou de l’ouverture d’une enquête. Une fois qu’il a décidé des poursuites à en donner, le

procureur a ensuite la charge de cette enquête à l’issue de laquelle il se prononcera de manière

discrétionnaire en faveur de poursuites ou non. En ce sens, ses fonctions sont donc semblables à

celles  du  Ministère  public  en  droit  interne  qui  dirige  l’enquête  et  détient  l’opportunité  des

poursuites. Mais contrairement à lui, le procureur international enquête à charge et à décharge487  à

la manière du juge d’instruction français chargé de la phase d’information judiciaire, mais pareille

phase n’existant pas devant la CPI, cela permet au procureur international d’avoir un regard neutre

sur la situation conformément au principe d’objectivité auquel il est tenu par le Statut de Rome.

77. Un mandat en réalité plus étendu et cohérent à l’objectif poursuivi par la Cour. En outre,

dans un souci de présenter des dossiers solides et complets devant la Cour avec pour objectif une

répression efficace, sa stratégie d’enquête, fondée sur des critères de sélection et de hiérarchisation

qu’il a lui-même fixé, est entièrement tournée vers la coopération. Dans cette perspective, il détient

non seulement le pouvoir d’imposer une enquête sur le territoire d’un État mais également un droit

d’ingérence en ce qu’il est habilité par le Statut de Rome à s’auto-saisir d’une situation en vertu du

pouvoir proprio motu qui lui revient. Son mandat est donc bien plus étendu devant la CPI que celui

qui lui est confié en droit interne. Mais pareilles fonctions s’inscrivent entièrement et de manière

487 Statut de Rome, art. 54, par. 1, a).
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cohérente dans l’objectif de répression des crimes les plus graves et de lutte contre l’impunité de

leurs auteurs, là où en droit  interne,  le parquet représente les intérêts  de la société en exerçant

l’action publique et en soutenant l’accusation lors du procès pénal et paradoxalement, est gardien de

la  liberté  individuelle.  Devant  la  CPI,  ce  n’est  pas  le  cas,  cette  dualité  de  fonctions  n’est  pas

transposée au procureur international.

Le rôle du procureur devant la CPI ainsi établi, il convient désormais de s’intéresser au rôle de

chaque procureur international devant les autres juridictions pénales internationales.
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CHAPITRE II.

LE RÔLE DU PROCUREUR DEVANT LES AUTRES

JURIDICTIONS INTERNATIONALES

78. L’origine  des  juridictions  pénales  internationales.  L’idée  de  la  création  d’une  juridiction

pénale internationale a été émise pour la première fois dans le traité de Versailles du 28 juin 1919

afin de juger l’empereur allemand Guillaume II pour crimes de guerre488. Ce dernier ayant alors pris

la fuite aux Pays-Bas, la demande de remise émise par la France ne fut jamais exécutée et pareille

juridiction ne fut  finalement  pas créée.  Il  faudra ensuite  attendre la  fin  de  la  Première Guerre

mondiale pour que pareil projet  resurgisse. La répression des infractions de droit international par

les juridictions pénales internationales a de nouveau été envisagée pour juger les chefs d’États pour

les  crimes  de  guerre  commis  durant  la  Première  Guerre  mondiale.  Cette  perspective  avait  été

impulsée  par  la  doctrine  Française489 considérant  que  les  chefs  d’États  devaient  en  répondre

pénalement puisque « les faits de guerre sont, par hypothèse, commis sous leur ordre490 ». Mais elle

ne sera finalement mise en œuvre qu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale avec les Tribunaux

militaires internationaux (TMI) de Nuremberg et de Tokyo auxquels ont succédés dans les années

1990 les  Tribunaux pénaux internationaux (TPI)  -  chargés  de  juger  des  crimes  commis  sur  le

territoire de l’ex-Yougoslavie (TPIY) depuis 1991491 et du Rwanda et des États voisins (TPIR) entre

le  1er janvier et  le  31 décembre 1994492 -  suivis  des juridictions pénales  internationalisées.  Ces

juridictions constituent ainsi ce que nous appelleront les autres juridictions pénales internationales,

pour les distinguer de la CPI.

79. Un procureur international pour chacune. Les autres juridictions pénales internationales ont

ainsi été créées avant la CPI et s’inscrivent dans la perspective de voir « la responsabilité partagée

488 MINISTÈRE DE LA GUERRE, Examen de la Responsabilité pénale de l’empereur Guillaume II, Paris, 1918.
489 V. en ce sens : LE FUR L., «  Guerre juste et juste paix »,  RGDIP 1917, p. 9, 268 et 349 ; PIC P., « Violations

systématiques des lois de la guerre par les Austro-Allemands. Les sanctions nécessaires »,  RGDIP 1916, p. 243 ;
PILLET A., « La guerre actuelle et le droit des gens », RGDIP 1916, p. 5, 203 et 423.

490 REBUT D., op. cit., p. 25.
491 Statut du TPIY, art. 1er. 
492 Statut du TPIR, art. 1er.
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entre  les  juridictions nationales  et  internationales  pour  lutter  contre  l’impunité  [représentant]  la

promesse et le rêve d’un système international réellement fondé sur l’état de droit493 ». Au même

titre que la CPI, les autres juridictions pénales internationales disposent chacune de leur propre

parquet  dont la direction de chacun est confié à un procureur international qui constitue la clé de

voûte  de  la  phase  préalable  au  procès  pénal,  s’imposant  comme un intermédiaire  de la  justice

étatique (Section I) et une autorité de poursuite fondamentalement liée au droit national (Section

II).

493 LAFONTAINE  F.,  AMOULGAM  A.  K.,  « Le  système  international  pénal »,  Revue  québécoise  de  droit
international, 21 février 2022, spèc. 46.
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SECTION I. 

UN INTERMÉDIAIRE AU DÉVELOPPEMENT DE LA JUSTICE

ÉTATIQUE

80. Le TPIY. Les TPI ont respectivement été créés en 1993494 et 1994495. Au début des années 1990,

l’ex-Yougoslavie  –  à  l’époque  composée  de  l’actuelle  Slovénie,  Croatie,  Bosnie-Herzégovine,

Monténégro,  Serbie, Macédoine du Nord et  Kosovo -  est  en proie à des crises économiques et

politiques graves qui conduiront à l’éclatement de la République socialiste fédérative. Y font suite

de violents conflits armés opposants notamment la Croatie et la Bosnie-Herzégovine qui la compose

et durant lesquels les  crimes les plus graves seront  commis. En réaction à cette situation et dans

l’objectif de restaurer et de maintenir la paix, le Conseil de sécurité des Nations-Unies décida de la

création  d’une  juridiction  pénale  internationale  temporaire  chargée  de  juger  « les  présumés

responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de

l’ex-Yougoslavie depuis 1991 496». Le 25 mai 1993, la première juridiction pénale internationale ad

hoc - le tribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) - était né et avait pour compétence matérielle

de poursuivre et juger les infractions graves aux Conventions de Genève de 1949497, les violations

des lois ou coutumes de la guerre498, les génocides499 et les crimes contre l’humanité500. Fort de la

création  de  cette  première  juridiction  pénale  internationale  ad  hoc,  le  Conseil  de  sécurité  a

également créé, sur le même modèle, le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

81.  Le TPIR. Dans les années 1990, le Rwanda est le théâtre d’une guerre civile opposant l’Armée

rwandaise du dictateur Hutu501,  Juvénal Habyarimana, à un groupe rebelle :  le Front patriotique

rwandais (FPR) mené par le dirigeant Tutsi502, Paul Kagame. Pour mettre un terme à cette guerre

494 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Résolution n° 827 (1993) du 25 mai 1993, S/RES/827 (1993) a créé le TPIY.
495 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Résolution n° 955 (1994) du 8 novembre 1994, S/RES/955 (1994) a créé le

TPIR.
496 Statut du TPIY, art. 1er. 
497 Ibid., art. 2.
498 Ibid., art. 3.
499 Ibid., art. 4.
500 Ibid., art. 5.
501 Population d’Afrique centrale.
502 Ibid.
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civile, des négociations se dérouleront de juin 1992 à août 1993 entre les deux camps adverses et

aboutiront  à  la  signature  des  accords  d’Arusha  prévoyant  notamment  d’intégrer  le  FPR  au

gouvernement rwandais, malgré les réticences du parti présidentiel. Les partisans Hutus radicaux du

Président Juvénal Habyarimana appelleront alors à l’assassinat des opposants rebelles Tutsis. Mais

c’est l’attentat contre l’avion présidentiel le 6 avril 1994 causant la mort du Président Rwandais qui

déclencha le génocide visant la population Tutsie. En réaction à ces violations du droit international

humanitaire, le Conseil de sécurité des Nations-Unies créa le 8 novembre 1994503, sur le modèle du

TPIY, le TPIR chargé de poursuivre et juger « les personnes présumées responsables de violations

graves  du droit  international  humanitaire  commises sur  le  territoire  du Rwanda et  les  citoyens

rwandais présumés responsables de telles violations commises sur le territoire d’États voisins entre

le 1er janvier et le 31 décembre 1994504 ». Ratione materiae, le TPIR était habilité à poursuivre et

juger  les  crimes  contre  l’humanité505,  génocide506 et  les  violations  de  l’article  3  commun  aux

Conventions de Genève et du Protocole additionnel II507.

82.  Les organes des TPI. Juridictions pénales internationales ad hoc et temporaires, les TPI étaient

composés  de  la  même manière.  Ils  disposaient  respectivement  d’un  organe de  jugement  -  des

chambres de première instance et des chambres d’appel où siégeaient seize juges permanents de

toutes nationalités, élus par l’Assemblée générale des Nations-Unies sur proposition du Conseil de

sécurité508  - et d’un « organe distinct509 » de poursuites et d’instruction : le procureur. Ce dernier

était nommé par le Conseil de sécurité des Nations-Unies510 sur proposition du Secrétaire général

pour un mandat de quatre ans renouvelable511. En principe indépendant, « il ne [sollicitait] ni ne

[recevait] d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autre source512 », il dirigeait le Bureau

du procureur (BDP) et bien qu’il bénéficiait d’une compétence prioritaire (paragraphe I), dans un

503 ONU, S/RES/955 (1994) , op. cit., p. 1.
504 Statut du TPIR, art. 1er. 
505 Ibid., art. 3.
506 Ibid., art. 2.
507 Ibid., art. 4.
508 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 1199.
509 Statut du TPIR, art. 15, par. 2 ; Statut du TPIY, art. 16, par. 2.
510 Le procureur est nommé par le Conseil de sécurité des Nations-Unies qui est un organe politique par nature. Ses

membres peuvent alors décider d’évincer arbitrairement des candidats. Il  en a été ainsi  pour la candidature de
Chérif  Bassiouni  évincée  par  le  Royaume-Uni  qui  le  trouvait  « fanatique  et  constituant  "une  menace  pour  la
paix" » : V. en ce sens, MANDEL M., How America Gets Away With Murder: Illegal Wars, Collateral Damage and
Crimes Against Humanity, Londres, Pluto Press, 2004, p. 130 ; JEANGÈNE VILMER J.-B., pp. 127-143, op. cit.,
p. 63.

511 Statut du TPIR, art. 15, par. 4 ; Statut du TPIY, art. 16, par. 4.
512 Ibid., par. 2.
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objectif de maintien durable de la paix, le parquet international s’évertuait à faciliter le transfert des

compétences du BDP vers les parquets nationaux (paragraphe II).

PARAGRAPHE I. UNE COMPÉTENCE PRIORITAIRE DU PARQUET INTERNATIONAL

Devant les TPI, la répression des infractions de droit international entrant dans leurs champ de

compétence se faisait en application d’une procédure accusatoire sur le modèle anglo-saxon dont la

phase préalable  était laissée aux mains du parquet international, la Chambre de première instance

n’y  avait  qu’un  rôle  de  superviseur  des  actes  du  procureur.  Le  rôle  du  BDP (A)  était  donc

primordial  dans la  procédure  pénale  internationale  et  primait  sur  la  compétence  des  parquets

nationaux.  Cette  primauté  se  traduisait  alors  par  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de

dessaisissement des parquets nationaux (B) à son profit.

A. LE RÔLE DU BDP 

83.  La composition et le fonctionnement.  Le procureur était à la tête du BDP qui était l’un des

trois513 organes principaux des TPI. L’organisation était la même que ce soit pour le TPIR ou le

TPIY  - la fonction étant commune jusqu’en 2003514 -  le BDP était composé d’un procureur, d’un

procureur adjoint et de substituts tous issus d’État et donc de systèmes juridiques différents. Ils

avaient dû s’accorder pour travailler ensemble à une œuvre commune à savoir les enquêtes et les

poursuites concernant les crimes entrant dans le champ de compétence matériel de chacun des TPI.

Le premier procureur du TPIY515 et du TPIR516 était nommé en 1993. Sa tâche n’était pas simple

puisque à sa prise de fonctions lors de la création de ces Tribunaux, tout était à faire, que ce soit au

niveau organisationnel  du  Bureau ou sur  le  terrain  en  ce qui  concerne  les  enquêtes  puisque  il

s’agissait  de  rapporter  les  preuves  et  d’identifier  les  responsables  de  crimes  d’une  ampleur

considérable  tant  en  ce  qui  concerne  leur  gravité  et  le  nombre  de  victimes que  l’étendu et  la

513 Les trois organes principaux des TPI étaient le BDP, les Chambres de première instance et d’appel et le Greffe.
514 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Résolution n° 1505 (2003) du 28 août 2003, S/RES/1505 (2003). 
515 Stricto sensu, le premier procureur du TPIY était Ramon Escovar Salom. Mais nommé le 21 octobre 1993, il n’en a

jamais exercé les fonctions en raison de sa démission avant le début de son mandat. Le véritable premier procureur
du TPIY ayant exercé effectivement les fonctions était Richard Goldstone nommé en août 1994. Se sont ensuite
succédés Louise Arbour nommée en octobre 1996, Carla Del Ponte en septembre 1999 puis Serge Brammertz en
novembre 2007 dont le mandat avait été renouvelé en novembre 2011.

516 Jusqu’en 2003, les fonctions étaient  exercées par  un procureur commun aux deux TPI.  Puis en 2003,  Hassan
Bubacar Jalow est nommé procureur du TPIR et le restera jusqu’à la fermeture du tribunal.
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dangerosité517 des territoires sur lesquels ils avaient été commis.  Les enquêtes et  les poursuites

étaient donc menées selon des modalités spécifiques (1) suivant une politique pénale fondée sur la

coopération (2).

1. Les modalités d’enquête et de poursuites

84.  L’étendue du pouvoir du procureur. Au sein de chacun des TPI, il y avait une division des

poursuites comprenant une équipe de recherche des principaux responsables et une division des

enquêtes518 bénéficiant de leurs propres enquêteurs, juristes, interprètes et analystes dont le rôle était

de recueillir les informations, les examiner puis rapporter et rassembler les éléments de preuves. Au

même  titre  qu’en  droit  interne,  c’était le  procureur  qui  dirigeait  les  enquêtes  et  détenait

l’opportunité des poursuites519. Mais son pouvoir était plus large que son homologue national dans

le sens où il instruisait520 les dossiers contrairement au droit interne où cette tâche  relève de la

compétence du juge d’instruction521. Au sein des TPI, c’est donc le procureur qui se chargeait de

l’information judiciaire à la différence  que lui, n’avait pas l’obligation d’instruire à charge et  à

décharge contrairement au procureur de la CPI522 et au juge d’instruction national523.

À cette fin,  il  était habilité à réaliser tout type d’acte d’enquête et avoir recours à des mesures

coercitives sans qu’il y avait besoin d’une autorisation juridictionnelle préalable ou d’un contrôle a

posteriori de ladite mesure524. Ainsi par exemple, il pouvait se rendre sur place pour entendre les

témoins,  procéder  à  des  interrogatoires  ou  bien  encore  procéder  à  des  analyses  ADN  ou  des

exhumations de corps pour ordonner des examens médico-légales et permettre de les identifier et en

517 Le premier procureur du TPIY débute ses enquêtes en Croatie et en Bosnie-Herzégovine en guerre à cette époque
de sorte que « la force de protection des Nations-Unies (FORPRONU), déployée dans chacun de ces États, n’était
pas en mesure d’assurer leur sécurité sur le terrain et les belligérants refusaient souvent de leur permettre de se
rendre  sur  les  lieux  présumés  des  crimes  ou  de  rencontrer  les  témoins ».  Les  enquêtes  sur  le  terrain  étaient
difficilement réalisables à cette époque et les témoignages impossibles à recueillir dans de pareilles conditions,
c’est pourquoi le BDP s’est dans un premier temps servi du travail effectué par la commission d’enquête mise en
place par le Conseil de sécurité des Nation-Unies qui faisait état de la commission des crimes sur ces territoires
ainsi que sur celui de la presse, d’organisations non gouvernementales ou bien encore d’associations humanitaires
qui avaient été amenées à intervenir sur le terrain dans le cadre du conflit armé qui les opposait. 

518 Cette  division  des  enquêtes  a été  supprimée  en  2008  laissant  place  uniquement  à  la  division  des  poursuites
composée d’« une cinquantaine d’enquêteurs de tous les continents,  dont la  formation et l’expérience dans les
techniques d’enquêtes criminelles au sein de systèmes juridiques nationaux, ont fusionné pour créer un système
unique de poursuites internationales ».

519 Statut du TPIY, art. 16.
520 Statut du TPIY, art. 18, par. 1, in fine. 
521 C. proc. pén., art. 81.
522 Statut de Rome, art. 54, par. 1, a).
523 C. proc. pén., art. 81, op. cit.
524 Statut du TPIY, art. 18, par. 2 et 3.
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déterminer les causes. Son pouvoir était discrétionnaire, il initiait les enquêtes et était seul à décider

des suites à en donner. L’étendue de son pouvoir était telle que sa décision de classement sans suites

ne faisait l’objet d’aucun contrôle juridictionnel.

85.  La  stratégie  d’enquête.  Au départ  la  stratégie  d’enquête  consistait  en  une  stratégie  dite

« pyramidale525 » en rassemblant d’abord de nombreux éléments de preuves pour permettre d’établir

des liens entre les crimes commis et les différents suspects dans l’objectif « de remonter jusqu’aux

personnes qui pouvaient être considérées comme principalement responsables des crimes526 » en

tant  qu’auteurs  directs.  Le  travail  étant  considérable  et  les  moyens  matériels  et  financiers

insuffisants, les enquêtes ont duré plusieurs années.

Mais dans un souci de célérité  et  pour gagner en efficacité,  la  stratégie  d’enquête évolua pour

devenir  une  stratégie  séquentielle  consistant  non  plus  à  rassembler  pléthore  de  preuves,  les

examiner puis remonter jusqu’aux auteurs desdits crimes, mais à se concentrer directement sur les

plus hauts responsables ayant commandités et ordonnés les crimes afin de rassembler des preuves à

leur  encontre.  Néanmoins, les  tribunaux  ont  été confrontés  à  de  nombreux  échecs,  entre

acquittements527, décès528 avant condamnation et suicide529 en détention des prévenus : les résultats

escomptés ont fait défaut jusqu’à la première condamnation du TPIR, en 2001, pour génocide en

Bosnie-Herzégovine  à  l’encontre  de  Radislav  Krstić condamné  à  quarante-six  ans

d’emprisonnement530. 

86.  Une  stratégie  controversée.  Cette  stratégie  d’enquête  était controversée  puisque

particulièrement sélective. Il s’est avéré en pratique - notamment en ce qui concerne le TPIR - que

le procureur se livrait  à des enquêtes  qui ne visaient pas les responsables présumés  des crimes

contre l’humanité et crimes de guerre dès lors qu’ils appartenaient au camp vainqueur de l’armée

patriotique rwandaise (APR) et du front patriotique rwandais (FPR) alors même que son mandat

visait à  enquêter non  seulement  sur  les  « responsables  présumés  du  génocide  [mais  aussi]  les

responsables présumés de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre commis entre le 1er
525 Nations-Unies,  TPIY,  « Historique,  les  première  années:  1993-1997 ».  En ligne  sur :  https://www.icty.org/fr/le-

tribunal-en-bref/le-bureau-du-procureur/historique#3 [consulté le 8 octobre 2021].
526 Ibid.
527 TPIY, Chambre de première instance, aff. Le procureur c. Zejnil Delalić, Zdravko Mucić alias « Pavo », Hazim

Delić, Esad Landžo alias « Zenga », n° IT-96-21-T, 16 novembre 1998. Zejnil Delalić a été acquitté.
528 TPIY, Communiqué de presse, « Milan Kovačević est décédé », n° CC/PIU/337f, 3 août 1998.
529 TPIY,  Communiqué de  presse,  « Conclusion  de  l’enquête  interne  relative  au  décès  de  Slavko Dokmanović »,

n°CC/PIU/334-F, 23 juillet 1998.
530 TPIY, Chambre de première instance, aff. Le procureur c. Radislav Krstić, n° IT-98-33-T, 2 août 2001.
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janvier et le 31 décembre 1994, incluant ainsi dans son champ de compétence les crimes commis

par des membres de l’APR au cours de la guerre et dans les six mois qui suivirent sa conquête du

pouvoir531 ». Pareil refus d’enquêter sur les responsables des crimes contre l’humanité et crimes de

guerre avait été justifié par le procureur par un  souci de « priorité à accorder aux poursuites envers

les responsables du génocide532 ».  Le mandat ainsi exercé  partiellement avait perduré jusqu’à la

nomination de Carla Del Ponte comme procureure du TPIR533. Celle -ci décida alors de mener ce

qu’elle avait appelé des « enquêtes spéciales » à l’encontre des membres du FPR vainqueur pour

crimes  contre  l’humanité  et  crimes  de  guerre.  En réponse  à  cette  démarche,  le  Gouvernement

rwandais s’y opposant fermement, mit tout en œuvre pour entraver les enquêtes de la procureure.

Entre le refus du Général Paul Kagame534 « de tolérer toute investigation aussi bien sur l’attentat du

6 avril 1994 que sur les crimes du camp vainqueur535 » et celui des témoins de déposer, les enquêtes

furent  entièrement  bloquées536.  La  procureure  finit  alors  par  céder  aux  pressions  du  pouvoir

politique rwandais et renonça à ces enquêtes.  Le nouveau procureur537 qui lui succéda, ne fit pas

bien mieux et après avoir déclaré « publiquement que la juridiction internationale était compétente

pour les crimes éventuellement  commis en 1994 par l’ex-rébellion,  [il] exposa le  29 juin 2004

devant le Conseil de sécurité ce qui devint rétrospectivement sa  "non-politique" constante en la

matière :  "en ce qui concerne les allégations contre des membres du Front patriotique rwandais,

mon bureau examine actuellement les éléments de preuve qui ont été rassemblés jusqu’à présent

afin de déterminer s’il y a matière suffisante à des poursuites, contre qui elles doivent être menées et

pour  quels  délits.  J’ai  également  engagé  un  débat  avec  le  Gouvernement  rwandais  sur  cette

question, et plus particulièrement concernant les options qui s’offrent pour traiter des affaires qui

pourraient  se  faire  jour  suite  à  cet  examen"538».  Mais  il  aura  fallu  attendre  2008  pour  que  le

Ministère public  termine ses enquêtes et  décide de poursuivre plusieurs  responsables. Certes,  le

procureur annonça sa « décision d’inculper et de poursuivre rapidement pour meurtre et complicité

de meurtre quatre officiers et sous-officiers rwandais539 », mais aucun élément de preuve à charge à

531 GUICHAOUA A., « L'instrumentalisation politique de la justice internationale en Afrique centrale »,  Revue Tiers
Monde 2011/1, n° 205, pp. 65-83.

532 GUICHAOUA A., op. cit., p. 120.
533 Carla De Ponte avait été nommée procureur des TPI en septembre 1999.
534 Paul Kagame est le président actuel de la République du Rwanda. Il était à la tête du FPR, groupe de l’armée

rebelle qui a remporté la guerre civile au Rwanda et mis fin au génocide des Tutsi en 1994.
535 GUICHAOUA A., op. cit., p. 120.
536 V. en ce sens, infra, partie II, titre I, chapitre I, p. 262 et s.
537 Hassan  Bubacar  Jallow nommé procureur  du  TPIR le  15  septembre  2003,  a  exercé  ces  fonctions  jusqu’à  la

fermeture du tribunal en 2015 avant d’être nommé procureur du Mécanisme. 
538 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Allocution de M. Hassan Bubacar Jallow, 2004. 
539 GUICHAOUA A., op. cit., p. 120.
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leur encontre ne fut produit par le procureur, « le dossier conjoint établi par le parquet d’Arusha et

l’auditorat militaire de Kigali [établissant] d’emblée que les assassinats de Kabgayi relevaient d’un

"accident" et de "décisions personnelles de soldats sans ordre ", […] aucun témoin à charge de la

procédure du TPIR, qui aurait pu contester cette version et ces faits tronqués, [n’étant] programmé

[…] le procès s’est déroulé comme il était prévisible : arrêtés en juin, les deux officiers supérieurs

ont  été  acquittés  et  libérés  en  octobre 2008.  Quant  aux  deux  capitaines,  qui  avaient  plaidé

coupables, ils furent condamnés à huit ans de prison pour avoir agi " sous le coup de l’émotion"

avant d’être réduites en appel à cinq ans. […] Quant à l’affaire concernant le "stade de Byumba 540 "

transféré au parquet général de Kigali, [elle] a été purement et simplement abandonnée faute de

témoins... 541».

Il s’est avéré  également en ce qui concerne le TPIY, que les enquêtes dirigées par le procureur

étaient particulièrement sélectives au point qu’elles n’étaient dirigées qu’à l’encontre d’une seule

des parties au conflit à savoir : des responsables serbes et croates de sorte que « jusqu’en 2000,

presque tous les actes d’accusation dressés par le Bureau du Procureur concernaient des crimes dont

les victimes étaient essentiellement bosniaques542». La chambre d’appel du TPIY543 s’était accordée

à dire que pareille sélectivité était bien-fondé en raison des « ressources financières et humaines

limitées, […] elle [devait] nécessairement décider des crimes et des criminels qu’elle [entendait]

poursuivre». Néanmoins l’année suivante, le procureur changea sa manière de procéder et des actes

d’accusation finirent par être délivrés à l’encontre de dirigeants bosniaques pour les crimes commis

à l’encontre de Croates et de Serbes.

La  stratégie d’enquête est déterminante pour le mandat du procureur. Une stratégie trop sélective

conduisant à des enquêtes et des poursuites unidirectionnelles peut faire transparaître un manque

d’impartialité du procureur dans la conduite de ses investigations et donner lieu à controverse. Les

cas des TPIR et TPIY en sont des bons exemples.

540 GUICHAOUA A., op. cit., p. 120.
541 Ibid.
542 Nations-Unies,  TPIY,  « Le  tribunal  en  bref,  historique ».  En  ligne sur :

https://www.icty.org/fr/le-tribunal-en-bref/le-bureau-du-procureur/historique [consulté le 8 octobre 2021].
543 TPIY, Chambre d’appel,  aff. Le Procureur c. Zejnil Delalic, Zdravko Mucic, Hazim Delic et Esad Landzo , dite

Celebici, n° IT–96-21-A, 20 février 2001, par. 602.
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En  outre,  la  décision d’enquêter  et  de  poursuivre  devant  les  TPI  relève  certes,  du  pouvoir

discrétionnaire du procureur mais leur mise en œuvre est dépendante du bon vouloir des autorités

nationales des États sur les territoires desquels les crimes sont commis et les enquêtes sont réalisées.

Les Gouvernements peuvent entraver totalement le travail du procureur en paralysant ses enquêtes,

conduisant  à  des  enquêtes  qui  s’éternisent  ou  in  fine  à  leur  abandon.  L’influence  du  pouvoir

politique des États sur le mandat du procureur est donc bien réelle et le cas du procureur devant le

TPIR  en  est  une  illustration  puisque  la  coopération  avec  les  autorités  nationales  était

particulièrement  difficile.  La  réalisation  des  enquêtes  relevait  d’un véritable  combat  permanent

entre le procureur et les autorités nationales rwandaises. Il aura fallu presque dix ans pour mener

des enquêtes qui ont abouti soit à de faibles condamnations soit à des acquittements. Les résultats

sont décevants et laissent transparaître l’image d’une Justice politiquement teintée. Le mandat du

procureur  au  sein  du  TPIR  relevait  donc  plus  des  négociations  diplomatiques  -  pour  que  le

Gouvernement daigne l’autoriser à réaliser ses enquêtes - que de la véritable mise en œuvre de la

répression dans un objectif de lutte contre l’impunité des crimes les plus graves. 

87.  Limites au pouvoir discrétionnaire du procureur. Bien que le pouvoir du procureur des TPI

de décider  des  poursuites  était discrétionnaire,  il  n’était pas  absolu.  En effet,  il  devait d’abord

respecter le principe d’égalité de tous devant la loi et de non discrimination dans l’exercice de ses

fonctions. À défaut, cela  était constitutif d’un abus de pouvoir. Et bien que la Cour conférait au

procureur « une présomption qu’il  [avait] exercé comme il convient les fonctions que le statut lui

assigne  en  matière  de  poursuites544 »,  cette  présomption  n’était pas  irréfragable  et  pouvait être

renversée par une simple preuve contraire établissant que le pouvoir discrétionnaire n’avait pas été

exercé en conformité avec le Statut. 

88.  La  décision  de  mise  en  accusation. En  outre,  entrait  également  dans  les  fonctions  du

procureur des TPI,  le pouvoir de décider et de mettre en œuvre les actes d’accusation à sa propre

discrétion, mais cette décision faisait l’objet d’un contrôle juridictionnel là où celle de décider des

enquêtes et  des poursuites n’y étaient pas soumises. Le contrôle  était réalisé par un juge de la

544 Ibid.,  par.  596-618 et  661 :  dans  cette  affaire  l’accusé  arguait  que  le  procureur  avait  fondé  l’opportunité  des
poursuites à son encontre sur des motifs discriminatoires que sont la race et la religion et qu’il n’avait pas engagé
de poursuites contre des accusés placés dans une situation similaire à la sienne. 
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Chambre de première instance du TPI, qui devait alors confirmer la décision de mise en accusation

du procureur545. 

En tout état de cause, pour que les enquêtes et les poursuites menées par le Ministère public des TPI

soient rendues possibles, elles reposaient sur une politique pénale centrée sur la coopération. 

2. Une politique pénale centrée sur la coopération

89.  Une obligation de coopérer des États. Dans le cadre de ses enquêtes, le procureur  avait le

pouvoir de se rendre sur les lieux des crimes546 pour y mener ses investigations. Or, enquêter en

terrain étranger, souvent dangereux en raison des conflits toujours en cours qui s’y déroulaient et en

général plutôt hostile à l’intervention des TPI s’avérait en pratique difficile. Pour que les enquêtes

avancent et éviter qu’elles ne soient paralysées par de telles préoccupations, les États  avaient une

obligation générale de coopération, d’entraide et de collaboration547 envers les TPI. Cette obligation

avait vocation à être  exercée dans le cadre  des enquêtes  menées par les TPI sur le terrain pour

faciliter  les  investigations  du  procureur,  les  États  étant  tenu  de  collaborer  en  matière

d’«’identification et [..] recherche des personnes ; réunion des témoignages et  [...] production des

preuves ; expédition des documents ; arrestation ou […] détention des personnes ; transfert ou [...]

traduction  de  l’accusé  devant  le  Tribunal548 »  mais  aussi  en  cas  d’urgence  pour  l’exécution  de

mesures coercitives et conservatoires. Dans ce cas, le procureur était habilité à « demander à tout

État : de procéder à l'arrestation et au placement en garde à vue d'un suspect ou d’un accusé ; de

saisir  tous  éléments  de  preuves  matériels  ;  de  prendre  toute  mesure  nécessaire  pour  empêcher

l'évasion du suspect ou de l'accusé, l'intimidation ou les atteintes à l'intégrité physique des victimes

ou des témoins, ou la destruction d'éléments de preuve549 ».

90.  Une obligation en pratique pas respectée. Malgré cette obligation, en pratique, les autorités

nationales n’y ont pas satisfait. Ainsi, par exemple, « dans certaines régions de l’ex-Yougoslavie, on

refusait  tout  simplement  de reconnaître  la  légitimité  du Tribunal  et  on faisait  obstruction à  ses

enquêtes,  […] dans les faits,  de nombreuses personnes ou institutions refusaient de fournir  des

545 Statut du TPIY , art. 18, par. 4 ; Statut du TPIR, art. 17, par. 4.
546 TPIR, Règlement de procédures et de preuves (RPP), art. 39, i). ; TPIY, RPP, art. 39, i).
547 Statut du TPIR, art. 28 ; Statut du TPIY, art. 29.
548 Ibid.
549 TPIY, RPP, art. 40 ; TPIR, RPP, art. 40, A).
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informations, de produire des éléments de preuve ou de témoigner550 ». Et lorsque l’enquête était

finalement  menée  tant  bien  que  mal  et  aboutissait  à  l’établissement  pas  le  procureur  d’actes

d’accusation, là encore les autorités nationales s’évertuaient « systématiquement  [...] à entraver le

travail du Tribunal, […] à refuser d’arrêter551 et de transférer les suspects ou de s’acquitter de leurs

obligations552 ».

Au Rwanda, se déroulait le même scénario puisque le Gouvernement de Kigali refusait fermement

de coopérer avec la procureure Carla Del Ponte pour les enquêtes sur les crimes contre l’humanité

et crimes de guerre commis par les membres du FPR vainqueur, multipliant ainsi les entraves aux

enquêtes sur le terrain et interdisant aux personnes de témoigner.

91.  Une absence de pouvoir de contrainte.  Face à pareille  situation, les TPI étaient démunis

puisqu’ils  ne disposaient  d’aucun pouvoir  de  police pour contraindre les États  à exécuter  leurs

obligations de coopération. Seul le Conseil de sécurité des Nations-Unies bénéficiait de ce pouvoir

de contrainte. Mais là encore, même « si le Rwanda fut finalement contraint par  [ce dernier] de

respecter ses obligations juridiques et de mettre fin au blocage des procès, il ne fut ni sanctionné ni

même désavoué553 », de sorte que lorsque le procureur eut établi des actes d’accusation à l’encontre

de membres du FPR, « avec le soutien de l’ambassadeur américain pour les crimes de guerre, les

Rwandais  estimaient  être  en  mesure  d’apprécier  et  de  juger  eux-mêmes  les  éventuels  crimes

commis dans leurs rangs et s’opposèrent à toute poursuite du TPIR. La procureure se voyait  de

facto  dans l’obligation de reporter  sine die ses  "enquêtes  spéciales"  et  les  poursuites  envers  le

FPR554 ». Cette absence de pouvoir de contrainte illustre bien que si le procureur voulait obliger les

États à coopérer avec son Bureau afin que ses enquêtes avancent, une ingérence  politique – du

Conseil de sécurité des Nations-Unies - était nécessaire.

92.  Un mandat politiquement teinté. Fondamentalement lié au pouvoir politique qui le nomme555,

bien qu’« en principe protégé de toute ingérence des États, du Conseil de sécurité, des organisations

internationales et même des autres divisions du TPIY […] dans les faits, ce n’est évidemment pas le
550 Nations-Unies, TPIY, « Historique, les première années: 1993-1997 », op. cit., p. 120.
551 Par exemple, Dragan Nikolić avait été mis en accusation par le procureur du TPIY en 1994 mais n’avait été arrêté

par les autorités nationales et transféré au Tribunal qu’en 2000. 
552 Nations-Unies, TPIY, « Historique, les première années: 1993-1997 », op. cit., p. 120.
553 GUICHAOUA A., op. cit., p. 120.
554 Ibid.
555 Il est nommé par le Conseil de sécurité des Nations-Unies, organe politique par nature. 

 132



Chapitre II. Le rôle du procureur devant les autres juridictions internationales

cas  [...]  parce  que  le  politique  s’ingère,  mais  aussi  parce  que  le  procureur  a  besoin  de  cette

intervention pour travailler. Le tribunal n’a ni la police pour perquisitionner et arrêter les suspects,

ni l’autorité pour contraindre les États à coopérer, ni les moyens de les sanctionner s’ils ne le font

pas556 ».  Le  mandat  du  procureur  des  TPI  était  donc  politiquement  teinté  puisque  le  pouvoir

politique lui fournissait les ressources financières, les moyens matériels d’enquêter et de poursuivre

et disposait du pouvoir de contraindre les États à satisfaire à leur obligation générale de coopérer

avec lui.  L’ancienne procureure du TPIY Carla Del Ponte expliquait  à ce sujet  que c’était  « ce

manque d’autorité [qui]  le contraint  à s’engager dans la  sphère politique […], pendant les huit

années que j’ai passées à La Haye, j’ai consacré l’essentiel de mon temps à battre le rappel pour que

les  dirigeants  politiques  fassent  pression  sur  des  États  comme  la  Serbie  et  la  Croatie  et  les

persuadent de respecter leur obligation de coopérer557 ». 

93.  Les autres acteurs de coopération. Mais au-delà de la coopération avec les États, le procureur

des TPI pouvait également coopérer avec toute autre autorité nationale compétente ou organismes

internationaux558 incluant  ainsi  l’aide  « de  l’Organisation  Internationale  de  Police  Criminelle

(INTERPOL)559 ».

Le  rôle  du  BDP dans  la  direction  des  enquêtes,  des  poursuites  et  de  l’instruction  des  affaires

relatives à des crimes relevant  de la  compétence matérielle  des TPI ainsi  que dans  la  mise en

accusation des suspects devant lesdits tribunaux était primordial. Toute la phase préalable au procès

pénal  était entre  les mains  du  procureur :  il  avait  un  pouvoir  exclusif  et  discrétionnaire  et  sa

compétence primait sur celle des juridictions nationales. Pour autant, la primauté de compétence du

procureur  des  TPI  transparaissait  également  à  travers  la  possibilité de  dessaisissement  à  son

avantage qui était offerte par les règlements de procédure et de preuves de chacun des TPI. 

B. LA PROCÉDURE DE DESSAISISSEMENT 

Dans le cadre de la répression des crimes relevant de la compétence des TPI, la compétence du

procureur  de  ces  tribunaux  primait  sur  celle  des  parquets  nationaux. La  procédure  de

556 JEANGÈNE VILMER J.-B., pp. 127-143, op. cit., p. 63.
557 DEL PONTE C., La Traque, les criminels de guerre et moi, éd. Héloïse d’Ormesson, 2009, p. 79.
558 TPIY, RPP, art. 39, iii) ; TPIR, RPP, art. 39, iii).
559 Ibid.
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dessaisissement des juridictions nationales à son profit en  était l’exemple  typique.  Le procureur

détenait l’initiative d’une telle procédure (1) qui avait été insérée par les États, en droit interne (2).

1. L’initiative aux mains du parquet

94.  Le déroulement de la procédure. Le règlement de procédure et de preuve (RPP) de chacun

des TPI prévoyait que « lorsqu’il apparaît au procureur qu’une infraction relevant de la compétence

du Tribunal fait ou a fait l’objet d’enquêtes ou de poursuites pénales devant une juridiction interne,

il peut demander à l’État dont relève cette juridiction de lui  transmettre toutes les informations

pertinentes560 ». À charge pour les États  d’y satisfaire immédiatement en vertu de leur obligation

générale  de coopération561.  La procédure de dessaisissement  faisait  alors suite  à  cette  demande

d’information préalable et pouvait être émise « à tous les stades de la procédure562 », « y compris

[...] dans l'hypothèse où la procédure interne serait à un stade déjà relativement bien avancé, et

nonobstant  les  inconvénients  liés  à  un  "recommencement"  de  la  procédure  pour  l'accusé,  les

victimes, les témoins563 ». Concrètement, elle permettait au procureur des TPI de demander aux

parquets nationaux et plus largement aux juridictions nationales de se dessaisir de l’affaire à son

profit. Les règles avaient expressément été prévues par le RPP de sorte qu’elle était « inopposable

au niveau national564 ». 

Ainsi par exemple, en ce qui concerne le TPIR, « s’il [apparaissait] au procureur que les crimes qui

font  l’objet  d’enquêtes  ou  de  poursuites  pénales  engagées  devant  une  juridiction  interne :  font

l’objet d’une enquête du procureur ; doivent faire l’objet d’une enquête du procureur tenant compte,

entre autres : de la gravité des infractions ; de la qualité de l’Accusé au moment des infractions

alléguées ;  de  l’importance  générale  des  points  soulevés  par  l’affaire ;  font  l’objet  d’un  acte

d’accusation  devant  le  Tribunal,  le  procureur  [pouvait]  prier  la  Chambre  de  première  instance

désignée  par  le  Président  de demander  officiellement  le  dessaisissement  de cette  juridiction en

faveur du Tribunal565 ». Pour ce qui était du TPIY, les dispositions réglementaires étaient un peu

différentes  mais  la  finalité  restait  la  même puisqu’elles  prévoyaient  que  « s’il  [apparaissait]  au

procureur, au vu des enquêtes ou poursuites pénales engagées devant une juridiction interne […]
560 TPIR, RPP, art. 8 ; TPIY, RPP, art. 8.
561 Statut du TPIR, art. 28 ; Statut du TPIY, art. 29.
562 Statut du TPIR, art. 8, par. 2 ; Statut du TPIY, art. 9, par. 2.
563 LAMBERT-ABDELGAWAD E., « Les États face à l’obligation de dessaisissement de leurs organes judiciaires au

profit des tribunaux pénaux internationaux, l’illusion d’un contrôle étatique ? », RSC 2004, p. 185.
564 Ibid.
565 TPIR, RPP, art. 9, op. cit., p. 12
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que : l'infraction a reçu une qualification de droit commun; ou que la procédure engagée ne serait ni

impartiale ni indépendante, viserait à soustraire l'accusé à sa responsabilité pénale internationale ou

n'aurait pas été exercée avec diligence ; ou que l'objet de la procédure porte sur des faits ou des

points de droit qui ont une incidence sur des enquêtes ou des poursuites en cours devant le Tribunal,

le  procureur  [pouvait]  proposer  à  la  Chambre de première instance  désignée à  cet  effet  par  le

Président,  de  demander  officiellement  le  dessaisissement  de  cette  juridiction  en  faveur  du

Tribunal566 ».

Cette  demande relevait  donc de l’initiative  du procureur  qui  estimait  discrétionnairement  de la

nécessité de l’émettre et la formulait par voie de requête567. À charge ensuite pour la Chambre de

première  instance d’examiner  sa  demande,  d’en  contrôler  le  bien-fondé et  de  l’autoriser.  Cette

dernière avait eu l’occasion de le rappeler dans l’affaire Mucic et consorts568 en précisant que « les

États [étaient] effectivement tenus de déférer aux demandes officielles de dessaisissement en faveur

du Tribunal  international  et,  en  conséquence,  il  ne  [faisait]  aucun doute  que  la  question  de  la

juridiction de jugement [était] de celles qui ne [pouvaient] être tranchées que par le procureur en

premier lieu et par les Juges du Tribunal international569».

La Chambre de première instance émettait ensuite « une demande officielle de dessaisissement570 »

à  l’attention  des  juridictions  nationales  qui  visait  en  outre  à  « la  transmission  des  éléments

d'enquêtes, des copies du dossier d'audience et, le cas échéant, d'une expédition du jugement571 ».

Les  parquets  et  juridictions  nationales  se  dessaisissaient  donc  de  l’affaire,  mais  également de

l’intégralité  du  dossier  et  des  pièces  de  la  procédure.  L’État  recevait  cette  demande  de

dessaisissement par notification d’huissier572 et devait y répondre « sans retard573 » et dans un délai

maximal de soixante jours574 en raison de son obligation générale de coopération575. À défaut, la

Chambre de première instance saisissait de la question le Président du Tribunal, afin que le Conseil

de  sécurité  puisse  intervenir et  contraindre l’État  en  question  à respecter  son  obligation  de

coopération. 
566 TPIR, RPP, art. 9.
567 TPIR, RPP, art. 9 ; TPIY, RPP, art. 9.
568 TPIY, Chambre de première instance, aff. Le procureur c. Zejnil Delalic, Zdravko Mucic, Hazim Delic et Esad

Landzo, n° IT-96-21-T, 16 novembre 1998.
569 Ibid., par. 177.
570 Ibid, arts. 10.
571 Ibid., B)
572 TPIR, RPP, art. 11 ; TPIY, RPP, art. 11.
573 TPIR, RPP, art. 10, C) , in fine.
574 TPIR, RPP, art. 11 ; TPIY, RPP, art. 11, op. cit. 
575 Statut du TPIR, art. 28 ; Statut du TPIY, art. 29, op. cit.
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95.  Une procédure contestée. La procédure  était rapide ce qui  avait fait naître des controverses

quant à la question de savoir si un véritable contrôle du bien-fondé de la requête était réellement

effectué  par  la  Chambre  de  première  instance  ou si  cela  ne  relevait  pas  plutôt  d’une  simple

formalité, au lieu d’un véritable examen.

Par exemple, cela avait été le cas dans l’affaire Erdemovic576 où le procureur avait émis le 14 mai

1996, auprès de la Chambre de première instance II, une  requête aux fins de dessaisissement des

parquets et juridictions yougoslaves au profit du TPIY. Ladite Chambre avait quant à elle formulée

une demande officielle en ce sens dans les quinze jours qui avaient suivis. Le suspect avait alors été

mis en accusation pour crimes contre l’humanité et crimes de guerre commis à l’encontre de civils

bosniaques musulmans lors de l’attaque par l’armée serbe – dont Drazen Erdemovic était membre -

de Srebrenica le 6 juillet 1995 et avait finalement comparu devant le TPIY deux jours après. La

rapidité du déroulement de la procédure avait donc fait naître « certains doutes quant à l'existence

de  tout  contrôle  au  niveau  interne577 ».  Malgré  ces  doutes  et  bien  que  la  procédure  de

dessaisissement  était  une procédure par nature internationale, elle  avait également été prévue en

droit interne.

2. L’insertion en droit interne

96.  Les lois des 2 janvier 1995 et 22 mai 1996. La procédure de dessaisissement telle que prévue

par le RPP des TPI avait fait l’objet de dispositions législatives et réglementaires en droit interne.

En France,  ce sont les lois du 2 janvier 1995578 et du 22 mai 1996579 qui l’avaient inséré en droit

interne. La procédure de dessaisissement était sensiblement la même que celle prévue par le RPP

des TPI, elle s’exerçait selon les mêmes modalités sous la forme d’une procédure d’autorisation de

dessaisissement aux profits des TPI. La seule différence concernait l’information préalable à la mise

en œuvre de la procédure de dessaisissement. En effet, en ce qui concerne le TPIY, l’article 2, alinéa
576 TPIY, aff. Le procureur c. Drazen Erdemovic, n° IT-96-22-PT.
577 LAMBERT-ABDELGAWAD E., op. cit., p. 12.
578 L. n° 95-1 du 2 janvier 1995 portant adaptation de la législation française aux dispositions de la résolution 827 du

Conseil de sécurité des Nations-Unies instituant un tribunal international en vue de juger les personnes présumées
responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie
depuis 1991, JORF n° 2 du 3 janvier 1995.

579 L. n° 96-432 du 22 mai 1996 portant adaptation de la législation française aux dispositions de la résolution 955 du
Conseil de sécurité des Nations-Unies instituant un tribunal international en vue de juger les personnes présumées
responsables d'actes de génocide ou d'autres violations graves du droit international humanitaire commis en 1994
sur le territoire du Rwanda et, s'agissant des citoyens rwandais, sur le territoire d’États voisins, JORF n° 119 du 23
mai 1996.
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3  de  la  loi  du  2  janvier  1995 dispose  que  « le  tribunal  international  [...] est  informé de  toute

procédure en cours portant sur des faits qui pourraient relever de [sa] compétence ». Là où le RPP

du TPIY en avait  fait  une simple  faculté de demande d’informations,  le législateur français l’a

érigée en véritable obligation d’information. 

La compétence du parquet international primait donc pour la poursuite des crimes relevant de la

compétence des TPI. Mais pour lutter efficacement contre l’impunité et assurer une paix durable,

« les tribunaux ad hoc [plaçaient] en priorité le renforcement de la capacité des ordres judiciaires

nationaux et la communication avec eux580 ». Ainsi, malgré cette primauté, les TPI se sont efforcés

de mettre en œuvre un transfert des compétences du BDP vers les parquets nationaux. 

PARAGRAPHE II. UN TRANSFERT DES COMPÉTENCES DU BDP VERS

LES PARQUETS NATIONAUX

Le transfert des compétences du BDP vers les parquets nationaux visant à instaurer une paix durable

avait été rendu possible en raison du principe de compétence concurrente des parquets nationaux

(A) et était le fruit de la stratégie d’achèvement des travaux des tribunaux (B), voués à disparaître.

A. UNE COMPÉTENCE CONCURRENTE DES PARQUETS NATIONAUX 

97.  Le principe. La compétence des TPI était certes régie par la primauté du parquet international

pour enquêter et poursuivre les crimes relevant de leurs compétences, mais elle  était également

gouvernée par un principe de compétence concurrente581 des parquets nationaux. La raison d’être de

ce principe résultait encore une fois du manque de moyens matériels et financiers des TPI pour

poursuivre tous les auteurs des crimes entrant dans leurs champ de compétence. Cela signifiait donc

que le parquet international était concurremment compétent des parquets nationaux pour enquêter et

poursuivre lesdits crimes. À la différence que le procureur des TPI bénéficiait d’un pouvoir bien

plus étendu que le procureur en droit interne. Il était habilité à diriger les enquêtes et décider des

poursuites  –  jusque là  aucune différence avec  le  Ministère  public  français  –  mais également  à

informer uniquement à charge et à émettre des actes d’accusation. C’est  ce rôle d’instruction qui
580 LA ROSA A., « Juridictions pénales internationales la procédure et la preuve », RIDC 2003, par. 63.
581 Statut du TPIR, art. 8, 1) ; Statut du TPIY, art. 9, 1).
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diffère  du  parquet  en  droit  interne  puisque,  nous  concernant,  cela  relève  de  l’office  du  juge

d’instruction - qui lui, « instruit à charge et à décharge582 » - et non du procureur de la République.

Les TPI fonctionnant selon un modèle procédural anglo-saxon accusatoire où il revenait à l’accusé

de prouver son innocence et où, contrairement à la France, il n’y avait pas de phase d’information

judiciaire dirigée par un magistrat du siège. L’entièreté de la phase préalable au procès pénal était

aussi confiée aux mains du seul Ministère public.

La  finalité  de  ce  principe  de  compétence  concurrente  était  d’inciter  les  juridictions  pénales

nationales à mettre en œuvre leurs propres compétences répressives pour juger les crimes les plus

graves. Ainsi, le législateur français a créé une compétence extraterritoriale spécifique permettant au

parquet d’enquêter et de poursuivre et aux juridictions nationales de juger des crimes relevant de la

compétence  des  TPI  dès  lors  que  « les  auteurs  ou  complices  des  infractions  [relevant  de  la

compétence matérielle des TPI] sont trouvés en France583 ». 

98.  Une faculté de renvoi. Outre les dispositions législatives prévues en droit interne afin que le

Ministère public enquête et poursuive et les juridictions nationales jugent des crimes relevant de la

compétence  des  TPI,  ce principe  de  compétence  concurrente  se  traduisait  concrètement  par  la

faculté de renvoi de l’acte d’accusation devant les juridictions nationales des auteurs de tels crimes

pouvant être initiée par le procureur584. Pouvant émettre une requête aux fins de dessaisissement, il

pouvait également  émettre  une requête aux fins  de renvoi  de  l’acte  d’accusation.  Cette  faculté

consistait à ce que « après la confirmation d’un acte d’accusation et avant le début du procès, que

l’accusé soit placé ou non sous la garde du Tribunal, le Président  [puisse] désigner un collège de

trois juges permanents parmi les juges des Chambres de première instance (la « formation de renvoi

») qui détermine uniquement et exclusivement s’il y a lieu de renvoyer l’affaire aux autorités de

l’État : sur le territoire duquel le crime a été commis, dans lequel l’accusé a été arrêté 585, ou ayant

compétence et étant disposé et tout à fait prêt à accepter une telle affaire586, afin qu’elles saisissent

sans délai la juridiction appropriée pour en juger587 ». Pareille procédure avait également été prévue

en ce qui concerne le TPIR588. Le RPP de chacun des TPI ne conditionnait l’exercice de cette faculté
582 C. proc. pén., art. 81, al. 1er. 
583 L. n° 95-1 du 2 janvier 1995, op. cit., art. 2 ; L. n° 96-432 du 22 mai 1996, op. cit., art. 2.
584 TPIY, RPP, art. 11 bis, B) ; TPIR, art. 11 bis, B).
585 Cette disposition a été amendée le 10 juin 2004.
586 Ibid.
587 TPIY, RPP, art. 11 bis, A).
588 TPIR, RPP, art. 11 bis, A).
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à quelque formalité que ce soit. À charge seulement pour la formation de renvoi de s’assurer du

respect des droits fondamentaux de la personne concernée en veillant à ce qu’elle « [bénéficiait]

d’un procès équitable et qu’il [était] pas condamné à la peine capitale ni exécuté589 » et en prenant

sa décision de renvoi de l’acte d’accusation aux autorités nationales en se fondant sur « la gravité

des crimes reprochés et […] la position hiérarchique de l’accusé590 ». Au delà d’une simple faculté

de  renvoi,  il  s’agissait  en  réalité  d’une  véritable  « délégation  de  compétence591 »  des TPI  aux

parquets et aux juridictions nationales.  Ces derniers devaient alors  soutenir  l’accusation lors du

procès pénal relativement à ces crimes. Le rôle du procureur des TPI étant de lui avoir facilité la

tâche  dès  lors  qu’il  avait  en  amont  mené  à  bien  et  clôturé  les  enquêtes  et  les  poursuites  lui

transmettant ainsi un dossier  en état d’être jugé avec des chefs d’accusation déjà établis  que la

parquet national n’avait plus qu’à soutenir devant les juridictions du même ordre.

Cette faculté s’inscrivait entièrement dans la stratégie d’achèvement des travaux des TPI, tribunaux

temporaires voués à être définitivement remplacés.

B. UNE STRATÉGIE D’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DES TRIBUNAUX

99.  Les prévisions du BDP. Juridictions internationales temporaires, les TPI avaient dès le départ

prévu d’achever leurs travaux. À cette fin, ils avaient mis en place une stratégie d’achèvement en

vertu de laquelle, les TPI devaient effectuer un transfert de compétence du BDP vers les parquets

nationaux. Selon cette stratégie, ils avaient établi une sorte de calendrier à respecter dont le terme

des enquêtes était fixé au plus tard en 2004592. Calendrier qui avait été approuvé par le Conseil de

sécurité des Nations-Unies593. Mais qui n’a, en pratique, pas pu être respecté notamment en ce qui

concerne la clôture des enquêtes par le TPIY « en raison de l’arrestation tardive des derniers fugitifs

- le dernier d’entre eux, Goran Hadžić, [n’avait] été arrêté que le 20 juillet 2011 - et de l’extrême

complexité de certaines affaires, les estimations initiales [avaient] dû être revues afin de respecter

les normes les plus strictes en matière d’équité de la procédure594 ». En effet, la stratégie d’enquête

589 TPIY, RPP, art. 11 bis, B), in fine ; TPIR, RPP, art. 11 bis, C), in fine.
590 Ibid., C).
591 CAHN O., « Le jugement en France par délégation d’une juridiction pénale internationale », Rev. sc. crim. 2008,

pp. 273 et s., spéc. p. 276.
592 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Résolution 1503 (2003) du 28 août 2003, S/RES/1503 (2003) ; Résolution

1534 (2004) du 26 mars 2004, S/RES/1534 (2004).
593 Ibid.
594 TPIY,  Stratégie  d’achèvement  des  travaux,  disponible  sur :

https://www.icty.org/fr/le-tribunal-en-bref/le-tribunal/strategie-d-ach%C3%A8vement-des-travaux-du-tpiy
[consulté en ligne le 8 octobre 2021].
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des TPI était toujours séquentielle, concentrée uniquement sur les plus hauts responsables et les

enquêtes  visant  les  responsables  de  rang  intermédiaire  avaient  été  renvoyées  aux  parquets

nationaux. Leur avaient ainsi été confiés les dossiers, mais également l’ensemble des éléments de

preuves et pièces de la procédure. En ce qui concerne les actes d’accusation, pour les émettre en

respectant le calendrier préalablement fixé, le BDP avait « réexaminé et rationalisé [ses] dossiers

afin de réduire au maximum la durée de la présentation des moyens à charge, et de se concentrer sur

les principaux chefs d’accusation, […] les substituts du Procureur [présentaient] le plus souvent

possible des déclarations écrites pour éviter d’appeler à la barre un très grand nombre de témoins,

[…] chaque fois que possible, il y a eu jonction d’instances595 ». Mais le BDP s’était surtout attaché

à coordonner les autorités et les parquets nationaux pour les aider à mettre en œuvre les moyens

nécessaires, pour traiter eux-mêmes des affaires. Ainsi, ils « parachèvent l'instruction ou, selon les

cas,  mènent  le  procès  sur  le  fondement  de  l'acte  d'accusation  approuvé par  le  tribunal  –  mais

toujours selon le droit interne. Le développement des instances judiciaires nationales [constituant]

donc l'une des facettes essentielles de cette stratégie de transition vers la justice étatique596 ». 

100.  Les engagements des États. Les États de leur côté avaient bien pris la mesure du terme fixé

par  les  TPI  et  s’évertuaient  à tout  mettre en  œuvre  pour  prendre  le  relais  des  tribunaux

internationaux  leur  ayant  délégué  leurs  compétences  respectives.  Ils  s’étaient  ainsi  «  dotés  de

mécanismes spécialisés leur permettant de poursuivre et de juger597 » les responsables des crimes

relevant de la compétence des TPI. Le BDP les épaulant à cette fin. Ainsi par exemple, le BDP avait

aidé les autorités bosniaques à créer « une division spécialisée dans les affaires de crimes de guerre

au sein du parquet de Bosnie-Herzégovine [et] à relever le défi qui [consistait] à instruire une affaire

renvoyée par une autre juridiction598 ». En outre, des procureurs de liaison avaient été mis en place

pour faciliter le transfert des compétences du BDP vers les parquets nationaux, assurant « un rôle

d'expert,  de  consultant  et  d'intermédiaire  avec  les  procureurs  régionaux  tout  en  facilitant  le

traitement des demandes d'assistance599 ». 

595 Nations-Unies,  TPIY,  « Historique,  L’achèvement  des  travaux  du  Tribunal:  depuis  2004 ».  Disponible  sur:
https://www.icty.org/fr/le-tribunal-en-bref/le-bureau-du-procureur/historique#3 [consulté  en  ligne  le  8  octobre
2021].

596 LEMASSON A., « Justice internationale pénale : institutions – Juridictions internationales pénales depuis la fin
du xxe siècle », Rép. pén. 2019, par. 103.

597 Ibid.
598 Ibid.
599 LEMASSON A., op. cit., par. 104.
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101.  La création du Mécanisme. Le calendrier prévisionnel n’avait finalement pas été respecté et

les  TPIR  et  TPIY ont  été  respectivement  fermés  en  2015  et  2017.  Entre  temps,  la  stratégie

d’achèvement  des  travaux  des  TPI  avait  donné  naissance  en  2010600,  au  Mécanisme  chargé

d’exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux dit « le Mécanisme », dont les premières

années d’exercice se sont déroulées en parallèle601 de l’achèvement des travaux des TPI. Dans la

lignée des TPI, le Mécanisme a été créé afin de juger les plus hauts responsables en fuite pour ne

pas qu’ils demeurent impunis des crimes relevant de la compétence des TPI qu’ils ont commis.

Composé de deux divisions, chacune  est chargée d’assurer les fonctions respectives des TPIR et

TPIY avec leur propre Chambre de première instance. Mais la Chambre d’appel, le Greffe et le

procureur sont communs aux deux602. Ce dernier est nommé par le Conseil de sécurité des Nations-

Unies sur proposition du Secrétaire général pour quatre ans renouvelables  603et assure les mêmes

fonctions que le procureur des TPI : il exerce les poursuites et instruit les dossiers604. Le Mécanisme

repose sur l’entière coopération des États, priés de lui apporter leur aide et assistance « notamment

pour appréhender et  remettre  le  plus rapidement possible tous les fugitifs  restants605 » et  traiter

efficacement les affaires que le procureur des TPI leur aurait renvoyé.

600 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Résolution n° 1966 (2010) du  22 décembre 2010.
601 Les TPI ont travaillé en parallèle du Mécanisme, de son entrée en vigueur en 2012 à leurs fermetures définitives en

2017, soit durant cinq ans.
602 Statut du Mécanisme, art. 4.
603 Ibid., art. 14, par. 4.
604 Ibid., art. 14, par. 1.
605 Ibid.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

102.  Un  mandat plus  étendu qu’en droit  interne. Devant  les  TPI,  le  Ministère  public  était

représenté par le BDP avec à sa tête le procureur qui exerçait son mandat dans le cadre d’une

procédure  accusatoire  où  il  appartenait  à  l’accusé  de  prouver  qu’il  n’était  pas  coupable

conformément au modèle anglo-saxon.

Au même titre qu’en droit interne, il dirigeait les enquêtes,  d’abord en application d’une stratégie

pyramidale visant à rassembler des éléments de preuves à l’encontre des auteurs directs des crimes

commis, puis ensuite – dans un objectif de célérité et d’efficacité - en application d’une stratégie

séquentielle  visant  les  plus  hauts  responsables ayant  ordonnés la  commission desdits  crimes et

renvoyant ceux des rangs intermédiaires devant les parquets et juridictions nationales. La stratégie

d’enquête du procureur se faisait en application d’une politique pénale centrée sur la coopération,

l’entraide et la collaboration - les États ayant à l’égard des TPI une obligation générale en ce sens –

dont la mise en œuvre n’était pas sans difficultés en raison de l’hostilité de certains à y satisfaire et

en l’absence de pouvoir de police pour les y contraindre. 

En  outre,  le  procureur  des  TPI  détenait l’opportunité  des  poursuites  et  émettait  les  actes

d’accusation.  Mais son rôle ne se limitait pas à cela : il  était beaucoup plus étendu  qu’en droit

interne  puisqu’il  dirigeait  également  l’information  judiciaire  mais  sans  instruire à  décharge

contrairement  au  juge  d’instruction  français606.  Devant  les  TPI,  il  exerçait  donc  à  la  fois  les

fonctions  d’enquête  et  d’instruction :  il  exerçait  l’action  publique  internationale  et  soutenait

l’Accusation lors du procès pénal mais n’était aucunement gardien de la liberté individuelle. La

dualité de fonctions qui caractérise le Ministère public en droit interne n’est donc pas transposée au

sein des TPI. 

103. Un  principe  de  primauté  et  de  compétence  concurrente.  Devant  ces  juridictions,  la

compétence du parquet international  primait sur celle des parquets nationaux. Cette primauté se

traduisait  en  pratique  par  la  faculté  de  mettre  en œuvre  une  procédure  de  dessaisissement  des

parquets  nationaux  et  plus  largement  des  juridictions  nationales  à  son  profit.  Procédure  dont

l’initiative  était confiée  au  procureur  par  voie  de  requête.  Malgré  cette  primauté,  les  parquets

nationaux  n’étaient toutefois  pas  exclus  de  la  répression  des  infractions  de  droit  international

puisqu’ils exerçaient une compétence concurrente à celle du parquet international. Ils étaient ainsi

606 C. proc. pén., art. 81.
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amenés à  traiter  des  enquêtes  et  des poursuites des  responsables de rangs intermédiaires,  mais

également des affaires en application de la procédure de renvoi de l’acte d’accusation initiée par le

procureur des TPI. En outre, et dans un objectif de lutte contre l’impunité afin d’instaurer une paix

durable, un transfert des compétences du BDP vers les parquets nationaux avait été entrepris lors de

l’amorce  de  la  stratégie  d’achèvement  des  travaux  de  ces tribunaux,  destinés  à  n’être  que  des

juridictions temporaires. Durant cette phase transitoire, le BDP avait donc pour rôle de coordonner

et  d’aider  les  parquets  nationaux  afin  qu’ils  puissent  traiter  de  manière  efficace  des  affaires

transmises par les TPI, de sorte que le Ministère public n’était finalement qu’un intermédiaire à la

mise en œuvre de la justice étatique ainsi facilitée par une autorité de poursuite fondamentalement

liée au droit national.
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SECTION II. 

UNE AUTORITÉ DE POURSUITE FONDAMENTALEMENT LIÉE

AU DROIT NATIONAL

104. Des juridictions  pénales  internationalisées. Après  la  fermeture  des  TPI,  la  communauté

internationale poursuivant toujours le même objectif de maintien durable de la paix - qui passe par

la lutte contre l’impunité des auteurs des crimes portant atteinte à l’ordre public international - a

décidé de créer de nouvelles juridictions pénales « qui mélangent les composantes internationales et

nationales : on les a indifféremment dénommées juridictions pénales internationalisées, mixtes ou

hybrides pour précisément rendre compte de leur double nature internationale et nationale607 ». 

Elles  étaient placées  sous  l’autorité  de  la  communauté  internationale  qui  les  a  créées  et  elles

« [conservaient]  des  caractères  nationaux  dans  leur  fonctionnement608 ».  Cela  permettait  aux

autorités nationales d’apprécier la légitimité de l’intervention de ces juridictions internationalisées

sans faire naître chez elles le sentiment d’une atteinte à leur souveraineté. Pareil sentiment aurait en

effet,  pu  résulter  du  fait  de  confier la  répression  de  crimes  commis  sur  leur  territoire à  des

juridictions internationales entièrement étrangères à leur système national. 

Il s’agissait des juridictions mises en place au Timor-Leste, au Kosovo et en Bosnie-Herzégovine, le

Tribunal pénal spécial pour le Liban (TSL), le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL) et les

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC).

Toutefois,  notre  étude  s’accordera  à  ne  développer  que  deux  de  ces  juridictions  pénales

internationalisées :  le  TSSL et  les  CETC.  Les  juridictions  mises  en  place  au  Timor-Leste,  au

Kosovo et en Bosnie-Herzégovine et le TSL seront exclues parce que les unes se sont révélées être

un échec  dès  lors qu’elles  avaient été  crées dans l’optique de la « remise en état  d’une justice

interne devenue inexistante609 » et l’autre « car il n’avait pas pour but de réprimer des infractions de

droit international mais [avait été] créé spécifiquement pour la répression des infractions définies

par le  Code pénal libanais comme les actes de terrorisme et les crimes et délits contre la vie et

l’intégrité physique des personnes610 ».

607 PAZARTZIS  P.,  op.  cit.,  p.  25,  spéc.  641 ;  P.  R.  ROMANO  C.,  BOUTRUCHE  T.,  « Tribunaux  pénaux
internationalisés : état des lieux d’une justice "hybride" » RGDIP 2003, p. 109.

608 REBUT D., op. cit., p. 25, spéc. 1214.
609 PAZARTZIS P., op. cit., spéc. 648.
610 REBUT D., op. cit., p. 25, spéc. 1215.
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105. La  création  des  Chambres  extraordinaires  au  sein  des  tribunaux  cambodgiens.

Contextuellement, à partir de 1975 au Cambodge, le pays était dirigé par les Khmers rouges qui

imposaient une dictature : le Kampuchéa démocratique, régime politique marqué par la violence, les

atrocités et les exécutions massives causant plus d’un million de morts en quatre ans. La dictature

prit fin en 1979 grâce à l’intervention de l’Armée vietnamienne qui marquera le début de la guerre

civile au Cambodge et qui s’achèvera en 1998. Pour réprimer les crimes qui avaient été commis

durant ce régime de la terreur, les autorités cambodgiennes avaient demandé de l’aide aux Nations-

Unies mais avaient également expressément refusé la création d’un tribunal spécial pour en juger

arguant que « le besoin de paix et de réconciliation nationales requérait un jugement au Cambodge

par des tribunaux cambodgiens611 ». L’intégration de Chambres extraordinaires - directement au sein

des juridictions cambodgiennes - fut donc décidée par accord avec les Nations-Unies en 2003 612 et

lesdites  Chambres  entrèrent en  vigueur  en  2006.  Contrairement  aux  TPI  qui  résultaient  d’une

résolution du Conseil de sécurité des Nations-Unies, les CETC étaient issues d’un simple accord.

Elles  étaient  ainsi  entièrement  intégrées  « au  sein  de  l’appareil  judiciaire  existant613 »  faisant

application d’une procédure dont les dispositions étaient sensiblement semblables à la procédure

pénale française et selon un modèle inquisitoire, contrairement aux TPI qui suivaient quant à eux,

un modèle accusatoire anglo-saxon. 

106. La compétence  des  CETC. Les  CETC  étaient uniquement compétentes  pour  juger  « des

crimes et graves violations du droit pénal cambodgien, des règles et coutumes du droit international

humanitaire, ainsi que des conventions internationales reconnues par le Cambodge614 » qui avaient

été commis sur ce territoire entre le 17 avril 1975 et le 7 janvier 1979, soit durant la dictature des

Khmers rouges. Cela visait à la fois les crimes de droit international et les crimes définis par le droit

pénal  cambodgien,  c’est-à-dire  les  génocides615,  les  crimes  contre  l’humanité616,  les  violations

graves de la Convention de Genève617, les actes de destructions de biens culturels durant un conflit
611 REBUT D., op. cit., p. 25, spéc. 1221.
612 Accord entre les Nations-Unies et le Gouvernement Royal du Cambodge, concernant la poursuite, conformément

au droit cambodgien, des auteurs des crimes commis pendant la période du Kampuchéa Démocratique, signé le 6
juin 2003.

613 L.  n°  NS/RKM/0801/12  KRAM,  relative  la  création  de  chambres  extraordinaires  au  sein  des  tribunaux
cambodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la période du Kampuchéa Démocratique du 2 janvier
2001, art. 2, al. 1er. 

614 Ibid., art. 1er. 
615 Ibid., art. 4.
616 Ibid., art. 5.
617 Ibid., art. 6.
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armé  conformément  à  la  Convention  de  La  Haye  de  1954618 et  les  homicides,  tortures  et

persécutions religieuses réprimées par le Code pénal cambodgien de 1956619. 

107. Le TSSL. Quant au TSSL, sa création s’inscrit également dans un contexte de guerre civile -

en Sierra Leone - qui avait donné lieu à la commission de nombreuses atrocités entre 1991 et 1992.

S’appuyant sur les expériences des TPI, le chef du Gouvernement sierra-léonais s’était donc, lui

aussi,  adressé au Conseil  de sécurité des Nations-Unies  pour  qu’il  l’aide à  mettre  en œuvre la

répression des crimes commis sur son territoire durant cette période. Le Conseil de sécurité avait

satisfait à cette demande par accord du 16 janvier 2002 créant ainsi un Tribunal spécial pour en

juger. Là encore comme pour les CETC et à la différence des TPI, le tribunal résultait d’un accord

avec les Nations-Unies et non d’une Résolution du Conseil de sécurité. Il était entré en fonction le

1er juillet  2002 pour juger « des violations graves du droit  international humanitaire et  du droit

sierra-léonais commis sur le territoire de la Sierra Leone depuis le 30 novembre 1996620 » c’est à

dire,  les  crimes contre  l’humanité621,  les  violations  de  l’article  3  commun aux Conventions  de

Genève  du 12  août  1949 pour  la  protection  des  victimes  en  temps  de  guerre  et  du  Protocole

additionnel II du 8 juin 1977622, les autres violations graves du droit international humanitaire623 et

les crimes au regard du droit sierra-léonais624 : ceux de nature sexuelle sur mineurs de moins de

quinze ans625 et ceux portant atteinte aux biens626. 

618 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., p. 137, art. 7.
619 Ibid., art. 3.
620 Statut du TSSL, art. 1Er, par. 1.
621 Ibid., art. 2.
622 Ibid., art. 3, cela vise « Les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des personnes, en

particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de
peines corporelles ; les châtiments collectifs ; la prise d’otage ; les actes de terrorisme ; les atteintes à la dignité de
la personne, notamment les traitements humiliants et dégradants, le viol, la prostitution forcée et tout attentat à la
pudeur ;  le  pillage ;  les  condamnations  et  les  exécutions  sans  jugement  rendu  au  préalable  par  un  tribunal
régulièrement constitué et assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés
et la menace de commettre les actes précités ».

623 Ibid., art. 4. Il s’agit des « attaques délibérées dirigées contre la population civile comme telle ou contre des civils
qui ne participent pas directement aux hostilités ; attaques délibérées dirigées contre le personnel, les installations,
le matériel, les unités ou les véhicules utilisés pour l’assistance humanitaire ou pour la mission de maintien de la
paix conformément à la Charte des Nations-Unies, dès lors qu’ils ont droit à la protection dont les civils ou les
objets civils bénéficient en vertu du droit international des conflits armés ; recrutement et enrôlement d’enfants âgés
de moins de 15 ans dans des forces ou groupes armés en vue de les faire participer activement aux hostilités ».

624 Ibid., art. 5.
625 Ibid. Ce sont, « les sévices à l’encontre de fillettes ; les sévices à l’encontre de fillettes de moins de 13 ans ; les

sévices à l’encontre de fillettes âgées de 13 ou 14 ans et les enlèvements de fillettes à des fins immorales ».
626 Ibid., à savoir : « les destructions gratuites de biens ; les incendies de maisons alors qu’une personne quelconque

s’y trouve ; les incendies d’édifices publics et les incendies d’autres édifices ».
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108. L’autorité  de poursuite.  Chacune de ces  juridictions  pénales internationalisées  bénéficiait

d’une autorité  de poursuite « indépendante dans l’exercice de ses fonctions et  [qui]  ne recevait

d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autre source627 ». Pour les CETC, il s’agissait de

deux co-procureurs628 et  pour le TSSL il  s’agissait  d’un Bureau du procureur avec à sa tête un

procureur qui le dirige, un procureur adjoint et « tous autres fonctionnaires […] nécessaires pour lui

permettre de s’acquitter efficacement des fonctions qui lui [étaient] assignées629 » avec une unité

entièrement dédiée aux enquêtes. Que ce soit au sein de ce dernier ou des CETC, l’autorité de

poursuite était  fondamentalement liée  au droit national, les autorités nationales étant directement

incluses  dans  le  processus  de  répression (paragraphe I)  et  les  poursuites  étant  fondées  sur  la

coopération (paragraphe II).

PARAGRAPHE  I.  L’INCLUSION  DIRECTE  DES  AUTORITÉS

NATIONALES DANS LE PROCESSUS DE RÉPRESSION

Les juridictions pénales internationalisées objet de notre étude – CETC et TSSL – avaient pour

particularité  -  à  la  différence  des  TPI  -  d’inclure  les  autorités  nationales  directement  dans  le

processus de répression.  Chacune bénéficiait d’un parquet mixte par nature (A) qui exerçait  les

poursuites en application d’une stratégie hybride (B).

A. UN PARQUET MIXTE PAR NATURE 

109. Des  membres  issus  des  systèmes  judiciaires  nationaux  et  de  la  communauté

internationale. Que ce soit au sein du TSSL ou des CETC, les poursuites relevaient d’un travail

conjoint entre un membre nommé et issu de la communauté internationale et un membre nommé et

issu du système judiciaire national. 

Au  sein  du  TSSL d’abord,  le  BDP était  dirigé  par  un  procureur  international  nommé  par  le

Secrétaire général des Nations-Unies après avis du Gouvernement national, pour un mandat de trois

ans  renouvelable630.  Celui-ci était assisté  d’un  procureur  adjoint  sierra-léonais  nommé  par  le

Gouvernent  national  après  avis  respectifs  des Secrétaire  général  des  Nations-Unies  et  du

627 Statut du TSSL, art. 3, par. 3 et 15 ; CETC, règl. Intér., règle 13, par. 1.
628 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., p. 23, art. 19.
629 Statut du TSSL, art. 15.
630 Ibid., art. 3, par. 1.

 147



Chapitre II. Le rôle du procureur devant les autres juridictions internationales

procureur631 et du « personnel sierra-léonais et international dont il [pouvait] avoir besoin632 » pour

l’exercice  de  son  mandat.  Au  plus  fort  des  effectifs,  le  BDP était  ainsi  composé  au  total  de

« soixante-cinq membres dont plus d’un tiers étaient des nationaux633 ». Sur le même modèle que

les TPI, le parquet du TSSL était chargé de diriger les enquêtes, décider des poursuites de manière

discrétionnaire sans aucun contrôle de sa décision, instruire à charge et soutenir l’Accusation lors de

l’audience de jugement. 

Au  sein  des  CETC  ensuite,  le  Ministère  public  était  représenté  par  « deux  procureurs,  un

cambodgien et un international, appelés […] "co-procureurs" 634». Les deux étaient nommés par le

Conseil supérieur de la magistrature cambodgien, l’un sur proposition du Secrétaire général des

Nations-Unies – le co-procureur international – et l’autre par le Gouvernement national. Ils étaient

assistés de procureurs adjoints choisis par les co-procureurs eux-même « parmi les substituts et les

assistants des co-procureurs635 ». Quant au mandat des co-procureurs des CETC, il était différent de

celui du TSSL et des TPI mais semblable à celui du Ministère public français : il dirigeait l’enquête,

décidait des poursuites à en donner, exerçait l’action publique636 de manière exclusive637 et soutenait

l’Accusation lors du procès pénal mais il n’instruisait pas l’affaire. Sur le modèle de la procédure

pénale  française,  cette  tâche  revenait  à  deux  juges  d’instruction  « un  cambodgien  et  un

international, appelés […] "co-juges d'instruction" 638».

110. Les  avantages. Cette  composition  mixte,  mêlant  membres  nationaux  et  membres

internationaux  présentait  l’avantage  d’impliquer  directement  les  acteurs de  droit  national  à  la

répression  des  crimes  de  droit  international,  de  sorte  que  l’intervention  de  juridictions

internationales pour en juger était mieux perçue et donc plus facilement acceptée par les autorités

nationales qui n’avaient ainsi pas le sentiment d’être atteinte dans leur souveraineté.  En effet, les

acteurs  de  droit  national  –  le  procureur adjoint  sierra-léonais  et  le  co-procureur  cambodgien  -

participaient directement à la répression des crimes relevant des compétences respectives des TSSL

et CETC en faisant partie intégrante des parquets chargés de les poursuivre. De cette manière, les

juridictions pénales internationalisées n’étaient pas perçues comme une juridiction supranationale
631 Statut du TSSL, par. 2.
632 Ibid., art. 3, par. 4.
633 REBUT D., op. cit., p. 25.
634 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, art. 16, op. cit., p. 25.
635 CETC, règl. intèr., règle 13, par. 1.
636 Ibid., règle 49.
637 Ibid. L’action publique ne pouvait pas être déclenchée par la partie civile par voie de citation directe ou en se

constituant partie civile comme en droit interne français.
638 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., art. 23.
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s’ingérant dans les affaires judiciaires nationales mais plutôt comme travaillant de paire avec les

autorités  nationales.  Mais  pareille  composition  pouvait  présenter  des  inconvénients  et  même

conduire à certaines dérives.

111. Les inconvénients. Un parquet mixte par nature pouvait susciter deux types d’inconvénients.

Les  différences  de  culture  juridique  des  membres  du  parquet  pouvaient  en  pratique  s’avérer

problématiques. L’exemple qui traduit le mieux cette situation est l’hypothèse où certains membres

du parquet pouvaient être issus du système judiciaire américain et d’autres du système européen,

puisque  les  deux  systèmes  judiciaires  sont  diamétralement  opposés.  Ainsi  par  exemple,  cette

problématique s’était posée à l’occasion de l’affaire concernant Gibril Massaquoi639 qui avait été

arrêté le 10 mars 2020 en Finlande – où il s’était réfugié après avoir fuit le Liberia - soupçonné

d’avoir participé à des viols, meurtres et enlèvements d’enfants soldats au Liberia alors même qu’il

était le principal informateur du procureur du TSSL640. Cette affaire avait alors mis en lumière le

recours  par  le  procureur  du  TSSL,  l’américain  David  Crane,  à  des  pratiques  irrégulières  pour

obtenir  des  informations  et  des  témoignages.  Pratiques  qui  font  partie  intégrante  de  la  culture

judiciaire américaine, mais qui avaient notamment choqué les autorités Finlandaises. 

Ainsi, l’ancien procureur adjoint de David Crane de 2002 à 2005 - ancien dirigeant de la section

d’enquêtes du BDP, Gilbert Morissette - s’était exprimé  à ce sujet dans la presse faisant état du fait

que  « le  Ministère  public  [avait]  payé  des  témoins  pour  obtenir  des  informations.  "C’[était]

donnant-donnant. De l’argent [était] donné aux sources pour la valeur du renseignement ou pour le

transport et les communications, par exemple. C’[était] une pratique tout à fait normale, très bien

reconnue au Canada et aux États-Unis, moralement acceptée par les tribunaux"641 ». 

Le procureur du TSSL quant à lui avait également minimisé le recours à ce type de pratiques en

évoquant l’utilisation de  « techniques - d'enquête et de renseignement - qui [avaient] été suivies par

[son] bureau, qui n'avaient pas besoin d'être écrites. Cela [ faisait] partie de la façon dont les choses

[étaient] faites... [on appelait] ça "danser avec le diable "642 ».

639 Ancien commandant et porte-parole du Front révolutionnaire uni (RUF) principal responsable de la guerre civile en
Sierra Leone en 1991.

640 En échange de son témoignage auprès du TSSL, il avait obtenu une immunité pour sa participation à des crimes
commis en Sierra Leone.

641 JORDASH W.,  « Les  informateurs  :  le  linge  sale  du  Tribunal  spécial  pour  la  Sierra  Leone »,  30  avril  2020.
Disponible  en  ligne  sur :  https://www.justiceinfo.net/fr/44200-les-informateurs-le-linge-sale-du-tribunal-special-
pour-la-sierra-leone.html [consulté le 17 novembre 2020].

642 Ibid.
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Pour autant les différences de culture juridique ne peuvent pas justifier pareilles pratiques surtout au

sein d’une juridiction pénale internationalisée comme le TSSL, spécialement créée à la requête du

Gouvernement sierra-léonais dans un objectif de lutte contre l’impunité et de répression de crimes

entrant dans son champ de compétence.  Il  peut  apparaître  difficilement audible  qu’un présumé

responsable de ces crimes aient pu bénéficier d’une immunité pénale concernant leur commission et

ait pu être financièrement gratifié - ou de quelque autre manière que ce soit - pour apporter son

témoignage concernant la commission de crimes semblables sur un territoire voisin, « le rôle de la

section d'enquête dans le traitement des initiés ne [pouvant] être dissocié ni de la hiérarchie du

parquet  ni  des  exigences  d'une  procédure  régulière643».  Le  problème  étant  que  sous  couvert

d’obtenir  des  éléments  de  preuve  à  l’égard  de  certains  responsables  -  en  ayant  recours  à  ces

pratiques  -  le  procureur  écartait finalement  la  responsabilité  de certains autres  qui  demeuraient

impunis alors qu’ils avaient eux aussi commis les crimes les plus graves et qu’ils auraient dû, en

principe, être tous poursuivis. La perspective de pouvoir obtenir des condamnations en raison de

dossiers solides étayés par de nombreuses preuves étaient donc, dans de pareils cas, privilégiée par

le procureur au détriment de la lutte contre l’impunité.

Une composition mixte pouvait, en outre, créer des désaccords au sein même du parquet. Mais les

statuts respectifs des juridictions pénales institutionnalisées avait prévu la difficulté de sorte qu’en

cas par exemple, « de désaccord entre les co-procureurs, […] les poursuites [suivaient] leurs cours,

à  moins  que  l’un  ou les  deux procureurs  ne demandent,  dans  un délai  de  trente  jours,  que  le

désaccord soit réglé conformément aux dispositions suivantes : les co-procureurs [soumettaient] par

écrit, au Directeur du Bureau de l’administration, un exposé des faits et motifs de leur désaccord. Le

désaccord [devait] être immédiatement résolu par la Chambre préliminaire composée de cinq juges,

comprenant trois juges cambodgiens nommés par le Conseil Supérieur de la Magistrature, dont l’un

[assumait] la  présidence,  et  deux  juges  internationaux nommés  par  le  Conseil  Supérieur  de  la

Magistrature sur proposition du Secrétaire Général de l'Organisation des Nations-Unies644 ». 

Malgré  ces  désordres  pratiques,  au  sein  des  juridictions  pénales  institutionnalisées,  le  parquet

s’efforçait d’exercer ses poursuites en vertu d’une stratégie d’enquête (inter)nationale. 

B. UNE STRATÉGIE D’ENQUÊTE HYBRIDE
643 Ibid., p. 149.
644 CETC, règle. intèr., règle 13, op. cit., p. 26 et règle 71.
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112. Un  pouvoir  discrétionnaire  mêlant  droit  interne  et  droit  international. Devant  les

juridictions pénales institutionnalisées au même titre que devant les TPI, le procureur dirigeait les

enquêtes  de  manière  discrétionnaire  et  détenait  l’opportunité  des  poursuites.  Aucun  contrôle

juridictionnel de ses décisions n’était réalisé, que ce soit a priori ou a posteriori, et aucun recours645

n’était possible à leur encontre. 

En ce qui concerne le TSSL, le principe était  une compétence concurrente des parquets nationaux

mais avec une primauté du parquet du tribunal spécialisé comme pour les TPI. Il pouvait ainsi et de

la  même  manière  que  le  parquet  des  TPI,  solliciter  à  tous  les  stades  de  la  procédure,  le

dessaisissement des parquets nationaux et plus largement des juridictions nationales à son profit646

et ce, conformément au RPP du TPIR étant donné que ce dernier régissait « mutadis mutandis le

déroulement de la procédure devant le Tribunal spécial647 ».

Alors  que  pour  les  CETC,  les  enquêtes  et  les  poursuites  étaient  exercées  en  application  des

dispositions de la procédure pénale cambodgienne648. Cette dernière se rapprochant de la procédure

pénale française en ce  que le  parquet  était habilité  à  diriger des  enquêtes préliminaires  -  qu’il

ouvrait proprio motu  ou suite à une plainte de la victime649 -  afin de rassembler des preuves et

identifier les auteurs des crimes commis. Le parquet pouvait déléguer durant cette phase, l’exercice

de ses fonctions aux enquêteurs du tribunal ou à la police judiciaire cambodgienne qu’il dirigeait650

« sauf lorsque des mesures coercitives  [étaient] nécessaires651 ». Mais « lorsque la législation en

vigueur  ne  [traitait] pas  d'une  question  particulière,  qu’il  [existait]  une  incertitude  concernant

l'interprétation  ou  l'application  d'une  règle  de  droit  cambodgien  ou  encore  que  se  [posait] la

question  de  la  compatibilité  de  celui-ci  avec  les  normes  internationales,  les  co-procureurs

[pouvaient] se référer aux règles de procédure établies au niveau international652 ».

113. Une  stratégie  d’enquête  sélective. Devant  les  juridictions  pénales  institutionnalisées,  la

stratégie d’enquête était sélective, fondée sur les poursuites des plus hauts responsables, c’est-à-dire

« les hauts dirigeants du Kampuchéa Démocratique et les principaux responsables des crimes et

645 Ibid., règle 13, par. 6.
646 Statut du TSSL, art. 8.
647 Statut du TSSL, art. 14, par. 1.
648 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., p. 25, art. 20.
649 CETC, règle. intèr., règle 49 et 50.
650 Ibid., règle 15, par. 2.
651 Ibid., règle 13, par. 4.
652 Ibid.
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graves  violations  du  droit  pénal  cambodgien,  des  règles  et  coutumes  du  droit  international

humanitaire, ainsi que des conventions internationales reconnues par le Cambodge653 » et ceux « qui

[portaient] la plus lourde responsabilité des violations graves du droit international humanitaire et

du droit sierra-léonais […] y compris les dirigeants654 ». À cette fin, le parquet pouvait auditionner

des témoins655, procéder à des saisies656 ou ordonner des placements en garde à vue657. À l’issue de

son enquête, le Ministère public pouvait alors décider de prendre un réquisitoire introductif aux fins

d’informer658 ou bien classer l’affaire sans suite.

114.  Une stratégie d’enquête contestée. Mais cette stratégie d’enquête était sujette à débats en

raison du nombre  restreint  d’accusés.  Ainsi  par  exemple,  l’opinion publique  considérait  que  le

TSSL « [avait] engagé des poursuites à l’encontre d’un nombre trop faible de coupables [et] que la

norme de "la plus lourde responsabilité" [permettait] à trop de responsables clés de rester en liberté

et, plus préoccupant encore, dans l’armée659 », lui reprochant en outre que « beaucoup de coupables

ne seront jamais jugés, y compris les plus notoires tels que Charles Taylor660, Foday Sankoh661, Sam

Bockarie662 et Johnny Paul Koroma663 [et] que le Tribunal [rendait] une justice symbolique aux têtes

des factions664 ».

Du côté des CETC, ce sont les magistrats cambodgiens eux-mêmes qui s’étaient fermement opposés

à cette stratégie d’enquête réfutant toute possibilité de poursuite à l’encontre de hauts responsables

de la dictature. Bénéficiant en effet, « d’une majorité au sein des CETC [ils avaient] fait bloc pour

653 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, op. cit., art. 2.
654 Statut du TSSL, art. 1, par. 1.
655 CETC, règle. intèr., règle 50, op. cit., par. 4.
656 Ibid., par. 5.
657 Ibid., règle 51.
658 Ibid., règle 53. Pour être valide, le réquisitoire introductif pouvait être pris contre personne dénommée ou non mais

devait contenir : « un exposé sommaire des faits ; la qualification juridique retenue ; l’indication des textes de loi
qui définissent et  répriment l’infraction ;  le  cas échéant,  l’identité  de la personne ou des personnes contre qui
l’instruction est ouverte et la date et la signature des deux co-procureurs ».

659 International Center for Transitional Justice, « Étude de cas de tribunaux hybrides, Le tribunal spécial pour la Sierra
Leone sur la sellette », 5 mars 2006, p. 30. Disponible en ligne sur :  https://www.ictj.org/sites/default/files/ICTJ-
SierraLeone-Tribunaux-Hybrides-2006-French.pdf [consulté  le  17  novembre  2020] ;  Amnesty  International,
« Spceial Court for Sierra Leone, Statement to the National Victims Commemoration Conference Freetown, 1 and 2
March 2005 », 1 March 2005. Disponible en ligne sur : https://www.amnesty.org/en/documents/afr51/002/2005/en/
[consulté le 17 novembre 2020].

660 Ancien président de la République du Liberia de 1997 à 2003.
661 Ancien Vice-président de Sierra Leone, fondateur du RUF.
662 Ancien chef rebelle du RUF.
663 Ancien chef des forces révolutionnaires des forces armées pendant la guerre civile en Sierra Leone.
664 Ibid.
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empêcher l’ouverture d’enquête contre des cadres de niveau supérieur ou moyen du régime khmer

rouge [et s’étaient] également mobilisés pour interrompre le processus de poursuite et de jugement

contre les accusés qui avaient déjà été identifiés665 ».

La stratégie d’enquête est donc tout aussi importante devant les juridictions internationalisées que

devant les TPI ou la CPI, elle reflète le travail du procureur. Or, des enquêtes menées en application

d’une  stratégie  trop  sélective  est  préjudiciable  pour  le  procureur  qui  est  accusé  de  manquer

d’impartialité dans ses investigations ou de contribuer à l’impunité de certains responsables ce qui

entache la crédibilité de son mandat non seulement à l’égard de la société civile et de l’opinion

publique mais également à l’égard de la communauté internationale. 

 

Mais au-delà de cette stratégie d’enquête sélective sujette à controverse, les poursuites devant les

juridictions pénales internationalisées étaient fondées sur la coopération. 

PARAGRAPHE II. DES POURSUITES FONDÉES SUR LA COOPÉRATION

La répression des infractions de droit international par les juridictions pénales internationales était

imposée aux autorité nationales - se sentant atteinte dans leur souveraineté  dès lors qu’elles ne

pouvaient juger  elles-mêmes  de  ces  crimes  -  pouvaient  être  hostiles  à  leurs  interventions.  Les

juridictions pénales  institutionnalisées  engendraient moins  ce ressentiment  puisque elles  avaient

inclus  directement  des  acteurs  judiciaires  nationaux  dans  leur  configuration  et  leur  mode  de

fonctionnement.  Devant  ces  juridictions,  la  coopération  nationale  était  donc  privilégiée  (A)  au

détriment de la coopération internationale beaucoup plus restreinte (B).

A. UNE COOPÉRATION NATIONALE PRIVILÉGIÉE

115. Une obligation générale de coopération.  Les juridictions pénales internationalisées ont été

crées  par  accord  avec  les  Nations-Unies  et  non par  une  résolution  du  Conseil  de  sécurité  des

Nations-Unies. De fait, seuls les Gouvernements nationaux de la Sierra Leone666 et du Cambodge667

665 POISSONNIER G. « Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens : quel bilan ? »,  D. actu., 19
octobre 2022.

666 Statut du TSSL, art. 17 et 15, par. 2.
667 L. n° NS/RKM/0801/12 KRAM, art. 20, in fine, op. cit., p. 29.
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avaient une obligation générale de coopération - d’entraide et de  collaboration à l’égard de ces

juridictions - à tous les stades de la procédure. 

Ainsi, par exemple, en vertu de cette obligation, lorsque le procureur menait ses enquêtes sur place,

les Gouvernements devaient faciliter au parquet l’accès aux lieux des crimes, l’aider à recueillir des

preuves et auditionner des témoins en lui fournissant les moyens matériels et humains de le faire ou

en mettant  à  sa  disposition des  intermédiaires  pour  entrer  en contact  avec  eux ou bien encore

fournir au procureur un accès à certains documents dont il avait besoin pour mener ses enquêtes. 

Le parquet coopérait également avec les autorités de police judiciaire nationale pour exercer sur

place des actes d’enquête et des mesures coercitives, comme par exemple la garde à vue ou bien

pour exécuter des mandats d’arrêt émis par le TSSL.

116. Une  absence de pouvoir de contrainte.  Toutefois comme devant  les TPI,  les juridictions

pénales internationalisées ne disposaient d’aucun pouvoir de contrainte ni de police pour obliger les

Gouvernements  à  satisfaire  à  cette  obligation  générale  de  coopération,  d’entraide  et  de

collaboration.  En pratique donc,  les  Gouvernements  étaient  libres de le  faire  ou  non.  La seule

possibilité pour ces juridictions était de s’adresser aux Nations-Unies « en demandant l’assistance

du Secrétaire Général de l’Organisation668 » pour qu’il requiert de lui-même que l’État en question

satisfasse à son obligation.

Étant donné que ces juridictions étaient mixtes et incluaient directement des acteurs judiciaires de

droit  national  dans  leur  composition,  généralement,  les  Gouvernements  étaient  plus  enclin  à  y

satisfaire que dans le cadre des TPI où ils étaient hostiles à la répression de crimes commis sur leur

territoire  par  une  juridiction  internationale  entièrement  étrangère  à  leurs  systèmes  judiciaires

nationaux.

Ainsi par exemple, le parquet du TSSL avait « largement bénéficié d’une étroite coopération avec la

police sierra-léonaise, […] lors de l’arrestation de cinq suspects en l’espace de quelques heures à

peine en mars 2003669 ».

117. Une  obligation  d’assistance  mutuelle. En  outre,  en  ce  qui  concerne  le  TSSL,  le

Gouvernement sierra-léonais devait faire « suite sans retard indu à toute demande d’assistance que

lui [adressait] le Tribunal spécial et à toute ordonnance prise par les Chambres, y compris, sans que

la liste ci-après soit exhaustive, en ce qui concerne : l’identification et la localisation de personnes ;
668 CETC, règl. intèr., règle 5, par. 2.
669 International Center for Transitional Justice, p. 30, op. cit., p. 147.
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le service des documents ;  les arrestations ou les détentions et  le transfèrement des accusés au

Tribunal670 ».

Enfin, le procureur pouvait également - lui aussi - émettre une demande d’assistance au TSSL 671

dans le  cadre  de  ses  enquêtes  et  de  ses  poursuites,  la  demande pouvant  par  exemple  [TRAD]

« inclure mais [non] être limitée à la transmission de déclarations, de documents ou d’autres types

de  preuves  obtenus  au  cours  d’une  enquête  ou  d’un  procès  mené  par  le  Tribunal  spécial ;  et

l’interrogatoire de toute personne détenue par ordonnance du Tribunal spécial672 ».

La coopération directement avec les Gouvernements nationaux ou le TSSL lui-même était donc

privilégiée.  La  coopération  avec  les  autres  acteurs  internationaux  s’avérait  quant  à  elle  plus

restreinte. Contrairement aux TPI, au sein desquels pareille demande d’assistance n’était pas prévue

la coopération avec les Gouvernements nationaux étant impossible à privilégier en raison de leur

hostilité vis-à-vis de la stratégie d’enquête de leur procureur lorsqu’elle visait à faire la lumière sur

l’ensemble des responsabilités en cause dans la commission des crimes les plus graves. Les États

percevaient en effet les enquêtes du procureur comme une immixtion dans les affaires judiciaires

nationales susceptibles de donner lieu à d’éventuelles poursuites à l’encontre de hauts responsables

politiques d’où leur attitude réfractaire à l’égard de son mandat.

B. UNE COOPÉRATION INTERNATIONALE RESTREINTE

118. L’absence d’obligation de coopérer pour les autres États.  L’absence d’obligation générale

de coopération à  la charge des autres États  à  l’égard des juridictions pénales internationalisées

résultait de leur mode de création par simple accord et non pas résolution du Conseil de sécurité.

Les États n’étaient donc pas soumis aux obligations résultant de la Charte des Nations-Unies à leur

égard.  Seuls les  États  parties à  l’accord étaient  soumis à  pareilles  obligations.  Mais les CETC

pouvaient toujours « inviter les États non parties à l’Accord à leur apporter une assistance judiciaire

sur la base de conventions ad hoc ou par tout autre moyen approprié673 ».

Outre le fait que cette absence d’obligation de coopération des autres États était est en pratique

problématique en ce qui concerne le transfert d’éventuels témoins ou la transmission d’éléments de

preuves, elle l’était particulièrement lorsque les suspects  avaient fuit  le territoire national pour se

670 Statut du TSSL, art. 17, par. 2.
671 Special Court Ratification Act, Supplement to the Sierra Leone Gazette, vol. CXXXIII, n° 22, 25th April 2002, art.

19, par. 1.
672 Ibid., art. 19, par. 2.
673 CETC, règl. intèr., règle 5, par. 1.
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réfugier dans d’autres États, puisque ces derniers  n’avaient aucune obligation à coopérer à leur

remise, étant entendu que les juridictions pénales internationalisées n’étaient pas habilitées à juger

les suspects en leur absence674.

Cela avait par exemple était le cas pour l’ancien chef d’État du Liberia, Charles Taylor qui, visé par

des poursuites du TSSL et suspecté d’être le commanditaire des crimes commis par le RUF et sa

principale source de financement pendant la guerre civile, s’était réfugié successivement au Ghana

et au Nigeria. Les autorités nationales de ces derniers avaient alors refusé de coopérer avec le TSSL

en vue de sa remise bien que le parquet avait émis un mandat d’arrêt à son encontre et avait saisi

Interpol qui avait diffusé une notice rouge675 aux fins de sa localisation et son arrestation. Or, « la

notice rouge d’Interpol ne représente malheureusement guère plus qu’un instrument politique, et

non légal, de pression [...], ces notices n’étant pas assorties de pouvoirs d’exécution676 ». Au mieux,

ce qu’a pu faire le Conseil de sécurité des Nations-Unies était d’avoir pris une résolution en date du

30 juin 2005 « soulignant […] qu’il [importait] de s’assurer que toutes les personnes accusées par le

Tribunal soient déférées à celui-ci afin de renforcer la stabilité de la Sierra Leone et de la région et

de  mettre  fin  à  l’impunité,  et  encourageant  tous  les  États  à  coopérer  pleinement  avec  le

Tribunal677 ». Le Nigeria accepta finalement, en mars 2006, de remettre Charles Taylor – alors resté

trois ans fugitif - au TSSL et ce dernier fut jugé définitivement en 2013678 et condamné à cinquante

ans d’emprisonnement en dépit de son statut d’ancien président, les immunités679 liées aux fonctions

n’ayant pas vocation à s’appliquer devant cette juridiction.

119. La coopération avec les organisations internationales.  La coopération internationale avec

les  juridictions  pénales  institutionnalisées  se  limitait donc  à  une  collaboration  avec  des

organisations  non gouvernementales  (ONG) internationales  telles  que  Amnesty International  ou

Human Rights Watch. Par leur entremise, des témoins pouvaient entrer en contact avec le parquet

du TSSL. De plus, cela permettait surtout « de garder la question à la une des médias internationaux

674 Statut du TSSL, art. 17, d) ; CETC, règl. inter., règle 81.
675 La notice rouge d’Interpol est un signalement international qui permet de relayer un mandat d’arrêt national.
676 International Center for Transitional Justice, p. 30, op. cit., p. 147.
677 Conseil de sécurité des Nations-Unies, Résolution n° S/RES/1610 (2005) du 30 juin 2005.
678 TSSL,  Chambre  des  appels,  aff. Le  procureur  c.  Charles  Ghankay  Taylor,  n°  SCL-03-01-A,  Jugement,  26

septembre 2013.
679 TSSL,  Chambre  des  appels,  aff. Le  procureur  c.  Charles  Ghankay Taylor,  n°  SCSL-2003-01-1,  Décision  sur

l’immunité de juridiction, 31 mai 2004.
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et sur la scène diplomatique680 »,  d’où  une certaine pression sur les États, pouvant permettre  un

avancement plus rapide des affaires.

680 International Center for Transitional Justice, p. 38, op. cit., p. 147.

 157



Chapitre II. Le rôle du procureur devant les autres juridictions internationales

CONCLUSION DE LA SECTION II.

120. Un  mandat  hybride.  Au  sein  des juridictions  pénales  internationalisées,  le  parquet  était

intrinsèquement lié aux sujets de droit national en ce qu’il les incluait directement dans sa structure

et son fonctionnement. Contrairement à la CPI et aux TPI, les juridictions pénales internationalisées

avaient  cette  particularité  d’être  hybride,  composées  de membres issus des systèmes judiciaires

nationaux et de membres issus de la communauté judiciaire internationale. Cette mixité était donc

présente au sein du Ministère public qui, devant le TSSL était représenté par un BDP dirigé par un

procureur international, assisté d’un procureur adjoint national et devant les CETC par deux co-

procureurs : l’un international et l’autre national. Ensemble, ils travaillaient conjointement à la mise

en œuvre de la répression des crimes relevant de leurs compétences. Que ce soit devant l’une ou

l’autre de ces juridictions, le parquet était donc par nature mixte, concourant au même but et suivant

une stratégie d’enquête sélective à l’encontre des plus hauts responsables, mêlant droit interne et

droit  international.  Là où d’aucuns y voyaient  l’avantage d’éviter  toute  hostilité  de la  part  des

autorités  nationales  à  l’égard  de  l’intervention  de  ces  juridictions  en  leur  faisant  prendre  part

activement au processus de répression, la pratique a révélé que des désaccords pouvaient naître

entre les membres issus des systèmes judiciaires nationaux et internationaux et que des différences

de  cultures  juridiques  pouvaient  être  particulièrement  problématiques.  Malgré  ces  désordres

pratiques, que ce soit pour l’une ou l’autre des juridictions pénales institutionnalisées, et au même

titre que les TPI ou la CPI, le parquet centrait ses poursuites autour de la coopération, dont la mise

en œuvre était facilitée au niveau national en raison de l’intégration de membres de droit interne à

ces juridictions. Mais la mise en œuvre de la coopération était plutôt restreinte avec les autres États

non parties aux Accord respectifs avec les Nations-Unies portant leurs créations.

121. Un mandat  différent  du droit  interne.  Toutefois,  selon  qu’il  s’agissait  du TSSL ou des

CETC, le mandat du procureur était un peu différent. Devant le TSSL, le procureur avait en effet la

charge de diriger les enquêtes, décider discrétionnairement des poursuites à en donner, instruire le

dossier et émettre les actes d’accusation pour finalement soutenir l’accusation lors du procès pénal.

Mais devant les CETC, les co-procureurs avaient un mandat semblable à celui du parquet français.

Ils dirigeaient les enquêtes, détenaient également l’opportunité des poursuites en exerçant l’action

publique et soutenaient l’accusation devant la juridiction de jugement. Comme le parquet français,

ils  n’avaient pas la charge de la phase d’information judiciaire revenant à l’office des co-juges
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d’instruction. Si en cela leurs principales fonctions étaient les mêmes que celles du parquet français,

ils n’avaient pour autant pas le rôle de contrôler que les mesures d’enquête qu’ils décidaient de

mettre en œuvre ne portaient pas atteinte à la liberté individuelle des personnes en faisant l’objet de

sorte que la dualité de fonctions propre au Ministère public français n’était pas non plus transposée

– comme pour les TPI - devant les juridictions pénales internationalisées.
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CONCLUSION DU CHAPITRE II.

122. Un  organe  d’enquête  et  de  poursuites  spécifique. Devant  les  autres  juridictions

internationales, comprenant les TPI et deux des  juridictions pénales internationalisées que sont le

TSSL et les CETC, le procureur est un organe d’enquête et de poursuites conformément à son rôle

en  droit  interne.  Mais  son  mandat  diffère  en  raison  des  infractions  et  des  objectifs  poursuivis

puisqu’il est centré sur la répression des infractions les plus graves dans un objectif de lutte contre

l’impunité de ces crimes et non sur la défense des intérêts de la société dans leur globalité à la

différence du parquet national qui a la charge de défendre les intérêts de la société française. 

123. Un organe d’enquête et de poursuites différent du parquet national. En outre, devant ces

juridictions et les TPI en particulier, le parquet est un intermédiaire de la justice étatique en ce qu’il

y  exerce  une  compétence  prioritaire  mais  concurrente  des  parquets  nationaux,  de  sorte  que

l’exercice de son mandat s’inscrit dans une finalité de transfert des compétences du BDP vers ces

parquets, ces juridictions pénales internationales ayant vocation à n’être que temporaires. Devant les

juridictions pénales internationalisées, l’objectif poursuivi était globalement le même – en dépit du

fait que les infractions relevant de leurs compétences n’étaient pas strictement identiques et que le

cadre de leur commission différait également – ainsi que la manière de l’atteindre. Certes, dans un

cas le parquet y était mixte par nature, intégrant des membres des systèmes judiciaires nationaux et

des  membres  de la  communauté  judiciaire  internationale  mais  il  était  une véritable  autorité  de

poursuite quand bien même fondamentalement liée au droit national. Il y dirigeait les enquêtes et

décidait de manière discrétionnaire des suites à en donner – le procureur du TSSL ayant en sus à

charge l’instruction de l’affaire. En ce sens, il exerçait les mêmes fonctions que le parquet en droit

interne, mais que ce soit devant le TSSL, les CETC ou les TPI, il n’était aucunement gardien de la

liberté individuelle comme le Ministère public en droit français. La dualité de fonctions propre au

parquet en droit interne n’était donc pas transposée aux parquets de ces juridictions.
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Dans les années 1990, la justice pénale internationale connaît un véritable essor insufflée par la

volonté de lutter contre l’impunité des crimes les plus graves qui auraient été commis sous couvert

de la guerre. La répression de ces crimes s’imposent alors comme l’objectif permettant de rétablir

durablement  la  paix  mondiale.  Pour  satisfaire  à  cet  objectif,  pléthore  de  juridictions  pénales

internationales  sont  créées,  les  TPI en  tête  suivis  de  la  CPI  et  des  juridictions  pénales

institutionnalisées.

124. L’absence de dualité de fonctions devant les juridictions pénales internationales.  Devant

les juridictions pénales internationales, le Ministère public est un organe totalement indépendant et

impartial sans aucun lien hiérarchique avec quelconques entités ou pouvoir politique à la différence

du parquet national. Ses fonctions sont cohérentes  avec son objectif de répression des crimes les

plus graves et de lutte contre l’impunité de leurs auteurs, là où celles du Ministère public français

sont duales, concourant à la défense des intérêts de la société en exerçant l’action publique et en

étant dans le même temps gardien de la liberté individuelle. 

125. Un mandat étendu tournée vers la  coopération. Au sein de ces juridictions, le Ministère

public tient une place centrale en tant qu’organe d’enquête et de poursuites. Il exerce son mandat en

application  d’une  politique  pénale  toujours  centrée  sur  la  coopération,  cette  dernière  étant

indispensable pour lutter efficacement contre l’impunité des crimes les plus graves. Ainsi, devant la

CPI - Cour permanente et complémentaire des juridictions nationales - son mandat est plus étendu

que celui du procureur en droit interne. Il agit comme un filtre à son action répressive intervenant

dès le début de la phase préalable du procès pénal international en se chargeant d’abord de l’examen

préliminaire de la situation à l’issue duquel il se prononce sur la recevabilité ou non de l’affaire par

ladite juridiction. Il se charge ensuite de diriger l’enquête, – dont il peut s’auto-saisir contrairement

au  parquet  national  -  de  conduire  les  investigations  -  en  application  d’une  stratégie  d’enquête

sélective selon  des  critères  d’opportunité  qu’il  a  lui  même  établi  et  qui  est  tournée vers  la

coopération, - de décider de l’opportunité des suites à donner à ses enquêtes – pouvoir également

attribué au procureur en droit interne - et d’instruire à charge et a décharge assurant ainsi l’office du

juge d’instruction national.  Mais  son rôle  ne  s’arrête  pas là,  puisqu’il  se  substitut  également  à

l’absence de pouvoir contraignant de la Cour conformément au Statut de Rome qui lui attribue le
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pouvoir d’imposer une enquête sur le territoire d’un État au titre de la coopération internationale et

lui reconnaît un droit d’ingérence à cette même fin. 

126. Une  place  privilégiée  pour  les  autorités  nationales. Devant  l’une  ou  l’autre  de  ces

juridictions une place privilégiée est également laissée aux autorités nationales, intervenant tantôt

de manière complémentaire,  tantôt de manière concurrente à leur propre compétence ou en les

intégrant  directement  à  leur  structure,  comme  l’avaient  fait  les  juridictions  pénales

internationalisées. Ainsi, devant les TPI et deux des juridictions pénales internationalisées que sont

le TSSL et les CETC, le procureur était aussi un organe d’enquête et de poursuites conformément à

son rôle en droit interne. Mais devant les TPI, son mandat revenait à privilégier le développement

de  la  justice  étatique.  Ces  derniers  ayant  pourtant  une  compétence  qui  prévalait  sur  celle  des

juridictions nationales, s’attachaient à faciliter le transfert des compétences du Bureau du procureur

vers les parquets nationaux, conformément à la raison d’être même de pareilles juridictions qui

n’avaient vocation qu’à être temporaires.  Ainsi,  après leur fermeture,  les juridictions nationales

devaient pouvoir en assurer le relais. Devant le TSSL et les CETC le mandat du procureur revenait

également à privilégier le développement de la justice étatique, ces derniers ayant – dans ce but -

fait  le  choix d’intégrer  directement  des acteurs  du droit  national  à  leur  composition.  L’autorité

d’enquête et de poursuites était alors un parquet mixte par nature qui exerçait son mandat toujours

en application d’une politique pénale centrée autour de la coopération. 

Néanmoins, le Ministère public n’est pas seulement un organe d’enquête et de poursuites devant les

juridictions  internationales,  il  est  également  une  autorité  judiciaire  d’entraide  répressive

européenne. 
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TITRE II. 

UNE AUTORITÉ JUDICIAIRE D’ENTRAIDE

RÉPRESSIVE EUROPÉENNE 
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Titre II. Une autorité judiciaire d’entraide répressive européenne

127. Un mécanisme respectueux de la souveraineté nationale des États. Le Professeur Lombois

définit l’entraide pénale internationale comme « l’ensemble des moyens par lesquels un État prête le

concours de sa force publique ou de ses institutions judiciaires à l’instruction, au jugement ou à la

répression d’une infractions par un autre État681 ». L’entraide pénale internationale s’exerce dans le

respect  du principe de la souveraineté des États puisque ces derniers ont donné leur accord à la

mesure d’assistance et  ont par là même autorisé l’État requis à leur prêter main forte. C’est avant

tout un mécanisme d’assistance interétatique qui fait  appel au pouvoir exécutif et  aux relations

diplomatiques. 

128. L’Europe  comme cadre favorable  au développement  de  l’entraide  pénale.  En Europe,

« l’entraide  pénale  connaît  un  essor  singulier  […]  car  elle  s’organise  autour  de  deux  espaces

favorables à son développement. Le premier relève du Conseil de l’Europe, réunissant 46 États

membres  de  l’Europe  occidentales  et  orientale.  La  coopération  s’y  est  déployée  grâce  à  des

conventions  […]  sectorielles  (telles  que  […]  la  convention  européenne  pour  la  répression  du

terrorisme  de  1977  ou  la  convention  de  Budapest  sur  la  cybercriminalité  de  2001)682 ».  Mais

l’entraide pénale prospère également entre les  États membres de l’Union européenne puisque les

procédures  sont  facilitées  dès  lors  que cette  entraide  s’effectue  en  application du  principe  de

reconnaissance mutuelle des décision pénales683. Dans ce cadre, l’entraide pénale peut être judiciaire

prenant  alors la  forme  d’une  procédure  de  remise  comme le  mandat  d’arrêt  européen  dont  la

compétence exclusive revient au Ministère public (Chapitre I) français, que la France soit l’État

d’émission ou d’exécution du mandat. L’entraide pénale européenne permet également au parquet

de mener efficacement ses enquêtes et ses poursuites dans les meilleurs délais, en particulier dans

des contentieux complexes en matière desquels les infractions commises présentent un certain de

degré de technicité : le procureur détient alors une compétence inédite en matière de lutte contre la

criminalité organisée et d’atteintes aux intérêts financiers de l’UE (Chapitre II).

681 LOMBOIS C., Droit pénal international, 2e éd., Dalloz, 1979, p. 537.
682 PERRIER J.-B., Europe(s) et justice pénale, 1ère éd., Dalloz, 2023, p. 44.
683 TFUE, art. 82.
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CHAPITRE I.

UNE COMPÉTENCE EXCLUSIVE EN MATIÈRE DE

MANDAT D’ARRÊT EUROPÉEN

129. Une  décision  judiciaire  émise  par une  autorité  judiciaire.  Le  mandat  d’arrêt  européen

(MAE) est « une décision judiciaire émise par un État membre de l'Union européenne, appelé État

membre d'émission, en vue de l'arrestation et de la remise par un autre État membre, appelé État

membre  d'exécution,  d'une  personne  recherchée  pour  l'exercice  de  poursuites  pénales  ou  pour

l'exécution  d'une  peine  ou  d'une  mesure  de  sûreté  privative  de  liberté684 »  qui  a  remplacé  la

procédure  d’extradition  entre  États  membres  de  l’UE  constituant  ainsi  « "la  première

concrétisation" du principe de reconnaissance mutuelle685 ». Le MAE est régi par la décision-cadre

du Conseil du 13 juin 2002686 transposée en France par la loi Perben II du 9 mars 2004687 ayant

inséré les articles 695-11 à 695-51 dans le Code de procédure pénale encadrant le MAE. La mise en

œuvre du MAE – émission et exécution – a été entièrement confiée par le législateur au Ministère

public. Ainsi par exemple, lorsque la France est l’État d’émission du MAE, il revient non seulement

au parquet de mettre à exécution un mandat d’arrêt émis par une « juridiction d'instruction, de

jugement  ou  d'application  des  peines688 »  sous  la  forme  d’un  MAE,  mais  aussi  « s'il  l'estime

nécessaire [de mettre à] exécution des peines privatives de liberté d'une durée supérieure ou égale à

quatre mois prononcées par les juridictions de jugement689 » ou bien encore de mettre à exécution

sous cette forme un mandat d’amener690 délivré par « un autre État membre en vue de l’exécution

d’une peine ou d’une mesure de sûreté privatives de liberté pour un fait antérieur à la remise et

différent de l’infraction qui a motivé cette mesure691 » dans les conditions prévues par l’article 695-

21 du Code de procédure pénale. Le Ministère public détient donc une fonction centrale (Section I)
684 C. proc. pén., art. 695-11.
685 REBUT D., op. cit., n° 607.
686 Décision-cadre n° 2002/584/JAI du 13 juin 2002, JOCE L190 du 18 juillet 2002, p. 1.
687 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, JORF n° 59 du 10

mars 2004.
688 C. proc. pén., art. 695-16, al. 1er.
689 C. proc. pén., art. 695-16, al. 2.
690 Le mandat d’amener est défini par l’article 122 du Code de procédure pénale comme « l'ordre donné à la force

publique de conduire immédiatement devant lui la personne à l'encontre de laquelle il est décerné ». 
691 C. proc. pén., art. 695-21.
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dans cette procédure de remise bien que cette dernière ait été faussement controversée (Section II)

en raison de la qualité d’autorité judiciaire reconnu au Ministère public au sens de la décision-cadre

du 13 juin 2002692.

692 Décision-cadre n° 2002/584/JAI, op. cit.
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SECTION I.

UNE FONCTION CENTRALE 

Le mandat d’arrêt européen (MAE) a succédé à la procédure d’extradition en 2002693. Qualifié par

Jean Pradel de véritable « révolution copernicienne […] car il ne met plus l’État, au sens de pouvoir

exécutif, au centre de la procédure mais le magistrat694 ». Le MAE est désormais l’instrument de

coopération  judiciaire  par  excellence  s’inscrivant  dans  la  volonté  du  Parlement  européen  dont

l’objectif  était  de « renforcer les réseaux d’interconnexion entre acteurs judiciaires,  renforcer la

formation à l’utilisation de cette procédure et constituer une base de données de la jurisprudence

utile695 ». Le parquet est placé au centre de la procédure, il est désigné par le législateur comme

l’autorité  judiciaire696 en ayant la charge.  Bien que bénéficiant  d’une compétence véritablement

autonome en la matière (paragraphe I), elle n’en n’est pas pour autant absolue (paragraphe II).

PARAGRAPHE I. UNE COMPÉTENCE AUTONOME

130. Un procédé judiciaire de remise simplifiée.  Le mandat d’arrêt européen a été créé par le

Conseil  de  l’Union européenne par  la  décision-cadre  du  13 juin  2002 697.  Dans le  contexte  des

attentats terroristes du World Trade Center du 11 septembre 2001 et  d’une volonté de créer un

espace judiciaire européen, il  est  entré  en vigueur le 1er janvier 2004, a  remplacé la procédure

d’extradition698 et est  désormais depuis vingt ans, l’instrument de justice transfrontalière le plus

utilisé de l’Union européenne. Il consiste en une  procédure permettant la remise simplifiée d’un

individu entre  États  membres  de  l’Union européenne dans  le  but  soit  d’exercer  des  poursuites

pénales à son encontre,  soit de faire exécuter une peine ou une mesure de sûreté privatives de

693 Création de la procédure de mandat d’arrêt européen par le conseil de l’Union européenne avec la décision-cadre
relative  au  mandat  d’arrêt  européen  et  aux  procédures  de  remise  entre  États  membres  du  13  juin  2002,  n°
2002/584/JAI, JO 18 juillet 2002.

694 PRADEL J., « Le mandat d’arrêt européen, Un premier pas vers une révolution copernicienne dans le droit pénal
français de l’extradition », Recueil Dalloz, chron. 2004, p. 1392.

695 Résolution du Parlement européen du 27 février 2014 contenant des recommandations à la Commission sur la
révision du mandat d’arrêt européen (2013/2109 INL).

696 C. proc. pén., art. 695-16.
697 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI, JO 18 juillet 2002.
698 En ce qui concerne les pays membres de l’Union européenne.
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liberté699. Le but du mandat d’arrêt européen était de remplacer la procédure d’extradition et de

pallier sa complexité en créant une procédure judiciaire simple de remise de personnes entre États

membres. Par ce procédé, un État membre de l’Union européenne émet une demande d’arrestation

et de remise d’une personne suspectée ou condamnée qui sera exécutée dans l’État membre où se

trouve ladite personne. Son fonctionnement repose entièrement sur le principe de reconnaissance

mutuelle700 permettant à chaque État membre de conserver sa souveraineté nationale, mais avec

pour socle commun la coopération judiciaire pénale s’inscrivant ainsi parfaitement dans la lignée du

« troisième pilier tel que prévu par le traité d’Amsterdam […] à savoir "maintenir et développer

l’Union en tant qu’espace de liberté de sécurité et de justice" »701.

131. Un procédé à la  charge du  parquet national.  Conseil  a  fait  de cet  outil  la  compétence

exclusive des autorités judiciaires702 respectives de chacun des États  membres qui coopèrent de

manière directe et permanente entre eux. Conformément à la liberté qui a été laissée à chaque État

de définir lui-même ladite autorité judiciaire703,  en France, compétence est  donnée au procureur

pour  émettre  et  exécuter  des  mandats  d’arrêt  européen704.  Ainsi,  en  matière  de  mandat  d’arrêt

européen, le procureur français le met en œuvre et coopère directement avec les autorités judiciaires

d’émission  et  d’exécution  des  autres  États  membres,  émancipé  de  toute  ingérence  du  pouvoir

exécutif (A), il bénéficie d’un véritable pouvoir de décision en la matière (B).

A. UNE ÉMANCIPATION À L’ÉGARD DU POUVOIR EXÉCUTIF 

L’union européenne se caractérise comme un espace de libre échange et de libre circulation des

marchandises,  mais  surtout  des  personnes.  Avec  cet  espace  commun de  liberté,  les  infractions

transfrontalières se sont développées. Pour y pallier et apporter une réponse pénale adaptée à ce

type  d’infractions,  le  mandat  d’arrêt  européen  est  devenu  un  outil  indispensable.  Il  incarne  la

coopération judiciaire par excellence où chaque  autorité judiciaire des États membres de l’Union

699 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise
entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI, JO 18 juillet 2002, art. 1, 1) et C. proc. pén., art. 695-11, al. 1.

700 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise
entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI, JO 18 juillet 2002, art. 1, 2).

701 MESSINI  S.,  « la  reconnaissance  mutuelle  en  matière  pénale  entre  « efficacité »  et  « responsabilité » »,  in :
archives de politiques criminelles, n°38, 2016, pp. 227-248.

702 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise
entre États membres, 13 juin 2002, op. cit., art. 6 ; C. proc. pén., art. 695-11 al. 2.

703 Ibid.
704 C. proc. pén., art. 695-16.
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s’associe dans la lutte contre l’impunité et pour la répression. Elles travaillent de manière conjointe

à la même fin. Fort de sa réussite, le nombre de mandat d’arrêt européen émis a triplé en vingt

ans705. Ce succès revient donc au procureur qui, en France, est l’autorité judiciaire en charge de la

procédure. Il agit de manière autonome, affranchi de tout contrôle régalien (1) et étranger de tous

recours à des intermédiaires (2). 

1. L’absence de contrôle régalien

132. Une compétence émancipée du pouvoir exécutif. En matière de mandat d’arrêt européen, le

procureur  français  coopère directement  avec les  autorités  judiciaires  d’émission et  d’exécution,

émancipé de toute ingérence du pouvoir exécutif. 

Aucun contrôle, que ce soit a priori ou a posteriori, n’est effectué ni par le chef de l’État, ni par le

Premier ministre ni par le ministre de la Justice, ce dernier est simplement informé de la situation

par copie du mandat d’arrêt qui lui est adressée une fois la personne arrêtée706. C’est uniquement

une fois que la personne faisant l’objet de la demande de remise est arrêtée que le pouvoir exécutif

prend connaissance de la mise en œuvre du mandat d’arrêt. Sans pour autant avoir la charge d’en

autoriser l’émission ou d’en effectuer un quelconque contrôle. Il s’agit là d’une simple information,

« contrairement  aux  mécanismes  du  droit  de  l’extradition,  il  s’agit  désormais  d’une  procédure

purement judiciaire. Il n’y a plus de phase administrative. La signature par le Premier ministre d’un

décret d’extradition n’est plus nécessaire707 ». Cela permet à la procédure dans son ensemble de

conserver  une  indépendance  totale  vis-à-vis  du  pouvoir  exécutif,  au  Procureur  de  détenir  une

véritable autonomie quant à la mise en œuvre de celle-ci, étranger à toute considération politique et

ainsi ne pas reproduire les erreurs du passé, à l’instar de la procédure d’extradition souvent remise

en cause par des enjeux politiques et diplomatiques708.

705 Ministère de la Justice, synthèse de la conférence ministérielle « 20 ans de progrès de la coopération pénale au sein
de l’Union européenne », 18 février 2022, p.4. Lors de la conférence, Éric Dupont-Moretti en sa qualité de Ministre
de la Justice de l’époque évoquait le succès du mandat d’arrêt européen avec en 2019, plus de 20 000 mandats
d’arrêt  européen  émis  en  Europe  contre  7000  en  2005.  Tandis  que  Olivier  Christen,  Directeur  des  affaires
criminelles  et  des  grâces,  concluait  à  l’émission  chaque  année  par  la  France  d’un  nombre  de  mandat  d’arrêt
européen compris entre 1400 et 1600 contre 400 à 550 remises annuelles.

706 C. proc. pén., art. 695-17, al. 1.
707 Circulaire d’application du mandat d’arrêt européen, 11 mars 2004, CRIM-04-2/CAB-11.03.2004, par. 1.1.2, p. 7.
708 RYGIEL P., « Extradition et droits des étrangers dans l’Europe de la fin du XIXe siècle », Revue d’histoire moderne

& contemporaine, 2019/4 n° 66-4, pp. 121-140 : L’extradition relève d’enjeux certes juridiques car il s’agit par
définition d’une procédure juridique mais surtout diplomatique car « souvent liée à la question du refuge et de
l’asile,  un  enjeu  aussi  bien  juridique  que  politique  et  diplomatique,  global,  tout  en  donnant  lieu  à  de  vives
controverses au sein de chaque espace politique national ».
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Des  leçons  ont  été  tirées  et  désormais  avec  le  mandat  d’arrêt  européen  «  dans  l'Union,  la

coopération  judiciaire  est  libérée  du  contrôle  politique  des  exécutifs  nationaux709 ».  Avec  ce

procédé, le procureur est pour la première fois totalement émancipé du pouvoir exécutif.

De même, l’émission d’un mandat d’arrêt européen peut se révéler être une situation source de

conflit  lorsque par exemple il  s’avère que la personne recherchée fait  déjà l’objet  d’un mandat

d’arrêt dans un ou plusieurs autres États membres. Dans ce cas, il appartient au parquet français de

dialoguer  avec  les  autorités  judiciaires  compétentes  dans  lesdits  États.  De  cette  manière,  le

procureur  essaie  de  solutionner  la  situation  en  trouvant  un  accord  avec  ses  homologues  ayant

compétence  en tant  qu’autorité  judiciaire  désignée par  leurs  États  respectifs  afin  de déterminer

lequel sera alors désigné pour émettre le mandat d’arrêt européen710. Dans pareil cas, la situation est

résolue par le procureur lui-même indépendamment de tout exécutant politique. 

133. Une  compétence  traduisant  l’indépendance  du  parquet. Le  procureur  désigné  comme

autorité  judiciaire  compétente pour  émettre  et  exécuter  des mandats d’arrêt  européen agit  donc

indépendamment du pouvoir  exécutif  qui  n’effectue pas de contrôle  de ses décisions et  qui  ne

tranche  pas  les  éventuels  conflits  qu’une  telle  procédure  pourrait  faire  émerger.  De  fait,  la

possibilité pour le pouvoir exécutif de s’ingérer dans les décisions prises par le parquet en matière

de mandat d’arrêt européen ne lui est pas octroyée et donc aucune considération d’ordre politique

n’interfère  dans  cette  procédure.  Cela  a  permis  d’asseoir  son  indépendance   traditionnellement

sujette à débat de par la particularité de son statut qui, en France, le subordonne directement au

pouvoir exécutif. En application du principe de reconnaissance mutuelle qui régit l’ensemble du

procédé, cela constitue une vraie marque de confiance vis à vis du procureur de lui laisser une

autonomie complète concernant la mise en œuvre de la procédure de mandat d’arrêt européen. Cela

traduit bien le degré de confiance total qui lui est accordé. 

Ainsi par exemple, en ce qui concerne l’arrestation de Salah Abdelslam principal suspect dans la

commission des attentats terroristes commis à Paris le 13 novembre 2015 à la suite desquels il a pris

la  fuite,  un  mandat  d’arrêt  européen  a  été  émis  à  son  encontre  par  le  procureur  de  Paris  au

lendemain des attaques. Le suspect a ensuite été arrêté en Belgique sur la commune de Moleenbeek

le  18  mars  2016.  Sans  l’existence  d’une  telle  procédure,  le  suspect  aurait  fait  l’objet  d’une

709 LELIEUR J., « Mandat d’arrêt européen », Rép. europ. juin 2017, n° 40. 
710 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen, 28 septembre

2017, C(2017) 6389 final, par. 3.1.2.
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procédure  d’extradition classique.  Or,  comme l’a  rappelé le  ministre  de  la  Justice  en  poste  au

moment  des  faits,  contrairement  à  cette  dernière,  le  MAE  présente  l’avantage  d’être  « une

procédure exclusivement judiciaire, dans laquelle le pouvoir exécutif n'intervient pas711 ». Elle est

donc  nécessairement  moins  longue.  En  effet,  là  où  le  mandat  d’arrêt  relève  entièrement  du

procureur totalement émancipé du pouvoir exécutif, la procédure d’extradition est réalisée « par

voie diplomatique 712» en ce qu’elle implique plusieurs acteurs du gouvernement à savoir à la fois le

garde  des  Sceaux,  le  ministre  des  Affaires  étrangères  et  le  Premier  ministre,  la  demande

d’extradition du suspect devant être adressée « directement […] au ministre de la Justice713 »  et

« transmise,  avec  le  dossier,  par  le  ministre  des  Affaires  étrangères714 »  pour  à  l’issue  de  la

procédure être « autorisée par décret du Premier ministre715 ». Dans cette affaire, tout s’est déroulé

directement entre le parquet de Paris et l’autorité judiciaire Belge en charge de l’exécution du MAE

à  l’encontre  de  Salah  Abdelslam.  Le  suspect  ayant  alors  été  remis  aux  autorités  judiciaires

françaises le 27 avril 2016716. Tout se passe sans intermédiaires, le parquet coopère directement avec

les autorités judiciaires des autres États membres.

2. L’absence de recours à des intermédiaires

134. Une compétence source de célérité de la Justice. Le but du mandat d’arrêt européen est de

lutter contre l’impunité des infractions transfrontalières, les auteurs desdites infractions profitant

alors de la libre circulation au sein de l’espace commun pour tenter d’échapper à leur responsabilité

pénale. Par ce procédé simplifié de remise et d’arrestation, le procureur qui en la charge, participe

également  à  la  célérité  de  la  justice  dès  lors  qu’il  coopère  directement,  sans  passer  par  des

intermédiaires, avec les autorités judiciaires des autres États membres de l’ Union. De cette manière,

les poursuites pénales exercées peuvent  se  poursuivre au-delà des frontières,  aucun retard n’est

accumulé  du  fait  que  l’individu aurait  trouvé  refuge  dans  un  autre  État  membre.  Cela  permet

d’assurer la  célérité de la procédure dans son ensemble,  des investigations jusqu’à la  phase de

jugement  mais  cela  permet  également  de  garantir  une  certaine  fiabilité717 tout  au  long  de  la

711 Communiqué de presse de Jean-Jacques Urvoas, garde des Sceaux, ministre de la Justice, 16 mars 2016.
712 C. proc. pén., art. 696-8, al. 1.
713 Ibid., al. 3.
714 C. proc. pén., art. 696-9.
715 C. proc. pén., art. 696-18, al. 1.
716 Communiqué de presse de Jean-Jacques Urvoas, garde des Sceaux, ministre de la Justice, 27 avril 2016.
717 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit.  p.

164, par. 4.4.2.
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procédure. Moins il y a d’intervenants plus les éléments échangés, les communications transmises

et les actes réalisés sont fiables.

Sans  intermédiaires  et  sans  intervention  du  pouvoir  exécutif,  la  coopération  n’en  est  que  plus

facilitée entre le parquet et les autres autorités judiciaires des pays membres. C’est  ce qui était

recherché avec la création de cette procédure, en faire une procédure simplifiée à bref délai. Cela

passe essentiellement par l’absence de recours à des intermédiaires. 

135. Un procédé entièrement fondé sur la coopération entre autorités judiciaires.  Dans cette

procédure, tout repose sur la coopération. Le procureur en est la pierre angulaire en ce qu’il la met

en œuvre et en détermine le type. Le succès du MAE repose entièrement sur la coopération qu’il

aura mis en œuvre et le dialogue permanent instauré avec l’autorité judiciaire destinataire du MAE.

La coopération doit être réciproque. Le procureur interagit tout au long de la procédure avec son

homologue étranger. Cela implique que l’État d’exécution ait nécessairement connaissance de la

situation pénale de la personne à l’encontre de laquelle le MAE a été émis - le parquet français

émetteur lui en fait état - mais également que l’État d’exécution ait connaissance, en amont,  des

suites que le parquet français envisage de donner au MAE. Cela permet à l’État d’exécution d’avoir

une vision globale en toue transparence et ainsi de se décider en toute connaissance de cause. Cela

implique par exemple que lorsque la personne objet du MAE est interpellée par l’autorité judiciaire

étrangère, le parquet français émetteur doit en être informé.

C’est  ce  dialogue  réciproque  qui  incombe  en  France,  au  procureur  et fait du  MAE l’outil  de

coopération pénale le plus utilisé.

Concrètement, en pratique cela consiste par exemple, lorsqu’un mandat d’arrêt européen à été émis

par la France, que la remise temporaire ou définitive a été décidée par l’État d’exécution et que le

lieu où se trouve la personne recherchée est  connu, pour le  parquet  à « adresser directement  à

l’autorité  judiciaire  d'exécution,  par  tout  moyen  laissant  une  trace  écrite,  dans  des  conditions

permettant  à  cette  autorité  d'en  vérifier  l'authenticité718 »  ledit  mandat.  Le  parquet  transmet

directement l’acte à son homologue européen pour qu’il en fasse application. Lorsque le lieu n’est

pas  connu  ou  incertain,  le  mandat  d’arrêt  européen  sera  transmis  et  diffusé  via  les  outils

informatiques et numériques719. 

718 C. proc. pén., art. 695-15, al. 1.
719 C. proc. pén., art. 695-15, al. 2. Le législateur prévoit le recours au système d'information Schengen, au système de

télécommunication sécurisé du réseau judiciaire européen ou à défaut par la voie de l'Organisation internationale de
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Cela consiste également à ce que le parquet français se déplace sur les lieux, dans l’État d’exécution

donc, pour  organiser le transfèrement de la personne objet de la remise sur le territoire national.

Pour cela, il lui appartient « de prendre attache avec le service des transfèrements de la direction de

l’administration pénitentiaire,  État  major  de sécurité,  sous-direction des  personnes  placées  sous

main de justice, bureau de la gestion de la détention […] sans délai en transmettant si possible copie

de la décision de l’autorité judiciaire étrangère720 ».

De la même manière qu’il coopère directement avec les autorités judiciaires respectives de chacun

des  États  membres  de  l’Union,  le  procureur  communique également  avec  les  autres  autorités

nationales. Le dialogue est certes indispensable entre pays membres mais il l’est également sur le

territoire national. 

Ainsi par exemple, lorsque le procureur français envisage d’émettre un mandat d’arrêt européen à

l’encontre d’une personne, il lui appartient d’examiner la situation de ladite personne c’est à dire de

rechercher et s’assurer  qu’elle ne fasse pas déjà l’objet d’un mandat d’arrêt européen ou de toute

autre procédure pénale ouverte à son encontre pour d’autres infractions commises sur le territoire

national. Pour cela, le procureur communique et  partage ses informations avec ses homologues

territorialement compétents. L’idée est « de se coordonner avec les autres autorités nationales avant

d’émettre un MAE [pour qu’il] couvre toutes les infractions pour lesquelles la personne recherchée

sera  poursuivie  ou  a  été  condamnée  dans  l’État  membre  d’émission721 ».  En regroupant  les

procédures  afin  qu’un  seul  et  même mandat  d’arrêt  soit  émis  pour  l’ensemble  des  infractions

commises par la personne recherchée en garantissant une certaine célérité de la procédure.

136. La communication comme garantie  de  rapidité  et  d’efficacité  de  la  procédure. entre

autorités judiciaires indispensable. Communication et coopération entre autorités judiciaires sont

indispensables tout au long de la procédure, elles en constituent le socle.

Avant la remise, au moment où l’autorité judiciaire d’exécution reçoit le MAE émis et qu’il s’avère

qu’elle a besoin d’informations complémentaires pour se décider : dans ce cas là, la communication

devient une obligation722.  C’est  le  cas notamment lorsque le  parquet  émet  un MAE mais aussi

police criminelle (Interpol) .
720 Circulaire d’application du mandat d’arrêt européen, 11 mars 2004, CRIM-04-2/CAB-11.03.2004, BOMJ n° 2004-

93, par. 1.2.3, p. 14.
721 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.

164, par. 3.1.1.
722 Décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres, 13 juin 2002,

n° 2002/584/JAI, art. 15, al. 2.
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lorsque « une partie importante du formulaire de MAE n’est pas remplie ;  le contenu du MAE

manque de clarté ; le MAE comporte une erreur manifeste ; on ne peut déterminer avec certitude si

la bonne personne a été arrêtée en exécution du MAE723 », également «  pour obtenir des garanties

de  la  part  de  l’État  membre  d’émission  concernant  les  peines  privatives  de  liberté  à  caractère

perpétuel  ou  pour  renvoyer  des  ressortissants  ou  des  résidents  afin  qu’ils  purgent  des  peines

privatives de liberté dans l’État membre d’exécution; et en cas de MAE multiples concernant la

même personne724 » ou bien encore parce que l’autorité d’exécution envisage de refuser de remettre

la personne objet du MAE et qu’elle souhaite s’accorder avec le parquet sur la mise en œuvre d’une

autre mesure de coopération judiciaire en lieu et place du MAE dont l’exécution est refusée725. 

De cette manière, le procureur ne communique au sujet de l’affaire avec personne d’autre que son

homologue dans l’État d’exécution « par tout moyen disponible et suffisamment sûr (par exemple,

par  téléphone  ou  par  courrier  électronique).  La  manière  la  plus  efficace  consiste  à

communiquer  directement  avec  un  minimum  de  formalités  et,  chaque  fois  que  possible,

en s’accordant sur l’utilisation d’une langue commune726 ». Tout se passe soit entre magistrats du

parquet, soit entre le parquet et un magistrat du siège dès lors qu’il est désigné comme autorité

judiciaire compétente qui a en charge les mandats d’arrêt européen par la législation de son propre

État.  Cela  constitue  une  véritable  garantie  au  respect  du  principe  fondamental  du  secret  des

affaires727 qui est  dû tout au long des phases d’enquête et  d’instruction desquelles fait partie le

MAE. 

En tant qu’acteur central de la procédure, le parquet détient ainsi un véritable pouvoir de décision

en matière de MAE.

B. UN VÉRITABLE POUVOIR DE DÉCISION 

Le procureur détient en droit interne, l’opportunité des poursuites. Il décide seul s’il convient de

poursuivre, de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites ou de classer un affaire

sans suite728. De manière semblable, en matière de mandat d’arrêt européen, le procureur conduit la

723 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.
164, par. 4.4.1.

724 Ibid., p. 36.
725 Ibid.
726 Ibid.
727 C. proc. pén., art. 11.
728 C. proc. pén., art. 40-1.
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procédure, il  détient  l’opportunité  d’apprécier l’émission d’un mandat d’arrêt (1) mais également

l’opportunité de décider des suites à en donner (2).

1. L’opportunité d’émettre un mandat d’arrêt européen

137. Une émission proportionnée. En France, le procureur a été désigné comme autorité judiciaire

ayant  la  compétence  d’émettre  des  mandats  d’arrêt  européen729.  À  ce  titre,  il  lui  appartient

d’apprécier l’opportunité d’émettre ledit mandat. Pour cela, il doit vérifier que l’émission d’un tel

acte est proportionnée et nécessaire730.

La décision-cadre du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise

entre  États  membres  fixe  expressément  le  champ d’application  du  mandat  d’arrêt  européen  et

prévoit  que le procureur peut émettre un  tel  mandat « pour des faits punis par la loi  de l'  État

membre d'émission d'une peine ou d'une mesure de sûreté privatives de liberté d'un maximum d'au

moins douze mois ou, lorsqu'une condamnation à une peine est intervenue ou qu'une mesure de

sûreté a été infligée, pour des condamnations prononcées d'une durée d'au moins quatre mois731 ».

Le mandat d’arrêt étant par nature une mesure coercitive en ce que celui qui en fait l’objet se trouve

privé de l’exercice du droit fondamental qu’est la liberté de circulation732, il doit être justifié  eu

égard à quatre facteurs à savoir : « la gravité de l’infraction, la peine susceptible d’être prononcée si

la personne est jugée coupable de l’infraction alléguée, la probabilité de détention de la personne

dans l’État membre d’émission après sa remise et les intérêts de la victime de l’infraction733 ». Dès

lors et quand bien même le champs d’application du procédé est expressément défini, le Procureur

doit veiller à ce que le mandat émis soit justifié eu égard aux facteurs susmentionnés. Cela permet

d’émettre des actes de ce type uniquement dans des situations qui sont strictement justifiées. Si c’est

le cas, le procureur estime alors l’émission du mandat d’arrêt européen proportionnée. En effectuant

ce  contrôle  le  procureur  se  porte  en  quelque  sorte  garant  de  la  motivation  du  MAE avant  de

l’émettre et de cette façon il peut en réguler la mise en œuvre. Il joue le rôle d’un filtre à l’émission

729 C. proc. pén., art. 695-16.
730 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.

164, par. 2.1.
731 Décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres, 13 juin 2002,

n° 2002/584/JAI, art. 2, al. 1.
732 Déclaration universelle des droits de l’homme, 1948, art. 13 ; Convention européenne des droits de l’homme, 4

novembre 1950,  protocole additionnel n°4,  art.  2 ;  Traité  de Maastricht,  7  février  1992, art.  18 ;  Traité  sur  le
fonctionnement de l’Union européenne, 25 mars 1957, art. 45.

733 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.
164, par. 2.4.
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du MAE. In fine  et  plus largement,  cela  permet  de « renforcer  la  confiance mutuelle  entre  les

autorités  judiciaires  d'émission  des  États  membres  […] et  contribue  de  manière  significative  à

l'efficacité du MAE dans toute l’Union734 ».

138. Une  émission  nécessaire.  De  la  même  manière  qu’il  s’assure  de  la  proportionnalité  de

l’émission d’un MAE à la situation en question, le procureur doit également s’assurer que le MAE

est nécessaire. Cela  implique pour le Procureur de vérifier s’il n’existe pas un autre acte ou une

autre mesure de coopération judiciaire moins coercitive qu’un MAE qui serait  plus  adapté à la

situation. Ainsi par exemple, il lui appartient d’exclure « une enquête européenne, un transfèrement

de détenus, un transfert de la surveillance de décisions de probation et de peines de substitution, une

décision  européenne  de  contrôle  judiciaire  et  l’exécution  de  sanctions  pécuniaires735 »  avant

d’émettre un MAE. Le MAE doit être émis uniquement lorsque aucune de ces mesures ne peut être

mise en œuvre au lieu dudit mandat. C’est de cette manière que le Procureur s’assure de la nécessité

d’émettre un tel mandat. 

Ainsi, lorsqu’il lui apparaît strictement nécessaire et proportionné, le parquet émet le mandat d’arrêt

européen. Dans le cas contraire, si l’un ou l’autre des caractères fait défaut, le procureur exerce son

pouvoir de décider de l’opportunité d’émettre un MAE et peut ainsi décider librement de ne pas le

faire.  Mais s’il décide de l’émettre, le procureur bénéfice  en  sus de l’opportunité de décider des

suites à donner au MAE. 

2. L’opportunité des suites à donner au MAE

139. Le pouvoir de demander des actes supplémentaires. Quand il prend la décision d’émettre un

MAE, le parquet français détient le pouvoir de demander à ce que des actes d’enquête additionnels

soit réalisés. C’est le cas notamment lorsque la personne à l’encontre de laquelle le mandat d’arrêt a

été émis est en fuite. Pour la trouver, le procureur pourra alors demander à ce que soit, par exemple,

réalisée une visite domiciliaire, une perquisition, une audition ou une géolocalisation ou bien encore

734 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen, op. cit., p.
164, par. 2.4.

735 Ibid., par. 2.5.
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demander  à  ce  qu’il  soit  fait procéder  à  des  constatations  ou  autres  examens  techniques  et

scientifiques sur le territoire national736 ou bien sur le territoire de l’État membre d’exécution.

Là encore, la réussite de telles mesures et plus largement de la procédure dans sa globalité repose

entièrement sur la bonne coopération et la bonne communication entre le procureur émetteur et les

autorités  nationales  ou  l’autorité  judiciaire  de  l’État  d’exécution  à  laquelle  il  est  demandé  d’y

procéder.  Le procureur  compte  ici  sur  la  collaboration active de  ses  homologues.  C’est  ce qui

contribue à la bonne mise en œuvre et l’efficacité du procédé. La communication dans ce cas se fait

toujours directement d’autorité à autorité, si le lieu où se trouve la personne recherchée est connue.

Mais si ce n’est pas le cas, afin que l’ensemble des États membres soit informés en même temps de

l’émission du MAE à son encontre, le procureur le diffuse soit  via le système informatique de

télécommunication  sécurisé  du  réseau  judiciaire  européen  à  savoir  le  système  d’information

Schengen (SIS), soit via Interpol pour les États membres qui n’utilisent pas le SIS737. Utiliser ce

système de diffusion informatique permet non seulement au procureur de transmettre avec plus de

visibilité et donc beaucoup plus largement le MAE émis mais aussi de continuer à communiquer

d’autorité à autorité, ce qui représente un gain de temps considérable dans la procédure de recherche

de la personne en fuite. 

Dans le cas où la France ne serait pas l’État d’émission mais l’État d’exécution du MAE, la mise en

œuvre  des  actes  d’enquêtes  précités  revient  au  procureur  général  territorialement  compétent

conformément  à  l’article  695-26  du  Code  de  procédure  pénale.  Mais  que  la  France  soit  État

d’émission  ou  État  d’exécution  du  MAE,  le  parquet  en  est  la  clé  de  voûte.  Outre  les  actes

d’enquêtes additionnels qui peuvent être réalisés à la demande du parquet,  décider des suites à

donner au MAE implique également et nécessairement que la personne  qui en fait l’objet ait été

retrouvée. 

140. Le pouvoir de demander la remise en liberté ou le maintien en détention. Il  s’agit ici de

l’hypothèse  où  la  France  est  l’État  membre  d’exécution  et  non  pas  d’émission.  Dans  ce  cas,

compétence est donnée au procureur général pour se prononcer sur les suites à donner au MAE. Il

736 C. proc. pén., art. 695-26, al. 2. Dans ce cas, c’est le procureur général qui est compétent pour mettre en œuvre les
actes d’enquête diligentés. 

737 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise
entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI, art. 10.
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lui revient ainsi de décider s’il entend demander le maintien en détention de la personne ou bien

demander sa remise en liberté durant le laps de temps nécessaire pour mettre ou non en œuvre

l’exécution du MAE. Dans ce cas, la mission du procureur général revient à prendre « toute mesure

qu'il estimera nécessaire en vue d'éviter la fuite de la personne recherchée738 ». Cela peut consister

par  exemple en « une  interdiction de  voyager,  une  obligation  d’enregistrement  régulier  ou  une

surveillance électronique739 ». L’importance est mise sur le fait qu’il doit tout mettre en œuvre pour

que le MAE puisse être exécuté et cela passe assurément par la remise de la personne qui, pour que

cela puisse être rendu possible, ne doit pas avoir fuit son territoire. À charge donc pour lui d’agir en

conséquence pour éviter cela. Il lui revient également « de s’assurer que les conditions matérielles

nécessaires à sa remise effective restent réunies aussi longtemps qu’aucune décision définitive sur

l’exécution du mandat d’arrêt européen n’est prise740 ».

Mais dans cet intervalle entre la localisation de la personne et l’exécution à proprement parler du

MAE, le parquet peut demander librement le maintien en détention mais il doit se décider dans le

respect du droit à la liberté et à la sûreté741 prévu par la Charte des droits fondamentaux de l’Union

européenne du 7 décembre 2000742. En cela il assure sa mission de gardien de la liberté individuelle.

S’il  demande effectivement le maintien en détention de la personne, il « la présente au premier

président de la cour d'appel ou au magistrat du siège désigné par lui743 » qui sera chargé d’ordonner

la mesure en sachant que ce dernier peut prendre cette décision de maintien en détention quand bien

même la durée de la détention est supérieure au maximum de la durée fixée par la décision-cadre

pour  exécuter  le  MAE.  La  jurisprudence  de  la  Cour  de  Justice  de  l’Union  européenne  s’est

prononcée en ce sens en 2015 en précisant que cela est rendu possible dès lors que la durée totale de

la  détention  « ne  présente  pas  un  caractère  excessif  au  regard  des  caractéristiques  de  la

procédure744 ». Dans cette décision la jurisprudence est donc venu encadrer quelque peu la décision

738 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise
entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI, art. 12. 

739 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.
164, par. 4.6.

740 Décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres, 13 juin 2002,
n° 2002/584/JAI, art. 17, par. 5 ; CJUE, aff. Minister for Justice and Equality c/ Francis Lanigan, 16 juillet 2015,
C-237/15 PPU.

741 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.
164, par. 4.6.

742 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 7 décembre 2000, 2000/C 364/01, art. 6.
743 C. proc. pén., art. 695-28, al. 1.
744 CJUE, aff. Minister for Justice and Equality c/ Francis Lanigan, 16 juillet 2015, C-237/15 PPU.
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de maintien en détention de la personne recherchée en posant un critère dont le parquet – qui en fait

la demande – et le magistrat du siège - qui l’ordonne - doivent tenir compte.

Le parquet bénéficie d’une fonction centrale et est véritablement autonome en matière de MAE,

mais sa compétence n’est pas pour autant absolue.

PARAGRAPHE II. UNE COMPÉTENCE LIMITÉE 

141. Une restriction légale.  En matière de MAE, le parquet est l’autorité judiciaire compétente

pour  l’exécuter.  Il  s’agit  là  d’une  compétence  de  droit  commun  qui  lui  a  été  confiée  par  le

législateur. Toutefois cette attribution de compétence a fait l’objet d’un cheminement législatif en

plusieurs étapes avec à l’origine un véritable monopole du parquet en la matière qui n’a eu de cesse

d’être limité au gré des modifications législatives, aboutissant désormais en un véritable transfert de

compétence des magistrats du parquet vers les magistrats du siège (A) et restreignant la fonction

d’exécution du procureur à deux hypothèses bien spécifiques (B).

A. UN TRANSFERT DE COMPÉTENCES 

En matière de MAE, le parquet partage désormais sa compétence avec les magistrats du siège dès

lors qu’il s’agit de prendre une décision de privation de liberté (1). Ce transfert de compétence a été

opéré par étapes par le législateur (2).

1. La décision de privation de liberté confiée aux magistrats du siège

142. Un partage des compétences entre magistrats du parquet et magistrats du siège. L'article

17 de la loi du 9 mars 2004745 a inséré dans le Code de procédure pénale, l’article 695-28 qui fixe

les règles d'exécution, en France, du mandat d'arrêt européen. L’article a connu plusieurs évolutions

et  dans  sa  dernière  version  en  vigueur  aujourd’hui,  la  procédure  relève  du  schéma procédural

suivant :  la  personne  faisant  l’objet  du  MAE  est  d’abord  présentée  au  procureur  général

745 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158, art. 17.
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territorialement  compétent  dans  un  délai  de  quarante-huit  heures746,  puis  devant  la  chambre  de

l’instruction cinq jours après747 avant d’être remise à l’État d’émission.

Pour ce qui est de la première étape, lors de la première comparution de la personne objet du MAE

devant le procureur général, l’article 695-28 alinéa 1 du Code de procédure pénale dispose que « à

la suite de la notification du mandat d'arrêt européen, s'il  décide de ne pas laisser en liberté la

personne recherchée, le procureur général la présente au premier président de la cour d'appel ou au

magistrat du siège désigné par lui ». Cela signifie que le procureur prend la décision des suites à

donner  au  MAE  c’est  à  dire  qu’il  prend  librement  la  décision  de  demander  un  maintien  en

détention. C’est expressément prévu, « il décide », à charge ensuite pour le magistrat du siège saisi

de l’ordonner. Mais interprété strictement, cet alinéa conduirait à en déduire que c’est uniquement

dans l’hypothèse où à la suite du MAE il décide de ne pas laisser la personne objet du mandat en

liberté qu’il doit la présenter « au premier président de la cour d’appel ou au magistrat du siège

désigné par lui ». Et uniquement dans ce cas. À contrario donc, s’il décide de la laisser en liberté, il

prendrait  seul  la décision sans regard du premier président  de la  cour d’appel  ni  de tout autre

magistrat du siège748. Sa décision de maintien en liberté, dans le cadre d’un MAE, ne serait donc

soumise à aucun contrôle du juge que ce soit a priori ou a posteriori.

Or, décider de ne pas laisser en liberté la personne recherchée cela revient donc à mettre en œuvre à

son encontre une mesure plus ou moins coercitive et plus ou moins contraignante selon le degré de

privation de liberté envisagé. C’est-à-dire qu’en pratique et concrètement, cela implique soit de

décider à l’encontre de la personne recherchée de son placement en détention provisoire, mesure au

plus fort degré de coercition et de contrainte, soit de mettre en place à son encontre des mesures de

privation  de  liberté  de  degré  de  coercition  et  de  contrainte  inférieures  telles  qu’un  contrôle

judiciaire749 ou une assignation à résidence avec surveillance électronique750. 

Quoi qu’il en soit, dès lors qu’une mesure coercitive doit être mise en œuvre, cela ne relève plus de

la compétence du parquet mais c’est bien aux magistrats du siège qu’il revient de l’ordonner et ce,

746 C. proc. pén., art. 695-27, al. 1er.

747 C. proc. pén., art. 695-29.
748 V. la position du Conseil constitutionnel sur la question, infra, pp. 176-178.
749 C. proc. pén., art. 138.
750 C. proc. pén., art. 142-5.
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jusqu’à la comparution de la personne recherchée devant la chambre de l’instruction. C’est ce qui

est expressément prévu par le législateur751.

Toutefois, ce transfert de compétence du parquet aux magistrats du siège a été réalisé par étapes. 

2. Les étapes législatives du transfert

L’article 695-28 du Code de procédure pénale a  ainsi  été modifié  à  deux reprises.  La dernière

modification en date a été opérée par la loi du 14 avril 2011752. Célèbre pour avoir contraint à une

refonte intégrale de la procédure de la garde à vue, elle a également apporté des modifications en

matière d’entraide pénale internationale et de MAE. Cette loi a ainsi permis dans ce domaine, le

transfert de compétence du parquet aux magistrats du siège lorsqu’il s’agit d’ordonner une mesure

de privation de liberté à l’encontre de la personne faisant l’objet du MAE. Le pouvoir de décision

des  suites  à  donner  au  MAE est  certes  laissé  au  parquet  mais  la  mise  en  œuvre  des  mesures

coercitives lorsqu’il fait le choix de ne pas maintenir la personne en liberté – cas le plus fréquent en

pratique dès lors que la personne faisant l’objet d’un MAE est par hypothèse une personne en fuite -

est confiée aux magistrats du siège.

143. À L’origine, un monopole de compétence du parquet. Dans sa version initiale, l’article 695-

28 telle qu’issue de la loi du 9 mars 2004 entrée en vigueur le 10 mars 2004753, donnait entière

compétence au parquet non seulement pour décider des suites à donner au MAE mais également

pour mettre en œuvre la mesure la plus coercitive à l’encontre de la personne recherchée, à savoir

décider du placement en détention provisoire. Il avait ainsi le pouvoir d’ordonner « l’incarcération

de la personne recherchée […] à moins qu'il n'estime que sa représentation à tous les actes de la

procédure  est  suffisamment  garantie754 ».  Cette  première  version  de  l’article  qui  faisait  de

« l’incarcération la règle et de la mise en liberté l’exception755 » résultait de l’interprétation stricte

qui était faite de la finalité même du MAE telle qu’elle résulte de la définition qu’il en est donné par

le législateur dans la décision cadre à savoir : « l'arrestation et la remise par un autre État membre

751 C. proc. pén., art 695-28.
752 L. n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue, JORF n° 0089 du 15 avril 2011, art. 22.
753 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158, art. 17.
754 C. proc. pén., art 695-28, alin. 1er dans sa version issue de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158.
755 AUBERT B., « De quelques évolutions en matière de mandat d'arrêt européen », AJ pénal 2017, p. 111.
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d'une personne recherchée pour l'exercice de poursuites pénales ou pour l'exécution d'une peine ou

d'une mesure de sûreté privatives de liberté756 ».

144. Un monopole ensuite  étendu.  La deuxième modification de  l’article  695-28 du Code de

procédure pénale par la loi du 12 mai 2009757 conservait cette compétence attribuée au parquet en

2004 tout en élargissant son champ. Elle lui confiait également le pouvoir d’ordonner des mesures

coercitives de degré inférieur telles que le contrôle judiciaire mais tout en partageant sa compétence

avec la chambre de l’instruction, ouvrant pour la première fois une voie de recours à l’intéressé

devant ladite chambre. Ce qui n’était pas prévue jusqu’alors.

Cette  modification  avait  alors  été  initiée  par  le  constat  qu’il  était  « paradoxal  de  confier  au

procureur  le  pouvoir  d’ordonner  la  mesure  coercitive  de  degré  le  plus  élevé,  le  placement  en

détention » en le  privant  « de la  faculté  de choisir  la  solution intermédiaire du placement  sous

contrôle judiciaire, réservée à la chambre de l’instruction758 ». Le rapport d’évaluation du Conseil de

l'Union européenne remis le 20 juillet 2007 quant à lui, faisait état « de l'existence d'une anomalie

dans la  loi  qui  devrait  prévoir  un  pouvoir  de  coercition pour  atténuer  le  risque  de fuite  de  la

personne faisant l'objet de la remise759 ».

Avant  d’en déduire  que « le  pouvoir  de  placer  sous  contrôle  judiciaire ab initio, qui  constitue

également une mesure nécessaire en vue d’éviter la fuite de la personne recherchée au sens de

l’article 12 de la décision- cadre du 13 juin 2002, peut utilement être confié au procureur général, ce

contentieux relevant par la suite du contrôle de la chambre de l’instruction. Une telle mesure sera de

nature à restreindre le nombre de placements en détention provisoire en permettant au procureur

général  de  moduler  la  contrainte  en  fonction  des  éléments  de  personnalité  de  la  personne

recherchée760 ».

145. Finalement  un  transfert  de  compétences  du  parquet  aux  magistrats  du  siège.  Ces

modifications  successives  ont  finalement  conduit  à  restreindre  drastiquement  la  compétence  du
756 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002, n° 2002/584/JAI, art. 1er.

757 Loi n°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures, JORF
n° 0110 du 13 mai 2009. art. 130.

758 Bulletin officiel du Ministère de la Justice, Circulaire du 13 juillet 2009 présentant les dispositions de la loi du 12
mai 2009 en matière d’entraide pénale internationale 30 août 2009, NOR : JUSD0912717C, JUSTICE 2009/4, texte
42/51, p. 2.

759 Conseil de l’Union européenne, Rapport d’évaluation sur la quatrième série d’évaluations mutuelles « l’application
pratique du mandat d’arrêt européen et des procédures correspondantes de remise entre États membres » - Rapport
sur la France, n° 9972/2/07, 20 juillet 2007.

760 Ibid.
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parquet en la matière en 2011 mais tout en conservant la voie de recours ouverte devant la chambre

de l’instruction. Cette dernière modification qui a eu pour finalité de transférer ces compétences

initialement  allouées  au  parquet  a  été  justifiée  par  la  nécessité  « de  tirer  les  conséquences  des

principes généraux dégagés par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et

plus particulièrement pour répondre à l’exigence de prompte présentation devant un juge du siège

dégagée par l’arrêt Moulin761 rendu le 23 novembre 2010, à l’instar de ce que prévoit cette même loi

en matière de mandats nationaux762 ». Par cette dernière modification et sur ce point, le législateur

s’aligne ainsi sur la jurisprudence européenne.

Néanmoins la position du législateur est quelque peu paradoxale. Avec cette loi du 14 avril 2011, il

« refond  le  régime  de  la  garde  à  vue,  maintient  le  contrôle  de  principe  du  procureur  de  la

République (C. proc. pén., art. 62-3) en tant que membre de l’autorité judiciaire (C. proc. pén.,

art. 62-2) exposant ainsi la France au risque d’une nouvelle condamnation par la Cour EDH. Pour

autant, la même loi tire certaines conséquences du refus de voir, dans les magistrats du parquet, des

membres  de l'autorité  judiciaire.  Ainsi,  dans plusieurs  textes du Code de procédure  pénale qui

donnaient au représentant du Ministère public la possibilité de priver un individu de sa liberté, elle

transfère les pouvoirs à un magistrat du siège763 ». Dans le cadre du MAE, le transfert s'effectue du

procureur général vers « le premier président de la cour d'appel ou un magistrat du siège, désigné

par  lui764 ».  Le législateur  d’un côté confirme en tant  que tel  la  qualité  d’autorité  judiciaire  du

parquet, mais de l’autre, décide de lui retirer des compétences qui lui étaient par avant reconnues et

octroyées en vertu de ce dit titre - qu’il ne lui a jamais dénié - en les transférant au premier président

de la cour d’appel ou à un magistrat du siège. Par cette loi, le législateur vient écarter le parquet

pour  in fine consacrer la saisine du magistrat du siège aux fins d’incarcération dans le cadre de

l’exécution du MAE.

146. Une disposition conforme à la Constitution. Suite à cette dernière intervention du législateur,

ce n’est qu’en 2016 que l’inconstitutionnalité de l’article 695-28 C. proc. pén. dans sa rédaction

issue  de  la  loi  du  14  avril  2011  a  été  soulevée à  l’occasion  d’une  question  prioritaire  de

761 CEDH, aff. Moulin c. France, op. cit., p. 33.
762 Bulletin officiel du ministère de la Justice, Circulaire du 31 mai 2011 relative à la présentation des dispositions de

la loi n°2011-392 du 14 avril 2011 autres que celles relatives à la garde à vue, NOR: JUSD1114853C, BOMJL n°
2011-06 du 30 juin 2011.

763 GUINCHARD  S.,  « Le  blog  de  Serge  Guinchard,  Vie  et  œuvre  :  du  légalisme  procédural  à  l'humanisme
processuel , p. 5, [consulté en ligne le 30 mai 2017], http://sergeguinchard.blogspot.com/2017/05/belles-pages-5-le-
corps-judiciaire.html 

764 C. proc. pén., art. 695-28, al. 2.
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constitutionnalité (QPC) sur laquelle le Conseil constitutionnel a eu à se prononcer en date du 9

décembre 2016765. 

En l’espèce, un MAE avait été émis le 2 mai 2016 par l’Allemagne à l’encontre du requérant pour

des faits d’escroquerie.  Après avoir été retrouvé et  interpellé en France, il  y avait  été placé en

détention provisoire le 10 juin 2016. Il avait alors demandé sa remise en liberté le 13 juin 2016

devant la chambre de l’instruction et à cette occasion avait également émis ladite QPC. Demande

rejetée par trois arrêts de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix en Provence en date

du 20 juin 2016 et QPC transmise à la chambre criminelle de la Cour de cassation. Puis après

examen,  par  un  arrêt  du 21  septembre  2016,  la  chambre  criminelle  de la  Cour  de  cassation  a

renvoyé la QPC au Conseil constitutionnel « au motif qu’elle [présentait] un caractère sérieux en ce

que les textes du Code de procédure pénale relatifs à l’exécution d’un mandat d’arrêt européen à la

demande d’une autorité judiciaire étrangère, qui n’organisent pas les droits de la défense au stade de

l’incarcération initialement décidée par le premier président de la cour d’appel ou son délégué ou ne

confèrent au contrôle judiciaire et à l’assignation à résidence qu’un caractère subsidiaire par rapport

à  la  détention,  sont  susceptibles  de  porter  atteinte  aux  principes  constitutionnels  visés  dans  la

question766 ».

Les griefs soulevés par le requérant dans cette QPC étaient les mêmes que ceux qui avaient été

soulevés en matière d’extradition à l’occasion d’une QPC et sur laquelle le Conseil constitutionnel

s’était prononcé en date du 9 septembre 2016767. 

Le requérant faisait notamment état que selon lui, les alinéas 2 et 3 de l’article 695-28 du Code de

procédure  pénale  portaient  atteinte  à  la  liberté  individuelle,  à  la  liberté  d’aller  et  venir,  à  la

présomption d’innocence ainsi qu’au respect de la vie privé en ce qu’ils faisaient de l’incarcération

de la personne faisant l’objet d’un MAE le principe « sans permettre au premier président de la cour

d'appel ou au magistrat désigné par lui, lorsqu'il est saisi aux fins de prononcer cette incarcération,

de laisser en liberté la personne recherchée768 ». Selon lui donc, avec cet article le législateur n’avait

prévu comme seule issue à l’exécution d’un MAE que l’incarcération de la personne et l’avait érigé

en tant que principe sans aucune autre alternative possible. La mesure étant par nature coercitive, sa

765 Cons. constit., n° 2016-602 QPC du 9 décembre 2016, M. Patrick H. consid. 10, JORF n° 0288 du 11 décembre
2016 texte n° 103.

766 Cons. constit., commentaire de la décision n° 2016-602 QPC du 9 décembre 2016, M. Patrick H, p. 8.
767 Cons. constit., n° 2016-561/562 QPC du 9 septembre 2016, M. Mukhtar A., JORF n° 0215 du 15 septembre 2016

texte n° 59.
768 Cons. constit., n° 2016-602 QPC du 9 décembre 2016, M. Patrick H, par. 10.
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mise en œuvre était alors confiée au président de la cour d’appel ou à un magistrat du siège qu’il

aurait désigné. Le parquet n’a donc plus, de cette manière, aucun rôle à jouer dans l’exécution du

MAE.  Son  rôle  se  limitant  alors  à  saisir  le  magistrat  du  siège  aux  fins  d’incarcération,  seule

possibilité  offerte  par  le  législateur  selon le  requérant,  « en ce  qu’il  ne permet  pas  au premier

président saisi par le procureur général de laisser purement et simplement en liberté un individu.

Les  branches  de  l’alternative  sont  les  suivantes:  soit  l’individu  n’a  pas  de  garanties  de

représentation et il doit être incarcéré ; soit cette représentation est suffisamment garantie, et le juge

doit le placer sous contrôle judiciaire ou l’assigner à résidence769 ».

Le Conseil constitutionnel avait alors réfuté les arguments et déclaré conforme à la Constitution les

alinéas contestés en ce qu’ils « ne sauraient […] être interprétés comme excluant la possibilité pour

le magistrat du siège, saisi aux fins d'incarcération dans le cadre de l'exécution d'un mandat d'arrêt

européen, de laisser la personne recherchée en liberté sans mesure de contrôle dès lors que celle-ci

présente des garanties suffisantes de représentation770». Le magistrat du siège peut donc simplement

décider de laisser la personne recherchée en liberté. 

Néanmoins, il demeure deux hypothèses dans lesquelles le parquet conserve une fonction qui lui est

propre.

B. UNE FONCTION D’EXÉCUTION SPÉCIFIQUE

147. Le parquet : autorité judiciaire d’exécution du MAE.  Lors de la conférence ministérielle

« 20 ans de progrès de la coopération pénale au sein de l’Union européenne » qui s’est déroulée à

Nancy le  18 février  2022,  David De Pas,  coordonnateur  du pôle anti-terroriste près le  tribunal

judiciaire de Paris, qualifie les MAE comme de véritables « ordres d’arrestation qui visent à lutter

contre  l’impunité  des  personnes  concernées771 »  et  précise  que  la  mission  des  […]  autorités

judiciaires ne consiste pas seulement à émettre ou diffuser des mandats, mais surtout à faire en sorte

qu’ils  soient  mis  à  exécution ».  En définissant  le  MAE de cette  manière,  il  aborde  le  rôle  de

l’autorité judiciaire en tant qu’autorité d’exécution avant tout. En France, le parquet est désigné par

769 CATELAN N., « MAE, incarcération et réserves normatives », in : Chronique de jurisprudence en matière pénale,
Revue française de droit constitutionnel, septembre 2017, n° 111, pp. 738-740.

770 Ibid., par. 15.
771 DE  PAS  D.,  Conférence  ministérielle,  « 20  ans  de  progrès  de  la  coopération  pénale  au  sein  de  l’Union

européenne », Nancy, 18 février 2022.
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la  décision-cadre  relative  au  MAE772 comme  autorité  judiciaire  compétente  pour  l’émettre  et

l’exécuter. À ce titre et en vertu du principe de confiance mutuelle, le procureur est soumis à une

obligation générale d’exécuter tout MAE773 mais le législateur a également prévu que le  parquet

exécute  lui-même  et  spécifiquement  de  manière  totalement  autonome  le MAE  dans  deux

hypothèses : lorsqu’il est fondé sur un mandat d’amener (1) et en cas d’exécution d’une décision de

condamnation (2).

1. L’hypothèse du mandat d’amener comme fondement au MAE

148. Une compétence régie par le respect du principe de spécialité. Le principe de spécialité est

régi  par  l’article  27 de la  décision-cadre du Conseil  du 13 juin 2002 relative  au MAE et  aux

procédures entre États membres774. Le paragraphe 2 de l’article dispose ainsi qu’ « une personne qui

a été remise ne peut être poursuivie, condamnée ou privée de liberté pour une infraction commise

avant sa remise autre que celle qui a motivé sa remise ». 

Le principe  de spécialité  fixe en quelque sorte  le  champ matériel  du MAE. Il  interdit  à  l’État

d’émission et en France au Ministère public775 donc, de poursuivre, condamner ou incarcérer la

personne concernée pour une infraction autre que celle à l’origine du mandat d’arrêt ou qui aurait

été  commise  antérieurement  à  sa  remise.  C’est  une  « règle  cardinale  issue  du  droit  de

l’extradition […] il s’agissait historiquement de favoriser l'entraide par la confiance entre États, et la

règle a été maintenue pour le MAE, qui repose sur un degré élevé de confiance entre les États

membres776 ». 

149. Une compétence spécifique. Certes il appartient au Ministère public de faire une application

stricte du principe de spécialité dès lors que la France est l’État d’émission du MAE, mais il ne lui

appartient pas, en cas de contentieux, de  s’assurer du respect dudit principe. Sa compétence ne

s’étend pas à cette prérogative qui relève de la compétence de la chambre de l’instruction. C’est ce

qui a été rappelé par la Chambre criminelle de la Cour de cassation dans un arrêt rendu en date du

17 juin 2020 qui a jugé que « doit être cassé l'arrêt d'une chambre de l'application des peines qui

772 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre n° 2002/584/JAI, 13 juin 2002, JO 18 juillet 2002, art. 6.
773 Ibid., art. 1er.

774 Ibid., art 27.
775 C. proc. pén., art. 695-18, al. 1er.

776 MARIAT  K.,  « Le  principe  de  spécialité  du  mandat  d'arrêt  européen  dans  la  jurisprudence  de  la  chambre
criminelle », AJ pénal 2021, p. 189.
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juge qu'elle n'est pas compétente pour apprécier le contentieux des mandats d'arrêt  européen et

renvoie au Ministère public le soin de mettre ou non à exécution la décision qu'elle prononce, alors

que  l'exception  prise  de  la  violation  du  principe  de  spécialité  de  l'article  695-18  du  Code  de

procédure  pénale  avait  été  soulevé  devant  elle  et  qu'il  lui  appartenait  d'en  apprécier  le  bien

fondé777 ». La compétence du Ministère public en matière d’exécution du MAE est donc spécifique.

150. Une compétence étendue.  L’article 695-16 alinéa 2 du Code de procédure pénale qui a été

ajouté par la loi du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d’allègement des

procédures778 étend la compétence générale d’exécution du procureur en matière de MAE. Il dispose

qu’« en  l'absence  de  renonciation  au  bénéfice  du  principe  de  spécialité,  lorsque  la  personne

recherchée a déjà été remise à la France pour un fait quelconque autre que celui pour lequel elle est

de  nouveau  recherchée,  le  Ministère  public  près  la  juridiction  de  jugement,  d'instruction  ou

d'application des peines ayant décerné un mandat d'amener met celui-ci à exécution sous la forme

d'un mandat d'arrêt européen ». Partant du constat  que conformément au respect du principe de

spécialité, « si une personne ayant fait l’objet d’un mandat d’arrêt européen a déjà été remise à la

France, soit pour être présentée devant un juge d’instruction soit pour exécuter une peine, mais

qu’elle  n’accepte  pas  de  renoncer  au  principe  de  spécialité  et  refuse  l’exécution  d’un  mandat

d’amener décerné dans une autre affaire, l’exécution de ce dernier se trouve compliquée et ne peut

pas être obtenue par le mécanisme du mandat d’arrêt européen779 » et en outre, la version initiale de

l’article  695-16 du Code de  procédure  pénale780 ne  prévoyait  la  possibilité  d’émettre  un  MAE

qu’uniquement sur le fondement d’un mandat d’arrêt, la volonté du législateur était avec cet ajout

d’élargir  le champ d’émission du MAE en autorisant un fondement autre qu’un mandat d’arrêt

national dans un souci de « simplifier et d’accélérer l’exécution d’un tel mandat781 ». L’alinéa 2 de

l’article 695-16 du Code de procédure pénale permet ainsi, désormais , au parquet de délivrer un

mandat d'arrêt européen sur le fondement d'un mandat d'amener tel que prévu par le législateur dans

sa proposition de loi présentée à l’Assemblée nationale en 2008782.

777 Cass. crim., 17 juin 2020, n° 19-84.791.
778 L. n° 2009-526 du 12 mai 2009, op. cit., p. 173.
779 Ass. Nationale, Rapp. n° 1145 de M. Étienne BLANC fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de

la  législation  et  de  l’administration  générale  de  la  République  sur  le  proposition  de  loi  de  M.  Jean-Luc
WARSMANN (N° 1085) de simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures, art. 64.

780 C. proc. pén., ancien art. 695-16 issu de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158.
781 Ibid.
782 Ass. Nationale,  proposition de loi  de simplification et  de clarification du droit et d’allègement des procédures

présentée par M. Jean-Luc WARSMANN, n ° 1085, 22 juill. 2008, art. 48.
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Toutefois si  le législateur lui  reconnaît  compétence pour exécuter sous la forme d’un MAE un

mandat d’amener  tel n’est pas le cas pour  un  mandat de recherche.  Ainsi le parquet « n'est pas

habilité à prolonger ses propres pouvoirs d'arrestation au-delà des frontières nationales: un mandat

de recherche reposant sur les articles 70 ou 77- 4 du code de procédure pénale ne peut pas servir de

fondement à un mandat d'arrêt européen783». L’hypothèse d’extension de la compétence du parquet

en matière d’exécution du MAE reste donc bien spécifiquement limitée au mandat d’amener.

La jurisprudence a eu l’occasion de faire une exacte application de cette disposition dans un arrêt

rendu par la Chambre criminelle de la Cour de cassation en date du 10 janvier 2018784 en rappelant

que « la procédure d’extension des effets du mandat d’arrêt européen est irrégulière dès lors que le

mandat d’arrêt sur lequel elle repose a été annulé et qu’aucun mandat d’amener n’a été décerné785 ».

Outre l’hypothèse où le MAE peut être fondé sur un mandat d’amener, le parquet a une compétence

spécifique dès lors qu’il s’agit de l’exécution d’une décision de condamnation.

2. L’ exécution d’une décision de condamnation

151. Une compétence spécifique en matière d’exécution des peines privatives de liberté. Le

législateur  a  attribué  au  parquet  la  compétence  d’émettre  un  MAE aux fins  d’exécution  d’une

décision de condamnation. Aux termes des articles 695-16 alinéa 3 du Code de procédure pénale et

695-16 alinéa  2 de la  décision-cadre relative au mandat  d'arrêt  européen et  aux procédures de

remise entre États membres du 13 juin 2002786, « le Ministère public est également compétent, s'il

l'estime nécessaire, pour assurer, sous la forme d'un mandat d'arrêt européen, l'exécution des peines

privatives de liberté d'une durée supérieure ou égale à quatre mois prononcées par les juridictions de

jugement, selon les règles et sous les conditions déterminées par les articles 695-12 à 695-15 ». Cela

vise l’hypothèse où une personne en fuite a commis une infraction et a été condamnée pour ces faits

par une juridiction de jugement à une peine privative de liberté d’au moins quatre mois787. 
783 LELIEUR J., op. cit., p. 162, n° 133.
784 Cass. crim., 10 janv. 2018, FS-P +B, n° 17-83.974.
785 RÉCOTILLET M., « Extension des effets du mandat d’arrêt européen : procédure irrégulière »,  D. actu., 30 janvier

2018.
786 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre n° 2002/584/JAI, 13 juin 2002, JO 18 juillet 2002.
787 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.

164, par.  2.1.2 : Pour le calcul de la durée des  quatre mois le manuel précise qu’« il n’y a pas de lien entre la
longueur réelle et la longueur potentielle de la peine. En d’autres termes, lorsqu’une personne est déjà condamnée à
une peine privative de liberté prononcée en tant que sanction unique pour plusieurs faits et que la durée de cette
peine est d’au moins quatre mois, le MAE peut être émis quelle que soit la peine maximale possible pour chacune
des infractions. » 
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Dans ce cas, le procureur peut émettre un MAE à son encontre avec pour seul fondement ladite

décision de condamnation. L’exigence d’une décision juridictionnelle exécutoire est une fois encore

requise :  « si  un MAE est  émis aux fins  de l'exécution d'une peine ou d'une  mesure de sûreté

privatives de liberté, il doit exister un arrêt national exécutoire à cet effet788 ». Le MAE est alors

émis dans le but  de faire  exécuter la  peine de privation de liberté  rendue par  la  juridiction de

jugement.  La  seule  existence  de  cette  décision  suffit  à  justifier  l’émission  d’un  MAE  par  le

procureur de la République. Elle en constitue la condition préalable.

152. Une  compétence  discrétionnaire.  Toutefois,  la  rédaction  du  texte  par  le  législateur  est

importante en ce qu’il ne s’agit aucunement d’une obligation de faire pour le parquet. Il s’agit d’une

faculté  qui  lui  est  attribuée.  C’est  une  compétence autonome  qu’il  accompli  seul  sans  aucun

contrôle  a priori  ou  a posteriori des magistrats du siège. Le législateur précise également qu’il

exerce  cette  compétence  uniquement  « s’il  l’estime  nécessaire789 »  cela  signifie  donc  que  le

procureur a un pouvoir discrétionnaire pour en apprécier la proportionnalité. 

153. L’appréciation de la  proportionnalité.  Pour se  déterminer,  le  parquet  doit  « examiner  si

l’émission d’un MAE est justifiée dans un cas donné790 ». Le MAE étant un acte coercitif par nature

en raison des  limites aux libertés individuelles qu’il impose à la personne qui en fait l’objet,  il

appartient au procureur avant d’ordonner son émission de s’assurer que le MAE est justifié au

regard de plusieurs facteurs tels que « la gravité de l’infraction (par exemple, la nuisance ou le

danger qu’elle a causé) ; la peine susceptible d'être prononcée si la personne est jugée coupable de

l'infraction alléguée (une peine privative de liberté, par exemple) ; la probabilité de détention de la

personne  dans  l’État  membre  d’émission  après  sa  remise  ;  les  intérêts  des  victimes  de

l’infraction791 ». 

De la même manière, le parquet doit vérifier que le MAE est proportionné à la situation de l’espèce

en ce qu’aucune autre mesure de  coopération judiciaire moins coercitive ne puisse être mise en

788  Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.
164, par. 2.1.3.

789 C. proc. pén., art. 695-16, al. 3.
790 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.

164, par. 2.4.
791 Ibid.

 191



Chapitre I. Une compétence exclusive en matière de mandat d’arrêt européen

œuvre en remplacement du MAE. Le MAE doit être utilisé en dernier recours à défaut de toute

autre mesure aussi efficace et moins contraignante pour la personne concernée. 

Il doit également s’assurer que le MAE soit proportionné à la durée de la procédure.  Ainsi, si la

longueur  de  la  procédure  c’est  à  dire,  arrestation  et  remise  de  la  personne  comprises  s’avère

supérieure à la durée totale de la peine privative de liberté à laquelle elle a été condamnée « dans ce

cas, comme il est exclu de maintenir la personne sous écrou au-delà de son temps de peine, mieux

vaut renoncer au mandat d' arrêt européen792 ». Pour les peines privatives de liberté comprises entre

quatre mois et un an, le Procureur conserve son pouvoir discrétionnaire d’appréciation pour émettre

le MAE mais si la personne concernée est condamnée à une peine de privation de liberté supérieure

à un an, la circulaire du 11 mars 2004 présentant les dispositions de la loi n° 2004-204 du 9 mars

2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité concernant le mandat d’arrêt

européen et l’extradition, aiguille ou à tout le moins conseille le parquet dans sa prise de décision,

prévoyant  qu’« il  est  souhaitable  de diffuser  systématiquement  sous  forme d’un mandat  d’arrêt

européen les condamnations d’une certaine gravité (par exemple, les condamnations à une peine

supérieure à un an d’emprisonnement)793 ». Ce sont ces différents éléments pris ensembles qui vont

permettre au Procureur de dire si l’émission du MAE est « nécessaire794 ».

154. Une compétence complémentaire.  En outre, la fonction du parquet ne s’arrête pas là. Il est

également  compétent  pour  apporter  à  la  personne  concernée  par  le  MAE  des  informations

complémentaires au sujet de la peine à laquelle elle a été condamnée et qui constitue le fondement

juridique du MAE. À ce titre, l’article 695-17 alinéa 2 du Code de procédure pénale dispose d’abord

que « lorsque la personne arrêtée est recherchée aux fins d'exécution d'une peine ou d'une mesure de

sûreté privative de liberté et que, ayant été condamnée en son absence, elle demande que lui soit

communiquée  la  décision  de  condamnation,  le  Ministère  public,  dès  qu'il  est  informé de  cette

demande, transmet une copie de la décision à l'autorité judiciaire de l’État membre d'exécution pour

qu'elle la remette à l'intéressé » et l’article 695-17-1 du même code dispose que « si le Ministère

public  est  informé par  l'autorité  judiciaire  de  l’État  membre  d'exécution  d'une  demande  de  la

personne arrêtée tendant à la désignation d'un avocat sur le territoire national, il transmet à cette

792 LELIEUR J., op. cit., p. 162.
793 Circulaire d’application du mandat d’arrêt européen, 11 mars 2004, CRIM-04-2/CAB-11.03.2004, BOMJ n° 2004-

93, par. 1.2.1.1.
794 C. proc. pén., art. 695-16, al. 3.
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personne les informations utiles lui permettant de faire le choix d'un avocat ou, à la demande de la

personne, fait procéder à la désignation d'office d'un avocat par le bâtonnier ».

Le parquet détient une compétence exclusive en matière de MAE, il est au centre de la procédure en

tant qu’autorité judiciaire qui en a la charge. Si sa compétence est légalement établie elle n’en reste

pas moins controversée.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

155. Une procédure axée autour du parquet. Le procureur national a une place centrale dans la

procédure de MAE. En tant qu’autorité judiciaire, il en a la charge : à la fois organe d’émission et

d’exécution du MAE795. Il détient non seulement l’opportunité d’apprécier l’émission du mandat,

c’est-à-dire  le  caractère  nécessaire  et  proportionné  de  l’acte,  mais  également  l’opportunité  de

décider des suites à en donner une fois que la personne faisant l’objet du mandat a été remise,

pouvant  ainsi  décider  de  la  mise  en  œuvre  d’actes  d’enquête  supplémentaires  ou  de  mesures

privatives de liberté – la décision finale de placement revenant aux magistrats du siège - que la

France soit l’État membre d’émission ou d’exécution du mandat.

En outre, lorsque la France est le pays d’émission, il revient également au Ministère public de faire

une application stricte du principe de spécialité796 conditionnant les poursuites à l’encontre de la

seule infraction ayant justifiée la mise en œuvre de pareil mandat. L’intégralité de la réussite de la

procédure  repose  sur  la  coopération  avec  les  autorités  judiciaires  de  l’État  membre  saisi  de la

demande d’exécution du mandat. 

156. Une  procédure  qui  assoit  l’indépendance  du  parquet. Les  décisions  du  parquet  en  la

matière  sont  exemptes  de  toute  autorisation  préalable  et  de  tout  contrôle  a  posteriori du

Gouvernement : le pouvoir exécutif n’intervient à aucun stade de la procédure permettant ainsi que

les décisions du parquet en matière de MAE ne soit pas entachées du soupçon d’une quelconque

influence politique ou diplomatique, contrairement à la procédure d’extradition considérée comme

un  procédé  plus  diplomatique  que  judiciaire.  Dans  cette  procédure,  le  parquet  national  a  su

s’imposer en véritable autorité judiciaire indépendante du pouvoir exécutif. 

795 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre n° 2002/584/JAI, 13 juin 2002, JO 18 juillet 2002, art. 6.
796 Ibid., art. 27, par. 2.
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SECTION II. 

UNE FONCTION FAUSSEMENT CONTROVERSÉE 

Selon  l’article  695-16  du  Code  de  procédure  pénale,  « le  Ministère  public  près  la  juridiction

d'instruction, de jugement ou d'application des peines ayant décerné un mandat d'arrêt met celui-ci à

exécution sous  la  forme d'un mandat  d'arrêt  européen soit  à  la  demande de la  juridiction,  soit

d'office, selon les règles et sous les conditions déterminées par les articles 695-12 à 695-15. Le

Ministère public est également compétent, s'il l'estime nécessaire, pour assurer, sous la forme d'un

mandat d'arrêt européen, l'exécution des peines privatives de liberté d'une durée supérieure ou égale

à quatre mois prononcées par les juridictions de jugement, selon les règles et sous les conditions

déterminées  par  les  articles  695-12  à  695-15 ».  En  matière  de  mandat  d’arrêt  européen,  la

compétence  juridictionnelle  a  ainsi  été  octroyée  au parquet  (paragraphe I)  en  tant  qu’autorité

judiciaire au sens de la Constitution. La CJUE en a fait de même, mais pareille qualité ayant été

déniée au Ministère public français par la CEDH, on aurait pu y voir une position contradictoire au

seins des juridictions européennes mais il s’avère en réalité que la compétence du parquet d’émettre

et d’exécuter un MAE est faussement débattue en droit européen (paragraphe II).

PARAGRAPHE I. UNE COMPÉTENCE OCTROYÉE EN DROIT INTERNE 

Le procureur de la République dirige la procédure d’émission et d’exécution du MAE en ce sens

que la décision cadre du 13 juin 2002 qui en est à l’origine a confié à l’autorité judiciaire797 le soin

de mettre en œuvre ce type de mandat qu’il s’agisse de son émission ou de son exécution. En

France,  c’est  lui  qui  a  été désigné par le  législateur comme l’autorité judiciaire  compétente en

charge  du  MAE798, la  procédure  est  certes  confiée  aux  mains  du  Ministère  public  mais  sa

compétence consiste en réalité en une fonction de relais (A) encadrée par le droit interne (B).

A. UNE FONCTION DE RELAIS

797 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre n° 2002/584/JAI, 13 juin 2002, JO 18 juillet 2002, art. 6.
798 C. proc. pén., art. 695-16.
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Le parquet dirige la procédure de MAE (1), mais son rôle reste conditionné à l’existence préalable

d’une décision juridictionnelle nationale (2).

1. Une procédure confiée aux mains du Ministère public

157. Une autorité judiciaire au sens de l’article 66 de la Constitution. Le Ministère public a été

désigné par le législateur français pour émettre et  exécuter les MAE799.  Quant à la question de

savoir  si  le  parquet  présentait  les  garanties  d’indépendance  suffisantes  pour  exercer  de  telles

fonctions,  la  France ne s’est  pas  interrogée en ce sens dès lors que la  notion même d’autorité

judiciaire est inscrite dans la Constitution française, que le président de la République en est le

garant800 et que le parquet auquel elle a confié la responsabilité de ladite procédure a été reconnu

comme autorité judiciaire par le Conseil constitutionnel dans ses décisions rendues en date des 11

août 1993 et 30 juillet 2010801, sa position étant depuis constante802 sur le sujet.

158. Une qualité légalement attribuée au parquet.  De la même manière, le Code de procédure

pénale garantie l’indépendance et l’impartialité du Ministère public en ce que l’article 31 dispose

qu’il  « exerce  l'action  publique  et  requiert  l'application  de  la  loi,  dans  le  respect  du  principe

d'impartialité auquel il est tenu » et l’article 30 du même code - qui a été modifié par la loi du 25

juillet 2013 - prévoit que le parquet exerce ses fonctions sans pouvoir recevoir « aucune instruction

dans les affaires individuelles » provenant du pouvoir exécutif: le ministre de la Justice ne pouvant

lui adresser que « des instructions générales803 ». Le parquet présente donc les garanties suffisantes

pour le législateur français de sorte qu’il l’a naturellement investi en tant qu’autorité judiciaire, de la

charge de la procédure de MAE. C’est donc en application du Code de procédure pénale toujours,

qu’il lui revient d’émettre et de mettre à exécution les MAE que ce soit d’office ou à la demande

799 C. proc. pén., art. 695-16.
800 Constitution du 4 octobre 1958, op. cit., p. 20, art. 64.
801 Cons. Const., n° 93-326 DC du 11 août 1993; Cons. Const., n° 2010-14/22 QPC du 30 juill. 2010.
802 Cons. const., 22 avril 1997, n° 97-389 DC, considérant 61, AJDA 1997, p. 524, note F. Julien-Laferrière ; D. 1999,

p. 237, obs. F. Melin-Soucramanien ; Cons. const.,  30 juillet 2010, n° 2010-14/22 QPC, considérant 26,  AJDA
2010, p. 1556 ; D. 2010, p. 2783, chron. J. Pradel : D. 2011, p. 1713, obs. V. Beraud et L. Gay ; RSC 2011, p. 165,
obs. B. de Lamy ; Cons. const., 22 juillet 2016, n° 2016-555 QPC, AJDA 2016, p. 1925 ; D. 2016, p. 1569 ; RSC
2016, p. 529, obs. S. Detraz ; Cons. const., 21 mars 2019, n° 2019-778 DC, considérant 179, AJDA 2019, p. 663 ;
D.  2019,  p.  910,  obs.  J.-J.  Lemouland  et  D.  Vigneau ;  D.  2020,  p.  1324,  obs.  E.  Debaets  et  N.  Jacquinot ;
Constitutions 2019, p. 40, chron. P. Bachschmidt.

803 C. proc. pén., art. 30, al. 2.
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des juridictions804. Ses compétences  ayant en outre été élargies dans ce sens par la loi du 12 mai

2009 pour lui conférer une compétence autonome dans deux hypothèses bien spécifiques805.

159. Le déroulement de la procédure. En pratique en tant que dirigeant de la procédure de MAE,

le  parquet  remplie  un  formulaire-type  avec  clarté,  exactitude  et  exhaustivité.  Cette  manière  de

procéder permet ainsi d’assurer la célérité de la procédure d’exécution du MAE car dès lors que le

formulaire  est  bien  rempli  par  le  parquet,  nul  besoin  d’informations  complémentaires806.  Il  est

rempli, daté et signé par le parquet qui doit notamment préciser, dans ledit formulaire, son identité

et ses coordonnées afin que l’autorité judiciaire étrangère compétente puisse le contacter en cas de

besoin.

En tout état de cause, lorsqu’il est fait état de la compétence du procureur en droit interne, il dirige

la  procédure  en  sa  qualité  d’autorité  judiciaire  désigné  par  le  législateur807 conformément  à  la

décision cadre du 13 juin 2002808.  Pour autant elle se résume en réalité à  relayer une décision

juridictionnelle émise en amont par un juge du siège, son rôle étant alors conditionné par l’existence

préalable d’une décision fondamentalement juridictionnelle. 

2. L’exigence d’une décision juridictionnelle nationale préexistante

160. Le prolongement d’une procédure nationale. Le MAE pour lequel le parquet est reconnu

compétent par le législateur pour l’émettre et l’exécuter « se greffe sur une procédure nationale809 »

préexistante. Ce n’est que le prolongement de cette procédure. Le MAE n’existe - et par là même le

rôle du parquet qui en découle - que parce qu’un mandat d’arrêt, mandat d’amener ou une décision

de condamnation et privative de liberté ont été rendu en amont. La décision cadre du 13 juin 2002 y

fait expressément référence lorsqu’elle énumère le contenu du MAE : doit être précisé « l'existence

d'un jugement exécutoire, d'un mandat d'arrêt ou de toute autre décision judiciaire exécutoire ayant

804 C. proc. pén., art. 695-16.
805 V. supra pp. 178-182.
806 Commission européenne, Manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt européen,  op. cit., p.

164, par. 3.2.1.
807 C. proc. pén., art. 695-16.
808 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre n° 2002/584/JAI, 13 juin 2002, JO 18 juillet 2002, art. 6.
809 ACHAINTRE C., « La France face au mandat d’arrêt européen », in :ROSSETTO J., BERRAMDANE A., Le droit

pénal dans le IIIe pilier, quatrième partie, pp. 265-294.
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la même force810 ». Le législateur de son côté est également clair là dessus en ce qu’il précise que le

ministère public ne fait que mettre à exécution la décision rendue par la juridiction de jugement,

d’instruction ou d’application des peines811. La compétence du parquet « est conditionnée par un

titre  exécutoire  préexistant  […]  mais  ce  titre  exécutoire  préexistant  ne  prescrit  pas  forcément

l’émission d’un mandat d’arrêt  européen812 ».  Cela signifie  donc que la  fonction du parquet  en

matière  de  MAE  n’existe  que  parce  qu’un  titre  exécutoire  prenant  la  forme  d’une  décision

juridictionnelle a été émis au préalable par un magistrat du siège. Ainsi par exemple, un MAE aux

fins de poursuites pénales se greffe sur un mandat d’arrêt national émis par le juge d’instruction813.

161. Une compétence en réalité limitée. Pour Jean Pradel, le rôle du parquet en matière de MAE

est limité, « l'initiative vient du juge ou des juridictions et le parquet n'est que l'organe d'exécution,

le diffuseur du mandat, "la bonne à tout faire des juges" 814 ». Il ne peut exercer ce rôle qui lui est

confié  par  le  législateur  d’émettre  et  d’exécuter  un  MAE  sans  cette  décision  juridictionnelle

préalable mais pour autant, il  n’est  pas  contraint d’émettre un MAE chaque fois qu’un mandat

d’arrêt ou un mandat aux fins d’exécution d’une condamnation ou d’une peine est émis par un

magistrat du siège. Le parquet apprécie en opportunité d’émettre un MAE ou de ne pas l’émettre.

En France c’est la nécessité de l’existence d’une décision juridictionnelle préalable qui garantie la

validité des MAE émis par le parquet.

L’extension de compétence du parquet telle que vu précédemment en matière d’exécution d’un

mandat  d’amener815 n’est  que  le  corollaire  de  cette  exigence  selon  laquelle  pour  pouvoir  être

exécuté par le procureur, le mandat d’arrêt européen suppose l’existence préalable d’une décision

juridictionnelle nationale émise soit par une juridiction de jugement, une juridiction d’instruction ou

bien encore une juridiction d’application des peines816, or un mandat d’amener répond parfaitement

à cette exigence, celui-ci constituant une décision juridictionnelle par nature817. Le parquet est alors

810 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise
entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI, art. 8, c).

811 C. proc. pén., art. 695-16.
812 ACHAINTRE C., op. cit.
813 C. proc. pén., art. 131.
814 PRADEL J., Procédure pénale, 20e ed., Cujas, 2019, p. 1626.
815 V. supra pp. 179-180.
816 C. proc. pén., art. 695-16, al. 1er. 
817 C. proc. pén., art. 122, al. 1er donne compétence au juge d’instruction pour émettre un mandat d’amener ; al. 5

définit le mandat d’amener comme « l’ordre donné à la force publique de conduire immédiatement devant lui la
personne à l'encontre de laquelle il est décerné ».
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compétent  pour  mettre  à  exécution  sous  la  forme  d’un  MAE  ladite  décision  juridictionnelle

nationale. 

162. Une exigence similaire à la garantie exigée par la jurisprudence européenne. Dans les

autres États  membres,  une telle exigence n’est  certes pas requise de manière identique mais la

jurisprudence européenne requiert une garantie pour le moins similaire afin de pouvoir reconnaître

la validité des MAE émis lorsque l’autorité judiciaire reconnue compétente par lesdits États est

également comme en France, le parquet. Et sur ce point, la jurisprudence européenne est encore une

fois constante. Elle avait notamment eu à se prononcer sur la question au sujet de l’émission d’un

MAE par le parquet autrichien et avait conclu à la validité des MAE émis par ce parquet dès lors

que « lesdits mandats d’arrêt font l’objet, obligatoirement, afin de pouvoir être transmis par lesdits

parquets, d’une homologation par un tribunal qui contrôle de façon indépendante et objective, en

ayant  accès  à  l’intégralité  du  dossier  répressif  […]  les  conditions  d’émission  ainsi  que  la

proportionnalité  de  ces  mêmes mandats  d’arrêt,  adoptant  ainsi  une décision autonome qui  leur

donne leur forme définitive818 ».

L’existence de la décision juridictionnelle préexistante est un corollaire à l’existence même du MAE

que le parquet se doit de relayer tout en étant encadré par le droit interne.

B. UNE FONCTION ENCADRÉE

163. La judiciarisation de la décision-cadre du 13 juin 2002819. Le procureur détient un pouvoir

discrétionnaire d’émettre un MAE lorsqu’il s’agit d’exécuter un mandat d’amener ou une décision

de condamnation conformément à l’article 695-16 du Code de procédure pénale. Pour autant cette

compétence discrétionnaire est limitée à ces deux hypothèses bien spécifiques. Cette volonté du

législateur de ne pas donner au parquet les pleins pouvoirs s’inscrit certes dans la continuité de la

judiciarisation de la décision-cadre du 13 juin 2002820 mais sans pour autant « consacrer entièrement

le principe de la reconnaissance mutuelle des décisions en matière répressive821». Dans cette même

logique, la compétence octroyée au parquet en matière de MAE n’est pas dénuée d’encadrement, le

818 CJUE, aff. NJ, 9 octobre 2019, C-489/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:849.
819 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002, op. cit., p. 195.
820 Ibid.
821 Ibid.
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législateur a prévu un contrôle de la régularité de la décision du procureur d’exécuter un MAE

opéré par la chambre de l’instruction (1) et la possibilité d’un recours juridictionnel à l’encontre de

sa décision est exigé (2).

1. Le contrôle de régularité par la chambre d’instruction

164. Le déroulement de la procédure de contrôle. Lorsque la France est l’État d’exécution dans

une procédure de MAE, il appartient à la France de remettre à l’État d’émission l’individu qui en

fait l’objet. 

Or, le législateur a rajouté comme contrainte la nécessité d’une décision juridictionnelle pour que le

MAE puisse être exécuté en France afin que le parquet puisse effectuer la remise qui en découle. Ce

contrôle de régularité est alors confié à la chambre de l’instruction qui est « immédiatement saisie

de la procédure822 ». C’est la chambre de l’instruction qui  in fine donne son accord ou non à la

remise. Conformément à l’article 695-30 du Code de procédure pénale, le Ministère public peut

demander lui-même à la chambre de l’instruction de statuer sur la remise. Celui-ci est par ailleurs

entendu823 lors de l’audience sur la remise. Si à l’issue de cette audience, la chambre de l’instruction

considère que la procédure d’exécution du MAE est régulière, « elle rend un arrêt par lequel elle

donne acte à la personne recherchée de son consentement à être remise ainsi que, le cas échéant, de

sa  renonciation  à  la  règle  de  la  spécialité  et  accorde  la  remise824 »,  à  défaut  «  si  la  personne

recherchée déclare ne pas consentir à sa remise, la chambre de l'instruction statue par une décision

dans le délai de vingt jours à compter de la date de sa comparution825 ». 

165. Une voie de recours contre la décision de la chambre de l’instruction. Le législateur a par

ailleurs  prévu  une  voie  de  recours  contre  la  décision  de  la  chambre  de  l’instruction.  Elle  est

notamment susceptible d’un pourvoi en cassation « par la procureur général826 ». Ce contrôle de la

régularité de l’exécution du MAE opéré par la chambre de l’instruction, possiblement à l’initiative

du Ministère  public,  est  en adéquation avec la  jurisprudence de la  Cour de Justice de  l’Union

européenne827 (CJUE) en matière non pas d’exécution cette fois-ci mais d’émission d’un MAE. La

822 C. proc. pén., art. 695-29.
823 C. proc. pén., art. 695-30, al. 3.
824 C. proc. pén., art. 695-31, al. 3.
825 C. proc. pén., art. 695-31, al. 4.
826 Ibid.
827 CJUE, aff. NJ, op. cit., p. 188.
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CJUE conditionne dans ce cas, la validité d’un MAE - émis par un parquet qui ne remplit pas les

conditions nécessaires lui  permettant  d’être considéré comme une autorité  judiciaire d’émission

notamment en ce qui concerne son indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif - à son homologation

par  une  juridiction  appelée  à  contrôler  « de  façon indépendante  et  objective,  en  ayant  accès  à

l'intégralité du dossier répressif auquel sont versés d'éventuels ordres ou instructions individuels de

la part du pouvoir exécutif, les conditions d'émission ainsi que la proportionnalité de ces mêmes

mandats d'arrêt, adoptant ainsi une décision autonome qui leur donne leur forme définitive828». Ces

contrôles - confiés aux juridictions829 en matière d’exécution ou d’émission du MAE - privent le

parquet des pleins pouvoirs en la matière. Cela s’explique par le caractère coercitif de l’acte qui par

nature restreint les libertés individuelles de la personne qui en fait l’objet.

Garantie  supplémentaire  à  l’encadrement  de  la  compétence  du  parquet  en  matière  de  MAE,

l’exigence requise de l’existence d’un recours juridictionnel à l’encontre de sa décision.

2. L’exigence d’un recours juridictionnel

166. L’absence de voie de recours contre la décision du parquet d’émettre un MAE. En France,

il  n’existe aucune voie de recours au sens strict  contre  la  décision en elle-même du procureur

d’émettre un MAE. Le législateur n’a prévu ni la voie d’appel, ni celle du pourvoi en cassation qui

seraient ouverts à la personne faisant l’objet du MAE. 

Toutefois, la CJUE qui a eu à se prononcer en 2019 sur une question préjudicielle au sujet  du

parquet  lituanien  a  affirmé  que  celui-ci avait  bien  la  qualité d’autorité  judiciaire  d’émission

conformément à la décision cadre du 13 juin 2002830 et à cette occasion elle a également rappelé la

nécessité d’une voie de recours contre la décision d’émission d’un MAE « qui satisfait pleinement

aux  exigences  inhérentes  à  une  protection  juridictionnelle  effective831 ».  Et  c’est  entre  autre

justement  parce  que  le  parquet  lituanien  répondait  à  cette  exigence  que la  CJUE l’a  reconnue

comme autorité judiciaire d’émission.

828 CJUE, aff. NJ, op. cit., p. 188.
829 Chambre de l’instruction ou tribunal conformément à la jurisprudence de la CJUE.
830 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre n° 2002/584/JAI, 13 juin 2002, JO 18 juillet 2002.
831 CJUE, aff. PF, 27 mai 2019, C-509/18, ECLI:EU:C:2019:457, par. 56.
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Or, la France en n’ayant pas prévu dans sa législation une voie de recours propre à cette décision

d’émettre un MAE, ne répondrait donc pas à cette exigence européenne. 

167. Une législation toutefois en conformité avec la  jurisprudence de la CJUE.  Cependant,

comme  le  procureur  est  en  réalité  le  relais  de  diffusion  d’une  décision  juridictionnelle

préalablement  rendue  soit  par  une  juridiction  de  jugement,  d’instruction  ou  d’application  des

peines832, l’existence d’un recours contre sa propre décision d’émettre un MAE n’a pas lieu d’être.

Son rôle ne consiste en réalité qu’à diffuser une décision juridictionnelle nationale préexistante  à

savoir un mandat d’arrêt, un mandat d’amener ou une décision de condamnation833. La décision

d’émettre  un  MAE  n’est  en  rien  une  décision  autonome,  elle  n’existe  pas  seule.  Elle  existe

obligatoirement en raison d’une décision juridictionnelle nationale qui en constitue le socle. Sans

cela, le procureur ne peut émettre un MAE. Donc, dès lors qu’une voie de recours est prévue  à

l’encontre des décisions juridictionnelles nationales qui  fondent l’émission du MAE, l’exigence

telle que prévue par la CJUE de l’existence d’une voie de recours effective est remplie de sorte que

cela peut « garantir à l’autorité judiciaire d’exécution que la décision d’émettre un mandat d’arrêt

européen aux fins  de  poursuites  pénales  est  fondée  sur  une  procédure  nationale  soumise  à  un

contrôle  juridictionnel834 ».  La  législation  française  est  donc  de  ce  point  de  vue  conforme  à

l’exigence européenne.

L’exigence est également remplie pour ce qui concerne l’exécution du MAE, c’est-à-dire la remise

de la personne recherchée, en ce que la chambre de l’instruction chargée de statuer sur sa régularité

rend un arrêt susceptible de pourvoi en cassation dès lors que ladite personne ne consentirait pas à

sa remise835. Pourvoi pouvant être introduit à l’initiative du Procureur général836. 

168. L’action en nullité ouverte à l’encontre du MAE. En outre, l’exigence de l’existence d’un

recours  juridictionnel  est  d’autant  plus  respecté  que  le  législateur  a  prévu  en  droit  interne  la

possibilité d’une action en nullité contre les actes de procédure conformément à l’article 170 du

Code de procédure pénale qui dispose qu’« en toute matière, la chambre de l'instruction peut, au

cours de l'information, être saisie aux fins d'annulation d'un acte ou d'une pièce de la procédure par

832 V. supra pp. 179-181.
833 C. proc. pén., art. 695-16, al. 2 et 3.
834 CJUE, aff. PF, op. cit., par. 48.
835 C. proc. pén., art. 695-31, al. 4.
836 Ibid.
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le juge d'instruction, par le procureur de la République, par les parties ou par le témoin assisté ». Or,

le MAE est un acte de procédure et en tant que tel, une  action en nullité peut être  intentée à son

encontre pour le faire annuler. 

La CJUE considère que dès lors que cette action en nullité existe et qu’elle peut être mise en œuvre

à l’encontre  d’un MAE, elle  garantit  « une protection juridictionnelle  effective837 ».  Elle  fait  le

constat qu’« une telle action, ouverte aussi longtemps que se déroule l’instruction pénale, permet

aux parties à la procédure de faire respecter leurs droits. Si le mandat d’arrêt européen est émis à

l’encontre d’une personne qui n’est pas encore partie à la procédure, celle-ci pourra exercer l’action

en nullité après sa remise effective et sa comparution devant le juge d’instruction 838 » et qu’ainsi

« la  décision du  ministère  public  d’émettre  un  mandat  d’arrêt  européen peut  faire  l’objet  d’un

contrôle juridictionnel préalable, voire quasi concomitant à son émission, et, en toute hypothèse,

après l’émission du mandat d’arrêt européen, cet examen pouvant alors intervenir, selon le cas,

avant ou après la remise effective de la personne recherchée839 ».  Avec cette action en nullité,  la

législation française répond une fois encore à l’exigence de la CJUE.

En tout état de cause, pour répondre à cette exigence européenne, il suffit que le législateur ait prévu

au niveau national une voie de recours juridictionnel, que « les règles procédurales nationales, […]

garantissent ce niveau de protection juridictionnelle840 », ce qui est le cas de la France. Le droit

interne attribue ainsi au parquet la compétence d’émettre et d’exécuter le MAE en conformité avec

les exigences européennes.

Si en droit interne, la fonction du parquet en matière de MAE est  exercée en qualité d’autorité

judiciaire en charge de la procédure, elle est faussement débattue en droit européen.

837 CJUE, aff. YC, 12 décembre 2019, C-626/19, ECLI:EU:C:2019:1077, par. 71.
838 Ibid., par. 69.
839 Ibid., par. 70.
840 NICAUD B., « Conformité au droit de l'Union de l'émission des mandats d'arrêt européens émis par le parquet

français », AJ pénal 2020, p. 125.
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PARAGRAPHE  II.  UNE  COMPÉTENCE  FAUSSEMENT  DÉBATTUE  EN

DROIT EUROPÉEN 

169. La notion d’autorité judiciaire au sens de la CESDH. La CEDH considère que le Ministère

public français ne présente pas les  garanties d’indépendance suffisantes et nécessaires pour être

considéré comme une autorité judiciaire au sens de l’article 5§3 de la CESDH841. Selon elle, la

qualité  d’autorité  judiciaire  au  sens  de  cet  article  requiert  une  indépendance  statutaire  et

fonctionnelle842 à  l’égard  du  pouvoir  exécutif  et  des  parties843.  Or,  en  raison de  la  dépendance

statutaire du parquet au pouvoir exécutif – en ce qu’il lui est hiérarchiquement subordonné - et de sa

dépendance  fonctionnelle à l’égard des parties - en ce qu’il soutient l’accusation lors du procès

pénal - le Ministère public français n’est pas une autorité judiciaire au sens de l’article 5§3 de la

CESH.

170. Des positions faussement discordantes.  Certes, la jurisprudence de la CEDH est constante

sur ce point, mais elle s’est toujours prononcée en ce sens au sujet d’une mesure privative de liberté,

une garde à vue, que ce soit dans l’arrêt Medvedyev844 ou dans l’arrêt Moulin845 mais jamais en ce

qui concerne un procédure de MAE. Contrairement à la CJUE846 qui se prononce expressément dans

le cadre d’un MAE où elle fait une interprétation souple de la notion d’autorité judiciaire au sens de

la décision-cadre du 13 juin 2002847 contrairement à la CEDH qui fait une interprétation stricte de la

notion mais au sens de l’article 5§3 de la CESDH. Les positions respectives de la CEDH et de la

CJUE sur la notion d’autorité judiciaire ne peuvent pas être comparées car elles ne portent pas sur la

même mesure et ne renvoient pas aux mêmes textes.

En ce qui concerne la CEDH qui se prononce sur la notion d’autorité judiciaire dans le cas d’une

garde à vue, c’est  le rôle confié au parquet de contrôler la légalité de ladite mesure qui posait

problème à la CEDH. Or selon la CEDH ce contrôle relève de l’office du juge et non du parquet.

Alors que dans le cas du MAE, le parquet a la charge d’émettre le mandat et de l’exécuter, celui-ci

n’existant que parce qu’une décision juridictionnelle préexiste en amont. Le parquet dans ce cas

841 V. en ce sens, supra, pp. 32-33.
842 CEDH, aff. Neumeister c. Autriche, 27 juin 1968, op. cit., pp. 32-33 ; CEDH, aff. Schiesser c. Suisse, 4 décembre

1979, op. cit., pp. 32-33.
843 CEDH, aff. Campbell et Fell c. R-U, 28 juin 1984, op. cit., p. 33.
844 CEDH, aff. Medvedyev et autres c. France, 29 mars 2010, op. cit., pp. 32-33.
845 CEDH, aff. Moulin c. France, 23 novembre 2010, op. cit., p. 33.
846 CJUE, aff. jointes JR et YC, 12 décembre 2019, C-566/19 PPU et C-626/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:1077
847 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI.
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n’est que le relais d’une décision prise par un magistrat du siège. Le rôle n’est pas le même dans

l’une et l’autre des hypothèses. Dans la première – le cas de la garde à vue - le parquet avait, selon

la CEDH, été entièrement substitué à l’office du juge tandis que dans hypothèse du MAE, le parquet

ne se substitut en rien à l’office du juge, il  en constitue seulement le relais pour transmettre et

diffuser la décision juridictionnelle nationale rendue, elle, par le juge. 

La CJUE conclut donc que le parquet français est bien une autorité judiciaire indépendante848 au

sens de la décision-cadre du 13 juin 2002849 de sorte que l’émission d’un MAE peut lui être confié.

Néanmoins,  la  décision-cadre  du 13 juin 2002850 donne compétence à  l’autorité  judiciaire  pour

mettre en œuvre la procédure de MAE mais sans pour autant donner une quelconque définition de la

notion (A). C’est alors la CJUE qui va l’interpréter en s’inspirant de la jurisprudence déjà rendue en

la matière par la CEDH, tout en dégageant ses propres critères (B).

A. LE VIDE JURIDIQUE AUTOUR DE LA NOTION

171. Une décision-cadre851 muette sur la notion d’autorité judiciaire. La proposition initiale de

la décision-cadre relative au MAE faite par le Conseil de l’Union européenne prévoyait à l’origine

une définition de la notion d’autorité judiciaire d’émission et d’exécution. Dans son article 3, elle

disposait que l’autorité judiciaire d’émission devait s’entendre comme « le juge ou le procureur

d’un  État  membre  qui  a  émis  un  mandat  d’arrêt  européen852 »  tandis  que  l’autorité  judiciaire

d’exécution visait « le juge ou le procureur d’un État membre sur le territoire duquel se trouve la

personne  recherchée,  qui  décide  de  l’exécution  d’un  mandat  d’arrêt  européen853 ».  Donc

initialement, le procureur était expressément visé par le Conseil  de l’Union européenne en tant

qu’autorité judiciaire aussi bien d’émission que d’exécution en charge du MAE.

Puis  la décision-cadre du 13 juin 2002854 telle qu’adoptée par le Conseil de l’Union européenne

définit, dans son article premier, le MAE comme étant par nature une décision judiciaire donc, de
848 CJUE, aff. jointes JR et YC, 12 décembre 2019, op. cit., p. 193.
849 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002, op. cit., p. 193.
850 Ibid.
851 Ibid.
852 Conseil de l’Union européenne, proposition de décision-cadre du Conseil relative au mandat d’arrêt européen et

aux procédures de remise entre États membres, 19 septembre 2001, COM(2001) 522 final, Journal officiel des
communautés européennes, 27 novembre 2001, C 332 E/ 305, art. 3, b).

853 Ibid. 
854 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI.

 205



Chapitre I. Une compétence exclusive en matière de mandat d’arrêt européen

fait, émise par une autorité judiciaire,  mais n’apporte cependant plus de précisions quant à cette

notion d’autorité judiciaire à qui elle confie pourtant la direction de l’ensemble de la procédure du

MAE. Les précisions faites quant à cette notion dans le projet initial ont finalement été abandonnées

par le Conseil puisqu’elles n’y figurent pas. 

Manuel Campos Sanchez-Bordona, avocat général dans l’affaire Özçelik855 fait état de cet abandon

dans ses conclusions. Pour lui, « la signification de cette disparition n’est pas facile à interpréter. A-

t-on voulu exclure le Ministère public ou a-t-on considéré que,  même sans mention spécifique,

celui-ci faisait à l’évidence partie des autorités judiciaires des États membres aux fins du mandat

d’arrêt européen ? L’incertitude sur cette question perdure, sans qu’elle ait […] été portée devant la

Cour par aucune juridiction des États membres856 ». À l’époque hésitant sur l’explication à donner à

cet  abandon,  c’est  en  2019  qu’il  précisera  sa  position  en  ce  qu’il  interprète  cet  abandon  des

dispositions visant expressément le Ministère public comme la volonté d’exclure le parquet de la

notion d’autorité judiciaire : « bien que je reconnaisse la cohérence des arguments des partisans de

la thèse contraire (la suppression de la référence au ministère public, que contenait la première

version de l’article, emporterait un élargissement de la notion d’« autorité judiciaire »), il me paraît

plus raisonnable d’y voir une restriction des termes de cette disposition857 ». 

En tout état de cause, la décision-cadre telle qu’adoptée par le Conseil de l’Union européenne en

date du 13 juin 2002858 n’ y fait aucune référence.

Quand bien même son article 6 s’intitule « détermination des autorités judiciaires compétentes », le

contenu n’en reste pas moins  vague, se  contentant de renvoyer aux États membres la tâche de

déterminer  eux-mêmes  en  vertu  de  leur  droit  respectif  qui  serait  l’autorité  judiciaire  nationale

compétente pour mettre en œuvre les MAE. Ce laxisme peut donc expliquer la position de la CJUE

qui est bien moins  stricte que la CEDH sur la question de reconnaître le parquet français comme

autorité judiciaire. 

Néanmoins, d’autres juridictions et institutions européennes ont tenté de pallier ce vide juridique.

855 CJUE, aff. Halil Ibrahim Özçelik, 10 novembre 2016, C-453/16 PPU, ECLI:EU:C:2016:783.
856 Ibid., concl. av. gén. M. Campos Sanchez-Bordona, par. 41- 42.
857 CJUE, aff. OG et PI, 27 mai 2019, C-508/18 et C-82/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:456,  concl. av. gén. M. Campos

Sanchez-Bordona, 30 avril 2019, par. 78.
858 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002, op. cit., p. 193.
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172. Des  tentatives  de  précision.  En  2012,  la  Cour  Suprême  du  Royaume-Uni  dans  l’affaire

Assange859 a eu à se prononcer sur la légalité du MAE à l’encontre de M. Assange qui était remise

en cause car il avait été délivré par un procureur agissant pour le compte de l’État suédois, et non

par  un  juge,  autorité  neutre  et  indépendante.  À cette  occasion,  elle  a  fait  part  de  la  nécessité

d’éclaircir la notion d’autorité judiciaire. Dans son raisonnement, la Cour Suprême faisait état de ce

manque de précision de la  décision-cadre relative au MAE qui exige qu’une autorité judiciaire

émette  un  MAE  sans  pour  autant  en  donner  une  définition  claire  et  en  laissant  l’entière

interprétation de la notion à la libre appréciation des États membres. 

Cette décision  a d’abord mis en exergue que la libre appréciation  laissée aux États membres  de

définir l’autorité judiciaire en question « peut mettre en péril un des objectifs majeur de la décision-

cadre, à savoir la création d’un système uniforme d’arrestation et de remise entre États membres. La

diversité des réponses apportées en l’espèce par les États membres démontre que cette uniformité

souhaitée est inévitablement compromise, et rappelle à quel point il convient d’établir autant que

possible  des règles communes en matière  pénale860 » avant  de conclure que le terme d’autorité

judiciaire doit être entendu comme incluant les procureurs.

Le Parlement européen a lui aussi tenté à son tour de pallier l’absence de définition précise de la

notion d’autorité judiciaire. Dans une résolution du 27 février 2014 contenant des recommandations

à la Commission sur la révision du mandat d'arrêt européen, après avoir constaté que « l'absence de

définition  du  terme  "autorité  judiciaire"  dans  la  décision-cadre  2002/584/JAI  et  les  autres

instruments de reconnaissance mutuelle, ce qui donne lieu à une divergence des pratiques d'un État

membre  à  l'autre,  laquelle  est  source  d'insécurité,  d'atteintes  à  la  confiance  mutuelle  et  de

litiges861 », il propose désormais que soient expressément nommés les organes ayant compétence

pour émettre un MAE parmi lesquels figure le procureur. Il conviendrait ainsi pour lui de préciser

qu’il s’agit d’« une procédure dans le cadre de laquelle une mesure de reconnaissance mutuelle

peut,  si  nécessaire,  être  validée dans l'État  membre d'émission par un juge,  une juridiction,  un

magistrat  instructeur ou un procureur afin de passer au-delà des divergences d'interprétation du

terme "autorité judiciaire"862 ».  Cette résolution étant restée sans réponse car n’ayant abouti  sur

859 Supreme Court of the United Kingdom, Julian Assange v The Swedish Prosecution Authority, 30 May 2012, UKSC
22.

860 Ibid., p. 206.
861 Parlement européen, Résolution contenant des recommandations à la Commission sur la révision du mandat d'arrêt

européen, 27 février 2014, 2013/2109, Journal officiel de l’Union européenne, 2017/C 285/18, par. F, vi).
862 Ibid., par. 7, a).
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aucune révision de la décision cadre pour y inclure cette précision, le Parlement européen a réitéré

sa recommandation en 2021 estimant une nouvelle fois « que toute révision de la décision-cadre

relative au mandat d’arrêt européen doit établir une procédure suivant laquelle un mandat d’arrêt

européen peut, si nécessaire, être validé par un juge, un tribunal, un magistrat  enquêteur ou un

procureur dans l’État membre d’émission, conformément à la jurisprudence de la CJUE, afin de

surmonter les divergences d’interprétation du terme "autorité judiciaire"863 ».

Face au silence de tout autre texte et face à une décision-cadre leur laissant libre choix de désigner

eux-mêmes l’autorité judiciaire en charge de la procédure de MAE sur leurs territoires respectifs,

les États membres ne savaient pour autant pas vraiment s’il étaient libres de définir seuls le sens et

la portée de la notion d’autorité judiciaire ou bien s’ils devaient se conformer au droit de l’Union

européenne qui aborde la notion comme une notion autonome pour désigner  l’autorité qui serait

responsable de ladite procédure sur leurs territoires. 

173. Une question finalement posée à la CJUE.  La question a alors été  posée par le tribunal

d’Amsterdam à la  Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) dans les affaires  Poltorak864 et

Kovalkovas865.  Ledit  tribunal s’interrogeait  afin  de  savoir  si  la  direction  générale  de  la  police

suédoise866 et le ministère de la Justice lituanien867 étaient des autorités judiciaires au sens de la

décision cadre du 13  juin 2002868.  Le raisonnement  du tribunal  d’Amsterdam était  de dire  que

« dans l’hypothèse où lesdites notions seraient considérées comme étant des notions autonomes du

droit de l’Union […] celles-ci  impliqueraient que le mandat d’arrêt  européen soit émis par une

autorité  ayant  un  statut  et  des  compétences  lui  permettant  d’offrir  une  protection  judiciaire

suffisante au stade de l’émission du mandat d’arrêt européen […] qu’une telle autorité doit être un

juge ou un procureur, en excluant ainsi que le mandat d’arrêt européen puisse être émis par un

service de police869 » ou « un ministère d’un État membre870 » et que même dans le cas contraire,

c’est  à dire « l’hypothèse où ces notions relèveraient du droit  national des États  membres […]

863 Parlement européen, Résolution sur la mise en œuvre du mandat d’arrêt européen et des procédures de remise entre
États membres, 20 janvier 2021, 2019/2207, Journal officiel de l’Union européenne, 2021/C 456/01, par. 18.

864 CJUE, aff. Poltorak, 10 novembre 2016, C- 452/16 PPU, ECLI:EU:C:2016:858.
865 CJUE, aff. Kovalkovas, 10 novembre 2016, C- 477/16 PPU, ECLI:EU:C:2016:861.
866 CJUE, aff. Poltorak, 10 novembre 2016, op. cit.
867 CJUE, aff. Kovalkovas, 10 novembre 2016, op. cit.
868 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI.
869 CJUE, aff. Poltorak, 10 novembre 2016, op. cit., par. 16.
870 CJUE, aff. Kovalkovas, 10 novembre 2016, op. cit., par. 15.
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resteraient  toutefois  tenus  de  respecter  le  droit  de  l’Union  dans  l’exercice  de  leur  marge

d’appréciation871 ». 

 

Après avoir établi que la notion d'autorité judiciaire était une notion autonome et qu’elle devait être

interprétées par les États membres de l’Union de manière autonome, la CJUE a dégagé des critères

permettant de remédier au vide juridique laissé par la décision-cadre quant à sa définition.

B. LES CRITÈRES RETENUS PAR LA CJUE

174. La nécessité d’une interprétation « autonome et uniforme872 ». La CJUE a réglé la question

en  posant  des  critères  très  largement  inspirés  de  ceux  établis  par  la  CEDH  et  a apporté  des

précisions en se référant à sa propre jurisprudence, constante sur la question. Elle a ainsi fait une

exacte application des décisions qu’elle avait déjà rendues en juillet 2008873, novembre 2010874 et

juillet  2016875 dans  lesquelles  elle  avait  considéré  que  pour  ce  qui  est  de  l’interprétation  des

termes876 de la décision-cadre, ils doivent être interprétés de manière « autonome et uniforme877 ».

La CJUE a alors conclu sur la notion d’autorité judiciaire qu’elle « requiert, dans toute l’Union, une

interprétation autonome et uniforme qui […] doit être recherchée en tenant compte à la fois des

termes de cette disposition, du contexte dans lequel elle s’insère et de l’objectif poursuivi par la

décision-cadre878 ». 

175. La participation à l’administration de la Justice comme premier critère. La CJUE en a

également conclu qu’une telle notion « ne se limite pas à désigner les seuls juges ou juridictions
871 CJUE, aff. Poltorak, 10 novembre 2016, op. cit., par. 17.
872 CJUE, aff. Kozłowski, 17 juillet 2008, C-66/08, EU:C:2008:437, par. 53.
873 CJUE, aff. Kozłowski, op. cit., p. 197.
874 CJUE, aff. Mantello, 16 novembre 2010, C-261/09, EU:C:2010:683.
875 CJUE, aff. JZ c/ Prokuratura Rejonowa Łódź – Śródmieście, 28 juillet 2016, C-294/16 PPU, EU:C:2016:610.
876 CJUE,  aff.  Kozłowski,  op.  cit.,  par.  43.  Dans  cette  affaire,  il  s’agissait  pour  la  CJUE  de  se  prononcer  sur

l’interprétation des termes « demeure » et « réside » pour lesquelles elle avait  considéré qu’ils  devaient « faire
l’objet d’une définition uniforme en tant qu’ils se rapportent à des notions autonomes du droit de l’Union. Partant,
dans leur droit national transposant cet article 4, point 6, les États membres n’ont pas le droit de donner à ces
termes  une  portée  plus  étendue  que  celle  découlant  d’une  telle  interprétation  uniforme » ;  CJUE,  aff.
Mantello,C-261/09, EU:C:2010:683, par. 38 où ici la CJUE avait eu à interpréter les termes « mêmes faits » et avait
conclu de la même manière que dans l’affaire  Kozłowski  en considérant que cette  notion doit trouver, dans toute
l’Union, une interprétation autonome et uniforme » ; CJUE, aff. JZ c/ Prokuratura Rejonowa Łódź – Śródmieście,
op. cit., par. 37 où la CJUE s’était prononcé sur le terme « détention » devant également être interprété de manière
« autonome et uniforme » selon elle.

877 Ibid.
878 CJUE, aff. Poltorak, 10 novembre 2016, par. 32, op. cit., p. 197 ; CJUE, aff. Kovalkovas, 10 novembre 2016, par.

32, op. cit., p. 197.
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d’un État membre, mais permettent de couvrir, plus largement, les autorités appelées à participer à

l’administration  de  la  justice  dans  l’ordre  juridique  concerné879 ».  C’est  là  qu’elle  dégage  son

premier  critère.  Pour  constituer  une  autorité  judiciaire,  l’autorité  en  question  doit  participer  à

l’administration de la Justice.

Fort de se conformer déjà à la jurisprudence du Conseil constitutionnel, c’est donc également en

conformité avec cette jurisprudence880 - pourtant postérieure - que la France avait déjà attribué en

2004881 compétence au Ministère public comme autorité judiciaire en charge de la procédure de

MAE. Le parquet étant une autorité « appelée à participer à l’administration de la justice882 » en ce

qu’il met en mouvement et exerce l’action publique883 et décide de l’opportunité des poursuites884 et

ne figurant pas parmi les exclusions885 expressément édictées par la CJUE.

En  donnant  une  définition  large  de  la  notion  d’autorité  judiciaire  en  tant  que  participante  à

l’administration de la Justice, « la Cour admet donc qu'une autorité nationale, bien qu' insusceptible

d'émettre  une  décision  judiciaire  à  l'échelle  nationale,  puisse  accomplir  un  acte  de  procédure

reconnu comme tel par le jeu de la reconnaissance mutuelle886 » et c’est comme cela qu’ au regard

de la législation européenne, le parquet français trouve sa légitimité en tant qu’autorité judiciaire en

charge du MAE.

Le raisonnement de la Cour pour se prononcer a été de tenir compte de l’objectif même du MAE887,

et de conclure que « dans la mesure où le mandat d’arrêt européen facilite la libre circulation des

décisions judiciaires, préalables au jugement, relatives à l’exercice des poursuites pénales, il y a lieu

de considérer que les autorités qui, en vertu du droit national, sont compétentes pour adopter de

telles décisions sont susceptibles de relever du champ d’application de ladite décision-cadre888 » et

que donc « un parquet, qui dispose de la compétence, dans le cadre de la procédure pénale, pour

exercer des poursuites à l’égard d’une personne soupçonnée d’avoir commis une infraction pénale

879 CJUE, aff. Poltorak, op. cit., par. 33 ; CJUE, aff. Kovalkovas, op. cit., par. 34.
880 La jurisprudence de la CJUE a été reprise dans le manuel concernant l’émission et l’exécution d’un mandat d’arrêt

européen, op. cit., p. 164, par. 1. 2.
881 C. proc. pén., art. 695-16 créé par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158, art. 17.
882 CJUE, aff. Poltorak, op. cit., par. 33 et CJUE, aff. Kovalkovas, op. cit., par. 34.
883 C. proc. pén., art. 31.
884 C. proc. pén., art. 40-1.
885 Dans les affaires Poltorak et Kolkovas, la CJUE exclue expressément de la notion d’autorité judiciaire la police et

les ministères.
886 NICAUD B., « Conformité au droit de l'Union de l'émission des mandats d'arrêt européens émis par le parquet

français », in : AJ pénal 2020, p. 125.
887 THELLIER DE PONCHEVILLE B., « Les autorités de poursuites : autorités judiciaires d'émission d'un mandat

d'arrêt européen ? », La lettre juridique n° 791 du 18 juillet 2019.
888 CJUE, aff. PF, 27 mai 2019, C-509/18, ECLI:EU:C:2019:457, par. 38.
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aux  fins  qu’elle  soit  attraite  devant  une  juridiction,  doit  être  considérée  comme  participant  à

l’administration de la justice de l’État membre concerné889 ». 

176. L’indépendance comme deuxième critère. Le deuxième critère dégagé par la Cour est celui

de l’indépendance.  Pour la Cour,  l’autorité judiciaire  doit  agir  en tout  objectivité  et  cela passe

nécessairement par son indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif. Néanmoins contrairement à la

CEDH qui vise une indépendance à la fois à l’égard du pouvoir exécutif et à la fois à l’égard des

parties, cette indépendance implique que l’autorité judiciaire ne soit susceptible de recevoir aucune

instruction ou ordre « notamment de la part du pouvoir exécutif, de telle sorte qu’il n’existe aucun

doute quant au fait que la décision d’émettre le mandat d’arrêt européen revienne à cette autorité et

non pas, en définitive, audit pouvoir890 ». Pour la Cour, si ladite autorité est soumise aux ordres du

pouvoir  exécutif,  elle  n’en  constitue  que  l’intermédiaire,  c’est  ledit  pouvoir  qui,  in  fine, prend

réellement la décision, le rôle de l’autorité judiciaire se limitant dans cette hypothèse qu’à être le

porte voix du gouvernement. La CJUE avait déjà exprimé cette crainte dans l’arrêt Kovalkovas au

sujet du parquet Lituanien pour lequel elle avait considéré que sa désignation en tant qu’autorité

judiciaire en charge de la procédure de MAE « reviendrait à accorder au pouvoir exécutif le pouvoir

décisionnel dans la procédure de remise des personnes recherchées891 ». La jurisprudence de la Cour

est constante sur ce point. Cette exigence d’indépendance a été réitérée par la Cour en 2019 dans

l’affaire  OG à  l’occasion  de  laquelle  elle  a  apporté  des  précisions  et  a  affirmé  que  « cette

indépendance exige qu’il existe des règles statutaires et organisationnelles propres à garantir que

l’autorité  judiciaire  d’émission ne soit  pas exposée,  dans  le  cadre de l’adoption d’une décision

d’émettre un tel mandat d’arrêt, à un quelconque risque d’être soumise notamment à une instruction

individuelle de la part du pouvoir exécutif892 ». La CJUE considère ainsi que pour qu’une entité soit

considérée comme indépendante cela implique qu’elle le soit à l’égard du pouvoir exécutif duquel

elle  ne  doit  recevoir  aucune  instruction  individuelle  sans  pour  autant  exclure  les  instructions

générales reçues au titre de la subordination hiérarchique de certains parquets au ministre de la

Justice,  comme  cela  est  le  cas  en  France,  et  sans  pour  autant  rechercher  une  quelconque

indépendance vis-à-vis des parties. Seule l’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif est envisagé

par la CJUE contrairement à la position de la CEDH qui envisage elle, les deux.

889 Ibid., par. 39.
890 CJUE,  aff. jointes OG et PI, 27 mai 2019, C-508/18, C-82/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:456, par. 73.
891 CJUE, aff. Kovalkovas, 10 novembre 2016, C- 477/16 PPU, ECLI:EU:C:2016:861, par. 42.
892 CJUE, aff. jointes OG et PI, 27 mai 2019, op. cit., p. 199, par. 74.
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Ainsi, le parquet français répond entièrement à cette exigence d’indépendance garantie par l’article

64 de la Constitution et ce bien que hiérarchiquement subordonné au ministre de la Justice dès lors

que ce dernier ne peut lui adresser aucune instruction individuelle893 et cette indépendance ne peut

être remise en cause par le fait qu’il déclenche et exerce l’action publique894.

La CJUE s’est donc une fois de plus alignée sur sa jurisprudence antérieure en affirmant que le

parquet français était bien une autorité judiciaire au sens de l’article 6 de la décision-cadre895.

177. L’impartialité  comme  dernier  critère.  Dernier  critère  retenu  par  la  CJUE,  celui  de

l’impartialité.  Elle  y  fait  référence  en  ce  qu’elle  affirme  que  le  MAE  -  lorsqu’il  est  émis  -

« implique qu’une décision satisfaisant aux exigences inhérentes à une protection juridictionnelle

effective soit adoptée896 », « au nombre desquelles figurent, notamment, […] l’impartialité897 ». 

La CJUE précise  alors que cette exigence d’une protection juridictionnelle effective est remplie

lorsque « l’autorité judiciaire d’émission [d’un MAE] contrôle le respect des conditions nécessaires

à [l’] émission [du mandat] et examine de façon objective, en prenant en compte tous les éléments à

charge et à décharge, et sans être exposée au risque d’être soumise à des instructions extérieures,

notamment de la part du pouvoir exécutif, si ladite émission revêt un caractère proportionné898 » et

que « lorsque le droit de l’État membre d’émission attribue la compétence pour émettre un mandat

d’arrêt européen à une autorité qui, tout en participant à l’administration de la justice de cet État

membre,  n’est  pas  elle-même  une  juridiction,  la  décision  d’émettre  un  tel  mandat  d’arrêt  et,

notamment, le caractère proportionné d’une telle décision doivent pouvoir être soumis, dans ledit

État membre, à un recours juridictionnel qui satisfait pleinement aux exigences inhérentes à une

protection juridictionnelle effective899 ». Or, en France, la décision d’émettre un MAE est confiée au

Ministère public - qui participe à l’administration de la justice mais n’est pas une juridiction – et

peut faire l’objet d’une action en nullité sur le fondement de l’article 170 du Code de procédure

pénale  puisqu’il  s’agit d’un  acte  de  procédure  faisant  suite  à  une  décision  juridictionnelle

préexistante.  Partant, le  parquet  français  répond  donc  bien à  l’exigence  d’une  protection

893 C. proc. pén., art. 30.
894 CJUE, aff. jointes JR et YC, 12 décembre 2019, C-566/19 PPU et C-626/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:1077, par. 74.
895 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002, op. cit., p. 193.
896 CJUE, aff. jointes OG et PI, op. cit., p. 199, par. 68.
897 CJUE, aff. LM, 25 juillet 2018, C-216/18 PPU, ECLI:EU:C:2018:586, par. 58.
898 CJUE,  aff. jointes OG et PI, op. cit., p. 199, par. 71-73.
899 Ibid., par. 75.
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juridictionnelle effective900 remplissant ainsi le critère d’impartialité qu’une autorité judiciaire doit

remplir au sens de la CJUE.

Le parquet français est donc  reconnu par  la CJUE comme une autorité judiciaire d’émission du

MAE au sens de la décision-cadre du 13 juin 2002901, celui-ci satisfaisant, selon elle, à l’ensemble

des  critères  retenus.  Grace  à  sa  compétence  exclusive  en  matière  de  MAE  dont  il  dirige  la

procédure, le parquet en est la pierre angulaire quand bien même son rôle a pu être sujet à des

controverses et des positions contradictoires au niveau des instances européennes. 

900 CJUE, aff. jointes JR et YC, 12 décembre 2019, op. cit., p. 200, par. 71.
901 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI.
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178. La mise en œuvre d’une décision juridictionnelle préexistante. Le Ministère public est à la

tête  de  la  procédure  de  MAE en vertu  de  sa  qualité  d’autorité  judiciaire  constitutionnellement

reconnue conformément  à  l’article  66 de la  Constitution.  En réalité,  il  ne  fait  que  relayer  une

décision juridictionnelle antérieurement émise - par une juridiction de jugement, une juridiction

d’instruction ou un juge d’application des peines - en ce que le MAE n’est que le prolongement

d’une procédure nationale déjà existante. Il revient alors au Ministère public de mettre à exécution

la décision juridictionnelle déjà existante, en émettant ce MAE. 

179. Une position faussement discordante des instances européennes sur la notion d’autorité

judiciaire. En outre, la qualité d’autorité judiciaire reconnue au Ministère public par le Conseil

constitutionnel - que lui refuse902 la CEDH au sens de la CESDH - lui a également été reconnue par

la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE)903. Celle-ci fait une interprétation plus souple de

la  notion  que  la  CEDH.  Mais  là  où  on  pourrait  entrevoir  une  position  discordante  des  deux

juridictions européennes, il n’en n’est rien, l’une statuant dans le cadre d’une mesure de garde à

vue904 dont le parquet a la charge d’en contrôler la légalité tandis que l’autre statue dans le cadre

d’un MAE que le parquet a la charge d’émettre en application d’une décision juridictionnelle prise

en amont.  Les attributions du Ministère public sont totalement différentes dans les deux cas :le

parquet ayant été entièrement substitué à l’office du juge dans l’un tandis que dans l’autre le parquet

ne se substitue à personne, il se contente de transmettre une décision juridictionnelle nationale.

Pareille qualité est donc faussement débattue en droit européen.

902 V. supra, introduction générale, pp. 32-35.
903 CJUE, aff. jointes JR et YC, 12 décembre 2019, C-566/19 PPU et C-626/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:1077.
904 CEDH, aff. Moulin c. France, op. cit., p. 33.
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180. Une procédure entièrement aux mains du parquet. Le parquet a la charge de l’intégralité de

la procédure du MAE qu’il  met en œuvre de manière totalement autonome et indépendante du

Gouvernement et du pouvoir exécutif qui ne l’autorise et ne le contrôle pas. Seul à la tête de cette

procédure, il  apprécie souverainement l’opportunité de l’émettre et l’opportunité des suites à en

donner. Compétence exclusive certes, mais qui ne consiste en réalité qu’à diffuser une décision

juridictionnelle nationale préexistante.

Pareille  compétence  lui  est  conférée en raison de sa qualité  d’autorité  judiciaire  au sens de la

Constitution905 - et également reconnue par la CJUE - en ce qu’il est à la fois habilité à défendre les

intérêts de la société en exerçant l’action publique et à être gardien de la liberté individuelle. La

compétence exclusive du parquet en matière de MAE s’inscrit donc entièrement dans la dualité de

fonctions  qui  lui  sont  légalement906 et  constitutionnellement907 conférées  en  ce  qu’il  décide  de

l’émission  du  mandat  –  qui  a  une  finalité  coercitive  -  en  s’assurant  qu’il  est  nécessaire  et

proportionné et en ce qu’il décide des suites à en donner lorsqu’il exécute le MAE en respectant le

droit à la liberté individuelle et à la sûreté de la personne concernée par le mandat.

181. Une procédure éloignée des débats lancinants. En outre, la compétence est exclusive en ce

qu’elle ne suscite pas de débat en droit interne quant au lien qui unit le parquet au pouvoir exécutif

dès lors que ce dernier n’intervient à aucun moment de la procédure, de sorte que le spectre d’une

influence politique sur les décisions du parquet en matière de MAE est écartée. 

Au-delà de cette compétence exclusive qu’il détient en matière de MAE, le procureur détient une

compétence inédite en matière de lutte contre la criminalité organisée et d’atteintes aux intérêts

financiers de l’UE. 

905 Constitution du 4 octobre 1958, art. 66, op. cit., p. 20 ; V. supra, introduction générale, pp. 32-37.
906 C. proc. pén., art. 31.
907 Constitution du 4 octobre 1958, art. 66, op. cit.
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CHAPITRE II.

UNE COMPÉTENCE INÉDITE EN MATIÈRE DE LUTTE

CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE ET

D’ATTEINTES AUX INTÉRÊTS FINANCIERS DE L’UE

182. De  véritables  défis  au  niveau  européen.  La  criminalité  organisée  est  un  phénomène

protéiforme qui peut viser le trafic d’êtres humains, le trafic de migrants, le trafic de stupéfiants, le

trafic d’armes, la criminalité environnementale, le terrorisme, la cybercriminalité ou bien encore la

fraude et la criminalité économiques et financières. Les infractions sont complexes notamment en

raison du nombre de responsables impliqués, du caractère transfrontière de leur commission, du

caractère  occulte  de  certaines  d’entre  elles,  mais  également  en  raison  du  fait  de  l’évolution

exponentielle des technologies qui facilitent leur mise en œuvre. Les criminels se renouvellent sans

cesse et adaptent leurs techniques, le phénomène prenant alors rapidement de l’ampleur de sorte

qu’il constitue un véritable défi au niveau européen. Pour  le relever et y faire face,  le procureur

dispose d’une double casquette dans la lutte contre la criminalité organisée (Section I) tandis qu’un

organe entièrement dédié aux atteintes aux intérêts financiers de l’Union a été spécialement créé

pour traiter de ce contentieux : le parquet européen (Section II). 
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SECTION I. 

UNE  DOUBLE  CASQUETTE DANS  LA  LUTTE  CONTRE  LA

CRIMINALITÉ ORGANISÉE

Dans le cadre de sa mission de lutte de contre la criminalité organisée, le procureur est à la fois un

facilitateur  de  l’entraide  judiciaire  pénale  (paragraphe  I)  et  un  magistrat  hyper  spécialisé

(paragraphe II).

PARAGRAPHE  I.  LE  PROCUREUR :  FACILITATEUR  DE  L’ENTRAIDE

PÉNALE 

Le procureur facilite l’entraide judiciaire pénale en ce qu’il est un magistrat de liaison (A) dont les

compétences s’exercent grâce au soutien d’Eurojust (B).

A. UN MAGISTRAT DE LIAISON

Le procureur peut se voir attribuer les fonctions de magistrat de liaison stricto sensu (1) c’est-à-dire

telles  que  définies  par  la  Conseil  de  l’Union  européenne  dans  l’Action  commune  du  22  avril

1996908.  Lato  sensu  (2),  le  procureur  est  un  magistrat  de  liaison  en  ce  qu’il  constitue  un

intermédiaire  essentiel  de  coopération  et  d’entraide  judiciaire  pénale  en  matière  de  criminalité

organisée transnationale, comme c’est le cas en particulier en matière de transfèrement international

des détenus où entière compétence lui a été donnée.

1. Une fonction stricto sensu

183. Les origines historiques des magistrats de liaison. Historiquement, les magistrats de liaison

apparaissent au début des années 1990 suite à l’affaire Giovanni Falcone, magistrat italien assassiné

le 23 mai 1992 par la mafia italienne. Dans cette affaire, la France a proposé, pour la première fois à

908 Conseil de l’Union européenne, Action commune du 22 avril 1996 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3
du traité sur l'Union européenne, concernant un cadre d'échange de magistrats de liaison visant à l'amélioration de
la coopération judiciaire entre les États membres de l'Union européenne, 96/277/JAI.
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l’Italie son aide en envoyant directement sur le territoire italien un magistrat français chargé de leur

prêter  assistance dans leur  lutte  contre  la  mafia.  Inspirée du modèle des  « attachés  de sécurité

intérieure909 »,  réseau  international  unique  de  coopération  regroupant  policiers  et  gendarmes

déployés dans les ambassades de France à l’étranger ayant pour mission de protéger les intérêts de

l’État et des français à l’étranger, l’idée émerge « d' un échange de lettres entre les deux ministres

de la Justice910 » désireux de transposer ce type de réseau de coopération aux magistrats.

Cette  initiative  avait  ainsi  pour  but  non  seulement  de  faciliter  la  coopération  policière  mais

également plus globalement l’entraide judiciaire pénale entre les deux pays.

Inspirée par cette volonté d’étendre les réseaux de coopération et d’entraide judiciaire pénale, « une

action commune adoptée par le Conseil de l'Union européenne le 22 avril 1996 a établi dans un

second temps "un cadre d'échange de magistrats de liaison visant à l'amélioration de la coopération

judiciaire  entre  les  États  membres  de  l'Union européenne"911 ».  Avec cette  action  commune,  le

Conseil  de l’Union européenne  fixe expressément les règles juridiques  applicable à  la  mise en

œuvre des échanges des magistrats de liaison912 et de leurs attributions913. 

184.  Le  statut  des  magistrats  de  liaison.  Les  magistrats de  liaison  bénéficient  d’un  statut

particulier, contrairement aux magistrats du parquet  national, ils ont « un statut diplomatique, ils

sont membres du service des affaires européennes et internationales (SAEI) du secrétariat général

du ministère de la Justice 914» et sont nommés par le Ministre de la Justice avec pour seule condition

qu’ils  soient désignés parmi les magistrats  de l’ordre judiciaire.  À ce titre,  ils  font  alors partie

intégrante  d’un  véritable  réseau  «  présent  sur  quatre  continents915 »  et  constituent  un  « relai

précieux916 ». 

Un procureur peut donc parfaitement être choisi pour remplir les fonctions de magistrat de liaison. 

909 RIVAUD J.-P., « Le magistrat de liaison, facilitateur de la coopération judiciaire », AJ pénal 2017, n°118.
910 Ibid.
911 RIVAUD J.-P., op. cit.
912 Conseil de l’Union européenne, Action commune du 22 avril 1996 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3

du traité sur l'Union européenne, concernant un cadre d'échange de magistrats de liaison visant à l'amélioration de
la coopération judiciaire entre les États membres de l'Union européenne, 96/277/JAI, art. 1er.

913 Ibid., art. 2.
914 RIVAUD J.-P., op. cit.
915 Ibid.
916 Ibid.
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185. Le mandat du procureur de liaison. Déployé sur le territoire d’un État membre de l’Union

européenne,  le  procureur  de  liaison  est  alors  missionné  dans  le  cadre  d’un  contentieux  dit

« prioritaire917 », majoritairement en matière de criminalité organisée918, et a pour office de faciliter

les investigations pénales devant être réalisées dans ce domaine. 

Pour autant, bien qu’agissant au titre de l’entraide judiciaire pénale, il ne se substitue en rien aux

acteurs de la coopération internationale tel que le procureur de la République émetteur d’un MAE,

par exemple. Ainsi dans ce cadre, le rôle du procureur de liaison sera de favoriser la mise en œuvre

du MAE sur le territoire étranger où il doit être exécuté. En cela il facilite l’entraide judiciaire

pénale internationale. 

Concrètement,  ses  missions  visent  à  « favoriser  l'exécution  des  demandes  d'entraide  pénale

internationales  françaises  des  procureurs  de  la  République  et  des  commissions  rogatoires

internationales des juridictions d'instruction ou de toute autre juridiction compétente […], conseiller

les praticiens de l'entraide en amont de la rédaction de la demande d'entraide, d'en assurer le suivi et

la  bonne  exécution,  notamment  en  prêtant  son  assistance  aux enquêteurs  ou  magistrats  qui  se

déplaceraient  dans  sa  zone  de  compétence919 ».  C’est  en  cela  qu’il  facilite  l’entraide  et  la

coopération judiciaire internationale. Pour ce faire, il peut par exemple être amené à assister sur

place un magistrat français qui aurait été dépêché sur un territoire étranger - lieu de commission

d’une infraction dans le cadre d’une affaire transfrontalière - en vertu d’une commission rogatoire

internationale.  Il  peut  également  veiller  à  la  bonne  exécution920 des  actes  d’enquête  sur  ledit

territoire en accompagnant sur place les autorités de police locales en charge de les exécuter ou en

facilitant directement leur bonne exécution. Ainsi, si des témoins doivent être auditionnés sur le

territoire étranger mais que les magistrats français en charge de le faire ne sont pas dépêchés sur

place, il appartient au procureur de liaison de mettre en place, dans ce cas, les moyens matériels

permettant de réaliser ladite audition via des outils de visioconférence.

917 RIVAUD J.-P., op. cit. p. 218.
918 Le contentieux est « prioritaire » (Ibid.) particulièrement dans le domaine du terrorisme et de la cybercriminalité.
919 RIVAUD J.-P, op. cit., p. 218.
920 C’est-à-dire en conformité avec la procédure pénale française.
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Au delà de cette fonction stricto sensu de magistrat de liaison dont il peut être investi, le procureur

assure également un rôle  lato sensu  comme intermédiaire privilégié au titre de l’entraide et de la

coopération pénale internationale en matière de criminalité organisée. 

2. Un rôle lato sensu

186. Le cadre juridique.  En matière  de  lutte  contre  la  criminalité  transnationale  organisée,  le

premier  texte  fixant  un  véritable  cadre  juridique  et  créant  des  infractions  harmonisées est  la

« Convention de Palerme921 » entrée en vigueur le 29 septembre 2003. Texte fondamental de la

coopération internationale dans le domaine de la criminalité organisée transfrontière, la Convention

a été signée par 190 États dont la France qui l’a ratifiée le 29 octobre 2002. Véritable arsenal de

lutte contre ce type de criminalité, la Convention n’opère pas seule.  S’y ajoute trois protocoles

additionnels  relatifs  aux  principales  formes  de  criminalité  organisée,  à  savoir :  le  trafic  de

migrants922, la traite des personnes923 et le trafic d'armes924.

La « Convention de Palerme925 » est novatrice en ce qu’elle est « le premier instrument global926»

qui  vise  à  « promouvoir  la  coopération  afin  de  prévenir  et  de  combattre  plus  efficacement  la

criminalité transnationale organisée927 ». En pratique, cela se concrétise par l’instauration de règles

juridiques en matière pénale applicables à l’ensemble des États signataires. Avec cette convention,

les États signataires disposent ainsi par exemple de définitions communes d’« infraction grave928 »

et de « groupe criminel organisé929 ». Mais elle ne se contente pas de donner des définitions de
921 Nations-Unies,  Convention  contre  la  criminalité  transnationale  organisée,  Résolution  55/25,  New  York,  15

novembre 2000.
922 Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations-Unies

contre  la  criminalité  transnationale  organisée  visant  à  prévenir,  réprimer  et  punir  la  traite  des  personnes  en
particulier des femmes et des enfants, New York, 15 novembre 2000.

923 Ibid.
924 Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel

à la Convention contre la criminalité transfrontalière organisée, New York, 31 mai 2001.
925 Nations-Unies, Convention contre la criminalité transnationale organisée, op. cit., p. 207.
926 SÉNAT, Projet  de  loi autorisant  la  ratification  de  la  convention  des  Nations-Unies  contre  la  criminalité

transnationale organisée, présenté au nom de M. Lionel Jospin, Premier ministre, par M. Hubert Védrine, ministre
des Affaires étrangères, 5 décembre 2001, n° 117.

927 Nations-Unies, Convention contre la criminalité transnationale organisée, op. cit., p. 207, art. 1er .
928 Nations-Unies, Convention contre la criminalité transnationale organisée, op. cit., p. 207, art. 2, b) dispose qu’une

infraction grave  « désigne  un acte  constituant  une  infraction passible  d’une  peine  privative  de  liberté  dont  le
maximum ne doit pas être inférieur à quatre ans ou d’une peine plus lourde ».

929 Ibid., art. 2, a). La Convention de Palerme définit le « groupe criminel organisé » comme « un groupe structuré de
trois personnes ou plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le but de commettre une ou
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termes juridiques communs, elle entérine également la définition des infractions en lien avec les

termes prédéfinis. C’est le cas par exemple de l’infraction de participation à un groupe criminel

organisé930,  l’infraction  de  blanchiment931 ou  bien  encore  la  corruption932.  Cette  convention  « a

permis  à  la  fois  de  combler  les  vides  juridiques  de  certaines  législations  nationales,  qui  ne

comprenaient pas de définition du crime organisé, et d’offrir à celles-ci une formulation désormais

partagée et reconnue par tous933 ». Elle est la première a avoir donné une impulsion nouvelle à la

lutte contre la criminalité organisée transnationale en plaçant la coopération internationale au centre

de sa stratégie d’action pour y pallier. Elle invite les États signataires à s’accorder « mutuellement

l’entraide judiciaire la plus large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires934 »,

les incite à la centralisation des poursuites par un transfert des procédures pénales lorsque cela est

nécessaire935 et les encourage à conclure entre eux des accords bilatéraux et multilatéraux visant à la

fois  à  mener  des  enquêtes  conjointes936 sur  le  territoire  de  plusieurs  États  et  à  « recourir  aux

techniques d’enquête spéciales dans le cadre de la coopération internationale937 ». 

plusieurs  infractions  graves  ou  infractions  établies  conformément  à  la  présente  Convention,  pour  en  tirer,
directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel ».

930 Ibid., art. 5 dispose que constitue l’infraction de participation à un groupe criminel organisé, «  le fait de s’entendre
avec  une  ou  plusieurs  personnes  en  vue  de  commettre  une  infraction  grave  à  une  fin  liée  directement  ou
indirectement à l’obtention d’un avantage financier ou autre avantage matériel et, lorsque le droit interne l’exige,
impliquant un acte commis par un des participants en vertu de cette entente ou impliquant un groupe criminel
organisé; la participation active d’une personne ayant connaissance soit du but et de l’activité criminelle générale
d’un groupe criminel organisé soit de son intention de commettre les infractions en question ; le fait d’organiser, de
diriger,  de  faciliter,  d’encourager  ou  de  favoriser  au  moyen  d’une  aide  ou  de  conseils  la  commission  d’une
infraction grave impliquant un groupe criminel organisé ».

931 Ibid., art. 6 prévoit que constitue un blanchiment « la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s’y livre sait
qu’ils sont le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite desdits biens ou d’aider
toute  personne  qui  est  impliquée  dans  la  commission  de  l’infraction  principale  à  échapper  aux  conséquences
juridiques de ses actes ; la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de l’origine, de l’emplacement,
de la disposition, du mouvement ou de la propriété de biens ou de droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le
produit du crime ».

932 Ibid., art. 8 définit la corruption comme « le fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public, directement
ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou
s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles; le fait pour un agent public de solliciter
ou d’accepter, directement ou indirectement, un avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne ou entité,
afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles ».

933 DEBACQ M., « Les vingt ans de la convention de Palerme », Observatoire des criminalités internationales, sous la
dir. de GORCE G. ; WEINBERGER D., Institut de relations internationales et stratégiques, décembre 2020, p. 3. 

934 Ibid., art. 18., par. 1.
935 Ibid.,  art. 21. C’est nécessaire lorsque cela relève de « l’intérêt d’une bonne administration de la justice et, en

particulier lorsque plusieurs juridictions sont concernées, en vue de centraliser les poursuites ».
936 Ibid., art. 19.
937 Ibid., art. 20, par. 2.
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187. Le transfèrement international de détenus. Les outils à l’origine fournis par la « Convention

de Palerme » sont en pratique utilisés par le procureur, acteur indispensable à la mise en œuvre des

mécanismes  de  coopération  internationale  en  matière  de  criminalité  organisée.  Il  joue  un  rôle

essentiel de liaison entre les États pour faciliter les échanges en ce qui concerne les enquêtes et les

poursuites  menées  dans  le  domaine  mais  également  pour  favoriser,  de  manière  générale,  la

coopération interétatiques sur ces questions. Ainsi par exemple, le législateur français lui a donné

compétence exclusive et souveraine en ce qui concerne le transfèrement international des détenus938.

L’article  17 de la  « Convention de Palerme » invite  les États  parties  à  la  conclusion d’accords

bilatéraux ou multilatéraux relatifs  au transfèrement  international  des personnes  condamnées et

détenues pour des infractions relevant de la criminalité organisée transfrontière. Il s’agit là d’un

mécanisme  particulier  de  coopération  pénale  internationale  qui  consiste  à  ce  qu’une  personne

condamnée  définitivement  à  une  peine  privative  de  liberté  pour  une  infraction  relevant  de  la

criminalité organisée transnationale dans un État partie - dit État de condamnation - soit transférée

dans son État de résidence ou de nationalité – dit État d’exécution - afin d’y effectuer sa peine. En

terme  de  chiffres,  « au  1er  janvier  2021,  2  912  personnes  incarcérées  en  France  étaient

ressortissantes  d'un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne  […]  en  pratique,  environ  50

personnes formulent ce type de demandes chaque année939 ». Ce mécanisme vise en premier lieu à

la réinsertion sociale du condamné et s’inscrit assurément dans l’objectif de prévention940 poursuivi

par la Convention. 

En second lieu, cet outil de coopération internationale « peut aussi présenter plusieurs avantages sur

le  plan  diplomatique  et  pratique.  Un  transfèrement  peut  par  exemple  apaiser  les  tensions

diplomatiques qui peuvent apparaître lorsqu’un pays emprisonne un ressortissant d’un autre pays.

C’est aussi un mécanisme auquel les États peuvent avoir recours pour obtenir le retour de leurs

ressortissants détenus dans des conditions difficiles ou inhumaines941 ».

938 C. proc. pén., art. 728-3.
939 DÉTRAIGNE Y., Question écrite n° 22882 publiée dans le JO Sénat, 13 mai 2021, p. 3148. 
940 Convention de Palerme, op. cit., art. 31, par. 3.
941 ONUDC, « Dispositions législatives types contre la criminalité organisée », Nations-Unies, New-York, 2014, Chap.

IX, pp. 123-125.
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Or, en France, le pouvoir de décision d’un tel transfèrement est confié aux mains du procureur942. Il

constitue alors, lato sensu, un magistrat de liaison diplomatique. Sa décision est souveraine et était

jusqu’au 31 décembre 2021943, absolue, sans aucune voie de recours possible à son encontre. Dans

cette  question  prioritaire  de  constitutionnalité,  il  était  fait  grief  aux  dispositions  du  Code  de

procédure pénale et notamment à l’article 728-15 de permettre au parquet de décider « d’office944»

d’une procédure de transfèrement c’est-à-dire de manière totalement discrétionnaire sans avoir à

solliciter  l’accord  du  condamné  concerné,  ni  de  quiconque.  Le  Conseil  constitutionnel  a  donc

censuré cet article,  déclaré la  disposition contraire à la  Constitution et  a accordé un délai945 au

législateur français pour se conformer à sa décision. Le C. proc. pén. a donc été modifié, supprimant

la disposition litigieuse accordant les pouvoirs absolus au procureur et en ouvrant au condamné une

voie de recours contre la décision de transfèrement du parquet « devant le président de la chambre

de l'application des peines de la cour d’appel946 ».

En matière de criminalité organisée transfrontière, la procureur de liaison - que ce soit stricto sensu

ou lato sensu – a besoin de l’appui d’Eurojust. 

B. EUROJUST: UN APPUI COMPLÉMENTAIRE À L’ACTION DU PROCUREUR

Eurojust constitue la « pierre angulaire de la coopération pénale européenne947 » et en tant que telle,

le procureur a besoin de son appui pour lutter efficacement contre la criminalité organisée. De part

sa  composition  et  son  fonctionnement  (1)  mais  également  grâce  aux  outils  qu’elle  met  à  sa

disposition (2), elle est un allié indispensable à l’action du procureur. 

1. Composition et fonctionnement

942 C. proc. pén., arts. 728-2 à 728-9.
943 Cons. const. du 7 mai 2021, DC QPC n° 2021-905. Il  s’agit de la date à laquelle l’abrogation par le Conseil

constitutionnel  des  dispositions  prévues  aux articles  728-10 à  728-22  du  Code de procédure  pénale  déclarées
contraire à la Constitution, est effective. 

944 C. proc. pén., art. 728-15 dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions
d’adaptation dans le domaine de la  justice en application du droit  de l’Union européenne et  des engagements
internationaux de la France.

945 Le Conseil  constitutionnel  a  laissé au législateur  français  jusqu’au 31  décembre  2021pour  se  conformer  à  sa
décision.

946 C. proc. pén., art. 728-22-1.
947 REYNDERS  D.,  Conférence  ministérielle  « 20  ans  de  progrès  de  la  coopération  pénale au  sein  de  l’Union

européenne », Nancy, 18 février 2022, synthèse, p. 5.

 223



Chapitre II. Une compétence inédite en matière de lutte contre la criminalité organisée et

d’atteintes aux intérêts financiers de l’UE

188. Définition. L’Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale

(Eurojust)  créée en 2002 par le  Conseil  de l’Union européenne948 est  une unité  de coopération

judiciaire. Son domaine de compétence vise les formes les plus graves de criminalité organisée à

savoir : le terrorisme, la cybercriminalité ou bien encore le trafic de stupéfiants. 

189. Les membres nationaux d’Eurojust. Eurojust est composée de vingt-huit membres, appelés

« membres nationaux » respectivement issus de chaque État membre de l’Union européenne qui

détermine « la nature et l'étendue des pouvoirs judiciaires qu'il confère à son membre national sur

son propre territoire. Il  définit  également le droit pour un membre national d'agir  à l'égard des

autorités judiciaires étrangères, conformément aux engagements internationaux qu'il a souscrits949».

Le  faculté  laissé  à  chaque  État  membre  de  déterminer  l’étendu  des  pouvoirs  de  ses  membres

nationaux peut crée des inégalités de pouvoirs entre les membres d’Eurojust, certains ayant plus de

pouvoirs conférés par leur État membre d’origine que d’autres, traduisant un « fort déséquilibre

dans l’activité d’Eurojust selon les pays, obstacle principal au développement de leur efficacité et

de facto de leur légitimité950 » .

Les  membres nationaux peuvent  être  des  procureurs951 et  ont  généralement  pour caractéristique

« une longue carrière judiciaire. En moyenne, on constate plus de 15 ans d’expérience généralement

en  tant  que  procureur  au  sein  des  autorités  nationales.  L’autre  point  commun réside  dans  une

certaine spécialisation en matière de coopération judiciaire et/ou de lutte contre la « criminalité

organisée » 952». Ainsi par exemple, le bureau français est dirigé par Baudoin Thouvenot ancien juge

d’instruction,  nommé membre  national  en  2019 et  le  bureau autrichien  est  dirigé  par  Michael

Schmid, ancien procureur chargé des affaires de criminalité générale et économique au Ministère

public de Vienne, nommé membre national en 2022. 

948 Décision 2002/187/JAI abrogée et remplacée en 2018 par le règlement (UE) 2018/1727 entré en vigueur le 12
décembre 2019.

949 Décision  du  Conseil  instituant  Eurojust  afin  de  renforcer  la  lutte  contre  les  formes  graves  de  criminalité,
2002/187/JAI, 28 février 2002, art. 9, par. 3.

950 MÉGIE A., « L'institutionnalisation d'un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité : l'unité de
coopération Eurojust », Politique européenne, 2007/3 n° 23, pp. 57-75.

951 Les  membres  nationaux  peuvent également  être  des  « juges  ou  d'officiers  de  police  ayant  des  prérogatives
équivalentes ». V. Décision du Conseil instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de
criminalité, op. cit., art. 1er, par. 2.

952 MÉGIE A., op. cit., p. 211.
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190. Eurojust et autorité judiciaire nationale. Elle travaille en collaboration avec d’autres entités

comme l’office européen de lutte antifraude953 (OLAF), Europol954 ainsi que le réseau judiciaire

européen  (RJE)  et  le  RJE  anti-cybercriminalité955 (EJCN) ayant  toutes  pour  point  commun de

faciliter  comme  elle,  la  coopération  judiciaire  pénale  entre  les  États  membres  de  l’Union

européenne afin de lutter efficacement contre les formes les plus graves de la criminalité organisée.

Elle joue un rôle à l’égard de l’autorité judiciaire nationale. C’est une unité « de concertation des

parquets  nationaux de  l'Union  européenne956 »  en  ce  qu’elle « coordonne  l’action  des  autorités

nationales chargées des enquêtes et des poursuites957 » via des réunions dites de coordination958 lors

desquelles l’agence transmet et échange les renseignements qu’elle détient avec le parquet national.

Pour ce faire, elle dispose du pouvoir de demander au parquet national d’ouvrir une enquête « ou de

faire  engager  des  poursuites ;  dénoncer  ou  de  faire  dénoncer  des  infractions  aux  autorités

compétentes d'un autre État membre de l'Union européenne; mettre en place une équipe commune

d'enquête;  de  lui  communiquer  les  informations  issues  de  procédures  judiciaires  qui  sont

nécessaires  à  l'accomplissement  de  ses  tâches ;  de  faire  prendre  toute  mesure  d'investigation

particulière ou toute autre mesure justifiée par les investigations ou les poursuites959 ». Elle peut

également convenir avec lui d’une stratégie d’enquête opportune.  Pour autant, il s’agit de simples

demandes, Eurojust n’a pas de pouvoir de contrainte vis-à-vis de l’autorité judiciaire nationale.

Mais le procureur conserve l’opportunité des poursuites et peut toujours répondre négativement à

ses  demandes,  en  motivant  sa  décision.  Là  où  elle intervenait en simple  soutien  à  l’action  du

953 L’OLAF a été créé par la Décision 1999/352/CE de la Commission européenne du 28 avril 1999, modifiée par la
Décision (UE) 2015/2418 de la Commission du 18 décembre 2015, l’OLAF est garant des intérêts financiers de
l’Union européenne et  doit à ce titre identifier,  enquêter et résoudre les fraudes visant les fonds du budget de
l’Union.

954 Créée par le Règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 entré en vigueur le 1er
mai 2017, l’ Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressifs vise à faciliter la coopération
entre  les  services  de  police  judiciaire,  les  douanes  et  les  services  de  l'immigration  en  matière  de  criminalité
organisée.

955 Créé  par  l’action  commune 98/428/JAI  du  Conseil  de  l’Union  européenne en  date  du  7  juillet  1998,  le  RJE
regroupe l’ensemble des points de contacts de l’Union européenne qui sont des intermédiaires privilégiés avec les
autorités judiciaires locales. Le modèle a été étendu en 2016 avec la création d’un RJE entièrement dédié à la
cybercriminalité, Doc. du Conseil du 9 juin 2016, n° 10025/16.

956 SÉNAT, Rapport d’information fait au nom de la Commission des affaires européennes sur la coopération judiciaire
en matière pénale et la mise en œuvre du parquet européen, session ordinaire 2018-2019, enregistré à la présidence
du sénat le 16 mai 2019, A), pp. 15-17.

957 TFUE, art. 85.
958 457 réunions pour l’année 2021 dont 129 concernant la France. V. Rapport annuel d’Eurojust 2021. Disponible  sur

https://www.eurojust.europa.eu/annual-report-2021. [consulté en ligne le 8 septembre 2022]
959 C. proc. pén., art. 695-5.
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procureur national en matière de criminalité organisée et qui expliquait son absence de pouvoir

coercitif à son égard - le procureur ne lui  étant pas subordonné - elle a vu son pouvoir étendu en

2018960 en matière d’enquête. Elle a gagné en autonomie et  peut désormais initier elle-même une

enquête961.

Par  ailleurs,  Eurojust  apporte  son  soutien  à  l’autorité  judiciaire  nationale  en  ce  qu’elle

« chapeaute962 » les équipes communes d’enquête (ECE). Ainsi pour l’année 2021, au total elle a

apporté  son  soutien  à  deux  cent  cinquante-quatre ECE  dont  cinquante-et-une concernait  la

France963, le chiffre étant en constante augmentation chaque année depuis la création d’Eurojust.

Son soutien passe à la fois par un appui financier et/ou logistique, elle leur fournit ainsi par exemple

«  des  services  de  traduction  et  une  expertise  juridique […],  une  assistance  opérationnelle,

analytique964 » comme c’est le cas pour l’ECE relative à la guerre en Ukraine. C’est sous son égide

que les actes d’enquêtes et de poursuites sont mis en œuvre965. Des réunions de coordination ont lieu

à Eurojust « entre les partenaires de l'équipe commune d'enquête, la CPI, les membres nationaux

des pays de l'UE à l'agence et les États tiers ayant des procureurs de liaison à l'agence. Depuis 2016,

l'Ukraine fait partie des  dix États non membres de l'UE qui disposent d'un procureur de liaison à

Eurojust966».

Son rôle reste cependant cantonné à celui de soutien. Aucun réel pouvoir d’investigation ne lui est

confié. Ainsi, dans un contexte particulier de guerre comme c’est le cas en Ukraine, Eurojust ne

peut ni collecter, ni conserver ni partager elle-même des éléments de preuves. C’est donc sur ce

constat  qu’une  proposition  d’extension  du  mandat  d’Eurojust  a  été  émise  par  la  Commission

européenne visant à « donner à l’agence la possibilité légale de collecter, de conserver et de partager

960 Eurojust a vu son pouvoir étendu par le règlement (UE) 2018/1727 entré en vigueur le 12 décembre 2019, op. cit. p.
211.

961 SÉNAT, Rapport d’information fait au nom de la Commission des affaires européennes sur la coopération judiciaire
en matière pénale et la mise en œuvre du parquet européen, session ordinaire 2018-2019, par. 2, op. cit., p. 212.

962 PALLUET A., « Guerre en Ukraine : comment l’agence Eurojust participe aux enquêtes pour crimes de guerre »,
in : touteleurope.eu, 31 mai 2022 [consulté en ligne le 8 septembre 2022] sur:  https://www.touteleurope.eu/l-ue-
dans-le-monde/guerreen-ukraine-comment-l-agence-eurojust-participe-auxenquetes-pour-crimes-de-guerre/  .   

963 Rapport annuel d’Eurojust 2021, op. cit., p. 212.
964 EUROJUST, « ICC participates in joint investigation team supported by Eurojust on alleged core international

crimes in  Ukraine »,  25 avril  2022.  Disponible  sur  :  https://www.eurojust.europa.eu/news/icc-participates-joint-
investigation-team-supported-eurojust-alleged-core-international-crimes. [consulté en ligne le 8 septembre 2022].

965 V. infra II/, B), pp. 228-229.
966 EUROJUST, « ICC participates in joint investigation team supported by Eurojust on alleged core international

crimes in Ukraine », op. cit.
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des preuves de crimes de guerre. Étant donné que les hostilités sont en cours, il est impossible de

conserver les éléments de preuve en toute sécurité en Ukraine967 ». Le souhait de la Commission

derrière cette proposition est qu' Eurojust centralise les éléments de preuves recueillis, les traite puis

les communiquent aux autorités judiciaires nationales compétentes pour que les enquêtes gagnent

en efficacité et assurer la célérité des procédures. Proposition finalement adoptée par le Conseil de

l’Union  européenne  le  25  mai  2022 qui  inclut  dans  la  compétence  d’Eurojust  la  préservation,

l’analyse et la conservation968 » des preuves en matière de « crimes transfrontières y compris les

génocides,  crimes contre  l’humanité,  crimes de guerre  et  infractions pénales  connexes969 ».  Les

preuves sont donc désormais centralisées au sein du Core International Crimes Evidence Database

(CICED).  Bien  que  créée  après  le  début  de  la  guerre  en  Ukraine970,  cette  base  de  données

numériques  a  été  mise  à  disposition  de  l’Ukraine  par  l’Union  européenne,  dès  sa  création  de

manière  rétroactive  donc,  pour  rassembler  l’ensemble  des  preuves  contre  les  crimes  qui  sont

commis à son encontre dans le cadre du conflit armé qui l’oppose à la Russie. 

191. Eurojust et États membres de l’UE. Plus largement, elle joue également un rôle à l’égard des

autorités  judiciaires  des  États  membres  de  l’Union  européenne.  Elle  est  ainsi  « chargée  de

promouvoir  et  d'améliorer  la  coordination  et  la  coopération971 »  entre  elles « dans  toutes  les

enquêtes  et  poursuites  relevant  de  sa  compétence972 »  c’est-à-dire  en  matière  de terrorisme,  de

cybercriminalité et de trafic de stupéfiants. 

192. Eurojust  et  États  tiers.  De la  même manière, elle  joue  un  rôle  vis-à-vis  des  États  tiers.

Eurojust est compétente à l’égard des demandes d’entraide judiciaires émises ou exécutées par des

États non membres de l’Union européenne dés lors que lesdites demandes sont relatives à « des

investigations portant sur les mêmes faits et doivent être exécutées dans deux États membres au

moins973 » à charge pour Eurojust d’en coordonner et faciliter l’exécution974. L’Agence s’attache à
967 PALLUET A., op. cit. p. 213.
968 Règlement UE 2022/838 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2018/1727 en ce qui

concerne  la  préservation,  l'analyse  et  la  conservation,  au  sein d'Eurojust,  des  éléments  de  preuve relatifs  aux
génocides, aux crimes contre l'humanité, aux crimes de guerre et aux infractions pénales connexes, 30 mai 2022,
art. 1er , 1).

969 Ibid.
970 L’invasion de l’Ukraine par la Russie a débuté le 24 février 2022.
971 C. proc. pén., art. 695-4, al. 1er.
972 Ibid.
973 C. proc. pén., art. 695-4, al. 2, 1° et 2°. 
974 Ibid.
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faciliter l’échange d’informations avec les États tiers en établissant sur leur territoire des points de

contact, 41 au total975.  

Outre les infractions relevant des formes les plus graves de la criminalité organisée, Eurojust tend

désormais à faciliter la  coopération en matière « de trafics de migrants  et ce y compris avec des

États tiers976 ».

En  tant  que  soutien  au  parquet,  l’agence  lui  fournit  tout  un  arsenal  d’outil  de  coopération

indispensable à l’exercice de son action.

2. Les outils mis à disposition du procureur par Eurojust

En  tant  qu’appui  aux  autorités  judiciaires  nationales  des  États  membres,  Eurojust  fournit  au

procureur  des  instruments  et  dispositifs  matériels  et  logistiques  de  coopération  et  d’entraide

judiciaire pénale internationale lui permettant d’enquêter et de poursuivre les infractions  relatives

aux formes les plus graves de la criminalité organisée. 

193. Un soutien logistique et financier. Ainsi, l’agence assure un service continu de permanence

joignable 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 « On-Call Coordination » (OCC) visant à traiter toutes

leurs demandes urgentes. Elle met également à leur disposition « des installations et un financement

pour des réunions sécurisées pour tous les acteurs impliqués dans des dossiers plus complexes, afin

qu’ils puissent se réunir et partager des informations, déterminer comment sécuriser et échanger des

preuves, décider quand un suspect doit être traduit en justice et quand une action sur le terrain peut

être menée dans les meilleures conditions afin d’avoir un impact maximal977 ». Elle leur permet

également de suivre l’avancement de plusieurs actes d’enquête sur le terrain quand bien même ils

auraient  lieu  simultanément  sur  le  territoire  de  différents  États  membres  ou  États  tiers,  en

975 C. proc. pén., art. 695-4, al. 2, 1° et 2°, op. cit., p. 214. Eurojust a des points de contact dans « les pays des Balkans
occidentaux et la région Moyen-Orient Afrique du Nord […] en Algérie, en Égypte, en Irak, en Israël, en Jordanie,
au Liban,  en Arabie  saoudite,  en Tunisie  et  auprès  de l’Autorité  palestinienne,  mais  aussi  en Colombie et  en
Libye ».

976 CONINSX M., «  Eurojust une réponse judiciaire, plus solide que jamais de l’Union européenne », Cahiers de la
sécurité et de la Justice, vol. 38, 2016, pp. 77- 80.

977 EUROJUST, « Eurojust : un "guichet unique" pour lutter contre la forte criminalité transfrontalière dans l’Union
européenne et au-delà », décembre 2018. Disponible sur:  https://www.eurojust.europa.eu/sites/default/files/2018-
12/2018   12   [consulté en ligne le 8 septembre 2022]
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retransmettant de manière sécurisée, en direct, le déroulement des opérations. Elle leurs donne en

outre et dans ce cadre, la possibilité d’interagir avec « les acteurs sur le terrain en temps réel et

d’adapter leurs tactiques sur place, y compris en donnant aux services de police l’ordre d’effectuer

des perquisitions, de saisir des avoirs illicites et d’arrêter des suspects978 ». De la même manière,

Eurojust apporte également son appui, son analyse et son expertise aux ECE979 et les finance.

194. Un soutien matériel.  D’un point de vue plus matériel, lorsque les infractions constituent des

actes de terrorisme, Eurojust fournit aux procureurs des États membres de l’Union un accès au

registre antiterroriste permanent (CTR) qu’elle a créé en 2019.  Il  s’agit  d’une base de données

permanente qui regroupe et centralise « toutes les informations judiciaires sur les activités et les

réseaux terroristes980 ». Ce type de contentieux transfrontaliers nécessite de la réactivité de la part

des autorités d’enquête et de poursuites et l’échange rapide d’informations y est primordiale. Ce

registre  facilite  alors  leurs  avancées  en  ce  qu’il  leur  permet  de  recouper  rapidement  leurs

informations,  d’établir  plus  rapidement  des  liens  entre  elles,  d’identifier  des  suspects  et

éventuellement  de  se  coordonner  dans  leurs  interventions  que  ce  soit  en  terme  de  stratégie

d’enquête ou de mise en œuvre des actes d’enquête et de poursuites. 

195. Des outils de coopération.  Par ailleurs et en sus des outils matériels et logistiques qu’elle a

mis à disposition des autorités judiciaires nationales, Eurojust a mis en œuvre plusieurs mesures

permettant aux autorités judiciaires nationales des États membres d’avoir un contact facilité avec

leurs homologues à l’étranger. Comme c’est le cas par exemple des procureurs de liaison981, du

réseau de points de contacts internationaux982 sans cesse élargi983 ou bien encore des accords de

coopération conclus avec des organisations984 mais également avec des États tiers985. Ce qui permet

978 EUROJUST, « Eurojust : un "guichet unique" pour lutter contre la forte criminalité transfrontalière dans l’Union
européenne et au-delà », op. cit., p. 215.

979 V. infra pp. 228-229.
980 Ibid.
981 V. supra pp. 205-207.
982 V. supra p. 10.
983 Rapport annuel 2021 d’Eurojust, par.. 8.3, pp. 31-32,  op. cit., p. 212 : « En 2021, le nombre total de points de

contact d’Eurojust est passé à plus de 60, avec l’ajout du Costa Rica, de l’Équateur, d’El Salvador, du Guatemala,
du Honduras, du Panama, du Paraguay et de la République des Maldives ». 

984 Europol et l’OLAF.
985 Rapport annuel 2021 d’Eurojust, par. 8.4, p. 34, op. cit,  p. 212: Des accords ont été conclus avec « 13 pays tiers:

Albanie, Géorgie, Islande, Liechtenstein, Moldavie, Monténégro, Macédoine du Nord, Norvège, Serbie, Suisse,
Ukraine, Royaume-Uni et États-Unis ».
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non seulement aux États membres de coopérer avec les pays tiers signataires desdits accords, tout

en permettant aussi à ces derniers de profiter pleinement des services et instruments de coopération

mis en place par Eurojust.

 

En tant que magistrat de liaison et grâce au soutien opérationnel fourni par Eurojust, le procureur

facilite ainsi  véritablement  la  mise en œuvre de l’entraide pénale en matière  de lutte  contre la

criminalité organisée où il se révèle être un magistrat hyper spécialisé.

PARAGRAPHE  II.  LE  PROCUREUR :  UN  MAGISTRAT  HYPER

SPÉCIALISÉ DE LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE

En raison de la suppression des contrôles aux frontières de l’Union européenne, la matière pénale a

largement dépassé le cadre des frontières nationales et a acquis une dimension internationale. Les

infractions  réalisées  depuis  différents  pays  se  sont  multipliées  créant  un  cadre  propice  à  la

multiplication des infractions relevant de la  criminalité organisée. Pour y faire face et mettre en

œuvre une réponse pénale adaptée et efficace, le procureur exerce une compétence extraterritoriale

(A) qui a été récemment étendue (B).

A. UNE COMPÉTENCE EXTRATERRITORIALE 

Les infractions relevant de la criminalité organisée sont des infractions par nature complexes, qui

présentent des éléments d’extranéité  de sorte que les enquêtes et les poursuites  à l’encontre des

auteurs de ce type d’infractions nécessite un recours à la coopération européenne et internationale -

qui  relève  de  la  compétence  du  procureur  -  s’avérant  indispensable  notamment  en  matière  de

cybercriminalité et de terrorisme (1) mais également et plus globalement en matière de recueil de la

preuve (2).

1. En matière de lutte contre la cybercriminalité et le terrorisme

196. Le cyberespace un cadre propice à  la multiplication des commissions d’infractions. À

l’ère  où  le  numérique  est  omniprésent  et  ses  outils  à  la  portée  de  tous,  ce  nouveau  mode  de

communication qui a eu pour but premier de faciliter l’accès de tout un chacun à l’information en
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un clique, a également entraîné l’apparition de nouvelles infractions pénales qui y sont liées. Elles

n’ont eu de cesse, depuis, de croître de manière exponentielle et  sont souvent commises en bande

organisée986.

Une nouvelle forme de délinquance a ainsi émergé avec pour lieu de commission le cyberespace.

Nul besoin pour les délinquants de se déplacer, les infractions sont directement commises en ligne

au sein des réseaux numériques. De cette manière, « les malfaiteurs profitent de la transformation

numérique  pour  exploiter  les  failles  des  systèmes,  réseaux  et  infrastructures  en  ligne.  Les

répercussions économiques et sociales sur les administrations, les entreprises et les particuliers du

monde entier  sont  considérables987 ».  C’est  pourquoi, dans ce type de contentieux, organiser  et

coordonner des équipes d’enquête, requiert la nécessaire coopération de tous. 

Ainsi par exemple, « si un autre service étranger enquête sur le même groupe, il s'agit d'effectuer en

amont  une déconfliction utile  pour  la  suite  des investigations,  voire  de  se  répartir  les  tâches  à

effectuer.  De plus,  dans  le  cadre de  la  planification d’une  opération,  il  n’est  pas  rare,  dans  le

contentieux cyber, que celle-ci se déroule de manière coordonnée en impliquant différents pays988 ».

197. Une  spécialisation  du  parquet  en  plusieurs  étapes.  Le  législateur  a  su  s’adapter  à

l’accroissement de ce type de délinquance. Pour faire face et répondre efficacement à ce type de

contentieux, il a amorcé la spécialisation des magistrats du parquet en la matière et pour ce faire, a

procédé en plusieurs étapes. 

198. Création des JIRS. Une première fois en 2004 avec la loi Perben II989 portant adaptation de la

justice aux évolutions de la criminalité qui a permis la création, au sein des tribunaux judiciaires, de

juridictions  interrégionales  spécialisées  (JIRS).  Ces  dernières  sont composées  de  magistrats  du

parquet  qui  œuvrent  aux côtés des juges  d’instruction pour  enquêter,  poursuivre et  instruire  en

986 Escroqueries et fraudes réalisées via l’outil numérique : C. pén., art. 313-2, dern. al., tels que le Typosquatting c’est-
à-dire  fraude au nom de domaine ;  le  skimming c’est-à-dire  fraude aux instruments  de paiement  via clonage ;
piratage informatique, C. pén., art. 323-1 tel que le  hacking ; Usurpation d’identité d’une personne physique ou
morale pour en obtenir un avantage illicite au moyen de de réseau de communication, C. pén., art 226-4-1 al  . 2 ;
cyber attaques ; rançongiciels, etc.

987 INTERPOL,  « La  cybercriminalité  traverse  les  frontières  et  évolue  rapidement ».  Disponible  sur  :
https://www.interpol.int/fr/Infractions/Cybercriminalite. [consulté en ligne le 8 septembre 2022]. 

988 Le Club des juristes, « Le droit pénal à l’épreuve des cyberattaques », Rapp. commission ad hoc, mars 2021, pp.
53-54.

989 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158.
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matière de criminalité et de délinquance organisées990 dès lors que l’infraction présente une très

grande complexité en raison de la dimension internationale de sa commission, de la multiplicité des

parties en cause ou bien encore du nombre de victimes.

199. Attribution au parquet de Paris d’une compétence concurrente. Puis en 2016, avec la loi

renforçant  la  lutte  contre  le  crime  organisé,  le  terrorisme  et  leur  financement,  et  améliorant

l’efficacité et les garanties de la procédure pénale991 qui a codifié aux articles 706-72 et suivants du

Code  de  procédure  pénale  une  procédure  applicable  aux  atteintes  aux  systèmes  de  traitement

automatisé  de  données  (STAD)992 et  a  donné  au  procureur  de  la  République  de  Paris  « une

compétence concurrente993 » en lieu et place du Procureur en principe territorialement compétent994

pour  enquêter  et  poursuivre  en  matière  de  cybercriminalité  « sur  toute  l’étendue  du  territoire

national995 ». C’est donc le parquet de Paris qui s’est vu confier l’ensemble du contentieux. 

200. Réorganisation du parquet de Paris. Enfin, le législateur a une nouvelle fois poursuivi son

entreprise  de  spécialisation  du  parquet  en  matière  de  criminalité  organisée  en  général  et  de

cybercriminalité en particulier, en 2019, avec la loi du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022

et  de  réforme  pour  la  justice996 qui  a  conféré  au  tribunal  judiciaire  de  Paris  une  compétence

supplémentaire  propre  à  ce  type  de  délinquance.  Elle  s’est  matérialisée  par  la  création  d’une

nouvelle  juridiction :  la  juridiction nationale  chargée  de la  lutte  contre  la  criminalité  organisée

(JUNALCO). S’en est suivi une réorganisation intégrale du parquet de Paris alors désormais scindé

en trois divisions spécialisées : la troisième étant dédiée aux JIRS et à la JUNALCO. Cette dernière

est elle-même subdivisée en trois sections respectives : la section J1 JIRS criminalité organisée, la

section  J2  JIRS  criminalité  financière  et  la  section  J3  en  matière  de  cybercriminalité.  Ainsi,

« autrefois rattachée à la deuxième division du parquet chargée de l’action publique spécialisée, la

section cybercriminalité est désormais intégrée à la troisième section qui traite les affaires relevant

990 Les JIRS ont compétence pour traiter des infractions figurant aux articles 706-73 et 706-74 du C. proc. pén..
991 L. n° 2016-731 du 3 juin 2016, JORF n° 129 du 4 juin 2016.
992 Toutes les infractions prévues aux articles 323-1 à 323-8 du Code pénal et au sabotage s’y rapportant : C. pén., art.

411-9.
993 C. proc. pén., art. 706-72-1.
994 C. proc. pén., art. 43 dispose que « sont compétents le procureur de la République du lieu de l’infraction, celui de la

résidence de l’une des personnes soupçonnées d’avoir participé à l’infraction, celui du lieu d’arrestation d  ‘une de
ces personnes » : ceux-ci doivent donc se désaisir au profit du parquet de Paris.

995 C. proc. pén., art 706-72-1, al. 3, in fine.
996 L. n° 2019-222 du 23 mars 2019, JORF n° 0071 du 24 mars 2019.
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de la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) ou de la JUNALCO, c’est-à-dire des affaires se

caractérisant, respectivement, par leur grande ou par leur très grande complexité dans le domaine de

la criminalité organisée ou financière997 » et ce, depuis le 1er février 2020. La section J3 assure en

outre un service continu de nuit et les week-end grâce à la mise en place d’une permanence afin de

répondre pénalement dans les meilleurs délais aux infractions relevant de la cybercriminalité.

201. Une organisation facilitant la coopération.  En matière de cybercriminalité, la coopération

s’établit  au  sein  même  du  parquet  de  Paris  par  différents  acteurs  des  sphères  judiciaires  et

parajudiciaires épaulant les magistrats du parquet dans leur mission : « les trois magistrats de cette

section sont désormais assistés, depuis la fin de l'année 2020, d'un juriste assistant spécialisé dans

l'entraide pénale internationale, d'un officier de liaison de la gendarmerie nationale et d'un assistant

issu de la police nationale spécialisé dans le traitement des ransomwares998 ». 

L’organisation du parquet de Paris qui centralise l’ensemble des procédures est telle qu’elle facilite

l’échange et  le  recoupement  d’informations  non seulement  inter-services  mais  également  inter-

sections : ces infractions par nature complexes recoupent généralement plusieurs domaines de la

criminalité organisée. À charge pour le parquet de Paris d’établir les liens entre eux et ainsi de

dégager  le  plus  rapidement  possible  une  vue  d’ensemble  du  comportement  infractionnel  pour

assurer la célérité des poursuites et apporter une réponse pénale ferme dans les meilleurs délais.

Seul  moyen pour  y parvenir :  que plusieurs  acteurs contribuent  à  cette  tâche.  Pour  ce faire,  la

coopération s’effectue également entre le parquet et des entités extrajudiciaires avec lesquelles il

travaille étroitement. C’est le cas par exemple de « l’Agence nationale de la sécurité des systèmes

d’information (ANSSI) qui intervient en première ligne afin de constater les dégâts résultant des

cyberattaques, et qui est en mesure de détecter, par exemple, quel ransomware a été utilisé par les

cybercriminels999 ». C’est également le cas de sociétés du secteur privé comme « les sociétés de

remédiations  à  incidents  [qui  lui  permet]  d’obtenir  [des] rapports  d'intervention  et  [des]

informations techniques en leur possession1000 ». Les magistrats du parquet sont en lien direct avec

elles car « elles interviennent rapidement auprès de la victime pour mettre fin aux effets de l'attaque

997 SÉNAT,  Rapp.  d’information,  « Cybercriminalité :  un  défi  à  relever  aux  niveaux  national  et  européen »,  21
septembre 2022.

998 Le Club de juristes, op. cit., p. 218, Interview de Rémi Heitz, procureur de la République de Paris.
999 Le Club de juristes, par. 43, op. cit., p. 218.
1000 Le Club de juristes, op. cit., p. 218, Interview de Rémi Heitz, procureur de la République de Paris.
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et ont donc un savoir-faire dont le partage [les] aide dans [leurs] enquêtes1001 ». Le parquet de Paris

est par ailleurs en lien avec les acteurs de la Recherche et de l’enseignement supérieur et travaille de

paire avec des doctorants. En particulier, « une doctorante de  l'École normale supérieure qui [les]

aide à repenser [leurs] techniques d'enquête en matière de cybercriminalité1002 ». Cette coopération

entre le parquet de Paris et ces entités extrajudiciaires s’inscrit dans  une dynamique de recherche

perpétuelle d’efficacité et de célérité en matière de poursuites et de réponse pénale pour « pouvoir

juger de plus en plus de cybercriminels1003 ». Cette coopération est un véritable succès puisque en

terme de chiffres, la section J3 du parquet de Paris qui a effectué 62 saisines en 20191004 a multiplié

ce nombre par six l’année suivante avec 397 saisines1005 réalisées en 2020.

Dernier exemple en date de l’efficacité de cette coopération, la fraude qui visait le dispositif d’aide

au chômage partiel créé par le Gouvernement français durant la pandémie de la Covid-19.  

En l’espèce, des sociétés françaises ont vu leur identité usurpée et des sociétés fictives ont été crées

dans le but d’émettre des demandes frauduleuses d’indemnisation du chômage partiel au titre du

dispositif spécifique d’aide mis en place en France pour faire face à la pandémie de la Covid-191006.

Les fonds ainsi reçus au titre de ces indemnités étaient alors transférés sur un compte ad hoc, avant

d’être blanchis grâce à des montages financiers de cryptomonnaie. 

Le préjudice de cette fraude étant estimé à environ 14,5 millions d’euros, une information judiciaire

a été ouverte par le parquet de Paris le 5 janvier 2021 pour escroquerie et tentative d’escroquerie en

bande organisée, blanchiment en bande organisée et association de malfaiteurs à l’encontre d’un

réseau franco-israélien. Cinq membres présumés de cette fraude ont été arrêtés en Israël en août

2022 et mis en examen. Le succès de cette opération résulte de la coopération entre le parquet de

Paris et les autorités israéliennes qui ont su tout mettre en œuvre pour résoudre cette affaire.

Autre exemple, le succès de l’opération menée dans le cadre de l’affaire du rançongiciel Egregor1007.

En  l’espèce,  un  groupe  de  cybercriminels  ukrainien  pratiquaient  des  attaques  par  le  biais  de
1001 Le Club de juristes, op. cit., p. 218, Interview de Rémi Heitz, procureur de la République de Paris.
1002 Ibid.
1003 Le Club de juristes, op. cit., p. 218.
1004 Ibid.
1005 Ibid.
1006 HOURS F., « Fraude au chômage partiel : la coopération judiciaire entre la France et Israël permet l’interpellation

de plusieurs individus », Gendinfo, 18 août 2022.
1007 UNTERSINGER M., « Une opération de police vise des pirates liés au rançongiciel Egregor »,  Le Monde,  17

février 2021.
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logiciels  informatiques  malveillants  qui  réalisent  un  chiffrement  des  données  des  victimes,  les

exfiltrent et menacent ensuite de les divulguer si les victimes ne paient pas une rançon. L’enquête

initiée par le parquet de Paris et confiée à la sous-direction de la lutte contre la cybercriminalité

(SDLC) a abouti à l’arrestation, en Ukraine, le 9 février 2021, de plusieurs des cybercriminels à

l’origine des attaques. Succès qui s’explique grâce à la coopération entre le parquet de Paris et les

autorités ukrainiennes.

202. Une spécialisation en matière de terrorisme.  Au delà de  cette spécialisation en matière de

cybercriminalité, le procureur détient une compétence spécifique dans un autre domaine qui relève

tout autant de la criminalité organisée et dans lequel il met également en œuvre toute son expertise :

celui du terrorisme. 

203. La création du PNAT. Pour répondre à la menace et aux attaques terroristes qui ont pris de

l’ampleur en France depuis 2015, le législateur a décidé en 2019 la création d’un parquet spécialisé

dans le domaine : le parquet national antiterroriste (PNAT) composé de trois section du parquet de

Paris1008 dénombrant au total vingt huit magistrats spécialisés dans les enquêtes et poursuites en

matière de terrorisme. Cette spécialisation s’inscrit dans la volonté du Gouvernement français de

renforcer la lutte contre le terrorisme et d’apporter une réponse pénale rapide et appropriée à ce type

d’attaques. Le terrorisme est un domaine dans lequel la coopération est omniprésente pour parvenir

à une réponse pénale  adéquate. Les enquêtes sont longues, la matière est dense en raison de la

complexité des infractions et de l’organisation des réseaux : c’est pourquoi la spécialisation d’un

parquet  à  ce  contentieux  est  optimal.  Cela  permet  de  centraliser  les  affaires  en  la  matière,

regroupées au sein d’un même pôle et de faciliter la coopération et les échanges entre les différentes

entités judiciaires au niveau national1009 et international1010. De cette manière, les services d’enquête

et de poursuites gagnent en efficacité pour faire face à un contentieux qui demande une réponse

pénale ferme dans l’urgence.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes : l’efficacité du PNAT transparaît aisément avec en trois ans pas

moins de « cinquante affaires criminelles de type djihadistes devant la cour d’assises de Paris alors

1008 Le PNAT regroupe la section du parquet de Paris qui était en charge du terrorisme, celle en charge des crimes
contre l’humanité et celle en charge de l’exécution des peines.

1009 Les  entités judiciaires  nationales  sont  les  autorités  judiciaires  et  administratives  de  police  et  de  gendarmerie
nationale.

1010 Entraide européenne entre États membres, mais également internationale entre pays non membres.
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que moins  de  dix affaires  de ce  types  sont  passées  devant  les  assises  au  cours  des  25 années

précédentes1011 ».

204. Des enquêtes et des poursuites centrées sur la coopération.  Ces dernières années, un des

exemples qui reflète le mieux le succès du PNAT et l’efficacité de la coopération mise en œuvre à

tous  les  stades  de  la  procédure  est  celui  de  l’attaque  terroriste  du  train  Thalys  n°9364 reliant

Amsterdam à Paris  le 21 août 2015 à bord duquel, le terroriste Ayoub El Khazzani a tiré sur des

passagers alors que le train circulait en France avant d’être maîtrisé par trois passagers américains.

Cette affaire est une véritable réussite en raison du recours a la coopération  que ce soit en phase

d’enquête et de poursuites - avec notamment l’emploi de tout le panel des outils et techniques de

coopération à disposition et ce, dans les plus brefs délais - ou en phase de jugement lors « des

audiences devant la cour d’assises de Paris en novembre-décembre 2020 [où] des magistrats et

enquêteurs belges et  allemands sont venus témoigner avec une grande efficacité1012 ». Elle s’est

soldée par la condamnation par la cour d’assises de Paris de tous les acteurs ayant joué un rôle dans

cette attaque. En l’espèce, « l’action elle-même était transfrontalière et la préparation de cette action

impliquait de multiples pays et de nombreux acteurs. L’enquête a exigé d’avoir recours à toutes les

techniques possible en matière d’entraide. Les personnes impliquées ont été arrêtées en France, en

Allemagne  et  en  Belgique.  La  coopération  s’est  faite  au  sein  de  l’Union  européenne,  mais

également en dehors avec le Maroc, l’Algérie et les États-Unis1013 ». 

Dans cette affaire, tout a été mis en œuvre très rapidement par le PNAT : pas moins de neuf pays

ont coopéré activement et ont agi de concert avec lui : Belgique, Allemagne, Espagne, Italie, Grèce,

Pologne, Maroc, Algérie, États-Unis. Ainsi, dès « le lendemain de l’attaque une demande d’entraide

est adressée à la Belgique et à l’Espagne les deux pays dans lesquels l’auteur a séjourné. Il est mis

en  examen le  15  août  et  une  demande  d’enquête  est  faite  à  l’Allemagne  concernant  un  autre

individu impliqué. Le MAE émis contre cet individu permet de l’arrêter le 20 avril 2017. Un autre

individu est remis à la France par les autorités allemandes le 26 octobre 2017 encore grâce à un

MAE. Une demande d’enquête européenne est  faite à  la Grèce où l’attaque avait  été en partie

1011 RICARD  J.-F.,  Conférence  ministérielle  « 20  ans  de  progrès  de  la  coopération  pénale au  sein  de  l’Union
européenne », Nancy, 18 février 2022, synthèse, pp. 10-11.

1012 Ibid.
1013 Ibid.
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préparée. Dans le même temps l’un des protagonistes qui séjournait  en Belgique est remis à la

France et placé en examen. Pour les intéressés ayant séjourné en Italie, une demande d’enquête est

ouverte  en Italie  en janvier 2018. La Pologne est  également impliquée.  En Belgique,  un degré

supérieur de collaboration internationale a été franchi, avec la mise en place d’une équipe commune

d’enquête franco-belge1014 ».

Le succès de ces opérations repose entièrement sur la  coopération qui a été coordonnée par le

parquet. Son efficacité est tout aussi parlante en matière de recueil de la preuve pénale.

2. En matière de recueil de la preuve

Le recueil de la preuve en matière pénale a évolué parallèlement à la multiplication des infractions

transnationales. « Autrefois, la plupart des procureurs passaient toute leur carrière sans jamais avoir

à  obtenir  de  preuves  à  l’étranger1015 ».  L’évolution  exponentielle  de  la  criminalité  organisée

transfrontière a contraint les procureurs à s’adapter et recourir à la coopération internationale pour

rassembler efficacement les preuves de ce type d’infractions. 

205. La  décision  d’enquête  européenne.  En  matière  de  recueil  de  la  preuve  pénale  dans  le

domaine de la criminalité organisée transfrontière, le procureur peut décider lui-même de diligenter

une enquête européenne et dans ce cadre, il est l’autorité d’émission et de validation des injonctions

européennes pour ce qui est du recueil de la preuve pénale numérique.

Créée par la directive européenne du 3 avril 20141016, entrée en vigueur le 22 mai 2017, elle a été

transposée en France1017 et est prévue aux articles 694-16 et suivants du Code de procédure pénale

qui la définit et en fixe les modalités d’exécution. Elle trouve son fondement dans le principe de

reconnaissance mutuelle des décisions de justice1018,  véritable  clé de voûte de la coopération et
1014 RICARD  J.-F.,  Conférence  ministérielle  « 20  ans  de  progrès  de  la  coopération  pénale au  sein  de  l’Union

européenne », Nancy, 18 février 2022, synthèse, pp. 10-11, op. cit., p. 236.
1015 PROST K.,  « Breaking down the  barriers:  international  cooperation in  combating transnational  crime »,  1998.

Disponible sur :  www.oas.org/juridico/mla/en/can/en_can_prost.en.html  .   [consulté en ligne le 10 novembre 2022].
1016 Directive 2014/41/UE du Parlement  européen et  du Conseil  du 3 avril  2014 concernant la  décision d’enquête

européenne en matière pénale.
1017 La directive est transposée en France par l'ordonnance n° 2016-1636 du 1er décembre 2016 entrée en vigueur le 3

décembre 2016.
1018 TFUE, op. cit., p. 27, art. 82, par. 1. Ce principe dispose qu’une décision émanant de l’autorité judiciaire d’un État

membre peut être exécutée directement par l’autorité judiciaire d’un autre État membre, comme si cette dernière
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l’entraide en matière pénale. Avec la mise en place de cet outil, il s’agissait « de répondre à un

besoin évident des États membres confrontés à une criminalité transnationale nécessitant en réponse

des  procédures  efficaces  de  collaboration  pénale1019 » et  ainsi  « de  faciliter  la  réalisation

d'investigations dans le cadre d'enquêtes pénales transnationales1020 ».

206. Le parquet comme autorité judiciaire d’émission et d’exécution de la décision d’enquête

européenne.  Instrument de coopération judiciaire par excellence bien que relativement récent, la

décision d’enquête européenne qui a pour finalité la recherche et la réunion des éléments de preuve

en matière  pénale,  relève  de  la  compétence  du  procureur  de la  République  en  tant  qu’autorité

judiciaire d’émission1021 et autorité judiciaire d’exécution1022 dès lors que les mesures sollicitées par

ce biais relèvent également de sa compétence1023.  Grâce à cet outil d’entraide, les procureurs et

autorités judiciaires respectives échangent directement entre eux, « sans filtre1024 ».

C’est une décision judiciaire « nationale porteuse d’effets extraterritoriaux1025 » en ce qu’elle peut

être prise par le procureur de la République français et qu’elle lui permet de solliciter la réalisation

d’actes  d’enquête1026 sur  le  territoire  d’un autre  État  membre de l’Union européenne,  soit  pour

rassembler des éléments de preuve1027, soit pour garantir la pérennité des éléments de preuve que

lesdits États possèdent déjà1028, soit encore pour déterminer de la nécessité d’émettre ou non un

MAE1029. Dans le cas où l’acte d’enquête sollicité n’existerait pas dans l’État membre d’exécution

l’avait  elle-même prononcée, et  sans donc que cette  dernière n’ait  besoin de prendre à cette  fin une nouvelle
décision judiciaire nationale.

1019 ROUX-DEMARE F.-X.,  « La  décision  d'enquête  européenne  ou  l'adoption  d'un  instrument  inédit  de  l'Europe
pénale », AJ pénal 2017, p. 115.

1020 CHRISTODOULOU H., « Le rôle de l'autorité de poursuite suspendu aux juges de l'Union européenne »,  Rev. UE
2022, p. 353.

1021 C. proc. pén.,  art.  694-20,  al.  1er  et  Dir.  n° 2014/41/UE du Parlement européen et  du Conseil,  concernant  la
décision d'enquête européenne en matière pénale, 3 avril 2014, art. 2, c), i) et ii).

1022 C. proc. pén., art. 694-30.
1023 C. proc. pén., art. 694-20, al. 3 et art. 694-30, al. 2 et 3.
1024 DE PAS D., Conférence ministérielle « 20 ans de progrès de la coopération pénale au sein de l’Union européenne »,

Nancy, 18 février 2022, synthèse, p. 13.
1025 DELMAS-MARTY M., « Un exemple de décision nouvelle : la décision d’enquête européenne »,  Jurisdoctoria,

2011, n° 7, p. 105.
1026 Perquisitions, saisies,  transfèrement d'une personne détenue, obtention d'informations auprès d'un établissement

bancaire et financier, mesures d'infiltration, auditions de témoins, de victimes ou de suspects, demandes d’expertise,
interceptions de télécommunications, etc.

1027 C. proc. pén., art. 694-16, al. 1er .
1028 C. proc. pén., art. 694-16, al. 2.
1029 Commission européenne,  Manuel  concernant  l’émission et  l’exécution d’un mandat  d’arrêt  européen,  28 sept.

2017, C(2017) 6389 final,par. 2.5.1, pp. 20-21. 
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auquel la décision d’enquête européenne est adressée, l’autorité d’exécution est autorisée à recourir

à une autre mesure d’enquête1030.

207. La procédure. En pratique la procédure est automatisée et ces échanges prennent la forme de

formulaires simplifiés, communs à l’ensemble des États1031 mais requièrent de répondre à un certain

formalisme  par  le  biais  de mentions  obligatoires1032 devant  y  figurer.  Recourir  à  ce  type  de

formulaire  permet  d’assurer  la  célérité  de  la  procédure  dans  son  ensemble.  Avec cet  outil,  la

coopération est « plus simple, plus rapide et plus efficace1033 ».

Par ailleurs, pour émettre une décision d’enquête européenne, le procureur doit également veiller au

respect  de  plusieurs  conditions  relatives  à  l’acte  d’enquête  lui-même.  La  première,  que  l’acte

d’enquête  sollicité  soit  « autorisé  dans  le  cadre  d’une  procédure  nationale.  Le  but  n’étant

aucunement  de  détourner  les  limites  procédurales  nationales  en  passant  par  la  coopération

transfrontalière1034 ».  La  seconde,  que  l’acte  d’enquête  sollicité  soit  strictement  nécessaire  et

proportionné aux finalités de la procédure1035. 

Une fois les mentions obligatoires apposées et les conditions afférentes à l’acte d’enquête lui-même

respectées, le procureur de la République peut décider de l’ouverture d’une enquête européenne.

Particulièrement appropriée en matière de cybercriminalité par exemple, domaine dans lequel les

infractions sont fondamentalement privées de frontières et où la preuve numérique est reine, elle

permet de solliciter efficacement des actes d’enquête dans un bref délai aux fins de conservation des

preuves numériques dont le risque de disparition est particulièrement élevé compte tenu de leur

nature. Le procureur pourra ainsi par exemple, solliciter une saisie et obtenir une copie desdites

preuves.

1030 Directive 2014/41UE, art. 10, par. 1, a).
1031 C. proc. pén., art. 694-16, al. 1er .
1032 C. proc. pén., arts. 694-21, 694-22 et 694-23.
1033 Rapp. au président de la République relatif à l'ordonnance n° 2016-1636 du 1er décembre 2016 relative à la décision

d'enquête européenne en matière pénale, JORF n° 0280, 2 décembre 2016.
1034 LELIEUR J., « La décision d’enquête européenne, nouvel instrument d’entraide judiciaire pour la mise en état des

affaires pénales »,  Cahiers de la sécurité et de la Justice,  Revue de l’Institut national des hautes études de la
sécurité et de la justice, vol. 38, dossier 72, pp. 74-76.

1035 Ibid.
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208. Une  autorité  judiciaire  d’émission  et  de  validation  des  injonctions  européennes  en

matière probatoire ?  C’est dans cette perspective et parce qu’il ressort qu’ « une enquête pénale

sur deux requiert dorénavant la saisie de preuves électroniques stockées sur des serveurs localisés

dans un autre État1036 » que les mécanismes de coopération ont été adapté en matière de recueil de la

preuve  pénale  numérique  et  que  le  procureur  pourrait  voir  son  rôle  évoluer.  Désormais,  la

compétence d’émission et de validation des injonctions européennes pourrait bien lui être confiée. 

Ainsi par exemple, en matière de terrorisme1037, lorsque les services de police souhaitent recueillir

des preuves leur permettant d’établir des liens entre une attaque ayant eu lieu sur leur territoire et

une  cellule  terroriste  dont  les  membres  communiquent  entre  eux  via  un  outil  de  messagerie

numérique cryptée dont le fournisseur de services stocke les données sur un serveur électronique

situé dans un autre  pays,  jusqu’à présent,  le  procureur  devait envoyer  une  demande d’entraide

judiciaire  à ce pays pour pouvoir obtenir les données numériques stockées par le fournisseur de

services hébergeant la messagerie cryptée. Or, la procédure est fastidieuse et longue, le temps que

l’autorité judiciaire du pays recevant la demande d’entraide la traite, l’examine et émette l’ordre de

communiquer les données à l’autorité judiciaire émettrice, plusieurs mois peuvent s’écouler. Outre

le fait  que l’enquête soit  retardée dans l’attente du retour de la demande d’entraide,  ce qui est

particulièrement problématique avec ce type de preuve est la volatilité  des preuves numériques. Il

était donc nécessaire de les recueillir dans un délai plus bref afin qu’elles soient pérennisées le plus

rapidement possible. 

Ainsi, une proposition a été faite par la Commission européenne1038 visant à la mise en place d’une

procédure plus rapide par l’instauration d’un règlement unifié permettant aux autorités judiciaires

d’avoir  un  accès  moins  fastidieux aux  preuves numériques,  c’est-à-dire  sans  passer  par  une

demande d’entraide judiciaire adressée aux autorités judiciaires du pays d’exécution sur le territoire

duquel  est  installé  le data  center.  Ainsi,  la  Commission  a  proposé  que  le  procureur  adresse

directement  sa  demande  aux  fournisseurs  de  services  stockant les  données  numériques  qui

1036 BISMUTH R., « Le Cloud act face au projet européen e-evidence : confrontation ou coopération ? », Revue critique
de droit international privé, 2019/3, n° 3, pp. 681-694.

1037 European Comission, « Security Union facilitating access to electronic evidence », April 2018, p. 2.
1038 Commission européenne, Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux injonctions

européennes de production et de conservation de preuves électroniques en matière pénale, COM(2018) 225 final,
17 avril 2018.
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l’intéressent et ce, peu important le lieu de localisation desdites données. Pourront être visés par la

demande, les « fournisseurs de services de communications électroniques, réseaux sociaux, marchés

en ligne, autres fournisseurs de services d’hébergement et  fournisseurs d’infrastructures internet

comme les registres d’adresses IP et de noms de domaine, ou [...] leurs représentants légaux1039 ».

Présenté au Parlement européen le 17 avril 2018, le règlement est toujours en cours de discussion.

Concrètement, la compétence serait attribuée selon une distinction faite en fonction de la nature

même des données1040 stockées. Ainsi, le Procureur serait l’autorité judiciaire compétente aux fins

d’émission  et  de  validation  d’une  injonction  européenne de  conservation  et  de  production  des

données portant sur les informations relatives aux abonnés et à l’accès1041. Précision étant apportée

que ce type d’injonction ne vise qu’à « conserver  des données déjà  stockées au moment de la

réception de l’injonction, et non d’accéder aux données à une date postérieure à la réception1042 ».

Mais  le  rôle  du  procureur  ne  se  résumerait  pas  à  la  simple  émission  de  ladite  injonction.  En

pratique,  il  aurait  un  rôle  en  amont  qui  consisterait  à  examiner  si  l’injonction  européenne  de

conservation ou de production des données est bien « nécessaire et proportionnée au cas particulier

concerné »  mais  également  de  contrôler  qu’il  « existe  une  mesure  similaire  pour  une  situation

nationale comparable dans l’État  d’émission ». Une fois qu’il s’est  assuré de cela, le procureur

pourra alors émettre  l’injonction pour  toutes  les  infractions  pénales  sans distinction1043 dés  lors

qu’elle porte sur des données entrant dans son champ de compétence.

Pour l’heure, un accord a été trouvé en début d’année1044 entre le Conseil de l’UE et le Parlement

européen qui a donné lieu à l’établissement d’un « règlement relatif aux injonctions européennes de

production et de conservation de preuves électroniques dans les procédures pénales et aux fins de

l’exécution de peines privatives de liberté prononcées à l’issue d’une procédure pénale1045 » et d’une

1039 Commission européenne, Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux injonctions
européennes de production et de conservation de preuves électroniques en matière pénale, op. cit., p. 226.

1040 Les données relatives aux transactions et au contenu relèvent de la compétence du juge alors que les données
relatives aux abonnés et aux accès relèvent du procureur.

1041 Commission européenne, Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux injonctions
européennes de production et de conservation de preuves électroniques en matière pénale, par. 1, a), op. cit.

1042 Ibid.
1043 Commission européenne, Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux injonctions

européennes de production et de conservation de preuves électroniques en matière pénale, art. 5, op. cit.
1044 Conseil de l’UE, Communiqué de presse, « Preuves électroniques: le Conseil confirme l'accord intervenu avec le

Parlement européen sur de nouvelles règles visant à améliorer l'accès transfrontière aux preuves électroniques », 25
janvier 2023.

1045 UE, Règlement (UE) 2023/1543  du Parlement européen et du Conseil  du 12 juillet 2023 relatif aux injonctions
européennes de production et aux injonctions européennes de conservation concernant les preuves électroniques
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directive « établissant des règles harmonisées concernant la désignation d’établissements désignés

et  de  représentants  légaux  aux  fins  de  l’obtention  de  preuves  électroniques  dans  le  cadre  des

procédures pénales1046 ». Mais toujours aucune précision sur l’attribution de cette compétence au

procureur de la République français. 

Mais  au-delà  de  sa  compétence extraterritoriale  dans  les  domaines  de la  cybercriminalité  et  le

terrorisme, le procureur a vu sa compétence étendue en matière de crime de guerre.

B. UNE COMPÉTENCE ÉTENDUE 

Pour la première fois, le procureur a vu sa compétence extraterritoriale en matière de lutte contre la

criminalité  organisée  traditionnellement  affairée  aux  domaines  de  la  cybercriminalité  et  du

terrorisme, nouvellement  étendue.  En effet,  c’est  par le biais  des équipes communes d’enquête

(ECE), outil ponctuel de coopération entre les États membres et dans le contexte de la guerre en

Ukraine, qu’une collaboration inédite a été scellée. 

209. Définition des ECE.  Créée par la loi Perben II1047, l’équipe commune d’enquête est depuis

près de vingt  ans  un mécanisme de coopération transnationale et  transfrontalière  qui  a  fait  ses

preuves1048.  Il s’agit d’« un instrument de coopération internationale fondé sur un accord entre les

autorités compétentes - tant judiciaires (juges, procureurs, juges d'instruction...) que répressives -

d'au moins deux États membres, établi pour une durée limitée et dans un but précis, pour effectuer

des enquêtes pénales dans un ou plusieurs des États concernés1049 ». Sa création peut être décidée à

l’initiative du procureur de la République « soit lorsqu'il y a lieu d'effectuer, dans le cadre d'une

procédure française, des enquêtes complexes impliquant la mobilisation d'importants moyens et qui

concernent d'autres États membres, soit lorsque plusieurs États membres effectuent des enquêtes

dans le cadre des procédures pénales et aux fins de l’exécution de peines privatives de liberté prononcées à l’issue
d’une procédure pénale, 28 juillet 2023.

1046 UE, Directive (UE) 2023/1544 du Parlement européen et  du Conseil  du 12 juillet  2023 établissant des  règles
harmonisées concernant la désignation d’établissements désignés et de représentants légaux aux fins de l’obtention
de preuves électroniques dans le cadre des procédures pénales, 28 juillet 2023.

1047 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 158.
1048 DE LA MATA AMAYA J., Conférence ministérielle « 20 ans de progrès de la coopération pénale au sein de l’Union

européenne »,  Nancy, 18 février 2022, synthèse,  pp. 13-14. En matière de terrorisme, neuf équipes communes
d’enquête ont été mises en place en 2021.

1049 C. proc. pén., art. 695-2, al. 1er ;  Conseil de l’Union européenne, Équipes communes d’enquête : guide pratique,
6128/1/17 REV 1, 14 février 2017, par. 2.1, p. 4.
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relatives à des infractions exigeant une action coordonnée et  concertée entre les États membres

concernés1050 ». La difficulté des enquêtes à mener ainsi que l’existence de liens entre elles suffit à

justifier la formation d’une ECE. 

En pratique, enquêteurs et magistrats de chacun des États membres respectivement impliqués dans

une affaire  déterminée  sont  réunis  au  sein  d’une  même équipe.  Ils  travaillent  conjointement  à

l’enquête et aux poursuites pénales dans ladite affaire. Au sein de l’équipe commune d’enquête, les

membres se communiquent des informations, et décident ensemble de la mise en œuvre d’actes

commun d’enquête et de poursuites que les agents détachés sont ensuite missionnés d’exécuter1051. 

210. Une collaboration inédite. C’est donc par le biais de cet outil et dans le cadre de la guerre en

Ukraine qu’un accord a été signé le 25 avril 2022 avec le procureur de la CPI, Karim Khan et son

Bureau quant à sa participation à l’équipe commune d’enquête créée à l’initiative de la Lituanie et

réunissant, la Pologne et l’Ukraine un mois plus tôt, le 25 mars 2022, à charge pour le parquet de la

CPI et  l’ECE  d’enquêter  conjointement  pour  « rassembler  efficacement  des  preuves  sur  les

principaux crimes internationaux commis en Ukraine et traduire les responsables en justice1052 ». En

effet, suite à la découverte du massacre de civils à Boutcha1053, ville au nord-ouest de Kiev occupée

pendant un mois par l’armée Russe lors de son invasion de l’Ukraine le 27 février 2022, la Lituanie

a pris l’initiative de cette équipe commune d’enquête chargée de faire toute la lumière sur les faits

s’étant déroulés à Boutcha.

Le but de l’alliance inédite entre le procureur de la CPI, son Bureau et l’équipe commune d’enquête

est  de  « permettre  une  coordination  et  une  coopération  rapide  et  en  temps  réel  avec  les  pays

partenaires (de l’équipe commune d’enquête), dans le cadre des enquêtes menées par le BDP et les

autorités nationales compétentes1054 ». L’intérêt ici est double. Non seulement pour l’avancée des

enquêtes et des poursuites sur le territoire même des États formant l’équipe commune d’enquête1055

mais aussi plus largement pour l’avancée des enquêtes et des poursuites menées par le BDP au sein

1050 C. proc. pén., art. 695-2 al. 1er.
1051 C. proc. pén., art. 695-3.
1052 EUROJUST, « ICC participates in joint investigation team supported by Eurojust on alleged core international

crimes in  Ukraine »,  25 avril  2022.  Disponible  sur  :  https://www.eurojust.europa.eu/news/icc-participates-joint-
investigation-team-supported-eurojust-alleged-core-international-crimes  .   [consulté en ligne le 18 août 2022].

1053 Des meurtres de masse, viols et actes de tortures à l’encontre de la population civile de Boutcha ont été recensés.
1054 Ibid.
1055 L’Ukraine, la Pologne et la Lituanie.
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de la CPI pour des crimes de guerre, conformément à la compétence qui lui est allouée par l’article

8 du Statut de Rome.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

211. Un parquet de liaison.  Dans le domaine de la criminalité organisée, où la matière pénale a

dépassé les frontières nationales pour acquérir une dimension internationale faisant ainsi émerger

une nouvelle forme de délinquance, le procureur est à la fois un magistrat de liaison stricto sensu et

un magistrat de liaison lato sensu. 

Stricto sensu, il a pour mission de faciliter la mise en œuvre des enquêtes pénales sur le territoire

étranger, en assistant le procureur français sur place, en veillant à la bonne exécution des actes et

mesures  d’enquêtes  par  les  autorités  de  police  locales,  en  facilitant  l’exécution  des  demandes

d’entraide pénale ou bien encore celle des commission rogatoires internationales.

Lato sensu, le procureur national met en œuvre des procédés de coopération internationale pour

faciliter les échanges - d’informations ou de recueil de la preuve - dans un domaine où les enquêtes

sont transfrontières pour permettre un avancement efficace. À cette fin, il travaille en étroite relation

avec Eurojust – unité de coopération judiciaire - qui constitue un allié indispensable à son action.

Eurojust  agit  en  effet, en  véritable  soutien  avec  qui  le  parquet peut  décider  d’une  stratégie

d’enquête. Elle coordonne également les autorités nationales qui ont en charge la réalisation de ces

enquêtes,  supervise  les  équipes  communes  d’enquête  (ECE)  et  fournit  au  parquet  un  soutien

financier, matériel et logistique.

212. Un parquet spécialisé. Vingt ans après l’entrée en vigueur de la Convention de Palerme, la

criminalité  organisée  n’a  eu  de  cesse  d’évoluer.  Le  parquet  a  donc  vu  sa  compétence

extraterritoriale  s’adapter  à  ces évolutions. Il  est  ainsi  devenu un magistrat  hyper spécialisé  en

matière de lutte contre la cybercriminalité : les enquêtes et poursuites relèvent de la compétence du

parquet  de  Paris  qui  détient  une  compétence  nationale  concurrente  du  parquet  territorialement

compétent. Le parquet a également été spécialisé en matière de terrorisme, le contentieux relevant

du  PNAT,  spécialement  créé  pour  y  répondre.  Ces  contentieux  sont  denses,  les  infractions  en

relevant sont par nature complexes, la spécialisation des parquets dans ces domaines offre donc une

plus grande efficacité dans la mise en œuvre de la coopération, du recueil de la preuve et donc dans

l’avancement  des  enquêtes  permettant  ainsi  d’aboutir  à  une  réponse  pénale  adaptée  dans  les

meilleurs délais. 
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Parallèlement, un autre contentieux pénal a pris de l’ampleur : l’atteinte aux intérêts financiers de

l’Union européenne.  Pour y faire  face et  s’y adapter là  encore,  le  législateur  a  créé un organe

unique : le parquet européen.
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SECTION II. 

LE PARQUET EUROPÉEN 

Le parquet européen constitue une véritable nouveauté de la justice pénale européenne.

Historiquement, c’est la première fois que la majorité1056 des États membres allient leur souveraineté

nationale pour former un parquet commun. Attendue, sa création est le fruit d’une réflexion qui aura

pris plus de vingt ans1057. L’idée initiale faisait état de la création d’un procureur européen mais

finalement  sera  retenue  celle  de  tout  un  parquet  composé  de  cent  vingt  procureurs  européens

délégués  qui  travaillent  dans  les  États  membres.  C’est  un  organe  unique  de  coopération

(paragraphe I) qui incarne l’idée d’un véritable espace judiciaire européen (paragraphe II). 

PARAGRAPHE I. UN ORGANE UNIQUE DE COOPÉRATION

En 20131058,  la  Commission européenne émet  une proposition de règlement  portant  création du

parquet européen. Mais elle ne sera adoptée que quatre ans après en raison de longues négociations

au sein de Conseil  de l’UE qui se sont soldées par un échec faute d’accord unanime entre ses

membres,  celle-ci  devant être adoptée à l’unanimité par le Conseil  de l’Union européenne pour

1056 Vingt-deux États sur les 27 États membres de l’UE ont adhéré au parquet européen.
1057 En 1997, la Commission européenne charge un groupe d’expert présidé par Mireille Delmas-Marty de réaliser un

rapport  sur  le  projet :  DELMAS-MARTY Mireille,  « Propos  introductifs.  Le  double  contexte  du  règlement
instituant le parquet européen », Revue de science criminelle et de droit pénal comparé, 2018/3, n° 3, pp. 619-624 :
corpus juris pour la protection des intérêts financiers de l'Europe, dit Corpus juris, rédigé par un groupe d'experts
[...] entre 1997 et 1999. Mais le projet ne se concrétise pas et évolue. En 2001 c’est la volonté de créer un procureur
européen et non plus un parquet qui est émise dans le Livre vert : Commission des communautés européennes,
COM (2001) 715 final, 11 décembre 2001. Mais encore une fois le projet n’aboutit pas. Loin de renoncer, l’idée est
régulièrement  évoquée  par  la  Commission  européenne :  Commission  européenne,  « Communication  de  la
Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au comité des régions
sur la protection des intérêts financiers de l’Union européenne par le droit pénal et les enquêtes administratives, une
politique intégrée pour protéger l’argent des contribuables », COM (2011) 293 final, 26 mai 2011, par. 4.3, p. 11 ;
ou bien encore avec sa proposition de règlement en 2013 : Commission européenne, « Proposition de règlement du
Conseil portant création du parquet européen », COM (2013) 534 final, 17 juillet 2013. Le projet initial de créer un
parquet  et  non  plus  un  procureur  européen  resurgit  pour  finalement  être  adopté  par  le  Conseil  de  l’Union
européenne  le  12  octobre  2017  et  entrer  en  vigueur  le  20  novembre  2017 :  Conseil  de  l’Union  européenne,
Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une coopération renforcée concernant
la création du parquet européen, Journal officiel de l’Union européenne n° L 283 du 31 octobre 2017. 

1058 Commission européenne, « Proposition de règlement du Conseil  portant  création du parquet européen »,  COM
(2013) 534 final, 17 juillet 2013.
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entrer en vigueur. Ce que n’est pas pas parvenu à faire le Conseil durant quatre ans. Pour pallier ce

désaccord, le traité d’Amsterdam1059 permet à la Commission européenne de proposer au Conseil de

l’UE l’instauration d’une coopération renforcée entre États membres. Dans ce cas, le Conseil de

l’UE ne doit plus statuer à l’unanimité mais seulement à la majorité acceptée1060, permettant ainsi de

débloquer  la  situation  dans  le  cadre  du  règlement  portant  création  du  parquet  européen.  La

coopération renforcée entre États membres  peut notamment être instaurée dans le domaine de la

coopération judiciaire en matière pénale « tout en laissant la porte ouverte aux autres États membres

susceptibles  de  suivre  ultérieurement1061 ».  C’est  dans  ce  cadre  que  le  parquet  européen  a  été

instauré. Véritable nouveauté du paysage pénal européen instauré1062 il est une autorité spécialisée

(A) et supranationale (B).

A. UNE AUTORITÉ JUDICIAIRE SPÉCIALISÉE

Vingt-deux1063 États membres de l’Union européenne se sont accordés pour adhérer à cet organe

unique. Réunis dans un même but, celui de la lutte et de la répression des infractions portant atteinte

au budget de l’Union, c’est au vue de l’ampleur1064 de cette fraude et de la nécessité d’y apporter

une réponse pénale efficace, que cette procédure de coopération renforcée1065 a été adoptée par les

États membres. La mise en place du parquet européen constitue un niveau de coopération encore

jamais atteint jusqu’alors au sein de l’union.  

C’est  une  autorité  judiciaire  spécialisée  dont  le  champ  de  compétence  est  délimité  à  la  fois

territorialement et matériellement. 

1059 Traité d'Amsterdam modifiant le traité sur l'Union européenne, les traités instituant les Communautés européennes
et certains actes connexes, 2 octobre 1997, Journal officiel n° C 340 du 10 novembre 1997, art. K12.

1060 Traité d’Amsterdam, op. cit., p. 232, art. K15 ; Traité sur l’UE, art. 16 ; TFUE, art. 238, par. 2, in fine : « la majorité
qualifiée se définit comme étant égale à au moins 72 % des membres du Conseil, représentant des États membres
réunissant au moins 65 % de la population de l'Union ».

1061 Conseil  de  l’UE,  « Le  parquet  européen »,  19  décembre  2022.  Disponible  sur :
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eppo/#cooperation [consulté en ligne le 12 janvier 2023].

1062 Le parquet européen est instauré en vertu de l’article 86 du TFUE.
1063 La France, la Grèce, l’Italie, l’Allemagne, la Lettonie, la Lituanie, l’Estonie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas,

le Portugal, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, la
Croatie, Chypre, l’Espagne et la Finlande.

1064 Selon les chiffres, en 2015, le détournement des fonds structurels de l’UE était estimé à 638 millions d’euros. En
2018, la fraude transnationale  représentait « la perte de 140 milliards d'euros de recettes de taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) pour les États membres » : Conseil de l’Union européenne, « Le parquet européen », [consulté en
ligne] sur : https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eppo/.

1065 Traité sur l’UE, art. 20, par. 2 et TFUE, art. 329, par. 1.
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213. Compétence territoriale.  Territorialement1066,  le parquet  européen n’exerce sa compétence

que sur le territoire des États membres de l’Union européenne qui ont adhéré à sa création. 

214. Compétence matérielle. Matériellement, un cadre est fixé quant à sa compétence. Le parquet

européen n’est pas compétent pour tous types d’infractions. Il est compétent uniquement pour « les

infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union1067 ». 

La formulation peut paraître limitative mais pour autant, les contours n’en sont pas expressément

définis.  Plusieurs  textes  font  référence  à  sa  compétence  sans  jamais  qu’aucun  n’édicte  avec

précision les infractions relevant de sa compétence. Du côté du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (TFUE), aucune précision supplémentaire n’a été apportée. Il ne définit pas lui-

même ce type d’infraction et  ne donne pas non plus de liste exhaustive des infractions visées.

Aucun autre texte ne s’en charge. Le TFUE1068 se contente de renvoyer au règlement du 12 octobre

2017 mettant en œuvre une coopération renforcée concernant la création du Parquet européen1069. Le

dit règlement quant à lui renvoie1070 à son tour à la directive européenne dite « PIF » du 5 juillet

2017 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen

du droit pénal1071. C’est seulement après lecture combinée de l’ensemble de ces textes, qu’il peut

être déduis que constitue une atteinte aux intérêts financiers de l’Union : les délits de droit commun

réprimés  par  le  Code  pénal1072 dont  certaines  infractions  à  la  probité1073 ainsi  que  les  délits

spécialisés réprimés par le Code général des impôts1074 et le Code des douanes1075, à condition que

chacun d’eux soient commis en portant atteinte à ces intérêts. S’y ajoute également, les infractions

qui y sont « indissociablement liées1076 ». 

1066 Seuls vingt-deux États membres sur les  vingt-sept que comptent l’Union européenne ont adhéré à la création du
parquet européen.

1067 TFUE, art. 86, par. 1, al.1er.
1068 TFUE, art. 86, par. 2.
1069 Règlement (UE) 2017/1939, arts. 4, 22 et 25.
1070 Cour de Cassation, colloque « le parquet européen entre présent et avenir », Paris, 16 mai 2022 : le Professeur Marc

Segonds évoque de « recours abusif à la technique du renvoi de texte à texte », d’« un ordonnancement juridique
sans fin […] un labyrinthe européen ».

1071 Directive (UE) 2017/1371, arts. 3 et 4.                                      
1072 L’escroquerie, C. pén., art. 313-1 ; l’abus de confiance, C. pén., art. 314-1 ; le blanchiment, C. pén., art. 324-1.
1073 La corruption active et passive, C. pén., arts. 433-1  et 432-11 ; le détournement de fonds publics, C. pén., arts. 432-

15 et s.
1074 Fraude fiscale et escroquerie à la TVA, CGI, art. 1741.
1075 Fraude à l’importation, C. douanes, art. 414-2, al. 2.
1076 Règlement (UE) 2017/1939, art. 22, par. 3. Sont visées les infractions connexes et indivisibles.
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C’est ce champ de compétence qui fait du parquet européen une autorité judiciaire spécialisée. Il

n’intervient que dans ce domaine. Et c’est autour de ce champ de compétence que les vingt-deux

États membres adhérant se sont alliés. Leur cause est commune : celle de la lutte et la répression des

atteintes au budget de l’Union. Cela se traduit par une coopération permanente entre eux sur cette

question au sein même du parquet européen. Le parquet européen a finalement permis de centraliser

et par là même de simplifier la coopération entre les États membres autour d’une cause commune.

C’est pour cette raison notamment que structurellement, le parquet européen est organisé à deux

niveaux. Le niveau central siège à Luxembourg et est dirigé, depuis sa création, par la cheffe du

parquet européen : Laura Codruţa Kövesi1077 qui est entourée d’un « collège de procureurs1078 chargé

de définir la stratégie et le règlement intérieur du parquet européen et d'assurer la cohérence entre

les affaires et au sein de celles-ci […] il supervise également les enquêtes et les poursuites menées

par les procureurs européens délégués au niveau national1079 ».  Toute la  coopération y est  donc

centralisée : en ce sens, il est un organe supranational par excellence. Mais son rôle n’en reste pas

moins étroitement lié à l’ordre juridique interne et au système national en vigueur dans chacun

desdits États. 

B. UNE AUTORITÉ JUDICIAIRE SUPRANATIONALE

La compétence du parquet européen ne trouve à s’exercer qu’au sein de l’ordre juridique interne (1)

de chacun des États membres qui ont respectivement adhéré à sa création et  la primauté de sa

compétence n’est rendu possible que par son indépendance totale (2).

1. Un lien étroit avec l’ordre juridique interne

215. Une compétence articulée avec le droit interne. Le parquet européen fait corps avec l’ordre

juridique interne1080. Il n’existe et n’a vocation à exercer pleinement sa compétence que dans l’ordre

1077 Conseil de l’Union européenne, Communiqué de presse, 14 octobre 2019.
1078 Ils sont vingt-deux, un dans chaque État membre adhérant.
1079 Conseil  de  l’Union  européenne,  « Le  parquet  européen »,  [consulté  en  ligne]  sur :

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eppo/ ;  Conseil  de  l’Union  européenne,  Communiqué  de  presse,  27
juillet 2020 : « les procureurs européens sont nommés pour un mandat non renouvelable de six ans. Le Conseil peut
décider de proroger ce mandat pour une durée maximale de trois années au terme de cette période ».

1080 Règlement (UE) 2017/1939, préambule, par. 13 : il s’agit d’« un système de compétences partagées entre le Parquet
européen et les autorités nationales ». 
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juridique interne de chacun des États membres qui a adhéré à sa création. Que ce soit à la fois avec

les  règles  procédurales  qu’il  applique1081 -  il  exerce  sa  mission  en  application  des  règles  de

procédure pénale nationale - que ce soit avec les juridictions devant lesquelles il exerce l’action

publique - il l’exerce devant les juridictions nationales1082 - ou bien encore que ce soit les outils dont

il dispose pour mener à bien ses enquêtes - ce sont ceux utilisés par les parquets nationaux : le

parquet européen a recours aux unités de police judiciaire et aux forces de gendarmerie nationale

pour mettre en œuvre et réaliser les actes d’enquête et de poursuites qu’il diligente. Ses « bras armés

sont ceux du parquet national financier c’est-à-dire l’office centrale de lutte contre la corruption et

les infractions financières et fiscales, (OCLCIFF), l’office centrale pour la répression de la grande

délinquance  financière  (OCRGDF)  ainsi  que  le  service  d’enquêtes  judiciaires  des  finances

(SEJF)1083 ». 

216. Un lien permanent avec les parquets nationaux. Le parquet européen ne trouve sa plénitude

d’exercice  qu’au  sein  du  droit  pénal  et  de  la  procédure  pénale  nationale  et  l’exercice  de  sa

compétence ne peut se faire que conformément au respect du principe de coopération loyale en

vertu duquel « tant le parquet européen que les autorités nationales compétentes [doivent] s’aider et

s’informer mutuellement dans le  but de lutter  efficacement  contre  les infractions relevant de la

compétence du parquet européen1084 ». Concrètement cela implique, que les parquets nationaux1085,

en lien permanent avec le parquet européen, doivent l’informer sans délai lorsqu’une infraction

susceptible de relever de sa compétence matérielle est commise sur leur territoire1086. Cela procède

de l’exigence d’une certaine transparence des parquets nationaux à l’égard du parquet européen qui

sont alors « tenus de se dessaisir1087 » à son profit. Même chose lorsque le parquet européen décide

1081 C’est la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020 relative au parquet européen, à la justice environnementale et à la
justice pénale spécialisée, JORF n° 0312 du 26 décembre 2020, qui a adapté les règles de la procédure pénale
française à la mise en œuvre du parquet européen.

1082 TFUE, art. 86, par. 2 in fine ; Règlement (UE) 2017/1939, art. 4, in fine.
1083 SALOMON R., « La nécessité d’un parquet européen », Cour de cassation, colloque « le parquet européen entre

présent et avenir », Paris, 16 mai 2022.
1084 Règlement (UE) 2017/1939, préambule, par. 14.
1085 C. proc. pén., art. 696-111.
1086 Règlement (UE) 2017/1939, art. 24, par. 1.
1087 C. proc. pén., art. 696-112, al. 1er. Cependant, le parquet national peut contester la compétence du parquet européen

dans un cas : lorsqu’il s’agit d’une association de malfaiteurs visant à commettre une infraction portant atteinte aux
intérêts financiers de l’Union. Dans ce cas, il peut refuser de se désaisir au profit du parquet européen. Le conflit de
compétence sera alors jugé par le procureur général qui décidera de l’autorité compétente pour en traiter : C. proc.
pén., art. 696-135.
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d’exercer  son  droit  d’évocation1088.  Le  mot  d’ordre  entre  les  parquets  nationaux  et  le  parquet

européen est à l’entraide et l’assistance. Ce qui s’inscrit parfaitement dans l’objectif de coopération

renforcée dont relève l’instauration de ce parquet. 

217. Une répartition des compétences respectueuse du principe de souveraineté. En outre, le

parquet européen - totalement indépendant du pouvoir exécutif quant à sa nomination et l’exercice

de ses fonctions1089 - a dû satisfaire aux exigences politiques des États signataires en exerçant ses

fonctions en application des procédures pénales nationales en vigueur dans lesdits États. 

Or,  l’articulation de  ses pouvoirs avec ces  règles  de procédure  nationale  relève uniquement  de

considérations politiques. Les États signataires ont certes donné leur accord à la création du parquet

européen mais ils ont conservé toute leur souveraineté. La répartition des pouvoirs entre parquet

européen et parquets nationaux s’est faite dans le respect de la souveraineté nationale. L’idée de la

création d’une procédure pénale européenne commune1090 que le parquet européen aurait eu à mettre

en œuvre était alors « hors de portée et impensable d’un point de vue politique1091 ». Il doit donc

manier  vingt-deux  systèmes  nationaux  et  sans  cesse  s’adapter  à  leurs  règles  procédurales

respectives. Mais la primauté du parquet européen est garantie par son indépendance totale.

2. Une plénitude d’exercice garantie par son indépendance

Avec  cette  entité  unique,  l’accent  à  été  mis  sur  l’indépendance  de  ses  membres  vis-à-vis  des

autorités nationales mais également des chambres permanentes chargées de contrôler leurs actions.

Ce qui permet d’asseoir légitimement sa primauté. 

À la différence majeure du parquet national, le parquet européen est totalement indépendant1092 que

ce soit au niveau fonctionnel ou structurel. 

1088 C. proc. pén., art. 43-1. Le parquet européen a le droit de décider de se saisir d’un dossier qui était déjà entre les
mains  de  ses  homologues  nationaux  ou  du  juge  d’instruction  si  l’affaire  en  question  faisait  l’objet  d’une
information judiciaire. Avec pour seul limite un défaut d’intérêt à agir pour le parquet européen dés lors que les
poursuites ou l’instruction sont trop avancées. 

1089 V. infra, 2) pp. 237-239.
1090 Il s’agissait de l’idée initialement prévue par Mireille Delmas-Marty. 
1091 BAAB F.,  procureur  européen  français,  « Le  parquet  européen :  entre  présent  et  avenir »,  colloque,  Cour  de

cassation, Paris, 16 mai 2022.
1092 Règlement (UE) 2017/1939, art. 6.
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218. Indépendance structurelle. Structurellement et contrairement au parquet national, le parquet

européen n’est pas hiérarchiquement soumis à un procureur général ou un ministère de la Justice.

L’indépendance est respectée non seulement quant à la procédure de nomination de son collège 1093,

mais également quant à la procédure de nomination  de son chef1094 et des vingt-deux procureurs

européens.  Pour  ces  derniers,  leur  nomination  ne  relève  pas  des  États  membres  dont  ils  sont

originaires1095.

Il  compte  également  quinze  chambres  permanentes,  chacune  composée  de  trois  procureurs

européens, qui ont pour rôle de superviser les enquêtes et les poursuites menées par les procureurs

européens délégués1096 sur le territoire national, sachant qu’ils doivent être étrangers à leur État

d’origine  afin  de  garantir  totalement  leur  indépendance.  Ainsi  par  exemple,  les  enquêtes  et

poursuites menées par les procureurs européen délégués français ne sont pas supervisées par la

chambre permanente dont fait partie le procureur européen français : « les regards sont donc croisés

et les risques d’influences extrêmement faibles1097 ». 

219. Indépendance fonctionnelle. Par ailleurs, fonctionnellement, le parquet européen ne reçoit

d’instructions, ni des institutions de l’Union européenne1098, ni des États membres, ni du pouvoir

exécutif. Il ne leur rend pas non plus compte de son exercice ou non de l’action publique. Il se

contente de manier alternativement au mieux les diverses procédures pénales nationales et d’en

faire une stricte application devant les juridictions de droit interne.

1093 Le collège est nommé au niveau européen et non par les États membres adhérents qui se contentent de proposer
plusieurs candidats.

1094 Laura Codruţa Kövesi est cheffe du parquet européen depuis sa création. Elle est nommée par décision conjointe du
Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne. 

1095 Cela signifie par exemple que le procureur européen français, Frédéric BAAB, n’est pas désigné par la France. Le
processus consiste  pour des  experts  de la  Commission européenne à effectuer  un premier  tri  parmi  différents
candidats, puis de proposer lesdits candidats retenus au Conseil de l’Union européenne qui se charge de voter à
l’unanimité leur nomination pour un mandat de six ans. 

1096 Ils sont désignés selon une procédure de recrutement classique par candidature spontanée en réponse à un appel à
candidature.  Puis  le  ministre  de  la  Justice  retient  plusieurs  candidats  qui  sont  ensuite  présentés  au  procureur
européen, à charge pour lui de prendre la décision finale. 

1097 MOLINS F., « Le parquet européen : entre présent et avenir », Les cahiers de la Justice 2022/3, n°3, pp. 425-434.
1098 Parlement européen, Conseil de l’Union européenne, Commission européenne. 
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En définitive, le procureur européen est totalement indépendant. Cette indépendance fait du parquet

européen,  aussi  bien  au  niveau  central  qu’au  niveau  déconcentré,  à  la  fois  au  sein  du  volet

stratégique que du volet opérationnel, une entité singulière1099, ce qui vient finalement donner une

légitimité à sa primauté faisant de lui un organe unique de coopération, devenant ainsi l’incarnation

institutionnelle d’un véritable espace judiciaire européen. 

PARAGRAPHE  II.  L’INCARNATION  INSTITUTIONNELLE  D’UN

VÉRITABLE ESPACE JUDICIAIRE EUROPÉEN

Le parquet européen a été pensé puis instauré pour permettre aux États membres y adhérant de

s’allier autour d’un but commun. C’est un parquet commun (A) où la coopération y est facilitée.

Fort de son succès, des perspectives d’extension sont envisagées (B).

A. UN PARQUET COMMUN À L’ENSEMBLE DES SES ADHÉRENTS

Le  parquet  européen  constitue  une  plateforme  de  coopération  commune  à  l’ensemble  de  ses

adhérents au sein de laquelle les interactions opérationnelles sont simplifiées et facilitées (1). Pour

autant, les pays tiers ne sont pas en reste et le parquet européen privilégie les accords de coopération

à leur égard (2).

1. Des interactions opérationnelles entre États membres facilitées

1099 Le parquet européen est une entité singulière en comparaison avec les parquets nationaux français que ce soit le
parquet pénal de droit commun ou les parquets spécialisés comme le PNF. 
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220. Une coopération directe avec les États membres.  Le parquet européen est une institution

unique et  indépendante chargée d’enquêter, de poursuivre et  même d’instruire1100 les infractions

portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne en suivant une stratégie commune. 

Le parquet européen mène au sein d’une même plateforme centralisée des enquêtes organisées,

fondées  sur  le  signalement  d’infractions,  l’échange  d’informations  et  le  partage  d’éléments  de

preuve. Tout cela dans un souci de pleine efficacité et de célérité pour pouvoir obtenir un gel ou une

saisie des avoirs et in fine aboutir rapidement à l'arrestation des auteurs d’infractions. 

Grâce au parquet européen, la coopération entre États membres est désormais directe. Plus besoin

de passer par l’intermédiaire d’outils de coopération1101 procéduralement plus fastidieux. 

221. Une  coopération  facilitée  par  les  procureurs  européen  délégués. En  outre,  le  parquet

européen vient pallier les carences de certains organes de l’Union comme l'Office européen de lutte

antifraude (OLAF), l'Agence de l'Union européenne pour  la  coopération des  services répressifs

(Europol) et l’Agence de l’Union européenne pour la coopération en matière pénale (Eurojust), qui

n’avait pas le pouvoir de mener directement des enquêtes sur le territoire des États membres. En

pratique, la coopération est alors facilitée par le rôle de ses procureurs européen délégués. Ce sont

les petites mains du parquet européen qui s’affairent sur le terrain. 

222. L’éviction du juge d’instruction national  au profit  des  procureurs européen délégués.

Procéduralement  parlant,  la  nouveauté  la  plus  marquante  concerne  les  pouvoirs  des  procureurs

européens délégués. Ces derniers sont investis des pouvoirs qui sont normalement confiés, en droit

interne, au juge d’instruction. Dans le cadre de l’exercice de la compétence du parquet européen, le

1100 Le parquet européen est la première entité présente à tous les stades de la procédure. Il enquête, poursuit, instruit,
soutient l’accusation en phase de jugement à la fois en première instance et en appel et peut même d’une certaine
façon être amené à juger. Le procureur européen délégué français peut en outre proposer à la chambre permanente
de recourir à une procédure d’alternative aux poursuites comme la convention judiciaire d’intérêt public (CJIP)  :
procédure d’alternative aux poursuites créée par la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 dite «  Sapin 2 » relative à
la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, JORF n°087, du 10
décembre 2016. Propre aux infractions à la probité, cette procédure a vocation à être conclue entre le parquet et une
personne morale et a pour conséquence d’éteindre l’action publique lorsque la personne morale qui en fait l’objet
respecte les obligations prescrites par ladite convention. Cette procédure a été élargie par la loi n° 2020-1672 du 24
décembre 2020 relative au Parquet européen, à la justice environnementale et à la justice pénale spécialisée, JORF
n° 0312 du 26 décembre 2020, aux infractions au code de l'environnement et délits connexes,  De la même manière,
il peut mettre en œuvre une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC).

1101 Comme par exemple, les demandes d’entraide, les demandes d’enquête européenne, la mise en œuvre des équipes
communes d’enquête, etc.  
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juge d’instruction disparaît pour être remplacé par le procureur européen délégué qui est investi des

mêmes pouvoirs que le magistrat du siège ainsi évincé1102, sans pour autant supporter les contraintes

procédurales qui  y  étaient  attachées.  Nul besoin de réquisitoire  introductif  ou supplétif  pour le

procureur européen délégué. Il peut1103 lui-même mettre en examen, réaliser des interrogatoires et

des confrontations, auditionner des témoins y compris le témoin assisté et la partie civile. Il peut

également se prononcer sur la recevabilité de la constitution de partie civile, se transporter sur les

lieux,  émettre  des  commissions  rogatoires,  des  expertises,  des  mandats  de  recherche,  de

comparution ou d’amener. 

Là où au niveau national le pas n’avait  pas encore été franchi et  le principe de séparation des

pouvoirs perdurait, le parquet européen lui, n’a pas hésité à évincer le magistrat instructeur au profit

de  son  procureur  européen  délégué.  Toutefois,  cette  éviction  est  légitimée  non  seulement  par

l’indépendance totale1104du parquet européen - contrairement à son homologue national – mais aussi

par  le  fait  que  confier  de  tels  pouvoirs  à  son  délégué  lui  a  permis  de  répondre  à  l’exigence

réglementaire originel de conduire la procédure jusqu’à son terme1105. De cette manière, le parquet

européen est présent à toutes les phases de la procédure pénale.

Si  le mot d’ordre est à la coopération renforcée entre États membres, le parquet européen entend

également coopérer avec les États tiers.

2. Des accords de coopération privilégiés avec les États tiers

La  création  du  parquet  européen  est  un  véritable  succès,  vingt-deux États  sur  les  vingt-sept

membres de l’Union européenne y ont adhéré. L’Irlande a décidé de ne pas s’allier à la création de

ce parquet en raison de son statut particulier qui la place comme dernière représentante des pays de
1102 Pour autant, pour la mise en œuvre des actes d’enquête et de poursuites plus  attentatoires aux droits et libertés

fondamentaux comme une décision d’assignation à résidence avec surveillance électronique (C. proc. pén., art.
696-20), une décision de décerner un mandat d’arrêt (C. proc. pén., art. 696-124), la mise en œuvre d’interception
de  correspondances  électroniques,  de  géolocalisation  (C.  proc.  pén.,  art.  696-127)  ou  bien  encore  de  saisies
spéciales (C. proc. pén., art. 696-128), la décision appartient toujours à un magistrat du siège : le juge des libertés et
de la détention .

1103 C. proc. pén., art. 696-118. 
1104 Conserver la fonction de juge d’instruction français dans le cadre du parquet européen aurait été un non sens à son

rayonnement européen et son indépendance pleinement revendiquée, en ce qu’il aurait dû se désaisir au profit d’un
juge national.

1105 Règlement (UE) 2017/1939, préambule, par. 31. 
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la Common law face aux systèmes de droit continental.  La Pologne et la Suède ont quant à  elles

décidé  de  ne  pas  participer  au  parquet  européen  par  choix  politique.  Le  refus  d’adhésion  du

Danemark s’explique par l’existence d’une clause d’opt-out1106 qui lui confère un statut particulier

au regard de la coopération pénale internationale. 

Mais les États tiers ne sont pas pour autant en reste. L’article 104 du règlement européen de 20171107

instituant le parquet européen régit la coopération entre l’organe supranational et les États tiers.

Plusieurs possibilités s’offrent au parquet européen pour étendre ses compétences à l’égard des pays

tiers. 

223. Des mesures spécifiques de coopération. D’abord, des mesures spécifiques de coopération

peuvent être conclues. Le règlement fait ainsi référence à la possibilité pour le parquet européen

« de désigner des points de contact dans les pays tiers afin de faciliter la coopération, en fonction

des besoins opérationnels du parquet européen1108 ». Le texte prévoit également la possibilité pour le

parquet européen de conclure avec les pays tiers des arrangements de travail « de nature technique

et/ou opérationnelle […] qui ne peuvent pas servir de base pour permettre l’échange de données à

caractère  personnel1109 »,  mais  visant  seulement  « l’échange  d’informations  stratégiques  et  le

détachement de fonctionnaires de liaison auprès du parquet européen1110 ». Ainsi par exemple, la

Hongrie a signé ce type d’arrangement de travail avec le parquet européen le 9 avril 2021. 

224. Des  accords  de  coopération.  En  dehors  de  ces  mesures  spécifiques  de  coopération,  le

règlement prévoit la possibilité pour le parquet européen de recourir à des accords de coopération

avec  les  pays  tiers.  Ces  accords  peuvent  être  des  accords  internationaux,  bilatéraux  ou

multilatéraux1111 et sont « contraignants à l’égard du Parquet européen1112 ». Le but de ces accords de

coopération est de permettre au parquet européen d’étendre son champ de compétence à des États

qui n’ont pas initialement adhéré à sa création. 

1106 Il s’agit d’une clause consistant en un droit de non-participation, qui permet aux États qui en bénéficient, «  si tel est
leur  choix,  de  ne  pas  participer  à  un  domaine  particulier  de  la  politique  de  l’UE,  évitant  ainsi  une  impasse
politique » :  EUR-Lex,  l’accès  au  droit  de  l’Union  européenne,  [consulté  en  ligne]  sur  :
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM:opting_out 

1107 Règlement (UE) 2017/1939.
1108 Règlement (UE) 2017/1939, art. 104, par. 2.
1109 Ibid., art. 99.
1110 Ibid. art. 104, par. 1.
1111 Ibid. art. 104, par. 3.
1112 Ibid.
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225. Des autres procédés de coopération. Autre possibilité pour permettre une coopération avec

les  pays  tiers :  « si  l’accord  international  multilatéral  pertinent  le  permet  et  sous  réserve  de

l’acceptation du pays tiers, les États membres reconnaissent et, le cas échéant, notifient le parquet

européen en tant qu’autorité compétente aux fins de la mise en œuvre des accords internationaux

multilatéraux sur l’entraide judiciaire en matière pénale qu’ils ont conclus, y compris, si nécessaire

et si possible, au moyen d’une modification de ces accords1113 ». Or, reconnaître le parquet européen

comme autorité de mise en œuvre revient à coopérer avec lui. 

Par  ailleurs,  la  coopération  avec  les  États  tiers  peut  passer  directement  par  l’intermédiaire  du

procureur européen délégué qui agit sur le terrain au nom et pour le compte du parquet européen.

Cela consiste au « recours aux pouvoirs d’un procureur national de son État membre pour solliciter

l’entraide judiciaire en matière pénale auprès des autorités d’un pays tiers, sur la base d’accords

internationaux conclus par cet État  membre ou du droit  national applicable […], il  informe les

autorités du pays tiers concerné que les preuves collectées sur cette base seront utilisées par le

Parquet européen. En tout état de cause, le pays tiers est dûment informé que le destinataire final de

la réponse à la demande d’entraide judiciaire est le Parquet européen1114 ».

Dernière possibilité à l’égard des pays tiers, celle pour le parquet européen d’émettre une demande

de  coopération  ad  hoc1115.  Cette  possibilité  relève de  « la réciprocité  ou  la  courtoisie

internationale1116 ».

Quelque soit la possibilité choisie et mise en œuvre par le parquet européen,  l’efficacité de son

action passe aussi nécessairement par une coopération accrue avec les pays tiers. 

En tout état de cause, c’est fort de son bilan d’exercice positif depuis son entrée en vigueur, qu’il est

en passe de devenir une instance indispensable de la justice pénale européenne. De sorte qu’une

extension de ses compétences se profile.

1113 Règlement (UE) 2017/1939, art. 104, par. 4.
1114 Règlement (UE) 2017/1939, art. 104, par. 5.
1115 Ibid.
1116 Règlement (UE) 2017/1939, considérant 109.
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B. UN PARQUET EN VOIE D’EXTENSION

226. Une idée ancienne. L’idée d’étendre les compétences du parquet européen est aussi ancienne

que celle de la création de cet organe. En effet, la voie à une possible extension des compétences du

parquet européen avait été ouverte bien avant sa création, vingt ans auparavant, dès que l’idée qu’un

tel procureur soit instauré avait émergé dans le corpus juris1117et dans le livre vert1118. 

Pareille hypothèse avait même été intégrée dans le TFUE réservant ainsi au Conseil de l’Union

européenne et  a posteriori,  la faculté « d’étendre les  attributions du Parquet européen à la lutte

contre la criminalité grave ayant une dimension transfrontière1119 ».

L’idée est ainsi ancienne et depuis la création du parquet européen, le pouvoir exécutif lui-même

s’est engouffré dans cette voie, évoquant à plusieurs reprises cette possibilité. Tous les champs de

compétences ont été l’objet de cette considération : la criminalité organisée prise dans son ensemble

et le terrorisme ont été évoqués comme domaine à privilégier par Emmanuel Macron dans son

discours de la Sorbonne en 20171120, justifié par « l’internationale du terrorisme1121 ». 

Les propos ont ensuite été réitérés l’année suivante lors du sommet européen de Salzbourg1122, le

Président apportant tout son soutien à la Commission européenne dans cette perspective.

Même chose pour la Commission des lois et la Commission des affaires européennes du Sénat qui,

en 2020, proposent d’« engager une réflexion sur l’intérêt et les modalités d’une [...] extension de

compétences du Parquet européen1123 » en matière de  cybercriminalité,  justifiée selon  elles  par la

nature « protéiforme1124 » du contentieux.

1117 DELMAS-MARTY M., (dir.), « Corpus juris portant dispositions pénales pour la protection des intérêts financiers
de l’Union européenne », Economica, Paris, 1997.

1118 Commission européenne, Livre vert sur la protection pénale des intérêts financiers communautaires et la création
d’un Procureur européen, Bruxelles, 11 décembre 2001.

1119 TFUE, art. 86, par. 4. Sous réserve que la décision soit prise à l’unanimité et après accord préalable du Parlement et
la Commission européenne.

1120 Discours du Président de la République, « Pour une Europe souveraine, unie, démocratique », Paris La Sorbonne,
26 septembre 2017.

1121 Ibid.
1122 Déclaration de M. Emmanuel Macron, Président de la République, sur l'Union européenne et la lutte contre le

terrorisme, la question migratoire et sur les négociations concernant le Brexit, Salzbourg, 20 septembre 2018. 
1123 Sénat, « Cybercriminalité : un défi que les sénateurs appellent à relever aux niveaux national et européen », 9 juillet

2020.
1124 Ibid.
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227. Des propositions peu  réalistes. Si les propositions se multiplient, pour autant les domaines

énumérés en lien étroit avec les  missions régaliennes des États ne semblent pas vraiment adaptés à

un transfert d’attribution à un organe européen décentralisé rendant alors le projet illusoire. Tous les

domaines ainsi envisagés pour étendre les compétences matérielles du parquet européen1125 ont trait

à la souveraineté nationale. Or, étendre les compétences du parquet européen revient pour un État

membre - qui a adhéré à sa création et par là donc a donné son assentiment - à concéder à cet organe

décentralisé  une  part  supplémentaire  de  sa  souveraineté.  Le  parquet  européen  exerce

souverainement et à l’exclusion de toute autre organe d’enquête et de poursuite sa compétence en

leurs lieux et  places1126 dans les domaines qui lui  sont attribués, soit  jusqu’alors la défense des

intérêts financiers de l’Union. Au même titre que cela a été le cas pour les atteintes aux intérêts

financiers de l’Union, pour lesquels il a fallu que les États membres et plus précisément les parquets

nationaux concèdent leur pouvoir d’agir dans ce domaine au parquet européen, chaque nouvelle

attribution de compétence conférée à cet organe supranational suppose que les autorités nationales

compétentes se délestent de leurs dits pouvoirs dans le domaine visé à son profit. Une difficulté se

pose alors lorsque les extensions envisagées visent des domaines relevant fondamentalement des

missions régaliennes de l’État. La question devient alors éminemment politique. C’est le cas par

exemple  du  terrorisme1127 qui  s’inscrit  dans  la  mission  de  défense  de  l’État.  Il  semble  donc

chimérique de penser que les États membres, à l’unanimité1128, s’accorderont pour transférer ce type

de pouvoir à un organe européen d’autant plus qu’il faudrait qu’ils s’accordent sur une définition. 

Fort du succès du parquet européen, l’idée de vouloir faire de même dans d’autres domaines reste

judicieuse ;  reste  plus  qu’à  envisager des  domaines  de  compétences  adaptés  à  un  tel  transfert

d’attribution à l’échelon européen.

1125 V. supra., p. 234.
1126 Lorsqu’il est compétent pour agir, le parquet européen se substitue à l’autorité judiciaire nationale. Il enquête et

poursuit à sa place. Mais il le fait sur le territoire des États membres qui ont adhéré à sa création et exerce ses
fonctions devant leurs juridictions nationales et selon leurs règles de droit interne. 

1127 Cette difficulté fait écho à la question qui s’est posée à plusieurs reprises d’inclure le terrorisme dans la compétence
matérielle  de la Cour pénale internationale jusqu’alors compétente uniquement en matière de crimes de guerre,
crimes contre l’humanité, crime de génocide et crime d’agression conformément à l’article 5 du Statut de Rome du
17 juillet 1998. Mais à défaut de « définition internationale unanimement reconnue du terrorisme qui soit reprise
par  le  Statut  de  Rome  […]  cet  exercice,  maintes  fois  entamé,  n'a,  jusqu'à  présent,  jamais  abouti  » :  Sénat,
« Proposition de résolution européenne en application de l'article 73 quinquies du Règlement, tendant à la création
d'un Tribunal pénal international chargé de juger les djihadistes européens ayant servi avec Daesh », 17 octobre
2017.

1128 TFUE, art. 86, par. 4, in fine.
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Deux extensions de compétences envisagées sont parfaitement adaptées au transfert de pouvoir au

niveau européen et réalisables en pratique : l’une portée par le procureur européen1129 lui-même est

relative à l’environnement (1) et l’autre concerne un nouveau type d’infractions que constituerait le

non  respect  des  sanctions  prononcées  par  l’Union  européenne,  portée  conjointement  par  les

ministres de la Justice français et allemand (2). 

1. L’élargissement des compétences à la matière environnementale

228. La  protection  de  l’environnement  au  cœur des  préoccupations  pénales. La  protection

pénale de l’environnement est depuis 20101130 encadrée par la directive 2008/99/CE du Parlement

européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative à la protection de l’environnement par le droit

pénal.  Elle  définit  les  infractions1131 contre  l’environnement1132 et  les  sanctions  qui  sont

applicables1133. Il s’agit ici « de règles minimales1134 » pour lesquelles la Commission européenne

laisse la possibilité aux États membres de les modifier. Donc au même titre que ce qui a été prévu

pour la compétence du parquet européen dans le TFUE, la compétence n’est pas figée : une fenêtre

est laissée aux États membres pour la modifier.

Preuve qu’en matière de droit de l’environnement, les choses sont loin d’être immobiles et qu’une

prise  de  conscience  « de  ce  que  les  activités  humaines  affectent  le  milieu  naturel  environnant

comme les équilibres globaux de la planète1135 » a eu lieu, les rapports ministériels1136 et groupes de
1129 M. Frédéric BAAB.
1130 Date d’entrée en vigueur de la directive dans les États membres le 26 décembre 2010.
1131 Elle vise les infractions délibérées ou relevant d’un manquement grave à l’environnement.
1132 Directive 2008/99/CE, art. 3.
1133 Ibid. art. 5.
1134 Ibid. 12°).
1135 Ministère de la Justice et ministère de la transition écologique et solidaire, Lettre de mission, 24 janvier 2019.
1136 Rapport  CGEDD/  IGJ « Une justice  pour  l’environnement.  Mission d’évaluation des  relations entre  justice  et

environnement »,  n°  012671-01 ;  n°  019-19,  octobre  2019 :  En  2019,  ministre  de  la  Justice  et  ministre  de  la
transition écologique et solidaire de l’époque, ont conjointement missionné le Conseil général de l’environnement
et du développement durable (CGEDD) et l’inspection générale de la justice (IGJ) de faire état et rendre compte
dans  un  rapport  des  relations  entre  justice  et  environnement.  Le  rapport  conclue  alors  à  la  nécessité  de  « la
coordination des services de police administrative et judiciaire, l’adaptation de l’arsenal répressif et la création de
juridictions  spécialisées ».  Elle  pointe  les  lacunes  du  cadre  pénal  actuel  et  propose  pour  y  remédier  une
réorganisation des textes législatifs en réunifiant dans le Code pénal l’ensemble des infractions à l’environnement
préexistantes qui figurent dans les codes de l’environnement, code forestier, code rural et code minier. Elle suggère
en  outre  la  création  de  nouveaux  délits  ainsi  qu’« un  durcissement  des  incriminations  notamment  en
correctionnalisant  les  comportements  qui  relèvent  actuellement  du  domaine  contraventionnel  et  dont  les
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travail1137 pour  pallier  les  défaillances  du  contentieux  pénal  dans  le  domaine  et  envisager  une

réforme de la matière, se succèdent depuis 2019 et aboutissent aux mêmes conclusions1138.

Dans la même perspective, la Commission européenne a émis un rapport d’évaluation ayant donné

lieu à une proposition de révision de la directive de 2008 par le Parlement européen et le Sénat le 15

décembre 20211139.

Dans son rapport d’évaluation1140, la Commission européenne constate que le cadre pénal actuel en

matière  de protection de l’environnement  est  inadapté à  la criminalité  environnementale  qui  se

place désormais au quatrième rang des activités criminelles mondiales. Elle doit faire face à de

nouveaux enjeux - inexistant en 2008 - avec l’apparition de nouvelles infractions environnementales

relevant de la criminalité organisée1141, non prévues par la directive de l’époque. Également leur

nombre exponentiel depuis une dizaine d’années. Le constat est donc à un cadre pénal désormais

désuet qui ne couvre plus la totalité des infractions à l’environnement avec une réponse pénale qui

n’est plus suffisamment dissuasive.  

Une refonte est donc nécessaire. 

conséquences actuelles et potentielles sur l’environnement revêtent une gravité certaine ».
1137 Parquet général, « Le traitement pénal du contentieux de l’environnement », Rapp. du groupe de travail relatif au

droit de l’environnement présidé par François Molins, procureur général près la Cour de cassation, 7 décembre
2022 : en 2021 c’est au tour des professionnels du droit (professeurs d’université, magistrats et avocats) de se réunir
en groupe de travail pour faire part de leurs réflexions sur le droit pénal environnemental. Les travaux sont présidés
par M. François Molins,  procureur général  près  la  Cour de cassation et  menés sur  la  période de juin 2021 à
septembre 2022. Leurs conclusions visent à « émettre des propositions pragmatiques pour pallier un certain nombre
de défaillances observées dans le traitement du contentieux pénal de l’environnement, en s’appuyant sur les trois
piliers de son évolution nécessaire : le renforcement de la coordination et du dialogue des différents acteurs, la
modification de l’organisation judiciaire, et l’amélioration de la réponse pénale et de son suivi » (p. 79). 

1138 BROM B., « Pour un délit générique et autonome de mise en danger de l’environnement », D. actu., 5 janvier 2023.
Le groupe de travail présidé par le procureur général près la Cour de cassation émet des conclusions similaires à
celles  de  la  mission  d’évaluation  de  2019.  Il  argue  que  « le  droit  pénal  de  l’environnement  est  un  domaine
extrêmement technique et il souffre de son éparpillement au sein de plusieurs codes, ainsi que de sa fragmentation
entre l’ordre administratif et judiciaire. La police de l’environnement souffre également d’un déficit chronique de
moyens et  de formation alors  que le  traitement  de  ce  contentieux exige des  compétences qui  nécessitent  une
véritable spécialisation ». Il milite alors, et au même titre que le rapport de la CGEDD et l’IGJ, pour la création
d’une  juridiction spécialisée au contentieux pénal environnemental et  pour la création « d’un délit générique et
autonome de mise en danger de l’environnement qui pourrait notamment servir de fondement à l’engagement de
poursuites pénales dans toutes les affaires où il n’est guère aisé de démontrer le préjudice subi alors même que
l’impact environnemental du comportement reproché est avéré ». 

1139 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection de l'environnement par le droit
pénal et remplaçant la directive 2008/99/CE COM(2021) 851 final  du 15 décembre 2021.

1140 Document de travail des services de la Commission, Évaluation de la directive 2008/99/CE du Parlement européen
et du Conseil du 19 novembre 2008 relative à la protection de l’environnement par le droit pénal (directive sur la
criminalité environnementale), SWD(2020) 259 final du 28 octobre 2020.

1141 La Commission européenne prend l’exemple du trafic d'espèces sauvages ou de bois, à grande échelle.
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Or, le domaine de l’environnement est un domaine adéquate pour une extension des compétences

du  parquet  européen.  Selon  le  procureur  européen  français1142,  contrairement  à  d’autres

domaines1143, la « matière environnementale n’est pas au cœur de la souveraineté1144 ». Pour autant,

« la  protection de l’environnement  fait  partie  d’un ordre publique européen »1145 :  la  tâche n’en

serait donc que plus facilitée car c’est un domaine déjà en lien avec les compétences actuelles du

parquet européen.

En outre, il y a également « un moment politique à saisir1146 » s’inscrivant dans un cycle où les

considérations sont désormais tournées vers l’environnement et l’écologie, où le Pacte vert pour

l’Europe conduit à ce que « l'Union européenne intensifie ses efforts en faveur de la lutte contre la

criminalité environnementale1147 ». Fort du succès1148 en matière de défense des intérêts financiers de

l’Union, confier ce contentieux au parquet européen ne pourrait être qu’une véritable plus-value là

où la matière est désormais sujette à un contentieux transfrontalier de plus en plus organisé. Le

parquet européen en tant que première autorité judiciaire européenne pourrait pallier les enquêtes et

poursuites lacunaires en matière de criminalité environnementale transnationale, permettant ainsi la

mise en œuvre d’une réponse pénale efficace et adaptée. 

Ainsi, le parquet européen est une innovation incontestable dans la sphère pénale européenne. Il

s’agit d’une autorité judiciaire de coopération unique - de par sa création dont le cheminement aura

duré pas moins de vingt ans,  mais également de par son statut en tant qu’organe  supranational

totalement indépendant  - et de par ses compétences spécialisées à la défense des intérêts financiers

de l’Union qui ont vocation à être exercées selon les règles de droit interne, grâce aux outils de droit

national et devant les juridictions du même ordre.

1142 M. Frédéric BAAB.
1143 V. supra.
1144 Cour de cass., colloque «  le parquet européen entre présent et avenir », Paris, 16 mai 2022.
1145 TOUVET David, procureur européen délégué français, Séminaire « Lutte contre le blanchiment », Université de

Lorraine, Nancy, 6 janvier 2023.
1146 BAAB F., Cour de cass., colloque op. cit. p. 11.
1147 Sénat, Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection de l'environnement par

le droit pénal et remplaçant la directive 2008/99/CE COM(2021) 851 final  du 15 décembre 2021.
1148 Parquet européen, Rapport annuel 2022, p. 5 : Fin 2022 le parquet européen décomptait « 1117 enquêtes en cours

pour un préjudice total estimé à 14,1 milliards d’euros (dont 47 % étaient liés à la fraude à la TVA) [et] les juges
[avaient] ordonné le gel de 359 millions d’euros dans les enuqêtes du parquet européen ».
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Il lui aura suffit d’une année d’exercice pour s’imposer comme véritable succès et aspirer à devenir

l’organe  qui  saura  faire  face  aux  nouveaux  défis de  la  justice  pénale  environnementale

transnationale.

Dans  cette  même  perspective  d’élargissement  des  compétences  du  parquet  européen,  l’idée

d’intégrer une nouvelle infraction à sa compétence matérielle est en voie de son concrétiser.

2. L’élargissement des compétences à une nouvelle infraction

229. Une  infraction relative  au non-respect  des  sanctions  européennes  prononcées  dans  le

cadre des « eurocrimes ». C’est dans le contexte du conflit armé entre l’Ukraine et la Russie, et à

l’occasion du G7 se tenant à Berlin en novembre dernier, que les ministres de la Justice allemand et

français  ont  fait  part  non  seulement  de  la  volonté  de  la  Commission  européenne  et  des  États

membres  -  à  l’unanimité  -  d’intégrer  une  nouvelle  infraction  pénale  à  la  liste  exhaustive  des

« eurocrimes » figurant à l’article 83§1 du TFUE, mais également de la volonté franco-allemande

d’attribuer au parquet européen des pouvoirs en cas de non respect de ce nouvel « eurocrime ».

Le  nouvel  « eurocrime »  en  question  consisterait  en  la  violation  des  mesures  restrictives1149

prononcées par l’Union européenne. Il s’agirait alors d’une infraction pénale uniformisée avec une

définition et des sanctions unifiées sur le territoire européen. Les États membres ayant donné leur

accord à cette proposition de la Commission européenne, la démarche en ce sens est donc engagée. 

Dès lors, les ministres de la Justice allemand et français souhaiteraient s’appuyer sur cette extension

des « eurocrimes » pour confier au parquet européen le pouvoir d’enquêter et de poursuivre les

contrevenants aux sanctions européennes. Fort de son succès en seulement une année d’exercice,

cette  nouvelle  attribution  permettrait  selon  eux  à  l’Europe,  non  seulement  d’« affirmer

collectivement  sa  capacité  à  faire  respecter  les  sanctions  qu’elle  édicte  […]  et  de  défendre

collectivement les décisions européennes et, au-delà, les valeurs1150 » européennes. 

1149 Les mesures restrictives prononcées par l’UE qui peuvent faire l’objet de violations peuvent par exemple être des
saisies et gels d’avoirs bancaires.

1150 Le Monde, « Marco Buschmann et Eric Dupond-Moretti pour l’extension de la compétence du parquet européen
aux violations des sanctions », 30 novembre 2022, p. 33.
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CONCLUSION DE LA SECTION II.

230. Des fonctions plus étendues que le parquet national. Compétent en matière d’atteinte aux

intérêts financiers de l’UE, le parquet européen est une autorité judiciaire supranationale unique

réunissant cent vingt procureurs européen délégués exerçant les fonctions confiées en droit interne

au juge d’instruction – mise en examen, transport sur les lieux, émission de mandat de recherche ou

d’amener, confrontations, interrogatoires et auditions de témoins, témoins assistés et de la partie

civile, etc. - au sein de l’ordre juridique interne sur le territoire de chacun des vingt-deux États

membres ayant adhéré à sa création et œuvrant tous à la même cause. 

Il exerce l’action publique devant les juridictions nationales en application des dispositions de droit

interne – les États conservant toute leur souveraineté nationale - et mène ses enquêtes en étroite

coopération avec les parquets nationaux – qui sont tenus de se désaisir à son profit et de lui prêter

assistance - et en recourant aux forces de police et de gendarmerie nationales de sorte que le parquet

européen agit comme une plateforme de coopération centralisée non seulement pour les vingt-deux

États membres  qui y  ont  adhéré mais aussi  à  l’égard d’États  tiers  avec lesquels il  conclut  des

accords  de  coopération.  À  la  manière  du  parquet  national  donc,  mais  transposée  à  la  sphère

européenne, il a la charge de défendre les intérêts financiers de l’UE – là où le parquet national

défend ceux de la société française dans son ensemble – et pour ce faire exerce l’action publique de

manière élargie – en exerçant des fonctions d’instruction de droit interne – devant les juridictions

nationales. Il dirige donc l’intégralité de la phase préalable au procès pénal mais n’est pas pour

autant gardien de la liberté individuelle, de sorte que la dualité de fonctions propre au parquet en

droit interne n’est pas transposée au parquet européen.

231. Une extension de compétence justifiée par l’indépendance totale du parquet européen.  Le

parquet  européen  est  totalement  indépendant1151 du  pouvoir  exécutif  quant  à  sa  hiérarchie,  sa

nomination et l’exercice de ses fonctions : cela permet de fonder sa primauté, ses décisions n’étant

donc pas sujettes à remise en question en raison d’un manque d’indépendance. En cela, le parquet

européen se distingue du parquet  national  qui,  en raison de  son statut  particulier  à  l’égard du

pouvoir  exécutif  est  source  de  débats,  ses  décisions  étant  régulièrement  soupçonnées  d’être

politiquement teintées. 

1151 Règlement (UE) 2017/1939, art. 6.
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CONCLUSION DU CHAPITRE II. 

232. Des parquets spécialisés pour répondre à des contentieux polymorphes en perpétuelle

évolution. Le parquet est spécialisé en matière de criminalité organisée – le parquet de Paris ayant

compétence nationale pour traiter de la cybercriminalité et le PNAT pour les affaires de terrorisme -

et  d’atteintes  aux  intérêts  de  l’UE  confiées  au  parquet  européen.  Les  compétences  sont  donc

inédites. Pareilles spécialisations s’expliquent par l’ampleur de ces contentieux, par la technicité et

la complexité des infractions transfrontières qui les composent. Les enquêtes sont donc longues et

difficiles en ces matières de sorte que des parquets entièrement dédiés étaient nécessaires à une

répression efficace, face à une délinquance et une criminalité polymorphe qui ne cessent d’évoluer

et de prendre de l’ampleur.

Procureur de liaison stricto et lato sensu en matière de criminalité organisée, le parquet agit comme

un intermédiaire entre le parquet national et les autorités étrangères en coopérant avec les autorités

locales pour faciliter la réalisation sur place des actes d’enquête et la mise en œuvre de demandes

d’entraide judiciaire pénale. Mais il a également la charge – avec le soutien d’Eurojust notamment -

de  mettre  en œuvre  des  procédés  de  coopération  internationale  permettant  des  enquêtes  et  des

poursuites efficaces et rapides. 

En  outre,  le  parquet  de  Paris  et  le  PNAT  sont  des  parquets  nationaux,  leur  statut  est  donc

intrinsèquement lié au pouvoir exécutif dont ils dépendent hiérarchiquement et fonctionnellement

en ce que le ministre de la Justice peut leur adresser des instructions générales. Leur mandat vise à

défendre les intérêts de la société contre la cybercriminalité et le terrorisme en exerçant l’action

publique devant les juridictions nationales, tout en protégeant la liberté individuelle. Au contraire, le

parquet européen est quant à lui totalement indépendant du pouvoir exécutif. Il est en effet éloigné

de  toutes  les  considérations  relatives  au  statut  singulier  du  parquet  français  même s’il exerce

l’action publique devant les juridictions internes  puisque étant un  organe supranational il n’a pas

vocation à être gardien de la liberté individuelle de sorte que pareille dualité de fonctions propre au

droit interne n’est alors pas transposée au parquet européen.
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233. Une  autorité  judiciaire  autonome et  indépendante.  Le  parquet  détient  une  compétence

exclusive  en  matière  de  MAE :  à  la  fois  autorité  judiciaire  d’émission  et  autorité  judiciaire

d’exécution. L’intégralité de la procédure est entre ses mains. Il  exerce son mandat de manière

autonome et en tout indépendance puisque ni le ministre de la Justice ni le Gouvernement – auquel

il  est  pourtant  hiérarchiquement  et  fonctionnellement  lié  -  n’autorisent  son  émission  ou  en

contrôlent son exécution. Seule la chambre de l’instruction effectue un contrôle de la procédure

d’exécution du MAE mise en œuvre par le parquet avant d’accorder la remise de la personne qui en

fait l’objet.  Cela s’explique parce que le MAE est exercé en application d’un titre exécutoire –

mandat d’amener ou décision de condamnation - émis par une décision juridictionnelle préexistante.

Procédé d’entraide judiciaire par excellence, il permet aux États membres de l’UE d’obtenir ou de

demander la remise d’une personne en fuite de manière facilitée via un simple formulaire. Toute la

procédure se déroule entre autorités judiciaires respectives. En France, cette tâche a été confiée au

procureur  de  la  République  en  ce  qu’il  détient  la  qualité  d’autorité  judiciaire  reconnue  par  le

Conseil constitutionnel et confirmée par la CJUE. Elle considère que le parquet français est une

autorité judiciaire au sens de l’article 6 de la décision cadre du 13 juin 20021152 en ce qu’il participe

à l’administration de la Justice1153, - en décidant de l’opportunité des poursuites1154 et en exerçant

l’action publique1155 - en ce qu’il est suffisamment indépendant du pouvoir exécutif dès lors que ce

dernier n’est pas autorisé à lui adresser des instructions individuelles1156 et en ce qu’il exerce son

mandat en toute impartialité1157.  

234. Une autorité  judiciaire spécialisée.  Par ailleurs,  le  parquet  s’adapte aux évolutions de  la

matière pénale et aux différentes formes de criminalité et de délinquance transfrontières émergentes,

en se spécialisant. Ainsi une section du parquet de Paris – qui exerce sa compétence sur l’ensemble

du territoire national - est spécialisée aux enquêtes et poursuites en matière de cybercriminalité ; le

PNAT a été spécialement crée pour traiter des affaires de terrorisme tandis que le parquet européen

est entièrement dédié aux infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE. Leurs mandats

respectifs sont centrés autour de la coopération, l’entraide judiciaire et la collaboration, les enquêtes
1152 Conseil de l’Union européenne, décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise

entre États membres, 13 juin 2002,  n° 2002/584/JAI.
1153 CJUE, aff. Poltorak, 10 novembre 2016, C- 452/16 PPU, ECLI:EU:C:2016:858, par. 33 et CJUE, aff. Kovalkovas,

10 novembre 2016, C- 477/16 PPU, ECLI:EU:C:2016:861, par. 34, p. 7.
1154 C. proc. pén., art. 40-1.
1155 C. proc. pén., art. 31.
1156 C. proc. pén., art. 30.
1157 C. proc. pén., art. 31, in fine.
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et les poursuites qu’ils mènent concernant des contentieux techniques portant sur des infractions

particulièrement complexes impliquant généralement plusieurs États. À charge alors pour le parquet

de coopérer avec des unités de coopération comme Eurojust, avec les autorités locales et de police

judiciaire sur place, faciliter l’exécution de demandes d’entraide pénale, de commissions rogatoires

internationales,  la  réalisation  des  actes  d’enquête  sur  place  et  l’échange  et  le  recoupement

d’informations permettant de rassembler des preuves suffisantes à la répression de ces infractions.

Le  parquet  européen  va  encore  plus  loin  en  ce  qu’il  constitue  une  véritable  plateforme  de

coopération centralisée et commune aux vingt-deux États membres qui ont adhéré à sa création et

en ce qu’il exerce des fonctions élargies - relevant du juge d’instruction national - mais émancipé du

rôle de gardien de la liberté individuelle propre non seulement au procureur de la République en

droit interne chargé d’émettre et d’exécuter des MAE, au parquet de Paris chargé de diriger les

enquêtes et les poursuites en matière de cybercriminalité mais aussi au PNAT exerçant son mandat

en matière de terrorisme. Quoi qu’il en soit, le ministère public est une véritable autorité judiciaire

d’entraide répressive européenne, peu important les modalités d’exercice de son mandat. 
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE

235. Un outil  indispensable  à  l’avancée  des  enquêtes  du parquet. L’exercice  du  mandat  du

parquet est entièrement centré autour de la coopération internationale. Il a recourt à pareils procédés

tout au long de son mandat que ce soit le procureur international - devant la CPI ou devant les

autres juridictions pénales internationales - le parquet européen, - qui constitue une plateforme de

coopération commune aux États membres ayant adhéré à sa création - ou bien encore les parquets

nationaux spécialisés que sont le PNAT et la section J3 du parquet de Paris en charge du contentieux

de la cybercriminalité. Véritable acteur de la coopération judiciaire, le procureur international - que

ce soit celui de la CPI ou des autres juridictions pénales internationales - coopère avec les États

parties – qui ont une obligation générale de coopération, d’entraide et de collaboration à son égard -

dès  le  début  de  son  mandat.  En  phase  d’examen  préliminaire  devant  la  CPI,  le  procureur

international de la Cour coopère avec les États parties pour échanger des informations et obtenir des

renseignements nécessaires à se déterminer dans les meilleurs délais en faveur de l’ouverture d’une

enquête ou d’un classement  sans suite  de la  situation.  En phase d’enquête ensuite,  sa stratégie

d’investigation est entièrement tournée vers la coopération, ce qui permet au procureur de la CPI

d’imposer  une  enquête  sur  le  territoire  d’un  État  partie.  La  coopération  facilite  ainsi les

investigations du procureur sur place lorsqu’il se transporte sur les lieux ou lorsqu’il réalise ses

enquêtes à distance par le biais des autorités de police judiciaire locales avec qui il coopère. 

Les États peuvent donc aider le procureur -– que ce soit le procureur de la CPI ou devant les autres

juridictions internationales ou bien le procureur en droit interne - à mettre en œuvre directement sur

place des actes d’enquête comme des auditions de témoins, des perquisitions, des saisies ou des

mesures plus coercitives comme des garde à vue. Ils peuvent également faciliter son accès aux lieux

de commission des infractions pour qu’il y réalise des actes techniques mais aussi l’aider à recueillir

des témoignages, échanger et recouper des informations, rassembler des éléments de preuves ou

bien encore faire arrêter des personnes grâce à des procédés d’entraide judiciaire comme le MAE

qui permet la remise facilité d’une personne en fuite sur le territoire d’un État membre de l’UE et

dont  le  parquet  national  à  la  compétence  exclusive  d’émission  et  d’exécution.  Dans  ce  cas,  il

coopère aussi directement avec les autorités judiciaires respectives des autres États. 

Mais qu’il s’agisse du procureur national ou du procureur international – celui de la CPI ou celui

des  autres juridictions internationales – ils coopèrent  non seulement avec les autres États,  mais

également avec des unités de coopération spécialisées comme Eurojust qui lui apporte un appui

logistique  et  financier  indispensable  à  l’avancement  de  ses  enquêtes,  avec  des  organismes
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internationaux comme Interpol, avec des acteurs de la société civile, comme les associations ou les

organisations non gouvernementales qui facilitent ses enquêtes et ses poursuites notamment an cas

de remise d’une personne en fuite ou en cas d’enquêtes en territoire hostile à son intervention, en

particulier  pour  l’exercice  des  mandats  respectifs  des  procureurs  des  juridictions  pénales

internationales et de la CPI.

236. Un  outil  justifié  par  la  complexité  des  contentieux.  Ce  recours  à  la  coopération

internationale est indispensable aux enquêtes du procureur en ce qu’il enquête et poursuit sur des

contentieux dont l’ampleur est telle que les enquêtes sont nécessairement longues en raison de la

complexité des infractions qui requièrent des connaissances techniques particulières, des lieux où

elles ont été commises, du nombre de responsables et/ou de victimes ou bien encore de leur gravité.

Pléthores d’éléments avec lesquels le parquet doit composer, ses enquêtes visant les crimes les plus

graves, la cybercriminalité, le terrorisme et les atteintes aux intérêts financiers de l’UE. Autant de

contentieux qui sont tous plus complexes les uns que les autres et qui nécessite le recours à la

coopération internationale afin que les enquêtes avancent efficacement.

En tout état de cause, le ministère public est un acteur de la coopération judiciaire. D’une part, en

tant qu’organe d’enquête et de poursuite devant les juridictions pénales internationales – CPI, TPI et

juridictions pénales internationalisées – qui ne se voit pas transposer la même dualité de fonctions

que le parquet national qui à la fois défend les intérêts de la société française en exerçant l’action

publique et veille dans le même temps au respect de la liberté individuelle,.

D’autre part, en tant qu’autorité judiciaire d’entraide répressive européenne quand bien même les

modalités d’exercice de son mandat diffèrent selon qu’il s’agit du parquet national – procureur de la

République territorialement compétent, PNAT ou section J3 du parquet de Paris – qui exerce les

fonctions duales de défenseur des intérêts de la société et de gardien de la liberté individuelle – ou

du parquet européen – organe supranational indépendant aux fonctions élargies pour lequel pareille

dualité de fonctions n’est pas transposée dès lors qu’il ne lui incombe pas de veiller au respect de la

liberté individuelle alors même qu’il exerce l’action publique devant les juridictions nationales et en

application des dispositions légales de droit interne.  

Néanmoins,  bien que le Ministère  public  soit  certes acteur de la  coopération judiciaire,  il  n’en

demeure pas moins que le parquet fait l’objet de nombreux débats, l’exercice de son mandat étant

sujet à controverses que ce soit en droit interne en raison de son statut particulier qui le lie au

pouvoir exécutif auquel il est hiérarchiquement subordonné ou en droit pénal international à l’égard
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des  relations  qu’il  entretien  avec  le  Conseil  de  sécurité  des  Nations-Unies  qui  est  un  organe

politique  par  nature.  Partant,  le  ministère  public serait  alors  le  metteur  en  scène  d’une  forme

d’instrumentalisation. 
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METTEUR EN SCÈNE D’UNE FORME

D’INSTRUMENTALISATION
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Partie II. Metteur en scène d’une forme d’instrumentalisation

Le metteur en scène est communément défini comme « la personne clé dans la création d'une pièce

de théâtre. C'est à lui que revient toutes les décisions stratégiques dans la création du spectacle1158 ».

Transposée au droit pénal international, pareille définition reviendrait à dire que la pièce de théâtre

en préparation serait le procès pénal international pour lequel le Ministère public est la clé de voûte

de l’ensemble de la phase préalable audit procès. Il lui revient en effet de diriger les enquêtes et de

décider des poursuites à en donner aussi bien devant les juridictions pénales nationales que devant

les juridictions pénales internationales allant même jusqu’à remplir l’office du juge d’instruction

national devant les juridictions pénales internationales, enquêtant alors à charge et décharge. Les

investigations menées, les poursuites décidées et l’action publique ainsi exercée, il ne lui reste alors

plus qu’a participer à la représentation en soutenant l’accusation lors du procès pénal international. 

Néanmoins, le spectre de l’influence du pouvoir politique plane sur  le Ministère public en droit

pénal  international  de  sorte  que  ses  décisions  d’enquête  et  de  poursuite  seraient  politiquement

teintées en raison du lien hiérarchique et fonctionnel qui l’unit au pouvoir exécutif en droit interne,

mais aussi en raison des relations qu’il entretien à l’égard du Conseil de sécurité des Nations-Unies

au sein des juridictions pénales internationales. Partant, le parquet ne serait en définitive que le

metteur en scène d’une forme d’instrumentalisation du pouvoir politique en lui laissant la possibilité

d’interférer dans les affaires judiciaires par le biais de son mandat et de ses décisions d’enquête et

de poursuite en ce qui concerne aussi bien la répression des crimes internationaux (Titre I) que la

répression des infractions de droit commun (Titre II) relevant du droit pénal international. 

1158 FRANÇOIS  V.,  CIDJ,  « Description  métier »,  18  février  2022.  Disponible  sur :
https://www.cidj.com/metiers/metteur-metteuse-en-scene [consulté en ligne le 9 mai 2023].
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TITRE I.

DE  LA RÉPRESSION DES CRIMES

INTERNATIONAUX
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Titre I. De la répression des crimes internationaux

237. Une définition sujette à débat. La définition des infractions internationales a fait l’objet de

débats  au sein de  la  doctrine.  Certains  auteurs1159 donnaient  aux infractions  internationales  une

définition  stricte  n’envisageant  les  infractions  comme  étant  internationales  que  parce  qu’elles

étaient  commises  dans  le  cadre  de  relations  interétatiques  et  qu’elles  portaient  atteinte  à  la

communauté internationale dans son ensemble. Selon cette approche, il  s’agissait seulement des

crimes les plus graves à savoir : les crimes contre l’humanité, les crimes d’agression, les crimes de

guerre et les génocides. Tandis que d’autres1160 leur donnaient une définition bien plus large les

envisageant comme regroupant toutes les infractions définies par le droit international coutumier ou

les  conventions  internationales.  Cette  définition  n’était  pas  limitée  à  certaines  infractions  et

présentait l’avantage d’englober pléthore d’infractions comme « la piraterie, la fausse monnaie, la

pollution,  le  proxénétisme  ou  encore  le  blanchiment  ou  la  corruption1161 ».  La  définition

s’élargissant « chaque fois qu’une convention internationale définit une infraction et en impose la

répression aux États parties1162 ». Mais cette définition a en réalité « suivi celle des droits nationaux

qui lui préexistait […], la piraterie, la fausse monnaie, la pollution, le proxénétisme, le blanchiment

ou  la  corruption  [étant]  définis  par  les  droits  des  États  avant  de  faire  l’objet  de  conventions

internationales1163 ».  Le Professeur  Rebut  qualifie  les  infractions tombant  sous  le  coup de  cette

définition  « d’infractions  sanctionnées  par  le  droit  international1164 »  les  assimilant  à  « des

infractions  de  droit  commun  faisant  l’objet  d’une  définition  par  le  droit  international1165 »,  en

opposition  à  celles  issues  de  la  première  définition  qu’il  qualifie  de  « crimes  de  droit

international1166 ». C’est de la répression de ces crimes de droit international dont il sera question

dans le présent développement - que sont les crimes les plus graves : crimes contre l’humanité,

crimes  de  guerre  et  génocide  –  pouvant  être  mis  en  œuvre  aussi  bien  devant  les  juridictions

nationales1167 que devant les juridictions internationales1168. À cette fin,  il appartient au parquet de

diriger les enquêtes et décider des  poursuites à en donner, de sorte qu’en la matière, le parquet

international - englobant les procureurs internationaux propres à chacune des juridictions du même

ordre - détient un pouvoir discrétionnaire controversé (Chapitre I) au sein des juridictions pénales

1159 LEVASSEUR G, DECOCQ A., « Infractions internationales », Rép. intern. 1967., n°2.
1160 LOMBOIS C., op. cit., p. 23, n° 32 ; HUET A., KOERING-JOULIN R., op. cit., p. 25, n° 58 s.
1161 REBUT D., op. cit., p. 25.
1162 GLASER S., Droit international pénal conventionnel, Bruylant, 1970, n° 12.
1163 REBUT D., op. cit., p. 25.
1164 Ibid.
1165 Ibid.
1166 Ibid.
1167 V. infra, partie II., titre I., chap. II, p. 320 et s.
1168 V. supra, partie I., titre I., chap I. et II, p. 45 et s.
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internationales et que le parquet national – le PNAT – détient un pouvoir d’entrave à la répression

des crimes internationaux les plus graves (Chapitre II) devant les juridictions pénales de droit

interne. 
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Chapitre I. Un pouvoir discrétionnaire controversé

CHAPITRE I.

UN POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE CONTROVERSÉ

Sur la scène internationale, au même titre qu’en droit interne, en matière de poursuites pénales c’est

le procureur qui décide. Son pouvoir est discrétionnaire1169. Il décide des enquêtes à mener et des

poursuites  à  engager  devant  les  juridictions  internationales1170,  ce  qui  fait  de  lui  un  acteur

incontournable et omnipotent de la procédure pénale internationale. Mais son pouvoir n’est pas sans

failles, il arrive qu’il manque d’impartialité (Section I) et qu’il méconnaisse l’impact des crimes sur

l’opinion publique (Section II) ce qui est sujet à de vifs débats.

1169 V. supra, p. 62 et s.
1170 CPI et tribunaux pénaux internationaux.
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SECTION I. 

LA VIOLATION DU PRINCIPE D’IMPARTIALITÉ 

Le procureur international de la CPI est tenu d’enquêter « à charge et à décharge1171 » contrairement

au  procureur  en  droit  interne  mais  de  la  même manière  que  le  juge  d’instruction  national  qui

« instruit à charge et à décharge 1172». Devant la CPI il n’y pas de phase  d’information judiciaire

dirigée par un juge d’instruction, c’est le procureur qui assure donc l’office du  juge d’instruction

national.  Le  procureur  de  la  CPI  est  donc  tenu  par  cette  exigence  au  respect  du  principe

d’impartialité  dans  ses  enquêtes  devant  rassembler  des  éléments  de  preuves  qui  traduisent  la

culpabilité  des  auteurs  présumés des  faits  et  des  éléments  de  preuves  qui  sont  susceptibles  de

traduire leur innocence. Mais pareille exigence n’était pas tenue d’être respectée par le procureur

des TPI. Ce dernier devant quand même agir avec impartialité en ce qu’il devait mener ses enquêtes

en traitant chacune des parties à l’affaire de manière égalitaire. Les parquets internationaux – de la

CPI et des autres juridictions internationales - intervenant dans le cadre de conflits armés passés

ayant été le lieu de la commission des crimes les plus graves, les affaires dont ils ont à connaître

opposent a minima deux parties au conflit. Ils leur revient alors de mener leurs investigations en

application du principe d’impartialité à l’égard de chacune d’elle. Et cela vaut également pour le

procureur international de la CPI en sus de son obligation d’enquêter à charge et à décharge de sorte

qu’il est lui, doublement tenu au respect de ce principe. 

Or, lorsque le procureur international – de la CPI et des autres juridictions pénales internationales -

décide  et  agit  en  manquant  d’impartialité,  il  heurte  aussi  bien  le  droit  à  un  procès  équitable

(paragraphe I) que le principe d’égalité de tous devant la loi (paragraphe II).

1171 Statut de Rome, art. 54, par 1, a).
1172 C. proc. pén., art. 81.
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PARAGRAPHE  I.  UN  MANQUEMENT  AU  DROIT  À  UN  PROCÈS

ÉQUITABLE 

Le procureur, de par son mandat, doit répondre aux questions de savoir quelles infractions retenir et

faire  juger et  qui poursuivre pour leur commission.  Pour répondre à cette dernière question,  le

procureur  procède  de  manière  sélective  (A).  Mais  procéder  de  la  sorte,  alors  même que  cette

sélectivité est justifiée par un impératif de résultat (B), peut constituer un manquement au droit à un

procès  équitable  ce  qui  contribue  a  faire  de  lui  un  acteur  controversé  de  la  procédure  pénale

internationale. 

A. DES POURSUITES SÉLECTIVES

La  sélectivité  dans  les  poursuites  n’induit  pas  nécessairement  une  violation  du  principe

d’impartialité ni un manquement au droit à un procès équitable. Ce sont les critères de sélection qui

conduisent  à  ces  dérives.  Or,  le  procureur  international  a  déjà fait  le  choix  de  poursuites

unidirectionnelles (1) et qui ne prenaient pas en compte les conflits dans leur globalité mais ne

s’intéressaient qu’aux seules victimes du camp vainqueur (2).

1. Des poursuites unidirectionnelles

En matière de poursuites pénales internationales, le procureur préférait concentrer ses poursuites à

l’encontre d’une seule partie au conflit et essentiellement autour d’une seule zone géographique.

238. Des poursuites dirigées à l’encontre d’une seule partie au conflit. Il ressort de l’ensemble

des affaires portées devant la CPI et les tribunaux pénaux internationaux1173 que lorsqu’il décide de

déclencher des poursuites, le procureur opère un choix parmi les responsables : il fait le choix de ne

poursuivre qu’une seule partie au conflit. 

Des critiques sont alors apparues quant à cette manière de procéder du procureur. La principale est

née avec le mandat de Luis Moreno-Ocampo1174, premier procureur en poste de la CPI et porte sur la

démarche que le procureur entreprend pour prendre sa décision d’ouvrir une enquête ou de ne pas le
1173 TPIR et TPIY.
1174 Luis Moreno- Ocampo était procureur de la CPI d 16 juin 2003 au 16 juin 2012.
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faire. Il mène « une approche séquentielle en concentrant son travail autour d'une partie au conflit

sans se soucier de l'autre1175 ».

Cette démarche du procureur ne peut que faire émerger des réserves quant à son impartialité dans le

traitement de l’affaire et plus précisément le déroulement de l’enquête. Ainsi par exemple, s’il s’agit

d’un conflit opposant plusieurs milices armées à un État partie ou sur le territoire de cet État, pour

la même infraction commise par chacune des milices en cause, donc à degré de gravité égal quant à

la nature même de l’infraction, le procureur concentrera son enquête uniquement sur la milice qui a

commis les faits les plus graves en ce qu’elle aura par exemple quantitativement causé le plus grand

nombre  de  victimes  -  en  comparaison  aux  autres  milices  -  ou  causé  les  dommages  les  plus

importants.  D’autres  critères  peuvent  entrer  en  jeu  mais  celui-ci  pourra  être  déterminant.  Le

procureur se livre donc à une hiérarchisation lors de son enquête. 

Or, en principe le procureur est tenu au respect du principe d’impartialité dans l’exercice de son

mandat,  l’obligeant  notamment  à  enquêter  à  charge  et  à  décharge1176.  Ces  poursuites

unidirectionnelles peuvent  alors  être  appréciées  comme une violation  dudit principe conduisant

nécessairement au manquement au droit à un procès équitable pour les seules parties poursuivies.

Là où les charges de responsabilité auraient pu être partagées entre plusieurs parties au conflit, une

seule se retrouve sur le banc des accusés. Cette partie est alors aux yeux de tous et de l’Histoire la

seule responsable des infractions reprochées, sachant qu’il s’agit des infractions les plus graves1177 :

crimes contre l’humanité, génocide, crime de guerre et crime d’agression.

239. Un corollaire au pouvoir discrétionnaire de décider des enquêtes et des poursuites du

procureur. Cette stratégie de poursuites unidirectionnelles à l’encontre d’une seule des parties au

conflit qui traduit parfaitement le caractère discrétionnaire du pouvoir de poursuite du procureur lui

laissant entière liberté quant à la manière de mener ses poursuites, n’est pas propre à la CPI mais a

également été mise en œuvre par tous les procureurs du TPIR qui se sont succédés – bon gré ou mal

gré1178 - et a été approuvée par le Conseil de sécurité en 20091179. Ce dernier s’est en effet positionné

en faveur de cette stratégie visant à ne poursuivre que les responsables des crimes les plus graves
1175 LE GALL E., op. cit., p. 63.
1176 Statut de Rome, art. 54, par. 1, a).
1177 Nations-Unies, Statut du tribunal pénal international pour le Rwanda, Résolution 955 adoptée par le Conseil de

sécurité à sa 3453e séance le 8 novembre 1994, 31 janvier 2010, art. 1er ; Nations-Unies, Statut actualisé du tribunal
pénal international pour l’ex-Yougoslavie adopté le 25 mai 1993, Résolution 827, arts. 1, 2, 3, 4 et 5 ; CPI, Statut de
Rome, 17 juillet 1998, art. 5.

1178 V. infra, l’exemple du TPIR et de la guerre au Rwanda, par. II, B), p. 289 et s.
1179 DEGUINE H., SMITH S., « Au mépris du droit et de la démocratie, retour sur la visite de Nicolas Sarkozy au

Rwanda », Le Débat 2011/1, n° 163, pp. 126-141.
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dans le cadre du génocide au Rwanda1180. Le procureur du TPIR n’a donc pas agit seul, obtenant

l’assentiment de l’organisation internationale prônant la paix. Un tel  support ne  permettrait-il pas

d’envisager sa décision sous un autre angle, celui de la paix ? Et pour qu’elle soit durable était-il

peut-être bon de ne poursuivre que les génocidaires vaincus pour laisser une chance au Rwanda de

se reconstruire autour des « vainqueurs1181 » après ce massacre?

240. L’interprétation  du BDP du principe  impartialité.  Pour asseoir  un peu plus sa stratégie

d’enquête et de poursuite et finalement légitimer sa manière de procéder, le Bureau du procureur

avait rédigé et publié, en 2016, un document faisant état de la politique générale mise en œuvre par

le procureur en ce qui concerne sa manière de sélectionner et hiérarchiser les affaires. Et, il est à

noter qu’il était fait état, dès le projet dudit document présenté en février 2016, du problème que

cette  politique  pourrait  poser  vis-à-vis  du  principe  d’impartialité  –  la  problématique  avait  été

anticipée - et venait y pallier en précisant qu’impartialité ne signifie pas [TRAD] « équivalence du

blâme1182 » et que donc le principe d’impartialité n’oblige aucunement le procureur à poursuivre

toutes les parties à l’affaire.

241. Un choix a priori efficace en pratique. Ce choix de poursuite se révéla en pratique efficace

puisque en ce qui concerne le génocide au Rwanda, concentré sur la poursuite des génocidaires, le

procureur  fit  juger  devant  le  TPIR à  la  fois  des  hauts  responsables  politiques  membres  du

gouvernement et des responsables militaires et politiques régionaux et locaux impliqués dans le

génocide à  savoir :  Jean-Paul  Akayesu1183,  premier  jugé  coupable  de génocide et  crimes contre

l’humanité  par  le  TPIR  en  19981184,  Jean  Kambanda1185 condamné  à  perpétuité  des  chefs  de

génocide, entente en vue de et incitation directe et publique à commettre le génocide, complicité
1180 V. infra, l’exemple du TPIR et de la guerre au Rwanda, par. II, B), p. 289 et s.
1181 Les « vainqueurs » sont dans le conflit de la guerre au Rwanda les membres du Front Patriotique Rwandais (FPR)

et son armée.  
1182 CPI, BDP, Projet : document de politique générale relatif à la sélection et à la hiérarchisation des affaires, 29 février

2016, p. 4, par. 5: [TRAD] « Il n’incombe pas au Bureau de mener des enquêtes et des poursuites à l’égard de
chacun des  crimes prétendument  commis  dans  une  situation donnée  ou contre  chaque personne qui  en serait
responsable et ce n’est pas non plus son rôle ».

1183 Jean-Paul Akayesu était un haut responsable politique rwandais, ancien bourgmestre de la commune de Taba d’avril
1993 à juin 1994 et  en tant  que  tel  il  détenait  le  pouvoir  exécutif  au niveau communal.  Taba a été  la  scène
d’assassinats de centaines de Tutsis et de viols de femmes dans les bureaux du gouvernement pendant la guerre au
Rwanda. 

1184 TPIR, chambre 1, Le procureur c. Jean-Paul Akayesu, aff. n° ICTR-96-4-T, 2 septembre 1998.
1185 Jean Kambanda était l’ancien président de l’Union des banques populaires du Rwanda de mai 1989 à avril 1994,

puis vice-président du Mouvement démocratique républicain (MDR) et devenu Premier ministre du gouvernement
intérimaire mis en place au Rwanda le  9 avril  1994 suite  à l’attentat du 6 avril  1994 ayant causé la  mort du
président rwandais Juvénal Habyarimana. 
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dans  le  génocide  et  crimes  contre  l'humanité  le  4  septembre  19981186,  Théoneste  Bagosora1187

condamné à trente-cinq ans de réclusion criminelle  pour génocide,  crimes contre  l’humanité  et

crimes de guerre le 14 décembre 20111188, Augustin Bizimungu ancien chef d’état-major des forces

armées rwandaises condamné à trente ans de réclusion criminelle le 17 mai 20111189 pour génocide

et  crimes  contre  l’humanité,  Jean-Baptiste  Gatete1190 condamné  à  perpétuité  pour  génocide  et

extermination le 31 mars 20111191, Édouard Karemera1192 condamné à perpétuité pour génocide et

crimes contre l’humanité le 2 février 20121193, Clément Kayishema1194 condamné à perpétuité le 21

mai  19991195 pour  génocide  et  crimes  contre  l’humanité,  Anatole  Nsengiyumva1196 condamné à

quinze ans d'emprisonnement le 14 décembre 20111197 pour génocide et crimes contre l’humanité,

Aloys Ntabakuze1198 condamné à trente-cinq ans d'emprisonnement le  8 mai  20121199des mêmes

chefs d’accusation, Pauline Nyiramasuhuko1200 première femme condamnée pour génocide, crimes

contre l'humanité et crimes de guerre, à quarante-sept ans de réclusion criminelle le 14 décembre

20151201 et Callixte Nzabonimana ancien ministre du sport et de la jeunesse par intérim d’avril à

juillet 1994 condamné à perpétuité le 31 mai 20121202pour génocide et crimes contre l’humanité.

1186 TPIR, chambre 1, Le procureur c. Jean Kambanda, aff. n° ICTR-97-23-S, 4 septembre 1998.
1187 ICTR, Théoneste  Bagasora, Anatole Nsengiyumva v.The Prosecutor, Case n° ICTR-98-41-A, 14 décembre 2011,

par. 3, p. 271 : Théoneste Bagosora était [TRAD] « du 7 au 9 avril 1994, ministre de la défense par intérim. En tant
que tel, il a assumé le pouvoir de la plus haute autorité militaire et a exercé un contrôle effectif sur les forces armées
rwandaises ».  

1188 Ibid. Il s’agit du procès en appel de Théoneste Bagasora. 
1189 TPIR, Chambre I, aff. Le procureur c. Augustin Bizimungu, n° ICTR-00-56, 17 mai 2011.
1190 Jean-Baptiste Gatete était un homme politique rwandais, ancien bourgmestre de la commune de Murambi de 1987 à

1993.
1191 TPIR, Chambre de première instance III, aff. Le procureur c. Jean-Baptiste Gatete, n° ICTR-2000-61-T, 31 mars

2011. 
1192 Édouard Karemera était un ancien ministre des relations institutionnelles et de l’intérieur rwandais de 1987 à 1994.
1193 TPIR, Chambre de première instance III, aff.  Le procureur c. Édouard Karemera et Matthieu Ngirumpaste,  n°

ICTR-98-44-T. La peine a été confirmée en appel le 29 septembre 2014.
1194 Clément Kayishema était l’ancien Préfet de Kibuye de juillet 1992 à juillet 1994. Il est décédé pendant sa détention.
1195 TPIR, aff. Le Procureur c. Clément Kayishema et Obed Ruzindana, n° ICTR-95-1-T, 21 mai 1999.
1196 Anatole Nsengiyumva était ancien colonel de la région de Gisenyi. 
1197 TPIR, Chambre d’appel, aff. Le procureur c. Théoneste Bagosora et Anatole Nsengiyumva, n° ICTR-98-41-A, 14

décembre 2011.
1198 Aloys Ntabakuze était un ancien commandant du bataillon para-commando de l’armée rwandaise au Camp de

Kanombe à Kigali de juin 1988 à juillet 1994.
1199 TPIR, chambre d’appel, Le procureur c. Aloys Ntabakuze, aff. n° ICTR-98-41A-A, 8 mai 2012.
1200 Pauline Nyiramasuhuko était ancienne ministre de la Famille et du Progrès des femmes de 1992 à 1994 dans le

gouvernement Kambanda. 
1201 TPIR,  Chambre  d’appel,  aff.  Le  procureur  c.  Pauline  Nyiramasuhuko,  Arsène  Shalom  Ntahobali,  Sylvain

Nsabimana, Alphonse Nteziryayo, Joseph Kanyabashi et Élie Ndayambaje, n° ICTR- 98-42-A, 14 décembre 2015.
1202 TPIR, Chambre de première instance III, aff.  Le procureur c. Callixte Nzabonimana, n° ICTR-98-44D-T, 31 mai

2012. La peine a été confirmée en appel le 29 septembre 2014.
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242. Des poursuites en réalité insuffisantes. Pourtant, un sentiment d’insuffisance a émané de ces

poursuites. Le procureur avait pour mandat la poursuite des crimes les plus graves et bien qu’il ait

déclenché des poursuites pénales à l’égard de plusieurs hauts-responsables politiques rwandais, la

communauté  internationale  les  a  considéré  comme  insuffisantes  dès  lors  que  n’étaient  pas

poursuivis les plus hauts responsables politiques, à savoir l’ancien président rwandais1203. Or, ce

dernier  ayant  été  assassiné1204,  les  poursuites  n’étaient  de  fait  pas  possibles.  Néanmoins la

communauté  internationale  « pouvait  légitimement  attendre  du  procureur  que  figure  parmi  ses

priorités la mise en accusation des membres du clan présidentiel qui incarnaient [...] le cœur du «

Hutu  Power  »  et  notamment  Agathe  Kanziga,  l’épouse  du  président  Habyarimana ».  Faute  de

pouvoir poursuivre directement le président, sa famille aurait pu l’être. Or, il n’en a rien été. Il sont

alors devenus aux yeux de la communauté internationale « des « impunis », c’est-à-dire [...] tous

ceux qui n’ont pas été poursuivis mais qui en raison de leur fonction auraient dû s’expliquer de

leurs actes1205 », ce qui n’a fait que contribuer à la controverse sur le rôle du procureur. 

La même critique a été faite au sujet  du procureur de la CPI préférant pendant de nombreuses

années1206,  ne  poursuivre  que  des  responsables  de  rang  intermédiaire  au  détriment  des  hauts

responsables, les preuves contre les premiers étant plus aisément rassemblées et les États étant plus

enclin à coopérer au soutien de leurs poursuites, plutôt que contre les hauts responsables. 

Ainsi par exemple en ce qui concerne la République démocratique du Congo - où la CPI a exercé sa

compétence pour des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre commis dans l’Est du pays

dans la région de l’Ituri à partir de juillet 2002 - le premier procureur de la Cour, Louis Moreno

Ocampo a engagé des poursuites à l’encontre de Thomas Lubanga Dyilo1207, qui a été le premier

condamné de la CPI. Il a été condamné à quatorze ans d’emprisonnement en tant que coauteur des

chefs d’enrôlement et conscription de mineurs de moins de quinze ans et utilisation d’enfants pour

les  faire  participer  activement  à  des  hostilités1208.  Le  procureur  a  ensuite  enquêté  et  poursuivi

1203 Juvénal Habyarimana.
1204 Il a été assassiné dans l’attentat du 6 avril 2014 à la suite duquel le génocide Tutsi a commencé. 
1205 GUICHAOUA A.,  « L’instrumentalisation politique de la justice internationale en Afrique centrale »,  Revue Tiers

Monde, 2011/1, n° 205, pp. 65-83.
1206 V. supra l’évolution de la stratégie d’enquête du procureur de la CPI, partie I, titre I, chap. I, p. 63.
1207 Thomas Lubanga était l’ancien président de l’Union des Patriotes Congolais/Forces Patriotiques pour la Libération

du Congo (UPC/FPLC).
1208 CPI,  Chambre  de  première  instance  I,  Situation  en  République  démocratique  du  Congo,  aff.  Le  procureur  c.

Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-01/04-01/06, 14 mars 2012. 
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Germain Katanga1209 qui a été condamné à douze ans d’emprisonnement pour complicité de crimes

de guerre et crimes contre l’humanité en 20141210 puis en 2015 c’est Bosco Ntaganda1211 qui est

poursuivi et condamné en 2019 à trente ans de réclusion criminelle pour crimes contre l’humanité et

crimes de guerre1212. Aucun de ces trois condamnés n’est un haut responsable politique. Ils ne sont

pas membres du gouvernement Congolais.  Ils  sont  des responsables de rang intermédiaire.  Les

détracteurs  de la CPI et  de son procureur -  « l’école de l’apologia1213 » -  aiment  à  prendre en

exemple les deux premiers - Thomas Lubanga et Germain Katanga - pour revendiquer le fait « que

le Bureau du Procureur et la Cour ont pu exercer leur compétence sans embûche dans ces affaires

parce  qu’aucun  de  ces  trois  individus  n’étaient  de  «  gros  poissons  »,  des  gens  politiquement

importants pour le gouvernement Kabila en République démocratique du Congo1214 ». L’idée est de

dire  que  le  procureur  préfère  ne  poursuivre  efficacement  que  des  responsables  de  rang

intermédiaires pour lesquels il est certain d’obtenir un résultat satisfaisant au procès. Ce qui est vrai

en ce qui concerne ces cas d’espèce. 

243. Un mandat aux fins de condamnation. La finalité du mandat du procureur international est

d’obtenir des condamnations. Il exerce ses fonctions aux fins de lutte contre l’impunité. Il décide

donc en pratique de ne concentrer ses poursuites que sur l’une des parties aux conflits, celle pour

laquelle l’infraction commise lui semble la plus grave – comme c’était le cas pour le génocide

1209 Germain Katanga était un ancien milicien commandant de la Force de résistance patriotique de l’Ituri (FRPI).
1210 CPI,  Chambre de première  instance II,  Situation en République  démocratique  du Congo,  aff.  Le procureur c.

Germain Katanga, n° ICC-01/04-01/07, 23 mai 2014.
1211 Bosco Ntaganda était un ancien  membre de l’armée patriotique rwandaise (APR) durant la première guerre du

Congo, devenu général de l'armée de la République démocratique du Congo lors de la deuxième guerre du Congo.
Le Congo a en effet connu deux guerres : la première s’est déroulée du 24 octobre 1996 au 20 mai 1997 au terme de
laquelle l’ancien président zaïrois Mobutu Sese Seko est évincé du pouvoir par l’Alliance des Forces démocratiques
pour la libération du Zaïre (AFDL) avec à sa tête Laurent-Désiré Kabila porte-parole de l’ADFL et soutenu par le
Rwanda avec l’Armée patriotique rwandaise (APR), l’Ouganda et l’Angola. Kabila prend alors le pouvoir et fait du
Zaïre la République démocratique du Congo. Pendant le conflit de nombreux massacres ont eu lieu pouvant être
qualifié de crimes contre l’Humanité et de génocide. La seconde s’est déroulée de 1998 au 30 juin 2003. Elle
constitua la plus grande guerre du continent africain et fit plus de cinq millions de morts. Elle opposa le président
Kabila - soutenu par l’Angola, la Namibie, le Zimbabwe, le Tchad, la Libye et le Soudan - à ses anciens alliés qui
l’avaient aidé à prendre le pouvoir au Zaïre à savoir le Rwanda et l’Ouganda soutenu par le Burundi. 

1212 CPI, Chambre de première instance VI, Situation en République démocratique du Congo, aff.  Le procureur c.
Bosco Ntaganda, n° ICC-01/04-02/06, 7 novembre 2019.

1213 MERCIER O. « La CPI, condamnée à la critique? Le piège de la politisation de la Cour en matière de « sélection
des cas », Blogue clinique de droit international pénal et humanitaire (CDPIH), Université Laval, 15 septembre
2015,  [consulté  en  ligne] :  https://www.cdiph.ulaval.ca/en/blogue/la-cpi-condamnee-la-critique-le-piege-de-la-
politisation-de-la-cour-en-matiere-de-selection#_ftn18  .  

1214 Ibid.
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rwandais – et celle à l’encontre de laquelle il pourra rassembler matériellement le plus de preuves à

charge, car de ces preuves dépendent le résultat du procès1215. 

Il ressort également des affaires jugées par la justice pénale internationale que les poursuites du

procureur sont en majorité géographiquement concentrées sur la même région du monde. Ce qui

peut également être sujet à débat en terme d’impartialité de ses enquêtes et ses poursuites.

244. Des poursuites géographiquement concentrées. En s’intéressant aux affaires dont a eu à

juger la CPI, il s’avère qu’un point commun peut être mis en évidence : la zone géographique dans

laquelle  les  infractions  les  plus  graves  ont  eu  lieu  et  dans  laquelle  le  procureur  a  engagé  ses

poursuites à l’encontre des responsables desdites infractions. 

Ses poursuites sont, en effet pour l’essentiel, concentrées sur une seule région géographique : le

continent africain. Ainsi, à ce jour la CPI a été saisie de trente et une affaires1216 sur le continent

africain : en République démocratique du Congo, au Kenya, en République centrafricaine, en Libye,

au Darfour, Soudan, en République démocratique du Mali,  en Ouganda, en Côte d’Ivoire et au

Burundi. Parmi elles, neuf ont été amenées au procès1217. Il s’agissait des affaires concernant : Abd

Al Rahman qui est suspecté de crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis au Darfour,

Soudan entre août 2003 et avril 2004. Le 9 juillet 2021 la chambre préliminaire1218 a confirmé les

charges portées par le Procureur à son encontre et l’a renvoyé au procès ; Al Hassan Ag Abdoul

Aziz  Ag  Mohamed  Ag  Mahmoud  qui  est  poursuivi pour  crimes  de  guerre  et  crimes  contre

l’humanité commis au Mali entre le 1er avril 2012 et le 28 janvier 2013. Les charges portées à son

encontre par le procureur ont été confirmées par la Cour1219  et le procès est en cours. Ahmad Al

Faqi Al Mahdi qui a quant à lui été condamné1220 à neuf ans d’emprisonnement pour crime de guerre

commis au Mali en juin et juillet 2012 et le procès est en cours également ; Germain Katanga,

Thomas Lubanga et Bosco Ntaganda qui ont été respectivement condamnés pour des faits commis

en République démocratique du Congo au titre de complice de crime contre l’humanité1221, auteur

1215 V. infra, B), pp. 278 et s.
1216 CPI, « Les faits et les chiffres », [consulté en ligne] : le 15 juin 2023 sur : https://www.icc-cpi.int/fr/about/the-court.
1217 Il faut entendre par là que les responsables ou présumés responsables n’étaient ni en fuite ni décédés puisque la

Cour ne juge pas les personnes en leur absence.
1218 ICC, Pre-trial chamber II, Situation in Darfur, Sudan, in the case of The prosecutor v. Ali Muhammad Ali Abd-Al-

Rahman  ('Ali Kushayb'), Decision on the confirmation of charges against Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman
(‘Ali Kushayb’), n° ICC-02/05-01/20, 9 july 2021.

1219 CPI, chambre préliminaire I, Situation en République démocratique du Mali, aff.  Le procureur c. Al Hassan Ag
Abdoul Aziz Ag Mohamed Ag Mahmoud, n° ICC-01/12-01/18, version publique expurgée, 13 novembre 2019.

1220 CPI, chambre de première instance VIII, Situation en République du Mali, aff. Le procureur c. Ahmad Al Faqi Al
Mahdi, n° ICC-01/12-01/15, 27 septembre 2016.
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de crimes  de  guerre  1222 ,  auteur  de  crimes  de  guerre  et  crimes  contre  l’humanité1223.  Dominic

Ongwen qui a quant à lui été poursuivi et condamné1224 à vingt-cinq ans d’emprisonnement pour

crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis en Ouganda du Nord après le 1er juillet 2002 ;

Mahamat Said Abdel Kani qui est poursuivi pour crimes contre l’humanité et  crimes de guerre

commis à Bangui en République centrafricaine en 2013. La chambre préliminaire II a confirmé1225

les charges à son encontre portées par le Procureur et le procès s’est ouvert le 26 septembre 2022 et

est toujours en cours. Et enfin, Alfred Yekatom et  Patrice-Edouard Ngaïssona qui sont poursuivis

dans la même affaire pour  crimes de guerre et  crimes contre l’humanité également  commis en

République  centrafricaine entre  décembre  2013 et  août 2014.  Les  charges  portées  à  l’encontre

d’Alfred Yekatom par le procureur ont été confirmées1226 et il a été renvoyé en procès. De même

pour Patrice-Edouard Ngaïssona1227.

Parmi les trente-et-une affaires du contient africain qui ont été portées devant la Cour, seulement

cinq1228 responsables ont donc été, à ce jour, définitivement condamnés et purgent leurs peines. 

Au premier abord en effet, il semblerait donc que le procureur international concentre la majorité de

ses enquêtes et ses poursuites sur le continent africain. Le sentiment d’un manque d’impartialité lié

à la répartition géographique de ses enquêtes peut donc légitimement émerger que ce soit aux yeux

de la communauté internationale, aux yeux des victimes et de leurs ayants-droit ou bien aux yeux

des responsables, ceux-là mêmes qui sont poursuivis et condamnés. 

Pour ce qui est des explications à cette concentration géographique des poursuites, elle n’est pas le

résultat de la volonté du procureur de poursuivre exclusivement des criminels africains. Cela a une

explication bien plus pragmatique : c’est parce que les pays adhérents au Statut de Rome – et qui
1221 CPI,  chambre  de  première  instance  II,  Situation en République  démocratique  du Congo,  aff.  Le procureur  c.

Germain  Katanga,  n°  ICC-01/04-01/07,  23  mai  2014 :  Germain  Katanga  a  été condamné  à  douze  ans
d’emprisonnement.

1222 CPI, chambre de première instance I, Situation en République démocratique du Congo, aff. Le procureur c. Thomas
Lubanga  Dyilo,  n°  ICC-01/04-01/06,  14  mars  2012 :  Thomas  Lubanga  a  été  condamné  à  quatorze  ans
d’emprisonnement. 

1223 CPI, chambre de première instance VI, Situation en République démocratique du Congo, aff. Le procureur c. Bosco
Ntaganda,  n° ICC-01/04-02/06, 7 novembre 2019 :  Bosco Ntaganda a été  condamné à trente ans de réclusion
criminelle. 

1224 ICC, Trial chamber IX, Situation in Uganda, in the case of The prosecutor v. Dominic Ongwen, n° ICC-02/04-
01/15, 6 may 2021. 

1225 CPI, chambre préliminaire II, Situation en République centrafricaine II, aff. Le procureur c. Mahamat Said Abdel
Kani, n° ICC-01/14-01/21, 9 décembre 2021.

1226 ICC, Pre-Trial Chamber II, Situation in The Central African Republic II, in the case of The prosecutor v. Alfred
Yekatom and Patrice-Edouard Ngaïssona, Decision on the confirmation of charges against  Alfred Yekatom and
Patrice-Edouard Ngaïssona n° ICC-01/14-01/18, public redacted, 20 décembre 2019.

1227 Ibid.
1228 Il s’agit de : Ahmad Al Faqi Al Mahdi, Germain Katanga, Thomas Lubanga, Bosco Ntaganda et Dominic Ongwen.
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reconnaissent donc la compétence de la Cour - sont pour l’essentiel des pays africains. Sur les cent

vingt-trois  États  parties  au  Statut  de  Rome,  trente-trois1229 sont  membres  du  groupe  des  États

d’Afrique, soit presque un tiers des États adhérents.

Or, pour que la CPI soit compétente pour traiter d’une affaire il faut que l’État sur le territoire

duquel les infractions ont été commises acceptent1230 l’exercice même de sa compétence. Or cela

n’est  rendu  possible  que  s’ils  ont  adhéré  au  Statut  de  Rome  qui  la  fonde  ou  reconnu

expressément1231 un tel exercice. À défaut, la Cour ne peut pas agir. L’explication est donc beaucoup

plus  rationnelle  qu’une prétendue volonté  du  procureur  international  de  ne  poursuivre  que  des

criminels africains. 

Certes et malgré une évolution ces dernières années1232, la majorité des poursuites engagées par le

procureur  sont  à  l’encontre  de  responsables  ou  présumés  responsables  africains  mais  pas

exclusivement  puisque  des  enquêtes  et  des  poursuites  sont  également  en  cours  sur  le  contient

asiatique1233 au Moyen-Orient1234, en Amérique du Sud1235, en Géorgie1236 et en Ukraine1237. 

245. Une Cour des puissances occidentales ?  En outre, bien qu’aucune disposition du Statut de

Rome ou du règlement de procédure et de preuve de la CPI n’oblige le procureur à réaliser des

enquêtes sur l’ensemble des États parties adhérents,  les  opposants1238 à la CPI et  son procureur

aiment à dire qu’ « en ne s’intéressant qu’à des crimes commis essentiellement en Afrique, la Cour

1229 Le Sénégal, le Ghana, le Mali, le Lesotho, le Botswana, la Sierra Leone, le Gabon, l’Afrique du Sud, le Nigeria, la
République  centrafricaine,  le  Bénin,  Maurice,  le  Niger,  la  République  démocratique  du  Congo,  l’Ouganda,  la
Namibie, la Gambie, la République-Unie de Tanzanie, le Malawi, Djibouti, la Zambie, la Guinée, le Burkina Faso,
le Congo, le Liberia, le Kenya, Les Comores, le Tchad, Madagascar, les Seychelles, la Tunisie, Cabo Verde et la
Côte d’Ivoire. 

1230 Statut de Rome, art. 12, par. 1.
1231 Ibid., art. 12, par. 3.
1232 La stratégie  d’enquête  de  la  CPI  a commencé à  évoluer  avec  la  nomination  de  Fatou  Bensouda au  poste  de

procureur international en 2012. V. en ce sens, supra, partie I, titre I, chap. I, p. 63 et s.
1233 Au Bangladesh/Myanmar, en Afghanistan et aux Philippines.
1234 Une enquête est en cours en Palestine. 
1235 Une enquête est en cours au Venezuela. 
1236 CPI,  « Le procureur  de  la  Cour  pénale  internationale,  Karim  AA.  Khan  KC annonce  la  clôture  de  la  phase

d’enquête  a déclaré le 16 décembre 2022 que la phase d’enquête dans la situation en Géorgie », 16 décembre 2022,
[consulté  en  ligne]  le  2  juin  2023  sur :  https://www.icc-cpi.int/fr/news/le-procureur-de-la-cour-penale-
internationale-karim-aa-khan-kc-annonce-la-cloture-de-la-phase. Lors de cette déclaration le procureur de la CPI a
annoncé que l’enquête en Géorgie était clôturée, et que des poursuites étaient en cours avec trois mandats d’arrêts
délivrés.

1237 L’enquête en Ukraine est ouverte depuis le 2 mars 2022 et des mandats d’arrêt ont été délivrés à l’encontre de
Vladimir Poutine et Maria Lvova Belova. V. CPI, « Déclaration du Procureur Karim A. A. Khan KC à la suite de la
délivrance des mandats d’arrêt émis à l’encontre du Président Vladimir Poutine et de Mme Maria Lvova Belova »,
17 mars 2023, [consulté  en ligne] le  2 juin 2023 sur :  https://www.icc-cpi.int/fr/news/declaration-du-procureur-
karim-khan-kc-la-suite-de-la-delivrance-des-mandats-darret-emis. 

1238 L’école de « l’apologia », op. cit., p. 268.
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évite de se pencher directement sur les crimes potentiels de grandes puissances et ne choisit alors

que des situations dans lesquelles les poursuites ne "dérangent" pas les États les plus influents de la

planète. Selon cette perspective, la CPI serait trop alignée sur les intérêts des États, dont elle est

tributaire, en particulier les puissances occidentales1239 ». Si l’on suit ce raisonnement, la CPI ne

serait que « la marionnette des grandes puissances occidentales1240 » pour lutter contre l’impunité et

ne poursuivre que  les grands criminels  africains.  C’est  notamment l’hypothèse  soutenue par  la

Russie dont la représentante1241 s’est exprimée lors d’une réunion du Conseil de sécurité le 11 mai

dernier faisant état de la création d’« un terme spécial [pour qualifier l’attitude de la Cour et de son

procureur qui concentre ses poursuites sur le continent africain]: "dépriorisation". [Selon elle], les

pays occidentaux, qui font d’énormes dotations financières à la CPI, lui envoient également des

équipes entières d’enquêteurs et de procureurs pour collecter des preuves. La CPI est ainsi devenue

un simple paravent dont se servent les États-Unis qui ne sont pourtant pas parties au Statut de

Rome1242 ».  

Cela  pourrait s’expliquer par le lien existant entre la CPI  et le Conseil de sécurité des Nations-

Unies. En effet, parmi les cinq1243 membres permanents des Nations-Unies, trois sont des puissances

occidentales : les États-Unis, la France et le Royaume-Uni. Le Conseil de sécurité intervient non

seulement dans le processus de saisine de la Cour puisqu’il a compétence pour lui  faire connaître

d’affaires1244 qui entrent dans son champ de compétence mais aussi dans le processus d’enquête et

de poursuite du procureur puisqu’il a le pouvoir de les suspendre1245. C’est donc de cette façon que

les puissances occidentales influenceraient finalement le processus de choix des enquêtes et des

poursuites du procureur international en les éloignant de l’Occident pour les concentrer autour du

continent africain. 

246. Un projet de création d’une Cour africaine de justice.  C’est une critique que les chefs

d’États africains eux-mêmes font régulièrement à la Cour, invitant même à la création d’une Cour

africaine de justice. Comme par exemple, l’ancien président du Zimbabwe – non partie au Statut de

Rome - Robert Mugabe à l’initiative de la proposition. Il était très « virulent, il [n’hésitait] pas à

1239 MERCIER O., op. cit., p. 268.
1240 Maria Zabolotskaya est la représentante permanente adjointe de la Fédération de Russie auprès de l'Organisation

des Nations-Unies. 
1241 Ibid.
1242 Nations-Unies, Conseil de sécurité, 9320e séance – matin, CS/15280, 11 mai 2023. 
1243 États-Unis, République populaire de Chine, Russie, France et Royaume-Uni.
1244 Statut de Rome, art. 13, b).
1245 Statut de Rome, art. 16.
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qualifier la CPI de "très raciste", affirmant que cette "Cour internationale de l’Europe occidentale

(…) méprise le monde africain en général". De fait, toutes les enquêtes ouvertes par la CPI depuis

son entrée en fonction en 2002 concernent des Africains, les autres régions du monde ne faisant

l’objet  que  d’examens  préliminaires1246 ».  Soutenu  par  l’ancien  président  du  Kenya,  Uhuru

Kenyatta1247 avait « promis un million de dollars pour mettre en place cette nouvelle institution1248 »,

considérant qu’ils avaient « besoin d’une institution qui soit capable de répondre aux besoins de

l’Afrique sans aucune influence venant d’où que ce soit1249 ». 

Mais là encore l’idée de création d’une Cour africaine de justice invite au questionnement quant à

l’impartialité. Les instigateurs du projet se fondent sur le même argument objet des critiques auprès

de la Cour - le manque d’impartialité de la CPI dans la répartition géographique de ses poursuites -

pour  porter  leur  projet,  alors  même que  dans  plusieurs  États  africains  « les  juges  sont  encore

nommés ou soumis à approbation par les chefs d’État1250 » et que bon nombre de ces États sont

connus pour les carences de leurs juridictions nationales : « les dysfonctionnements des tribunaux

nationaux [...] défraient souvent la chronique1251 ». Dans ces conditions, comment espérer pallier les

carences de la CPI par l’instauration d’une institution judiciaire en présentant les mêmes travers ?

Les controverses sur le procureur de la Cour ne s’arrêtent pas là et portent également sur le manque

de représentativité de l’ensemble des victimes dans ses choix de poursuites. 

2. La prise en compte des seules victimes du camp vainqueur

Le parti pris du procureur de mener des poursuites unidirectionnelles a pour conséquence de ne pas

mettre  en  lumière  l’ensemble  des  victimes  au  conflit  puisque  seules  les  victimes  de  la  partie

poursuivie pénalement seront considérées en tant que tel. Or, dans un conflit armé, les pertes et les

victimes se situent généralement des deux cotés des parties dudit conflit. Son approche séquentielle

est donc nécessairement source de partialité et nécessite des solutions pour y pallier.

1246 FLEURY P., « Histoire vivante: Fronde africaine contre la Cour de La Haye », La liberté, 8 mai 2015, Disponible 
sur : https://www.laliberte.ch/media/laliberte/document/10/laliberte_20150508_premirepage.pdf [consulté en ligne 
le 2 juin 2023].

1247 Uhuru Kenyatta était président du Kenya du 9 avril 2013 au 13 septembre 2022. 
1248 FLEURY P., op. cit.
1249 Ibid.
1250 Ibid.
1251 FLEURY P., op. cit.
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247. Une  approche  séquentielle  source  de  partialité.  À  la  création  de  la  CPI,  la  stratégie

d’enquête de son procureur était « séquentielle1252 ». Il procédait de manière ciblée oscillant entre

traitement des infractions les plus graves et responsables les plus impliqués, occultant entièrement

tous  les  autres  pans  de  l’affaire.  Cette  manière  de  procéder  n’a  eu  pour  conséquence  que  de

renforcer le sentiment d’un manque impartialité1253 dans les enquêtes et poursuites menées par le

procureur. 

Au delà des poursuites à l’encontre d’une seule partie au conflit et concentrée dans une même zone

géographique, le procureur s’obstinait également en procédant de la sorte à ne prendre en compte

qu’une seule partie des victimes, puisque ses poursuites n’étaient dirigées qu’à l’encontre du clan

vaincu : seule les victimes des agissements de ce dernier étaient reconnues en tant que telles et donc

prise en compte en cette qualité tout au long de la procédure et in fine au jour du procès. 

Or, dans une guerre il y a en principe des victimes de chaque côté des parties au conflit. Mais à

partir du moment où le procureur n’enquête et ne poursuit qu’une partie à ce conflit, il nie la qualité

de  victime aux personnes  qui  ont  subit  les  agissements  de  la  partie  opposée  qui  est  érigée en

vainqueur dudit  conflit  armé. Il  s’agit  là d’un autre  manquement au principe d’impartialité.  Le

procureur  international,  par  sa  manière  d’enquêter  et  de  poursuivre,  ne  permettait  pas  une

représentativité de l’ensemble des victimes du conflit armé. Alors que des victimes il y en avait eu

des deux côtés. Là encore, procéder à des choix dans les poursuites avec l’objectif initial d’être

représentatif de ce qui s’est réellement passé - en se concentrant sur le critère de gravité - que ce

soit dans les infractions commises ou sur l’échelle des responsabilités, s’est avéré être un échec :

« les cas sélectionnés n’ont pu permettre d’obtenir une vision globale du contexte criminel et le

choix  de  poursuites  a  renforcé  le  sentiment  d’incompréhension  de  la  société  civile  quant  aux

objectifs poursuivis1254 ». La représentativité n’était ni à la hauteur des attentes de la communauté

internationale ni de celle des victimes, une grande partie d’entre elles s’étant alors sentie déniée

dans cette qualité par les choix de poursuites du procureur.  

1252 V. supra, partie I, titre I, chapitre I, p. 63 ; MBOKANI J., « L’impact de la stratégie de poursuite du procureur de la
Cour pénale internationale sur la lutte contre l’impunité et la prévention des crimes de droit international  », Droits
fondamentaux, n° 7, janvier 2008-décembre 2009, p.13 ; LE GALL É., p. 499, op. cit., p. 63.

1253 V. supra, pp. 65, 263 et 264.
1254 LABORDE-BARBANÈGRE M., CASSEHGARI R., « Réflexions sur la jurisprudence de la CPI en République

Démocratique du Congo : le bilan des premiers débuts de la Cour », ICTJ, septembre 2014.
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L’exemple  le  plus  représentatif  de  cette  situation  est  une  fois  de  plus  celui  de  la  situation  en

République  démocratique  du  Congo  où « la  définition  des  poursuites  par  le  procureur  [...]  est

finalement  apparue  comme  l’expression  d’une  stratégie  de  poursuites  résultant  de  choix

contestables,  qui  se  sont  avérés  dysfonctionnels,  en  contradiction  avec  les  règles  du  procès

équitable1255 » alors même que le travail du procureur s’inscrit comme la première étape du droit à

un procès équitable. À la tête de la phase d’enquête et de poursuites il en détermine, dés le départ, la

conduite et le bon déroulement.

Pour pallier ce manquement d’impartialité, la stratégie d’enquête a donc été revue en 2012 avec la

nomination de Fatou Bensouda au poste de procureur international et a évolué1256 en même temps

que les procureurs se sont succédés, mais le risque qu’elle ne soit encore modifiée dans l’avenir

avec  la  nomination  d’un  prochain  procureur  demeure ;  c’est  pourquoi  des  changements  plus

pérennes sont à envisager. 

248. Des solutions pour pallier cette partialité. En se fondant sur le modèle de droit pénal interne

et l’organisation procédurale pénale française, certains auteurs prônent le remaniement global de

l’organisation  de  la  procédure  pénale  internationale  à  travers  « un  partage  de  l’action  pénale

internationale1257 » qui permettrait la suppression du monopole des pouvoirs réunis entre les mains

du parquet, source jusqu’alors d’impartialité et de manquement au droit à un procès équitable. 

249. La création d’un juge d’instruction international ? Pour d’autres, il s’agirait pour ce faire,

d’instaurer - au même titre qu’en droit interne – un juge d’instruction international « qui permettrait

entre autres de séparer les fonctions d’enquête et de poursuite, ce qui présenterait des garanties

supplémentaires face aux risques d’inaction ou d’absence de poursuites motivées par des raisons

autres que juridiques1258 ».  En effet,  selon Jérôme De Hemptinne par exemple,  c’est  le système

procédural lui-même qui est en vigueur dans les  tribunaux pénaux internationaux qui conduit au

manque d’impartialité de ses procureurs. Il part donc de ce postulat, en expliquant que « le système

à  dominante  accusatoire  en  vigueur  dans  les  juridictions  pénales  internationales  conduit  les

procureurs internationaux à se comporter plus souvent comme des parties à la procédure - dont le

1255 CPI, BDP, Stratégie en matière de poursuites 2009-2012, 1 février 2010, par. 20, p. 7.
1256 V. en ce sens, supra, partie I, titre I, chapitre I, section I, pp. 62 et s.
1257 LE GALL É., op. cit., p. 63.
1258 DE  HEMPTINNE  J.,  « Plaidoyer  en  faveur  de  l’institution  de  chambres  d’instruction  à  la  Cour  pénale

internationale », Revue de droit pénal et criminologie, Bruxelles, n° 6, 2008, p. 608.
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but est de gagner la «lutte judiciaire» qui les oppose aux avocats de la défense - que comme des

magistrats soucieux de la recherche de la vérité1259 », pour avancer l’idée selon laquelle la solution

pour y pallier serait donc de mettre en place un juge d’instruction international qui, comme son

homologue national1260, serait chargé d’instruire à charge mais aussi et surtout à décharge. Puisque

c’est selon lui, ce dernier pan qui fait défaut au procureur international alors même que l’instruction

relève de son mandat. 

En France la question de la longévité des fonctions de juge d’instruction  avait été au centre des

débats il y a plus de dix ans - depuis l’émission de l’idée de le supprimer en France par l’ancien

président  de la République,  Nicolas Sarkozy, en 20091261.  Ce dernier  revendiquait ainsi  que les

fonctions du juge d’instruction portait « atteinte à l'indépendance de la justice1262 », et préconisait

alors « la conduite des enquêtes par le procureur, et non par un juge1263 ». Mais ce débat n’est plus

d’actualité.

Ainsi  au plan international, certains auteurs voient en le juge d’instruction la solution au manque

d’impartialité du procureur international et  plus largement des manquements au droit à un procès

équitable. Non seulement, il « libérerait les procureurs de leur position ambiguë, écartelés entre leur

rôle de partie au  "combat judiciaire" et de représentant de la société internationale1264 » mais il

permettrait  également  de  redonner  au  procureur  toute  sa  légitimité  et  sa  crédibilité1265, alors

entachées par certaines affaires1266.

Mais qu’en serait-il alors des critiques évoquées à son encontre en droit interne ? Ne seraient-elles

donc pas transposables en droit international ? La doctrine y a pensé et pour elle, il ne s’agit pas de

reproduire  les  mêmes  erreurs.  Elle  s’efforce  ainsi  de  proposer  des  solutions  pour  prévenir les

difficultés rencontrées en droit interne  afin qu’elles ne se reproduisent pas en droit international

notamment en associant la phase d’instruction « de nombreuses garanties1267 ». Comme par exemple

1259 DE HEMPTINNE J. « Pour des juges d’instruction internationaux », Libération, 16 avril 2009.
1260 C. proc. pén., art. 81, al. 1er.
1261 Sur proposition du Comité de réflexion sur la justice pénale, présidé par le magistrat Philippe Léger. V. OLLARD

R., « Comité de réflexion sur la justice pénale : présentation du rapport d'étape sur la phase préparatoire du procès
pénal », Lexbase Hebdo n° 352 du 28 mai 2009.

1262 Le Monde par AFP, « Nicolas Sarkozy confirme qu'il veut supprimer le juge d'instruction »,  Le Monde, 7 janvier
2009.

1263 VAILLANT G., « Instruction: Sarkozy fait sa loi », Le Journal du Dimanche, 7 janvier 2009.
1264 DE HEMPTINNE J., « Pour des juges d’instruction internationaux », op. cit.
1265 DE HEMPTINNE J., « Pour des juges d’instruction internationaux », op. cit., p. 275.
1266 V. en ce sens, supra, p. 66 et s.
1267 DE HEMPTINNE J., « Pour des juges d’instruction internationaux », op. cit., p. 294.
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« la  collégialité  de  la  juridiction  d’instruction1268 »  ou  bien  encore  « introduire,  dès  la  phase

préparatoire  du  procès,  davantage  de  contradictoire  et  de  publicité  que  n’en  connaît

traditionnellement le modèle "inquisitoire"1269 ». Pour ces auteurs, la solution se trouve donc dans

l’instauration d’un système procédural pénal au niveau international alliant « le meilleur des deux

systèmes accusatoire et inquisitoire1270 ».

250. La  création  d’une  chambre  de  l’instruction  internationale  ou  d’une  commission

d’enquête ? D’autres encore pensent que l’instauration d’un seul juge d’instruction international ne

serait  pas  la  solution  adéquate  et  visent  plus  largement  l’instauration  d’une  chambre  de

l’instruction1271 à part entière tandis que ceux qui ne sont partisans ni de l’un ni de l’autre, préfèrent

supporter  l’idée  de l’établissement  d’une simple commission d’enquête1272 qui  serait  totalement

indépendante du parquet. Calquée sur le modèle de celle qui avait était mise en place par le Conseil

de sécurité des Nations-Unies à la suite de l’assassinat du Premier ministre libanais le 14 février

2005 à Beyrouth1273, elle aurait pour objectifs [TRAD] « d'accroître l'équité et la transparence des

enquêtes, de simplifier le processus de divulgation et d'accélérer la phase du procès1274 ».

La commission serait alors [TRAD] « composée d'enquêteurs indépendants expérimentés dans la

conduite d'enquêtes complexes, [...]  recueillerait des éléments de preuve à charge et  à décharge

concernant les crimes allégués et présenterait ensuite son dossier à la chambre de première instance.

Une copie du dossier serait également communiquée à l'accusation et à la défense, constituant ainsi

la principale base de preuve du procès1275 ». 

1268 Ibid.
1269 Ibid.
1270 DE HEMPTINNE J., « Pour des juges d’instruction internationaux », op. cit. p. 275.
1271 Ibid. pp. 608-625.
1272 HIGGINGS G., « Fair and Expeditious Pre-trial Proceedings : The future of International Criminal Trials », Journal

of International Criminal Justice, Vol. 5, n°2, 2007, p. 396 et s. 
1273 Conseil de Sécurité des Nations-Unies, Résolution n° 1592 : « Création d’une commission d’enquête pour faire la

lumière  sur  l’assassinat  de  l’ancien  Premier  ministre  libanais,  Rafic  Hariri »,  Séance  5160,  7  mars  2005 :  La
commission d’enquête La commission d’enquête devait  « aider  les  autorités  libanaises à  enquêter  sur  tous les
aspects  de  cet  acte  de  terrorisme,  et  notamment  à  en  identifier  les  auteurs,  commanditaires,  organisateurs  et
complices », pour ce faire elle disposait de l’entière coopération des autorités nationales pour « avoir pleinement
accès  à  tous  éléments  d’information  et  éléments  de  preuve  documentaires,  testimoniaux  et  matériels  en  leur
possession qu’elle jugerait utiles à l’enquête ; était habilitée à réunir tous autres éléments d’information et éléments
de preuve, tant documentaires que matériels, concernant cet acte de terrorisme, ainsi qu’à interroger tout agent
public et toute autre personne au Liban dès lors qu’elle le jugerait utile pour l’enquête ; [pouvait circuler librement]
dans tout le territoire libanais, et notamment avoir accès à tous lieux et à toutes installations [...] utiles à l’enquête et
disposait des installations nécessaires à l’exercice de ses fonctions, et se voir accorder, pour elle-même ainsi que
pour ses locaux, son personnel et son matériel, les privilèges et immunités auxquels leur donne droit la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations-Unies ».

1274 Ibid.
1275 Conseil de Sécurité des Nations-Unies, Résolution n° 1592, op. cit., p. 295.
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251. La création d’une voie de recours devant la chambre préliminaire ?  Dernière solution

évoquée par la doctrine pour pallier les manquements au principe d’impartialité du procureur : la

création d’une voie de recours ouverte aux victimes devant la chambre préliminaire de la CPI leur

permettant ainsi  de contester ses décisions aux fins  de refus d’enquête et  aux fins de refus de

poursuites1276.

Jusqu’à présent aucune voie de recours n’existent, la victime n’a pas la possibilité comme en droit

interne1277 de passer outre les décisions du procureur en déclenchant elle-même l’action publique

par le biais de la constitution de partie civile1278 si ce dernier refuse de le faire.

Aucune voie de recours également en cas de manque d’impartialité du procureur. Jusqu’à présent, le

Statut de Rome1279 et le règlement de procédure et de preuve1280 de la Cour ne prévoient que la

possible récusation du procureur ou une perte de ses fonctions en cas de « manquement grave aux

devoirs que lui imposent1281 » ses fonctions, sachant que cette décision de le relever de ses fonctions

ne peut être prise qu’à la majorité absolue des États parties1282. 

À l’heure actuelle, aucune des solutions évoquées par la doctrine n’a été mise en place. Le manque

d’impartialité du procureur international ne semble donc pas, en pratique, être aussi problématique

que cela  notamment parce  que la  sélectivité  dont  il  fait  preuve est  en réalité  justifiée  par  des

impératifs de résultats. 

B. UNE SÉLECTIVITÉ JUSTIFIÉE PAR DES IMPÉRATIFS DE RÉSULTATS

Le procureur international procède de manière sélective dans le choix de ses poursuites, mais cette

sélectivité s’explique par des impératifs de résultats1283. 

252. Des raisons pragmatiques.  Le rôle du procureur - par ses enquêtes – est de rassembler les

preuves nécessaires et suffisantes pour amener en phase de jugement un dossier solide de sorte qu’à

1276 LE GALL É., op. cit. p. 63.
1277 C. proc. pén., art. 85.
1278 C. proc. pén., art. 85 ; C. proc. pén., art. 551.
1279 Statut de Rome, art. 39.
1280 Règlement de procédure et de preuve de la CPI, Règles 34 et 35.
1281 Statut de Rome, art. 46, par. 1.
1282 Ibid., par. 2.
1283 LE GALL É., op. cit., p. 63.
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son issue une condamnation sera prononcée.  Voilà  tout l’enjeu du mandat  du procureur :  lutter

contre l’impunité des crimes les plus graves en obtenant la condamnation de leurs responsables. Or,

pour être certain d’obtenir une issue positive en phase de jugement, le procureur doit présenter un

dossier complet et suffisamment étayé pour y parvenir.

Il arrive qu’en cours d’enquête le procureur se rende compte de la difficulté de rassembler des

preuves à l’encontre de telle ou telle personne. Et alors qu’au début de son enquête il espérait

traduire ladite personne devant les juges, il préfère se raviser en raison du manque de preuves à son

encontre. Plutôt que de présenter un dossier incomplet et fragile qui ne permettrait pas aux juges

d’entrer en voie de condamnation il préfère se concentrer sur telle ou telle autre personne pour

laquelle les difficultés probatoires rencontrées sont moindres ou inexistantes. Quand les preuves ne

sont pas suffisantes, il fait le choix de ne pas amener le dossier au procès et éviter ainsi un potentiel

acquittement  qui  pourrait  être  ressenti  comme  un  affront  pour  les  victimes  et  la  communauté

internationale. 

Ainsi  par  exemple  cela  a  été  le  cas  en  ce  qui  concerne  le génocide  au  Rwanda.  Suite  à

l’acquittement  en  20091284 du  beau-frère1285 de  l’ancien  président  rwandais  Hutu  Juvénal

Habyarimana perçu comme « une humiliation à l’égard des rescapés du génocide1286 » – poursuivi et

condamné en première instance pour génocide et crime contre l’humanité1287 puis acquitté1288 faute

de preuves suffisamment tangibles à son encontre - le procureur a fait le choix de ne pas poursuivre

les plus hauts responsables politiques présumés1289 : la famille de l’ancien président  Hutu Juvénal

Habyarimana1290. 

La démarche du procureur peut être perçue comme quelque peu paradoxale en ce que d’un côté il

préfère perdre une certaine crédibilité à son action et plus globalement à celle de la Cour qu’il

représente - d’une part en ne respectant par les principes d’impartialité et d’équité régissant les

1284 TPIR, chambre d’appel, aff. Le procureur c. Protais Zigiranyirazo, n° ICTR-01-73-T-A, 16 novembre 2009.
1285 Protais Zigiranyirazo était le frère de la veuve du président Habyarimana. Il était soupçonné d’avoir planifié le

génocide au Rwanda faisant suite à l’assassinat du président dans un attentat terroriste le 6 avril 1994.
1286 AFP, « Génocide au Rwanda: deux acquittements en deux jours, dont celui de "Mr Z"», 17 nov. 2009, [consulté en

ligne  le  17  juin  2023]  sur :  https://www.jeuneafrique.com/depeches/100224/politique/genocide-au-rwanda-deux-
acquittements-en-deux-jours-dont-celui-de-mr-z-3/. 

1287 TPIR,  Chambre  de  première  instance  III,  aff.  Le  procureur  c.  Protais  Zigiranyirazo,  n°  ICTR-  01-73-T,  18
décembre 2008.

1288 ICTR, Appeals chamber, in The case of The Prosecutor v. Protais Zigiranyirazo, n° ICTR-01-73-A, 16 November
2009.

1289 V. supra, pp. 266-267.
1290 GUICHAOUA A., op. cit., p. 267.
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contours de ses missions, en procédant de manière sélective à ses enquêtes et poursuites et d’autre

part, en refusant de poursuivre quitte à attiser l’hostilité des victimes et des populations civiles à son

encontre – et d’un autre côté il le fait pour présenter aux juges, des affaires offrant les meilleures

garanties de réussite, c’est-à-dire dont l’issue est une condamnation. Il privilégie donc le résultat à

la manière de procéder. C’est pourquoi - à la fois pour pallier la méfiance qui émerge de la manière

de procéder du procureur mais également en réponse aux craintes qui en découlent et surtout dans

un souci de faire preuve de transparence pour contrebalancer cette image négative en levant tous

doutes quant à la manière dont le procureur mène ses enquêtes - le Bureau du procureur a décidé de

révéler  aux  yeux  de  tous  sa  façon  de  travailler  et  a  alors  rédigé  puis  publié,  en  20161291,  un

document faisant état de la politique générale mise en œuvre par le procureur en ce qui concerne sa

manière de sélectionner et hiérarchiser les affaires. 

Il  arrive  également  qu’en  cours  d’enquête,  le  procureur  se  retrouve  confronté  à  des  obstacles

insurmontables  ne  lui  permettant  pas  de  mener  à  bien  ses  investigations  et  de  rassembler  des

preuves suffisantes pour entrer en voie de condamnation. 

En effet, les poursuites peuvent en pratique être bloquées directement  par les gouvernements des

États étrangers qui refusent de coopérer avec le procureur et ses équipes et l’empêche d’avancer sur

le terrain ou font obstacles aux témoignages susceptibles d’être recueillis par le biais de menaces

par exemple. Or une fois de plus, faute de preuves et de témoins, le procès et la condamnation

pénale  sont voués  à  l’échec.  Donc  le  procureur  préfère  renoncer  pour  se  concentrer  sur  les

poursuites pour lesquelles il est certain d’obtenir une condamnation pénale afin que le procès soit

une réussite.

Cela a ainsi été le cas en ce qui concerne le génocide au Rwanda où les deux premiers procureurs

du  TPIR,  ainsi  que  leur  successeur  Carla  Del  Ponte  « précédée  par  une  réputation

d’inflexibilité1292 »  et  pourtant  présentée  comme  capable  de  répondre  aux  difficultés  pratiques

rencontrées, se sont tous heurtés aux obstacles dressés par le gouvernement hostile de Kigali. 

La procureure a dû faire face à un véritable « bras de fer1293 » avec le gouvernement rwandais qui

refusait totalement de coopérer avec elle et l’a privée d’investigations sur le territoire rwandais, le

président rwandais Paul Kagame1294 lui ayant lui-même « signifié le 28 juillet 2002 son refus de

1291 CPI, BDP, Document de politique générale relatif à la sélection et la hiérarchisation des affaires, 15 septembre
2016.

1292 GUICHAOUA A., op. cit., p. 267.
1293 GUICHAOUA A., op. cit., p. 267.
1294 Paul Kagame est l’actuel président du Rwanda en fonction depuis le 24 mars 2000.
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tolérer toute investigation aussi  bien sur l’attentat  du 6 avril  1994 que sur les crimes du camp

vainqueur, toutes ces enquêtes furent abandonnées en septembre 20021295 ».

Ajouté  au  refus  d’enquêter  sur  le  terrain,  la  procureure  ne  pouvait  pas  non  plus  compter  sur

quelconques témoignages puisque « pendant de longs mois, le TPIR fut paralysé par l’absence de

témoins  en  provenance  du  Rwanda  qui  empêchait  le  déroulement  de  la  plupart  des  procès  et

illustrait la dépendance totale du tribunal à l’égard de Kigali1296». Ce conflit opposant la procureure

du TPIR au gouvernement rwandais a finalement pris fin grâce au Conseil de sécurité des Nations-

Unies  qui  a  contraint  le  gouvernement  rwandais  à  débloquer  la  situation  mais  « il  ne  fut  ni

sanctionné ni même désavoué1297 » et, sous couvert de la compétence subsidiaire de la juridiction

internationale, les dirigeants rwandais ont repris en main les poursuites devant leurs juridictions

nationales. Les poursuites du procureur du TPIR ont ainsi été définitivement abandonnées sous le

mandat du quatrième procureur du TPIR1298. 

Les autorités rwandaises s’étaient par exemple engagées à juger les responsables des meurtres de

plus de deux mille Hutu qui auraient été tués par le FPR au stade de Byumba, au nord-est  du

Rwanda, le 23 avril 1994. Mais l’affaire « transférée au parquet général de Kigali, a été purement et

simplement abandonnée faute de témoins. Issue surprenante car, dans le rapport sur les crimes de

guerre et crimes contre l’humanité commis par le FPR établi en 2002 à la demande de Carla Del

Ponte, figuraient les noms de 11 témoins factuels pour l’ensemble des massacres commis à Byumba

dont 6 pour ceux advenus au stade1299 ». C’est de cette manière que l’hostilité des gouvernements à

coopérer devient donc un obstacle insurmontable aux poursuites du procureur. 

Même si pour ce dernier il s’agit plus d’une impuissance à agir que d’une volonté réelle de ne pas

poursuivre, dans les faits, les décisions du procureur manquent d’impartialité et peuvent aussi porter

atteinte au principe d’égalité de tous devant la loi. 

PARAGRAPHE  II.  UN  MANQUEMENT  AU  PRINCIPE  D’ÉGALITÉ  DE

TOUS DEVANT LA LOI 

1295 GUICHAOUA A., op. cit., p. 267.
1296 Ibid.
1297 Ibid.
1298 Hassan Bubacar Jallow était le quatrième et dernier procureur du TPIR en fonction de 2003 à 2015.
1299 GUICHAOUA A., op. cit., p. 267.
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Le principe d’égalité de tous devant la loi est un principe énoncé à la fois en droit interne et à la fois

en droit international. Ainsi, il est prévu par  l’article 7 de la Déclaration universelle des droits de

l’homme (DUDH) adoptée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale des Nations-Unies1300 qui

dispose que « tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la

loi1301 ». Mais également par l’article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques

(PIDCP) adopté par l’Assemblée générale des Nations-Unies le  16 décembre 19-61302 et entré en

vigueur le 23 mars 1976 qui dispose que « toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit

sans discrimination à une égale protection de la loi ». En droit interne, ce principe est énoncé par les

articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (DDHC) de 1789 disposant

que « les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits1303» et que « la Loi est l'expression

de la  volonté générale.  Tous les  Citoyens ont droit  de concourir  personnellement,  ou par leurs

Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle

punisse1304 ».

Or,  il  arrive  que  les  décisions  d’enquête  et  de  poursuite  du  procureur  international  aient  une

coloration politique (A) de sorte qu’elles sont discordantes du mandat qui est initialement le sien

(B) ce qui conduit à un manque d’impartialité dans ses enquêtes et ses poursuites heurtant ainsi le

principe d’égalité de tous devant la loi.

A. DES RÉQUISITIONS POLITIQUEMENT TEINTÉES

Devant  les  tribunaux pénaux internationaux,  le  procureur  est  fondamentalement  lié  au pouvoir

politique (1) en raison de sa procédure de nomination qui dépend d’un organe politique et en raison

des  moyens  de  financement  des  juridictions  internationales  en  général  et  de  ses  enquêtes  en

particulier  qui  relèvent économiquement  et  financièrement  du même pouvoir.  Pour autant est-il

nécessairement politisé ? (2)

1. Un procureur fondamentalement lié au pouvoir politique

1300 Nations-Unies, Ass. générale, Résolution n° A/RES/217 A (III), 10 décembre 1948.
1301 DUDH, 10 décembre 1948, art. 7.
1302 Nations-Unies, Ass. générale, Résolution n° A/RES/2200 A (XXI),16 décembre 1966.
1303 DDHC, 26 août 1789, art. 1er. 
1304 Ibid., art. 6.
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253. Une  dépendance  procédurale.  Les  manquements  au  principe  d’impartialité  du  procureur

peuvent  s’expliquer  par  les  liens  qui  l’unissent  au  pouvoir  politique.  En  ce  qui  concerne  le

procureur du tribunal spécial de la Sierra Leone (TSSL), sa nomination relève non seulement des

Nations-Unies mais aussi du pouvoir exécutif national puisqu’il est nommé par le Secrétaire général

des Nations-Unies après consultation du Gouvernement sierra-léonais1305. Pour ce qui est des TPIR

et  TPIY, sa  nomination relève de la compétence exclusive du  Conseil  de sécurité  des Nations-

Unies1306 sur  proposition  du  Secrétaire  général,  soit  un  organe  politique  par  excellence.  Or,  le

Conseil de sécurité est l’organe exécutif des Nations-Unies en charge « du maintien de la paix et de

la  sécurité  internationale1307 ».  Il  est  composé  de  quinze  membres1308 dont  cinq  permanents1309

disposant d’un droit de vote1310 et d’un droit de veto1311 chacun. Pour la procédure de nomination du

procureur au sein des TPIR et TPIY, ce sont ces mêmes membres ainsi que les dix autres membres

élus qui votent. La nomination est décidée à la majorité de neuf voix pour. Mais si l’un des cinq

membres permanents exerce son droit de veto, alors la candidature est rejetée. De cette manière, les

membres permanents peuvent  donc s’opposer  à  la  nomination aux fonctions de procureur  d’un

candidat proposé par le Secrétaire général. Cela a par exemple été le cas pour la nomination du tout

premier procureur des TPIR et TPIY. Le Secrétaire général des Nations-Unies avait d’abord proposé

Chérif Bassiouini mais « il a été écarté à la demande des Anglais qui le trouvaient  "fanatique" et

constituant "une menace pour la paix"1312 ». Le Royaume-Uni - en tant que membre permanent du

Conseil de sécurité - ayant exercé son droit de veto, la candidature de M. Bassiouini a été rejetée

d’office et un nouveau candidat a alors été proposé. Le choix du Conseil de sécurité s’est finalement

porté sur Richard J. Goldstone1313. Le procureur est donc par nature dépendant du pouvoir politique

puisque  sa  procédure  de  nomination  est  entièrement  le  fait  de  cet  organe  politique.  Or

l’indépendance est une des garanties de l’impartialité. Si le procureur n’est  pas indépendant du

1305 Statut du TSSL, art. 3, par. 1.
1306 Statut du TPIR, art. 15, par. 4 ; Statut du TPIY, art. 16, par. 4.
1307 Charte des Nations-Unies, art. 24, par. 1.
1308 Parmi les quinze membres, cinq sont permanents et les dix autres sont nommés par l’Assemblée générale pour un

mandat de deux ans. 
1309 Les  cinq membres  permanents  du  Conseil  de  sécurité  des  Nations-Unies  sont  les  États-Unis,  la  République

populaire de Chine, la Fédération de Russie, la France et le Royaume-Uni.
1310 Charte des Nations-Unies, art. 27, par. 1.
1311 Ibid.  Il suffit  que  l’un  des  cinq  membres  permanents  exerce  son  droit  de  veto  pour  qu’une  décision  soit

définitivement écartée. 
1312 MANDEL M.,  How America  Gets  Away  With  Murder:  Illegal  Wars,  Collateral  Damage and Crimes  Against

Humanity, Londres, Pluto Press, 2004, p. 130.
1313 Richard J. Goldstone était le premier procureur du TPIR et TPIY en fonction d’août 1994 à septembre 1996.
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pouvoir politique, il  ne pourra pas être impartial étant donné que ses décisions demeurent sous

influence de l’organe qui l’a institué. 

Et même si les statuts respectifs des tribunaux pénaux internationaux prévoient que le procureur

« agit  en  toute  indépendance1314 »,  c’est  dans  le  sens  où  « il  ne  reçoit  d’instructions  d’aucun

gouvernement ni d’aucune autre source1315 ». Pour autant en pratique, la question se pose de son

indépendance  vis-à-vis  du  Conseil  de  sécurité  des  Nations-Unies  qui  le  nomme  puisque  les

tribunaux1316 dans lesquels il exerce ses fonctions « sont soumis à un certain contrôle, voire à des

pressions  politiques1317 ».  Le  procureur,  en  tant  qu’organe  desdites  juridictions,  en  est  le

prolongement, il subit donc, au même titre qu’elles ce type de contrôle et de pressions, ce qui est

donc susceptible d’influer sur ses décisions. 

En ce qui concerne le procureur de la CPI, il est également fondamentalement lié au Conseil de

sécurité des Nations-Unies mais  non en vertu de sa procédure de nomination contrairement  au

procureur des TPIR et TPIY. Ce n’est pas cet organe politique qui y procède1318. Le procureur de la

CPI n’est pas un procureur nommé, mais un procureur élu par les États parties au Statut de Rome à

la majorité absolue1319. Pour autant, le procureur de la CPI n’en demeure pas moins lié à l’organe

politique des Nations-Unies puisque le Conseil de Sécurité a le pouvoir d’influer directement sur

ses décisions d’enquête et de poursuite. Le procureur peut être saisi par le Conseil de sécurité1320

mais ce dernier peut également suspendre ses enquêtes et  ses poursuites pour un délai  d’un an

renouvelable1321.  Ses  décisions  sont  donc  soumises  au  regard  du  Conseil  de  Sécurité  qui  a  un

pouvoir de contrôle sur le procureur. Lorsqu’il prend des réquisitions aux fins de poursuites, il n’est

ainsi pas nécessairement impartial : il est plausible qu’il le fasse sous l’influence dudit Conseil. Dès

lors qu’il existe un état de dépendance quel qu’il soit, l’impartialité n’est plus garantie.  

Mais au-delà de l’existence de ce lien de dépendance procédurale unissant le procureur des TPI et

de  la  CPI  au  Conseil  de  sécurité  et  plus  largement  au  pouvoir  politique,  une  dépendance

économique et financière existe également. 
1314 Statut du TPIR, art. 15, par. 2 ; Statut du TPIY, art. 16, par. 2. 
1315 Ibid.
1316 TPIR et TPIY.
1317 HARTMANN F.,  Paix  et  Châtiment.  Les  guerres  secrètes  de  la  politique  et  la  justice  internationales,  Paris,

Flammarion, 2007, p. 284.
1318 Le procureur de la CPI est nommé par les États parties.
1319 Statut de Rome, art. 42, par. 4.
1320 Statut de Rome, art. 13, b).
1321 Statut de Rome, art. 16.
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254. Une  dépendance  économique  et  financière.  L’existence  des  juridictions  pénales

internationales  et  leur  efficacité  repose  aussi  sur  des  considérations  économiques et  financières

puisque ces juridictions ont besoin de moyens financiers pour mettre en œuvre leurs compétences

respectives. Ainsi par exemple, le procureur a besoin de moyens économiques et financiers pour

permettre à ses équipes de mener efficacement des enquêtes, que ce soit en termes de rémunération

des  membres  de son bureau et  de ses  enquêteurs  sur  le  terrain  ou bien en  termes de  frais  de

réalisation d’actes d’enquêtes et de poursuites ou bien encore de frais de déplacement en territoire

étranger pour mener au mieux ses investigations. Or, tout cela a un coût financier qui doit être

budgété. Le rôle du procureur s’inscrit également dans cette démarche puisqu’il lui revient d’établir

un budget de manière prévisionnelle faisant état des dépenses qui seront engagées pour mener à

bien ses enquêtes et ses poursuites. En cas de ressources insuffisantes, il lui revient également de se

mobiliser  pour  demander  à  la  communauté  internationale  des  ressources  financières

supplémentaires. Cela a par exemple été le cas récemment concernant la situation de la guerre en

Ukraine, dans le cadre de laquelle l’actuel procureur de la CPI, Karim A. A. Khan, a demandé « une

aide budgétaire supplémentaire, des contributions volontaires à l'appui de l'ensemble des situations

dont [ils sont]  saisis, et la mise à disposition de personnel à titre gracieux1322 » expliquant que « le

degré d’urgence et l’importance de [leur] mission [étaient] bien trop grands pour qu’[ils se laissent]

prendre dans l’étau du manque de moyens1323». Le procureur n’a donc pas hésité à demander à

l’ensemble  de  la  communauté  internationale  ainsi  qu’aux  États  parties  des  moyens  financiers

supplémentaires pour mener à bien ses investigations au moment où la CPI connaît « une crise des

liquidités causée par des retards dans le paiement des contributions à la CPI1324 ».

Les TPI sont directement financés par les Nations-Unies : les dépenses des TPIY et TPIR « sont

imputées sur le budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 17

de la Charte des Nations-Unies1325 », tandis que la CPI, quant à elle, est financée à la fois par les

contributions des États parties1326 et par l’Organisation des Nations-Unies « en particulier dans le

1322 CPI, « Déclaration du Procureur de la CPI,  Karim A.A. Khan QC, sur la situation en Ukraine : « J’ai pris la
décision d’ouvrir une enquête », 28 février 2022.

1323 Ibid.
1324 CPI, Ass. des États parties, Examen de la Cour pénale internationale et du Système du Statut de Rome par des

experts indépendants, Rapport final, 19e session, ICC-ASP/19/16, 30 septembre 2020, par. 325, pp. 82-83.
1325 Statut du TPIY, art. 32 ; Statut du TPIR, art. 30.
1326 Statut de Rome, art. 115.
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cas des dépenses liées à la saisine de la Cour par le Conseil de sécurité 1327 ». Disposition qui vise

directement l’hypothèse dans laquelle le procureur de la CPI a été saisi d’une affaire par le Conseil

de sécurité et sur laquelle il doit donc enquêter en raison de ces directives. 

Sans  ces  financements,  les  juridictions  internationales  ne  pourraient  fonctionner.  Un  lien  de

dépendance  économique  existe  alors  entre  lesdites  juridictions  dont  tout  le  fonctionnement  en

dépend et à la fois les Nations-Unies et les États parties au Statut de Rome pour ce qui est de la CPI.

Des  pressions  peuvent  alors  survenir  de  la  partie  qui  alloue  le  financement.  Il  n’est  pas

invraisemblable de penser que des pressions aient pu émaner de l’organisation des Nations-Unies et

ses  États  membres  ainsi  que  des  États  parties  au  Statut  de  Rome  avec  comme  contrepartie

l’allocation de ressources économiques et financières ou  a contrario le refus d’allouer de telles

ressources.  Les  décisions  alors  prises  par  le  procureur  sous  ces  contraintes  peuvent  manquer

d’impartialité. 

Ainsi par exemple, il n’est pas invraisemblable de penser que les États-Unis, bien qu’État non partie

au Statut de Rome mais première puissance mondiale et membre permanent du Conseil de sécurité

des Nations-Unies, aient pu influencer le Conseil de sécurité pour qu’il défère à la Cour la situation

au Darfour (Soudan) compte tenu des antécédents1328 diplomatiques existant entre les deux pays. 

Certes, ces  cas de figure sont ceux qui retiennent l’attention mais ils ne sont pas pour autant à

généraliser. En effet, il existe aussi des cas où profitant de cette dépendance économique, des États

ont  proféré  des  menaces  visant  à  contraindre  le  procureur  à  abandonner  ses  enquêtes  et  ses

poursuites,  mais ce dernier n’y a pas cédé et  a préféré faire une application stricte du principe

d’impartialité. 

Cela a par exemple été le cas en 2020  par l’ancien président américain Donald Trump qui, en

réponse à la décision d’autoriser1329 le procureur international à ouvrir une enquête pour crimes de

guerre et crimes contre l’humanité présumés commis par des soldats américains durant la guerre en

Afghanistan, a menacé de sanctions économiques la CPI pour dissuader son procureur d’enquêter et

1327 Ibid.
1328 HAYEK  C.,  « Portrait.  Soudan  :  Omar  Al-Bachir,  la  quintessence  du  dictateur  arabo-africain »,  Courrier

international,  1 »  avril  2019  [consulté  en  ligne  le  7  mai  2023]  sur :
https://www.courrierinternational.com/article/portrait-soudan-omar-al-bachir-la-quintessence-du-dictateur-arabo-
africain. Lorsqu’en 1989, Omar Al-Bashir prend le pouvoir au Soudan par coup d’État, les États-Unis classent le
pays comme « État parrainant le terrorisme » et lui infligent des sanctions économiques et financières à partir de
1997. Les  relations entre les deux pays sont « qualifiées d’exécrables ».

1329 ICC, The Appeals Chamber, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Judgment on the appeal against the
decision on the authorisation of an investigation into the situation in the Islamic Republic of Afghanistan,  ICC-
02/17 OA4, 5 March 2020.
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de poursuivre ses soldats pour ces crimes. Pourtant pas partie au Statut de Rome, mais en tant que

première puissance mondiale et membre permanent du Conseil de Sécurité des Nations-Unies, les

États-Unis auraient pu contraindre, par ces menaces, la procureure d’abandonner son enquête ou à

défaut auraient pu convaincre le Conseil de sécurité de suspendre ladite enquête conformément à

l’article  16  du  Statut  de  Rome.  Mais  il  n’en  n’a  rien  été.  Les  menaces  ont  alors  été  mises  à

exécution le 2 septembre 2020, le Gouvernement Trump ayant annoncé le gel des avoirs de deux

magistrats de la CPI, dont Fatou Bensouda1330 procureure de l’époque1331.

Historiquement, la procureure s’était en effet, saisie de la situation conformément à l’article 15 du

Statut de Rome et avait sollicité en 2017, l’autorisation d’ouvrir une enquête sur ces faits1332. 

La CPI avait d’abord refusé1333 invoquant [TRAD] « qu’une enquête sur la situation en Afghanistan

à ce stade ne servirait  pas les intérêts  de la  justice1334 » avant  de revenir  sur  sa  décision et  de

l’autoriser  en  mars  20201335.  Mais  les  autorités  afghanes  avaient  ensuite  fait  connaître  à  la

procureure de la Cour leur volonté d’ouvrir elles-mêmes l’enquête sur ces faits, conformément à

l’article 18§2 du Statut de Rome1336. Mais malgré cette volonté initiale, le Gouvernement afghan est

resté inerte sur son enquête. Face à cette inertie, le 27 septembre 2021, la procureure de la CPI avait

alors demandé à la Cour – sur le même fondement1337 - de pouvoir reprendre son enquête sur ladite

situation. Autorisation qui lui avait été accordée fin 20221338. Ce cas illustre le fait que malgré les

menaces puis sanctions économiques prises à son encontre par les États-Unis, la procureure a fait ici

une stricte application du principe d’impartialité en refusant de céder à ces pressions.

1330 COLLIN C., « Cour pénale internationale : les États-Unis font pression sur la procureure », D. actu., 25 septembre
2020.

1331 Fatou Bensouda était procureure de la CPI de 2012 à 2021.
1332 ICC, Pre-trial Chamber II, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Public redacted version of “Request for

authorisation of an investigation pursuant to article 15”, ICC-02/17, 20 November 2017.
1333 ICC, Pre-trial Chamber II, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Decision Pursuant to Article 15 of the

Rome Statute on the Authorisation of an Investigation into the Situation in the Islamic Republic of Afghanistan,
ICC-02/17, 12 April 2019.

1334 Ibid., p. 32.
1335 ICC, The Appeals Chamber, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Judgment on the appeal against the

decision on the authorisation of an investigation into the situation in the Islamic Republic of Afghanistan, op. cit., p.
285.

1336 ICC, Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Deferral Request made by the Government of the Islamic
Republic of Afghanistan pursuant to Article 18(2) of the Rome Statute, ICC-02/17-139-Anx1, 26 March 2020.

1337 Statut de Rome, art. 18, par. 2.
1338 ICC, Pre-trial Chamber II,  Situation in the Islamic Republic of Afghanistan, Decision pursuant to article 18(2) of

the Statute authorising the Prosecution to resume investigation,  ICC-02/17, 31 October 2022.
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Eu égard à  ce type d’exemple et  à  la  fois  aux nombreuses critiques visant  la  manière dont  le

procureur  exerce  ses  fonctions,  la  question  se  pose  de  savoir  si  le  procureur  international  est

nécessairement politisé ?

2. Un procureur international nécessairement politisé ?

Le  lien  entre  le  pouvoir  politique  et le  procureur  est  sujet  à  débat  mais  politique  et  justice

fonctionnent nécessairement de paire, leur lien est indispensable. Certaines situations -  particulières

en raison de leur contexte, comme c’est le cas des guerres - sont propices à une instrumentalisation

politique des organes de justice comme le procureur. 

255. Un lien indispensable avec le pouvoir politique.  Le pouvoir discrétionnaire du procureur

international  fait  l’objet  de  nombreuses  critiques  que  ce  soit  de  la  part  de  la  communauté

internationale, des victimes ou bien des États parties eux-mêmes. Les critiques visent aussi bien la

vaste  étendue  de  ses  pouvoirs  de  décision  que  la  manière  dont  il  les  met  en  œuvre  lorsqu’il

sélectionne les enquêtes à mener et les poursuites à déclencher, portant à plusieurs reprises atteinte

au principe d’impartialité1339 auquel il est pourtant tenu en tant que procureur. Les critiques les plus

virulentes concernent néanmoins son lien avec le pouvoir politique qui fait peser sur chacune des

décisions qu’il prend – d’enquêter ou de ne pas enquêter, de poursuivre ou de ne pas poursuivre - le

doute de la possible influence des États parties, du Conseil de sécurité des Nations Unies ou bien

encore des grandes puissances mondiales. 

Mais bien que la facilité tend à ce que seul le pan négatif de ce lien puisse être abordé, il s’avère en

pratique que le lien avec le pouvoir politique est indispensable à la Justice internationale et à ses

mains exécutantes dont fait partie le procureur international. Sans le pouvoir politique, le procureur

international ne peut pas investiguer au sens strict du terme. Tous les moyens matériels et humains

qu’il utilise au quotidien dans le cadre de ses enquêtes et ses poursuites reposent sur le bon vouloir

des autorités nationales à coopérer ou non avec ses services.  Ils sont mis à sa disposition par les

gouvernements c’est-à-dire par le pouvoir exécutif national puisque la Cour « n’a ni la police pour

perquisitionner et  arrêter les suspects,  ni  l’autorité pour contraindre les États  à coopérer,  ni  les

moyens de les sanctionner s’ils ne le font pas1340 ». Le bras armé du procureur en territoire étranger,
1339 V. supra, p. 262 et s.
1340 HARTMANN F., op. cit., p. 282.
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c’est le pouvoir politique.  Il vient combler l’absence de pouvoir contraignant de la Cour qui, par

exemple face à un refus catégorique des autorités nationales étrangères à coopérer, ne peut agir et se

trouve  démunie.  Ne  lui  reste  alors  plus  qu’à  entrer  en  pourparlers soit  directement  avec  les

dirigeants  politiques  des  États  concernés,  soit  avec  des  dirigeants  politiques  d’États  alliés

susceptibles de les convaincre de coopérer par le biais du Conseil de sécurité des Nations-Unies.

C’est en cela que le pouvoir politique est aussi indispensable à l’efficacité du mandat du procureur

devant les juridictions internationales : « la justice a besoin de la politique, puisqu’elle n’a pas les

moyens de travailler seule1341 ». Le procureur est politisé pour les besoins de la Justice. 

Ainsi par exemple Carla Del Ponte - deuxième procureur des TPIR et TPIY - avait fait état de cette

partie de son mandat de procureur puisque cela fait partie intégrante des fonctions de procureur et

affirmait que « pendant les huit années [...] passées à La Haye, [elle a] consacré l’essentiel de [son]

temps à battre le rappel pour que les dirigeants politiques fassent pression sur des États comme la

Serbie et la Croatie et les persuadent de respecter leur obligation de coopérer 1342». Le lien entre le

procureur  et  le  pouvoir  politique  est  donc  en  pratique  indispensable.  Les  juridictions  pénales

internationales  ne  peuvent  être  efficaces  que  si  elles  peuvent  avoir  un  appui  politique  et

diplomatique solide,  passant  par  l’intermédiaire  du procureur  car  la  lutte  contre  l’impunité  des

crimes  les  plus  graves  est  impossible  sans  l’implication  des  gouvernements  et  la  coopération

internationale.

Par ailleurs, il existe des situations propices à l’instrumentalisation politique des organes judiciaires

et donc du procureur : c’est le cas du contexte particulier de la guerre.

256. Le contexte particulier de la guerre. Contextuellement, la guerre est propice à la commission

des crimes les plus graves. Or, les poursuites judiciaires décidées par le procureur qui sont mises en

œuvre dans le cadre de ce type de conflit  armé sont susceptibles de porter atteinte au principe

d’impartialité, en raison notamment de l’urgence à traiter de la situation. C’est ce qui s’est passé

lors  de  la  guerre  au  Rwanda lorsque le  procureur  du TPIR a  décidé  de  ne  pas  poursuivre les

vainqueurs  au conflit alors même que des crimes relevant de la compétence du TPIR avaient été

commis des deux côtés1343. 

1341 HARTMANN F., op. cit., p. 282.
1342 DEL PONTE Carla, La Traque, les Criminels de guerre et Moi, éd. Héloïse d’Ormesson, octobre 2009, p. 79.
1343 V. supra, p. 265.
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Plus récemment c’est ce qui se profile également concernant la guerre en Ukraine pour laquelle la

question  de  l’impartialité  des  poursuites  se  pose  également :  les  enquêtes  sont  menées  et  les

poursuites sont déclenchées alors même que le conflit est toujours en cours. Le parquet devant en

sus « adapter sa façon de travailler à "l’existence d’autres enquêtes – les enquêtes miroirs, comme

on les appelle souvent – ouvertes par d’autres systèmes judiciaires en considération du lieu des faits

ou de la nationalité des victimes1344 ».

Certes, l’urgence de la situation et la gravité des actes commis appelle à une réponse pénale célère.

Mais la lutte contre l’impunité de ces faits peut amener à un manquement au principe d’impartialité

dans  les  décisions  prises  par  le  procureur  et  conduire  à  ce  que  les  responsables  de  ce  type

d’infractions ne soit pas tous traités de la même façon, selon qu’ils appartiennent à l’une ou l’autre

des parties au conflit. 

Au-delà  de  ce  risque  d’atteinte  au  principe  d’impartialité,  le  risque  est  l’instrumentalisation

politique de ces crimes puisque « les crimes internationaux sont par définition des crimes politiques,

et s'ils sont jugés en temps de guerre, le risque est qu'ils soient instrumentalisés, qu'ils deviennent

des procès politiques1345». Les poursuites déclenchées par le procureur dans ce contexte ne seraient

alors  qu’un  outil  d’instrumentalisation  politique  tendant  non  plus  à  l’objectif  premier  des

juridictions internationales - la lutte contre l’impunité des crimes les plus graves - mais à permettre

aux gouvernements d’user des procédures judiciaires pour asseoir leur pouvoir politique.  

Mais en sus des réquisitions politiquement teintées du procureur qui portent atteinte au droit  à

l’égalité de tous devant la loi, ses décisions sont parfois même discordantes de son mandat.

B. DES RÉQUISITIONS DISCORDANTES DU MANDAT DU PROCUREUR

257. Un mandat statutairement établi.  Devant les juridictions pénales internationales, le mandat

du procureur est déterminé par les Statuts qui encadrent son fonctionnement. Membre à part entière

de la juridiction, son mandat se déduit directement de celui de ladite juridiction. 

1344 LARTIGUE M., « Juger les crimes de guerre en Ukraine : une mobilisation judiciaire sans précédent », D. actu., 15
juin 2022.

1345 Ibid.
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Ainsi pour ce qui est du TPIY, le rôle du procureur était de poursuivre « les personnes présumées

responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de

l’ex-Yougoslavie depuis 19911346». Quant au TPIR,  il s’agissait pour le procureur de poursuivre

« les  personnes  présumées  responsables  de  violations  graves  du  droit  international  humanitaire

commises sur le territoire du Rwanda et  les citoyens rwandais présumés responsables de telles

violations commises sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 19941347 ».

Pour  ces deux TPI,  l’étendue du mandat  du procureur  avait pour  jauge  des  limites  matérielles

consistant en des « violations graves du droit international humanitaire1348 », des limites territoriales

fixées à l’étendue de  l’ex-Yougoslavie, du Rwanda et ses États voisins et des limites temporelles

donnant compétence pour les actes commis « depuis 19911349 » et  « entre le 1er janvier et  le 31

décembre 19941350 ». Bien que statutairement parlant les choses soient expressément établies, en

pratique le procureur a été amené à prendre des décisions de poursuites discordantes – pour le

moins en partie - avec son mandat initial.

Par exemple, en ce qui concerne le TPIR, le procureur étant chargé de poursuivre « les personnes

présumées responsables de violations graves du droit  international humanitaire commises sur le

territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de telles violations commises

sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 19941351 », en pratique il était

doté  de  deux mandats.  Il  avait  d’abord  la  charge  d’enquêter  et  de  poursuivre les  responsables

présumés du génocide des Tutsi au Rwanda en 19941352 qui a été suivi par la prise du pouvoir sur

l’ensemble du Rwanda du Front patriotique rwandais (FPR)  le 17 juillet 1994  et s’est soldé par

l’exil au Zaïre voisin1353 des dirigeants Hutu et d’un million de rwandais. Mais il avait également

mandat pour enquêter et poursuivre les responsables présumés de crimes contre l’humanité et de

crimes de guerre commis entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 « incluant ainsi dans son champ

1346 Statut du TPIY, art. 1er.
1347 Statut du TPIR, art. 1er.
1348 Statut du TPIY, art. 1er et Statut du TPIR, art. 1er.
1349 Ibid.
1350 Ibid.
1351 Statut du TPIR, art. 1er.
1352 Le génocide  des  Tutsis  fait  suite  à  la  guerre  civile  au  Rwanda  qui  a  eu  lieu  de  1990  à  1993  dans  laquelle

s’affrontaient le gouvernement rwandais constitué de Hutus et le Front patriotique rwandais (FPR). Ces derniers
souhaitaient prendre le pouvoir pour que les Tutsis exilés puissent revenir au Rwanda. Retour acté par les accords
d’Arusha  signés  en  août  1993 qui  devaient  alors  mettre  fin  à  la  guerre  civile.  Mais  l’assassinat  du président
rwandais Juvénal Habyarimana dans un attentat le 6 avril 1994 déclencha le génocide de 800 000 Tutsis par les
extrémistes Hutu en quelques semaines au printemps 1994.

1353 Désormais actuel République démocratique du Congo.
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de compétence les crimes commis par des membres de  l’armée patriotique rwandaise (APR) au

cours de la guerre et dans les six mois qui suivirent sa conquête du pouvoir1354 ». Le procureur du

TPIR avait donc pouvoir d’enquêter et de poursuivre non seulement les responsables du génocide –

les Hutu – et les membres de l’APR vainqueur quand bien même ils avaient mis fin audit génocide.

Le procureur avait  pour rôle d’enquêter et de poursuivre indifféremment sur les deux parties au

conflit. Mais  bien  qu’en  principe  contraint à  coopérer1355,  le  Rwanda  –  avec  à  sa  tête  le  FPR

vainqueur – refusa l’idée même de poursuites à l’encontre de ses forces armées, considérant que

« la victoire sans partage du FPR contre les génocidaires [ rendait ] incontestable la légitimité des «

libérateurs »1356 ». Peu importe donc les crimes qu’ils avaient pu commettre, dès lors qu’ils avaient

fait cesser le génocide et libéré le Rwanda des extrémistes. 

258. Le pouvoir d’écarter un mandat au profit d’un autre. Le procureur du TPIR de l’époque,

Louise  Arbour1357 décida  donc  de  ne  pas  exécuter  son  deuxième mandat  et  fit  le  choix  de  ne

déclencher aucunes poursuites pour les crimes commis par l’APR durant la guerre au Rwanda. En

agissant  de  la  sorte,  la  procureure  ne  remplissait pas  l’intégralité du  rôle  qui  lui  avait  été

statutairement confié par le TPIR. De cette liberté d’action et en plus de son pouvoir discrétionnaire

de décider des enquêtes et des poursuites à engager, il peut être déduit que le procureur est donc

libre de choisir tout simplement d’écarter un mandat au profit d’un autre. L’étendue de son pouvoir

de décision est donc en pratique bien plus vaste que ce qu’il semble être au premier abord. Ici, elle

fit  le choix de poursuivre uniquement la partie vaincue de la guerre du Rwanda « et motiva son

renoncement par la priorité à accorder aux poursuites envers les responsables du génocide1358 ».

Cette  justification traduit « une justice sélective assumée1359 » de la part du procureur. Il fait non

seulement  un  choix  parmi  les  crimes  à  poursuivre  –  en  décidant  de  prioriser  le  génocide  au

détriment des autres crimes commis par la partie adverse – mais également parmi les responsables.

Il priorise  les  responsabilités,  et  considère  que  sur  l’échelle  des  responsabilités,  les  auteurs  du

génocide rwandais se situent tout en haut et doivent donc faire l’objet de toutes les poursuites. Le

procureur assume pleinement sa position sans pour autant en donner des explications détaillées,

1354 GUICHAOUA A., op. cit., p. 267.
1355 Statut du TPIR, op. cit., p. 1, art. 28.
1356 Ibid.
1357 Procureur au TPIR de 1996 à 1999.
1358 GUICHAOUA A., p. 73, op. cit., p. 267.
1359 Ibid.
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n’étant  tenu  d’aucune  obligation  en  ce  sens1360.  En  refusant  d’enquêter  et  de  poursuivre  « les

libérateurs1361 » du génocide rwandais, le procureur leur a « accordé de fait un privilège d’impunité

définitif  pour  les  actes  terroristes,  les  crimes de  guerre  et  crimes contre  l’humanité1362 ».  Cette

position a ensuite été partagée par le deuxième procureur du TPIR, Carla Del Ponte1363 qui - moins

par choix que par résignation -  a refusé de poursuivre le  Front patriotique rwandais (FPR) et son

armée (APR). Position ensuite reprise par celui qui lui a succédé et qui fut le dernier procureur du

Tribunal : Hassan Bubacar Jallow1364. 

Ainsi,  seule  Carla  Del  Ponte  a  réellement  tenté  de  poursuivre  le  FPR,  et  de  mener  à  bien  le

deuxième mandat pour lequel elle avait été investie en tant que procureur du TPIR, avant de se

raviser, faisant face à de trop nombreux obstacles l’empêchant de mener à bien ses poursuites. En

effet, la deuxième procureur du TPIR a fait face au refus total du Rwanda de coopérer, empêchant

tous témoignages et  toutes investigations sur le terrain de sorte que l’enquête en était totalement

paralysée. Ce qui conduisit Carla Del Ponte à se résigner et à son tour abandonner l’idée même de

poursuivre les membres du FPR.

C’est ce type de décisions qui n’a fait que accroître la controverse autour du pouvoir de décision du

procureur,  renforçant  non  seulement  l’idée  première  que  l’accusation  [est] un  outil  au  service

exclusif des vainqueurs1365 », mais aussi en allant plus loin, l’idée « d’une justice partielle voire

partiale1366 ».

Mais au-delà de la violation du principe d’impartialité de par ses décisions et la mise en œuvre de

ses poursuites, c’est la dénégation du critère de l’opinion publique qui a également contribué à faire

du pouvoir du procureur, un pouvoir controversé.

1360 Ni le statut du TPIR, ni le Règlement de procédure et de preuve entré en vigueur le 29 juin 1995 et modifié à vingt-
deux reprises depuis, ne prévoient d’obligation à la charge du procureur de motiver ses décisions. 

1361 L’armée patriotique rwandaise (APR).
1362 GUICHAOUA A., p. 69, op. cit. p. 267.
1363 Carla Del Ponte a succédé à Louise Arbour en août 1999 et est restée en poste jusqu’en 2003.
1364 Hassan Bubacar Jallow était procureur du TPIR de 2003 à 2015, date de fermeture du TPIR. 
1365 CAPITANT Sylvie,  Réponse judiciaire aux crimes contre l'humanité versus responsabilité de lutter contre leur

commission ?, Revue Tiers Monde 2011/1, n° 205, pp. 7-27.
1366 Ibid.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

259. Des  poursuites dès le  début source  de  partialité. Devant  les  juridictions  pénales

internationales, le procureur international détient le pouvoir discrétionnaire de diriger les enquêtes

et décider des poursuites qu’il exerce, généralement, dans le cadre de conflits armés propice à la

commission de tels crimes. Ce pouvoir, lui vaut d’être l’objet de nombreuses critiques émanant de

la communauté internationale, des victimes mais également des États parties qui considèrent que sa

stratégie  d’enquête  et  de  poursuites  mise  en œuvre  dès la  création  de  la  CPI  et  des  autres

juridictions pénales internationales était source de partialité en raison de sa sélectivité. Il enquêtait

et poursuivait sur la commission des crimes les plus graves essentiellement sur le continent africain

et ses poursuites étaient uniquement dirigées à l’encontre d’une seule des parties au conflit : celle

ayant commis les crimes les plus graves, ayant causé les dommages les plus importants et fait le

plus  grand nombre  de  victimes,  de  sorte  que  la  partie  poursuivie  était  présentée  comme seule

responsable des crimes commis. Même si cette stratégie d’enquête et de poursuite était justifiée par

un impératif de résultat – le mandat du procureur visant à lutter contre l’impunité des crimes les

plus  graves  en  obtenant  la  condamnation  des  plus  hauts  responsables  -  ces  poursuites

unidirectionnelles  n’étaient  ni  représentatives  de  l’ensemble  des  victimes  de  ces  crimes  -

uniquement  celles  de  la  seule  partie  poursuivie  étaient  reconnues  en cette  qualité  portant ainsi

atteinte au principe d’égalité devant la loi – ni efficaces en pratique puisqu’elles ne permettaient pas

d’obtenir suffisamment de condamnations définitives, ce qui n’a fait que contribuer à alimenter les

controverses autour de l’efficacité du mandat du procureur.

260. Des tentatives de changements mitigés. La stratégie d’enquête a été modifiée en 2012 avec la

nomination de Fatou Bensouda comme procureur de la CPI, puis reprise par son successeur Karim

A. A. Khan, actuel procureur international, passant d’une stratégie séquentielle et unidirectionnelle

à  des  enquêtes  « poussées  non  restrictives1367 »  abordant  les  affaires  dans  leur  ensemble  et

examinant la responsabilité de toutes les parties au conflit1368. Outre une modification de toute la

stratégie d’enquête, des solutions plus pérennes ont été proposées pour réduire l’étendue du pouvoir

de décision du parquet international et réduire le risque d’impartialité de ses poursuites. Ont ainsi

été proposées : l’instauration d’un juge d’instruction international – sur le modèle de la procédure

1367 CPI, Bureau du Procureur, Plan stratégique Juin 2012-2015, 11 octobre 2013, par. 22, p. 15.
1368 V. supra, p. 68 et s.
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pénale française – la création d’une chambre de l’instruction, la mise en place d’une commission

d’enquête  indépendante  et  la  création  d’une  véritable  voie  de  recours  contre  les  décisions  du

procureur. Les idées ne manquaient pas, mais aucune n’a finalement été mise en œuvre ce qui a

renforcé l’idée selon laquelle le risque du manque d’impartialité du parquet international n’est pas si

contestable.

261. Des décisions politiquement teintées. Ainsi, aux yeux des victimes et des États africains qui

gardent  le  souvenir  de la  concentration des poursuites du parquet  sur leur  continent  et  de leur

sélectivité,  le  procureur  international  est  perçu  comme  l’instrument  judiciaire  des  grandes

puissances  occidentales  alors  membres  permanents  du  Conseil  de  sécurité  des  Nations-Unies.

Organe politique par nature, ce dernier intervient non seulement dans le processus de saisine de la

CPI  -  en  ce  qu’il  est  habilité  à  lui  faire  connaître  d’une  affaire  -  dans  celui  d’enquête  et  de

poursuites  de  son  procureur  -  en  ce  qu’il  peut  décider  de  les  suspendre  -  mais  aussi  dans  la

procédure de nomination du procureur des TPI. Les décisions du parquet sont donc soupçonnées

d’être politiquement teintées et la crédibilité de son mandat est entachée.

Or, la CPI -  en partie - et les TPI – entièrement – sont financés par les Nations-Unies. L’efficacité

des poursuites du procureur international dépend donc de son lien avec cet organe politique qui lui

fournit les moyens matériels et financiers de mener à bien ses enquêtes et ses poursuites et facilite

son  recours  à  la  coopération  internationale,  procédé  indispensable  à  la  répression  des  crimes

internationaux. 

Néanmoins, le pouvoir du procureur international de décider des enquêtes et des poursuites des

crimes internationaux reste controversé en ce que le procureur ne prend pas en compte – dans ses

enquêtes et ses poursuites - l’impact des crimes sur l’opinion publique.
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SECTION II. 

LA  MÉCONNAISSANCE  DE  L’IMPACT  DES  CRIMES  SUR

L’OPINION PUBLIQUE

La notion d’opinion publique est à la fois « évidente et éminemment complexe1369 ». Aristote lui

donne de l’importance en tant qu’ « expression de la pensée populaire avec laquelle il convient de

traiter1370 »  et  elle  le  prouve  dans  la  pratique  judiciaire.  Méconnaître  l’impact  des  crimes  sur

l’opinion publique contribue à la controverse : le procureur en a fait l’objet.

Or, en matière de poursuites pénales internationales « penser le public qui fait l’opinion1371 » cela

inclut nécessairement les victimes des crimes les plus graves puisque les juridictions internationales

ne leur donnent pas une place de partie au procès pénal international ainsi  que les populations

civiles. Mais leur importance est telle qu’elles font partie intégrante de l’opinion publique. En cela,

elle  est  d’autant  plus  importante  puisqu’elle  permet  à  ceux  qui  ont  été  statutairement  et

réglementairement écartés du procès pénal international de s’exprimer.  C’est  donc à tort  que le

procureur international a pu méconnaître, dans ses enquêtes et ses poursuites, l’impact des crimes

sur l’opinion publique car cela  concourt à privilégier une justice rétributive au détriment d’une

justice restaurative  (paragraphe I) ce qui n’a fait que contribuer à la controverse autour de lui

d’autant plus qu’il n’existe aucune possibilité de contester ses décisions (paragraphe II).

PARAGRAPHE I.  UNE JUSTICE RÉTRIBUTIVE AU DÉTRIMENT D’UNE

JUSTICE RESTAURATIVE 

La justice  rétributive  est  centrée sur  la  sanction pénale,  le  crime y  est  envisagé  comme « une

violation des lois de l’État, la justice cherche à établir la culpabilité1372 ». Le mandat du procureur

international tend a privilégier ce type de justice dont « l’une des parties gagne et l’autre perd1373 »

guidé  par  une  volonté  de  résultat  celui  d’obtenir  une  condamnation  lors  du  procès  pénal

international.  Néanmoins, lorsque le procureur  enquête et poursuit en ne prenant pas en compte

1369 D’ALMEIDA N., « L’opinion publique », Hermès, La Revue, 2014/3, n° 70, pp. 88-92.
1370 Aristote, Les Topiques, t. I, Paris : Les belles Lettres, 2003.
1371 D’ALMEIDA N., op. cit.
1372 BÉAL C., « Justice restaurative et justice pénale », Rue Descartes 2018/1, n° 93, pp. 58-71.
1373 Ibid.
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l’impact des crimes sur l’opinion publique, cela contrevient à l’essence même de son mandat (A) et

peut être de nature à décrédibiliser son action (B).

A. UN CHOIX EN CONTRADICTION AVEC SON MANDAT

262. L’opinion publique comme critère nécessaire de la  sélectivité des enquêtes ? Selon les

juges de la CPI, l’opinion publique devrait également être prise en considération par le procureur

dans son mode de sélection des affaires. Ils vont même plus loin en considérant que prendre en

compte  l’opinion  publique  fait  partie  intégrante  des  fonctions  et  du  mandat  de  procureur

international. C’est l’interprétation faite par la jurisprudence de la Cour dans la situation relative

aux navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien1374. Dans cette affaire, elle considère que

l’opinion publique devrait être prise en compte par le procureur dans sa politique de sélection et de

hiérarchisation des affaires, critère qui n’est pour l’instant toujours pas retenu par ce dernier. En

effet,  la chambre préliminaire, dans sa note finale, fait état que [TRAD]  « la Chambre ne peut

ignorer  la  divergence  entre,  d'une  part,  la  conclusion  du  procureur  selon  laquelle  les  crimes

identifiés n'étaient manifestement pas suffisamment graves pour justifier une action de la Cour, dont

la  raison  d’être  est  d'enquêter  et  de  poursuivre  les  crimes  internationaux  qui  préoccupent  la

communauté internationale et, d'autre part, l'attention et l’inquiétude que ces événements ont suscité

chez les parties concernées, qui ont également mené plusieurs enquêtes au nom des États et des

Nations-Unies  afin  de  faire  la  lumière  sur  ces  événements.  La  Chambre  est  convaincue  qu'en

reconsidérant  sa  décision,  le  procureur  respectera  pleinement  le  mandat  que  lui  confère  le

Statut1375».

263. La méconnaissance de l’opinion publique dans l’appréciation de la gravité des crimes.

Dans cette même affaire1376, les juges de la CPI considèrent que le procureur ne peut pas conclure à

un refus de poursuivre en raison d’un défaut de gravité suffisante des actes commis alors même

qu’ils ont eu un impact sur l’opinion publique, faisant naître chez elle une inquiétude telle qu’elle

ne peut pas être méconnue. Or, considérer les actes comme pas suffisamment graves sans prendre

en compte cet élément revient à méconnaître le sens même du critère de gravité. Pour eux, l’impact

1374 CPI, Pre-trial chamber I, Situation on the registered vessels of the Union of the Comoros, The Helenic Republic and
The Kingdom of Cambodia,  Decision on the request of the Union of the Comoros to review the Prosecutor’s
decision not to initiate an investigation, ICC-01/13-34, 16 July 2015.

1375 Ibid., par. 51, p. 25- 26.
1376 Ibid.
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des actes commis sur l’opinion publique entre nécessairement en compte dans l’évaluation de leur

gravité. Ne pas le prendre en considération contrevient aux fonctions même de procureur, alors qu’il

« doit être à l’écoute de l’opinion publique et un certain degré de populisme pénal est souhaitable

dans le fonctionnement de la Cour1377 ». 

264. Une méconnaissance sujette à débat. Lorsque le procureur de la CPI enquête il procède de

manière sélective ce qui peut conduire à un manque d’impartialité en raison des critères choisis et

mis en œuvre, rendant alors son pouvoir sujet à de nombreux débats1378. Mais ce n’est pas le seul

élément qui alimente les controverses du pouvoir du procureur. Ce dernier, ne prend pas en compte

l’impact  que  pourrait  avoir  les  actes  commis  sur  l’opinion  publique.  En  effet,  dans  la  notion

d’« impact des crimes » sur laquelle le procureur se fonde pour en évaluer la gravité et ainsi faire un

choix parmi les parties qu’il  entend ou non poursuivre,  il  n’inclut  pas l’impact  des crimes sur

l’opinion publique. Il l’aborde seulement comme pouvant être « apprécié à la lumière, entre autres,

de la vulnérabilité accrue des victimes, de la terreur répandue parmi la population ou des ravages

qu’ils  causent  sur  le  plan  social,  économique  et  écologique  au  sein  des  communautés

concernées1379». Ce qui participe à la controverse d’autant plus que l’exclusion de cet élément peut

avoir, en pratique, des conséquences dommageables sur les processus de paix établis et  mis en

œuvre sur les territoires des États où les enquêtes et les poursuites sont déclenchées.

265. Des interférences dans les processus de paix : une crainte justifiée.  Certes, l’absence de

prise en compte par le procureur, de l’opinion publique dans son appréciation de la gravité des actes

commis contrevient à son mandat. Mais au-delà de ce constat et alors même que le procureur est

animé par la volonté de mettre fin à l’impunité des crimes les plus graves, les faire cesser et ainsi

permettre  l’établissement  d’une  paix  durable  dans  des  États  pour  lesquels  les  conflits  étaient

omniprésents, c’est en pratique l’inverse qui se passe et la paix se trouve compromise par l’action

du procureur  qui  ne  prend pas  en  compte  l’impact  des  crimes  sur  l’opinion publique  pour  en

apprécier  la  gravité.  C’est  pourquoi,  « ceux qui  négocient  la  paix ont  tendance à  voir  dans  de

possibles poursuites un dangereux et malheureux obstacle à leur travail. Certains craignent que le

1377 ADI  ZAKERHOSSEIN  M.,  «  Comments  on  the  ICC  OTP’s  draftpolicy  paper  on  the  case  selection  and
prioritization », March 2016 https://justicehub.org/article/comments-icc-otps-draft-policy-paper-case-selection-and-
prioritisation.

1378 V. supra, p. 65 et s.
1379 CPI, BDP, Document de politique générale relatif à la sélection et la hiérarchisation des affaires, 15 septembre

2016, par. 41, p. 15.
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simple fait de soulever le spectre des poursuites judiciaires mettra fin à de fragiles pourparlers de

paix1380 ».

266. L’exemple du Darfour (Soudan). Ainsi par exemple, l’action du procureur au Soudan illustre

bien la crainte de voir les poursuites du procureur interférer avec le processus de paix. En effet, le

procureur  a  envenimé  la  situation  au  Darfour  en  proie  à  la  guerre  civile  depuis  2003 1381,  le

gouvernement  soudanais  allant  jusqu’à  accuser  le  procureur  [TRAD]  « d'être  à  l'origine  d'une

nouvelle guerre1382 ».

En l’espèce, quatre ans après la décision du procureur d’ouvrir une enquête sur la situation au

Darfour1383, deux mandats d’arrêt – l’un pour crime de guerre et crime contre l’humanité et l’autre

pour génocide - avaient été délivrés à sa demande, à l’encontre de l’ancien président soudanais

Omar Al Bashir – en exercice au moment de l’émission du mandat - le 4 mars 2009 1384 et le 12

juillet 20101385.

À la suite de cette décision, les réactions se sont multipliées dès lors qu’il s’agissait de la première

fois que des mandats d’arrêt de la sorte étaient délivrés à l’encontre d’un président en exercice.

Ainsi, « le représentant permanent soudanais à l’ONU demandera même l’arrestation du procureur

Moreno-Ocampo, l’accusant de "mettre en danger le règlement politique du conflit au Darfour"1386 »

et bien que les États voisins et l’Union Africaine étaient plus modérés dans leurs demandes, elles

concouraient toutes au même but : convaincre le procureur d’abandonner de telles poursuites ou le

Conseil de sécurité de s’y opposer en usant de son pouvoir de les faire reporter d’un an1387. Là où

pour « le porte-parole de la Commission de l’Union Africaine c’[était] une action contre-productive

1380 HUMAN RIGHTS WATCH, « La justice bradée, pourquoi la lutte contre l’impunité est importante pour la paix  »,
juillet 2009, I), p. 1.

1381 La guerre civile au Darfour a débuté en février 2003, elle oppose un  groupe rebelle – le Front de libération du
Darfour – au gouvernement soudanais. Un accord de paix a finalement été trouvé en octobre 2020.

1382 DE WALL A., FLINT J., « Justice Off Course In Darfur »,  The Washington Post, 28 June 2008. Disponible sur :
https://www.washingtonpost.com/wp-dyn/content/article/2008/06/27/AR2008062702632.html [consulté en ligne le
27 juin 2023].

1383 Le procureur de la CPI a décidé d’ouvrir une enquête sur la situation au Darfour en juin 2005  : CPI, Bureau du
Procureur, Situation au Darfour (Soudan), « Décision d'ouvrir une enquête », ICC-02/05-2, 1 juin 2005.

1384 CPI, Chambre préliminaire I, Situation au Darfour (Soudan), aff. Le procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir,
Mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, ICC-02/05-01/09, 4 mars 2009.

1385 CPI, Chambre préliminaire I, Situation au Darfour (Soudan), aff. Le procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir,
deuxième mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, ICC‐02/05‐01/09, 12 juillet 2010.

1386 JEANGÈNE VILMER J.-B, « Union africaine versus Cour pénale internationale : répondre aux objections et sortir
de la crise », Études internationales, vol. 45, n°1, mars 2014, p. 14.

1387 Statut de Rome, art. 16.
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[...]  qui  ne  [ferait]  pas  avancer  le  processus  de  paix1388»,  le  ministre  tanzanien  des  Affaires

étrangères, avait  demandé à la Cour « de reporter l’inculpation d’el-Béchir car il y [avait] des

risques de coup d’État militaire et d’anarchie généralisée au Soudan »1389 ».

La mission conjointe des Nations-Unies et de l’Union africaine au Darfour (MINUAD) intervenant

sur place et dont le rôle était le maintien de la paix dans cette région du Soudan a elle aussi réagit à

cette annonce. Elle avait fait part de ses vives inquiétudes quant aux conséquences qu’aurait cette

décision sachant que la situation dans cette zone du Soudan était, à cette époque, très précaire en

raison de la guerre civile mais également quant aux représailles qu’elle engendrerait. Selon elle, le

déclenchement des poursuites par le procureur était  trop précipité,  craignant qu’elles ne fassent

[TRAD] « avorter  les  initiatives  visant  à  retenir  le  Soudan au bord  du précipice1390».  La seule

solution pour éviter cela était [TRAD] « que la justice [attende] que les coupables n’occupent plus

des postes de pouvoir, étant donné que le fait de réclamer des poursuites risquait de provoquer des

représailles, notamment contre les travailleurs des agences humanitaires1391 ».

Pour eux, certes la Justice se devait de faire toute la lumière sur les crimes commis au Darfour et de

condamner les responsables « mais les poursuites [devaient] se faire dans l'intérêt des victimes1392 ».

Or,  la  décision  du  procureur  de  déclencher  des  poursuites  et  d’émettre  des  mandats  d’arrêt  à

l’encontre d’un chef d’État en exercice contrevenait à cela. Là encore, le procureur n’a eu que faire

de l’opinion publique et des conséquences de ses poursuites dans les processus de paix : seule la

lutte contre l’impunité a primé. 

267. L’exemple de l’Ouganda. L’Ouganda a été pendant près de vingt ans le terrain d’un conflit

armé particulièrement violent à l’égard des populations civiles opposant le président Ougandais –

Yoweri Museveni1393 - à un groupe rebelle - l’Armée de Résistance du Seigneur (ARS) – qui, bien

décidé à prendre le pouvoir en Ouganda pour y mettre en place son propre régime politique fondé

sur la Bible, y aurait commis des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité.

1388 JEANGÈNE VILMER J.-B, op. cit., p. 317.
1389 Ibid.
1390 DE WAAL A., FLINT J., PANTULIANO S. « ICC approach risks peacemaking in Darfur », The Guardian, 10 juin

2008. Disponible sur :  https://www.theguardian.com/world/2008/jun/10/sudan.unitednations  [consulté en ligne le
27 juin 2023] : pour eux, « lorsque le procureur prétend qu'il existe une conspiration centralisée visant à détruire le
tissu social du Darfour, qu'il décrit toute la région comme une scène de crime et qu'il fait une comparaison avec les
nazis, nous pensons qu'il va au-delà des faits et qu'il risque de mettre en péril la crédibilité de l'accusation ».

1391 Ibid.
1392 Ibid.
1393 Yoweri Museveni est président de l’Ouganda depuis 1986.
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État  partie  au  Statut  de  Rome,  le  président  Ougandais  alerta  lui-même  la  CPI  et  lui  renvoya

directement la situation qui sévissait dans le nord de son pays depuis le 1er juillet 2002. Le procureur

a alors ouvert une enquête en juillet 2004 suivie d’une phase de négociation1394 entre les chefs de

population du nord de l’Ouganda1395 et le procureur international1396 pour le convaincre de ne pas

délivrer de mandat d’arrêt arguant que [TRAD] « il ne peut y avoir de justice sans d'abord obtenir la

paix  […]  les  deux  se  complètent  [et]  l'intervention  de  la  CPI  dans  le  nord  de  l'Ouganda

compromettrait  sérieusement  les  efforts  visant  à  mettre  fin  au  conflit  [...]  par  des  moyens

pacifiques1397 ». L’opinion publique s’accorde à dire que [TRAD] « cela reviendrait pratiquement à

boucher une fois pour toute la voie menant à des négociations pacifiques pour mettre fin à cette

longue guerre, anéantissant les quelques progrès opérés tout au long de ces années1398 ». La tentative

de négociation échoue puisque le procureur finit par délivrer des mandats d’arrêt1399 à l’encontre de

cinq des hauts responsables de l’ARS. Mais comme le laissait présager les chefs de population lors

de leur tentative de négociation avec le procureur, l’ouverture de cette enquête et la délivrance de

ces mandats d’arrêt ont fait craindre à l’opinion publique une menace pour la paix de telle sorte

qu’elles  « ont  déclenché  une  pléthore  de  critiques.  De  nombreuses  organisations  non

gouvernementales  (ONG)  locales,  des  organisations  humanitaires  internationales,  des  experts

universitaires, des médiateurs et  autres ont fait valoir que les mandats de la CPI détruiraient la

volonté des dirigeants de l’ARS de négocier puisqu’ils finiraient par être jugés1400 ». Pour l’opinion

publique, le poids d’un procès à l’encontre des dirigeants de l’ARS éteignait tout espoir de mettre

fin à la guerre en Ouganda et ne faisait que multiplier les probabilités de représailles que l’ARS

infligerait aux populations civiles en réponse à leur inculpation devant la CPI. 

1394 IRINNEWS,  « UGANDA:  Acholi  leaders  in  The  Hague  to  meet  ICC  over  LRA probe  »,  16  March  2005.
Disponible  sur :  http://www.globalsecurity.org/military/library/news/2005/03/mil-050316-irin03.htm [consulté  en
ligne le 27 juin 2023].

1395 Ibid., Font partie de la délégation qui rencontre le procureur international : le chef culturel du groupe ethnique
Acholi du nord de l'Ouganda, Rwot David Onen Acana II, et l'archevêque catholique romain du diocèse de Gulu,
dans le nord du pays, John Baptist Odama.

1396 Le procureur de la CPI de l’époque était Luis Moreno-Ocampo.
1397 IRINNEWS, op. cit.
1398 IRINNEWS, « UGANDA: Amnesty and Peace groups urge ICC to probe government army too », 3 Fébruary 2004.

Disponible  sur :  http://www.globalsecurity.org/military/library/news/2004/02/mil-040203-irin03.htm [consulté  en
ligne le 27 juin 2023].

1399 CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en Ouganda, Mandat d’arrêt de Dominic Ongwen, ICC‐02/04, 8 juillet
2005 ; CPI, Chambre préliminaire II,  Situation en Ouganda, Mandat d’arrêt de Joseph Kony délivré le 8 juillet
2005, tel que modifié le 27 septembre 2005, IIC-02/04-01/05, 27 septembre 2005 ; CPI, Chambre préliminaire II,
Situation en Ouganda, Mandat d’arrêt de Vincent Otti, ICC‐02/04, 8 juillet 2005 ; CPI, Chambre préliminaire II,
Situation en Ouganda, Mandat d’arrêt de Raska Lukwiya, ICC‐02/04, 8 juillet 2005 ; CPI, Chambre préliminaire II,
Situation en Ouganda, Mandat d’arrêt de Okot Odhiambo, ICC‐02/04, 8 juillet 2005.

1400 HUMAN RIGHTS WATCH, op. cit., p. 296.
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268. L’exemple  du  Kenya.  Au  Kenya,  les  poursuites  menées  par  le  procureur  de  la  CPI  à

l’encontre de Uhuru Muigai Kenyatta avaient fait naître des craintes de l’Union Africaine redoutant

que  de  telles  poursuites  contre  un  chef  d’État  en  exercice  ne  « menacent  les  efforts  [...]  de

promotion de la paix, de guérison nationale et de réconciliation, comme le règne de la loi et la

stabilité, non seulement au Kenya, mais aussi dans la région1401 ».

269. Une crainte en pratique non avérée. La crainte des acteurs de la communauté internationale

engagés dans les processus de paix, que les enquêtes et les poursuites déclenchées par le procureur

n’interfèrent avec leur mise en œuvre, n’ont en pratique pas été avérées. Bien que cette crainte soit

légitime et justifiée, cela s’explique notamment parce que les mandats d’arrêt émis par la juridiction

pénale internationale à la demande du procureur à l’encontre des responsables présumés des crimes

les plus graves, ont permis une sorte de prise de conscience collective face aux crimes commis

comme cela a été par exemple le cas en ce qui concerne la situation en Ouganda où « les mandats

d’arrêt ne se sont pas révélés être un handicap, comme beaucoup l’avaient craint. Au contraire, ils

ont contribué à un certain nombre de développements plutôt positifs, notamment en isolant la LRA

d’une partie de sa base de soutien, en attirant l’attention de la communauté internationale sur la

situation critique des Ougandais du nord, en encourageant la tenue négociations qui se sont révélées

les plus prometteuses depuis le début des 20 années de conflit et en faisant en sorte que l’obligation

de rendre des comptes pour les graves crime commis constitue un point important à l’ordre du jour

de ces négociations1402 ». Ici, le déclenchement des poursuites par le procureur a contribué à rétablir

la paix et la stabilité dans le pays. Ne pas poursuivre les responsables des crimes les plus graves n’a

pas vocation à faire perdurer la paix, bien au contraire cela participe seulement à la perpétration de

ces crimes puisque considéré aux yeux de tous comme impunis.

270. L’exemple  du  Kosovo.  Outre  l’exemple  de  l’Ouganda  et  de  la  CPI1403,  l’exemple  de  la

situation au Kosovo1404 et le mandat d’arrêt émis le 24 mai 1999 par le TPIY à la demande de la

procureure de l’époque, Louise Arbour1405,  à  l’encontre  de Slobodan Milošević,  Président  de la

République fédérale de Yougoslavie en exercice au moment de son émission, pour assassinat, crime

1401 JEANGÈNE VILMER J.-B, op cit., p. 298.
1402 HUMAN RIGHTS WATCH, op. cit., p. 296.
1403 V. supra, pp. 298-299.
1404 TPIY,  Communiqué  de  presse,  « le  président  Milošević  et  quatre  autres  hauts  responsables  de  RFY mis  en

accusation pour meurtre, persécutions et expulsions au Kosovo », JL/PIU/403-F, 27 mai 1999. Disponible sur :
https://www.icty.org/fr/sid/7765 [consulté en ligne le 3 juillet 2023].

1405 Ibid.
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contre l’humanité et meurtre, illustre bien l’efficacité des poursuites déclenchées par le procureur

sur les processus de paix. Les craintes qui avaient émergées quant à l’inculpation du chef d’État en

exercice « alors même qu’il participait aux négociations visant à mettre un terme au conflit […] se

sont, elles aussi, révélées non fondées. Quelques jours seulement après l’annonce du mandat d’arrêt

visant Milošević, un accord de paix a été conclu1406 ».

271. L’exemple  du  Darfour  (Soudan).  Quant  à  l’exemple  du  président  soudanais  Omar  Al

Bashir1407,  la  situation  est  moins  évidente  puisque  les  mandats  d’arrêt  émis  à  la  demande  du

procureur à son encontre n’ont pas pu être exécutés en raison du refus de coopérer de certains États.

Or,  l’exécution  des  mandats  d’arrêt  repose  entièrement  sur  la  coopération  internationale  et

interétatique et inclut la remise de la personne concernée1408.

En  effet,  quand  bien  même  le  Conseil  de  sécurité  des  Nations-Unies  avait  rappelé  -  dans  sa

résolution 15931409 par laquelle il renvoyait au procureur de la CPI la situation au Darfour – au

Gouvernement soudanais et à toutes autres parties au conflit ainsi qu’aux États parties au Statut de

Rome, « de coopérer pleinement avec la Cour et le procureur1410 », ni le Gouvernement soudanais –

ce qui peut légitimement se comprendre dès lors que Omar Al Bashir était président du Soudan non

partie au Statut du Rome, qu’il était en exercice lors de l’émission du mandat d’arrêt à son encontre

et bénéficiait donc de fait d’une immunité présidentielle en vertu du droit coutumier et à laquelle le

Soudan n’avait pas renoncé – ni les autres États africains parties au Statut de Rome n’ont accepté

d’exécuter le mandat d’arrêt émis à son encontre alors même qu’il se trouvait sur leurs territoires

respectifs lors de ses visites diplomatiques. En effet, la Cour avait été informée qu’Omar Al Bashir

avait été invité par son homologue sénégalais à se rendre au 3e Festival mondial des arts nègres à

Dakar en décembre 20101411, qu’il avait également été convié par le président zambien [TRAD] « à

participer au Sommet spécial de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (ICGR),

prévu dans  la  capitale,  Lusaka,  le  15 décembre 20101412 »,  puis  qu’il  avait  été  invité  au Tchad

[TRAD] « pour la cérémonie officielle de la fête de l'indépendance de la République du Tchad

1406 HUMAN RIGHTS WATCH, op. cit., p. 296.
1407 V. supra, pp. 296-298.
1408 UBEDA-SAILLARD  M.,  «  Coopération  avec  les  juridictions  pénales  internationales  »,  in :  ASCENDIO  H.,

DECAUX E. et PELLET A. (dir.), Droit international pénal, 2e éd., Paris, Éd. Pedone, 2012, p. 1152.
1409 Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 1593, op. cit., p. 89.
1410 Ibid.
1411 ICC, Pre-Trial Chamber I, Situation in Darfur (Sudan), in The Case of The Prosecutor v. Omar Hassan Ahmad Al

Bashir, « Prosecution notification of possible travel in the case of The Prosecutor v. Omar Al Bashir, pursuant to
Article 97 of the Rome Statute », ICC‐02/05‐01/09-122, 8 December 2010.

1412 Ibid.
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prévue le 11 janvier 20111413 » ainsi qu’à « la réunion extraordinaire du sommet de la Communauté

des  États  sahélo-sahariens  (CEN-SAD) [...]  le  18  mars  20131414 »  et  ce,  alors  même que deux

mandats  d’arrêts1415 (4  mars  2009 et  12 juillet  2010)  avaient  déjà  été  émis  par  la  Cour,  à  son

encontre. Ni le Sénégal, ni la Zambie ni même le Tchad n’avaient alors satisfait à leur obligation1416

de coopérer avec la Cour pour l’exécution desdits mandats alors que tous trois sont États parties au

Statut de Rome1417. Mais là encore cela peut s’expliquer par la volonté des ces États de faire une

stricte  application  du  respect  de  l’immunité  présidentielle  de  Omar  Al  Bashir,  l’article  98

paragraphe 1 du Statut  du Rome disposant  que « la  Cour ne  peut  poursuivre l'exécution d'une

demande de remise ou d'assistance qui contraindrait l'État requis à agir de façon incompatible avec

les  obligations  qui  lui  incombent  en  droit  international  en  matière  d'immunité  des  États  ou

d'immunité diplomatique d'une personne ou de biens d'un État tiers, à moins d'obtenir au préalable

la coopération de cet État tiers en vue de la levée de l'immunité ». La Zambie, le Sénégal et le Tchad

ont donc préféré ne pas contrevenir à leur obligation de respect de l’immunité présidentielle dont

bénéficie un chef d’État en exercice en refusant de remettre le président soudanais à la CPI lors de

ses  visites  diplomatiques  sur  leurs  territoires  respectifs.  Ils  ont  fait  primé  le  respect  de  leurs

obligations internationales, sur leur obligation de coopération envers la Cour.

Après l’émission de ces mandats d’arrêt, la MINUAD a continué la mise en œuvre de sa mission au

Darfour, le président Al Bashir a été renversé par un coup d’État le 11 avril 2019 1418 de l’armée

régulière - les Forces de soutien rapide (FSR) et les services de renseignement soudanais (NISS)

agissant ensemble – qui l’a destitué. Puis après des négociations qui auront duré un an, un traité de

paix est finalement signé entre le gouvernement de transition et les treize groupes rebelles le 3

octobre 2020. Mais cet accord n’a « apporté ni paix ni stabilité au Soudan. Il a uniquement conduit

au partage du pouvoir […] la sécurité continue à se détériorer au Darfour [...] les horribles tueries et

1413 ICC, Pre-Trial Chamber I, Situation in Darfur (Sudan), in The Case of The Prosecutor v. Omar Hassan Ahmad Al
Bashir, « Prosecution notification of possible travel in the case of The Prosecutor v. Omar Al Bashir, pursuant to
Article 97 of the Rome Statute », ICC‐02/05‐01/09-125, 10 January 2011.

1414 ICC, Pre-Trial Chamber II,  Situation in Darfur (Sudan), in The Case of The Prosecutor v. Omar Hassan Ahmad Al
Bashir,   Prosecution notification of possible travel in the case of The Prosecutor v. Omar Al Bashir, pursuant to
Article 97 of the Rome Statute », ICC-02/05-01/09-148, 15 March 2013.

1415 CPI, Chambre préliminaire I, Situation au Darfour (Soudan), aff. Le procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir,
Mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir,  ICC-02/05-01/09, 4 mars 2009 ; CPI, Chambre
préliminaire I,  Situation au Darfour (Soudan),  aff.  Le procureur c.  Omar Hassan Ahmad Al Bashir,  deuxième
mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Hassan Ahmad Al Bashir, ICC‐02/05‐01/09, 12 juillet 2010.

1416 Statut de Rome, art. 89.
1417 La Zambie a ratifié le Statut de Rome le 17 juillet 1998, le Sénégal le 18 juillet 1998 et le Tchad le 1er janvier 2007. 
1418 MAHÉ A.-L, « Soudan : après la chute d’Omar el-Béchir, les défis de la transition », Politique étrangère, 2019/4,

pp. 99-112.
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les violations des droits de l'homme ont augmenté […] le traité signé à Juba sous les auspices du

Soudan du Sud, du Tchad et des Émirats arabes unis symbolise donc une opportunité manquée1419 ».

On  voit  bien  que  pour  le  Darfour  la  situation  est  plus  équivoque.  D’un  côté  les  poursuites

déclenchées par le procureur de la CPI n’ont pas empiré la situation au Darfour telle que le craignait

la MINUAD et les mandats d’arrêt n’ont pas vraiment interféré dans le processus de paix puisqu’un

accord en ce sens a fini par être conclu. Mais dans le même temps cet accord n’a pas non plus

vraiment mis un terme définitif au conflit. Ne serait-ce pas parce que, bien que destitué du pouvoir,

Omar Al Bashir n’a toujours pas été remis à la Cour ? Puisque « sans justice, la paix ne peut durer

[…]  les  crimes  impunis  continuent  de  représenter  d’énormes  pierres  d’achoppement  pour

l’établissement de relations pacifiques normales entre certains États1420 », le Darfour n’en serait-il

pas l’exemple type ? La fonction rétributive de la Justice pénale internationale prendrait alors ici

tout  son sens. Puisque pour pouvoir envisager une paix durable ne suffirait-il pas que le principal

responsable présumé des crimes les plus graves soient pénalement condamnés ? La stabilité tant

attendue au Darfour dépendrait alors de cette condamnation permettant de mettre fin au conflit et de

trouver l’apaisement au sein de l’opinion publique. Cette dernière jouant un rôle important quant à

la crédibilité de l’action du procureur.

B. UNE SOURCE DE DÉCRÉDIBILISATION DE L’ACTION DU PROCUREUR 

L’opinion publique écartée par le procureur dans le choix de ses poursuites, confère pourtant au

procureur international et à la Cour toute sa légitimité : elle « joue un rôle prépondérant1421 ». Des

poursuites perçues comme utopiques et un procureur déconnecté des réalités nationales n’ont fait

que décrédibiliser son action. Or, si l’action du procureur est décrédibilisée aux yeux de l’opinion

publique,  l’efficacité  de la Cour à  lutter  contre l’impunité des crimes les plus graves peut être

remise en cause.

272. Des poursuites utopiques. Certaines des poursuites mises en œuvre par le procureur de la CPI

se  sont  révélées,  aux  yeux  de  l’opinion  publique,  en  pratique  utopiques  ce  qui  n’a  fait  que

1419 PASSILLY A., « Soudan : l’accord de paix de Juba toujours au point mort », Le Point Afrique, 11 octobre 2022.
1420 DEL PONTE C.,  allocution principale de l’ancienne procureure près le TPIY lors de la Conférence internationale :

« European Values and National Interests in the enlarging Europe », Tallinn, 30 octobre 2006. Disponible sur:
http://www.riigikogu.ee/public/Riigikogu/Valissuhted/del_ponte301006.doc [consulté en ligne le 3 juillet 2023].

1421 ADI ZAKERHOSSEIN M., op. cit., p. 295.
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contribuer à la controverse entourant le pouvoir de décision du procureur et a eu pour conséquence

de décrédibiliser son rôle auprès de la Cour.

273. L’exemple du Darfour (Soudan).  Ainsi par exemple, saisi de la situation au Darfour1422, le

procureur de la CPI a décidé, à l’issue de son examen préliminaire, de l’ouverture d’une enquête1423

pour des faits de génocide, de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité qui auraient été

commis sur ce territoire depuis le 1er juillet 2002. Au cours de celle-ci, le procureur a requis la

délivrance de deux mandats d’arrêt international1424 à l’encontre du président soudanais : Omar Al

Bashir. Il  est alors le premier chef d’État en exercice accusé de tels crimes devant la CPI. Les

mandats d’arrêt ont été délivrés mais Omar Al Bashir n’a, à l’heure actuelle, toujours pas été remis

à la Cour en raison du refus de l’État soudanais de coopérer avec le procureur international dans

cette affaire. Les poursuites du procureur sont alors totalement paralysées puisque la CPI ne juge

pas les personnes qui ne sont pas présentes à l’audience de jugement1425. Ce qui démontre également

bien le niveau de dépendance de l’avancée des enquêtes et des poursuites du procureur à l’égard de

la coopération interétatique et internationale. Le défaut de coopération constitue donc un obstacle

insurmontable pour le procureur. 

Or, cette situation ainsi bloquée s’explique parce « qu’un mandat [...] émis contre le président du

Soudan  a  été  vu  […]  comme  trop  déconnecté  de  la  réalité  politique  internationale  pour  être

efficace1426 ». C’est aux yeux de l’opinion publique que cette décision de poursuite a été interprétée

de la sorte. Les poursuites du procureur international étaient donc vouées à l’échec puisque d’une

part l’opinion publique y était récalcitrante et d’autre part il n’avait ni le soutien de l’État soudanais

- refusant totalement de coopérer avec lui quant à la remise de son propre chef d’État - ni des autres

États africains – voyant en cette démarche les prémices à la possibilité de leurs propres inculpations.

Alors même que l’essence de la CPI est de poursuivre tous les responsables des crimes les plus

graves  sans  distinction  aucune,  permettant  la  levée  de  l’immunité  coutumière  accordée  à  ces

dirigeants1427.

1422 La situation au Darfour – État non partie au Statut de Rome - a été déférée au procureur de la CPI par le Conseil de
sécurité des Nations-Unies en vertu de la résolution 1593 (2005) du 31 mars 2005 : v. Conseil de sécurité des
Nations-Unies, Communiqué de presse CS/8351, 5158e séance – soir, 31 mars 2005.

1423 CPI, Communiqué de presse, « Le procureur de la CPI ouvre une enquête au Darfour », ICC-OTP-0606-104, 6 juin
2005.

1424 Le premier mandat d’arrêt international à l’encontre de Omar Al Bashir a été délivré par le procureur de la CPI le 4
mars 2009 et le deuxième l’année suivante, le 12 juillet 2010.

1425 Statut de Rome, art. 63, par. 1.
1426 MERCIER O., op. cit., p. 268.
1427 Statut de Rome, art. 27.
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En  théorie  cela  semblait  idéal :  inculper  et  faire  condamner  un  Président  pour  crimes  contre

l’humanité  et  génocide.  Après  cela,  la  capacité  du  procureur  à  faire  condamner  des  hauts

responsables politiques n’aurait jamais pu être remise en cause. Mais en pratique cela s’est avéré

irréalisable. Comment interpeller un chef d’État en exercice sans le soutien ni du peuple soudanais

ni des autres États africains, leurs dirigeants s’opposant à l’idée même de pouvoir poursuivre un

chef d’État en exercice ? Le procureur était donc celui qui déclenchait des poursuites qu’il était

incapable  de  mettre  à  exécution  en  pratique.  L’ambition  était  grande  mais  la  mise  en  œuvre

inexistante. Dans de telles conditions, il était donc difficile de croire ensuite en la capacité effective

du procureur à faire condamner les responsables des crimes les plus graves.

Pourtant, en prenant la décision de poursuivre le président soudanais, le procureur n’a pas pris la

mesure des conséquences qu’une telle décision pourrait avoir pour les populations civiles. Il a vu

que l’opportunité  de faire  condamner pour  les  crimes les  plus  graves  le  plus  haut  responsable

politique jamais condamné par la Cour. Il n’a décidé de ces poursuites qu’en application stricte du

principe  de  lutte  contre  l’impunité.  Sa  démarche  s’inscrivait  là  dans  le  cadre  d’une  Justice

uniquement rétributive dans laquelle seule la sanction pénale prime. Il  a seulement  envisagé la

sanction  pénale  qui  clôturerait  les  poursuites  sans  penser  au  chemin  procédural  sinueux  pour

pouvoir espérer y parvenir. Cela a alors contribué à décrédibiliser son action. 

274. L’exemple du Kenya. Au Kenya - État partie au Statut de Rome - le procureur en vertu de son

pouvoir  proprio motu1428 avait décidé d’ouvrir une enquête pour des crimes contre l’humanité qui

auraient été commis sur le territoire kényan entre le 1er juin 2005 et le 26 novembre 2009. Des

charges pesaient notamment à l’encontre de Uhuru Muigai Kenyatta, alors vice Premier ministre et

ministre des Finances à l’époque des faits et par la suite président1429 du Kenya. Dans cette affaire,

« le  même reproche "d’aveuglement  juridique" »  était  fait  à  l’encontre  du  procureur  seulement

désireux d’obtenir la condamnation d’un haut responsable politique. D’autant plus qu’il s’agissait là

de la première enquête ouverte de la propre initiative du procureur. L’attente était donc grande que

ce soit du côté de la communauté internationale que des populations civiles et des victimes. Des

résultats  étaient  attendus.  Et  la  déception  fut  grande  lorsque  fautes  de  preuves  suffisantes,  le

procureur  avait  été  contraint  d’abandonner toutes  les charges à son encontre1430.  Les  poursuites

1428 Statut de Rome, art. 15, par. 1.
1429 Uhuru Muigai Kenyatta a été président du Kenya du 9 avril 2013 au 13 septembre 2022.
1430 CPI, « Déclaration du Procureur de la Cour pénale internationale, Madame Fatou Bensouda, à propos du retrait des

charges  contre  M.  Uhuru  Muigai  Kenyatta »,  5  décembre  2014.  Disponible  sur  :
https://www.icc-cpi.int/fr/news/declaration-du-procureur-de-la-cour-penale-internationale-madame-fatou-bensouda-
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utopiques  du  procureur  l’ont  alors  également  fait  apparaître  comme  déconnecté  des  réalités

nationales.

275. Un procureur déconnecté des réalités nationales.  Un procureur qui  ne se  soucie pas de

l’opinion publique dans le  choix et  l’impact de ses poursuites et  qui  ne laisse pas la voix aux

victimes se place dans la position d’un procureur qui n’a de compte à rendre ni aux victimes ni à la

société civile1431. Ce qui est  en réalité qu’une stricte application de son mandat, puisque à cette

échelle  le  procureur  représente  uniquement  les  intérêts  de  la  communauté  internationale.  Pour

autant, le choix de se cantonner à cette position n’en est pas moins contestable puisque, dans le cas

par  exemple  des  poursuites  ouvertes  à  l’encontre  des  chefs  d’État  en  exercice,  cela  est

problématique dès lors qu’en pratique cela a notamment permis à ces dirigeants - pourtant accusés

des crimes les plus graves - de « détourner l’attention des atrocités elles-mêmes et dépeindre cette

situation comme une confrontation politique entre l’Afrique et la "communauté internationale"1432 ».

Il ne s’agissait plus de faire juger les responsables de ces crimes - la notion même de Justice a été

écartée  –  mais  de faire  un  affrontement  purement  politique  entre  l’Afrique  et  la  puissance

occidentale incarné par le procureur. Un chef d’État en exercice conserve la liberté de jouer de toute

son influence sur son peuple et de le manipuler. Le procureur aurait pu valablement s’y attendre s’il

avait pris le temps de jauger l’opinion publique sur la question. En cela, il  a donc commis une

erreur.  Et  toute  l’attention  qui,  à  l’origine,  devait  être  portée  sur  le  responsable  présumé  des

atrocités commises a, en réalité, uniquement été portée sur le choix du procureur de poursuivre un

chef d’État en exercice sans se soucier des réalités nationales que sont l’impact et l’influence que

conserve un Président en exercice sur son peuple. Cela a valu à son action d’être décrédibilisée aux

yeux de la société civile et des victimes et, à la Cour, de connaître une crise grave avec la menace1433

à plusieurs reprises du retrait de plusieurs États africains du Statut de Rome en signe de protestation

contre le choix des poursuites du procureur. 

Pour la situation au Darfour et avant même qu’il ne déclenche les poursuites utopiques à l’encontre

de Omar Al Bashir,  le procureur était allé trop loin dans ses propos. Propos qui concernait son

propos-du-0. [consulté en ligne le 26 juin 2023].
1431 BRODY R.,  « La CPI doit s’allier avec les victimes »,  Openglobalrights,  21 novembre 2016. Disponible sur :

https://www.opendemocracy.net/en/openglobalrights-openpage/la-cpi-doit-s-allier-avec-les-victimes/.[consulté  en
ligne le 26 juin 2023].

1432 Ibid.
1433 Menace qui a été mise à exécution uniquement pour le Burundi qui s’est retiré du Statut de Rome le 27 octobre

2017 et pour les Philippines le 17 mars 2019.
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enquête et dans lesquels il méconnaissait totalement les réalités nationales. Or,  selon la mission

conjointe des Nations-Unies (MINUAD), cela a suffit à le décrédibiliser1434. 

Quant à la situation au Kenya1435, l’enquête et les poursuites du procureur n’ont pas non plus été

perçues comme la  lutte  contre  l’impunité  des  crimes les plus  graves  en inculpant  le  plus  haut

responsable politique mais comme « un bras-de-fer [...] entre deux mondes [...] où un procureur

lointain ne pouvait  faire le poids face à un président élu qui pouvait  manipuler le ressentiment

africain contre la Cour (ainsi que les preuves, les scènes de crime et les témoins)1436 ».

Puisque rappelons-le, Uhuru Muigai Kenyatta a été élu président du Kenya le 9 avril 2013 par le

peuple, « non pas en dépit des poursuites engagées [à son encontre], mais grâce à elles  – ce qui est

révélateur de l’impopularité de la CPI et de l’instrumentalisation dont elle peut faire l’objet auprès

des populations1437 ». Cette situation illustre donc bien que les poursuites du procureur international

contre un chef d’État n’ont pas vraiment d’impact au niveau national puisque la réalité est telle, que

pour les populations civiles, le mis en cause reste le dirigeant de son pays et qu’il conserve tout son

pouvoir à son égard. La situation au Kenya a alors donné lieu à un « intense lobbying exercé sur les

États de l’Union Africaine [qui] a permis de focaliser l’hostilité africaine à l’égard de la Cour et de

rassembler une contestation inquiétante1438 ». Et de l’opinion publique - que le procureur s’était

toujours borné à écarter - a émergé un « populisme anticolonialiste1439 » s’opposant à une Cour de

l’Occident créée pour ne juger que des États africains. 

Le procureur aurait donc dû, dès le départ, plus se soucier de l’opinion publique, de la société civile

et  des  victimes -  « ses  alliés  les  plus  convaincants1440 »  -  qui  ensemble  reflètent  les  réalités

nationales. Conscient de la perte de crédibilité à laquelle le procureur a dû faire face, son Bureau

s’est  attaché  à  apporter  des  modifications  et  à  revoir  sa  stratégie  d’enquête.  Cette  prise  de

conscience coïncide avec la nomination de Fatou Bensouda1441 au poste de procureure de la CPI.

Elle a alors décidé de s’attacher davantage aux réalités nationales pour pouvoir « rendre compte de

l’ampleur réelle des crimes perpétrés dans une situation donnée, afin de s’assurer, conjointement
1434 DE WAAL A., FLINT J., PANTULIANO S., op. cit., p. 297 : pour eux, « lorsque le procureur prétend qu'il existe

une conspiration centralisée visant à détruire le tissu social du Darfour, qu'il décrit toute la région comme une scène
de crime et qu'il fait une comparaison avec les nazis, nous pensons qu'il va au-delà des faits et qu'il risque de mettre
en péril la crédibilité de l'accusation ».

1435 V. supra, pp. 305-306.
1436 BRODY R., op. cit., p. 305.
1437 JEANGÈNE VILMER J.-B, op. cit., p. 298.
1438 Ibid.
1439 Ibid.
1440 Ibid.
1441 Fatou Bensouda était procureure de la CPI de 2012 à 2021.
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avec les juridictions nationales concernées, que les crimes les plus graves commis dans chaque

situation ne restent pas impunis1442 ». Se soucier des réalités nationales est donc indispensable pour

mener à bien le mandat de procureur devant les juridictions internationales. 

Mais le procureur ne se contente pas de méconnaître l’impact des crimes sur l’opinion publique –

privilégiant  une  Justice  rétributive  à  une  Justice  restaurative  -  il  ne  lui  laisse  pas  non  plus  la

possibilité  de s’exprimer judiciairement à  travers  la  voix des victimes -  partie  intégrante de la

société civile qui font l’opinion publique en  remettant en cause et  en s’opposant aux décisions

prises par le procureur - puisqu’il n’existe pas de réelles voies de recours contre ses décisions. 

PARAGRAPHE II.  L’IMPOSSIBILITÉ DE CONTESTER LES DÉCISIONS

DU PROCUREUR

L’absence  de  véritables  voies  de  recours  contre  les  décisions  du  procureur  (A)  participe  à  la

méconnaissance de l’impact des crimes sur l’opinion publique qui ne peut alors exprimer ni son

désaccord ni son opposition à l’égard de ses décisions. Au surplus, seul un contrôle juridictionnel

insuffisant et limité est prévu par les statuts (B).

A. L’ABSENCE DE RÉELLES VOIES DE RECOURS

Devant les juridictions internationales, il n’existe aucune voie de recours effectifs à l’encontre des

décisions du procureur,  la  procédure d’appel  est  restreinte (1)  et  aucun moyen n’est  également

prévu pour agir contres les manquements du procureur au principe d’impartialité (2).

1. Une procédure d’appel restreinte

276. L’absence de disposition statutaire.  Que ce soit devant les TPI ou devant la CPI, aucune

disposition statutaire ne prévoit la possibilité pour la victime de faire appel des décisions prises par

le procureur et ce alors même que le droit à un recours effectif et utile est reconnu et garanti par

1442 CPI,  Bureau  du  Procureur,  « Document  de  politique  générale  relatif  à  la  sélection  et  à  la  hiérarchisation  des
affaires », 15 septembre 2016.
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pléthore de textes internationaux1443 dont nombre ont été initiés par les Nations-Unies, que la place

de la victime dans le procès pénal a été priorisée par la CPI1444 qui en a fait son cheval de bataille

voulant faire mieux de ce point de vue là que les TPIY et TPIR. Il s’avère en pratique que malgré

cet  élan,  les  victimes  ne  peuvent  ni  contester  les  décisions  d’enquête  et  de  poursuites,  ni  les

décisions de refus d’enquête et de poursuites rendues par le procureur international.  Seul un droit

d’appel est réservé au procureur1445 et au condamné1446 et uniquement contre les décisions de la

Cour. Le Statut de Rome fait référence à « l’une ou l’autre partie1447 » lorsqu’il traite de la question

de  la  procédure  d’appel.  Mais  cette  notion  de  partie,  devant  les  juridictions  internationales  –

contrairement au droit interne – n’inclut nullement les victimes. Seuls le procureur et l’accusé sont

considérés comme parties au procès pénal international. La victime en est totalement écartée. Les

victimes ne bénéficient donc d’aucun moyen d’agir : ni contre les décisions de la Cour en général,

ni  contre  celles  de  son  procureur  en  particulier.  Pourtant  la  gravité  des  crimes  commis,  la

complexité  procédurale  ainsi  que  le  retentissement  médiatique  des  affaires  jugées  par  la  Cour

voudraient que les victimes aient elles aussi un moyen de faire entendre leurs voix. Les priver de

cette  possibilité,  c’est  également méconnaître  à  l’opinion  publique  le  droit  de  s’exprimer

judiciairement.

Mais avant de pouvoir contester les décisions de la Cour, il s’agirait de pouvoir contester celles du

procureur qui décide seul de clore une situation à l’issue de son examen préliminaire. Un droit de

contestation aurait alors permis de passer outre la décision de refus d’enquêter et de poursuivre du

procureur - au même titre qu’en droit interne par exemple - par le biais du mécanisme de la voie

d’action en se constituant partie civile directement devant le juge d’instruction1448. Mais il n’y a pas

de  juge  d’instruction  international.  C’est  le  procureur  qui  assure  l’office  du  juge  d’instruction

national en ayant la charge d’enquêter et de poursuivre à charge et à décharge1449. Comment passer

1443 Le droit à un recours effectif est reconnu par l’article 8 de la Déclaration universelle des droits de l’homme du 10
décembre  1948 ;  par  l’article  2,  par.  3,  a)  du  Pacte  international  relatif  aux  droits  civiles  et  politiques du  16
décembre  1966;  par  l’article  6  de  la  Convention  internationale  sur  l’élimination  de  toutes  les  formes  de
discrimination raciale du 4 janvier 1969; par l’article 25 de la Convention américaine sur les droits de l’homme du
22 novembre 1969 ; par l’article 13 de la Convention européenne sur la protection des droits de l’homme et des
libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et par les Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un
recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de
violations graves du droit international humanitaire du 16 décembre 2005.

1444 BITTI G. « Les victimes devant la Cour pénale internationale », RSC 2011, p. 293.
1445 Statut de Rome, art. 81, par. 1, a).
1446 Ibid., b).
1447 Statut de Rome, art. 82.
1448 C. proc. pén., art. 81.
1449 Statut de Rome, art. 54.
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outre un procureur omniprésent ? Il aurait  été bon dans ce cas,  de prévoir  une voie de recours

pouvant  directement  être  exercée devant  la  Chambre préliminaire  puisque  celle-ci  a  le  pouvoir

d’ordonner au procureur de réexaminer ses décisions de clôture d’une situation. Ou il aurait encore

été bon d’envisager de calquer le modèle procédural français au niveau international avec la mise en

place d’une phase d’instruction1450 aux mains d’un magistrat indépendant du Ministère public qu’il

aurait été possible de saisir directement pour les victimes. Quelles qu’elles soient, des solutions sont

à  envisager  puisqu’une  telle  impossibilité  concourt  à  méconnaître l’opinion  publique  dans  sa

globalité, les victimes en faisant partie intégrante. Or, ne pas leur accorder de moyen de contestation

participe à l’hostilité de l’opinion publique envers la Cour et  son procureur qui est alors perçu

comme tout puissant au sein des juridictions pénales internationales.

Au delà de l’impossibilité pour les victimes de contester les décisions de refus d’enquêter et de

poursuivre du procureur, elles n’ont de plus aucun véritable moyen d’agir contre les manquements

au principe d’impartialité du procureur.

2. L’inexistence de moyens d’action contre l’impartialité

Il n’existe aucun moyen pour les victimes d’agir contre les manquements au principe d’impartialité

du  procureur :  pas  de  possibilité  de  faire  appel  des  décisions  du  procureur  sur  ce  fondement

puisqu’il n’y a aucune procédure d’appel - pour aucun motif que ce soit - ouverte aux victimes. La

seule possibilité - sans vraiment être une voie de recours à proprement parler et  qui semblerait

convenir  à  ce  type  de  situation  -  consisterait  à  initier  une  procédure  de  récusation  puisque

l’impartialité figure parmi les motifs limitativement énumérés par les Statuts1451. Or, cette faculté ne

leur  est  pas  reconnue  non  plus  et  cela  vaut  pour  l’ensemble  des  juridictions  pénales

internationales1452. De plus, une autre difficulté se pause puisque devant les TPI, cette procédure de

récusation ne peut être mise en œuvre qu’à l’encontre des juges1453. Aucune disposition statutaire ou

réglementaire ne prévoit la possibilité de la mettre en œuvre à l’encontre du procureur. La voie de la
1450 V. en ce sens supra le paragraphe sur les solutions pour pallier la partialité des poursuites séquentielles du procureur

pp. 13-15 et V. également : DE HEMPTINNE J., Plaidoyer en faveur de l’institution de chambres d’instruction à la
Cour pénale internationale, Revue de droit pénal et criminologie, Bruxelles, n° 6, 2008, p. 608.

1451 Règlement de procédure et de preuve du TPIY, art. 15 ; Règlement de procédure et de preuve du TPIR, art. 15 ;
Règlement de procédure et de preuve  du TSSL, art. 15 ; Règlement de procédure et de preuve de la CPI, Règle n°
34.

1452 Ibid.
1453 Règlement de procédure et de preuve du TPIY, art. 15 ; Règlement de procédure et de preuve du TPIR, art. 15 ;

Règlement de procédure et de preuve  du TSSL, art. 15.
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récusation n’est donc pas non plus une voie envisageable pour les victimes désireuses d’agir contre

les manquements au principe d’impartialité du procureur. 

Faute de voies de recours et de contestation ouvertes aux victimes pour agir contre les décisions de

refus d’enquêter et de poursuivre du procureur ou à l’encontre de tout manquement au principe

d’impartialité de sa part,  un contrôle juridictionnel de ses décisions est  néanmoins prévu. Pour

autant, il reste insuffisant et limité.

B. UN CONTRÔLE JURIDICTIONNEL INSUFFISANT ET LIMITÉ 

Le contrôle opéré par la Chambre préliminaire n’est pas satisfaisant, il est à la fois limité (1) et

insuffisant (2).

1. Un contrôle limité

Quelle que soit la décision du procureur, le contrôle est limité mais ses modalités diffèrent selon

qu’il s’agit d’une décision d’ouverture d’enquête ou a contrario d’une décision de refus d’enquêter.

277. Les  modalités  du  contrôle  propres  à  la  décision  d’ouvrir une  enquête.  Pour  modérer

l’omnipotence du procureur international  en phase d’enquête, la Chambre préliminaire  encadre sa

décision d’enquêter en la  contrôlant1454 mais uniquement dans l’hypothèse où elle fait suite à une

saisine  proprio motu1455 de la situation c’est-à-dire uniquement lorsque le procureur agit dans le

cadre de l’article 15 du Statut de Rome. Ainsi par exemple depuis la création de la CPI et jusqu’en

novembre 2022, la CPI a ouvert 17 enquêtes dans 16 pays différents1456. Sur ces 17 enquêtes, 71457

ont été ouvertes à l’initiative du procureur en application de l’article 15 du Statut de Rome1458.

Aucun contrôle juridictionnel n’est effectué lorsque la décision du procureur d’ouvrir une enquête

1454 V. supra, partie I, titre I, chapitre I, pp. 99-100.
1455 Statut de Rome, art. 15, par. 3.
1456 Les Études de la Colline de la Bibliothèque du Parlement,  « La cour pénale internationale : Histoire et rôle »,

publication  n°  2002-11-F,  1er décembre  2022,  p.  13.  Disponible  sur :
https://bdp.parl.ca/staticfiles/PublicWebsite/Home/ResearchPublications/HillStudies/PDF/2002-11-F.pdf [consulté
en ligne le 26 juin 2023].

1457 Ibid. Il s’agit des enquêtes ouvertes au Kenya en mars 2010, en Côte d’Ivoire en octobre 2011, en Géorgie en
janvier 2016, au Burundi en octobre 2017, au Bangladesh/Myanmar en novembre 2019, en Afghanistan en mars
2020 et aux Philippines en septembre 2021.

1458 Ibid., Tableau 1- Enquêtes et examens préliminaires de la Cour pénale internationale, p. 14.
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fait suite à une saisine émanant du Conseil de sécurité1459 ou des États parties1460. Le contrôle de la

décision d’enquêter du procureur  est donc limité à une seule et unique hypothèse et la situation

diffère encore lorsque le procureur rend une décision aux fins de refus d’enquêter.

278. Les modalités du contrôle propres à la décision de refus d’enquêter. En ce qui concerne la

décision de ne pas enquêter du procureur, un contrôle juridictionnel est également prévu mais une

fois encore  restant  limité à une seule hypothèse. Il vise seulement le cas où  cette décision serait

fondée sur « des raisons sérieuses de penser […], qu’une enquête ne servirait pas les intérêts de la

justice1461 ». Le but du contrôle étant alors d’apprécier la « pertinence des critères invoqués par le

Procureur pour justifier sa décision de ne pas enquêter1462 » mais uniquement lorsqu’elle se fonde

sur  les  intérêts  de  la  justice.  Apprécier  la  pertinence  des  arguments  avancés  au  soutien  de  sa

décision de refus d’enquêter dans tous les autres cas – lorsqu’elle est fondée sur un motif autre que

le c) de l’article 53§1 du Statut - n’est donc pas nécessaire, la décision n’étant alors soumise à

aucun contrôle des juges. Le pouvoir du procureur en la matière est donc souverain, ce qui traduit

l’étendue de sa liberté d’appréciation et restreint le champ du contrôle opéré par la Cour qui est

alors bien insuffisant.

2. Un contrôle insuffisant

279. Un contrôle exempt de contrainte. Le contrôle juridictionnel de la décision du procureur de

ne pas enquêter n’est pas contraignant en ce qu’il appartient, au procureur lui-même, d’en informer

la  Chambre  préliminaire1463.  Le  contrôle  n’est  ni  automatique  ni  obligatoire :  « la  chambre

préliminaire peut, de sa propre initiative1464 » le faire, mais elle n’y est pas obligée. C’est une faculté

statutairement reconnue à la Chambre préliminaire mais elle n’est pas tenue de le faire et aucune

sanction ni aucun recours n’est prévu si elle ne le fait pas.

1459 Statut de Rome, art. 13, b).
1460 Statut de Rome, art. 14, par. 1.
1461 Statut de Rome, art. 53, par. 1, c) ; V. supra, partie I, titre I, chapitre I, pp. 55-56 et 101-102.
1462 LE GALL E.,  La poursuite des crimes internationaux : réflexions sur l’opportunité des poursuites du Procureur

international, Paris : IRJS éd., 2016, p. 481.
1463 Statut de Rome, art. 53, par. 1, in fine.
1464 Statut de Rome, art. 53, par. 3, b).
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280. Les chiffres. En termes de chiffres, la CPI dénombre au total, à l’heure actuelle, seulement

huit décisions de refus d’enquêter du procureur. Elles concernent les situations au Honduras1465, en

Irak/Royaume-Uni1466,  au Gabon1467,  en République de Corée1468,  en ce qui concerne les navires

battant pavillon cambodgien, comorien et grec1469, en Colombie1470, en Guinée1471 et en Bolivie1472. 

Parmi ces huit  décisions, trois  sont fondées sur le principe de complémentarité :  le procureur a

décidé de clore l’examen préliminaire de la situation en Irak/Royaume-Uni, en décidant de ne pas

ouvrir  d’enquête  en  application  stricte  du  principe  de  complémentarité,  les  autorités  nationales

britanniques  ayant  déjà  enquêté  sur  les  faits1473. Il  a  décidé  de  clore  la  situation  en  Colombie

considérant que les autorités nationales colombiennes étaient en pleine capacité pour mener à bien

les enquêtes et poursuites nécessaires. Cela a donné lieu à la signature d’un accord de coopération

entre Karim A. A. Khan - actuel procureur de la CPI - et le Gouvernement Colombien1474. 

Pareillement pour la situation en Guinée : le procureur a fait une stricte application du principe de

complémentarité et a laissé aux autorité nationales guinéennes le soin d’intervenir, lui apportant son

soutien par la signature d’un accord de coopération entre le procureur et les autorités guinéennes1475.

Quatre des huit décisions de refus d’enquêter du procureur sont ensuite fondées sur l’incompétence

de la Cour et n’ont donc fait l’objet d’aucun contrôle conformément à l’article 53§1 a) du Statut de

Rome. 

1465 CPI, Situation au Honduras, Rapport établi au titre de l’article 5 du Statut, octobre 2015, par. 143, p. 53.
1466 ICC, Situation in Irak/UK, Final Report, 9 December 2020.
1467 CPI,  Situation en République gabonaise, Rapport établi au titre de l’article 5 du Statut, 21 septembre 2018,  par.

205, p. 62.
1468 CPI, Situation en République de Corée, Rapport établi au titre de l’article 5 du Statut, 23 juin 2014.
1469 ICC, Situation on Registered Vessels of Comoros, Greece and Cambodia, Article 53(1) Report, 6 November 2014,

par. 151, p. 61.
1470 ICC, Cooperation Agreement between The Office of The Prosecutor of The International Criminal Court and The

Government of Colombia, 28 October 2021.
1471 CPI,  « Déclaration  du  Procureur  de  la  CPI,  Karim Khan  KC,  à  propos  de  l’ouverture  du  procès  relatif  aux

événements survenus en Guinée le 28 septembre 2009, de la signature d’un Accord portant sur la complémentarité
et  de  la  clôture  de  l’examen  préliminaire »,  29  septembre  2022.  Disponible  sur  :
https://www.icc-cpi.int/fr/news/declaration-du-procureur-de-la-cpi-karim-khan-kc-propos-de-louverture-du-proces-
relatif-aux. [consulté en ligne le 7 mai 2023].

1472 ICC, Situation in The Plurinational State of Bolivia, Final Report, 14 February 2022.
1473 ICC, Situation in Irak/UK, Final Report, 9 December 2020, par. 9, p. 6.
1474 ICC, Cooperation Agreement between The Office of The Prosecutor of The International Criminal Court and The

Government of Colombia, op. cit., p. 311.
1475 CPI,  « Déclaration  du  Procureur  de  la  CPI,  Karim Khan  KC,  à  propos  de  l’ouverture  du  procès  relatif  aux

événements survenus en Guinée le 28 septembre 2009, de la signature d’un Accord portant sur la complémentarité
et de la clôture de l’examen préliminaire », op. cit., p. 311.
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C’est le cas de la situation au Honduras1476 pour laquelle, le procureur a conclu à l’issue de son

examen préliminaire en date du 28 octobre 2015, qu’il n’y avait pas de base raisonnable justifiant

l’ouverture  d’une  enquête  sur  la  situation  dont  il  s’était  saisi  proprio  motu  en  raison de

l’incompétence matérielle de la Cour. C’est le cas également pour la situation en République de

Corée dans laquelle, le 23 juin 2014, le procureur a fait part, à l’issue de son examen préliminaire,

de sa décision de ne pas enquêter sur le fondement de l’incompétence matérielle de la Cour faute de

faits pouvant constituer des crimes relevant de se compétence au sens de l’article 5 du Statut1477. Il

en est de même concernant la situation au Gabon où, le 21 septembre 2018, le procureur a conclu à

l’issue de son examen préliminaire à un manque de base raisonnable justifiant l’ouverture d’une

enquête  au  motif  « que  les  informations  disponibles  ne  fournissaient  pas  de  base  raisonnable

permettant de croire que les actes qui auraient été commis au Gabon dans le contexte des violences

qui ont suivi les élections de 2016 […] constituaient des crimes contre l’humanité au sens du Statut

de Rome, ni de penser que le crime d’incitation au génocide aurait été commis pendant la campagne

électorale1478 ». Enfin, plus récemment en Bolivie, le procureur a rendu des conclusions allant dans

le même sens1479. 

Seule la situation concernant les navires battant pavillon cambodgien, comorien et grec a fait l’objet

d’un contrôle des juges alors que sa décision de refus d’enquêter n’était pas fondée sur les intérêts

de la Justice. En effet, le 6 novembre 2014, à l’issue de son examen préliminaire de la situation, le

procureur  a  conclu  à  une  absence  de  base  raisonnable  pour  poursuivre  considérant  l’affaire

irrecevable au titre de l’article 17 du Statut par manque de gravité et a donc refusé d’enquêter1480. 

Mais le fait que cette décision de refus d’enquêter du procureur ait alors fait l’objet d’un contrôle

des juges s’explique parce que la situation lui avait été déférée par un État partie – les Comores –

qui bénéficie au titre de l’article 53§3, a) du Statut de Rome, du droit de demander à la Chambre

préliminaire d’examiner la décision du procureur et lui « demander de la reconsidérer1481 ». C’est

donc à la demande de l’État partie ayant déféré la situation en vertu de l’article 14 du Statut que le

16 juillet 2015, la Chambre préliminaire a procédé audit contrôle à l’issue duquel elle a enjoint le

1476 CPI, Situation au Honduras, Rapport établi au titre de l’article 5 du Statut, op. cit., p. 311.
1477 CPI, Situation en République de Corée, Rapport établi au titre de l’article 5 du Statut, op. cit., p. 311.
1478 CPI,  Rapport  annuel  de  la  Cour  pénale  internationale  sur  les  activités  menées  pendant  la  période  2018/19,

A/74/324, 23 Août 2019, par. 48, p. 12.
1479 ICC, Situation in The Plurinational State of Bolivia, Final Report, op. cit., p. 311.
1480 ICC, Situation on Registered Vessels of Comoros, Greece and Cambodia, Article 53(1) Report, 6 November 2014,

par. 151, p. 61.
1481 Statut de Rome, art. 53, par. 3, a), in fine.
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procureur à revenir sur sa décision de ne pas enquêter ni poursuivre1482. Le 29 novembre 20171483, le

procureur a réaffirmé son refus de procéder à une enquête relativement à cette situation. Refus face

auquel, la Chambre préliminaire a prié, une nouvelle fois, le procureur de revoir sa position et de

revenir sur sa décision initiale de 20141484. Le procureur a fait appel de cette dernière décision ne

souhaitant ni réexaminer ni revenir sur sa décision initiale. Mais il a été contraint par la Chambre

d’appel1485 de  la  réexaminer  et  a  fini  par  réitérer,  à  nouveau,  son  refus  d’enquêter  et  de

poursuivre1486.  Malgré l’insistance de la  Chambre préliminaire par le  biais  de son réexamen, la

décision  finale  revient  au  procureur.  Cela traduit bien  l’absence  de  caractère  contraignant  du

contrôle opéré par la Cour. Elle n’a pas le pouvoir de contraindre le procureur à modifier sa décision

de ne pas enquêter et poursuivre, il conserve toute liberté d’appréciation et son pouvoir de décision

en la matière.

Pour résumer, le contrôle opéré par la Cour est restreint à seulement deux hypothèses et il ne lui

confère aucun pouvoir de contrainte. Il n’est donc pas suffisant à modérer véritablement le pouvoir

discrétionnaire du procureur qui conserve toute liberté d’appréciation et de décision d’autant plus

que « l’art de l’esquive dans l’argumentaire de la décision du procureur de ne pas ouvrir d’enquête

lui laisse de ce fait un pouvoir plein et entier1487 » à charge pour lui donc, pour éviter tout contrôle,

de fonder simplement sa décision de ne pas enquêter sur une raison autre que celle des intérêts de la

justice et lui préférer par exemple l’incompétence de la Cour1488 ou l’irrecevabilité de l’affaire au

regard de l’article 17 du Statut1489. 

1482 ICC, Pre-Trial chamber I, Situation on the registered vessels of the Union of the Comoros, the Helvetic republic and
the kingdom of Cambodia, Decision on the request of the Union of the Comoros toreview the Prosecutor’s decision
not to initiate an investigation, 16 July 2015, n° ICC-01/13.

1483 ICC, Pre-Trial Chamber I,  Situation on the registered vessels of the Union of the Comoros, the Helvetic republic
and the kingdom of Cambodia, Notice of Prosecutor’s Final Decision under Rule 108(3), ICC-01/13, 29 November
2017.

1484 ICC, Pre-Trial Chamber I,  Situation on the registered vessels of the Union of the Comoros, the Helvetic republic
and the kingdom of Cambodia, Decision on the “Application for Judicial Review by the Government of the Union
of the Comoros”, ICC-01/13, 15 November 2018.

1485 ICC, The Appeals Chamber, Situation on the registered vessels of the Union of the Comoros, the Helvetic republic
and the kingdom of Cambodia, Judgment on the appeal of the Prosecutor against Pre-Trial Chamber I’s ‘Decision
on the “Application for Judicial Review by the Government of the Union of the Comoros”’, ICC-01/13 OA 2, 2
September 2019, par. 96, p. 36.

1486 ICC, Pre-Trial Chamber I,  Situation on the registered vessels of the Union of the Comoros, the Helvetic republic
and the kingdom of Cambodia, Notice of Prosecutor’s Final Decision under rule 108(3), as revised and refiled in
accordance with the Pre-Trial Chamber’s request of 15 November 2018 and the Appeals Chamber’s judgment of 2
September 2019, ICC-01/13, 2 December 2019.

1487 LE GALL, E., op. cit., p. 63..
1488 Statut de Rome, art. 53, par. 1, a).
1489 Statut de Rome, art. 53, par. 1, b).
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Le contrôle opéré par la Cour n’est pas suffisant non plus pour justifier l’absence de véritables voies

de recours ouvertes aux victimes contre les décisions du procureur et contribue donc à alimenter la

controverse autour du pouvoir de décision du procureur, quand bien même il le prive d’arbitraire.
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CONCLUSION DE LA SECTION II.

281. La non prise en compte de l’opinion publique comme source de controverses. Dans ses

enquêtes,  le  procureur  international  ne prend pas en  compte  l’impact  des  crimes  sur  l’opinion

publique pour en évaluer la gravité. Il ne prend pas  non plus en compte l’opinion publique pour

décider s’il y a lieu à poursuivre. Or, si au premier abord on peut penser que l’absence de prise en

compte  de  ce  critère  par  le  procureur  contrevient  à  la  fois  à  son  mandat  et  interfère  avec  le

processus de paix, les poursuites pénales perdant de leur intérêt si elles ont pour effet d’envenimer

plus que d’apaiser notamment lorsqu’elles sont dirigées à l’encontre de chefs d’État en exercice

dans des zones où les situations sont déjà précaires en raison des conflits armés qui y ont lieu depuis

plusieurs années, qui visent des populations civiles et où des processus de paix ont été amorcés pour

y remédier. Il s’avère en réalité que les poursuites du procureur international ont dans la majorité

des cas permis une prise de conscience collective des crimes commis et de leur gravité. Certes, la

crédibilité de son mandat est remise en cause par l’opinion publique en raison des poursuites qu’il a

dirigées  et  qui  ont  pu,  dans  certains  cas  -  légitiment  –  être  perçues  comme utopiques  et

déconnectées  des  réalités  nationales,  alimentant  la  controverse  autour  de  son  pouvoir  mais  le

procureur n’a pas à faire perdurer la paix. Son mandat vise à la répression des crimes les plus graves

dans un objectif  de lutte  contre  l’impunité  et  cela  passe nécessairement  pas les  poursuites  des

responsables de ces crimes.

282. L’absence de véritables voies de recours comme véritable problème.  Là où l’absence de

prise en compte de l’opinion publique dans les poursuites  du procureur se révèle  être un faux

problème et ne sert qu’à alimenter la controverse, celle de l’impossibilité de contester ses décisions

s’avère  en  être  un  plus  réel.  Que  ce  soit  devant  la  CPI  ou  les  autres  juridictions  pénales

internationales, la victime ne peut ni contester les décisions de classement sans suite du procureur,

ni faire appel contre ses décisions– cette voie de recours étant réservée au procureur lui-même et à

la personne condamnée –  ni même demander sa récusation en cas de doute sur son impartialité.

L’existence d’un contrôle juridictionnel devant la CPI, effectué par la chambre préliminaire – mais

non contraignant en ce qu’il est ni automatique ni obligatoire - qui  vise à soumettre les décisions

d’enquêter du procureur à son autorisation préalable uniquement lorsqu’il s’est saisi de lui-même de

l’affaire, n’est pas un remède suffisant pour pallier cette absence de voie de recours qui contribue à
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écarter la  victime  du  procès  pénal  international.  Cette  dernière  n’étant pas  reconnue  comme

véritable partie, cela contribue donc à faire du pouvoir du procureur, un pouvoir controversé.
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CONCLUSION DU CHAPITRE  I.

283. L’étendue de son pouvoir comme première source de débat.  Les critiques à l’encontre du

pouvoir du procureur international de décider des enquêtes à mener et des poursuites à intenter sont

nombreuses. La communauté internationale, les victimes et les États lui reprochent non seulement

son manque d’impartialité dans la conduite de ses enquêtes qui, pendant  près de neuf ans se sont

voulues sélectives et unidirectionnelles, mais aussi de ne pas prendre en compte l’opinion publique

en conduisant des enquêtes et des poursuites leur apparaissant comme utopiques et déconnectées

des réalités nationales. Son manque de résultat malgré un changement de stratégie d’enquête - qui

se veut désormais moins restrictive – n’a fait que décrédibiliser son mandat. 

L’étendue de son pouvoir est doublement critiquée dès lors qu’il ne fait l’objet d’aucun véritable

contrôle juridictionnel et qu’il conduit à évincer la victime du procès pénal international, celle-ci

n’étant pas reconnue comme une véritable partie et étant privée de toute voie de recours possible

contre les décisions du procureur.

284. Le  lien  avec  le  pouvoir  politique  comme  seconde  source  de  débat.  Mais  au-delà  de

l’étendue de son pouvoir, c’est son lien fonctionnel et économique et financier avec le Conseil de

sécurité des Nations-Unies – organe politique par nature - qui est sujet à de nombreux débats. Les

acteurs de la communauté internationale et  civile lui  reprochent  alors de prendre des décisions

d’enquête et de poursuites politiquement teintées, faisant du procureur un instrument judiciaire au

service des grandes puissances occidentales que sont les États-Unis, la France et le Royaume-Uni

en tant que membres permanents dudit Conseil.

Pareille controverse n’est pas sans évoquer le débat lancinant qui alimente le droit interne et qui est

relatif au statut singulier du Ministère public français fonctionnellement et hiérarchiquement lié au

pouvoir exécutif. Les polémiques propres au droit national semblent donc également avoir toutes

leur  place  devant  les  juridictions  pénales  internationales  à  la  différence  près  que  la  dualité  de

fonctions propres au procureur en droit interne – qui font de lui le défenseur des intérêts de la

société et  le  gardien de la  liberté  individuelle -  n’est  quant  à elle  pas  transposée au procureur

international dont le mandat vise à la lutte contre l’impunité des crimes les plus graves et  à la

répression des responsables de ces crimes.
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Par ailleurs et en matière de répression des crimes internationaux, là où le pouvoir discrétionnaire

du procureur international est controversé, celui du procureur en droit interne lui permet d’entraver

la répression de ces crimes.
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CHAPITRE II.

UN POUVOIR D’ENTRAVE À LA RÉPRESSION DES

CRIMES INTERNATIONAUX LES PLUS GRAVES 

285. Définition  de  la  compétence  universelle. La  compétence  universelle  également  appelée

« l’universalité du droit de punir1490 » est un chef de compétence extraterritoriale au même titre que

les  compétences  personnalistes1491 et réelle1492 mais  qui  ne  repose  pas sur  des  éléments

d’extranéité1493. Elle permet au parquet de poursuivre - et aux juridictions pénales nationales de

juger - les auteurs, coauteurs et/ou complices présumés - et de nationalité étrangère -  de certaines

infractions commises à l’étranger sur une victime également de nationalité étrangère. 

Il n’y a pas de définition conventionnelle d’une telle compétence, mais une définition légale prévue

à l’article 689-1 du Code de procédure pénale qui dispose qu’ « en application des conventions

internationales  visées  aux  articles  suivants,  peut  être  poursuivie  et  jugée  par  les  juridictions

françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui s'est rendue coupable hors du territoire de

la République de l'une des infractions énumérées par ces articles. Les dispositions du présent article

sont  applicables  à  la  tentative  de  ces  infractions,  chaque  fois  que  celle-ci  est  punissable ».  Le

Professeur Claude Lombois tire trois spécificités de la compétence universelle: « la poursuite par un

État quelconque ; la compétence de la loi du judex deprehensionis ; l’alternative [qu’elle offre] aut

dedere aut punire1494 ». Pour la première, Claude Lombois part du postulat selon lequel les États pris

ensemble forment la communauté internationale et que de fait tous les juges de ces dits États ont

vocation à être compétent pour traiter d’une affaire qui touche la communauté internationale dans sa

globalité1495. Pour la seconde, il précise que l’exercice d’une telle compétence se fait en application

des dispositions légales de l’État du lieu d’arrestation, ce dernier bénéficiant alors du choix soit de

juger la personne soit de l’extrader ce qui constitue la troisième et dernière spécificité mise en

1490 Lombois, C, Droit pénal international, Paris, Dalloz, 1979, p. 19.
1491 C. pén., arts. 113-6 et 113-7.
1492 C. pén., art. 113-10.
1493 V. définition, supra introduction générale, p. 24.
1494 Lombois, C, Droit pénal international, Paris, Dalloz, 1979, p. 77.
1495 Ibid.
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évidence par  Claude Lombois.  S’il  décide de  la  juger,  alors  ce  sera au titre  de  la  compétence

universelle.

286. Nature  de  l’infraction.  La  compétence  universelle  est  fondée  « sur  la  nature  du  crime,

indépendamment de l’endroit où il a été commis, de la nationalité de l'auteur présumé, de celle de la

victime, ou de tout autre lien avec l'État exerçant sa compétence1496 ». La compétence universelle

repose ainsi sur la nature même de l’infraction accomplie dans le sens où le législateur considère

que les infractions commises sont d’une telle gravité qu’elles ont nécessairement eu un impact sur

la  communauté  internationale  dans  son  ensemble  et  que  « la  poursuite  de  leurs  auteurs  est  la

responsabilité de l’humanité entière, indépendamment du territoire sur lequel les atrocités ont été

commises1497 ».  C’est  donc le critère  de gravité  de l’infraction qui  constitue le socle  sur  lequel

repose l’exercice de la compétence universelle1498. Parmi les infractions visées par la compétence

universelle, notre étude se portera sur les infractions internationales les plus graves : à savoir les

crimes1499 et parmi ceux-là, uniquement les crimes les plus graves1500. 

287. Lutte  contre  l’impunité. Il  s’agit  non seulement  d’un  moyen procédural  qui  permet  aux

juridictions nationales de lutter - à l’échelle du droit interne - contre l’impunité des crimes les plus

graves, conformément au droit international qui consacre juridiquement un devoir de concourir à la

lutte contre l’impunité de ces crimes1501, puisque cette dernière est d’une importance telle qu’elle se

révèle être « un mal pire que le crime lui-même1502 ». Il appartient donc aux États de mettre en

œuvre toutes les compétences nécessaires pour y pallier et remplir ce devoir qui leur incombe. La

compétence universelle  se  révèle  alors être  l’outil  adéquat  pour parvenir  à  cet  objectif  puisque

l’État,  en  exerçant  cette  compétence  universelle,  concourt  à  préserver  un  certain  ordre  public

mondial.

1496 THE  PRINCETON  PROJECT  ON  UNIVERSAL  JURISDICTION,  The  Princeton  Principles  on  Universal
Jurisdiction, Stephen Macedo, Project Chair and Editor, 2001, note 1, p. 28.

1497 JEANGÈNE VILMER J.-B., « La compétence universelle à l’épreuve des crises diplomatiques », RSC 2016/4, n°4,
p. 703.

1498 V. MARIAT K., « La compétence universelle, à quel prix ? », AJ pénal 2023, p. 277.
1499 Conformément à la répartition tripartite des infractions, les crimes sont les infractions les plus graves. 
1500 V. infra B), pp. 14-22.
1501 Charte des Nations Unies du 26 juin 1945, art. 1er, par. 3 ; Déclaration relative aux principes du droit international

touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des Nations Unies du 6
octobre 1970 ;  Statut de Rome du 17 juillet 1998, préambule et la Ligne directrice XII des Lignes directrices du
Comité des ministres du Conseil de l’Europe pour éliminer l’impunité pour les violations graves des droits de
l’homme, adoptées par le Comité des ministres le 30 mars 2011, A/CN.4/648, par. 26 à 33.

1502 FLETCHER, G. P., « Against Universal Jurisdiction », Journal of International Criminal Justice, vol. 1, 2003, pp.
580-584. 
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288. Dissuasion. L’exercice  de  la  compétence  universelle  par  le  parquet  et  les  juridictions

nationales est également un « outil essentiel pour rendre justice aux victimes, pour dissuader les

responsables étatiques ou quasi-étatiques de commettre des crimes internationaux et pour établir un

état de droit international minimal en réduisant considérablement le "fossé de l'impunité" en ce qui

concerne les crimes internationaux1503 ». L’universalité du droit de punir repose alors sur le constat

selon lequel autoriser les juridictions internes à sanctionner la commission de crimes uniquement

parce que ce sont les plus graves et  indépendamment de tout autre critère, fait ainsi naître une

crainte de ladite sanction de sorte qu’elle dissuaderait de les commettre. C’est la fonction originelle

de la peine et de la sanction qui est donc mise en avant par ce chef de compétence, à savoir la

dissuasion, cette dernière permettant de retrouver un ordre international.

Or,  pour  parvenir  à  cela,  « le  travail  du  juge  ne  doit  pas  se  heurter,  en  matière  de  crimes

internationaux aux obstacles juridiques traditionnels, mais comporter, à sa façon, quelque chose

d'illimité ». C’est en cela que le modèle français faillit : le législateur n’a pas adopté une véritable

compétence universelle mais plus une compétence extraterritoriale et les poursuites exercées au titre

de cette compétence relèvent du parquet national antiterroriste (Section I). 

289. Une compétence marquée par une évolution législative. Avant 2010, le parquet qui décidait

de poursuivre un crime commis à l’étranger par un étranger sur un étranger faisait application des

articles 689 et 689-2 combinés du Code de procédure pénale que l’on peut qualifier de régime de

droit commun. Mais on constate une évolution en 20101504 puisque le législateur a créé l’article 689-

11 du Code de procédure pénale - que l’on peut qualifier de régime dérogatoire1505 en opposition à

1503 LANGER  M.,  « The  Diplomacy  of  Universal  Jurisdiction :  The  Political  Branches  and  The  Transnational
Prosecution of International Crimes », American Journal of International Law, vol. 105, 2011 p. 1.

1504 L. n° 2010-930 du 9 août 2010 portant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour pénale internationale,
JORF n° 0183 du 10 août 2010. 

1505 Un régime particulier a été créé pour les atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés. Le régime prévu à
l’art. 689-14 du C. proc. pén. est particulier en ce qu’il est à la fois fondé sur un texte international préexistant
comme ce qui est prévu par le régime de droit commun fixé par l’art. 689 du C. proc. pén. et à la fois dérogatoire de
ce régime de droit commun en ce qu’il soumet la répression de ces atteintes à des conditions plus restrictives que
celles fixées par l’art. 689 du C. proc. pén. mais pour autant moins nombreuses que celles prévues par l’art. 689-11
du C. proc. pén. pour les crimes relevant de la CPI. On ne peut donc pas considérer qu’il s’agit d’une extension du
régime dérogatoire des crimes relevant de la CPI puisque l’art. 689-14 du C. proc. pén. ne reprend ni la condition
de double incrimination ni celle de l’inversion du principe de complémentarité requises pour les crimes relevant de
la CPI. Il s’agit alors d’un autre régime dérogatoire plus allégé qui a été créé par la loi n° 2018-607 du 13 juillet
2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéressant
la défense, JORF n°0161 du 14 juillet 2018,  pour les infractions portant atteinte aux biens culturels en cas de
conflits armés.
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l’article 689 du Code de procédure pénale – propre aux crimes relevant de la compétence de la

CPI1506. La répression de ces derniers est soumise au respect de conditions bien plus restrictives que

celles  fixées  pour  les  autres  crimes  internationaux1507 et  leurs  poursuites  sont  doublement

verrouillées par le parquet (Section II) entravant ainsi leur répression.

1506 À l’exception des crimes d’agression.
1507 Les crimes relevant des arts. 689 et s. du C. proc. pén..
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SECTION I. 

DE  LA COMPÉTENCE  UNIVERSELLE  À  UNE  COMPÉTENCE

EXTRATERRITORIALE AUX MAINS DU PNAT

290. Un chef de compétence en apparence moins restrictif. L’exercice du chef de compétence

universelle semble a priori moins restrictif que les autres chefs de compétences puisque les choses

sont bien plus contraignantes lorsqu’il s’agit d’établir un lien avec l’État dont les juridictions ont

vocation à exercer leurs compétences. En droit interne, le législateur français a ainsi par exemple

prévu que dans le cadre de la compétence personnelle active1508, il est nécessaire que l’auteur des

faits soit Français pour que les juridictions pénales françaises puissent en connaître et dans le cadre

de  la  compétence  personnelle  passive1509,  il  est  nécessaire  que  la  victime  de  l’infraction  soit

Française. Rajoutant des contraintes supplémentaires lorsque l’infraction commise est un délit1510.

Mais  dans  le  cadre  de  la  compétence  universelle,  les  règles  différent  selon  qu’il  s’agit  d’une

compétence  absolue  ou  relative.  Ce  dernier  cas  laissant  la  possibilité  à  la  mise  en  place  de

conditions restrictives à sa mise en œuvre.

291. Compétence absolue et relative. La compétence universelle peut être absolue – lorsqu’aucun

élément de rattachement à l’État qui agit n’est requis pour pouvoir l’exercer, que le seul critère

1508 C. pén., art. 113-6.
1509 C. pén., art. 113-7.
1510 C. pén., arts. 113-8 et 113-9.
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requis se résume à la gravité de l’infraction et où les exceptions d’immunités1511 ne s’appliquent

pas1512 – ou relative - lorsqu’un élément de rattachement à l’État qui agit est exigé, en général la

présence sur le territoire de la personne poursuivie, et que les exceptions d’immunités s’appliquent.

La sémantique du mot « universel » est alors vidée de tout son sens dans ce dernier cas. C’est ce

chef  de  poursuites  singulier  (paragraphe I)  qui  est  appliqué  en France pour  la  répression des

crimes internationaux – qu’il s’agisse de ceux relevant du régime de droit commun1513 ou de ceux

relevant  du  régime  dérogatoire1514 -  dont  l’exercice  des  poursuites  a  été  centralisé  au  parquet

national antiterroriste (paragraphe II).

PARAGRAPHE I. UN CHEF DE POURSUITE SINGULIER

Le législateur français a prévu une compétence singulière permettant au parquet de poursuivre - et

aux juridictions nationales de juger -  des crimes internationaux commis par un étranger sur un

étranger. En cela elle aurait pu se rapprocher de la compétence universelle. Mais sa singularité tient

au  fait  que  le  caractère  universel  lui  fait  défaut  dès  lors  que  son  exercice  est  conditionné  à

l’existence d’un critère de rattachement au territoire national ce qui en fait une compétence pas

vraiment universelle (A) mais plus une compétence extraterritoriale spécifique (B) et ce, que les

1511 En droit  pénal,  des  immunités  existent  faisant  obstacle  à  la  mise  en  œuvre  de  la  responsabilité  pénale  et  au
déclenchement  de  l’action  publique  pour  celui  qui  en  bénéficie.  Elles  peuvent  être  politiques  (l’immunité  du
Président de la République en exercice prévu par l’article 67 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; l’immunité
parlementaire prévue par l’article 27 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; immunité du Défenseur des droits et ses
adjoints prévue par l’article 2 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits,
JORF n° 0075 du 30 mars 2011 ), diplomatiques (l’immunité des agents diplomatiques et des membres de leur
famille  et  l’immunité des  membres du personnel  administratif  et  technique de la  mission diplomatique et  des
membres de leur famille respectivement prévues par les articles 38 et 31 de la Convention de Vienne du 18 avril
1961 ; l’immunité des fonctionnaires et employés consulaires prévue par l’article 43 de la Convention de Vienne du
24 avril 1963), judiciaires (relative aux écrits produits ou au discours prononcé devant les tribunaux ainsi que celle
relative à la fidélité et à la bonne foi des comptes rendus des débats judiciaires prévues par l’article 41 al. 4 de la loi
du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, JORF 30 juillet 1881) ou bien familiales (pour le délit de vol  : C. pén.,
art. 311-12, al. 1er ; pour le délit de non-dénonciation de crime : C. pén., art. 434-1 ; pour le délit de recel de crime :
C. pén., art. 434-6 ; pour le délit de défaut de témoignage en faveur d’un innocent : C. pén., art. 434-11 ; pour le
délit d’aide au séjour irrégulier d’un étranger : CESEDA, art. L.622-4 ; pour le délit d’extorsion : C. pén., art. 312-
9, al. 2 ; pour le délit d’escroquerie : C. pén., art. 313-3, al. 2 ; pour le délit d’abus de confiance : C. pén., art. 314-
4).

1512 C’était par exemple le cas de la Belgique de 1993 à 2003 (V. L. du 10 février 1999 relative à la répression des
violations graves du droit  international  humanitaire,  BEL-1999-L-52315 qui  a  modifié  la  loi  du 16 juin 1993
relative à la répression des infractions graves aux Conventions internationales de Genève du 12 août 1949 et aux
Protocoles I et II du 8 juin 1977) et de l’Espagne de 1985 à 2009 (L. organique n° 6/1985 du 1er juillet 1985
relative au pouvoir judiciaire).

1513 C. proc. pén., arts. 689 et s.
1514 C. proc. pén., arts. 689-11 et 689-14.
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crimes relèvent du régime de droit commun1515 ou des régimes dérogatoires1516 établis par le droit

interne.

A. UNE COMPÉTENCE PAS VRAIMENT UNIVERSELLE

Sources de droit international et national travaillent de paire à rendre effective la répression des

crimes internationaux par les autorités nationales. En France, avant 20101517, le parquet se contentait

de  décider  de  l’opportunité  des  poursuites  à  donner  à  ce  type  de  crimes  et  s’il  décidait  de

poursuivre,  il  se  contentait  de  le  faire  en  application  d’un  instrument  de  droit  international

préexistant (1) qui en constitue le fondement. Mais pareille répression « emporte la compétence de

la loi française1518 ». C’est le droit interne1519 qui régit et conditionne l’exercice de cette répression

de sorte qu’il la conditionne à l’exigence d’un critère de rattachement au territoire national (2). À

charge pour le parquet de veiller au respect de cette condition pour pouvoir valablement déclencher

les poursuites.

1. L’application d’un instrument de droit international préexistant

1515 C. proc. pén., arts. 689 et s.
1516 C. proc. pén., arts. 689-11 et 689-14.
1517 Après la  loi  n°  2010-930 du  9 août  2010 portant  adaptation du  droit  pénal  à  l’institution  de  la  Cour  pénale

internationale,  op.  cit.,  p.  3,  le  parquet  s’est  vu  confier  le  monopole  des  poursuites  et  des  conditions
supplémentaires ont été ajoutées pour les crimes relevant de la compétence de la CPI, à l’exception des crimes
d’agression qui ne sont pas inclus par la loi de 2010.

1518 Cass. crim. 23 octobre 2002, n° 02-85.379, Bull. crim. n° 195, JCP 2003. II. 10078, note J.-F Roulot.
1519 Pour ne pas que les infractions énumérées par les Conventions, Résolutions et Protocoles internationaux ne restent

impunies sur le territoire national, des dispositions légales étaient nécessaires à les fonder juridiquement en droit
interne.  Ainsi,  le  législateur  à  inséré,  dès l’entrée  en  vigueur  du  nouveau Code pénal  (L.  n°  92-1336 du  16
décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau Code pénal et à la modification de certaines dispositions
de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur, JORF 23 décembre 1992), dans
le Code de procédure pénale, les articles 689 et 689-1 (l’article a été déplacé dans le titre IX du livre IV du Code de
procédure pénale par la loi n° 99-515 du 23 juin 1999 renforçant l'efficacité de la procédure pénale, JORF 24 juin
1999). Par ces dispositions, le législateur a institué un régime de droit commun à la répression en France des crimes
internationaux et dans une dynamique d’extension du champ d’application de cette répression, le même travail a été
entrepris  en  ce  qui  concerne  les  infractions  relevant  de  la  compétence  de  la  CPI  (à  l’exception  des  crimes
d’agression ; L. n° 2010-930 du 9 août 2010 portant adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale
internationale, JORF n° 0183 du 10 août 2010) et les atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés (L. n°
2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses
dispositions  intéressant  la  défense,  JORF n°  0161  du  14  juillet  2018).  Le  législateur  en  a  alors  profité  pour
soumettre leur répression à des conditions plus restrictives de sorte que ces infractions en constituent les régimes
dérogatoires.
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Seules1520 la répression des crimes internationaux qui relève du régime de droit commun de l’article

689 du Code de procédure pénale et la répression des atteintes aux biens culturels en cas de conflits

armés prévue par l’article 689-14 du Code de procédure pénale sont mises en œuvre par le parquet

et les  juridictions  pénales  nationales en  application  d’un  instrument  de  droit  international

préexistant1521 c’est à dire soit en application des Conventions et Protocoles internationaux1522 soit

en application des résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies1523.  Mais des dispositions

légales de droit interne sont requises à son effectivité c’est pourquoi ces fondement internationaux

trouvent une assise textuelle dans le Code de procédure pénale.

292. L’application de Conventions internationales préexistantes. L’opportunité des poursuites

du  parquet  en  matière  de  crimes  internationaux  est  fondée  sur  l’application  de pléthore  de

Conventions  internationales  conformément  à  l’article  689-1  du  Code  de  procédure  pénale  qui

dispose qu’« en application des conventions internationales visées aux articles suivants, peut être

poursuivie et jugée par les juridictions françaises [...] toute personne qui s'est rendue coupable hors

du territoire de la République de l’une des infractions énumérées par ces articles ». En effet, pareille

compétence « résulte de l’adhésion à la Convention [puisque] pour être compétent, il suffit d’avoir

accepté de l’être1524 ».

Les articles suivant énumérant une à une ces textes internationaux hyper techniques dont la majorité

n’a en pratique jamais été utilisée pour servir de fondement à quelconque poursuites en France.

Il en va ainsi de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou

dégradants,  adoptée  à  New York le  10  décembre  19841525 ;  de  la  Convention  sur  la  protection

physique  des  matières  nucléaires,  publiée par  le  décret  n°  92-110 du 3  février  1992 1526 ;  de  la

Convention européenne pour la répression du terrorisme, signée à Strasbourg le 27 janvier 1977, et

de l'accord entre les États membres des Communautés européennes concernant l'application de la

Convention européenne pour la répression du terrorisme, fait à Dublin le 4 décembre 1979 ; de la

Convention internationale pour la répression des attentats terroristes, ouverte à la signature à New

1520 La répression par les juridictions nationales des crimes relevant de la compétence de la CPI à l’exception des
crimes d’agression ne se fait qu’en application de l’article 689-11 du Code de procédure qui ne renvoie à aucun
texte international. 

1521 C. proc. pén., art. 689.
1522 C. proc. pén., art. 689-1.
1523 Pour les infractions relevant de la compétence des TPIR et TPIY.
1524 LOMBOIS C., « De la compassion territoriale », RSC 1995, p. 399.
1525 C. proc. pén., art. 689-2.
1526 C. proc. pén., art. 689-4.

 348



Chapitre II. Un pouvoir d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves

York le 12 janvier 19981527 ; de la Convention internationale pour la répression du financement du

terrorisme, ouverte à la signature à New York le 10 janvier 20001528;  de la Convention pour la

répression  d'actes  illicites  contre  la  sécurité  de  la  navigation  maritime et  du  protocole  pour  la

répression d'actes illicites contre la sécurité des plateformes fixes situées sur le plateau continental,

faits à Rome le 10 mars 1988 et révisés à Londres le 14 octobre 20051529 ; de la Convention pour la

répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23

septembre 1971 ; de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La

Haye le 16 décembre 1970 ainsi que de la convention sur la répression des actes illicites dirigés

contre l'aviation civile internationale faite à Pékin le 10 septembre 20101530 » ; du Protocole pour la

répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale,

fait  à  Montréal  le  24 février  1988,  complémentaire  à  la  Convention pour  la  répression d’actes

illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 19711531 ; de la

directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte

contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal1532 » ; de

la  Convention  internationale  pour  la  protection  de  toutes  les  personnes  contre  les  disparitions

forcées,  adoptée  à  New  York,  le  20  décembre  20061533 ;  du  deuxième  protocole  relatif  à  la

convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, fait à

La Haye le 26 mars 1999 et de la convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit

armé, faite à La Haye le 14 mai 19541534 ». 

Mais les Conventions internationales ne sont pas le seul instrument de droit international en vertu

duquel le parquet peut poursuivre les crimes internationaux. Il peut également le faire en vertu des

résolutions du Conseil des Nations Unies qui ont été adaptées en droit français.

293. L’application de résolutions du Conseil des Nations-Unies. La poursuite des crimes relevant

de la compétence du TPIR, du TPIY et du Mécanisme international désormais chargé d’exercer les

fonctions résiduelles des tribunaux, par le parquet national et leurs jugement devant les juridictions

1527 C. proc. pén., art. 689-9.
1528 C. proc. pén., art. 689-10.
1529 C. proc. pén., art. 689-5.
1530 C. proc. pén., art. 689-6.
1531 C. proc. pén., art. 689-7.
1532 C. proc. pén., art. 689-8.
1533 C. proc. pén., art. 689-13.
1534 C. proc. pén., art. 689-14.
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nationales,  se  fait  sur  le  fondement  de  l’article  689 du Code de procédure  pénale  qui  renvoie

expressément « au texte législatif » qui donne compétence à la loi pénale française pour en juger. Il

s’agit de deux lois qui ont été successivement adoptées et qui portent adaptation du droit interne aux

résolutions du Conseil des Nations Unies1535 qui ont instituées les TPI et plus précisément les Statut

des TPIY et TPIR. 

Dans un premier temps, la loi du 2 janvier 19951536 portant adaptation de la législation française aux

dispositions de la résolution 827 du Conseil de sécurité des Nations Unies instituant un tribunal

international en vue de juger les personnes présumées responsables de violations graves du droit

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991, a été adoptée.

Son article 21537 prévoit la compétence des juridictions françaises pour juger « en application de la

loi française » des crimes et tentatives des crimes relevant de la compétence du TPIY dès lors que

leurs auteurs et/ou complices « sont trouvés en France ».

Dans un second temps, la loi1538 du 22 mai 1996 portant adaptation de la législation française aux

dispositions de la résolution 955 du Conseil de sécurité des Nations unies instituant un tribunal

international en vue de juger les personnes présumées responsables d'actes de génocide ou d'autres

violations graves du droit international humanitaire commis en 1994 sur le territoire du Rwanda et,

s'agissant des citoyens rwandais, sur le territoire d’États voisins, a été adoptée par le législateur

français.  Cette  loi1539 fait  une  stricte  application  des  dispositions  déjà  prévues  pour  les  crimes

relevant de la compétence du TPIY. 

1535 Conseil de sécurité des Nations Unies, résolutions n° 827 (1993) du 25 mai 1993, n° 955 (1994) du 8 novembre
1994 et n° 1966 (2010) du 22 décembre 2010.

1536 Loi n° 95-1 du 2 janvier 1995 portant adaptation de la législation française aux dispositions de la résolution 827 du
Conseil de sécurité des Nations Unies instituant un tribunal international en vue de juger les personnes présumées
responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie
depuis 1991, JO 3 janvier 1995, p. 71.

1537 L’article 2 de la loi du 2 janvier 1995 op. cit., a été modifié par l’article 13 de la loi du 5 août 2013 n° 2013-711
portant  diverses  dispositions  d'adaptation  dans  le  domaine  de  la  justice  en  application  du  droit  de  l'Union
européenne et des engagements internationaux de la France, JOFR n° 0181 du 6 août 2013.

1538 Loi n° 96-432 du 22 mai 1996 portant adaptation de la législation française aux dispositions de la résolution 955 du
Conseil de sécurité des Nations unies instituant un tribunal international en vue de juger les personnes présumées
responsables d'actes de génocide ou d'autres violations graves du droit international humanitaire commis en 1994
sur le territoire du Rwanda et, s'agissant des citoyens rwandais, sur le territoire d’États voisins, JO 23 mai 1996, p.
7695.

1539 Loi n° 96-432 du 22 mai 1996, op. cit., art. 2.
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Grâce à ces deux lois, le parquet français est depuis habilité à poursuivre sur le territoire de la

République - et les juridictions pénales françaises à juger - les auteurs et/ou complices étrangers des

infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes en

temps de guerre1540, des violations aux lois ou coutumes de la guerre1541, des génocides1542 et crimes

contre l’humanité1543 commis sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 19911544 et sur le territoire

du Rwanda ou d’autres États voisins1545 entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 avec pour seul

condition que lesdits auteurs et/ou complices se trouvent sur le territoire national1546. Cela signifie

donc que le parquet français peut librement poursuivre devant les juridictions pénales françaises, les

auteurs  et/ou  complices  de  nationalité  étrangère  se  trouvant  en  France  et  ayant  commis  au

Rwanda1547, sur le territoire d’États voisins1548, ou sur le territoire de l’ex-Yougoslavie1549 et sur une

victime étrangère, une infraction relevant de la compétence respective de chacun des TPI.

Mais l’exercice de la répression de ces crimes internationaux par le parquet français en application

d’instruments internationaux transposés en droit  interne n’est  rendue possible  qu’à la  condition

qu’un critère de rattachement au territoire national soit rempli.

2. La nécessité d’un critère de rattachement

Le  chef  de  compétence  instauré  par  le  législateur  français  en  vertu  duquel  le  parquet  peut

poursuivre  les  crimes  internationaux  conformément  aux  articles  689  et  suivants  du  Code  de

procédure  pénale  ne  constitue  pas  vraiment  une  compétence  universelle  puisqu’il  requiert  la

présence  d’un critère  de  rattachement  au  territoire  national  pour  que  le  procureur  français  soit

compétent à ouvrir une enquête et déclenchés des poursuites sur lesdits crimes commis hors du

territoire de la République.

1540 Statut du TPIY, art. 2 ; Statut du TPIR, art. 4 : cet article ne vise que « les violations graves de l’article 3 commun
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes en temps de guerre, et du Protocole
additionnel II auxdites Conventions du 8 juin 1977 ».

1541 Statut du TPIY, art. 3.
1542 Statut du TPIY, art. 4 ; Statut du TPIR, art. 2.
1543 Statut du TPIY, art. 5 ; Statut du TPIR, art. 3.
1544 Statut du TPIY, art. 1er.
1545 Statut du TPIR, art. 1er : dès lors qu’ils sont commis par des citoyens rwandais.
1546 Loi n° 95-1 du 2 janvier 1995, art. 2, op. cit., p. 7 et Loi n° 96-432 du 22 mai 1996, art. 2, op. cit. ;V. infra, 2), pp.

9-10.
1547 Statut du TPIR, art. 1er.
1548 Ibid.
1549 Statut du TPIY, art. 1er.
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Ainsi, il convient de distinguer selon qu’il s’agit des crimes relevant du régime de droit commun 1550

et selon qu’il s’agit des crimes relevant des régimes dérogatoires1551. Dans les deux cas un critère de

rattachement est exigé mais il est différent selon que les crimes relèvent de l’un ou des autres. 

294. Ubi te invenero, ibi te judicabo1552. Pour les crimes relevant du régime de droit commun prévu

aux articles 689-1 à 689-10 du Code de procédure pénale, il est nécessaire que le suspect « se trouve

en France1553 » pour que le parquet puisse déclencher les poursuites à son encontre. 

La jurisprudence est venu préciser les contours de cette seule condition, dans un arrêt rendu par la

chambre criminelle de la Cour de cassation en date du 10 janvier 20071554 où elle considère qu’il

suffit que le procureur fasse état de la preuve d’« éléments suffisants de la présence en France des

suspects »  pour  que  la  condition  de  rattachement  soit  remplie.  La  Cour  de  cassation  fait  une

interprétation souple1555 de cette  condition.  Ce n’est  pas  nécessairement  le  lieu d’arrestation du

suspect  et  ce  serait  faire  une  application  d’une  interprétation  erronée  que  de  reconnaître  la

compétence  des  juridictions  nationales  françaises  au titre  de  l’application  de  l’attribution de  la

compétence territoriale du juge du lieu d’arrestation1556, celui-ci ayant été la France. 

Elle admet qu’il puisse s’agir de ce lieu mais que cela puisse aussi être le « lieu de la résidence

d'une  personne soupçonnée  d'avoir  participé  à  l'infraction1557 »  puisque  « certes,  la  présence  en

France d'une personne suspectée d'avoir commis une infraction grave à l'étranger rend concevable

ou probable une arrestation ; cependant il est tout autant concevable que celle-ci puisse être mise en

cause  [ou]  bénéficier  du  statut  de  témoin  assisté  dans  une  procédure,  sans  être  formellement

arrêtée1558 ». Cela peut également être le lieu où il a effectué un stage1559 dès lors qu’il se situe en

France. Cela reviendrait donc à dire que le parquet, pour agir, a seulement besoin de rapporter la

preuve de la présence en France des suspects au moment où l’action publique est déclenchée. 

1550 V. infra, B), pp. 14-22.
1551 Ibid.
1552 Expression latine signifiant littéralement « où je te trouverai je te jugerai ».
1553 C. proc. pén., art. 689-1.
1554 Cass. crim., 10 janv. 2007, n° 04-87.245, Bull. crim. n° 7, p. 17.
1555 GUIRAULT P., « Interprétation souple des conditions de mise en œuvre de la compétence universelle – Cour de

cassation, crim. 10 janvier 2007 », Dalloz 2007, p. 305.
1556 V. en ce sens, CHILSTEIN D., Droit pénal international et lois de police. Essai sur l’application dans l’espace du

droit pénal accessoire, coll. Nouvelle Bibliothèque des Thèses, vol. 24, Dalloz 2003.
1557 GUIDICELLI A., « Compétence universelle : caractère suffisant de la présence en France de l'une des personnes

soupçonnées d'avoir commis les faits », RSC 2007, p. 566.
1558 Ibid.
1559 Cass. crim., 23 oct. 2002, n° 02-85.379, Bull. crim. n° 195 ; D. 2004, p. 309, obs., M.-H. Gozzi ; RSC 2003, p. 425,

obs. M. Massé.
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De la même manière cette condition de rattachement ne met pas à la charge du parquet, lorsqu’il

décide  de  l’ouverture  d’une  information  judiciaire,  l’obligation  de  prendre  son  réquisitoire

introductif contre personne expressément dénommée1560. Affirmer le contraire en avançant que ne

pas viser nommément le suspect dans le réquisitoire introductif empêche nécessairement de remplir

la condition de rattachement requise par l’article 689-1 du Code de procédure pénale – selon le

raisonnement qu’il n’est pas possible de savoir où se trouve une personne qui n’est pas nommément

désignée - a valu à la Cour d’appel de Paris, dans la même affaire, d’être censurée par la Cour de

cassation1561. Désormais la chambre criminelle de la Cour de cassation se refuse à l’appréciation de

cette condition de rattachement qui est laissée à l’appréciation souveraine des juges du fonds1562. 

Mais pour les crimes internationaux relevant des régimes dérogatoires, le législateur a prévu un

critère de rattachement différent.

295. Un critère de résidence habituelle. Pour la poursuite en France des crimes relevant de la

compétence de la CPI1563 et des atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés1564, le critère de

rattachement au territoire national exigé est plus strict que celui exigé au titre de l’article 689-1 du

Code de procédure pénale puisqu’il  est  nécessaire que le suspect « réside habituellement sur le

territoire de la République1565 ». 

296. Position de la CJUE. Aucune définition légale ni jurisprudentielle de la notion n’a été établie.

Tout au plus, la CJUE apporte une précision considérant que « la résidence doit présenter un certain

caractère de stabilité ou de régularité1566 », que la durée n’entre pas en compte dans l’appréciation

du critère de stabilité mais que « compte surtout la volonté de l’intéressé d’y fixer, avec l’intention

de lui  conférer  un caractère stable,  le  centre permanent  ou habituel  de ses intérêts1567» puis de

compléter onze ans plus tard sur l’appréciation du critère de stabilité précisant que le séjour sur le

1560 C. proc. pén., art. 80 : Le parquet peut valablement prendre un réquisitoire introductif contre personne dénommée
ou non dénommée. Sa validité tient uniquement à la date et la signature du parquet  qui doivent y être apposées. 

1561 Ibidem.
1562 C’est ce que la Cour de cassation a rappelé dans « l’affaire des disparus du Beach » (V. au sujet de cette affaire :

BRACH-THIEL D., « Les Disparus du Beach », AJ pénal 2013, p. 597) : Cass. crim., 9 avril 2008, n° 07-86.412 et
confirmé ensuite :  Cass. crim.,  21 janvier 2009, n° 07-88.330, v. en ce sens : LAVRIC S., « Crimes commis à
l'étranger: compétence conditionnée des juridictions françaises », Dalloz. actu., 26 février 2009.

1563 C. proc. pén., art. 689-11 ; à l’exception des crimes d’agression.
1564 C. proc. pén., art. 689-14.
1565 C. proc. pén., arts. 689-11, al. 1er et 689-14.
1566 CJUE, arrêt du 22 décembre 2010, aff. Barbara Mercredi c. Richard Chaffe, C-497/10 PPU, EU:C:2010:829, p. 44.
1567 CJUE, arrêt du 22 décembre 2010, op. cit., p. 51.
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territoire d’un État membre doit  être déduit de « l’ensemble des circonstances de fait  propres à

l’espèce permettent effectivement de considérer que l’intéressé a transféré sa résidence habituelle

sur le territoire de l’État1568».

297. Position  des  juridictions  internes. L’Assemblée  plénière  de  la  Cour  de  cassation  s’est

récemment et pour la première fois, prononcée sur l’interprétation à donner à la notion de résidence

habituelle. Elle a rappelé que le critère de résidence habituelle est laissé à l’appréciation souveraine

des juges du fond et qu’il « doit être appréciée en prenant en compte un faisceau d'indices, tels que

la durée, actuelle ou prévisible, les conditions et  les raisons de la présence de l'intéressé sur le

territoire français, la volonté manifestée par celui-ci de s'y installer ou de s'y maintenir, ou ses liens

familiaux, sociaux, matériels ou professionnels1569 ». Dans cette affaire, la chambre de l’instruction

de la Cour d’appel de Paris avait fait état que « la résidence habituelle doit répondre à une idée de

stabilité,  sans  qu’aucun  critère  de  durée  ne  soit  fixé1570 »  se  contentant  ainsi  de  reprendre  les

précisions  apportées  par  la  CJUE.  La  doctrine1571 quant  à  elle  se  rapporte  à  la  définition  telle

qu’établie par la première chambre civile de la Cour de cassation en matière de divorce entre époux

étrangers, la résidence habituelle correspondant alors au « lieu où l'intéressé a fixé, avec la volonté

de lui conférer un caractère stable, le centre permanent ou habituel de ses intérêts1572 » sans apporter

plus d’explications. Quoi qu’il en soit, ce critère de résidence habituelle entrave les poursuites du

parquet et plus largement la répression des crimes internationaux.

298. Une  exigence  limitative  de  répression. Cette  condition  bloque  l’exercice  même  des

poursuites puisque le procureur ne pourra pas poursuivre les suspects dès lors qu’ « aucun d’entre

eux ne prendra évidemment ce risque, se satisfaisant fort bien de séjours plus ou moins prolongés

1568 CJUE, arrêt du 25 novembre 2021, aff. IB c. FA, C-289/20, ECLI:EU:C:2021:955, p. 61.
1569 Cass., Ass. plén., 12 mai 2023, n° 22-80.057 et 22-82.468 ; BRACH-THIEL D., « Compétence universelle, une

décision pour l’Histoire », Le billet D. actu., 22 mai 2023 ; ROQUES A., « Admission de la compétence universelle
des juridictions françaises pour juger les actes de torture, les crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis
en Syrie », RDS n° 115, septembre 2023, p. 746 ; MARIAT K., « La compétence universelle à quel prix ? », op. cit.,
p. 2.

1570 Paris, 4 avril 2022, n° 2020/06201 ; MARIAT K., « La compétence universelle à tout prix - Cour d’appel de Paris 4
avril 2022 – AJ pénal 2022, p. 272.

1571 POISSONNIER G., « Mise en œuvre par la France du statut de la Cour pénale internationale : la compétence
extraterritoriale menacée », Gaz. Pal. n° 217, 5 août 2010, p. 6.

1572 Cass. 1ère civ., 14 déc. 2005, n 05-10. 951 : Bull. civ. 2005, I, n° 506, p. 425 ; V. en ce sens : GIUDICELLI A., « Le
critère de la résidence habituelle en droit pénal international », in :  Humanisme et Justice - Mélanges offerts à
Geneviève Giudicelli-Delage, Dalloz, 2016, p. 371.
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en toute impunité sur le territoire français1573 », « se contentant d'y séjourner ponctuellement dans

une résidence secondaire, chez des amis ou dans des hôtels1574 ».

299. Mais alors comment expliquer une telle différence de traitement en ce qui concerne ce

critère de rattachement ? Il est plausible d’avancer que cette différence puisse s’expliquer par le

fait  que  pris  isolément  l’article  689-1  du  Code  de  procédure  pénale  ne  vise  pas  les  mêmes

infractions1575 que celles visées par l’article 689-11 du même Code. Impossible alors de comparer

l’incomparable. Mais si l’on part de ce postulat, il semblerait alors plus opportun de comparer ce

critère avec celui prévu pour les infractions relevant des TPI puisque qu’ils visent tous deux des

infractions de degré de gravité identique : les plus graves1576 à savoir les génocides, crimes et délits

de guerre et crimes contre l’humanité. Les seuls éléments de distinction pouvant être relevés cette

fois-ci étant celui du lieu1577 de commission desdites infractions et le fait que les crimes relevant de

la  compétence  des  TPI  sont  poursuivis  en  France  en  application  de  l’article  689  du  Code  de

procédure pénale – soit du régime de droit commun - qui dispose que « les auteurs ou complices

d'infractions commises hors du territoire de la République peuvent être poursuivis et jugés par les

juridictions françaises […] lorsque, conformément aux dispositions […] d'un autre texte législatif,

la loi française est applicable ». Or, pour ces crimes les lois des 2 janvier 19951578 et 22 mai 19961579

prévoient expressément la compétence des juridictions pénales françaises si la personne suspectée

« se trouve en France ». Donc pour les mêmes infractions – a degré de gravité équivalent - les

exigences diffèrent. L’explication résiderait alors dans le fait que dans un cas les crimes relèvent du

régime de droit commun de l’article 689 du Code de procédure pénale et dans l’autre ils relèvent du

régime dérogatoire de l’article 689-11 du même code. Seul le positionnement dans le Code de leur

régime  de  répression  servirait  alors  d’explication  à  cette  différence.  Mais  cela  semble  peu

convainquant.  En  réalité  « aucune  réelle  explication  ne  peut  être  avancée  pour  justifier  cette

différence procédurale1580 » d’autant plus que la Cour de cassation ne s’est encore jamais prononcée

1573 POISSONNIER G, « Cour pénale internationale : la France refuse de respecter l'ensemble de ses engagements
internationaux », Dalloz 2010, pp. 27-28.

1574 POISSONNIER G., « Mise en œuvre par la France du statut de la Cour pénale internationale : la compétence
extraterritoriale menacée », op. cit., p. 12.

1575 V. infra, p. 19-26.
1576 V. supra, p. 8.
1577 Dans le cas des lois du 2 janvier 1995 et 22 mai 1996, les infractions doivent avoir été commises au Rwanda, sur le

territoire des États voisins ou bien sur le territoire de l’ex-Yougoslavie.
1578 Loi n° 95-1 du 2 janvier 1995, op. cit., p. 7. 
1579 Loi n° 96-432 du 22 mai 1996, op. cit., p. 7.
1580 BRACH-THIEL D., « Et toujours pas de vraie compétence universelle en matière de crime contre l’humanité – À

propos de l’article 689- 11 du Code de procédure pénale », AJ Pénal avril 2019, p. 195.
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sur cette question. Quoi qu’il en soit, on peut conclure que la compétence Française pour juger des

crimes internationaux commis par un étranger sur une victime étrangère n’est pas une véritable

compétence universelle. Elle ne l’était pas avant 20101581 alors même que seul un régime de droit

commun était prévu par les articles 689 et suivants du Code de procédure pénale, l’exigence d’un

critère de rattachement étant dès le début exigé. Le législateur n’a donc pas entendu doter la France

d’une vraie compétence universelle, bien au contraire, il a persisté dans ce champ de compétence

extraterritoriale spécifique1582 en ajoutant - à deux reprises1583 - au régime de droit commun, des

régimes dérogatoires1584 plus restrictifs1585.

Pour autant, toutes les infractions ne peuvent pas être poursuivies par le procureur en application de

ce chef de compétence, seules celles visées - par jeu de renvoi à leur incrimination en droit interne -

par le Code de procédure pénale peuvent l’être. 

B. UNE COMPÉTENCE EXTRATERRITORIALE SPÉCIFIQUE

300. Une compétence spécifique. La spécificité de ce chef de compétence extraterritoriale tient au

fait  qu’elle  n’a  vocation  à  être  exercée  que pour  la  poursuite  d’infractions  supranationales

auxquelles  les  dispositions  légales  des  articles  689  et  suivants  du  Code  de  procédure  pénale

renvoient mais également aux crimes internationaux considérés comme les plus graves. 

Mais l’effectivité des poursuites de telles infractions n’est rendue possible que si lesdites infractions

sont expressément définies et réprimées en droit interne et ce, conformément à la Constitution.

301. Un fondement constitutionnel.  L’article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose que

« la loi fixe les règles concernant la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur

sont  applicables ».  Les  infractions  visées  par  l’exercice  de  cette compétence  extraterritoriale

spécifique n’échappent pas à cette règle et « la mise en œuvre du pouvoir répressif français est

donc, en tout état de cause, liée à une disposition nationale qui en est à la fois la condition et le
1581 Date  à  laquelle  le  premier  régime  dérogatoire  relatif  aux  infractions  relevant  de  la  compétence  de  la  CPI,  à

l’exception des crimes d’agression, a été introduit par la loi du 9 août 2010 n° 2010-930, op. cit., p. 5.
1582 La spécificité de ce chef de compétence est tirée du fait qu’il vise des crimes commis à l’étranger, par un étranger et

sur des victimes étrangères.
1583 C. proc. pén., arts. 689-11 et 689-14. L’article 689-11 a été inséré dans le C. proc. pén. en 2010 par la loi n° 2010-

930 du 9 août 2010, op. cit., p. 5 ; et l’article 689-14 a été inséré dans le C. proc. pén. en 2018 par la loi n° 2018-
607 du 13 juillet 2018, op. cit., p. 3.

1584 C. proc. pén., arts. 689-11 et 689-14.
1585 V. infra, p. 38.
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fondement1586 ». Les poursuites par le parquet national et la répression par les juridictions du même

ordre des infractions supranationales ne sont rendues possibles que par l’intégration « de la coutume

et des textes de droit international […] à l’ordre juridique national par le biais d’une ratification et

dans  la  mesure  où  il  est  relayé  par  une  disposition  de  droit  pénal1587 ».  C’est  donc dans  cette

perspective que la loi du 9 août 20101588 portant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour

pénale  internationale,  a  été  adoptée  et  a  ainsi  modifié  le  Code  pénal  pour  se  conformer  à

l’applicabilité de l’élargissement du champ de  cette compétence répressive, cette dernière visant

désormais  les  crimes  relevant  de  la  compétence  de  la  CPI.  L’exercice  des  uns  dépend

nécessairement de la législation nationale des autres. Mais il arrive quand même que les définitions

des infractions visées diffèrent en droit international et en droit interne1589. Dans ce cas, comme le

droit interne constitue le fondement légal des poursuites de ces infractions, seule la définition telle

que  prévue  par  le  Code  pénal  prime  et  en  constitue  le  champ d’application  matériel  (1),  leur

répression étant aussi bien conforme au droit constitutionnel1590 qu’au droit conventionnel1591.

Mais en pratique,  les poursuites de ces infractions ne sont que très rarement mises en œuvre et

lorsqu’elles le sont et qu’elles donnent lieu à condamnation, ce n’est en général pas à l’initiative du

parquet (2).

1. Ratione materiae

302. Les  infractions visées.  La compétence  extraterritoriale  spécifique  en  vigueur  en  France à

vocation à permettre la poursuite de la torture, traitements cruels, inhumains ou dégradants1592 ; des

1586 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 979.
1587 Ibid.
1588 L. n° 2010-930 du 9 août 2010 , op. cit., p. 11.
1589 Seules les infractions dont les définitions en droit international et en droit interne ont fait l’objet de débat seront

développées en notes de bas de pages.
1590 Cons. const., 5 août 2010, n° 2010-612 DC : JO 10 août 2010 ; Gaz. Pal. 7 sept. 2010, p. 20, note G. Poissonnier ;

RSC 2011, p. 173, note D. De Lamy. Dans cette décision, le Conseil constitutionnel a conclu à la conformité de
l’article 689-11 du Code procédure pénale à la Constitution.

1591 CEDH 17 mars 2009, Ould Dah c. France, no 13113/ 03, RSC 2009., p. 659, note D. Roets ; JCP 2009. 114, p. 38,
note C. Madeleine ; D. 2009. 1573, note J.- F. Renucci.

1592 En application de l’art. 689-2 du C. proc. pén. ; C. pén., art. 222-1. C’est un crime qui ne relève pas des conditions
dérogatoires d’exercice de la compétence universelle régie par l’article 689-11 du Code de procédure pénale mais
des conditions générales prévues par l’article 689-2 du même code. La torture n’est pas définie par le Code pénal
mais l’est expressément par l’article 1er de la Convention de New York du 10 décembre 1984 contre la torture
(ratifiée  par  la  France  en  1985  par  la  loi  n°  85-1173  du  12  novembre  1985  autorisant  la  ratification  d’une
convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptée à New York le
10 décembre 1984, JORF du 13 novembre 1985) qui dispose qu’il s’agit de « tout acte par lequel une douleur ou
des  souffrances  aiguës,  physiques  ou  mentales,  sont  intentionnellement  infligées  à  une  personne  aux  fins
notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle
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crimes de détention, transfert, utilisation ou transport, hors du territoire de la République, de matière

nucléaires1593 ;  des  infractions  en  lien  avec  le  terrorisme1594 ;  des  crimes  de  « détournement

d’aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport, ainsi que d’une plate-forme fixe située sur

le plateau continental1595 » également lorsque ledit crime est commis en bande organisée1596 mais

aussi de certaines infractions1597 qui compromettent ou sont de nature à compromettre « la sécurité

de la  navigation maritime ou d'une  plate-forme fixe située sur  le  plateau continental1598 »  ainsi

qu’aux infractions  qui  leur  sont  connexes,  aux association  de  malfaiteurs  y  afférant  et  le  délit

d’entrave à la saisine de la Justice1599 ; des infractions qui concernent un aéronef non immatriculé en

France ou à son détournement, les actes de violences1600 à l’encontre des passagers et des équipages

ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle ou
d'intimider  ou  de  faire  pression  sur  une  tierce  personne,  ou  pour  tout  autre  motif  fondé  sur  une  forme  de
discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la
fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement
exprès  ou  tacite.  Ce terme ne  s'étend  pas  à  la  douleur  ou aux souffrances  résultant  uniquement  de sanctions
légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ». La qualité de l’auteur des faits est un des éléments
constitutifs de l’infraction. Il doit s’agir « d’un agent de la fonction publique ou  toute autre personne agissant à
titre officiel ». Cette dernière notion peu poser des difficultés d’interprétation dès lors qu’aucune définition légale
n’en est donnée. La Cour de cassation a pour la première fois apporté une précision quant à cette notion dans son
arrêt d’assemblée plénière du 12 mai 2023 (Cass. Ass. Plén. 12 mai 2023, n° 22-82.468) où elle a considéré que «  la
notion de personne ayant agi à titre officiel [...] doit être comprise comme visant également une personne agissant
pour le compte ou au nom d'une entité non gouvernementale, lorsque celle-ci occupe un territoire et exerce une
autorité quasi gouvernementale sur ce territoire » (V. en ce sens : DESESSARD L., « Art. 113-1 à 113-12 - Fasc. 20
:  Application  de  la  loi  pénale  dans  l'espace.  –  Infractions  commises  hors  du  territoire  de  la  République »,
JurisClasseur Pénal, 17 mai 2023, p. 97.). La Cour de cassation fait ici une interprétation large de la notion et pour
ce faire elle s’appuie sur la jurisprudence internationale qui adopte, de manière constante, la même interprétation.
Ainsi par exemple, le Comité des Nations Unies contre la torture a précisé dans une décision rendue en date du 25
mai 1999 (CAT, aff. Elmi c. Australie, 25 mai 1999, Doc. ONU CAT/C/22/D/120/1998, par. 6.5.) que dans le cadre
de circonstances exceptionnelles (la décision Elmi c. Australie a été rendue dans des circonstances exceptionnelles
dues à l’absence de gouvernement central en Somalie et à la mise en place d’un acteur non-étatique et d’institutions
quasi-gouvernementales) ladite notion « pouvait inclure les autorités  de facto, y compris les groupes rebelles et
insurgés qui « exercent certains pouvoirs qui sont comparables à ceux qu’exerce normalement un gouvernement
légitime ». La position du TPIY et de la Cour suprême du Royaume-Uni s’inscrit dans la même perspective, chacun
adoptant une interprétation tout aussi large dans des décisions respectivement rendues en date des 22 février 2001
(TPIY, aff. Le Procureur c. D. Kunarac, R. Kovac et Z. Vukovic, Chambre de première instance, 22 février 2001, n°
IT-96-23-T&IT-96-23/1-T, par. 496 et Chambre d’appel, 12 juin 2002, n° IT-96-23-T&IT-96-23/1-A, par. 147 et
148.) et 13 novembre 2019 (UK Supreme Court, Judgement R v. Reeves Taylor v. Crown Prosecution Service, 13
November 2019, UKSC 51.).

1593 En application de l’art. 689-4 du C. proc. pén..
1594 Les crimes et délits d’acte terroriste et d’association terroriste prévus aux articles 421-1, 421-2 et 421-2-1 du Code

pénal  ainsi que les infractions de financement d’actes de terrorisme prévues aux articles 421-2-2 et 421-2-3 du
Code pénal.

1595 En application de l’art. 689-5 du C. proc. pén. ; C. pén., art. 224-6, al. 1er.
1596 Ibid. ; C. pén., art. 224-7, al. 1er.
1597 C. pén., art. 224-8 ; C. des transports, art. L.5242-23 ; C. pén., arts.  221-1 à 221-5-5, arts. 222-1 à 222-6-4, arts.

222-7 à 222-16-3, arts. 322-1 à 322-18, arts. 222-17 à 222-18-3, arts. 311-1 à 324-9 et arts. 421-1 à 421-7  ; C. de la
défense, arts L.1333-9 à L.1333-13-11, arts. L.2341-3 à L.2341-7, arts. L.2342-57 à L.2342-81 et arts. L.2353-4 à
L.2353-14.

1598 C. proc. pén., art. 689-5, 2°.
1599 C. pén., art. 434-6.
1600 C. pén., arts. 222-7 et s.
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de tels engins ; de certaines infractions1601 portant atteinte ou de nature à porter atteinte à la sécurité

d’un  aérodrome  affecté  à  l’aviation  civile  internationale  ou  commises  à  l’encontre  de  leurs

services ;  des  infractions  de  corruption  portant  atteinte  à  l’administration  publique  des

Communautés  européennes  et  des  États  membres  de  l’Union  européenne1602 ainsi  que  des

infractions  portant  atteinte  aux  intérêts  financiers  de  l’Union  européenne1603 ;  du  crime  de

1601 C. pén., arts. 221-1 à 221-5-5, arts. 222-1 à 222-6-4, arts. 222-9 à 222-11, arts. 322-1 à 322-18  ; C. de l’aviation
civile, arts. L.282-1, al. 4, 3° et L.282-1, al. 6, 5°.

1602 C. pén., arts. 435-1, 435-3, 435-7 et 435-9.
1603 C. pén., arts. 432-11, 433-1 et 314-1 à 314-13. 
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disparition forcée1604, des génocides1605, des autres crimes contre l’humanité1606, des crimes et délits

de guerre1607 ainsi que des atteintes aux biens culturels lors des conflits armés1608.

L’ensemble  des  infractions  visées  par  le  régime  de  droit  commun  et  les  régimes  dérogatoires

d’exercice de la compétence extraterritoriale spécifique, par les juridictions pénales françaises, ont

leur assise en droit interne. Toutes les conditions semblent donc être remplies pour que le parquet

puisse en faire application et poursuive ainsi efficacement ces infractions supranationales. Mais en

1604 En application de l’art. 689-13 du C. proc. pén. ; C. pén., arts. 212-1, 9° et 221-12. Le crime de disparition forcée
est, au même titre que la torture et les traitements inhumains et dégradants, une infraction relevant des conditions de
droit commun régies par l’article 689-1 du C. proc. pén.. L’infraction est définie non seulement par l’article 2 de la
Convention de New York pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées du 20 décembre
2006 qui dispose qu’il s’agit de « l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre forme de privation de liberté
par des agents de l'État ou par des personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec l'autorisation, l'appui ou
l'acquiescement de l'État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort
réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi  » mais également
par  l’article 7,  par.  2,  j)  du Statut de Rome qui dispose qu’il  s’agit « des cas où des personnes sont arrêtées,
détenues ou enlevées par un État ou une organisation politique ou avec l'autorisation, l'appui ou l'assentiment de cet
État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces personnes sont privées de liberté ou de révéler le
sort qui leur est réservé ou l'endroit où elles se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la protection de la loi
pendant une  période  prolongée ».  Les deux définitions étant  similaires.  Il  s’agit  d’un crime contre  l’humanité
(Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée à New
York, le 20 décembre 2006, art. 5 ; C. pén., art. 212-1, 9°) qui a été inséré dans le Code pénal par la loi du 5 août
2013 (L. n° 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions d'adaptation dans le domaine de la justice en
application du droit de l'Union européenne et des engagements internationaux de la France, JORF du 6 août 2013) à
l’article 221-12 qui le définit comme « l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre forme de privation de
liberté d'une personne, dans des conditions la soustrayant à la protection de la loi, par un ou plusieurs agents de
l’État ou par une personne ou un groupe de personnes agissant avec l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement des
autorités  de  l’État,  lorsque  ces  agissements  sont  suivis  de  sa  disparition  et  accompagnés  soit  du  déni  de  la
reconnaissance de la privation de liberté, soit de la dissimulation du sort qui lui a été réservé ou de l'endroit où elle
se trouve ». Cette définition se distingue des précédentes en ce qu’elle ne vise pas une pluralité de personne mais
« une personne ou un groupe de personne ». Ces différences d’incrimination ne sont pas sans rappeler les exigences
imposées par la condition de double incrimination prévue par l’article 689-11 du C. proc. pén. notamment pour la
poursuite des crimes contre l’humanité. Or, pourtant considéré comme crime contre l’humanité, il s’agit en réalité
d’un  « autre  »  (C.  pén.,  Livre  II,  Titre  1,  Sous-titre  1,  chapitre  2 :  il  est  intitulé  « Des  autres  crimes  contre
l’humanité ») de ces crimes. Les conditions de l’article 689-11 du C. proc. pén. ne lui sont donc pas appliquées, ce
qui  « a  pour  effet  indirect  d'introduire,  fort  malencontreusement,  une  hiérarchie  au  sein  des  crimes  contre
l’humanité» (V. en ce sens : BRACH-THIEL D., « Et une compétence universelle de plus… », AJ pénal 2013, p.
520.) : les autres relevant des conditions de droit commun et les plus graves bénéficiant de conditions spécifiques
d’exercice propres au régime dérogatoire prévu par l’article 689-11 du C. proc. pén..

1605 En application des arts. 689 s. du C. proc. pén. lorsqu’ils relèvent de la compétence des TPIR et TPIY et 689-11 du
C. proc. pén. lorsqu’ils relèvent de la compétence de la CPI. Le génocide est défini par les articles 211-1 à 211-2 du
C. pén..  C’est  un des crimes les plus graves relevant de la compétence de la  CPI. Il  doit d’être  commis « en
exécution d’un plan concerté » (C. pén., art. 211-1, al. 1er.). Cet élément appelle à une remarque : la définition
prévue par le Code pénal diffère sur ce point de celle prévue par le droit international. L’article 2 du Statut du TPIR
définit le génocide comme « un [...] des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un
groupe national,  ethnique,  racial  ou  religieux,  comme tel  :  meurtre  de  membres du  groupe ;  atteinte  grave  à
l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ;  soumission intentionnelle du groupe à des conditions
d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle ; mesures visant à entraver les naissances au
sein du groupe ; transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe ». Or, dans cette définition, il n’y a aucune
référence à l’exigence que ces actes soient commis « en exécution d’un plan concerté » tel que prévu par l’article
211-1 du C. pén.. Même chose pour ce qui est de la définition respectivement donnée par les Statut du TPIY et
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pratique, ce n’est  que très rarement le cas et lorsque pareille répression est  finalement mise en

œuvre et qu’elle donne lieu à condamnation, ce n’est en général pas à l’initiative du parquet.

Statut de Rome dont les articles 4 et 6 reprennent chacun avec exactitude la définition énoncée par le Statut du
TPIR.  En  réalité,  cet  élément  trouve  son  origine  historique  dans  l’art  6,  c)  du  Statut  du  Tribunal  militaire
international (TMI) de Nuremberg (Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg du 8 août 1945). La
notion a ensuite été reprise par la jurisprudence de la Cour de cassation qui en fait un «  élément essentiel de cette
qualification » (Cass. crim., 3 juin 1988, n° 87-84.240,  Barbie,  Bull. crim. n° 246, p. 637.). Puis, le législateur
français a fait le choix de l’intégrer comme élément matériel au crime de génocide, l’explicitant comme « l’idée que
le génocide a un caractère planifié, organisé et systématique […] et vise à la destruction totale ou partielle d’un
groupe  »  (Journal  officiel  de  l’Ass.  N.,  Compte-rendu du  2  décembre  1991,  p.  6996)  permettant  ainsi  de  le
« distinguer du plan concerté des autres crimes contre l’humanité » (Ibid.) C’est cette finalité qui le sépare du plan
concerté des crimes contre l’humanité. 

1606 Ibid ; C. pén., art. 212-1. Historiquement les crimes contre l’humanité ne constituaient pas une infraction autonome.
Ils étaient « réprimés comme des crimes de guerre» (HERZOG J.-B., « Les principes juridiques de la répression des
crimes de guerre », Rev. pén. Suisse 1946, p. 277, spéc. p. 302 et 303.) mais ont fini par s’émanciper de ces derniers
par la loi du 26 décembre 1964 (L. n° 64-1326 du 26 décembre 1964, tendant à constater l'imprescriptibilité des
crimes contre l’humanité, JO 29 décembre 1964, p. 11788.) devenant ainsi des crimes à part entière (l’autonomie
des crimes contre l’humanité a ensuite été consacrée par la Cour de cassation dans deux arrêts  : l’arrêt Touvier
rendu en date du 6 février 1975 (Cass. crim., 6 février 1975, Touvier, n° 74-91.949, Bull. crim., n° 42 ; D. 1975, Jur.
386 note P. Coste-Floret) où elle conclue à la distinction des éléments constitutifs des crimes contre l’humanité et
de ceux des crimes de guerre puis cette solution a été confirmée dans l’arrêt Barbie du 26 janvier 1984 (Cass. crim.,
26 janvier 1984, Barbie, n° 83-94.425, Bull. crim., n° 34). Le Code pénal les définit à l’article 212-1. Cet article
s’inspire – comme pour l’incrimination de génocide - de l’art 6, c) du Statut du TMI de Nuremberg (Statut du
Tribunal militaire international de Nuremberg du 8 août 1945, op. cit., p. 22.) en ce qu’il exige également comme
condition à sa répression : « l’existence d’un plan concerté », s’éloignant ainsi de la définition donnée par l’article 7
du Statut  de Rome. Mais contrairement à la  répression du génocide, le plan concerté  en question ne doit  pas
nécessairement émaner d’autorités étatiques ni avoir pour finalité de détruire le groupe qui en est victime. Or, cette
condition préalable est de nature à poser des difficultés pratiques dès lors que « même si un tel plan existe, il serait
particulièrement difficile d'en apporter la preuve » (BAROUDY J., « La compétence universelle en mutation... »,
RSC 2011, p. 228.). Pour ce qui est de l’exigence d’une attaque généralisée ou systématique, elle est conforme au
droit international en ce qu’elle figurait déjà à l’article 3 du Statut du TPIR et à l’article 7 du Statut de Rome. Mais
une autre différence est à noter en ce que le Code pénal – contrairement à l’article 7, par. 1, j) du Statut de Rome -
ne fait pas référence au « crime d’apartheid » en tant que crime contre l’humanité. Dépassée ce détail, le législateur
français a essayer – et réussi – de se rapprocher au mieux de la définition de ce crime telle qu’énoncée par ledit
Statut.

1607 En application de l’art. 689-11 du C. proc. pén. ; C. pén., arts. 461-1 à 461-31. Historiquement, la répression de ces
infractions a fait l’objet de nombreux débat dès le XIXe siècle et pendant la Première Guerre mondiale. La doctrine
de l’époque (v. en ce sens : RENAULT L., « De l’application du droit pénal aux faits de guerre », JDI 1915, p. 313,
Rev. pénit.  1915, p. 406 ;  RGDIP 1918, p. 5 et GARRAUD R.,  « De l’application du droit pénal aux faits de
guerre », Rev. pénit. 1916, p. 20.) - inspirée des travaux d’Achille Morin (MORIN A., Les lois relatives à la guerre
selon le droit des gens modernes, le droit public et les droit pénal des pays civilisés , Cosse, Marchal et Billard,
1872, t. II, spéc. p. 456 s.), Conseiller à la Cour de cassation dès 1872 - avait conclu que les crimes de guerre ne
constituaient pas une infraction autonome et n’étaient donc pas à distinguer des crimes contre l’humanité. C’était
des infractions de droit commun (v. en ce sens : REBUT D., op. cit., p. 25, n° 987) ayant « vocation à relever du
droit pénal quand ils ne présentent pas les caractères les faisant relever du droit international » ( Ibid., note 976, p.
624.).  En  effet,  selon  cette  analyse  mise  ensuite  en  œuvre  dans  l’ordonnance  du  28  août  1944 relative  à  la
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2. Une compétence en pratique rarement mise en œuvre

303. Les chiffres. Les juridictions nationales françaises ont condamné au total à quatre reprises1609

les auteurs de crimes en application de cette compétence extraterritoriale spécifique. Deux1610 pour

des actes de torture sur le fondement de l’article 689-2 du Code de procédure pénale, un pour faits

de génocide et complicité de crime contre l’humanité1611 et un seul1612 sur le fondement de l’article

689-11 du Code de procédure pénale pour complicité de crimes contre l’humanité. Les responsables

répression des crimes de guerre (ordonnance du 28 août 1944 relative à la répression des crimes de guerre, JO 1944
n° 22 du 15 novembre 1944, p. 384.) - dont la Cour de cassation (Cass. crim., 24 juillet 1946, Bull. crim.  n° 170.)
en fait exacte application - le droit international (sont visées ici les lois et coutumes de guerre) était considéré
comme un simple fait justificatif d’un crime de droit commun fondant les poursuites. Jusqu’en 1948, le parquet
avait  pour obligation de  rapporter  la  preuve d’une  faute  individuelle  imputable  à  chacun des  membres d’une
compagnie militaire s’il voulait intenter des poursuites sur le fondement de cette incrimination. Puis la loi du 15
septembre 1948 (L. n° 88-1416 du 15 septembre 1948 modifiant et complétant  l'ordonnance du 28 août 1944
relative à la répression des crimes de guerre) est venu remédier à cette situation en instaurant une responsabilité
collective reposant sur une présomption de culpabilité – laissée à l’appréciation souveraine des juges - pour les
membres du groupe, à charge pour eux de rapporter la preuve d’une « incorporation forcée » (Cass. crim., 3 juin
1950, D. 1950, Jur. 521, rapport Pépy, note H. Donnedieu de Vabres ; Cass. crim., 3 août 1950, D. 1950, Jur. 701,
note H. Donnedieu de Vabres, S. 1.65, 1950, rapport M. Patin, note L. Ducom.) ou de « l’absence de participation
individuelle au crime poursuivi » (Ibid.). Après l’abrogation de cette loi (L. n° 53-32 du 31 janvier 1953, JORF, 31
janvier 1953) la répression des crimes de guerre s’est ensuite faite en application des dispositions du Code de
Justice militaire (le Code de Justice militaire a été institué par la Loi n° 65-542 du 8 juillet 1965, portant institution
d’un Code de la Justice militaire à compter du 1er janvier 1966, JORF 9 juillet 1965 ; puis réformé par l’ordonnance
n° 2006-637 du 1 juin 2006 portant refonte du code de justice militaire) avant d’être insérée dans le Code pénal.
C’est la loi du 9 août 2010 (L. n° 2010-930 du 9 août 2010, op. cit., p.6.) qui a créé un nouveau Livre IV au Code
pénal réprimant ensemble les crimes et délits de guerre pour se conformer au droit international, ce dernier ne
faisant  aucune  distinction  entre  ces  deux infractions  pourtant  de  différents  degrés  de  gravité  (v.  en  ce  sens  :
MARIANI T., Ass. N., Rapport fait au nom de la Commission des lois constitutionnelles de la législation et de
l’administration générale de la République, sur le projet de loi adopté par le Sénat  n° 951, portant adaptation du
droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale, 19 mai 2010.). Le législateur a ainsi entendu donner aux
deux infractions la même importance considérant les délits de guerre parmi les infractions les plus graves au même
titre que les crimes de guerre. En cela, la législation interne dénote du Statut de Rome, ce dernier ne visant que les
crimes de guerre et n’opérant aucune distinction sémantique entre ces deux types d’infractions (cette absence de
distinction dans le Statut de Rome s’inscrit dans la logique du droit international de ne pas distinguer les faits
commis en temps de guerre selon leur degré de gravité. V. en ce sens MARIANI T., Ass. N., op. cit.). L’article 461-
1 du C. pén. quant à lui en donne une définition générale et les articles suivants détaillent les différentes infractions
entrant dans cette qualification. De manière globale la définition des crimes et délits de guerre prévue par le Code
pénal semble correspondre à l’infraction visée par le Statut de Rome et relevant de la compétence de la CPI.

1608 En application de l’art. 689-14 du C. proc. pén. ;  Il  n’y pas d’incrimination spécifique aux atteintes aux biens
culturels en cas de conflit armé dans le Code pénal mais ce dernier (C. pén., art. 311-4-2, art. 322-3-1, arts. 461-16
et 462-1 combinés, art. 322-3-2) ainsi que le Code du patrimoine (C. du patrimoine, arts. L. 111-9 et L. 114-1)
disposent déjà de plusieurs incriminations relatives aux atteintes aux biens culturels, le Code pénal prévoyant en sus
le cas du cadre militaire (C. pén., art. 461-13).

1609 Cour d’assises du département du Gard, aff. Ely Ould Dah, Arrêt de condamnation, n° 70/05, 1er Juillet 2005, ; Cour
d’assises de Meurthe et Moselle siégeant en appel, aff. Khaled Ben Saïd, Arrêt criminel par défaut, n° 73/2010, 24
septembre 2010 ;  Cour  d’assises  de  la  Seine-Saint-Denis  statuant  en  appel,  aff.  Simbikangwa,  Arrêt  de
condamnation,  n°  CA 51/2016,  3  décembre  2016  et  Cour  d’assises  de  Paris,  aff.  Kunti  Kamara,  Arrêt  de
condamnation, 2 novembre 2022.

1610 Il s’agit de Ely Ould Dah et de Khaled Ben Saïd.
1611 Il s’agit de Pascal Simbikangwa.
1612 Cour d’assises de Paris, aff. Kunti Kamara, Arrêt de condamnation, 2 novembre 2022.
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ont alors respectivement été condamnés à des peines de dix ans1613, douze ans1614, vingt-cinq ans1615

de réclusion criminelle et à la réclusion criminelle à perpétuité1616.

Jusqu’en 2022, une seule affaire avait  été jugée pour un crime qui aurait  pu relever du champ

matériel de la compétence de la CPI en ce qu’il s’agissait de faits de génocide et de complicité de

génocide  mais  les  faits  avaient  été  commis  au  Rwanda  ce  qui  excluait  sa  répression  de  la

compétence de la CPI. Le responsable avait alors été condamné à une peine de vingt-cinq ans de

réclusion criminelle1617 mais non pas sur le fondement de l’article 689-11 du Code de procédure

pénale mais sur celui de l’article 689-2 du même code.

La condamnation de Kunti Kamara est donc la première en France pour un crime relevant de la

compétence de la CPI et en application des dispositions de l’article 689-11 du Code de procédure

pénale. 

Au vu du peu de condamnation, on constate que cette compétence est rarement mise en œuvre. Cela

peut s’expliquer par la complexité du contentieux mais aussi et surtout par les conditions restrictives

imposées par le législateur français qui rendent son exercice difficile.

304. L’inertie  du  parquet  pour  initier  les  poursuites.  En  outre,  à  regarder  de  plus  près  la

procédure dans chacune de ces affaires qui ont été jugées par les juridictions nationales françaises,

ce n’est pas le parquet qui a initié de lui-même les poursuites. 

Ainsi, dans l’affaire Ely Ould Dah1618, c’est la Fédération internationale des ligues des droits de

l’Homme (FIDH) et la Ligue française des droits de l’Homme (LDH) qui ont porté plainte à son

encontre le 4 juin 1999 auprès du Procureur de la République du Tribunal de grande instance de

Montpellier qui, ensuite, a rendu un réquisitoire introductif aux fins d’informer. Il ne s’est pas lui-

même saisi des faits. 

Dans l’affaire Khaled Ben Saïd, c’est la victime qui a porté plainte en 2001 à son encontre auprès

du parquet de Paris et la FIDH et la LDH se sont constituées parties civiles. Le parquet de Paris

1613 Ely Ould Dah, ancien Capitaine de l’armée Mauritanienne. 
1614 Khaled Ben Saïd, ancien Vice-consul au Consulat de Tunisie à Strasbourg.
1615 Cour d’assises de la Seine-Saint-Denis statuant en appel, aff. Simbikangwa, Arrêt de condamnation, n° CA 51/2016,

3 décembre 2016.
1616 Kunti Kamara, ex chef Libérien du groupe rebelle l’Ulimo.
1617 Cour d’assises de la Seine-Saint-Denis,  aff. Simbikangwa, op. cit., p. 25 ; V.  aussi : GIUDICELLI A., « Droit pénal

international », RSC 2020/2, n° 2, pp. 443 à 466 ; Cass. crim. 24 mai 2018, n° 16- 87.622, AJ pénal 2018, p. 418,
obs. J. Frinchaboy.

1618 FIDH,  Plainte  à  l’encontre  de  Ely  Ould  Dah,  4  juin  1999,  Disponible  sur :
http://fidh.org/IMG/pdf/plainte_elyoulddah_1999.pdf [consulté le 5 mai 2023]. 
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ayant été dessaisi au profit du parquet de Strasbourg territorialement compétent, c’est ce dernier qui

a rendu un réquisitoire introductif aux fins d’informer à son encontre le 16 janvier 2002.

Pour ce qui est des affaires  Pascal Simbikangwa, et  Kunti Kamara ce sont des organisations non

gouvernementales (ONG) qui sont à l’origine des poursuites. Dans l’affaire  Pascal Simbikangwa

c’est l’ONG  Collectif des parties civiles pour le Rwanda qui a déposé plainte à son encontre à

Mayotte. La FIDH et la LDH se sont ensuite joint à la procédure en se constituant parties civiles. Le

parquet de Mayotte avait alors ouvert une information judiciaire à son encontre en 2009.

Dans  l’affaire  Kunti  Kamara c’est  l’ONG Suisse  Civitas  Maxima  qui  a  déposé  plainte  à  son

encontre en juillet 2018. Le parquet de Paris a alors une ouvert une enquête et en 2020 a rendu un

réquisitoire aux fins d’informer à son encontre.

On peut donc dire que systématiquement dans chacune des affaires que les juridictions nationales

ont eu à juger en application de la compétence extraterritoriale spécifique de la France à l’égard des

crimes internationaux les plus graves, le procureur n’a jamais initié de lui-même les poursuites, ce

sont soit la victime directement soit des acteurs de la société civile – les associations et les ONG –

qui  déposent  plainte  pour  qu’il  ait  à  en  connaître.  Le  procureur  se  contente  de  jauger  de

l’opportunité des poursuites conformément au pouvoir qui lui est confié au titre de l’article 40-1 du

Code de procédure pénale. Précision faite que dans l’affaire Kunti Kamara, les choses sont un peu

différentes puisque qu’il a été condamné sur le fondement de l’article 689-11 du Code de procédure

pénale qui exige une requête du Ministère public1619 au déclenchement des poursuites. Le procureur

ne s’est donc pas contenté d’agir suite à la plainte de l’ONG.

Certes, les condamnations sont peu nombreuses mais ce contentieux a pris de l’ampleur au fil des

années de sorte que le rôle du parquet s’est peu a peu spécialisé pour aboutir à un regroupement des

compétences en la matière au sein du PNAT. Au delà de cette spécialisation, son rôle a évolué pour

prendre de l’ampleur puisque une partie de ce contentieux - les régimes dérogatoires visant les

crimes relevant de la compétence de la CPI et les atteintes aux biens culturels en cas de conflit armé

- lui a été exclusivement confié1620. 

1619 V. infra, section II, pp. 38-67.
1620 Ibid.
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PARAGRAPHE II. LA CENTRALISATION DES COMPÉTENCES AU PNAT

305. Sur le modèle du PNF. C’est la loi du 23 mars 20191621 qui a créé le PNAT. À l’origine, le

législateur Français  s’est  inspiré  du parquet  national financier  (PNF) instauré en 20131622 qui  a

compétence  sur  l’ensemble  du  territoire  national  pour  traiter  des  infractions  économiques  et

financières les plus graves1623.  Fort  des résultats  probants de ce parquet spécialisé dans la lutte

contre la délinquance économique et financière à traiter rapidement et efficacement les affaires les

plus complexes qui lui sont confiées, c’est sur le même modèle que le législateur a voulu également

centraliser les compétences en matière de terrorisme.

306. Une création discutée. La création du PNAT a fait l’objet de nombreux débats dont l’essentiel

reconnaissaient  la  complexité  et  l’ampleur  du  contentieux  mais  arguaient  de  l’inutilité  de  sa

centralisation au sein d’un même parquet1624, le Conseil d’État1625 et le Sénat n’étant pas favorables à

ce projet. La création du PNAT a fini par être adoptée : cela fait donc quatre ans que ce parquet

spécialisé  existe.  Certes  il  a  en  charge  le  contentieux  antiterroriste,  mais  lui  a  également  été

attribuée la compétence de traiter des affaires portant sur les crimes internationaux les plus graves.

Cette attribution de compétence est récente (A) : il convient donc de s’intéresser à sa nature (B).

A. UNE ATTRIBUTION RÉCENTE DE COMPÉTENCE

307. Une attribution progressive. L’attribution des poursuites des crimes internationaux les plus

graves au PNAT s’est faite en plusieurs étapes. Le contentieux initialement géré par le parquet de

Paris  a  ensuite  été  centralisé  au  sein  d’une  section  entièrement  spécialisée  avant  d’être

définitivement confiée à ce parquet spécialisé passant ainsi du parquet de Paris au PNAT (1) dont il

convient d’étudier le rôle (2). Cela a ainsi permis de décharger le parquet de Paris, puis sa section

spécialisée de ce contentieux, et de lui allouer des moyens humains et financiers plus adaptés.

1621 L. n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme de la justice, JORF n° 0071 du 24
mars 2019.

1622 L. n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique
et financière, JORF n° 0284 du 7 décembre 2013.

1623 Atteintes aux finances publiques les plus complexes, atteintes à la probité, atteintes au fonctionnement des marchés
financiers, atteintes au libre jeu de la concurrence. 

1624 DUFOUR O., « Polémique autour du parquet national antiterroriste », Gaz. Pal. n° 2, 16 janvier 2018, p. 10.
1625 CE, Ass. G., Avis sur un projet de loi de programmation pour la justice 2018-2022, 12 avril 2018, p. 94.
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1. Du parquet de Paris au PNAT

308. Le  parquet  de  Paris. Au  départ,  l’exercice  des  poursuites  au  titre  de  la compétence

extraterritoriale spécifique Française à l’égard des infractions supranationales les plus graves ne

relevait pas de la compétence du parquet national anti-terroriste (PNAT) mais du parquet de Paris

lui-même  qui  avait  la  charge  d’enquêter  et  de  poursuivre  sur  les  crimes  relevant  du  champ

d’application  ratione materiae de ce chef de compétence1626. Ainsi par exemple, à l’occasion des

débats législatifs portant sur le projet de création d’un pôle spécialisé au sein du parquet de Paris

qui aurait en charge de traiter exclusivement de ce contentieux, ce dernier avait fait état du nombre

de dossiers qu’il avait à traiter en ce qui concerne la commission des crimes les plus graves  et il

dénombrait « 18 dossiers relatifs à des crimes contre l’humanité commis au Rwanda […] confiés

directement  à  la  justice  française  par  le  TPIR1627 ».  Mais  des  difficultés  sont  apparues  quant  à

l’ampleur du contentieux à traiter puisque le parquet devait traiter ces dossiers en plus des affaires

courante de droit commun. Aucune décharge de service ne lui était accordée au titre de ces dossiers.

Il  lui  apparaissait  donc  « indispensable  qu’une  équipe  de  magistrats  puisse,  dans  le  cadre  du

nouveau pôle, se consacrer exclusivement à ce type d’affaires1628 ».

L’idée  de  centraliser  le  contentieux  au  sein  d’un même pôle  entièrement  spécialisé  s’est  donc

concrétisée.

309. Un pôle judiciaire spécialisé. Un pôle judiciaire spécialisé pour les crimes contre l’humanité

et les crimes et délits de guerre1629 a alors été créé au sein du Tribunal de grande instance (TGI) de

Paris1630 . Exemple avait alors été pris sur le pôle spécialisé pour les actes de terrorisme déjà existant

au sein du TGI de Paris depuis 19861631. La centralisation des compétences au sein dudit pôle date

de 20121632. Cela a permis de centraliser les affaires au sein d’un même groupe de magistrats et de

1626 V. supra, pp. 15-19.
1627 DÉTRAIGNE Y.,  Rapp.  fait  au  nom de  la  commission  des  lois  constitutionnelles,  de  législation,  du  suffrage

universel, du Règlement et d’administration générale sur le projet de loi relatif à la répartition des contentieux et à
l’allègement de certaines procédures juridictionnelles, 30 mars 2011, p. 91.

1628 Ibid.
1629 À l’origine, le projet de loi voulait cantonner la compétence du pôle spécialisé à la poursuite des crimes contre

l’humanité mais elle a finalement été étendue à la suite des débats parlementaires qui en ont fait état, aux crimes et
délits de guerre ainsi qu’aux actes de torture et traitements inhumains et dégradants. 

1630 C. proc. pén., ancien art. 628-1.
1631 Le pôle spécialisé du TGI de Paris pour les affaires de terrorisme avait été créé par la loi n° 86-1020 du 9 septembre

1986 relative à la lutte contre le terrorisme, JORF n° 0210 du 1à septembre 1986.
1632 L. n°  2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à  la  répartition des  contentieux et  à  l'allègement  de  certaines

procédures juridictionnelles, JORF n° 0289 du 14 décembre 2011.
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les  spécialiser  ainsi  à  la  poursuite  de  ce  type  d’infractions  dans  la  mesure  où  elles  sont  bien

différentes des infractions de droit commun. Il s’agit d’infractions complexes qui  nécessitent des

« connaissances approfondies du contexte historique et culturel particulier dans lequel les faits ont

été commis1633 ».

La création de ce pôle spécialisé a également permis « de développer une véritable politique pénale

en  la  matière  et  d’acquérir  une certaine  visibilité  à  l'égard  des  nombreux  acteurs,  ONG,

associations, juridictions nationales des autres États européens et aussi auprès des victimes1634 ». De

cette manière, l’ensemble des acteurs de la société civile nationale et internationale bénéficie des

mêmes interlocuteurs ce qui permet aussi, au procureur, de gagner en efficacité lors de la conduite

de ses enquêtes. 

Dans cette perspective d’assurer la célérité de la Justice, la centralisation des poursuites au sein de

ce  pôle  spécialisé  permet  des  recoupements  plus  rapides  entre  les  informations  obtenues,  les

preuves matérielles rassemblées et les personnes. En effet, la poursuite de ce type d’infraction exige

le recoupement de nombreux éléments dont la plupart consistent en des témoignages, d’autant plus

qu’il convient de rappeler que le pôle spécialisé avait une compétence territoriale étendue puisque

l’ancien article 628-1 alinéa 3 du Code de procédure pénale prévoyait que « le Procureur de la

République [exerçait ses attributions] sur toute l’étendue du territoire national ». Il s’agissait donc

pour le parquet d’établir des rapprochements entre des éléments en provenance du territoire national

dans son ensemble et non pas d’une zone géographique déterminée. Mais pas seulement, puisqu’au

titre  de l’exercice de la  compétence universelle,  le parquet  de Paris  bénéficiait  également  d’un

rayonnement à l’international. En effet, comme il était entièrement dédié à la poursuite des crimes

les plus graves qui par nature touchent l’ensemble de la communauté internationale - et ce, bien que

le rôle du parquet de Paris au sein de ce pôle n’était pas exclusivement de diriger les enquêtes et les

poursuites  au  titre  de  la  compétence  universelle  mais  également  au  titre  de  la  compétence

personnelle active1635 et passive1636 - c’est bien de l’exercice des poursuites au titre du chef de la

compétence universelle qu’il tirait toute sa spécificité. La création du pôle spécialisé a alors permis
1633 DÉTRAIGNE Y.,  Rapp.  fait  au  nom de  la  commission  des  lois  constitutionnelles,  de  législation,  du  suffrage

universel, du Règlement et d’administration générale sur le projet de loi relatif à la répartition des contentieux et à
l’allègement de certaines procédures juridictionnelles, 30 mars 2011, p. 90.

1634 MINISTÈRE DE LA JUSTICE, « Crimes contre l'humanité : bilan du pôle du TGI de Paris », Interview d'Aurélia
Devos,  vice-procureur  auprès  du  Tribunal  de  grande  instance  de  Paris,  disponible  sur :
https://www.justice.gouv.fr/actualites/actualite/crimes-contre-lhumanite-bilan-du-pole-du-tgi-paris [consulté  en
ligne le 2 avril 2023].

1635 C. pén., art. 113-6.
1636 C. pén., art. 113-7.
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au parquet de coopérer plus facilement avec ses homologues au niveau européen et international

qu’il « rencontre d’ailleurs à la Haye, deux fois par an, dans le cadre du réseau européen Génocide –

Crimes  contre  l'humanité qui  est  hébergé  par  Eurojust1637 »  et  de  bénéficier  d’une  équipe

d’enquêteurs  entièrement  dédiée  qui  se  déplace  partout  dans  le  monde lorsque  les  enquêtes  le

nécessitent. 

Le contentieux ayant  pris  encore  de l’ampleur,  le  Gouvernement  émettra  ensuite la  volonté de

« mieux poursuivre ces crimes1638 ». Il décidera d’en confier les enquêtes et les poursuites au PNAT. 

310. Composition du PNAT.  C’est la loi du 23 mars 20191639 qui a créé le PNAT et lui a donné

compétence pour traiter des affaires portant sur ces crimes. Le PNAT est établi au sein du Tribunal

judiciaire de Paris. Il est composé de vingt-huit magistrats1640  avec à sa tête le Procureur national

anti-terroriste1641,  deux  procureurs  adjoints,  quatre  premiers  vice-procureurs,  un  vice-procureur

chargé du secrétariat général, douze vice-procureurs et huit substituts du procureur. Divisé en trois

pôles1642, l’un est entièrement dédié aux crimes contre l’humanité, crimes et délits de guerre. Le pôle

en charge des crimes les plus graves dénombrait en mai 2022 « quatre-vingt enquêtes préliminaires

et quatre-vingt informations judiciaires en cours […] avec, au parquet, cinq, bientôt six, magistrats

ainsi que trois assistants spécialisés1643 » puis en juin 2023 le bilan fait état de « quatre-vingt cinq

enquêtes préliminaires et soixante-dix neuf informations judiciaires [...] en cours et treize personnes

[...] mises en examen pour crimes contre l’humanité et/ou crimes de guerre1644 ».

311. Des  affaires diversifiées. Le  contentieux  a  augmenté  de  manière  exponentielle  et  s’est

diversifié  puisqu’il  ne  se  cantonne plus  aujourd’hui  aux  crimes  commis  au Rwanda ou sur  le

territoire de l’Ex-Yougoslavie. En effet, « une trentaine de pays sont concernés [...] l'Ukraine, la

Russie, la Libye, la République démocratique du Congo, la Côte d'Ivoire, le Sri Lanka, la Chine ou

1637 DEVOS A., interview, op. cit., p. 28.
1638 Ass. n., Amendement présenté par le Gouvernement, n° 1662, art. 42, 23 novembre 2018.
1639 L. n° 2019-222 du 23 mars 2019, op. cit., p. 23.
1640 Tribunal judiciaire de Paris, Audience solennelle de rentrée, 21 janvier 2022, Dépliant statistique
1641 Jean-François RICARD depuis le 27 juin 2019.
1642 Le PNAT est composé de trois pôles :  l'antiterrorisme, les crimes contre l'humanité, crimes et délits de guerre et

l'exécution peines.
1643 CHICHIZOLA J.,  « Jean-François  Ricard  :  "Il  faut  se  donner  les  moyens  de  juger  ces  crimes" »,  interview

d’Aurélie Belliot, vice-procureure et cheffe du pôle de lutte contre les crimes contre l’humanité, les crimes et délits
de guerre au sein du PNAT, Le Figaro, n° 24171, 9 mai 2022, p. 10.

1644 Cour  de  cassation,  Avis  oral  de  M.  Molins,  procureur  général,  disponible  sur:
https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/645dd86cd1cd71d0f8286679bb032495a31e065234f04dc7455983e3
[consulté en ligne le 13 août 2023]. 
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le Liberia. Et une quarantaine de dossiers pour la seule zone syro-irakienne1645 ». Cela s’explique

notamment par « l’augmentation continue des flux migratoires [qui] fait que de plus en plus des

dossiers traités par le pôle crimes contre l’humanité du PNAT concernent des personnes se trouvant

en France.  Nombre d’entre  eux,  ayant  demandé l’asile,  en sont  exclus  car  ils  sont  soupçonnés

d’avoir participé à la commission de crimes graves et sont dès lors signalés à la Justice sur la base

de l’article 1-f de la Convention de Genève de 1951 relative au Statut des réfugiés1646 ». Pour le cas

de la Russie et de l’Ukraine cela s’explique par le conflit armé qui les oppose depuis l’invasion de

l’Ukraine par la Russie le 24 février 2022. Pareil conflit est propice à la commission des crimes les

plus graves. La majorité des crimes les plus graves ont en effet historiquement toujours été commis

en temps de guerre. La dynamique pour les années à venir est donc à une augmentation continue du

nombre d’affaires attribuées à la compétence du PNAT.

Le contentieux de la répression des crimes les plus graves ayant désormais été centralisé au sein du

PNAT, qu’en est-il concrètement de son rôle ?

2. Le rôle du PNAT

312. Enquêtes et poursuites. Concrètement, en matière de poursuite des crimes les plus graves et

au titre de la compétence universelle, le PNAT dirige des enquêtes portant sur des crimes commis

hors du territoire national. 

Or,  le  PNAT n'a  pas  compétence  pour  enquêter  et  poursuivre  sur  tous  les  crimes  commis  à

l'étranger.  Il  n'est  ainsi  pas  compétent  pour  enquêter  et  poursuivre  au  titre  des  compétences

personnelles  active1647 et  passive1648 ni  au  titre  de  la  compétence  extraterritoriale  propre  aux

infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union européenne1649 qui relèvent du parquet

territorialement compétent1650. Le PNAT exerce sa compétence au titre de la compétence universelle

pour les infractions entrant dans le champ d'application de l'article 628 du Code de procédure pénale

c'est à dire « les crimes contre l'humanité et les crimes et délits de guerre, ainsi que les infractions

1645 CHICHIZOLA J., op. cit., p. 368.
1646 Cour de cassation, Avis oral de M. Molins, op. cit.
1647 C. pén., art. 113-6.
1648 C. pén., art. 113-7.
1649 C. pén., art. 113-14.
1650 C. proc. pén., art. 43.
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qui leur sont connexes1651»1652. Mais la compétence du PNAT a été étendue alors même que cela

n'était pas prévu dans le projet de loi portant sa création. Il est  aussi compétent pour enquêter et

poursuivre les crimes de torture et actes inhumains et dégradants ainsi que les crimes de disparition

forcée conformément à l'article 628-10 du Code de procédure pénale. 

Pour vérifier  que les faits  commis sont  bien constitutifs  des infractions dont il  a la charge des

poursuites et pour rassembler des éléments de preuves de la commission de ces faits , le parquet doit

travailler en étroite coopération avec ses homologues étrangers. Quand cela est rendu possible, il se

rend généralement sur place, sur le territoire de l'État où les faits ont été commis. Mais lorsque c'est

le cas, sur place, dans le respect de la souveraineté des États, ce ne sont pas les équipes du PNAT

qui  mènent  directement  les  investigations.  Ce  sont  alors  les  enquêteurs  étrangers  de  l'État  en

question qui enquêtent, les membres du PNAT étant « seulement autorisés à [les] accompagner1653 ».

Mais lorsque cela n’est pas rendu possible en raison des difficultés à mener des enquêtes dans des

pays en guerre ou dans des pays peu enclin à coopérer avec les autorités françaises, dans ce cas, le

PNAT mène ses investigations à distance. Ainsi, il peut par exemple contrôler à distance le recueil

des témoignages. Ce type d’élément ayant une importance particulière dans des affaires portant sur

la commission des crimes les plus graves puisque qu’elles constituent l’essentiel des éléments de

preuve. Mais il est établi que le succès des enquêtes et poursuites du PNAT dépend de la bonne

coopération avec les autorités étrangères sur place. Mais dans la mesure où il s’agit là de mener des

enquêtes ayant pour but la poursuite des crimes les plus graves, s’inscrivant plus largement dans un

objectif de lutte contre l’impunité de ces crimes qui touchent la communauté internationale dans son

ensemble, les procédés de coopérations mis en œuvre doivent s’en trouver facilité. Pour autant, il

serait utopique de croire qu’en pratique tous les États étrangers sont aussi impliqués que la France

dans la répression de ces crimes. Il n’est donc pas rare que les investigations se retrouvent bloquées

à l’étranger parce que les autorités en question sont peu enclines à la poursuite de ce même objectif.

1651 C. proc. pén., art. 203 définit les infractions comme connexes « soit lorsqu'elles ont été commises en même temps
par plusieurs personnes réunies, soit lorsqu'elles ont été commises par différentes personnes, même en différents
temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert formé à l'avance entre elles, soit lorsque les coupables ont
commis les unes pour se procurer  les  moyens de commettre les autres,  pour en faciliter,  pour en consommer
l'exécution ou pour en assurer l'impunité, soit lorsque des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un
crime ou d'un délit ont été, en tout ou partie, recelées ».

1652 C. proc. pén., art. 628.
1653 REBUT D., « L’ouverture d’enquêtes en France pour crimes de guerre en Ukraine : quels fondements et quelle

perspective ? »,  Le club des juristes, 7 avril 2022, Disponible sur :  https://blog.leclubdesjuristes.com/louverture-
denquetes-en-france-pour-crimes-de-guerre-en-ukraine-quels-fondements-et-perspective/ [consulté  en  ligne  le  2
avril 2023].
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Mais malgré ces obstacles, le travail à distance du PNAT peut aboutir à la tenue en France d’un

procès. 

313. Procès. Une fois son enquête terminée, les poursuites déclenchées et l’affaire étant prête à être

jugée,  le  PNAT peut  décider  d’émettre  un mandat  d’arrêt  à  l’encontre  du suspect  pour  que  ce

dernier puisse comparaître lors de son procès. Mais ce n’est en rien une obligation puisque même en

l’absence du suspect, les juridictions pénales françaises sont autorisées à les juger en leur absence,

la présence de l’accusé ne conditionnant pas la tenue du procès contrairement à la CPI1654.

Le PNAT aura ensuite à charge, durant le procès, de soutenir l’accusation.

L’attribution  du  contentieux  de  la  répression  des  crimes  les  plus  graves  au  PNAT  est  donc

relativement récente mais n’en demeure pas moins dense. Mais là où on aurait pu croire que pareil

contentieux relève de sa compétence exclusive, il n’en est rien. 

B. LA NATURE DE LA COMPÉTENCE

La répression des crimes  internationaux les plus graves a certes été centralisée au sein du PNAT

mais  il  ne  dispose  pas  d’une  compétence  exclusive  en  la  matière.  Il  s’agit  d’une  compétence

concurrente et prioritaire (1) sujette à débats (2).

1. Une compétence concurrente et prioritaire

314. Une  compétence  concurrente.  L’article  628-1  du  Code  de  procédure  pénale  énonce  que

« pour  la  poursuite  [...]  des  infractions  entrant  dans  le  champ d'application  de  l'article  628,  le

procureur de la République antiterroriste […] exerce une compétence concurrente à celle qui résulte

de l'application des articles 43 ». 

En effet, en matière de poursuites des crimes contre l’humanité, crimes et délits de guerre, torture et

traitements  inhumains,  cruels  et  dégradants  et  crimes  de  disparitions  forcées,  compétence  est

donnée au PNAT mais pas de manière exclusive puisque l’intention du législateur était non pas de

priver les juridictions nationales de leur compétence territorialement attribuée mais de  permettre

une  compétence  supplémentaire.  Ces crimes  internationaux peuvent  donc  être  poursuivis  par

1654 Statut de Rome, art. 63, par. 1.
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d’autres parquets à savoir le parquet territorialement compétent « du lieu de l’infraction, celui de la

résidence  de  l'une  des  personnes  soupçonnées  d'avoir  participé  à  l'infraction,  celui  du  lieu

d'arrestation d'une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée pour une autre

cause  et  celui  du  lieu  de  détention  d'une  de  ces  personnes,  même lorsque  cette  détention  est

effectuée pour une autre cause1655 ». 

315. Dépaysement  des  affaires. Le  même  article  prévoit  également  que  si  les  personnes

soupçonnées d’avoir  commis lesdits  crimes ou que les personnes  qui  en sont  victimes ont  une

qualité particulière  tenant à leur fonction en lien avec le domaine judiciaire à savoir « magistrat,

avocat, officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de

la  police  nationale,  des  douanes  ou  de  l'administration  pénitentiaire  ou  toute  autre  personne

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public qui est habituellement,

de  par  ses  fonctions  ou  sa  mission,  en  relation  avec  les  magistrats  ou  fonctionnaires  de  la

juridiction »,  le procureur général peut  alors décider seul  et  sur proposition du procureur de la

République, de dépayser les poursuites en ordonnant qu’elles soient non pas exercées par le PNAT

ni par le parquet normalement territorialement compétent mais par celui du tribunal judiciaire le

plus proche du ressort  de la cour d'appel.  Même chose si  le suspect est  en relation « avec des

magistrats ou fonctionnaires de la cour d'appel, le procureur général peut transmettre la procédure

au procureur général près la cour d'appel la plus proche, afin que celui-ci la transmette au procureur

de la République auprès du tribunal judiciaire le plus proche ». Cela peut s’expliquer par le souci de

ne pas déroger au principe d’impartialité.

316. Les raisons. Le choix de cette compétence concurrente et non pas exclusive a été expliqué par

les  parlementaires  lors  du  débat  du  projet  de  loi  relatif  à  la  répartition  des  contentieux  et  à

l’allègement de certaines procédures juridictionnelles au Sénat, en se fondant sur le rapport de la

commission sur la répartition des contentieux, au terme duquel il « semble nécessaire de maintenir

un lien entre le lieu de commission des faits et le lieu de leur jugement » dès lors que les faits sont

d’une importance telle qu’il est essentiel qu’ils soient jugés dans le ressort de leur commission et

prend exemple  de  procès  historiques  comme ceux de  Klaus  Barbie  et  de Maurice  Papon pour

1655 C. proc. pén., art. 43.

 372



Chapitre II. Un pouvoir d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves

lesquels  « une  compétence  exclusive  aurait  empêché  […]  qu’il  se  tienne  à  Lyon  et  […]  à

Bordeaux1656 ».

317. Comparaison avec l’Allemagne. Cette compétence non exclusive attribuée au PNAT diffère

totalement du modèle allemand où le procureur fédéral allemand a l’obligation d’intervenir pour

engager les  poursuites  des  crimes  les  plus  graves  lorsqu’il  existe  un  lien  entre l’affaire  et

l’Allemagne et ce quand bien même le suspect ne se trouverait plus sur le territoire allemand. Le

procureur fédéral allemand exerce ses compétences selon le principe de légalité des poursuites et

non de l’opportunité des poursuites comme son homologue français. C’est une disposition prévue

par le Code des crimes contre le droit international1657 puisque le législateur allemand a crée un code

qui est entièrement consacré à la répression des crimes internationaux. Une seule disposition vient

tempérer ce pouvoir exclusif  et  contraignant  du procureur fédéral  allemand :  « il  doit  s'abstenir

d'ouvrir l'enquête lorsque la présence du suspect n'est pas certaine et ne peut être anticipée1658 ».

Force est de constater que l’Allemagne est allée beaucoup plus loin que la France dans son objectif

de lutte contre les crimes les plus graves d’autant plus que le  Völkerstrafgesetzbuch, ne prévoit

aucun critère de rattachement nécessaire1659 ni de critères restrictifs à l’exercice de la compétence

universelle par le parquet fédéral pour les poursuites des crimes les plus graves1660 contrairement à

la France. Ce qui lui « permet aujourd'hui [...] de se placer en tête des nations luttant contre les

crimes les plus graves au moyen de la compétence universelle » avec notamment à son actif, à partir

de 2021, une condamnation pour crimes contre l’humanité1661, une pour complicité de ces mêmes

1656 DÉTRAIGNE Y.,  Rapp. du Sénat fait  au nom de la  commission des lois constitutionnelles,  de législation,  du
suffrage  universel,  du  Règlement  et  d’administration  générale  sur  le  projet  de  loi  relatif  à  la  répartition  des
contentieux et à l’allègement de certaines procédures juridictionnelles, n° 394, 30 mars 2011, P. 91.

1657 Le Völkerstrafgesetzbuch a été adopté  le 26 juin 2002 par une loi allemande : Bundesgesetzblatt BGBl 2002 I,
S.2254. Il transpose en droit interne allemand les dispositions du Statut de Rome. ; V. à ce sujet : MANACORDA S.
et  WERLE  G.,  « L'adaptation  des  systèmes  pénaux  nationaux  au  Statut  de  Rome.  Le  paradigme  du
Völkerstrafgesetzbuch  allemand »,  RSC 2003,  p.  501  ;  MASSÉ  M.,  « Des  figures  asymétriques  de
l'internationalisation du droit pénal », RSC 2006, p. 755.

1658 GEDE T. « Universal Jurisdiction : The German Case Against Donald Rumsfeld », 3 juin 2007, disponible sur:
https://fedsoc.org/federalist-society-review-new/universal-jurisdiction-the-german-case-against-donald-rumsfeld
[consulté en ligne le 12 mai 2023].

1659 Völkerstrafgesetzbuch, Section 1,  par.  1 : la compétence universelle allemande s’applique [TRAD] : « même  si
l'infraction a été commise à l'étranger et n'a aucun lien avec le territoire national ».

1660 V. en ce sens : BOURGUIBA Leïla, « Les crimes commis en Syrie dans les prétoires allemands : de l’échec de la
justice universelle au renouveau de la compétence universelle de tribunaux européens »,  Confluences Méditerranée
2020/4 (N° 115), éd. L’Harmattan, pp. 63-74.

1661 OLG Koblenz, 13 janvier 2022. 

 373

https://fedsoc.org/federalist-society-review-new/universal-jurisdiction-the-german-case-against-donald-rumsfeld


Chapitre II. Un pouvoir d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves

crimes1662 - et ce à l’encontre du régime syrien – une pour génocide1663 commis sur le territoire

irako-syrien à l’encontre de la communauté yézidie.

Mais à défaut d’être exclusive, la compétence du PNAT reste prioritaire.

318. Une compétence prioritaire. La compétence du PNAT en matière de poursuites des crimes les

plus graves au titre de la compétence universelle est certes une compétence concurrente mais elle

demeure prioritaire. En effet, l’article 43-1 du Code de procédure pénale dispose que « lorsque le

ministère  public  près  le  tribunal  judiciaire  dispose,  en  application  du  présent  code,  d'une

compétence  spécialisée  et  concurrente  qui  s'étend  aux  ressorts  d'autres  tribunaux  judiciaires,

spécialisés ou non, cette compétence s'exerce  de façon prioritaire sur celle des parquets près ces

tribunaux tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement. Lorsqu'il décide d'exercer sa

compétence, les parquets près ces tribunaux se dessaisissent sans délai à son profit ». 

Cela signifie donc que, pour ce qui est de la saisine initiale - c’est-à-dire dans les cas où l’action

publique n’a pas encore été mise en mouvement et que le PNAT décide lui-même de la déclencher -

sa décision d’exercer sa compétence s’impose aux autres parquets. Ces derniers ne pouvant alors

aucunement mettre en mouvement l’action publique portant sur les mêmes faits, doivent se désaisir

à son profit et ce sans délai. La priorité d’exercice des poursuites revient donc au PNAT en ce qu’il

s’agit d’un parquet spécialisé. 

Mais dans l’hypothèse maintenant où l’action publique aurait déjà été mise en mouvement par un

autre parquet que le PNAT et que l’affaire en est au stade de l’instruction, le législateur a prévu une

procédure de dessaisissement du juge d’instruction. Elle émane du parquet ayant alors déclenché les

poursuites  et  requis  l’ouverture  de l’information  judiciaire  qui  adresse  une  requête  en

dessaisissement au juge d’instruction « au profit de la juridiction d'instruction de Paris. Les parties

sont préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs observations par le juge d'instruction ;

l'ordonnance  est  rendue huit  jours  au  plus  tôt  et  un  mois  au  plus  tard  à  compter  de  cet  avis.

L'ordonnance par laquelle le juge d'instruction se dessaisit ne prend effet qu'à compter du délai de

cinq jours prévu à l'article 628-61664 ». Une voie de recours est possible à l’encontre de l’ordonnance

du juge  d’instruction.  Elle  est  ouverte  à  la  partie  civile,  à  la  personne mise  en  examen et  au

ministère public qui peuvent déférer ladite ordonnance devant la chambre criminelle de la Cour de

1662 OLG Koblenz, 24 février 2021, Az. 1 StE 3/21. V. à ce sujet : MARIAT K., « Quand l'Allemagne redonne ses lettres
de noblesses à la compétence universelle », D. actu., 17 mars 2021.

1663 OLG Frankfurt, 30 novembre 2021, 5-3 StE 1/20 - 4 -1/20.
1664 C. proc. pén., art. 628-2.
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cassation. Dans l’attente de la décision de la chambre criminelle, le juge d’instruction reste saisi de

l’affaire mais « dès que l'ordonnance est devenue définitive, le procureur de la République adresse

le dossier de la procédure au procureur de la République antiterroriste1665 ».

Fort de cette centralisation des compétences au sein du PNAT, une telle attribution est sujette à

controverse. 

2. Une compétence controversée

La centralisation des compétences au PNAT en matière  de crimes contre  l’humanité,  génocide,

crimes et  délits  de guerre,  torture et  traitements inhumains,  cruels et  dégradants et  disparitions

forcées au titre  de l’exercice de la  compétence des juridictions  nationales est  source de débats

notamment  lorsque  les  conditions  de  sa  nomination  en  tant  que  magistrat  du  parquet  et  les

difficultés usuelles d’indépendance qui y sont liées sont mises en perspectives avec l’objectif que

poursuit l’exercice de la compétence universelle de lutte contre l’impunité en faisant prévaloir les

intérêts de la communauté internationales sur ceux des États.

319. Les conditions de nomination du PNAT. Le procureur national anti-terroriste à la tête du

PNAT est nommé par décret du Président de la République sur proposition du Garde des sceaux,

Ministre de la justice et après un simple avis du Conseil supérieur de la magistrature qui exprime de

cette  manière  sa  faveur  ou  sa  défaveur  quant  au  candidat  proposé.  Cet  avis  n’étant  en  rien

contraignant pour le ministre de la Justice qui reste libre de ne pas le suivre. 

Cette procédure est issue de la loi constitutionnelle du 27 juillet 19931666.  Sa nomination est donc

fondamentalement liée au Gouvernement puisqu’elle dépend entièrement du pouvoir exécutif. 

Or, confier l’exercice des poursuites des crimes les plus graves à un magistrat qui est nommé par le

pouvoir  exécutif  fait  resurgir l’éternel  débat  en lien avec le statut  particulier  des magistrats  du

parquet en France et de  leur manque d’indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif. En effet, ces

derniers – en plus de leur nomination directement issue du pouvoir exécutif – sont placés « sous la

direction et le contrôle de leurs chefs hiérarchiques et sous l’autorité du garde des sceaux, ministre

de la justice1667 ». Concrètement, le pouvoir exécutif peut nommer le PNAT, le muter, lui infliger des
1665 Ibid.
1666 Loi constitutionnelle n° 93-952 du 27 juillet 1993 portant révision de la Constitution du 4 octobre 1958 et modifiant

ses titres VIII, IX, X et XVI, JORF n° 172 du 27 juillet 1993.
1667 Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, JORF 23

décembre 1958, art. 5.
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sanctions disciplinaires et le démettre de ses fonctions1668. En ce qui concerne les affaires qu’il traite

et même si depuis 20131669 le ministre de la justice ne peut plus adresser au parquet des instructions

dans  des  affaires  individuelles,  il  conserve  la  possibilité  de  lui adresser  des  instructions

générales relatives à la bonne administration de la justice ou à la cohérence de la politique pénale.

Or, ce lien avec le pouvoir exécutif fait craindre des décisions politiquement influencées. 

320. Des craintes légitimes. Vient alors se poser la question de savoir si les décisions de poursuites

ou non du PNAT relativement à l’exercice de la compétence universelle sont exemptes de toute

influence du pouvoir exécutif ? 

Le débat attrait ici à l’exercice de la compétence universelle qui est une compétence qui déjà, par

nature, fait naître des « difficultés à équilibrer les impératifs de la justice et ceux de la politique sur

la scène internationale […] elle met en réalité en évidence une double tension : entre politique et

droit  d'une  part  et,  au  sein  même du droit,  entre  la  lutte  contre  l'impunité  et  le  respect  de  la

souveraineté  et  de  la  non-ingérence  d'autre  part.  La  compétence  universelle,  souvent  accusée

d'impérialisme  judiciaire,  est  non  seulement  politiquement  mais  aussi  juridiquement

controversée1670 ».  La  statut  particulier  des  magistrats  du  parquet  en  France  et  leur  manque

d’indépendance à l’égard du pouvoir politique vient donc s’ajouter à des débats déjà existants au

sujet de la compétence universelle mêlant considérations politiques et judiciaires. Le choix de cette

attribution  de  compétence  par  le  législateur  fait  naître  des  craintes  de  l’existence  d’une

instrumentalisation  de  la  justice  par  le  pouvoir  politique  par  l’intermédiaire  du  parquet  et  de

l’utilisation d’un outil procédural qui lui est confié.

N’est-ce  pas  le  pouvoir  exécutif  qui  en  réalité  décide de  l’opportunité  des  poursuites  ?  En

cantonnant l’exercice de la compétence universelle - en matière de crimes contre l’humanité, crimes

et délits de guerre et génocide1671 - à la réunion de quatre conditions cumulatives1672 dont l’exigence

1668 V.  en  ce  sens  :  BEIGBEDER Y.,  Judging  War  Crimes  and  Torture :  French Justice  Criminal  Tribunals  and
Commissions (1940-2005), Martinus Nijhoff Publishers, 2006.

1669 L. n° 2013-669 du 25 juillet 2013 relative aux attributions du garde des sceaux et des magistrats du ministère public
en matière de politique pénale et d'action publique, JORF 26 juillet 2013.

1670 JEANGÈNE VILMER Jean-Baptiste, « La compétence universelle à l’épreuve des crises diplomatiques », RSC
2016/4, n°4, pp. 701-724.

1671 Seules trois conditions cumulatives sont requises pour les génocides. La condition de double incrimination n’est
plus exigée depuis la Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, op. cit., p. 23.

1672 C. proc. pén., art. 689-11. Mais des modifications ont été entreprises en 2019 avec la suppression de l’une de ces
conditions par la loi du 23 mars 2019 (L. n° 2019-222, op. cit., p. 23) : l’inversion du principe de complémentarité.
Plus récemment et à la suite des arrêts rendus par l’Assemblée plénière de la Cour de cassation du 12 mai 2023
(Cass., Ass. plén., 12 mai 2023, n° 22-80.057 et 22-82.468, op. cit., p. 12), des modifications sont envisagées visant
à supprimer la condition de double incrimination et de résidence habituelle.
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du déclenchement des poursuites uniquement par requête du ministère public, le législateur n’a t-il

pas entendu privilégier les relations diplomatiques aux considérations judiciaires ?

Autant de craintes qui sont justifiées puisque dès l’étude du projet de loi Sueur1673 en 2012 visant à

supprimer  ces  quatre  verrous  procéduraux,  la  doctrine a  avancé  l’idée  qu’en  réalité  le  pouvoir

exécutif avait eu peur de la « politisation des procédures1674 » et d’un « risque d’instrumentalisation

politique des plaintes déposées sur ce fondement1675 » pour justifier la mise en place du verrou du

monopole des poursuites confié au parquet. Selon ce raisonnement, l’exercice des poursuites ainsi

attribué au parquet permettrait de  limiter le risque d’incidents diplomatiques qu’une plainte avec

constitution de partie civile1676 à l’encontre d’un chef d’État ami pourrait causer. Ou bien d’éviter

tout risque de tensions diplomatiques entre États dès lors que par exemple des sanctions seraient

prises à l’encontre de la France et de ses ressortissants en réponse à des poursuites déclenchées à

l’encontre  d’un dirigeant  étranger.  Or,  si  le  législateur  a  vu en ce magistrat  le  seul  capable de

contenir ces risques de dérives, cela signifie donc bien que le parquet n’est pas hermétique aux

considérations politiques du pouvoir exécutif.

Il  semble  que  cela  s’est  avéré  être  le  cas  dans  l’affaire  Ould  Dah1677 où  le  Gouvernement

Mauritanien  avait  réagit  aux  poursuites  déclenchées  par  le  procureur  français  à  l’encontre  du

lieutenant en expulsant les ressortissants français effectuant leur service militaire en Mauritanie, en

rapatriant  les  stagiaires  mauritaniens  effectuant  leur  stage militaire  en France et  en rétablissant

l’obligation  de  visas  pour  les  citoyens  français  en  Mauritanie.  En  réponse  à  ces  sanctions,  le

ministre des affaires étrangères français de l’époque1678, avait alors transmis une note au procureur

1673 SUEUR J.-P, Projet de loi tendant à modifier l' article 689-11 du code de procédure pénale relatif à la compétence
territoriale du juge français concernant les infractions visées par le statut de la Cour pénale internationale, n° 753, 6
septembre 2012. 

1674 V. en ce sens : MARIAT K., « La compétence universelle peut attendre », AJ pénal 2022, p. 80 ; BECARTE C. et
BAUDOUIN P., « La proposition de loi Sueur : vers une mise en conformité du droit français avec les obligations
de la France en termes de lutte contre l'impunité des crimes les plus graves », AJ pénal 2013, p. 257.

1675 Ibid.
1676 C. proc. pén., art. 85. La plainte avec constitution de partie civile a pour effet de mettre en mouvement l’action

publique.
1677 Cour  d’assises  du Gard,  Arrêt  de  Condamnation de Ely Ould Dah,  1er juillet  2005,  n°  70/05 :  Ely Ould Dah

lieutenant des services de renseignement de l’ancienne colonie française de Mauritanie, poursuivi pour actes de
tortures à l’encontre des membres de l’armée mauritanienne originaires d’Afrique noire et soupçonnés de coup
d’État entre 1990 et 1991 avait, à l’occasion d’un voyage en France pour suivre une formation militaire, fait l’objet
d’une plainte déposée contre lui par  Ligue des droits de l’homme. Le procureur avait alors demandé l’ouverture
d’une information judiciaire et il avait d’abord été placé en détention provisoire puis remis en liberté sous contrôle
judiciaire, avant de prendre la fuite. Mais comme la France contrairement à la CPI juge même si l’accusé n’est pas
présent au procès, il a été condamné à dix ans d’emprisonnement par la Cour d’assises du Gard le 1er juillet 2005.

1678 BEAUGE F.,« Un militaire mauritanien mis en examen pour tortures a réussi à fuir la France », Le Monde, 9 avril
2000 ; AFP, « Un tribunal français condamne un officier mauritanien à 10 ans de réclusion », Le Monde, 2 juillet
2005. 
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« soulignant  l'importance  des  relations  diplomatiques  et  économiques  entre  la  France  et  la

Mauritanie [figurant] dans le dossier d'instruction1679 » et « lui faisant part des dangers relatifs à une

détérioration des relations franco-mauritanienne1680 ». Le suspect avait ensuite été libéré et placé

sous contrôle judiciaire et avait alors saisit cette occasion pour fuir la France avec – selon l’avocat

de  la  LDH, partie  civile  au procès -  « la  complicité  des  autorités  françaises1681 ».  Cette  affaire

semble  donc  être  le  parfait  exemple  de  l’intervention  du  pouvoir  politique  dans  les  affaires

judiciaires  puisque  qu’il  n’est  pas  invraisemblable  de  penser  que  la  note  envoyée  par  le  Quai

d’Orsay au parquet avait pour but de faire pression sur lui et d’influencer ainsi les suites de la

procédure. 

Or, dans le cadre d’exercice de la compétence universelle où il incombe à chaque État de faire

primer les intérêts de la communauté internationale sur les siens, confier pareille mission au parquet

– alors même que sa fonction première est de défendre les intérêts de l’État français – ne pouvait

qu’être source de débats.

1679 AFP, « Un tribunal français condamne un officier mauritanien à 10 ans de réclusion », Le Monde, 2 juillet 2005, op.
cit., p. 377.

1680 COLSON M.-L., « Un présumé tortionnaire en liberté surveillée », Libération, 29 septembre 1999.
1681 CHATAIN J., « Dix ans de prison pour un bourreau », L’Humanité, Juillet 2005.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

321. Une compétence extraterritoriale spécifique.  La répression des infractions  internationales

les  plus  graves relève en France  d’une compétence  pas  vraiment  universelle.  On aurait  pu s’y

tromper en raison de son champ matériel et des infractions expressément définies qu’elle vise : des

crimes commis hors du territoire national, par un étranger et sur une victime étrangère. Tout est

propice  à  s’en  rapprocher,  la  répression  étant  fondée  sur  un  instrument  de  droit  international

préexistant. Pourtant, l’amalgame est de courte durée dès lors que son exercice requiert l’exigence

de l’existence d’un critère de rattachement au territoire national. La compétence ainsi exercée n’a

alors plus rien d’universelle. Il s’agit plutôt d’une compétence extraterritoriale spécifique scindée en

deux :  d’un  côté  un  régime  de  droit  commun prévu  aux  articles  689  et  suivants  du  Code  de

procédure pénale et de l’autre des régimes dérogatoires prévus aux articles 689-11 et 689-14 du

Code de procédure pénale. 

322. La position paradoxale du parquet. Quant à son exercice,  le parquet bénéficie d’un rôle

privilégié puisque, en raison de la charge de ce contentieux et l’ampleur qu’il a pris au fil des

années, le législateur français  a créé un parquet spécialisé qui a pour mission la répression des

crimes les plus graves en application de cette compétence : il a légalisé la centralisation de leurs

poursuites au sein du PNAT. De cette manière, il participe activement à l’objectif de lutte contre

l’impunité de ces crimes. 

Or, même si pareille attribution de compétence n’a pas été accordée au PNAT de manière exclusive,

celui-ci ne détenant qu’une compétence concurrente – quand bien même prioritaire – à l’égard des

parquets territorialement compétents, elle demeure confiée à un magistrat du parquet, PNAT ou non.

En raison des difficultés liées à son manque d’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif résultant

du statut particulier1682 du parquet français, il  ne semble pas invraisemblable de penser que ses

décisions pourraient être politiquement teintées et que donc, en tout état de cause, il est notamment

paradoxal de lui avoir confié le monopole des poursuites des crimes les plus graves au titre des

régimes dérogatoires de la compétence extraterritoriale spécifique de la France et ce, alors même

que l’exercice de cette dernière implique de privilégier les intérêts de la communauté internationale

sur tous les autres et qu’il est par essence lui, le défenseur des intérêts de l’État.

1682 V. supra, introduction générale, p. 20.

 379



Chapitre II. Un pouvoir d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves

En donnant privilège au parquet de poursuivre les crimes les plus graves en application de ce chef

de compétence, le législateur ne lui aurait-il pas plutôt confié le soin de les verrouiller à double

tour ?
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SECTION II. 

DES  POURSUITES  DOUBLEMENT  VERROUILLÉES PAR  LE

PARQUET

323. Création de régimes dérogatoires. Les lois des 9 août 20101683 et 13 juillet 20181684 ont ajouté

deux régimes dérogatoires à la compétence extraterritoriale spécifique des juridictions nationales

répressives qui vise à réprimer les crimes internationaux les plus graves conformément aux articles

689 et suivants du Code de procédure pénale. Le parquet s’est d’abord vu investi de la possibilité de

poursuivre en vertu de l’article 689-11 du Code de procédure pénale les auteurs et/ou complice des

crimes relevant de la CPI, puis il s’est vu ensuite investi en vertu de l’article 689-14 du Code de

procédure pénale des poursuites des atteintes aux biens culturels lors de conflit armé, ces infractions

étant jusqu’à lors ignorées par un tel chef de compétence.

324. Adaptation au Statut de la CPI. En ce qui concerne les crimes relevant de la CPI, cela a été

rendu possible par l’adaptation du droit interne au Statut de la CPI. Mais cela n’a pas été sans

difficultés puisque les conditions insérées par le législateur dans le droit interne ont fait l’objet de

vifs débats, certains n’y voyant là qu’une manière de restreindre l’exercice de la compétence  des

juridictions nationales à l’égard de ces crimes. Ainsi, le cheminement législatif de la France pour

adapter sa législation au Statut de Rome s’est fait en deux étapes. 

Dans un premier temps, le législateur s’est concentré uniquement sur la coopération judiciaire entre

la France et la CPI et a, par une loi du 26 février 2002 relative à la coopération avec la Cour pénale

internationale1685,  adopté  de  nouvelles  dispositions  procédurales  qu’il  a insérées  au  Code  de

procédure pénale aux articles 627 et suivants. 

1683 L. n° 2010-930 du 9 août 2010 portant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour pénale internationale,
JORF n° 0183 du 10 août 2010.

1684 L. n° 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant
diverses dispositions intéressant la défense, JORF n° 0161 du 14 juillet 2018.

1685 L. n° 2002-268 du 26 février 2002 relative à la coopération avec la Cour pénale internationale, JO 27 févr. 2002, p.
3684 insère dans le C. proc. pén. aux articles 627 et suivants les règles relative à la coopération avec la CPI.
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Dans un deuxième temps – huit ans après – le législateur français a pris la mesure de la nécessité de

conformer son droit interne au Statut de Rome, par l’adoption de la loi du 9 août 20101686. Véritable

innovation puisque jusque là - faute de disposition interne de fond - le parquet de Paris se contentait

de coopérer avec la CPI. Avec cette loi, le parquet français est devenu un acteur à part entière de la

lutte contre l’impunité des crimes les plus graves dans le sens où il peut  désormais exercer des

poursuites devant les juridictions pénales nationales pour la commission des crimes relevant de la

compétence de la CPI. 

La France a légiféré, mais le Statut de Rome – que la France a signé le 18 juillet 1998 puis ratifié le

9 juin 2000 - n’imposait  nullement aux États signataires, de modifier leur propre législation en

prévoyant dans leur droit interne des règles incriminant les infractions relevant de la compétence de

la CPI. Aucune obligation en ce sens ne leur  était expressément  formulée. Tout au plus, seul le

Préambule du Statut de Rome y faisait référence en « affirmant que les crimes les plus graves qui

touchent  l'ensemble  de  la  communauté  internationale  ne  sauraient  rester  impunis  et  que  leur

répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le cadre national1687 » et en

« rappelant  qu’il est  du  devoir  de  chaque  État  de  soumettre  à  sa  juridiction  criminelle  les

responsables  de  crimes  internationaux1688 ».  C’est  du principe  de  complémentarité  qui  régit  le

fonctionnement même de la Cour,  que peut être déduite pareille exigence puisque la Cour « est

complémentaire  des  juridictions  pénales  nationales1689 ».  En  effet,  le  fonctionnement  de  la  CPI

repose  sur  ce  principe  car  la  gravité  des  crimes  commis  est  telle  qu’« un  double  niveau  de

répression, international et interne, est nécessaire afin de lutter contre l'impunité, aucune juridiction

internationale n'étant de taille à accomplir seule pareille tâche1690 ».

Or, pour pouvoir exercer leur compétence, les juridictions nationales doivent disposer d’un arsenal

légal suffisant à ce que les poursuites puissent être légalement mises en œuvre en droit interne. Sans

cela, aucune poursuite ne peut être engagée par le parquet. La seule solution s’offrant à lui étant de

poursuivre sur le fondement de la compétence personnelle active1691 ou passive1692 à charge pour lui
1686 L. n° 2010-930 du 9 août 2010, op. cit.
1687 Statut de Rome, Préambule, p. 1.
1688 Ibid.
1689 Ibidem.
1690 ASCENSIO H., « Crimes et délits - Une entrée mesurée dans la modernité du droit international pénal. - À propos

de la loi du 9 août 2010 », La Semaine Juridique, Édition Générale n° 37, 13 septembre 2010, doctr. 910, p. 2.
1691 C. pén., art. 113-6.
1692 C. pén., art. 113-7. C’est notamment sur ce fondement de la compétence personnelle passive que seront jugés en

France à compter du 21 mai 2024, trois hauts responsables syrien pour complicité de crimes contre l’humanité et
délit  de  guerre  ayant  causés  la  mort  de  deux  franco-syriens  en  2018.  V.  en  ce  sens :  AFP,  « Crimes  contre
l’humanité en Syrie : le premier procès en France se tiendra en mai 2024 », 11 septembre 2023. Disponible sur :
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de prouver la nationalité française de l’auteur1693 ou de la victime1694.  Un premier projet  de loi

prévoyant  d’insérer en droit  interne des dispositions permettant  de réprimer les crimes les plus

graves avait été déposé à l’Assemblée nationale en 2006. Mais l’étude du projet avait suscité de vifs

débats. 

325. Des conditions sujettes à débat. Dès le départ,  le projet  visait  à insérer dans le Code de

procédure  pénale,  l’article  689-11  prévoyant  quatre  conditions  cumulatives,  dont  certaines  se

révèlent être directement inspirées des conditions d’application de la compétence personnelle active

en matière délictuelle1695 :  une condition de résidence habituelle1696 sur le territoire national, une

condition de double incrimination1697, l’exigence d’une requête du ministère public qui doit en outre

https://www.justiceinfo.net/fr/121454-crimes-contre-lhumanite-en-syrie-le-premier-proces-en-france-se-tiendra-en-
mai-2024.html [consulté en ligne le 14 septembre 2023].

1693 C’est la condition requise pour l’exercice de la compétence personnelle active.
1694 C’est la condition requise pour l’exercice de la compétence personnelle passive.
1695 C. pén., art. 113-6, al. 2 pour la condition de double incrimination et art. 113-8 pour l’exigence d’une requête du

Ministère public.
1696 V. supra, p. 11.
1697 C. proc. pén., art. 689-11, 2° : Cette condition ne vaut que pour les crimes contre l’humanité mais pas pour le crime

de génocide pour lequel elle a été supprimée par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, op. cit., p. 23. La condition de
double incrimination  implique que « les faits  soient  également punis par la législation de l’État où ils  ont  été
commis ou que cet État ou l’État dont la personne soupçonnée a la nationalité, soit un État partie au Statut de
Rome ».  Elle est identique au critère exigé pour l’applicabilité de la compétence personnelle active en matière
delictuelle  (C.  pén.,  art.  113-6,  al.  2).  Mais  dans  ce  cadre,  le  niveau  de  gravité  des  infractions  en  cause  est
substantiellement différent. Pour l’exercice de la compétence personnelle active l’exigence de double incrimination
n’est requise que lorsqu’il s’agit de délits. Pour les crimes, pareille exigence n’est pas prévue. Or, l’article 689-11
du Code de procédure pénale ne vise que des crimes et les plus graves (la condition de double incrimination telle
que prévue par l’article 689-11 du Code de procédure pénale vise les crimes contre l’humanité et les crimes et délits
de guerre).  Certes,  ce  critère  « constitue  une  garantie  pour les  justiciables  afin  de lutter  contre  l’arbitraire  de
certains régimes » (v. en ce sens : Ass. N., Proposition de loi visant à élargir la compétence extraterritoriale des
juridictions nationales françaises concernant les infractions visées par le statut de la Cour pénale internationale, n°
1260, 23 mai 2023, p. 4.) et il se justifie très bien en matière délictuelle dès lors qu’il s’agit d’infractions de gravité
moindre qu’il convient de préserver de toutes poursuites abusives, mais en matière de crimes internationaux - qui
plus  est  qui  sont  d’une  gravité  telle  qu’ils  touchent  la  communauté  internationale  dans  leur  ensemble  -  des
poursuites arbitraires ne sont, par principe, pas à craindre, la poursuite de ces crimes dans un objectif de lutte contre
leur impunité devant nécessairement être du devoir de chaque État. En outre, cette condition est paradoxale en ce
qu’elle est requise pour la répression des infractions relevant du Statut de la CPI, or, la CPI est régie par le Statut de
Rome. Ce dernier énonçant dans son article 13, a) et c) que « la Cour peut exercer sa compétence à l'égard d'un
crime visé à l'article 5, conformément aux dispositions du présent Statut :  si une situation dans laquelle un ou
plusieurs de ces crimes paraissent avoir été commis est déférée au Procureur par un État Partie, comme prévu à
l'article 14 ; […] si le Procureur a ouvert une enquête sur le crime en question en vertu de l'article 15 » et ce quand
bien même les faits auraient été commis dans un État non partie au Statut de Rome, son acception de la compétence
de la Cour (Statut de Rome, art. 12.) suffisant à son applicabilité sans exigence de quelque double incrimination.
Ainsi, requérir de l’État non partie de se conformer à l’exigence de double incrimination revient à conditionner à la
répression de crimes relevant du Statut de Rome des exigences qui sont elles-même contraire audit statut ( V. en ce
sens POISSONNIER G., « Mise en œuvre par la France du statut de la Cour pénale internationale : la compétence
extraterritoriale menacée »,  op. cit., p. 12.).  Concernant l’interprétation de cette exigence les positions divergent.
D’un côté la Commission des lois de l’Assemblée nationale et la Commission des affaires étrangères auprès de la
même assemblée s’accordaient pour dire que la condition de double incrimination ne suppose pas que  « les faits
doivent recevoir une incrimination identique dans les deux États: les faits doivent être effectivement réprimés dans
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s’assurer « auprès de la Cour pénale internationale qu'elle décline expressément sa compétence et

vérifie qu'aucune autre juridiction internationale compétente pour juger la personne n’a demandé sa

remise et qu'aucun autre État n'a demandé son extradition1698 ». 

Lors des débats sur le texte devant l’Assemblée nationale, ces quatre conditions cumulatives avaient

alors  été  qualifiées  de  « verrou1699 »  par  « M.  Collombat  sénateur  du  groupe  socialiste1700 »,

l’expression  ayant  été  reprise  moultes  fois  depuis.  Bon  nombre  d’acteurs  de  la  société  légale

l’autre pays, même s’ils y sont qualifiés différemment et si on leur applique des peines plus ou moins sévères »
(Ass. N., Proposition de loi visant à élargir la compétence extraterritoriale des juridictions nationales françaises
concernant les infractions visées par le statut de la Cour pénale internationale, n° 1260, 23 mai 2023,  op. cit. ;
AMELINE N., Ass. N., Avis fait au nom de la Commission des affaires étrangères sur le projet de loi adopté par le
Sénat, portant adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale, n° 1828, 8 juillet 2009, p.
55.)  et  de  l’autre  la  Cour  de  cassation  qui  a  deux reprises  –  réunie  en  chambre  criminelle  d’abord,  puis  en
assemblée plénière - et au sujet de la même affaire : la commission de crimes contre l’humanité en Syrie, en fait
une interprétation stricte considérant que la législation de l’État étranger doit réprimer de manière comparable à la
législation  française  les  infractions  en  cause  ce  qui  selon  elle  «  inclut  nécessairement  l'existence  dans  cette
législation d'une infraction comportant un élément constitutif relatif à une attaque lancée contre une population
civile en exécution d'un plan concerté (Cass. crim., 24 novembre 2021, n° 21-81.344, D. actu étudiant, 25 janvier
2022, note C. Ménabé ; D. 2022, p. 150, note G. Poissonnier ; AJ pénal 2022, p. 80, note K. Mariat ; RSC 2022, p.
41, obs. P. Beauvais ; Ibid., p. 51, obs. Y. Mayaud) ou lors d'un conflit armé et en relation avec ce conflit » (Cass.
Ass. plèn., 12 mai 2023, n° 22-82.468, p. 52) de sorte que les mêmes éléments constitutifs de l’infraction que ceux
de la législation française doivent être prévus par la législation étrangère et que « l'incrimination des faits par la loi
étrangère, au sens de l'article 689-11 du code de procédure pénale, ne saurait résulter de la volonté affichée par un
État de lutter contre des infractions » (Ibid.). Respecter cette exigence pour certains États paraît nécessairement
compromis dès lors qu’il leur est demandé de prévoir dans leur propre législation des dispositions conformes à celle
de la France, pays démocratique, patrie des droits de l’homme. Or, en pratique les États d’origine des auteurs et/ou
complices présumés des infractions les plus graves se révèlent bien loin des standards démocratique et législatif
français notamment en matière de respect des droits de l’homme et qu’ils « sont enclins à justement ne pas prévoir
de disposition spécifique pour poursuivre les crimes concernés » (v. en ce sens : POISSONNIER G., « Cour pénale
internationale : la France refuse de respecter l'ensemble de ses engagements internationaux », Recueil Dalloz 2010,
op. cit., p. 13.). Cette condition de double incrimination est donc en définitive en contradiction avec les exigences
même du Statut de Rome et l’objectif de lutte contre l’impunité des crimes les plus graves et ne contribue, en
pratique, qu’à participer à leur impunité. Cette question de l’idée d’un déni de Justice des crimes les plus graves est
d’autant plus d’actualité que de pareilles infractions sont présumées avoir été commises dans le cadre de la guerre
en Ukraine opposant cette dernière à la Russie et que les deux États ne sont pas des États parties au Statut de Rome.
La question de l’exercice de la compétence universelle étant alors au cœur de ce contentieux si la communauté
internationale ne veut pas les laisser impunis. Conditionner l’exercice de la compétence universelle à ce critère
alors même que l’on sait pertinemment que les législations des pays en cause ne les incrimine généralement pas,
revient à « tourner radicalement le dos à la logique d'internationalisation de ces crimes, […] parce qu'ils portent
atteinte à la communauté internationale toute entière, que de tolérer qu'ils échappent à la répression si le régime qui
les a commis n'a pas prévu de les punir » (LE GALL E., « De la Cour d'assises de Paris à l' Assemblée nationale :
retour sur la compétence universelle comme instrument de répression des crimes internationaux », AJ Pénal 2014,
p. 148.).

1698 C. proc. pén., ancien art. 689-11, al. 2.
1699 AMELINE N., Ass. N., Avis fait au nom de la Commission des affaires étrangères sur le projet de loi adopté par le

Sénat, portant adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale, n° 1828, 8 juillet 2009, p.
55.

1700 Ibid.
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s’accordaient sur cette position1701 ne voyant dans ces conditions rien d’autre qu’une manière de

restreindre le champ d’application de la compétence universelle. 

Mais le législateur ne s’est pas arrêté là et le texte a été modifié en 2019 1702. Mais parmi les quatre

conditions cumulatives prévues par l’ancien article 689-11 du Code de procédure pénale, trois ont

été conservées1703 et seulement une a été supprimée1704. Parmi les trois conditions cumulatives ainsi

prévues à l’article 689-11 du Code de procédure pénale, deux sont directement attachées au rôle du

procureur :  l’exigence  d’une  requête  du  ministère  public  (paragraphe  I)  pour  déclencher  les

poursuites non seulement à l’égard des atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés mais

aussi à l’égard des crimes relevant de la compétence de la CPI, celui-ci devant en outre, s’assurer

pour ces derniers et ce, jusqu’en 2019, « auprès de la Cour pénale internationale qu'elle décline

expressément  sa  compétence »  (paragraphe  II),  cette  dernière  condition  ayant  finalement  été

supprimée.

1701 Au sein de la doctrine  certains auteur ont qualifié l’article 689-11 du Code de procédure pénale de « fin de non
recevoir  française » créé uniquement « pour sauvegarder  les apparences »,  la qualifiant  de « verrue au sein de
l’ensemble normatif consacrant les compétences extraterritoriales de la France » (V. en ce sens : BRACH-THIEL
D., « Et toujours pas de vraie compétence universelle en matière de crimes contre l’humanité. À propos de l’article
689-11 du Code de procédure pénale », AJ Pénal avril 2019, p. 195) et l’érigeant « en compétence sui generis » et
« light ». : V. en ce sens : BRACH-THIEL D., « À propos de l'article 689-11 du Code de procédure pénale : entre
apparence et réalité », Rev. pénit. 2011, p. 629. Les organisations non gouvernementales, les associations de défense
des droits de l’homme, la Coalition française pour la CPI, le Conseil national consultatif des droits de l’homme (V.
CNCDH, Avis des 15 mai 2003, 29 juin 2006, 6 novembre 2008),  le Comité international  de la Croix-Rouge
(CICR) et certains magistrats s’accordent à dire que cet article traduit uniquement la volonté de l’État français de
rendre la poursuite des crimes les plus graves impunissables en France et qu’il est « contraire tant au droit français
qu'aux textes internationaux ratifiés par la France » (V. POISSONNIER G., « Mise en œuvre par la France du statut
de la Cour pénale internationale : la compétence extraterritoriale menacée », Gaz. Pal., n° 217, 5 août 2010, p. 6.).
La Commission des affaires étrangères appelant le législateur à revoir ces critères (V. en ce sens  : AMELINE N.,
Ass. N., Avis fait au nom de la Commission des affaires étrangères sur le projet de loi adopté par le Sénat, portant
adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale, op. cit.).

1702 L. n° 2019-222 du 23 mars 2019, op. cit., p.
1703 Les  conditions  de  double  incrimination,  de  résidence  habituelle  et  de  requête  du  Ministère  public  ont  été

conservées. 
1704 La condition d’inversion du principe de complémentarité a été supprimée.

 385



Chapitre II. Un pouvoir d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves

PARAGRAPHE  I.  L’EXIGENCE  D’UNE  REQUÊTE  DU  MINISTÈRE

PUBLIC

Le législateur français a prévu que seul le ministère public peut déclencher l’action publique portant

sur les crimes contre l’humanité, les crimes et délits de guerre et les génocides1705 ainsi que toutes

les atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés1706. Le parquet en a donc le monopole (A)

ce qui est contraire à la tradition pénale française (B).

A. UN MONOPOLE DE COMPÉTENCE

326. Les infractions visées. Seules les infractions expressément visées aux articles 689-11 et 689-

14  du  Code  de  procédure  pénale  sont  soumises à  l’exigence  de  l’existence  d’une  requête  du

ministère public pour déclencher les poursuites. Entendu que les tortures et traitement inhumains,

cruels et dégradants ainsi que les disparitions forcées qui font pourtant partie intégrante du champ

matériel de  l’exercice  de  la  compétence  extraterritoriale  spécifique  des  juridictions  pénales

françaises, ne sont pas visées par l’exigence de l’existence de cette requête. Cela s’explique par le

fait que ces infractions relèvent  du régime de droit commun d’exercice de cette compétence alors

que les crimes contre l’humanité, les crimes et délits de guerre, les génocides et les atteintes aux

biens culturels en cas de conflit armé relèvent des conditions dérogatoires de son exercice. 

En cantonnant le déclenchement des poursuites au monopole du parquet, le législateur a institué un

véritable verrou procédural (1) qui semble en théorie justifié (2) mais qui est en pratique infondé

(3).

1. Un verrou procédural

327. Un  verrou  procédural  dérogatoire  de  droit  commun.  L’exigence  de  l’existence  d’une

requête du ministère public pour déclencher les poursuites des crimes les plus graves et des atteintes

aux biens culturels en cas de conflits armés s’inspire directement des conditions d’applicabilité des

compétences personnelles active1707 et passive1708 en matière délictuelle. En effet, l’article 113-8 du
1705 C. proc. pén., art. 689-11.
1706 C. proc. pén., art. 689-14.
1707 C. pén., art. 113-6.
1708 C. pén., art. 113-7.

 386



Chapitre II. Un pouvoir d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves

Code pénal impose la même exigence pour la poursuite des délits dans le cadre de l’exercice des

compétences personnalistes. Mais la différence réside dans la gravité des infractions commises et

qui sont soumises à cette exigence en tout cas pour ce qui est des crimes relevant de la compétence

de la CPI puisque dans le cadre de l’exercice des compétences personnalistes ce critère est fixé

uniquement  pour  la  poursuite  des  délits,  la  poursuite  des  crimes  n’étant  pas  soumise  à  cette

condition procédurale. Alors que pour l’exercice de cette compétence en vertu de l’article 689-11 du

Code de procédure pénale uniquement, cette exigence conditionne la poursuite des crimes les plus

graves. Les choses sont moins évidentes pour les atteintes aux biens culturels en cas de conflits

armés puisqu’elles  visent  à la  fois  des crimes et  des délits1709.  Pour ces atteintes,  le  législateur

semble  les  avoir  placé  au  même degré  de  gravité  que  les  crimes les  plus  graves  puisqu’il  lui

applique la même exigence. On peut donc penser qu’il a peut être considéré que ces atteintes sont

réalisées dans le cadre d’un conflit armé et que de fait elles pourraient être assimilées à des crimes

et délits de guerre. 

Or,  le  bon sens voudrait  que la  répression des  crimes – d’autant  plus  lorsqu’il  s’agit  des plus

graves1710 - puisse plus facilement être mise en œuvre que celles des délits qui, sur l’échelle des

degrés de gravité des infractions, sont de gravité moindre. Mais par cette disposition, le législateur

adopte la position contraire ou à tout le moins il place les crimes les plus graves à la même hauteur

que les délits de droit commun en prévoyant une exigence identique à leur répression respective.

Cela revient non seulement à dénier la logique même d’échelle de gravité des infractions établie en

droit  interne mais également  à  renier  les  dispositions légales  de  droit  interne  puisque pour  les

crimes de droit commun les poursuites ne relèvent pas du monopole de compétence du parquet. Les

victimes peuvent librement se constituer partie civile pour mettre en mouvement l’action publique.

Au delà du fait de créer une distinction de traitement entre les crimes de droit commun et les crimes

les plus graves1711, cette condition vient, par définition, restreindre la mise en œuvre de la répression

de ces derniers puisqu’elle n’est plus accessible à tous mais à vocation à être exercée uniquement

par le parquet. Ce verrou a alors fait l’objet de vifs débats dès l’étude du projet de loi l’instaurant. 

1709 V. en ce sens, note 115, p. 20.
1710 Partant de la considération que le législateur aurait assimilé les atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés

à des crimes et délits de guerre.
1711 Ibid.
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328. Un verrou contesté. Cette restriction à la mise en œuvre de la répression des crimes les plus

graves1712 a suscité de vives contestations, que ce soit au sein de la doctrine, des acteurs de la société

civile, des parlementaires et plus étonnant encore au sein même du Gouvernement.

329. La position de la doctrine. Pour la doctrine d’abord, l’exigence d’une requête du parquet

« revient à verrouiller totalement le système1713 » de la compétence universelle dans sa globalité et

ce,  alors même que la France est  un des cinq membres permanents au Conseil  de sécurité des

Nations Unies et qu’elle a signé1714 le Statut de Rome dès sa création par lequel elle s’est donc

engagée à la lutte contre l’impunité de ces crimes. Mais cette condition constitue en réalité « un

obstacle infranchissable1715 » à la répression des crimes les plus graves par les juridictions pénales

nationales qui est en totale contradiction avec la position de la France à l’égard des victimes1716,

désireuse de leur attribuer une place plus importante dans le procès pénal international1717. En effet,

la France avait pris une part active dans les négociations du Statut de Rome notamment en militant

pour « que les victimes se voient reconnaître un droit spécifique de participation à la procédure et

puissent  bénéficier  d'un  mécanisme de  compensation1718 ».  L’attitude de  la  France  semble  donc

paradoxale. D’un côté, elle s’investit pour la création d’une CPI respectueuse des droit des victimes

et de l’autre elle les exclut totalement de la répression des crimes les plus graves en confiant le

monopole des poursuites au parquet. Le législateur français place ainsi le parquet dans une position

d’entrave à la répression des crimes internationaux les plus graves puisque les poursuites doivent

obligatoirement être décidées par lui, sans aucune autre voie procédurale possible pour pallier son

inaction  ou  son  refus  de  poursuivre.  Il  aurait  alors  été  plus  cohérent  de  conserver  les  règles

applicables en droit commun en permettant aux victimes d’intervenir dans la procédure en leur
1712 Ibid., p. 387.
1713 BRACH-THIEL D., « Et toujours pas de vraie compétence universelle en matière de crimes contre l’humanité.  A

propos de l’article 689-11 du Code de procédure pénale », AJ Pénal avril 2019, p. 195.
1714 La France a signé le Statut de Rome le 18 juillet 1998 et l’a ratifié le 9 juin 2000.
1715 BRACH-THIEL D., « À propos de l'article 689-11 du Code de procédure pénale : entre apparence et réalité  », Rev.

pénit. 2011, p. 629 
1716 La France a milité pour que la victime devienne une véritable partie au procès pénal, elle a souhaité lui donner plus

d’importance. Pour ce faire, elle lui a  reconnu très tôt le pouvoir de déclencher l’action publique par voie d’action
en se constitution partie civile (Cass. crim., 8 décembre 1906, Laurent Atthalin, DP 1907.1.207 ; C. proc. pén., art.
1er,  al.  2)  devenant ainsi  véritablement  partie  au procès  pénal,  elle  lui  a  également  reconnu  le  droit  d’obtenir
réparation devant le juge pénal via l’exercice de l’action civile devant les juridictions pénales (C. proc. pén., art. 2)
ainsi que le droit à une indemnisation effective avec la création de plusieurs fonds  de garantie pour les victimes
d’infractions. La prise en compte du dommage subi par la victime du fait de la commission de l’infraction s’est
accrue notamment avec la création d’un juge délégué aux victimes qui préside la Commission d’indemnisation des
victimes d’infractions (CIVI) qui peut également présider les audiences du tribunal correctionnel statuant après
renvoi sur les seuls intérêts civils ou bien encore la création de procédures alternatives aux poursuites.

1717 V. en ce sens : BAROUDY J., « La compétence universelle en mutation », RSC 2011, p. 228.
1718 Ibid.
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autorisant  la  constitution  de  partie  civile  pour  qu’elles  puissent  mettre  en  mouvement  l’action

publique, comme c’est le cas depuis plus d’un siècle1719 en droit commun.

330. La  position  des  parlementaires  et  du  ministre  de  la  Justice. Mais  cette  vague  de

contestations n’est pas propre à la doctrine, les débats parlementaires se sont révélés être tout aussi

réfractaires à cette exigence et encore plus étonnant, la Ministre de la Justice de l’époque1720, elle-

même, avait fait connaître son opposition à cette condition d’applicabilité en considérant que cette

exigence  « destinée  à  éviter  que  les  juridictions  ne  soit  submergées  par  des  procédures

internationales, [n’était] pas pleinement satisfaisante1721 » et en invitant les parlementaires à revenir

sur ce critère et à émettre d’autres propositions que celle-là pour éviter les actions abusives et ainsi

« encadrer l'engagement de l'action publique par des personnes physiques ou morales autres que le

parquet1722 ». 

Dans la même perspective, la Commission des affaires étrangères considérait que cette exigence

était « ni nécessaire, ni pertinente1723 » car le risque de constitution de parties civiles abusives est

non seulement bien moindre au regard de l’importance de réprimer ces crimes mais aussi non avéré

dès lors que lorsqu’on compare les chiffres et qu’on regarde les crimes relevant de la compétence

des TPI n’ont donné lieu en pratique qu’à quatre1724 condamnations pénales en l’espace de vingt ans.

Mais encore et surtout parce qu’il existe en France, le filtre de l’information judiciaire menée par le

juge d’instruction.  En effet,  si  ce  dernier  considère que les  crimes ne sont  pas  constitués,  que

l’auteur est inconnu ou que les charges ne sont pas suffisantes, il est libre de clôturer l’information

judiciaire  par  une  ordonnance  de  non-lieu1725 mettant  ainsi  fin  aux poursuites.  Le  rôle  du  juge

d’instruction constitue donc une garantie suffisante au risque d’actions civiles abusives. 

Tous s’accordaient donc pour le retrait de cette condition. Mais le législateur français n’en a eu que

faire arguant que pareille exigence était justifiée. 

1719 Cass. crim., 8 décembre 1906, Laurent Atthalin, op. cit., p. 41.
1720 Rachida Dati.
1721 ALLAIN E., « Compétence territoriale du juge français », AJ pénal 2013, p. 123.
1722 Ibid.
1723 AMELINE N., Ass. N., Avis fait au nom de la Commission des affaires étrangères sur le projet de loi adopté par le

Sénat, portant adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale, op. cit., p. 40.
1724 Cour d’assises du département du Gard, aff. Ely Ould Dah, Arrêt de condamnation, n° 70/05, 1er Juillet 2005 ; Cour

d’assises de Meurthe et Moselle siégeant en appel, aff. Khaled Ben Saïd, Arrêt criminel par défaut, n° 73/2010, 24
septembre 2010 ;  Cour  d’assises  de  la  Seine-Saint-Denis  statuant  en  appel,  aff.  Simbikangwa,  Arrêt  de
condamnation,  n°  CA 51/2016,  3  décembre  2016  et  Cour  d’assises  de  Paris,  aff.  Kunti  Kamara,  Arrêt  de
condamnation, 2 novembre 2022.

1725 C. proc. pén., art. 177.
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2. Une exigence en théorie justifiée

331. Des leçons tirées des voisins européens. L’exigence d’une requête du Ministère public de

nature à verrouiller  les poursuites des crimes les plus graves  devant les juridictions répressives

internes aux mains du parquet, a été justifiée par le législateur français comme permettant d’éviter

de reproduire les situations de nos voisins Belges et Espagnols où le nombre de plaintes déposées au

titre de la compétence universelle a augmenté de manière exponentielle de sorte que ces deux États

se sont retrouvés dans une situation de « forum shopping des victimes1726 ».  Tirant également des

leçons des crises diplomatiques qui en ont suivis en Belgique et en Espagne, le législateur français

s’est refusé à reproduire les mêmes erreurs et a préféré placer l’exclusivité du déclenchement des

poursuites dans les mains du procureur.

332. L’exemple de la Belgique. La Belgique aura marqué l’histoire de l’exercice de la compétence

universelle en ce qu’elle a été le premier État à adopter une compétence universelle absolue. En

pratique, cela se traduisait par la possibilité de déposer plainte en Belgique contre n’importe qui

pour des crimes commis à l’étranger sur une victime étrangère. Aucune condition de rattachement à

l’État  Belge  n’était  requise,  aucune  condition  n’encadrait l’applicabilité  de  la  compétence

universelle  par  les  juridictions  nationales  Belges  et  aucune immunité  procédurale1727 n’y faisait

exception.  Au  départ  réservée  aux  crimes  de  guerre1728 cette  compétence  universelle  absolue  a

ensuite été étendue aux crimes contre l’humanité et aux génocides1729. Placée dans la position de

«gendarme du monde1730»,  les  plaintes  se  sont  alors  succédées  en  Belgique  de  1999 à  2003 à

l’encontre de dirigeants et hauts responsables politiques, dont certaines à l’encontre de dirigeants

amis mais aussi pour la première fois contre une personne morale1731. À titre d’exemple, ont ainsi

fait l’objet de poursuites les hauts responsables politiques: Abdoulaye Yerodia Ndombassi1732, Ariel

1726 BRACH-THIEL D., « À propos de l’article 689-11 du C. proc. pén. : entre apparence et réalité », Rev. pén. 2011, p.
629.

1727 L. du 10 février 1999 relative à la répression des violations graves de droit international humanitaire, BEL-1999-L-
52315, art. 5, par. 3.

1728 L. du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves aux Conventions internationales de Genève du 12
 août 1949 et aux Protocoles I et II du 8 juin 1977.

1729 L. du 10 février 1999, op. cit.
1730 BAILLEUX A.,  «  L’histoire  de  la  loi  Belge  de  compétence  universelle.  Une valse  à  trois  temps  :  ouverture,

étroitesse, modestie », Droit et société 2005/1 n° 59, pp. 107-134.
1731 Une plainte a été déposée en Belgique en 2002 contre Total pour ses activités en Birmanie.
1732 Ministre des Affaires étrangères de la République démocratique du Congo de 1999 à 2000. Il a fait l’objet de

poursuites en Belgique en 2000.
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Sharon1733,  Amos Yaron1734,  Dick Cheney1735,  Colin Powell1736,  Norman Schwarzkopf1737,  Tommy

Franks1738 et Bryan P. McCoy1739 .Mais également des anciens chefs d’États ou chefs d’États en

exercice au moment des poursuites :  Hissène Habré1740, Ali Akbar Hashemi Rafsanjani1741, Laurent

Gbagbo1742, Denis Sassou Nguesso1743, Saddam Hussein1744, Fidel Castro1745, Yasser Arafat1746, Paul

Biya1747, Maaouiya Ould Sid'Ahmed Taya1748, George H. W. Bush1749, 

Au delà du chaos que le dépôt massif de plainte à engendrer en trois ans dans les tribunaux Belges,

ce sont les incidents diplomatiques qu’elles ont  produits qui ont causé le plus de difficultés. En

effet,  face  à  ces  plaintes,  les  États  étrangers  ont  réagis comme  c’est  le  cas  par  exemple  du

gouvernement  Américain qui  avait  menacé de  « déplacer  le  siège de l’OTAN de Bruxelles,  de

boycotter le port d’Anvers et de faire et de faire s’effondrer le commerce du diamant1750 » ou bien

encore de l’Iran qui avait demandé une  réparation financière et laissé sous entendre une possible

attaque terroriste1751 à l’encontre de la Belgique. Face à ces menaces, le Gouvernement Belge a cédé

et  la  loi  du  16  juin  19931752 est  finalement  abrogée  par  la  loi  du  5  août  20031753 relative  aux

violations graves du droit international humanitaire qui encadre l’applicabilité de la compétence

universelle  en  impose  notamment  des  critères  de  rattachement  et  en  confiant  le  monopole  des

poursuites  sur  ce  fondement  au  procureur  fédéral  Belge,  excluant  ainsi  les  victimes  et  les

1733 Premier Ministre d’Israël de 2001 à 2006. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1734 Général des Forces de Défense Israéliennes de 1999 à 2005. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1735 Vice-Président des États-Unies de 2001 à 2009. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2003.
1736 Secrétaire  d’État  dans l’administration de George W. Bush de 2001 à  2005.  Il  a  fait  l’objet  de  poursuites  en

Belgique en 2003.
1737 Général de l’armée américaine de 1988 à 1991. Il fait l’objet de poursuites en Belgique en 2003.
1738 Général de l’armée américaine de 2000 à 2003. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2003.
1739 Colonel de l’armée américaine de 2002 à 2004. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2003.
1740 Président de la République du Tchad de 1982 à 1990. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2000.
1741 Président de la République islamique d’Iran de 1989 à 1997. Il fait l’objet de poursuites en Belgique en 2000.
1742 Président de la République de Cote-d’Ivoire de 2000 à 2011. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1743 Président de la République du Congo depuis 1997. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1744 Président de la République d’Irak de 1979 à 2003. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1745 Homme d’État, il dirige la République de Cuba comme Premier Ministre de 1959 à 1976, puis le Conseil d’État et

le Conseil des Ministres de 1976 à 2008. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1746 Président de l’État de Palestine de 1994 à 2004. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1747 Président de la République du Cameroun depuis 1982. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2001.
1748 Président de la République de Mauritanie de 1984 à 2005. Il a fait l’objet de poursuites en Belgique en 2002.
1749 Président des États-Unis de 1989 à 1993. Il fait l’objet de poursuites en Belgique en 2003.
1750 JEANGÈNE VILMER J.-B., « La compétence universelle à l’épreuve des crises diplomatiques », RSC 2016/4, n°

4, p. 708.
1751 SEROUSSI J., « La cause de la compétence universelle. Note de recherche sur l’implosion d’une mobilisation

internationale », Actes de la recherche en sciences sociales, 2008/3, n° 173, p. 109.
1752 L. du 16 juin 1993 relative à la répression des infractions graves aux Conventions internationales de Genève du 12

août 1949 et aux Protocoles I et II du 8 juin 1977.
1753 L. du 5 août 2003 relative aux violations graves du droit international humanitaire, BEL-2003-L-64681.
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organisations non gouvernementales ainsi que les associations de défense des droit de l’homme de

toute possibilité de mettre en mouvement l’action publique en se constituant partie civile. Cette loi

rétablit en outre, les exceptions d’immunités à l’égard des chefs d’État en exercice, conformément

au droit  international  coutumier  et  les étend « à  tout  invité  officiel  du gouvernement  ou d’une

organisation internationale qui a conclu un accord de siège avec la Belgique1754 ». Autre État voisin

duquel la France a tiré les leçons : l’Espagne.

333. Le cas espagnol.  Au même titre que la Belgique,  l’Espagne avait  adopté une compétence

universelle  absolue1755.  En  1998,  l’Espagne triomphe  grâce  à  l’arrestation  de  l’ancien  dictateur

chilien  Augusto  Pinochet  pour  génocide  en  application  de  cette  même  compétence.  Mais  le

triomphe sera de courte durée puisque deux ans plus tard l’ancien dictateur est remis en liberté en

accord avec le Royaume-Uni et le Chili, où il sera poursuivi avant son décès en 2006. Mais la

législation Espagnole en faveur d’une compétence universelle perdure.

Dans les années 2000, les plaintes se succèdent dont les plus marquantes sont celles à l’encontre du

l’ancien Président Chinois Jiang Zemin1756, l’ancien Ministre de la Défense1757 ainsi que sept hauts

responsables chinois pour génocide et torture commis au Tibet ; une plainte a également été déposée

à l’encontre de l’ancien Ministre Israélien Binyamin Ben-Eliezer1758 pour crimes de guerre commis

à Gaza et enfin une plainte avait aussi été déposée contre l’ancien Ministre de la Justice américain

sous  l’Administration  de  George  W.  Bush,  Alberto  R.  Gonzales1759 pour  torture  et  traitements

inhumains. 

De la même manière qu’en Belgique, les réactions des États étrangers ne se font pas attendre en

réponse à ces plaintes et alors que le Tribunal Constitutionnel Espagnol réaffirmait en 2005 « qu’il

n’est pas nécessaire pour enquêter en présence de crimes internationaux qu’il y ait des victimes

espagnoles. L’existence ou non d’intérêts nationaux touchés doit céder le pas devant le principe de

1754 JEANGÈNE VILMER J.-B., op. cit., p. 44.
1755 La Loi organique n° 6/1985 du 1er juillet 1985 relative au pouvoir judiciaire instaure une compétence universelle

absolue dont l’article 23, 4°) dispose que [TRAD] « Les juridictions pénales espagnoles sont compétentes pour
connaître des faits commis par des Espagnols ou par des étrangers hors du territoire national susceptibles d’être
considérés, selon la loi espagnole, comme  l’une des infractions suivantes  : Génocide ; Terrorisme ; Piraterie et
appropriation illicite d’aéronefs ; Falsification de monnaie étrangère ; les infractions relatives à la Prostitution ;
Trafic illégal de stupéfiants ; Et toute autre infraction qui, selon les traités ou conventions internationaux, doit être
poursuivie en Espagne ».

1756 Président de la République populaire de Chine de 1993 à 2003. Il fait l’objet de poursuites en Espagne en 2003.
1757 Liang Guanglie est poursuivi en Espagne suite à une plainte déposée en 2005.
1758 Ministre des infrastructures nationales de 2006 à 2009, il a fait l’objet de poursuites en Espagne en 2008.
1759 Ministre de la Justice de 2005 à 2007, il a fait l’objet de poursuites en Espagne en 2009.
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la compétence universelle1760», le Gouvernement fini par céder en 20091761 et modifie sa législation

qui  restreint  désormais  l’exercice  de  la  compétence  universelle  à  l’exigence  d’un  lien  de

rattachement  avec  l’Espagne1762 et  instaure  un  principe  de  subsidiarité,  la  compétence  des

juridictions Espagnoles ne s’exerçant que si des poursuites n’ont pas déjà été ouvertes pour les

mêmes faits dans un autre État. Puis en 20141763, le législateur durcit encore un peu plus la loi en

prévoyant que les juridictions pénales Espagnoles ne sont compétentes pour juger des crimes de

torture et de disparition forcée qu’à la condition que l’auteur présumé des faits soit espagnol ou à

défaut, qu’il se trouve sur le territoire national si la victime est espagnole. Il prévoit également que

la poursuite des crimes contre l’humanité est conditionnée à l’exigence de la nationalité espagnole

de la victime ou à défaut à la résidence en Espagne de l’auteur présumé des faits et pour la poursuite

des actes de terrorisme elle n’est rendue possible que si l’auteur présumé est espagnol ou réside

habituellement en Espagne ou si la victime est espagnole. Cette nouvelle loi a restreint encore un

peu plus l’exercice de la compétence universelle en Espagne mais a été reconnue comme conforme

à la Constitution en 20181764. Le modèle Espagnol s’inscrit donc dans la même dynamique que le

modèle Belge : la législation ayant évolué d’une compétence universelle absolue à une compétence

universelle relative. Mais le modèle britannique quant à lui diffère encore.

334. Le modèle britannique. Au Royaume-Uni, les règles sont différentes en ce que le législateur

n’a pas instauré une compétence universelle absolue contrairement à la Belgique et à l’Espagne. En

effet, dès le départ l’exercice de la compétence universelle est restreinte au consentement préalable

du Procureur  général  pour  le  déclenchement  des  poursuites1765.  Elle  est  d’autant  plus restreinte

lorsqu’il s’agit des crimes relevant de la compétence de la CPI puisque les faits doivent avoir été

commis par  un anglais,  une personne résident  au Royaume-Uni ou une personne soumise à  la

compétence juridictionnelle des tribunaux britanniques1766. Le Royaume-Uni a donc non seulement

fait le choix de ne pas exercer de véritable compétence universelle pour les crimes relevant de la

compétence  de la  CPI mais  plus une compétence  extraterritoriale1767 -  eu égard aux conditions
1760 Ibid., p. 392 ; Tribunal Constitucional, Resolución n° STC 237/2005 du 26 septembre 2005.
1761 La Loi de 1985 est modifiée par la Loi organique n° 1/2009 du 3 novembre 2009.
1762 Les juridictions pénales Espagnoles sont désormais compétentes au titre de la compétence universelle à condition

que soit la victime est Espagnole, soit que le suspect se trouve sur le territoire national soit qu’il existe un autre lien
de rattachement suffisamment important avec l’Espagne. 

1763 Loi organique n° 1/2014 du 13 mars 2014.
1764 Cour Constitutionnelle d’Espagne, Communiqué de presse n° 132/2018, 21 décembre 2018.
1765 International Criminal Court Act, 11 May 2001, Section 53, 3).
1766 Ibid., Sections 51, 2) ; 58, 2) et 59, 4).
1767 V. en ce sens : R. W. D. JONES J., « Droit anglais » in : Juridictions nationales et crimes internationaux 2002, pp.

31-67 sous la direction de Antonio Cassese et Mireille Delmas-Marty, éd. PUF. 
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requises  pour  l’appliquer  -  et  d’en confier  directement  le  monopole  des  poursuites  au  pouvoir

exécutif1768 pour  que  [TRAD] « les  poursuites  tiennent  compte  d’importantes  considérations  de

politique intérieure comme de relations internationales1769 ». Le pouvoir exécutif constitue ainsi un

filtre  au procès  pénal  des  crimes les  plus  graves.  Pour  autant,  le  pays  a  également  connu des

déboires diplomatiques liés à l’exercice de cette compétence dès lors qu’aucune condition n’était

requise  quant  à  l’émission  d’un mandat  d’arrêt  international  relativement  à  la  commission  des

crimes les plus graves. 

Ainsi par exemple, des mandats d’arrêt internationaux ont été émis à l’encontre de l’ancien ministre

de la Défense Israélien Ehud Barak1770 et l’ancienne ministre des Affaires étrangères Tzipi Livni1771

pour des crimes de guerre commis à Gaza. Les réactions diplomatiques ne se sont pas fait attendre

et  une réforme a finalement  été  entreprise  en 2010. Désormais,  l’émission de mandats  d’arrêts

internationaux  pour  la  commission  des  crimes  les  plus  graves  requiert  l’accord  préalable  du

directeur des poursuites publiques. 

C’est donc de ces trois modèles que le législateur français s’est inspiré pour encadrer l’exercice de

la compétence de ses juridictions pénales à traiter de la répression des crimes internationaux les plus

graves, la conditionner à l’exigence d’une requête du Ministère public et en faire ainsi un régime

dérogatoire de sa compétence extraterritoriale spécifique. Bien que justifiée par la volonté de ne pas

reproduire les erreurs de ses voisins européens, l’exigence de ce critère est en pratique infondée.

3. Une exigence en pratique infondée

335. Un  argument  erroné.  L’argument  avancé  par  le  législateur  français  pour  justifier  de

l’attribution du monopole des poursuites des crimes relevant de la CPI au parquet et tenant à la

volonté  de  ne  pas  reproduire les  situations  chaotiques  Belge  et  Espagnole  d’une  compétence

universelle absolue et ainsi éviter des constitutions de parties civiles abusives est en réalité erroné.

Si en Belgique et en Espagne pareilles situations ont été rendues possibles c’est notamment parce

1768 Au Royaume-Uni, le Procureur Général est un Ministre à part entière du Gouvernement. 
1769 The  Crown  Prosecution  Service,  Consents  to  Prosecute,  31  October  2018,  updated  19  June  2023  sur:

http://www.cps.gov.uk/legal/a_to_c/consent_to_prosecute/ [consulté en ligne le 3 Mai 2023].
1770 Ehud Barak est Ministre de la Défense de 2007 à 2013. Il fait l’objet d’un mandat d’arrêt international émis par le

Royaume-Uni en 2009.
1771 Ministre des Affaires étrangères de 2006 à 2009. Elle a fait l’objet d’un mandat d’arrêt international émis par un

Tribunal Britannique en 2009 pour des crimes de guerre commis durant l’opération Israélienne dans la bande de
Gaza entre 2008 et 2009.
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que  ces  deux  États  mettaient  en  œuvre  une  compétence  universelle  absolue  sans  reconnaître

quelconques  exceptions  d’immunité.  En France,  en  pratique,  la  compétence  n’est  pas  vraiment

universelle puisqu’elle impose un critère de rattachement au territoire national. 

En outre, les plainte avec constitution de partie civile à l’encontre de chef d’État en exercice et de

certaines personnes exerçant des fonctions diplomatiques ne seraient pas admissibles en France dès

lors que la chambre criminelle de la Cour de cassation1772 reconnaît expressément  les exceptions

d’immunité attachées aux fonctions. Grâce à l’application stricte de cette règle du droit international

coutumier  par les juridictions internes,  les craintes liées aux tensions diplomatiques entre  États

résultant de possibles poursuites à l’encontre de dirigeants ou de hauts responsables étranger ne sont

pas justifiées.

336. Des chiffres contraires. En outre, il suffit de regarder les chiffres pour constater qu’en France

le nombre de plaintes déposées pour la poursuite des crimes les plus graves est relativement faible

avec  en juin 2023 un bilan de quatre-vingt cinq enquêtes préliminaires, soixante-dix neuf  ayant

donné lieu à une information judiciaire et treize personnes seulement ont été mises en examen1773.

Quant aux condamnations, en vingt ans, elles se comptent au nombre de quatre1774 dont une seule1775

sur  le  fondement  de  l’article  689-11 du Code de  procédure  pénale.  Cela  démontre  bien  qu’en

pratique le contentieux de la répression des crimes les plus graves n’est pas d’une telle ampleur et

que les craintes du législateur français ne sont pas avérées. Une autre solution - que celle de confier

le monopole des poursuites au parquet et ainsi exclure les victimes de la procédure - aurait pu être

trouvée, d’autant plus qu’un tel monopole est contraire à la tradition pénale française de bien des

manières.

1772 Cass. crim., 13 mars 2001, n°  00-87.215, Bull. crim., 2001 n° 64, p. 218.
1773 V. supra, p. 29 ; Cour de cassation, Avis oral de M. Molins, op. cit., p. 29.
1774 Cour d’assises du département du Gard, aff. Ely Ould Dah, Arrêt de condamnation, n° 70/05, 1er Juillet 2005 ; Cour

d’assises de Meurthe et Moselle siégeant en appel, aff. Khaled Ben Saïd, Arrêt criminel par défaut, n° 73/2010, 24
septembre 2010 ;  Cour  d’assises  de  la  Seine-Saint-Denis  statuant  en  appel,  aff.  Simbikangwa,  Arrêt  de
condamnation,  n°  CA 51/2016,  3  décembre  2016  et  Cour  d’assises  de  Paris,  aff.  Kunti  Kamara,  Arrêt  de
condamnation, 2 novembre 2022.

1775 Cour d’assises de Paris, aff. Kunti Kamara, op. cit. ; V. supra, pp. 25-26.
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B. UN MONOPOLE CONTRAIRE À LA TRADITION PÉNALE FRANÇAISE 

Au delà d’être contraire à l’objectif même de la lutte contre l’impunité des crimes les plus graves

qui  constitue la raison d’être de la CPI,  le  monopole des poursuites confié  au parquet  pour la

répression  de ces crimes en application de la compétence universelle se révèle être contraire à la

tradition pénale française en ce que cette exigence - qui a pour conséquence d’exclure totalement la

victime  de  la  phase  de  poursuites -  porte  atteinte  à  leur droit  à  un  recours  effectif  (1)  mais

également, et plus largement, à d’autres exigences constitutionnelles (2).  Une prise de conscience

semblait pourtant avoir eu lieu puisque les dispositions encadrant cette répression ont dès le début

fait  l’objet  de  nombreuses  contestations  et  des  tentatives  de  travaux législatifs  sur  la  question

avaient été amorcées. Pourtant, le monopole des poursuites du parquet bien qu’évoqué au titre des

modifications à entreprendre, demeure jusqu’à présent (3). C’est donc le seul critère d’applicabilité

de la compétence universelle par lequel le législateur semble être durablement convaincu, puisqu’il

reste exclu de toute remise en question de sa part.

1. Une atteinte au droit à un recours effectif des victimes

337. Un droit jurisprudentiellement ancré. Lorsqu’un crime  de droit  commun a été  commis,

l’action publique peut aussi bien être mise en mouvement par le parquet1776 qui détient l’opportunité

des poursuites1777 que par la victime1778 qui a personnellement souffert d’un préjudice directement

causé par la commission de l’infraction1779 - par voie d’action1780et dans les conditions prévues à

l’article  85 du Code de procédure  pénale -  pour  pallier  l’inaction du procureur.  Mais  avec les

articles 689-11 et 689-14 du Code de procédure pénale, le législateur prive les victimes du droit de

déclencher les poursuites pénales des crimes relevant de la compétence de la CPI et des atteintes

aux biens culturels puisque seul le procureur a le pouvoir de déclencher ces poursuites et s’il ne le

fait pas, lesdites infractions ne sont pas poursuivies.

En cas d’inaction du parquet, cela revient donc à priver les victimes du droit à un recours effectif tel

que prévu à l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (DDHC), à l’article
1776 C. proc. pén., art. 1er, al. 1.
1777 C. proc. pén., art. 40-1.
1778 Cass.  crim.,  8  décembre  1906,  Laurent  Atthalin,  DP 1907.1.207 :  Depuis  plus  d’un siècle,  la  jurisprudence  a

reconnu – sans jamais être remise en cause - que la plainte avec constitution de partie civile de la victime déclenche
les poursuites pénales de la même manière qu’un réquisitoire du procureur.

1779 C. proc. pén., art. 2, al. 1er.
1780 C. proc. pén., art. 1er, al. 2.
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13 de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) et à l’article 47 de la Charte des

droits fondamentaux de l’Union européenne et alors même qu’il s’agit d’un principe général du

droit de l’Union1781. Or, « les mesures envisageables pour cantonner les plaintes avec constitution de

partie civile [...] ne doivent pas aboutir à priver la victime de l'accès au juge pénal1782 ». Mais c’est

pourtant ce que fait le législateur français en confiant le monopole des poursuites au parquet, au

motif qu’il s’agirait de la meilleure garantie face au risque de constitution de partie civile abusive.

Le législateur aurait pu trouver un filtre à ces abus autre que celui de confier le monopole des

poursuites au parquet. Il avait bien su le faire en matière délictuelle avec l’adoption de la loi du 5

mars 20071783 qui instaurait comme condition de recevabilité à la constitution de partie civile que la

victime justifie de l’inaction du parquet depuis trois mois1784. Le rapport parlementaire établi avant

l’entrée en vigueur de cette loi faisait état qu’il s’agissait là d’un « "filtre" » [devant] permettre, sans

jamais  remettre  en  cause  les  droits  des  victimes,  de  rationaliser  le  recours  à  la  plainte  avec

constitution  de  partie  civile1785 ».  Ce  qui  rejoignait  sur  ce  point  le  rapport  de  la  Commission

Magendie  en  ce  qu’elle  considérait  que  cette  disposition  visait  à  « éviter  qu'une  plainte  avec

constitution de partie civile soit déposée de manière précipitée, la solution conciliant à cet égard

l'intérêt de la victime et celui d'une bonne administration de la justice1786 ». Pareille solution aurait

par exemple pu être étendue aux crimes relevant de la CPI1787 et aux atteintes aux biens culturels en

cas de conflits armés si le législateur désirait absolument instaurer un filtre à leur répression.

Restreindre  le  rôle  des  victimes  dans  la  procédure  en  les  privant  de  ce droit  est  également

incohérent puisque ce sont elles-même qui impulsent la volonté de poursuivre1788 dans le cadre de

l’exercice de la compétence universelle. 

1781 CJUE,  aff.  222/84,  Johnston  c.  Chief  Constable  of  the  Royal  Ulster  Constabulary,  15  mai  1986,
ECLI:EU:C:1986:206 ; CJUE, aff. 222/86,  Unectef c. Heylens , 15 octobre 1987, ECLI:EU:C:1987:442 ; CJUE,
aff. C-97/91, Borelli c. Commission des communautés européennes, 3 décembre 1992, ECLI:EU:C:1992:491.

1782 MAGENDIE J.-C., « Célérité et qualité de la justice - la gestion du temps dans le procès  », Rapp. fait à la demande
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 1er juin 2004, p. 96.

1783 L. n° 2007-291 du 5 mars 2007 tendant à renforcer l'équilibre de la procédure pénale, JORF n° 55 du 6 mars 2007.
1784 C. proc. pén., art. 85, al. 2.
1785 ZOCCHETTO F.,  Rapp.  fait  au nom de la  commission des Lois  constitutionnelles,  de législation, du suffrage

universel, du Règlement et d'administration générale sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, après
déclaration d’urgence, tendant à renforcer l' équilibre de la procédure pénale, n° 177, 24 janvier 2007.

1786 MAGENDIE J.-C., op. cit.
1787 Dans la majorité des affaires portant sur des crimes relevant de la compétence de la CPI, ce sont les organisations

non gouvernementales et les associations qui représentent les victimes. Peu important alors pour elles de justifier
d’une inertie du parquet durant trois mois pour pouvoir se constituer partie civile.

1788 V. supra, pp. 21-22 ; V. en ce sens : LE GALL É., « De la Cour d'assises de Paris à l' Assemblée nationale : retour
sur la compétence universelle comme instrument de répression des crimes internationaux », AJ Pénal 2014 p. 148.
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338. Une exigence incohérente. Il ressort des affaires qui ont été jugées par les juridictions pénales

françaises en application de cette compétence – quand bien même la majorité ne l’a pas été sur le

fondement de l’article 689-11 du Code procédure pénale mais sur le fondement de l’article 689-2 du

même Code – que « jusqu'à présent ce n’est qu'à l'initiative des victimes ou des associations1789 qui

les soutiennent que des poursuites ont été engagées1790 ». Le parquet s’étend contenté d’être inerte

quant  au  déclenchement  des  poursuites  des  crimes  relevant  des  TPI.  Si  les  victimes  et  les

associations ne s’étaient pas constituées parties civiles, ces crimes n’auraient pas été poursuivis et

n’auraient pas été jugés par les juridictions pénales françaises. Leurs auteurs seraient donc restés

impunis. 

Du constat de cette inertie du parquet se pose alors la question de savoir si refuser de reconnaître le

droit  de  se  constituer  parties  civiles  aux  victimes  des  crimes  les  plus  graves  ne  serait-ce pas

assimilable à un déni de justice ?

339. Une exigence source de déséquilibre. L’exigence d’une requête du parquet au déclenchement

des poursuites telle que requise par les articles 689-11 et  689-14 du Code de procédure pénale

revient  également  à  supprimer  le  contrepoids  pourtant  nécessaire  au  pouvoir  d’opportunité  des

poursuites  du  procureur  puisque  dans  la  balance  de  la  Justice,  les  pouvoirs  des  parties  sont

déséquilibrés : d’un côté un procureur qui détient tous les pouvoirs, de l’autre les victimes qui n’en

n’ont aucun.

Toutefois cet argument et celui de dire que la victime est privée de tout recours effectif contre les

décisions du parquet peuvent être  tempérés par l’existence d’un recours possible1791,  ouvert  aux

victimes, contre la décision de classement sans suite du procureur. Il doit alors être exercé auprès du

procureur  général  près  la  cour  d’appel  de  Paris  en  application  de  l’article  40-3  du  Code  de

procédure pénale1792. Dans ce cas c’est le procureur général qui après entretien avec la personne,

contraindra le procureur de la République à engager des poursuites « par des instructions écrites et

versées  au  dossier  de  la  procédure1793 »,  s’il  l’estime  opportun. Ce  recours  a  certes  le  mérite

d’exister mais il n’est pas vraiment satisfaisant car il ne permet pas à la victime de mettre elle-

même en mouvement l’action publique et elle reste liée par la décision du procureur général. 
1789 C. proc. pén., art. 2-4 : les associations peuvent se constituer partie civile.
1790 Ibid.
1791 Ce recours possible ne vaut que pour les décisions de classement sans suite du procureur qui concernent les crimes

relevant de la compétence de la CPI (C. proc. pén., art. 689-11)  mais pas celles qui concernent les atteintes aux
biens culturels en cas de conflit armé (C. proc. pén., art. 689-14).

1792 C. proc. pén., art. 689-11, al. 2, in fine.
1793 C. proc. pén., art. 36.
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Au delà du droit à un recours effectif, le monopole des poursuites confié au parquet porte plus

largement atteinte à des exigences constitutionnelles.

2. Une atteinte à des exigences constitutionnelles

Le critère  d’applicabilité  de  la  compétence  universelle  -  l’exigence  d’une requête du ministère

public pour poursuivre les crimes relevant de la compétence de la CPI et les atteintes aux biens

culturels - constitue plus largement une atteinte à des exigences constitutionnelles.

340. Une atteinte au droit à l’égalité de tous devant la loi. Historiquement issu de la Révolution

française et véritable pilier de l’État de droit, le droit à l’égalité de tous devant la loi est prévu par

les articles 6 et 16 de la DDHC et est un principe  à valeur constitutionnelle qui figure à l’article

premier de la Constitution du 4 octobre 1958.

L’exigence d’une requête du parquet telle que prévu par les articles 689-11 et 689-14 du Code de

procédure pénale porte atteinte à ce droit dès lors que pareille exigence n’est pas requise pour la

poursuite des crimes relevant des TPI. La différence de traitement est admissible en ce qui concerne

les atteintes aux biens culturels parce que leur répression est exclusivement encadrée par l’article

689-14  du  Code  de  procédure  pénale.  Mais  plus  difficilement  pour  les  crimes  relevant  de  la

compétence de la CPI puisque pour deux de ces crimes il s’agit fondamentalement des mêmes  que

ceux relevant de la compétence des TPI : les crimes contre l’humanité et les génocides. Pour ceux

relevant de la CPI, l’article 689-11 du Code de procédure impose une requête du ministère public

pour leurs poursuites devant les juridictions nationales alors que si le même crime contre l’humanité

ou le génocide a été commis au Rwanda ou dans des États voisins par des citoyens rwandais et ce

entre  le  1er  janvier  et  le  31 décembre 1994,  alors ladite  requête du parquet  n’est  plus  exigée.

Pourtant  il  s’agit  des  mêmes  crimes  que  ceux  relevant  de  la  CPI  et  entrant  dans  le  champ

d’application  de  l’article  689-11.  La  seule  distinction  réside  dans  le  lieu  de  commission  de

l’infraction. Dans un cas il doit avoir été commis au Rwanda ou dans des États voisins alors que

dans l’autre  il  peut  avoir  été  commis n’importe  où ailleurs.  Les  infractions  pénales  demeurent

identiques.  Les  victimes  des  mêmes  crimes  sont  donc  traitées  différemment  selon  le  lieu  de

commission de l’infraction. Si c’est au Rwanda, elles ont le droit de se constituer partie civile pour
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déclencher les poursuites devant les juridictions pénales nationales mais si c’est ailleurs elles n’en

n’ont pas le droit. Le principe d’égalité est donc rompu. 

De la même manière, l’exigence d’une requête du parquet n’est pas requise pour la poursuite des

crimes de droit commun qui auraient été commis par un Français à l'étranger1794, ni pour les crimes

commis sur une victime française1795, ou bien encore ni pour « les crimes qui portent atteinte aux

intérêts fondamentaux de la nation […] à la falsification et à la contrefaçon du sceau de l’État, de

pièces de monnaie, de billets de banque ou d'effets publics […] et à tout crime [...] contre les agents

ou  les  locaux  diplomatiques  ou  consulaires  français,  commis  hors  du  territoire  de  la

République1796 ». Ici le législateur créé donc une rupture d’égalité entre les victimes des crimes de

droit commun et les victimes des crimes les plus graves dont la répression devant les juridictions

nationales est soumise à des conditions restrictives que ne connaît pas la répression des crimes de

droit commun. Les poursuites des crimes de droit commun peuvent être librement déclenchées par

le parquet ou par la victime en se constituant partie civile alors que pour les crimes relevant de la

compétence de la CPI, les plus graves donc, la victime est expressément exclue de la mise en œuvre

de l’action publique qui revient exclusivement au procureur. Les victimes ne bénéficient pas des

mêmes droits. Là encore, alors même qu’il s’agit d’infractions de degré de gravité identique, le

principe d’égalité consacré par la Constitution est rompu. 

Mais  le  monopole  des  poursuites  ainsi  confié  au  parquet  porte  également  atteinte  à  d’autres

exigences constitutionnelles. 

341. Une atteinte au principe de sauvegarde de la dignité humaine. Contrairement au principe

d’égalité de tous devant la loi qui est expressément consacré par la Constitution du 4 octobre 1958,

le principe de sauvegarde de la dignité humaine ne l’est pas. Pour autant, il s’agit là d’un principe à

valeur constitutionnelle à l’origine déduit,  par le Conseil constitutionnel1797,  du Préambule de la

Constitution  du  27  octobre  19461798.  Or,  les  crimes  les  plus  graves :  génocide,  crimes  contre

l’humanité  et  crimes  de  guerre  sont  des  infractions  qui  touchent  nécessairement  à  la  dignité

1794 C. pén., art. 113-6, al. 1er.
1795 C. pén., art. 113-7.
1796 C. pén., art. 113-8.
1797 Cons. constit., 27 juillet 1994, n° 94-343/344 DC dite « Bioéthique » : JO du 29 juillet 1994
1798 Le premier paragraphe du Préambule de la Constitution de 1946 dispose qu’« au lendemain de la victoire remportée

par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français
proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits
inaliénables et sacrés ».
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humaine1799 et  c’est  en  outre,  ce  qui  définit  en  partie  leur  gravité :  ils  atteignent  l’Homme

notamment dans sa dignité. L’inertie du parquet face à la commission de ces crimes porte donc

atteinte au principe de sauvegarde de la dignité humaine puisque ne pas déclencher des poursuites

revient à ne pas agir pénalement face à un acte qui atteint l’Homme dans sa dignité. Ne pas agir

revient à ne pas préserver cette dignité qui a été criminellement touchée.

342. Une  atteinte  à  l’objectif  de  valeur  constitutionnelle  de  recherche  des  auteurs

d’infractions.  Issus  de  la  jurisprudence1800 du  Conseil  constitutionnel,  les  objectifs  de  valeur

constitutionnelle  doivent  être  pris  en  compte  par  le  législateur  lorsqu’il  promulgue  une  loi.

Quatorze1801 objectifs  de valeur constitutionnelle ont  ainsi  été  consacrés en tant  que tels  par le

Conseil constitutionnel parmi lesquels figure celui de la recherche des auteurs d’infraction1802.

La  loi  du  9  août  2010  portant  adaptation  du  droit  pénal  à  l'institution  de  la  Cour  pénale

internationale  et  dont  est  issu  l’article  689-11  du  Code  de  procédure  pénale  a  été  soumise  à

l’examen du Conseil constitutionnel qui dans une décision rendue le 5 août 2010 a conclu à sa

conformité à la Constitution. Dans cette décision, le Conseil constitutionnel explique que « si la

recherche  des  auteurs  d'infractions  est  nécessaire  à  la  protection  de  principes  de  valeur

constitutionnelle, il ne résulte pas de cette exigence que les juridictions françaises devraient être

reconnues compétentes à l'égard de crimes commis à l'étranger sur une victime étrangère et dont

l'auteur, de nationalité étrangère, se trouve en France1803 ». Or, il ne s’agit pas vraiment de dire si les

juridictions nationales sont compétentes pour juger des crimes internationaux mais plutôt de dire si

la  répression  effective  de  ces  crimes  est  rendue  possible  en  France.  Mais  il  s’avère  que  les

conditions d’exercice de cette compétence sont tellement restrictives que la répression effective de

ces crimes est vouée à l’échec. Et c’est en particulier le cas du monopole du parquet qui en cas de

refus de poursuivre ou d’inertie de sa part empêche toutes poursuites. Dans cette hypothèse, les

crimes relevant de la compétence de la CPI ne seront pas poursuivis en France, ils ne feront l’objet

d’aucune enquête et leurs auteurs resteront impunis. C’est en ce sens que l’exigence d’une requête
1799 V. en ce sens : Cons. const., 5 août 2010, n° 2010-612 DC : JO du 10 août 2010 ; Gaz. Pal. 7 sept. 2010, p. 20, note

G. Poissonnier.
1800 Cons. const., 27 juillet 1982, n° 82-141 DC : JO du 27 juillet 1982.
1801 Le respect  de  la  liberté  d’autrui,  la  sauvegarde  de  l’ordre  public,  la  préservation  du  pluralisme  des  courants

d’expression socioculturels, la transparence financière des entreprises de presse, la protection de la santé publique,
la possibilité de disposer d’un logement décent, l’accessibilité et l’intelligibilité de la loi, la lutte contre la fraude
fiscale, l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, l’équilibre financier
de  la  sécurité  sociale,  l’égalité  entre  les  collectivités  territoriales,  la  bonne  administration  de  la  Justice  et  la
protection de l’environnement. 

1802 Cons. const., 16 juillet 1996,  n° 96-377 DC : JO du 23 juillet 1996.
1803 Cons. const., 5 août 2010, n° 2010-612 DC : JO du 10 août 2010, p. 12.
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du  parquet  conditionnant  l’existence  des  poursuites  en  France  des  crimes  les  plus  graves  en

application de l’article 689-11 du Code de procédure pénale porte atteinte à l’objectif de valeur

constitutionnelle  de  recherche  des  auteurs  d’infractions.  Cet  argument  vaut  également  pour  les

poursuites des atteintes portées aux biens culturels en application de l’article 689-14 du Code de

procédure pénale qui conditionne l’exercice des poursuites à la même exigence. Cela est d’autant

plus problématique que dans le cas des crimes relevant de la compétence de la CPI, il s’agit de

crimes qui portent atteinte à la communauté internationale dans son ensemble et qui sont d’une

gravité telle qu’ils troublent à la fois l’ordre public international et à la fois l’ordre public national.

Ne  pas  en  rechercher  les  auteurs,  « reviendrait  à  admettre  qu'un  criminel  de  guerre  ou  un

génocidaire  puisse passer  ses vacances  en toute tranquillité  en France  ou y séjourner  pour  ses

affaires, sans que cela ne concerne les pouvoirs publics français et ne heurte l'ordre public national

et international1804 ». 

Des travaux législatifs ont donc été entrepris pour tenter de conformer le droit interne à l’ensemble

de ces exigences mais restent muets sur le critère du monopole des poursuites confié au parquet qui

demeure en vigueur jusqu’à présent. 

3. Des travaux législatifs vains

343. Des projets de lois qui se succèdent sans aboutir. À plusieurs reprises, des travaux législatifs

ont  été  entrepris  pour  modifier  les  conditions  d’applicabilité  de  la  compétence  universelle  aux

crimes relevant de la CPI.  Tous portaient sur le critère de l’exigence d’une requête du ministère

public pour déclencher les poursuites mais aucun n’a pour l’instant abouti.

En 2012, le projet de loi Sueur1805 envisageait sérieusement de supprimer cette exigence mais n’a

pas abouti. Les travaux législatifs qui ont suivis ne visaient, quant à eux, aucunement ce critère. 

Ainsi, la loi du 23 mars 20191806 a supprimé la condition de double incrimination pour les génocides

ainsi que l’inversion du principe de complémentarité entre les juridictions, mais sans même évoquer

la condition de la requête du ministère public.

1804 Cons.  const.,  5  août  2010,  n°  2010-612 DC :  JO du 10  août  2010 ;  Gaz.  Pal.  7  sept.  2010,  p.  20,  note  G.
Poissonnier, op. cit., p. 55.

1805 SUEUR J.-P, Projet de loi tendant à modifier l' article 689-11 du code de procédure pénale, op. cit., p. 38.
1806 L. n° 2019-222, op. cit., p. 23.
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344. Les dernières tentatives. Parmi les derniers projets de modification, d’abord la proposition de

loi visant à élargir la compétence extraterritoriale des juridictions nationales françaises concernant

les infractions visées par le statut de la Cour pénale internationale présentée par M. Gouffier-Cha à

l’Assemblée nationale le 7 juin 20221807. Elle fait suite à l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour

de cassation rendu en date du 24 novembre 20211808 au sujet des crimes contre l’humanité commis

en Syrie et vise à remplacer la condition de résidence habituelle en France par les termes « se trouve

en France » et à supprimer les deux autres conditions nécessaires à l’exercice de la compétence

universelle en ce qui concerne la poursuite des crimes relevant de la CPI : la condition de double

incrimination  et  l’exigence  de  la  requête  du  ministère  public.  Le  député  à  l’origine  de  cette

proposition de loi  part du constat selon lequel « la République française a toujours joué un rôle

déterminant pour la promotion des droits de l’homme et la lutte contre l’impunité [et qu’] elle ne

doit pas affaiblir son rôle dans la justice pénale internationale ni sa crédibilité dans le concert des

nations en devenant un refuge d’impunité pour les criminels internationaux1809 ».

Ensuite, la proposition de loi poursuivant les mêmes objectifs que la première mais présentée par

Mesdames et Messieurs Guillaume Gouffier Valente, Aurore  Bergé, Sacha  Houlié, Didier  Paris,

Christopher  Weissberg et  les  membres  du  groupe  Renaissance  et  apparentés,  à  l’Assemblée

nationale  le  23  mai  2023  faisant suite  aux  arrêts  d’Assemblée  plénière  rendu  par  la  Cour  de

cassation en date du 12 mai 20231810 au sujet de la même affaire – les crimes contre l’humanité

commis en Syrie – vise quant à elle à la suppression de la condition de résidence habituelle et de

double incrimination mais au maintien  de l’exigence d’une requête du ministère public pour le

déclenchement des poursuites justifiée « au regard des expériences des états  voisins,  comme la

Belgique, qui après une dizaine d’années de pratique, a fini par le rétablir1811 ».

Les tentatives se multiplient et les projets de lois se succèdent mais à l’heure actuelle, le monopole

des  poursuites  confié  au  parquet,  dans  ce  domaine,  demeure  contrairement  à  la  condition

d’applicabilité relative à l’inversion du principe de complémentarité qui était en vigueur jusqu’en

2019 et qui a fini par être abandonnée. 
1807 GOUFFIER-CHA G., Proposition de loi visant à élargir la compétence extraterritoriale des juridictions nationales

françaises concernant les infractions visées par le statut de la Cour pénale internationale, n° 5256, 7 juin 2022.
1808 Cass. crim., 24 novembre 2021, op. cit., p. 16.
1809 GOUFFIER-CHA G., Proposition de loi n° 5256, op. cit., p. 4.
1810 Cass., Ass. plén., 12 mai 2023, n° 22-80.057 et 22-82.468, op. cit., p. 12.
1811 GOUFFIER VALENTE G.,  BERGÉ A.,  HOULIÉ S.,  PARIS D.,  WEISSBERG C.  et  les  membres du groupe

Renaissance  et  apparentés,  Proposition  de  loi  visant  à  élargir  la  compétence  extraterritoriale  des  juridictions
nationales françaises concernant les infractions visées par le statut de la Cour pénale internationale, 23 mai 2023, p.
6.
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PARAGRAPHE II. L’INVERSION DU PRINCIPE DE COMPLÉMENTARITÉ

Jusqu’en 20191812, l’article 689-11 du Code de procédure pénale dans son dernier alinéa disposait

que  « le  Ministère  public  s'assure  auprès  de  la  Cour  pénale  internationale  qu'elle  décline

expressément  sa  compétence ».  Ce critère  d’applicabilité  revenait  à  inverser  le  principe  de

complémentarité alors même que ce dernier fonde toute la compétence de la CPI. Mais le législateur

français avait  fait  le  choix de prendre le  contre-pied de ce principe et  de l’ériger  en condition

préalable à l’exercice des poursuites des crimes relevant de la compétence de la CPI1813 (A), alors

même qu’il est en contradiction avec le droit international (B). 

A. UNE CONDITION PRÉALABLE À L’EXERCICE DES POURSUITES

345. Contenu du principe de complémentarité. La CPI est une juridiction pénale internationale

« complémentaire des juridictions pénales nationales1814 ». Priorité est donc laissée aux juridictions

répressives  nationales  pour  juger  des  crimes  les  plus  graves  conformément  au  respect  de  la

souveraineté des États et à l’obligation qui leur incombe de juger ou d’extrader1815. Cela signifie que

la CPI est compétente pour juger les crimes qui entrent dans le champ matériel de sa compétence1816

mais  uniquement  lorsque  les  juridictions  nationales  sont  défaillantes  en  ce  qu’elles  n’ont  pas

réellement  eu  la  volonté de  poursuivre  ou  en ce  qu’elles  n’ont  pas  les  capacités  nécessaires  à

l’exercice de telles poursuites1817. 

346. Un manque de volonté à agir. Le Statut de Rome définit expressément les circonstances dans

lesquelles elle  a  vocation à  agir  en complément  des juridictions  nationales.  Pour  ce qui  est  du

manque  de  volonté  de  l’État  d’exercer  lui-même  les  poursuites,  il  s’agit  des  cas  où  soit  « la

procédure a été ou est engagée ou la décision de l'État a été prise dans le dessein de soustraire la

personne concernée à sa responsabilité pénale pour les crimes relevant de la compétence de la Cour

visés à l'article 5 ; [soit] la procédure a subi un retard injustifié qui, dans les circonstances, est
1812 L. n° 2019-222, op. cit., p. 23.
1813 À l’exception du crime d’agression.
1814 Statut de Rome, Préambule et art. 1er.
1815 Aut dedere aut judicare ; Statut de Rome, Préambule, par. 4 et 6.
1816 Statut de Rome, art. 5 : Crimes de génocide, crimes contre l’humanité, crimes de guerre et crimes d’agression.
1817 Statut de Rome, arts. 17 et 53.
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incompatible avec l'intention de traduire en justice la personne concernée ; [ou bien encore lorsque]

la procédure n'a pas été  ou n'est  pas menée de manière indépendante ou impartiale mais d'une

manière  qui,  dans  les  circonstances,  est  incompatible  avec  l'intention  de  traduire  en  justice  la

personne  concernée1818 ».  Mais  le  principe  de  complémentarité  vise  également  le  cas  d’une

incapacité à agir des États quant à la répression des crimes internationaux.

347. Une incapacité à agir. Pour ce qui est du manque de capacité à le faire, cela vise l’hypothèse

dans laquelle l’État en question connaît « l'effondrement de la totalité ou d'une partie substantielle

de son propre appareil judiciaire ou de l'indisponibilité de celui-ci, de se saisir de l'accusé, de réunir

les  éléments  de  preuve  et  les  témoignages  nécessaires  ou  de  mener  autrement  à  bien  la

procédure1819 ».

Que ce soit l’une ou l’autre des hypothèses de défaillances, la CPI doit s’assurer que les situations

qui  lui  sont  soumises  entrent  dans  l’une  d’elles  pour  qu’elle  puisse  exercer  valablement  sa

compétence et traiter de l’affaire conformément au respect du principe de complémentarité.

348. Une  inversion  du  principe  en  droit  interne. Or,  dans  le  cadre  de  la  compétence

extraterritoriale spécifique, le législateur avait initialement confié à la charge du parquet le soin de

s’assurer  que  la  CPI  « décline  expressément  sa  compétence1820 »  pour  que  les  juridictions

répressives  nationales  puissent  juger  des  crimes  internationaux.  Il  s’agit  là  d’une  inversion  du

principe de complémentarité définit ci-dessus puisque dans pareil cas il n’appartenait plus à la Cour

de s’assurer de la défaillance des États pour exercer sa compétence, mais il lui revenait de se mettre

en retrait et de faire connaître de sa volonté de ne pas poursuivre pour que les juridictions internes

puissent exercer leur compétence. Dans cette hypothèse, priorité était donnée à la compétence de la

CPI  qui  devait  alors  expressément  refuser  de  l’exercer  pour  que  les  juridictions  nationales

connaissent de l’affaire. Les juridictions nationales avaient alors une compétence subsidiaire à celle

de  la  Cour.  La  CPI  n’était  plus  complémentaire  des  juridictions  nationales  mais  c’était  les

juridictions nationales qui étaient complémentaires de la CPI.

Le législateur inversait donc le principe de complémentarité et l’avait érigé en condition préalable à

l’applicabilité de la compétence universelle. À charge pour le procureur de s’assurer du respect de

cette condition avant de décider seul s’il y avait lieu à poursuivre. Mais cela ne faisait qu’alourdir et

1818 Statut de Rome, art. 17, 2).
1819 Ibid., 3).
1820 C. proc. pén., ancien art. 689-11.
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retarder  le  travail  du procureur  puisque avant  de poursuivre il  devait  s’adresser  à  la  CPI pour

vérifier qu’elle décline sa compétence et seulement ensuite il pouvait ouvrir son enquête. D’autant

plus qu’en matière de crimes relevant de la compétence de la CPI, les enquêtes sont complexes en

raison de la gravité des crimes, du nombre important de victimes ou bien encore de la technicité des

affaires  qui  requièrent  la  mobilisation  de  connaissances  spécifiques.  Partant,  les  enquêtes  sont

longues et pareille exigence ne faisait que freiner le parquet dans ses investigations.

Mais cette inversion du principe de complémentarité n’est pas un fait propre au législateur français

puisque en Espagne, on retrouvait une mesure similaire. 

349. Le cas de l’Espagne. Le législateur espagnol a prévu une autre forme d’inversion du principe

de complémentarité et l’a comme le législateur français érigé en condition d’applicabilité de la

compétence universelle1821. Ainsi, l’article 7 alinéa 2 de la loi organique du 10 décembre 20031822sur

la  Coopération  avec  la  Cour  pénale  internationale,  dispose  que  [TRAD]  « lorsqu'un  organe

judiciaire ou le ministère public est saisi d'une plainte ou d'une accusation […] dont les auteurs

présumés ne sont pas des ressortissants espagnols et pour la poursuite desquels la Cour peut être

compétente, ces organes s'abstiennent de toute procédure et se limitent à informer le plaignant, la

partie civile ou le requérant de la possibilité de s'adresser directement au procureur de la Cour, qui

peut,  le  cas  échéant,  ouvrir  une  enquête  [...]  les  organes  judiciaires  et  le  ministère  public

s'abstiennent de se saisir d'office ». Cela signifie donc que le législateur espagnol donne la priorité à

la CPI pour la répression des crimes commis par des étrangers entrant dans le champ de compétence

matérielle de la Cour, quand bien même le ministère public espagnol aurait été saisi des faits en

premier.  Cela  revient  également  à  inverser  le  principe  de  complémentarité  qui  régit  le

fonctionnement de la CPI, mais d’une manière différente de celle qui était initialement prévue par

l’article 689-11 du Code de procédure pénale. 

Comme cela était le cas de la législation Espagnole, le législateur français a entendu faire fi de sa

souveraineté judiciaire en ce qui concerne l’exercice de compétence universelle au profit de la CPI.

Or, inverser un principe qui constitue « la pierre angulaire du système de la CPI1823 » pour l’ériger

en condition d’applicabilité à la mise en œuvre de la répression nationale des crimes relevant de sa

1821 V. en ce sens : BLANCO CORDERO I., « Compétence universelle – Rapport général », RIDP 2008/1 vol. 79, p.
34.

1822 LO 18/2003 du 10 décembre 2003 relative à la coopération avec la CPI, BOE nº 296 du 11 décembre 2003.
1823 PHILIPPE X., DESMARET A., « Remarques critiques relatives au projet de loi portant adaptation du droit pénal

français à l’institution de la Cour pénale internationale : la réalité française de la lutte contre l’impunité », RFDC
2010/1, n° 81, p. 55.
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compétence, apparaît comme « un pas qu’il est impossible de franchir1824 », cette disposition étant

fondamentalement contraire au droit international.

B. UNE CONDITION CONTRAIRE AU DROIT INTERNATIONAL

Conditionner l’exercice de la compétence universelle à l’inversion du principe de complémentarité

était contraire au droit international et en particulier au Statut de Rome. Dès l’étude du projet de loi

portant adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale, la Commission des

affaires étrangères1825 faisait part de son scepticisme quant à ce critère qui ne faisait que traduire un

peu plus la volonté de la France de ne pas juger des crimes les plus graves. Mais la loi fut votée telle

qu’elle par l’Assemblée nationale et il aura ensuite fallu attendre presque dix ans pour que cette

condition finisse par être supprimée par le législateur.

350. Une condition contraire au Statut de Rome.  La France a signé le Statut de Rome dès sa

création - le 18 juillet 1998 - l’a ratifié dans la foulée, le 9 juin 2000 et a reconnu l’institution de la

CPI  dans  sa  Constitution1826.  De  cette  manière,  la  France  s’est  donc engagée  à  la  lutte  contre

l’impunité des crimes les plus graves, objectif poursuivi par ladite Cour. 

Or, prévoir comme condition préalable d’applicabilité à l’exercice de la compétence universelle

l’inversion du principe de complémentarité, était contraire au Statut de Rome qu’elle s’est pourtant

engagée à respecter. En effet, non seulement le Préambule et l’article premier du Statut de Rome

édicte que la CPI est  simplement « complémentaire  des juridictions nationales » mais en outre,

aucune  disposition  dans  le  Statut  de  Rome  ne  prévoit  que  les  juridictions  nationales  doivent

solliciter de la Cour qu’elle décline expressément sa compétence pour pouvoir agir.  

Ledit  Statut  prévoit  même des  dispositions  qui  sont  contraires  à  cette  mesure  de  droit  interne

puisque l’article 18, 1) dispose que « lorsqu'une situation a été déférée à la Cour  [...] et que le

Procureur a déterminé qu'il y aurait une base raisonnable pour ouvrir une enquête, ou lorsque le

Procureur a ouvert une enquête […] le Procureur le notifie à tous les États Parties et aux États qui,

selon les renseignements disponibles, auraient normalement compétence à l'égard des crimes dont il

s'agit ». Le Statut de Rome est très clair,  il  prévoit  expressément que  ce sont les États  qui ont

« normalement compétence » et pas l’inverse. L’article suivant, quant à lui, offre la possibilité de

1824 Ibid.
1825 AMELINE N., op. cit., p. 40.
1826 Constitution du 4 octobre 1958, op. cit., p. 20, art. 53-2.
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contester la compétence de la Cour à « l'État qui est compétent à l'égard du crime considéré du fait

qu'il mène ou a mené une enquête, ou qu'il exerce ou a exercé des poursuites en l'espèce ». Cela

démontre bien que le Statut de Rome instaure une compétence de la CPI qui est subsidiaire et non

pas prioritaire et  qu’il  revient en premier lieu aux États  d’ouvrir  une enquête et  d’engager des

poursuites. La Cour n’intervient qu’en cas de défaillance1827 desdits États. 

En inversant le  principe de complémentarité, « l’article 689-11 du Code de procédure pénale est

inspiré par une interprétation erronée du principe1828 » qui le place dans une position de dernier

recours judiciaire n’agissant que si la CPI se déclare incompétente1829, sous-entendu alors que les

juridictions nationales ne jugeraient que les affaires que la CPI n’a pas elle-même jugées. Cette

dernière condition nécessaire à l’exercice de la compétence universelle Française traduisait donc

une  forme de  réticence  de  la  France  à  ce  que  les  crimes  les  plus  graves  soient  jugés  par  les

juridictions pénales nationales. Le cheminement législatif aura été long - presque dix ans – mais le

critère relatif à l’inversion du principe de complémentarité a finalement été supprimé.

351. Une condition finalement supprimée.  La condition prévue par l’ancien article  689-11 du

Code de procédure pénale et relative à l’inversion du principe de complémentarité dont le parquet

devait  s’assurer  de  l’effectivité  pour  pouvoir  engager  des  poursuites  à  l’encontre  des  auteurs

présumés  des  crimes  les  plus  graves,  a  fait  l’objet  d’un  long  parcours  législatif  avant  d’être

finalement supprimée. 

Bien que dès le dépôt du projet de loi, la Commission des affaires étrangères avait recommandé de

modifier cette disposition1830, la loi avait été adoptée telle qu’elle. Puis, la chambre criminelle de la

Cour de Cassation1831 avait apporté, en 2011, une précision quant à la conformité de ce critère au

Statut de Rome. En l’espèce, il s’agissait d’une affaire pour laquelle un mandat d’arrêt avait été

délivré à l’encontre d’un rwandais suspecté d’avoir commis au Congo des crimes contre l’humanité

et crimes de guerre. Ce dernier étant réfugié politique en France, il faisait l’objet d’une demande

d’arrestation et de remise adressée par la CPI à la France. Contestant cette remise, le suspect s’était

pourvu en cassation et c’est à cette occasion que la Chambre criminelle avait précisé que « l’article

1827 V. supra, p. 61.
1828 POISSONNIER G., « Mise en œuvre par la France du statut de la Cour pénale internationale : la compétence

extraterritoriale menacée », op. cit., p. 12.
1829 C. proc. pén., ancien art. 689-11.
1830 AMELINE N., op. cit., p. 40.
1831 Cass. crim., 4 janvier 2011, n° 10-87.760, Bull. crim. 2011 n° 2 ; note P. Gréciano, D. 2011, p. 716.
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689-11 du code de procédure pénale respecte le Statut de la Cour pénale internationale ». Ce faisant,

le législateur n’avait donc entrepris aucune modification concernant ledit article.

Mais en 2012, la question est revenue sur le devant de la scène avec une nouvelle proposition de loi

Sueur1832 tendant  à  modifier  l'article  689-11  du  Code  de  procédure  pénale.  Cette  nouvelle

proposition visait une nouvelle fois la suppression des quatre verrous procéduraux. Mais ce fut une

nouvelle fois un échec. Il aura alors fallu attendre 2019 pour que l’article soit modifié et que le

critère  reprenant  l’inversion du principe de complémentarité  soit  supprimé.  L’article  689-11 du

Code de procédure pénale dispose ainsi désormais que « le Ministère public s'assure de l'absence de

poursuite diligentée par la Cour pénale internationale1833 ». Certes, la disposition a été modifiée et

l’inversion du principe de complémentarité supprimé mais l’effectivité de la mesure ainsi modifiée

est toujours à la charge du parquet et son monopole en matière de poursuites demeure. 

1832 SUEUR J.-P. Et plusieurs de ses collègues, Proposition de loi proposition de loi de tendant à modifier l’article 689-
11 du Code de procédure pénale relatif à la compétence territoriale du juge français concernant les infractions
visées par le statut de la Cour pénale internationale, n° 753, 6 septembre 2012.

1833 C. proc. pén., art. 689-11.
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CONCLUSION DE LA SECTION II.

352. Des poursuites toujours verrouillées. Le parquet a pendant longtemps doublement verrouillé

l’exercice de la répression des crimes internationaux les plus graves1834. Le législateur lui a confié le

monopole  des  poursuites  de  ces  crimes,  soucieux  de  ne  pas  reproduire  les  tumultes  Belge  et

Espagnol liés à l’exercice d’une compétence universelle absolue. Mais en réalité pareille mesure

n’était  pas  nécessaire  en  raison  de  l’existence,  en  droit  interne,  de  dispositions  suffisantes  à

empêcher  toute  constitution  de  parties  civiles  abusives,  particulièrement  en  ce  qui  concerne  le

respect  des  immunités  diplomatiques  et  d’autant  plus  que  les  chiffres  démontrent  bien  qu’en

pratique, la répression de ce type d’infraction constitue un contentieux relativement minime. Mais

en confiant ce monopole des poursuites de ces crimes au parquet, le législateur était peu scrupuleux

d’entacher la tradition pénale française en privant les victimes de leur droit à un recours effectif

contre l’inaction du parquet, ce qui a eu pour effet de les exclure totalement du déclenchement des

poursuites des crimes les plus graves et en portant atteinte à des exigences constitutionnelles que

sont le droit à l’égalité de tous devant la loi, le principe de sauvegarde de la dignité humaine et

l’objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs d’infractions.

De nombreuses  voix  se  sont  élevées  à  l’encontre  de  ce  verrou du parquet  et  les  tentatives  de

légiférer se sont succédées en demeurant, jusqu’à présent, vaines. 

353. Un espoir de changement. Mécontent de lui confier le monopole des poursuites, le législateur

lui  avait  également  confié  jusqu’en  2019  le  soin  de  veiller au désistement  préalable  de  la

compétence  de  la  CPI  allant  ainsi  à  l’encontre  du  principe  de  complémentarité  qui  fonde  son

existence même. Mais là où les débats législatifs sont demeurés sans succès en ce qui concerne le

monopole  des  poursuites  confié  au  parquet,  les  débats  législatifs  autour  de  cette  inversion  du

principe de complémentarité ont fini par porter leurs fruits, conduisant à une suppression pure et

simple de ce critère. Tout espoir de faire entendre raison au législateur sur l’exigence d’une requête

du parquet n’est donc pas anéanti, peut-être sera-t-il plus enclin à supprimer également l’ensemble

des critères restrictifs à l’exercice de la répression de ces crimes,  suite aux arrêts d’Assemblée

plénière de la Cour de cassation du 12 mai 20231835, et ainsi enfin faire de la lutte contre l’impunité

1834 Entendu que les atteintes aux biens culturels en cas de conflits armés sont assimilées aux crimes et délits de guerre.
1835 Cass., Ass. plén., 12 mai 2023, n° 22-80.057 et 22-82.468, op. cit., p. 12.
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des crimes les plus graves une priorité Française. Faut-il encore espérer que cela ne lui prenne pas

dix ans de plus.
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CONCLUSION DU CHAPITRE II.

354. L’absence  de  compétence  universelle  française. Il n’y  a pas  de véritable  compétence

universelle  en  France  puisqu’il  ne  s’agit  pas  pour  les  juridictions  nationales  de  juger  d’une

infraction commise à l’étranger par un étranger et sur une victime étrangère en dehors de tout lien

de rattachement avec l’État Français. Il s’agit plus d’une compétence extraterritoriale, que ce soit en

ce qui concerne les conditions générales d’exercice de la répression des crimes  internationaux en

application de Conventions internationales préexistantes et fixées aux articles 689-1 et suivants du

Code de procédure pénale puisqu’elle nécessite un lien de rattachement avec le territoire national -

l’auteur devant obligatoirement se trouver en France pour pouvoir être poursuivi au titre de cette

compétence - ou des conditions dérogatoires - prévues aux articles 689-11 et 689-14 du Code de

procédure pénale - qui prévoient également une condition de rattachement consistant a minima en la

résidence habituelle sur le territoire national de l’auteur présumé des faits pour pouvoir l’exercer.

Le législateur Français n’a donc pas mis en œuvre de véritable compétence universelle de nature à

lutter  de  manière  effective  contre  l’impunité  des  crimes les  plus  graves.  Il  s’est  contenté d’un

arsenal législatif de textes qui se succèdent  n’ayant vocation qu’à restreindre l’applicabilité de la

compétence des juridictions pénales nationales. 

355. Une répression exclusivement  aux mains du parquet. Il  a  en outre  érigé  le  parquet  en

véritable chef d’orchestre de la répression des crimes internationaux les plus graves en attribuant le

monopole  des  poursuites  au  PNAT.  Mais  cela  n’a  rien  de  surprenant  puisque  lorsqu’il  s’agit

d’atteinte aux personnes - comme ici la commission des crimes les plus graves - ou d’atteinte aux

intérêts  financiers de l’État,  le  législateur n’hésite  pas à  attribuer  ces contentieux à un parquet

spécialisé. 

Dans ce cadre,  le parquet  s’impose en réalité comme une véritable entrave à  la répression des

crimes internationaux les plus graves puisque les poursuites ne peuvent être déclenchées que par lui

et qu’il n’est pas vraiment possible de passer outre son inertie ou sa décision de refus de poursuivre.

Or,  le  parquet  n’est  pas  le  mieux  à  même  pour  défendre  les  intérêts  fondamentaux  de  la

communauté internationale dès lors qu’il a déjà à charge de défendre ceux de l’État français. Faire

du procureur la clé de voûte de la lutte contre l’impunité des crimes les plus graves, contrevient à

son rôle premier et ne fait qu’ouvrir une porte supplémentaire à une possible ingérence du pouvoir

exécutif dans les affaires judiciaires en raison du statut particulier et du manque d’indépendance du
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Ministère public vis-à-vis du Ministre de la justice auquel il est hiérarchiquement subordonné1836 et

le place donc en véritable metteur en scène d’une forme d’instrumentalisation. 

Mais le législateur ne s’est  pas contenté d’ériger le parquet en véritable chef d’orchestre  de la

répression des crimes internationaux les plus graves, il lui a confié pareille place en ce qui concerne

la répression des infractions de droit commun.

1836 V. supra, introduction générale, p. 20.
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356. Un véritable chef d’orchestre de la répression des crimes internationaux. Que ce soit le

parquet  international  devant  les  juridictions  pénales  internationales  ou  le  PNAT  devant  les

juridictions de droit interne, le Ministère public est le chef d’orchestre de la répression des crimes

internationaux. Il détient un véritable pouvoir discrétionnaire  pour mener des enquêtes et décider

des  poursuites  à  en donner  dont  il  dispose  du  monopole,  puisque  les  victimes sont  totalement

exclues du déclenchement des poursuites. Ces dernières ne peuvent être mises en œuvre que par le

parquet de sorte que s’il ne les requiert pas, les crimes les plus graves restent impunis sans aucune

véritable voie de recours possible pour les victimes à l’encontre de ses décisions de classement sans

suite et sans possibilité non plus de passer outre son inertie. Son pouvoir est donc véritablement de

nature à entraver la répression des crimes les plus graves.

357. Un chef d’orchestre controversé. Mais son pouvoir est controversé. Il est perçu comme un

instrument du pouvoir  politique en droit  interne en raison de son statut  singulier  qui  le  lie  de

manière fonctionnelle et hiérarchique au garde des Sceaux, ministre de la Justice et donc de fait au

pouvoir exécutif. Mais ce débat autour du lien controversé entre le procureur et le pouvoir exécutif

n’est pas propre au droit interne, il est également transposé en droit pénal international en ce qui

concerne le procureur international qui mène des enquêtes et  décide des poursuites au sein des

juridictions pénales internationales. Devant les juridictions de cet ordre, la controverse concerne le

lien entre le procureur international et le Conseil de sécurité des Nations-Unies – organe politique

par nature - qui le nomme ou participe à sa procédure de nomination  au sein de certaines de ces

juridictions et qui participe au financement de ses enquêtes lui conférant les moyens économiques et

financiers nécessaires à ses investigations. Cela laisse au pouvoir politique une porte ouverte pour

s’ingérer dans les décisions d’enquête et de poursuite du procureur international – aussi bien celui

des TPI que celui de la CPI  - faisant de lui le procureur des grandes puissances occidentales – que

sont les États-Unis, le Royaume-Uni et la France en tant que membres permanents du Conseil de

sécurité – qui mène des enquêtes manquant d’impartialité en ne prenant pas en compte l’impact que

peuvent avoir les crimes sur l’opinion publique. Cette dernière les perçoit alors comme utopiques et

déconnectées des réalités nationales contribuant ainsi à décrédibiliser le mandat du procureur en

matière de répression des crimes internationaux au sein des juridictions pénales internationales.

Mais bien que le mandat du procureur international soit ainsi entaché, la dualité de fonctions qui fait

la  particularité  du  parquet  national  ne  lui  est  pas  transposée  au  sein  des  juridictions  pénales
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internationales  où  il  exerce  l’action  publique  en  défense  des  intérêts  de  la  communauté

internationale  dans  son  ensemble  -  en  ce  qu’elle  est  atteinte  par  la  commission  des  crimes

internationaux les plus graves - sans veiller au respect de la liberté individuelle. 

Partant, il convient alors de déterminer le rôle du Ministère public en matière de répression des

infractions de droit commun.
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Le droit pénal1837 distingue trois types d’infractions selon leur degré de gravité : les crimes, les délits

et les contraventions. L’ancien article 1er de l’ancien Code pénal1838 les définissait selon la nature des

peines qui leur était infligée. Ainsi, « l'infraction que les lois punissent de peines de police est une

contravention,  l'infraction  que  les  lois  punissent  de  peines  correctionnelles  est  un  délit  [et]

l'infraction que les lois punissent d'une peine afflictive ou infamante est un crime1839 ». En ce qui

concerne le droit pénal international, il s’agit des crimes et des délits commis hors du territoire de la

République, présentant un élément d’extranéité « qui fait rencontrer une souveraineté étrangère1840 »

et  un  élément  de  rattachement  au  droit  national  de  sorte  que  le  parquet  dirige  et  exerce  les

poursuites concernant la commission des infractions de ce type en application de dispositions de

droit  national exerçant ainsi  les chefs de compétences personnalistes – compétence active1841 et

passive1842 – tels que prévus par le Code pénal. Notre étude inclura également les crimes de droit

commun propres au domaine militaire – qui sont des « infractions de droit commun qui justifient

l’application de règles spécifiques de compétence et de procédure » - en ce qu’ils demeurent par

nature des infractions de droit commun et constituent une exception au monopole des poursuites du

Ministère  public  trouvant  en  principe  à  s’exercer  uniquement  en  matière  délictuelle  et  non en

matière criminelle.

Partant,  en  matière  de  répression  des  infractions  de  droit  commun,  les  poursuites  sont

exclusivement initiées par le Ministère public (Chapitre I) et certaines procédures sont entièrement

dépendantes des autorités de poursuites (Chapitre II).

1837 C. pén., art. 111-1.
1838 L’ancien Code pénal est le Code pénal de 1810, issu de la loi n°1810-02-12 du 22 février 1810.
1839 C. pén. ancien, art. 1er.
1840 LOMBOIS C., op. cit., p. 23, n° 17.
1841 C. pén., art. 113-6.
1842 C. pén., art. 113-7.
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CHAPITRE I.

DES POURSUITES EXCLUSIVEMENT INITIÉES PAR LE

PROCUREUR 

En matière de répression des infractions de droit commun entièrement commises à l’étranger, le

Ministère public est compétent pour initier seul les poursuites à l’encontre des auteurs présumés des

délits dès lors qu’ils présentent un élément d’extranéité permettant de les rattacher au territoire

national – nationalité de l’auteur ou de la victime – de sorte que la loi  pénale française puisse

s’appliquer. Le procureur agit alors comme un véritable modérateur1843 des poursuites délictuelles

(Section I)  en  ce  se  voyant  confier  le  monopole  des  poursuites  de  ces  délits  permettant  ainsi

d’éviter pléthore de plaintes  intempestives dans la perspective d’une bonne administration de la

justice pénale mais également pour des raisons diplomatiques et politiques – les poursuites sont

ainsi exercées dans le respect de la souveraineté nationale des États sur lesquels les faits ont été

commis – ou plus pragmatiques concernant la matière probatoire. Néanmoins, pareil pouvoir aux

mains exclusives du parquet constituent une limite au droit d’agir des victimes (Section II).

1843 GIRAC-MARINIER C. (dir.), Dictionnaire Maxipoche Larousse, Dictionnaires généralistes, Larousse, 2022. Le
dictionnaire Larousse définit un modérateur comme étant une « personne qui, par son action, tend à tempérer ce
qu'il peut y avoir d'excessif ».
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SECTION I.

UN MODÉRATEUR DES POURSUITES DÉLICTUELLES

Les poursuites des délits commis à l’étranger, présentant un élément d’extranéité et de rattachement

au droit national ne peuvent être exercée qu’à l’initiative du parquet de sorte qu’il en détient le

monopole. Mais ce monopole propre à la matière délictuelle (paragraphe I), n’est pas pour autant

absolu,  les poursuites ne pouvant être  exercées par le Ministère public  qu’à condition que « la

requête du Ministère public [soit] précédée d'une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou

d'une dénonciation officielle par l'autorité du pays où le fait a été commis1844 ». Pareil monopole

étant néanmoins justifié (paragraphe II).

PARAGRAPHE I.  UN  MONOPOLE  PROPRE  À  LA  MATIÈRE

DÉLICTUELLE

Les articles 113-6 et 113-7 du Code pénal prévoient la compétence personnelle active et passive de

la loi pénale française. En matière délictuelle, la loi pénale française est applicable dès lors que le

délit commis hors du territoire de la République est le fait d’un français1845 ou d’un étranger mais

que  la  victime  est  elle-même  française1846.  En  outre,  le  législateur  prévoit  une  condition

supplémentaire   qui  encadre plus  strictement  l’application  de  la  compétence  personnaliste  en

matière  délictuelle1847,  en  disposant que  « dans  les  cas  prévus  aux  articles  113-6  et  113-7,  la

poursuite des délits ne peut être exercée qu'à la requête du Ministère public1848 ». Ainsi, pour que la

loi pénale française soit applicable selon ce chef de compétence1849, la condition sine qua non est

que l’initiative des poursuites des délits commis soit uniquement le fait du parquet. Il s’agit là d’une

condition express  d’applicabilité, propre à la matière délictuelle, à laquelle il ne peut en principe

aucunement être dérogé. Lorsqu’en l’espèce l’infraction commise est un délit, qui certes entre dans

le champ de compétence des articles 113-6 et 113-7 du Code pénal, mais que cette condition n’est
1844 C. pén., art. 113-8.
1845 C. pén., art. 113-6, al. 2.
1846 C. pén., art. 113-7.
1847 La condition n’est pas requise en matière de crimes.
1848 C. pén., art. 113-8. 
1849 Compétence personnelle aussi bien active que passive.
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pas remplie, alors la loi pénale française ne sera pas applicable auxdits délits. Et cette condition ne

vaut qu’en matière délictuelle. 

A contrario, en matière criminelle, nul besoin que les poursuites soient exclusivement initiées par le

procureur de la République pour que la compétence personnaliste s’applique. Les crimes sont en

principe  exclus  du  champ  d’application  de  l’article  113-8  du  Code  pénal  (A),  mais  des  cas

particuliers existent et  certaines infractions présentent des spécificités requérant l’application de

règles différentes (B).

A. L’EXCLUSION DES CRIMES

La  différence  de  traitement  entre  les  délits  et  les  crimes,  quant  à  l’application  des  chefs  de

compétences personnalistes prévus aux articles 113-6 et 113-7 du Code pénal, est ancienne (1). Elle

figurait déjà dans le Code d’instruction criminelle de 1808 et a été conservée depuis en raison de la

gravité des actes commis et des apports jurisprudentiels en la matière (2).

1. Une disposition ancienne

358. Une  disposition  conforme  à  l’opportunité  des  poursuites  du  parquet.  En  matière  de

compétence personnelle active1850 et passive1851, seule la matière délictuelle est exclusivement aux

mains du parquet. La règle est la suivante : il détient seul, le pouvoir de décider du déclenchement

ou non des poursuites pour les infractions commises hors du territoire de la République dès lors que

l’auteur des faits est français ou que la victime est française. Cette faculté est en soi strictement

conforme au pouvoir qu’il lui est attribué en droit commun, en ce qu’il détient l’opportunité des

poursuites1852. Or, pour ce chef de compétence, un tel pouvoir de décision lui est accordé de manière

exclusive. Le procureur détient le monopole des poursuites en la matière. Seule une requête du

Ministère public autorise les poursuites des délits commis à l’étranger. Et ce, quand bien même sa

requête doit, en tout état de cause, « être précédée d'une plainte de la victime ou de ses ayants droit

ou  d'une  dénonciation  officielle  par  l'autorité  du  pays  où  le  fait  a  été  commis1853 »  car  cela

1850 C. pén., art. 113-6.
1851 C. pén., art. 113-7.
1852 C. proc. pén., art. 40-1.
1853 C. pén., art. 113-8, in fine.
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« constitue un symptôme évocateur de la gravité du délit perpétré à l'étranger1854 », la décision finale

lui revient.

359. Des  précisions  concernant  l’exigence  d’une  plainte  préalable. L’exigence  de  plainte

préalable prévue par l’article 113-8 du Code pénal vise une « plainte de la victime ou de ses ayants

droit1855 »,  une  plainte  simple  suffit  mais  en  pratique,  la  jurisprudence1856 ne  s’oppose  pas  aux

plaintes avec constitution de partie civile dès lors que le procureur a pris au préalable un réquisitoire

aux fins d’informer.

360. Des  précisions  concernant  l’exigence  de  la  requête  du  parquet. Pour  ce  qui  est  de

« l'exigence d'une requête du Ministère public1857 », elle est satisfaite par l'existence d'un réquisitoire

introductif, et il n'y a nul besoin d'une requête particulière1858 ».

Si plainte de la partie lésée ou dénonciation officielle des autorités étrangères il y a, mais que le

procureur ne requiert pas les poursuites, alors les délits commis ne donnent lieu à aucune poursuite -

et donc aucune sanction - sur le territoire de la République. Le procureur ne peut nullement y être

obligé et il n’existe aucun moyen de passer outre sa décision. Ainsi par exemple, ont été jugées

irrecevables « la plainte adressée au doyen des juges d’instruction ou la citation directe délivrée

devant le tribunal correctionnel1859 ». Les réquisitions de non-informer du procureur peuvent donc

paralyser toute la procédure. 

361. Une exigence datant de 1866. L’article 113-8 du Code pénal a été introduit par la loi du 27

juin 18661860 et figurait donc déjà dans le Code d’instruction criminelle de 1808. L’article 5 dudit

Code disposait  ainsi  qu’« en  cas  de  délit  commis contre  un  particulier  français  ou  étranger,  la

poursuite ne peut être intentée qu’à la requête du Ministère public », l’article 6 du même Code

1854 MERLE R., VITU A., op. cit., p. 24.
1855 C. pén., art. 113-8.
1856 Cass. Crim., 11 juin 2003, n° 02-83.576 : Bull. crim., n° 119, p. 455.
1857 C. pén., art. 113-8.
1858 DE LAMY B., « Délit commis à l’étranger : déclenchement des poursuites », D. 2004, p. 308.
1859 Cass. crim., 24 février 2010, n° 09-82.857 :  Bull. crim., n° 37 ;  Dr. Pén. 2010, comm. 42, obs. M. Véron ; Cass.

crim., 8 déc. 2009, n° 09-82.120 ; 09-82.135 : Bull. crim., n° 206.
1860 Loi du 27 juin 1866 concernant les crimes, les délits et les contraventions commis à l’étranger, JORF 20 août 1944,

codifiée par la loi n° 92-683 du 22 juillet 1992 portant réforme des dispositions du Code pénal, JORF n°169, 23
juillet 1992.
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venant préciser que « la poursuite est intentée à la requête du Ministère public du lieu où réside le

prévenu, ou du lieu où il peut être trouvé ».

La condition a ensuite était réaffirmée dans l’ancien article 691 du Code de procédure pénale qui

imposait également les exigences préalables d’une plainte de la partie lésée ou d’une dénonciation

officielle. Il disposait ainsi qu’ « en cas de délit commis contre un particulier, la poursuite ne peut

être intentée qu'à la requête du Ministère public ; elle doit être précédée d'une plainte de la partie

offensée ou d'une dénonciation officielle à l'autorité française par l'autorité du pays où le fait a été

commis ». L’article a été abrogé1861 avec l’entrée en vigueur du nouveau Code pénal en 1994 puis

repris dans ledit Code à l’article 113-8. Et la jurisprudence a toujours fait une stricte application de

cette exigence1862. 

Ainsi par exemple, dans un arrêt de la chambre criminelle rendu en date du  19 mai 1971 1863, la

Cour de cassation fait une application rigoureuse de cette disposition. 

En l’espèce, il s’agissait d’un délit d’abus de confiance commis par un français au Maroc. La Cour

de cassation a alors cassé et annulé l’arrêt de la cour d’appel de Toulouse rendu le 4 juin 1968 qui

condamnait le prévenu à huit mois d’emprisonnement avec sursis, aux motifs que les juges du fond

n’avaient pas établi avec certitude que les poursuites à son encontre avaient bien été intentées à la

requête du Ministère public. Or, il leur appartenait de faire état du respect de cette condition avant

d’entrer en voie de condamnation. La Cour de cassation y veille. L’application est scrupuleuse car il

s’agit  finalement  « de  s’assurer  du  bien-fondé  de  la  saisine  des  juridictions  pénales  dans  une

hypothèse où elles n’exercent pas une compétence territoriale1864 ». 

Par cette prérogative, instituée comme véritable exigence procédurale que le législateur lui a confié

dès 1866, le procureur a donc toujours été un modérateur de la poursuite des délits commis hors du

territoire de la République par un Français ou à l’encontre d’un Français. 

1861 L’ancien article 691 du Code de procédure pénale a été abrogé par la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à
l'entrée  en vigueur  du nouveau code pénal  et  à  la  modification de certaines  dispositions de  droit  pénal  et  de
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur, JORF n° 0298, 23 déc. 1992.

1862 Cass. crim., 13 juin 1974, n° 72-91.231 : Bull. crim., n° 219, p. 564 ; Cass. crim., 8 déc. 2009, n° 09-82.120 et 09-
82.135 : Bull. crim., n° 206.

1863 Cass. crim., 19 mai 1971, n° 68-92.041 : Bull. crim., n° 164, p. 409.
1864 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 175.
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2. Les raisons d’une telle exclusion

La nécessité d’une requête du parquet qui conditionne les poursuites délictuelles dans le cadre de la

compétence  personnaliste,  n’est  pas  requise  pour  le  même  chef  de  compétence  en  matière

criminelle.  Cette  différence de traitement  résulte  à  la fois  de la  gravité de l’infraction et  de la

jurisprudence dans le domaine.

362. La  gravité  de  l’infraction  comme  jauge  de  distinction. Pour  les  crimes,  il  ne  saurait

communément exister quelques hésitations quant à l’opportunité de poursuivre de telles infractions,

il n’y a donc pas lieu de restreindre le déclenchement de leurs poursuites à une seule des parties au

procès pénal. Les crimes « échappent naturellement à ces réserves, relevant d’une nature qui ne

saurait faire douter de la nécessité de les poursuivre et de les sanctionner1865 ». La classification

tripartite  des  infractions  fait  des  crimes  les  infractions  les  plus  graves.  Leur  gravité  rend  leur

poursuite non équivoque car elle est telle qu’ils sont par nature une cause de trouble à l’ordre public

qu’il convient de faire cesser puis de réprimer. À charge et indifféremment donc, pour le Ministère

public ou la victime, de déclencher l’action publique pour ce type d’infractions. Les crimes laissent

peu de place, en général, à l’ouverture d’actions qui pourraient être abusives, contrairement à la

matière délictuelle où la possibilité existe puisque « [...] la victime peut exagérer le mal que lui a

causé l'infraction1866». Il peut alors être déduit d’une telle affirmation qu’en matière délictuelle, le

procureur, lui, n’exagère pas l’atteinte subie par la société - dont il a la charge de défendre les

intérêts en exerçant l’action publique - puisque il lui a été confié le soin de décider des suites à en

donner. En matière criminelle, les choses sont différentes : c’est la « gravité objective1867 » des faits

et  le  refus  d’impunité  qui  en découle qui  expliquent  que  la  victime est  autant  à  même que le

Ministère public - pourtant légalement seul détenteur de l’opportunité des poursuites1868 - de jauger

de l’intérêt de déclencher l’action publique en pareil cas. 

De cette manière, le législateur fait en quelque sorte plus confiance à la partie lésée et à sa capacité

de décider qu’il est opportun de poursuivre en matière criminelle qu’en matière délictuelle où il

préfère laisser l’initiative aux mains du procureur – qui n’est cependant pas absolue en raison des

1865 MAYAUD Y., Droit pénal général , 4e éd., PUF, 2013, n°102, p. 120.
1866 MERLE R., VITU A., op. cit., p. 24, n° 309.
1867 MAYAUD Y., Droit pénal général, 7e éd., PUF, 2021, n° 103.
1868 C. proc. pén., art. 40-1.
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exigences prévues à l’article 113-8 du Code pénal -  des incertitudes pouvant émaner dans certains

cas  quant  à  la  nécessité  de  déclencher  les  poursuites  et  déboucher  alors  sur  des  actions  qui

pourraient être qualifiées d’abusives s’il revenait à la victime de décider des suites à leur donner.

Incertitudes que la victime ne serait pas en mesure de mettre objectivement en perspective avec son

propre intérêt, celle-ci ayant personnellement souffert du dommage causé par l’infraction. Pour le

législateur, il s’agit là « de mieux contrôler les poursuites, afin d’en admettre le principe sur des

données  sûres,  permettant  de  se  convaincre  de  leur  opportunité,  à  la  mesure  de la  gravité  des

faits1869 ». La gravité des actes commis sert donc en quelque sorte de baromètre aux attributions du

Ministère public en matière de compétence personnelle active1870 et passive1871 en ce qu’elle permet

finalement de jauger de l’étendue de ses pouvoirs de poursuite selon le type d’infraction qui aura été

commis. D’autant plus qu’il est relativement aisé en pratique de passer d’une qualification pénale

de délit à celle de crime selon que des circonstances aggravantes sont ou non retenues et que le

choix  de  la  qualification  pénale  des  faits  relève  de  la  compétence  du  Ministère  public,  son

réquisitoire introductif devant en faire état.

Pour autant, la gravité des actes commis n’est pas le seul critère qui justifie cette différence de

traitement  dans  le  cadre  de  ce  champ  de  compétence,  la  jurisprudence  en  la  matière  en  fait

également partie.

363. Les apports de la jurisprudence. La jurisprudence a joué une rôle historique dans l’exclusion

des crimes, du monopole de compétence du Ministère public à déclencher les poursuites pour des

faits  commis  hors  du  territoire  de  la  République  selon  les  règles  de  compétence  personnelle

active1872 et  passive1873.  C’est  ce  que  soutien  une  partie  de  la  doctrine  et  Didier  Rebut1874 en

particulier qui fait état du rôle et des apports de la jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour

de cassation dans le domaine. 

En effet, il considère que le célèbre arrêt Laurent-Atthalin1875 est involontairement à l’origine de

cette distinction de traitement. Selon lui, « la possibilité pour les victimes de faire poursuivre les

1869 MAYAUD Y., Droit pénal général , 4e éd., op. cit., n° 102.
1870 C. pén., art. 113-6.
1871 C. pén., art. 113-7.
1872 C. pén., art. 113-6.
1873 C. pén., art. 113-7.
1874 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 175.
1875 Cass. crim., 8 décembre 1906, Placet dit Laurent-Atthalin, Bull. crim. n° 443, D. 1907, p. 207 et s., S. 1907, p. 377,
note R. Demogue. 
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crimes commis contre elles à l’étranger est  en fait  une conséquence fortuite de l’arrêt  Laurent-

Atthalin du 8 décembre 1906 ayant considéré que la plainte avec constitution de partie civile met

l’action publique en mouvement1876 ». 

En  l’espèce,  une  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  devant  le  juge  d’instruction  près  le

Tribunal  de la  Seine avait  été  déposée le  24 février  1906 pour  faux et  complicité  de faux. Le

procureur de la République de l’époque avait alors fait part de son refus d’informer à la suite duquel

le juge d’instruction en charge du dossier s’était aligné sur la position du Ministère public et avait

rendu une ordonnance déclarant « n’y avoir lieu à poursuivre1877 ». La partie civile avait alors formé

opposition à l’exécution de cette ordonnance devant la Chambre des mises en accusation. Puis, le

Procureur général avait ensuite formé un pourvoi en cassation au moyen que « la plainte de la partie

civile  ne met  pas  en mouvement  l’action publique1878 »  et  que  de fait,  le  juge d’instruction ne

pouvait  que se conformer aux réquisitions  de non-informer du procureur  de la  République.  La

chambre criminelle de la Cour de cassation avait alors rejeté le pourvoi du procureur général aux

motifs  que  « la  poursuite  suscitée  par  la  partie  civile  devant  le  juge  d’instruction  offre

nécessairement [...] les mêmes caractères que si elle avait été requise par le Ministère public » et

que « quelles que soient les réquisitions prises par le Ministère public [...] le juge d’instruction, saisi

[…] d’une plainte avec constitution régulière de partie civile [...] a […] le devoir d’informer sur la

plainte1879 ». 

Les juges ont donc considéré dans cet arrêt, que la plainte avec constitution de partie civile déposée

par la partie lésée devant le juge d’instruction, conformément au Code de l’instruction criminelle de

18081880, déclenchait l’action publique et donc les poursuites. 

Pour la première fois, la jurisprudence reconnaissait à la plainte de la victime avec constitution de

partie civile, les mêmes effets qu’un réquisitoire introductif aux fins d’informer du parquet: les deux

permettent de déclencher les poursuites pénales. 

Didier Rebut  déduit alors de cet arrêt et plus précisément de l’inertie du législateur à la suite de

cette décision, l’analyse selon laquelle la poursuite des crimes -  selon les chefs de compétences

personnalistes  -  est  exclue  du  monopole  de  compétence  du  Ministère  public  « dès  lors  que  le

1876 Cass. crim., 8 décembre 1906, Placet dit Laurent-Atthalin, Bull. crim. n° 443, D. 1907, op. cit., p. 426.
1877 Cass. crim., 8 décembre 1906, op. cit.
1878 Ibid. 
1879 La solution est de jurisprudence constante depuis. V. Cass. crim., 4 janv. 2005, n° 03-84.652 : Bull. crim., n°1, p.1.
1880 Code d’instruction criminelle, art. 63.
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législateur n’a pas réagi à l’arrêt Laurent-Atthalin en prévoyant que leur poursuite était subordonnée

à une requête du Ministère public1881 ». C’est du silence du législateur – l’article 113-8 du Code

pénal ne visant expressément que les délits - qu’est déduit la règle selon laquelle la poursuite des

crimes échappe à l’exigence d’une requête préalable du Ministère public. Si le législateur avait

voulu que ce soit le cas, il aurait, comme pour la matière délictuelle, inséré la disposition dans le

Code  pénal.  Or,  ce  n’est  pas  le  cas.  C’est  donc  valablement  qu’en  est  déduit  que  la  matière

criminelle  échappe  au  monopole  du  Ministère  public  quant  au  déclenchement  des  poursuites

relevant des compétences personnelles active et passive. 

Pour autant,  des cas particuliers existent.  Les crimes de droit  commun spécifiques au domaine

militaire restent soumis à ce monopole tandis que des difficultés se posent quant à la mise en œuvre

de la poursuite d’infractions qui par principe semblent remplir toutes les conditions nécessaires à

l’applicabilité de cette exigence, mais qui en pratique se révèlent difficiles à mettre en œuvre en

raison de leur domaine de spécificité qui ne s’y prête pas.

B. L’EXISTENCE DE CAS PARTICULIERS

Certains crimes propres au domaine militaire font figurent d’exception et sont également soumis au

pouvoir  exclusif  du  procureur  pour  mettre  en  mouvement  l’action  publique  (1)  tandis  que  la

poursuite des délits propres à un domaine particulier que constituent les délits environnementaux

transnationaux, relevant par principe de ce monopole, présentent des particularités telles qu’elle

peut s’avérer en pratique difficile à mettre en œuvre (2).

1. L’exception des crimes propres au domaine militaire

364. L’instauration  d’un  régime dérogatoire  de  droit  commun pour les  crimes  propre  au

domaine militaire. La loi du 18 décembre 20131882 a inséré une nouvelle disposition à l’article 698-

2  du  Code de  procédure  pénale :  un  deuxième alinéa  y  a  été  ajouté.  Il  dispose  que  «  l'action

publique ne peut être mise en mouvement que par le procureur de la République lorsqu'il s'agit de

faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le cadre d'une

1881 REBUT D., op. cit., p. 25.
1882 L. n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant

diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, JORF n° 0294 du 19 décembre 2013. 
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opération mobilisant des capacités militaires, se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des

eaux territoriales françaises,  quels que soient son objet,  sa durée ou son ampleur,  y compris la

libération d'otages, l'évacuation de ressortissants ou la police en haute mer ». Ce nouvel alinéa créé

ainsi  un régime dérogatoire  de  droit  commun pour  les  crimes commis hors  du  territoire  de  la

République par un militaire en mission et soumet leurs poursuites à l’exigence d’une requête du

Ministère public.

365. Des poursuites criminelles exclusivement aux mains du parquet. Dans le cadre de l’article

698-2 alinéa 2, le procureur de la République est de nouveau, et au même titre que pour les délits

commis  dans  le  cadre  des  compétences  personnelles  active1883 et  passive1884,  seul  détenteur  de

l’initiative des poursuites. Seul le procureur de la République a le pouvoir de mettre en mouvement

l’action publique dans ce domaine. La partie lésée ne peut donc le faire en se constituant partie

civile alors qu’auparavant1885 elle y était habilitée. Le texte fait référence aux « faits commis1886 »

sans apporter plus de précisions. Ce terme volontairement générique vise les infractions dans leur

ensemble sans distinguer selon leur nature. Il peut donc en être valablement déduit que la requête du

Ministère public est  exigée aussi  bien pour les poursuites des délits que pour celles des crimes

« commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire1887 ». Si tel n’en n’avait pas été le

cas, le législateur aurait pris soin d’en apporter la précision, or il ne l’a pas fait. Donc selon le même

raisonnement que pour déduire l’exclusion des crimes du champ d’application de l’article 113-8 du

Code pénal, il est vrai d’affirmer que l’alinéa 2 de l’article 698-2 du Code de procédure pénale vise

les crimes.

366. Une disposition légale en réaction à une décision de la jurisprudence. Contextuellement, la

loi du 18 décembre 2013 ayant abouti à l’alinéa 2 à l’article 698-2 du Code de procédure pénale,

fait suite à une décision rendue par la chambre criminelle de la Cour de cassation en date du 10 mai

20121888.

1883 C. pén., art. 113-6.
1884 C. pén., art. 113-7.
1885 C. proc. pén., ancien art. 698-2, in fine : la partie lésée était habilitée à mettre en mouvement l’action publique en se

constituant partie civile devant le juge d’instruction. 
1886 C. proc. pén., art. 698-2, al. 2.
1887 Ibid. 
1888 Cass. crim., 10 mai 2012, n° 12-81.197, RSC 2012. 353, note P.-J. Delage.
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En l’espèce, des militaires français avaient été tués en Afghanistan en 2008 dans le cadre de la

Guerre opposant  les  États-Unis  au  régime taliban et  pour  laquelle  la  France avait  apporté  son

support aux américains en tant qu’allié. Leurs ayants droit ont déposé plainte avec constitution de

partie civile devant le juge d’instruction près le tribunal aux armés de Paris pour les délits de « mise

en danger de la vie d’autrui et non-empêchement d'un crime1889 ». Le parquet quant à lui, avait pris

des  réquisitions  aux  fins  de  non-informer.  Le  juge  d’instruction  avait  alors  décidé  d’aller  à

l’encontre de ces réquisitions et rendu une ordonnance aux fins d’informer en requalifiant les faits

« du chef d'homicides involontaires1890 ».

Le  procureur  de  la  République  près  le  tribunal  des  armées  de  Paris  avait  alors  fait  appel  de

l’ordonnance du juge d’instruction aux moyens notamment qu’une telle décision violait l’article

113-8 du Code pénal, considérant que la poursuite des délits commis à l’étranger par des français

relevait  exclusivement de sa propre décision.  Ordonnance ensuite  confirmée par la chambre de

l’instruction de la cour d’appel de Paris, dans un arrêt rendu en date du 30 janvier 2012. Les juges

du fond considéraient que la plainte avec constitution de partie civile des ayants droit des militaires

victimes, avait valablement mis en mouvement l’action publique aux motifs que « l'application de

l'article 113-8 du Code pénal [revenait] à vider de sa substance le second alinéa de l'article 698-2 du

Code de procédure pénale prévoyant que l'action publique peut être mise en mouvement par la

partie lésée et que le refus du Ministère public d'engager les poursuites [privait] les plaignants du

droit de faire décider d'une contestation sur leurs droits à caractère civil1891 ». 

Le procureur avait alors formé un pourvoi en cassation donnant lieu à l’arrêt de rejet rendu par la

chambre criminelle de la Cour de cassation en date du 10 mai 2012, celle-ci considérant entre autre

qu’ « aucune fin de non-recevoir ne [pouvait] être opposée à la mise en mouvement de l'action

publique par la partie lésée, autre que celles prévues par les articles 85 et  suivants du code de

procédure pénale1892 » conformément à ce qui était énoncé par l’ancien article 698-2 du Code de

procédure pénale. 

367. Des  explications  confuses. C’est  donc  en  réaction  à  cette  décision  que  le  législateur  est

intervenu en insérant un deuxième alinéa à l’article 698-2 du Code de procédure pénale. Selon le

projet de loi, il s’agissait de permettre « un retour au droit commun de l'article 113-8 du Code pénal

1889 Ibid.
1890 Ibid.
1891 Ibid.
1892 Ibid.
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pour les militaires : le parquet [retrouvant] ainsi son monopole, écarté par l'arrêt de la Cour de

cassation [...]  pour  la  mise  en mouvement de  l'action publique  en cas  de délit  commis par  un

militaire à l'étranger [et] aussi de confier également au parquet ce même monopole d'engagement

des poursuites pour les infractions, y compris criminelles, commises par les militaires à l'étranger

mais  cette  fois  dans  le  strict  cadre d'une  opération militaire  et  dans  l'accomplissement  de leur

mission1893 ». L’explication est quelque peu confuse dès lors que le droit commun de l’article 113-8

du Code pénal c’est la matière délictuelle et non criminelle. Or, là l’article 698-2 alinéa 2 du Code

de procédure pénale vise également les crimes en raison du silence du législateur à ce sujet.

368. Les conditions de mise en œuvre des poursuites. L’exigence de la requête du parquet pour

déclencher valablement les poursuites criminelles en matière militaire en temps de paix est donc

conditionnée à la réunion de deux éléments cumulatifs : d’une part, que le crime ait été commis par

un militaire dans l’accomplissement de sa mission1894 et d’autre part, que le militaire soit « engagé

dans le  cadre d’une opération mobilisant  des  capacités  militaires,  se  déroulant  à  l’extérieur  du

territoire  français  ou  des  eaux  territoriales  françaises1895 ».  Ce  sont  notamment  les  infractions

d’homicides  qui  sont  en  pratique  visées  et  « les  opérations  du  commandement  des  opérations

spéciales (COS) ou celles menées dans le cadre de la lutte contre la piraterie par exemple1896 ». 

Le législateur a justifié le choix de cet ajout en expliquant que « la finalité poursuivie, justifiant

cette restriction aux droits de la partie lésée, est la recherche d’une protection efficace des militaires

contre une judiciarisation excessive de leur action, au cœur de leur métier et des risques qu’ils

acceptent d’assumer en s’engageant1897 » et que « cette dérogation du droit commun [est] limitée et

justifiée, d’une part, par le caractère particulier des missions exécutées par les militaires et, d’autre

part, par la nécessité d’éviter des mises en cause qui seraient injustifiées de décisions prises dans le

cadre des missions que le pouvoir exécutif a assignées aux autorités militaires1898». Le législateur

1893 Le DRIAN J.-Y., Projet de Loi relatif à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses
dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, n° 822, 2 août 2013, art. 18, p. 9.

1894 C. proc. pén., art. 698-2, al. 2.
1895 Ibid.
1896 ADAM P.;  GOSSELIN-FLEURY G.,  Rapport  au nom de la commission de la défense nationale et des forces

armées sur le projet de loi (n° 1473) adopté par le Sénat, relatif à la programmation militaire pour les années 2014 à
2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, n° 1551, Tome 1, 14 novembre
2013 art. 18, par. 1, c), in fine.

1897 CARRÈRE J.-L., Rapport au nom de la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées sur
le projet de loi relatif à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions
concernant la défense et la sécurité nationale, n° 50, 8 octobre 2013, p. 202.

1898 SUEUR J.-P.,  Avis  présenté  au  nom de  la  commission  des  lois  constitutionnelles,  de  législation,  du  suffrage
universel, du Règlement et d’administration générale sur le projet de loi relatif à la programmation militaire pour
les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, n° 56, art. 18,
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considère donc que le procureur est le seul à même à déterminer de la juste mesure à donner aux

faits qui ont été commis en pareil cas et dire s’ils sont constitutifs ou non d’une infraction. Il est le

seul à pouvoir distinguer - en toute objectivité - les faits commis conformément au cadre spécifique

d’exercice des missions militaires et ceux qui l’ont dépassé. La victime ayant un intérêt personnel à

l’affaire, elle n’a pas la neutralité suffisante pour en déterminer. En l’instituant comme filtre aux

poursuites  de  ces  crimes,  le  procureur  en  est  donc  le  modérateur.  Fonction  cohérente  avec  la

spécificité du domaine - les fonctions militaires conduisant par nature à la commission de crimes de

droit commun mais avec pour particularité d’être justifiée par les contours de la mission militaire et

dans le respect de l’exercice de cette mission de sorte que si pareil monopole n’était pas attribué au

Ministère  public  les plaintes avec constitution de partie  civile  des ayants droit  des victimes se

multiplieraient  de manière indénombrable - et ce conformément à la Constitution1899.   

Si le domaine militaire constitue un cas particulier d’application de l’article 113-8 du Code pénal, il

existe des infractions pour lesquelles ce sera la mise en œuvre de ce même principe qui posera des

difficultés pratiques et qui en fait un cas particulier : il  s’agit des infractions environnementales

transnationales. 

2. La particularité des infractions environnementales transnationales

Il existe des infractions qui par nature entrent dans le champ de compétence personnaliste tel que

prévu aux articles 113-6 et 113-7 du Code pénal et par conséquent soumis à l’exigence de l’article

113-8 du même Code. Ce sont les délits commis hors du territoire de la République soit par un

auteur français soit à l’encontre d’une victime française. Le cas le plus basique renvoie à celui d’un

délit de droit commun avec l’existence d’un élément d’extranéité dans sa commission en raison de

sa localisation en ce qu’il est commis à l’étranger. Le législateur règle la situation par l’application

de dispositions propres à la personne de l’auteur ou de la victime, en l’occurrence sa nationalité,

rendant ainsi la loi pénale française compétente.  

par. 4, p. 59.
1899 Saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil constitutionnel s’est prononcé le 27 septembre 2019

(Cons. const., DC QPC n° 2019-803, 27 septembre 2019) sur la conformité de l’alinéa 2 de l’article 698-2 du Code
de procédure pénale. Il  a notamment conclu à sa conformité au droit à un recours juridictionnel effectif en se
fondant sur sa jurisprudence antérieure et abondante en la matière sur laquelle le Conseil constitutionnel s’est aligné
pour  décider  que  le  monopole des  poursuites  ainsi  confié  au procureur  « ne  privent  pas  la  partie  lésée  de la
possibilité d’obtenir réparation du dommage que lui ont personnellement causé les faits commis par le militaire
devant, selon le cas, le juge administratif ou le juge civil » (Ibid., par. 5).
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Mais il existe des domaines dans lesquels les choses ne sont pas aussi simples. C’est le cas des

délits environnementaux transnationaux. Dans ce cas, c’est le caractère transnational du délit qui

constitue  l’élément  d’extranéité  faisant  émerger  le  doute  quant  à  la  compétence  territoriale  de

principe de la loi pénale française. Ainsi par exemple, il peut s’agir d’un délit de pollution tel que

celui créé par la loi du 22 août 20211900, consistant soit en la « violation manifestement délibérée

d'une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, d'émettre

dans l'air, de jeter, de déverser ou de laisser s'écouler dans les eaux superficielles ou souterraines ou

dans les eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou

plusieurs substances dont l'action ou les réactions entraînent des effets nuisibles graves et durables

sur la santé, la flore, la faune [...] ou des modifications graves du régime normal d'alimentation en

eau1901», soit en « le fait d'abandonner, de déposer ou de faire déposer des déchets [...] sans satisfaire

aux prescriptions concernant les caractéristiques, les quantités, les conditions techniques de prise en

charge  des  déchets  et  les  procédés  de  traitement  mis  en  œuvre  […] lorsqu'ils  provoquent  une

dégradation substantielle de la faune et de la flore ou de la qualité de l'air, du sol ou de l'eau 1902 » ou

bien encore d’un délit d’écocide1903 lorsque ces mêmes faits sont commis de manière intentionnelle.

369. Une  répression  en  théorie  simple. En  théorie  et  en  application  de  la  compétence

personnaliste, la situation pourrait être réglée aussi facilement que pour les délits de droit commun :

en tenant compte de la nationalité de l’auteur des faits ou de la victime – si l’un ou l’autre est

français  –  la  loi  pénale  française  s’applique  et  l’exigence  d’une  requête  du  Ministère  public

« précédée d’une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d’une dénonciation officielle par

l’autorité  du  pays  où  le  fait  a  été  commis1904 »  pour  déclencher  les  poursuites  aussi,  celle-ci

constituant la condition préalable nécessaire à l’applicabilité d’une telle compétence. Mais tout cela

ne fonctionne bien entendu que si ladite infraction environnementale est entièrement commise à

l’étranger.  Si  elle  ne  l’est  que  partiellement,  c’est  la  compétence  territoriale  de  principe  des

juridictions françaises qui s’applique.

1900 L. n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience
face à ses effets, JORF n° 0196 du 24 août 2021.

1901 Code de l’environnement, art. L. 231-1. 
1902 Code de l’environnement, art. L. 231-2.
1903 Code de l’environnement, art. L. 231-3. 
1904 C. pén., art. 113-8.
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370. Une répression en pratique complexe. Néanmoins, concernant ces types de délits, la mise en

œuvre de la répression s’avère en pratique complexe car « les infractions environnementales font

rarement des victimes au sens strict du terme, leur résultat légal ne coïncidant pas, en principe, avec

un préjudice subi par une personne1905 ». L’hypothèse de l’existence d’une plainte préalable de la

victime nécessaire au déclenchement des poursuites par le procureur est donc à écarter  ici. Reste

alors  la  possibilité  de  se  fonder  sur  une  dénonciation  officielle  de  l’État  étranger  pour  que  le

procureur puisse valablement poursuivre de tels faits. Or, lesdits États ne sont pas nécessairement

dans la même dynamique que la France au sujet de la répression des atteintes à l’environnement, sa

protection n’étant pas vraiment  au cœur de leurs débats législatifs et  sociétaux de sorte qu’une

absence de réciprocité  incrimination à  l’étranger de ces infractions est  à craindre rendant alors

l’hypothèse d’une plainte de la victime ou d’une dénonciation officielle des faits par l’État étranger

où ils ont été commis, compromise.

Or, au moins l’un de ces éléments est exigé pour que le parquet - par le biais d’un réquisitoire aux

fins d’informer - déclenche valablement l’action publique. La répression de ces délits serait donc,

en pratique, condamnée à l’échec.  

Bien  que  les  poursuites  des  délits  présentant  un élément  d’extranéité  et  relevant  du champ de

compétence personnaliste de l’application de la loi pénale française dépendent donc de la volonté

d’agir ou non du parquet, ce pouvoir confié entre ses seules mains est justifié. 

1905 LAGOUTTE J., « L’application dans l’espace de la loi pénale environnementale », Gaz. Pal. n°16, 16 mai 2023, p.
62.
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PARAGRAPHE II. UN MONOPOLE JUSTIFIÉ

Le pouvoir souverain de décider des suites à donner aux infractions en application des compétences

personnelles active1906 et passive1907 - donc infractions commises à l’étranger - s’explique  par des

raisons pratiques et pragmatiques (A) et des raisons diplomatiques et politiques (B).

A. DES RAISONS PRATIQUES ET PRAGMATIQUES

371. Un  monopole  relatif. Confier  au  parquet  le  pouvoir  de  décider  du  déclenchement  des

poursuites des délits commis hors du territoire de la République dès lors que l’auteur des faits est

français1908 ou  que  la  victime  est  française1909,  c’est  lui  donner  le  monopole1910 de  décider  du

déclenchement ou non de l’action publique relativement à ces mêmes faits. 

Pour  autant,  ce  pouvoir  discrétionnaire est  à  relativiser  car  le  législateur  n’a  pas  donné  toute

puissance au procureur, il a jugé utile pour le tempérer, de le soumettre à l’exigence d’une condition

préalable d’applicabilité consistant soit en l’existence d’une plainte de la victime, soit en l’existence

d’une dénonciation officielle des autorités étrangères1911. 

372. Une garantie à la bonne administration de la justice. Or, si un tel pouvoir a été confié au

parquet par le législateur, ce n’est pas un hasard. Cette décision est justifiée notamment parce que

de cette manière, il garantie une « bonne administration de la justice en évitant que l'action publique

soit mise en mouvement sur la base d'accusations fantaisistes, laissant au Ministère public la liberté

d'en  apprécier  le  sérieux1912 ».  En  effet,  par  nature  la  répression  des  infractions  présentant  un

élément d’extranéité est délicate. Il s’agit en tout état de cause d’une infraction, en l’occurrence un

délit1913, qui a été commise sur un territoire étranger, hors des frontières nationales. Partant de ce

premier constat, la souveraineté de la France est donc par principe écartée au profit de celle du pays

où les faits ont été commis. Mais les choses ne sont pas aussi simples lorsque ledit délit commis au-

delà du territoire national est le fait d’un Français ou est commis à l’encontre de nationaux. Dans ce

1906 C. pén., art. 113-6.
1907 C. pén., art. 113-7.
1908 C. pén., art. 113-6.
1909 C. pén., art. 113-7.
1910 V. supra, par. I, p. 393 et s.
1911 C. pén., art. 113-8.
1912 MERLE R., VITU A., op. cit., p. 24.
1913 L’infraction doit être un délit pour que la requête du Ministère public soit requise conformément à l’art. 113-8 C.

pén..
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cas  là,  la  souveraineté  de  la  France  ne  peut  plus  être  écartée  -  celle-ci  ayant  été  atteinte

indirectement - mais doit être rétablie tout en tenant compte du lieu de commission de l’infraction.

Il s’agit de concilier ces deux éléments. Or, « le Ministère public, représentant des intérêts de la

société, est le mieux à même d'apprécier l'opportunité de poursuivre en France des agissements dont

les effets se répercutent plus immédiatement sur un ordre public étranger1914 ».

373. Des  raisons  relatives  au domaine  probatoire. En  outre,  l’élément  d’extranéité  peut  être

problématique en pratique lorsqu’il s’agit de mener une enquête - concernant la commission du délit

- directement sur le territoire étranger où il a été commis parce les poursuites impliquent des actes

d’enquête et d’investigations sur le place. Les enquêteurs peuvent alors être directement confrontés

à des difficultés matérielles telles que des contraintes linguistiques - certains pays ne parlant pas

nécessairement l’anglais  ou les enquêteurs ne parlant pas la langue du pays en question – ou des

contraintes  coutumières  -  qu’il  convient  alors  de  respecter  au  risque  de  créer  des  incidents

diplomatiques. Mais au-delà de ces difficultés, le parquet peut être confronté à des difficultés « en

matière d'entraide pénale internationale1915 » particulièrement lorsqu’il s’agit d’agir en dehors de

l’Union européenne dès lors que pour la réalisation des actes d’enquêtes en territoire étranger, le

parquet  dépend  entièrement  du  bon  vouloir  des  autorités  judiciaires  étrangères.  Ces  dernières

pouvant tout bonnement émettre des refus d’autorisation à réaliser des actes d’enquête sur leur

territoire. Les enquêteurs se retrouvent alors paralysés dans leurs investigations et les poursuites

sont  vouées  à  l’échec,  la  charge  de  la  preuve appartenant  au  Ministère  public  -  son  but  étant

d’obtenir une condamnation lors du procès pénal – décidera alors de manière pragmatique de ne pas

poursuivre en raison d’une insuffisance des éléments de preuve.

Là  où  la  victime  est  inexpérimentée,  le  parquet,  en  tant  que  magistrat  déjà  détenteur  de

l’opportunité des poursuites en droit commun1916,  détient l’avantage de connaître les rouages de

telles poursuites et peut anticiper les obstacles qui se dresseront devant lui. Il est alors le plus à

même de décider de manière objective et en toute connaissance de cause du déclenchement ou non

de l’action publique. Cela a été rappelé récemment par la Conseil constitutionnel qui s’est prononcé

en faveur de la conformité à la Constitution de l’article 113-8 du Code pénal dans sa décision du 18

novembre 20221917. Si par avance le parquet sait, par expérience, que les poursuites n’aboutiront pas

1914 BESSE T., « Conformité à la Constitution de l'article 113-8 du code pénal », D. actu., 1er décembre 2022.
1915 Ibid.
1916 C. proc. pén., art. 40-1.
1917 Cons. const., décision n° 2022-1023, QPC du 18 novembre 2022, D. étudiants, note D. Brach-Thiel.
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dans tel État, il lui revient de décider qu’il n’y a pas lieu à poursuivre. Et pour la Cour européenne

des droits de l’homme, c’est en cela qu’il participe à la bonne administration de la Justice. Dans

l’arrêt Laudette contre France rendu le 11 juin 20091918, « la Cour constate [...] que cette disposition,

applicable seulement en matière délictuelle, tient compte des difficultés auxquelles se heurtent les

enquêteurs pour diligenter des investigations en territoire étranger. Pour la Cour, il ne fait pas de

doutes que cette exclusivité de compétence concourt à la bonne administration de la Justice dans la

mesure où elle vise à éviter que l’action publique ne soit mise en mouvement pour des faits dont

l’élucidation ou la poursuite s’avèrent compromis ». La position du Conseil constitutionnel est ainsi

en  adéquation  avec  celle  de  la  Cour  européenne des  droits  de  l’homme :  les  deux juridictions

s’accordent pour dire que, pour des raisons pratiques, le monopole des poursuites délictuelles confié

au parquet dans le cadre de l’exercice des compétences personnalistes en vertu de l’article 113-8 du

Code pénal, est pleinement justifié. 

B. DES RAISONS POLITIQUES ET DIPLOMATIQUES

Le pouvoir exclusif du parquet peut s’expliquer également par des raisons diplomatiques (1) et

politiques (2).

1. Les raisons diplomatiques

Le choix du législateur de conditionner le déclenchement de l’action publique à la décision du

parquet  dans  le  cadre  de  l’application  des  compétences  personnalistes  peut  être justifié  par  la

volonté de respecter la souveraineté des États étrangers atteint directement dans leur ordre public

par la commission de l’infraction sur leurs territoires et  celle  de conserver de bonnes relations

diplomatiques avec eux.

374. Le respect de la souveraineté étrangère. Lorsque le législateur a confié au Ministère public

l’exclusivité de pouvoir déclencher les poursuites pénales en application des articles 113-6 et 113-7

du Code pénal, il a également encadré son intervention en exigeant au préalable une plainte de la

partie lésée ayant directement et personnellement souffert du dommage causé par l’infraction ou

bien une dénonciation officielle du pays sur le territoire duquel l’infraction a été réalisée 1919. Seul

1918 CEDH 11 juin 2009, n° 19/05, Laudette c. France, par. 32, pp. 7-8.
1919 C. pén., art. 113-8.
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l’un  de  ces  deux  éléments  est  requis.  Il  ne  s’agit  aucunement  de  conditions  cumulatives.  La

rédaction du texte étant telle que les deux éléments sont juxtaposés par la locution « ou » et non pas

« et ». Ce qui ne laisse place à aucun doute sur le fait qu’il suffit de l’un de ces éléments pour

déclencher valablement les poursuites. 

Pour ce qui est, en particulier, de l’exigence de la dénonciation officielle de l’État sur le territoire

duquel l’infraction à été commise, elle peut s’expliquer par la volonté de respecter la souveraineté

de l’État étranger qui a été atteint par la commission de ces faits. En lui laissant le soin de pouvoir

dénoncer officiellement ces actes, quand bien même le déclenchement des poursuites revient ensuite

à l’État français en raison de sa compétence personnelle - qu’elle soit active1920 ou passive1921 – le

législateur  a  entendu  accorder  une  place  dans  la  procédure  pénale  à  l’État  étranger.  De  cette

manière, il s’agit de ne pas renier le trouble à l’ordre public qu’il a directement subit du fait de la

réalisation de l’infraction sur son territoire - là où l’État français n’a été qu’indirectement impacté

par la nationalité de l’auteur ou de la victime - et par là même de respecter sa souveraineté en lui

donnant un droit de regard sur la situation et en se conformant à sa décision de dénoncer ou non les

faits. Généralement, et en pratique, la décision des autorités étrangères est intimement liée avec le

point de savoir si les faits constituent également ou non une infraction dans leur pays. Mais si ce

dernier ne le fait pas et que la victime ne dépose pas non plus une plainte : le Ministère public

français n’a d’autres choix dans ce cas, que d’écarter son impossibilité à poursuivre valablement.

Certes, il a seul le pouvoir d’en décider, mais sa marge de manœuvre est restreinte par l’existence

au moins de l’une de ces exigences. 

La  France  -  en  donnant  cette  possibilité  à  l’État  étranger  -  montre  donc  qu’elle  est  un  État

respectueux de la souveraineté nationale de ses homologues étrangers ce qui participe au maintien

de bonnes relations diplomatiques interétatiques. 

375. La volonté de conserver des bonnes relations diplomatiques. L’article 113-8 du Code pénal

permet au parquet de décider seul s’il est opportun de poursuivre ou non les infractions relevant des

chefs de compétences personnalistes. Par ce pouvoir  qui lui est octroyé, le législateur lui permet

donc de tenir compte, dans sa décision, d’éléments de nature à permettre à la France de conserver

de bonnes relations diplomatiques avec des États étrangers dans le sens où, le procureur, lorsqu’il
1920 C. pén., art. 113-6.
1921 C. pén., art. 113-7.
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fait connaître sa décision de ne pas poursuivre, peut avoir été influencé par la volonté de maintenir

des bonnes relations diplomatiques avec l’État en cause. Ou bien alors son réquisitoire aux fins de

refus d’informer peut être un moyen pour  lui « d’écarter des actions intempestives qui pourraient

affecter les relations diplomatiques de la France avec l’État sur le territoire duquel l’infraction a été

commise1922 ». 

Ainsi par exemple, l’État français a certes  fait une application stricte de  l’article 113-8 du Code

pénal dans un arrêt rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation en date du 8 décembre

20091923,  mais  cette  affaire  illustre  également  bien  l’influence  que  les  relations  diplomatiques

peuvent avoir sur la décision du procureur de la République de ne pas déclencher les poursuites.

En l’espèce, il s’agissait du Président de la République croate qui, à l’occasion d’une conférence de

presse publique se déroulant en Croatie,  avait  menaçait  un avocat  français.  Ce dernier en a  eu

connaissance, parce que les menaces ont été prononcées publiquement puis relayées et diffusées par

les médias. Le parquet avait alors refusé d’engager des poursuites sur le fondement des articles 113-

7 et 113-8 du Code pénal. Désireux de voir son action aboutir, l’avocat avait déposé plainte avec

constitution de partie civile auprès d’un juge d’instruction français à l’encontre du dirigeant croate

pour  menaces  de  mort  et  actes  d’intimidation.  Le  juge  d’instruction  s’était  alors  aligné  sur  la

position du procureur de la République et  avait  rendu une ordonnance de refus  d’informer.  La

victime avait fait appel de cette ordonnance et la chambre de l’instruction de la cour d’appel de

Paris dans un arrêt rendu en date du 11 mars 2009 avait confirmé l’ordonnance de refus d’informer

du juge d’instruction. L’avocat s’était alors pourvu en cassation. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation dans son arrêt rendu le 8 décembre 2009, rejeta le

pourvoi aux motifs que la chambre de l’instruction de la cour d’appel n’avait fait qu’une exacte

application de l’article 113-8 du Code pénal en confirmant l’ordonnance de refus d’informer  du

juge d’instruction, « dès lors qu'il résulte de l'article 113-8 du code pénal que la poursuite d'un délit

puni de l'emprisonnement, commis par un étranger hors du territoire de la République, lorsque la

victime est française au moment de l'infraction, ne peut être exercée qu'à la requête du Ministère

public » et que ce dernier avait fait connaître sa volonté de ne pas poursuivre sur le fondement des

compétences personnalistes.

1922 DREYER E. Droit pénal général, 6e éd., LexisNexis, 2021, par. 2046, p. 1523.
1923 Cass. crim., 8 décembre 2009, n° 09-82.135 et 09-82.120, Bull. crim. 2009, n° 206.
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Cet arrêt illustre bien l’exacte application faite par les juridictions françaises de l’article 113-8 du

Code pénal, le parquet étant seul à détenir le pouvoir de déclencher les poursuites dans pareil cas : il

appartient seulement à la victime et aux juridictions de jugement de se conformer à sa décision.

Pour autant, toutes les conditions de mise en œuvre de la compétence personnelle passive1924 étaient

remplies :  les  menaces  de  mort  et  actes  d’intimidation  constituent  un  délit  puni

d’emprisonnement1925, l’auteur des faits étaient Croate, la victime était un avocat français et les faits

ont bien eu lieu hors du territoire de la République, les menaces ayant été proférées lors d’une

conférence de presse en Croatie. Toutes les conditions requises par l’article 113-7 du Code pénal

étaient donc remplies. Certes, il n’y avait pas de dénonciation officielle de la Croatie – cela n’est

nullement étonnant dès lors que les faits impliquent directement son président – mais une plainte de

la victime avait bien été déposée – ce qui coche toutes les conditions de l’article 113-8 du Code

pénal  -  et  a  priori le  président  de  la  République  croate  n’avait  pas  déjà  était  définitivement

condamné dans son pays pour ces faits conformément à l’article 113-9 du Code pénal. 

Tous les éléments étaient donc, en l’espèce, bien réunis pour aboutir à une décision de poursuivre

du procureur français. Pourtant cela n’a pas été le cas. Et logiquement puisque la Cour de cassation

juge du droit et non des faits, l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation ne fait pas état

des raisons à l’origine de cette décision. Pour avoir une réponse, il faut se référer à la décision de la

chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris rendue en date du 11 mars 2009 de laquelle

peut être déduit que « l'explication de ce refus [...] tient à l'immunité de l'auteur des faits, pris en sa

qualité de chef d'État étranger1926 ». 

376. Une  décision  politiquement  teintée ? Dans  cette  affaire,  le  parquet  a  fait  usage  de  son

pouvoir souverain de décider du déclenchement des poursuites pénales en refusant de le faire alors

même que toutes les conditions étaient réunies et ce, en considération de l’immunité présidentielle

accordée au chef d’État croate auteur des faits et qui l’empêche d’être poursuivi pénalement pour

des délits qu’il aurait commis durant la période d’exercice de ses fonctions présidentielles. 

Or,  aucune disposition légale ne fonde cette immunité.  Le procureur de la  République français

n’était pas tenu par une obligation légale de ne pas poursuivre un président étranger en exercice. Il

s’agit là d’une obligation issue du droit international coutumier. La décision de ne pas poursuivre du

1924 C. pén., art. 113-7.
1925 C. pén., art. 222-17.
1926 MAYAUD Y., « Menaces de mort proférées par un chef d'État étranger contre un Français : éléments constitutifs et

conditions de poursuites », RSC 2010, p.133.
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parquet dans cette affaire est donc justifiée par une application de la coutume internationale et de

fait, peut être analysée comme traduisant la volonté du procureur de la République de ne pas créer

d’incident diplomatique et ainsi de conserver de bonnes relations diplomatiques avec la Croatie. 

Ce qui pose alors plus largement question de l’indépendance et de l’impartialité des magistrats du

parquet. Certes, une telle qualité leur a été expressément reconnue par le Conseil constitutionnel1927,

mais en pratique il s’avère que les choses sont moins évidentes puisqu’ils peuvent être influencés

par des préoccupations diplomatiques et qu’ils préféreront ne pas poursuivre que risquer d’entacher

les relations diplomatiques de la France avec un État étranger. 

Certain  pourrait  y  voir  un  manque  d’impartialité  dans  ce  type  de  décision,  l’indépendance  du

parquet serait alors à nouveau remise en cause puisque si  le Ministère public n’était  pas lié au

pouvoir  exécutif  par  le  biais  du  garde  des  Sceaux,  ministre  de  la  Justice,  les  préoccupations

diplomatiques de la France avec les États étrangers lui importeraient peu.

Par ailleurs, cette disposition restrictive laissant l’exclusivité du pouvoir de décider des poursuites

relevant des chefs de compétences personnalistes ne vaut que pour les délits. Sauf exception, les

crimes en sont  exclus1928.  Or,  par  nature  les  crimes sont  les  infractions  les  plus  graves  et  leur

commission cause nécessairement un trouble grave à l’ordre public de l’État dans lequel il a eu lieu.

Soit dans cette hypothèse : un État étranger. Mais si on part du postulat selon lequel les poursuites

des délits commis à l’étranger par un auteur français ou à l’encontre d’une victime française sont de

nature à entacher les relations diplomatiques de la France avec lesdits États, et que c’est pour cette

raison qu’un filtre a été institué en la compétence exclusive du Ministère public d’en décider, cela

reviendrait à dire que la poursuite non plus des délits mais désormais des crimes qui eux ne relèvent

pas de cette  compétence exclusive du parquet  -  qui  peuvent être  poursuivis à  l’initiative de la

victime qui se constitue partie civile - est alors de nature à entacher systématiquement les relations

diplomatiques de la France avec l’État étranger sur le territoire duquel il a été commis. L’argument

avancé semble  alors perdre en crédibilité.  Ou alors ne serait-ce pas une manière de dire qu’en

matière de crime, les relations diplomatiques peuvent bien être entachées – en raison de la gravité

de l’infraction - mais en matière de délit, la gravité de l’infraction étant moindre, elle ne constitue

pas  une  infraction  suffisante  pour  rendre  cela  acceptable.  Il  convient  alors  de  faire  primer  les

1927 Cons. const., décision n° 2017-680 QPC du 8 décembre 2017 : GPL, 6 février 2018, n° GPL312x6, note V. Duval ;
JCPG 2018, note H. Matsopoulou, p. 50.

1928 V. supra , par. I, p. 394 et s.
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relations  diplomatiques  sur  la  répression,  peu  important  que  cela  laisse  place  à  une  certaine

impunité en matière délictuelle. 

Néanmoins,  et  au-delà  de  quelconque  considérations  diplomatiques  et  politiques,  pareille

exclusivité de compétence peut également et simplement s’expliquer par seul souci de pragmatisme

dont fait preuve le Ministère public – en tant que professionnel du droit contrairement à la victime -

en matière délictuelle notamment quand il peut ne pas obtenir de condamnation car il sait qu’il ne

dispose pas de moyens de preuves suffisants ou qu’il ne réussira pas à les rassembler il préférera

alors ne pas poursuivre plutôt que engager en vain des moyens matériels et  financiers qui font

défaut à la Justice.

En  outre,  des  raisons  d’ordre politique semblent  également  pouvoir  justifier  ce  monopole  de

compétence. 

2. Les raisons politiques

377. Les raisons d’extension au domaine militaire. Il existe un domaine singulier pour lequel les

dispositions ont été modifiées en ce qui concerne le déclenchement des poursuites pénales et qui

sont depuis1929, elles aussi, soumises à la seule volonté du Ministère public : il s’agit du domaine

militaire1930. Il est alors opportun de chercher à comprendre pourquoi le législateur a fait du domaine

militaire une sorte d’extension du champ d’application de l’article 113-8 du Code pénal alors que ce

n’était pas le cas au départ, en conditionnant à l’article 698-2 du Code de procédure pénale, le

déclenchement des poursuites des infractions commises dans ce domaine, à la requête du Ministère

public.

Il semble que ce choix puisse s’expliquer par la volonté d’écarter les actions émanant de la partie

lésée et qui pourraient, une fois de plus, être qualifiées d’intempestives mais non plus cette fois-ci

car elles seraient commises au  préjudice des relations diplomatiques de la France avec les États

étrangers, mais au préjudice de la  stratégie militaire de la France à l’étranger1931. Les deux allant

cependant nécessairement de paire. 

1929 Depuis la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013, op. cit., p. 400.
1930 V. supra, par. I, p. 400 et s.
1931 CARRÈRE J.-L, Rapport au nom de la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées sur le

projet  de loi  relatif  à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et  portant  diverses dispositions
concernant la défense et la sécurité nationale, n° 50, 8 octobre 2013, p. 202.
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Concrètement, bloquer l’action de la partie lésée en instaurant le même filtre – en la personne du

Ministère public - que pour les infractions de droit commun relevant des champs de compétences

personnalistes permet d’éviter que d’éventuels opposants à la politique militaire française expriment

leurs revendications et leur opposition en intentant des procédures via le biais de la plainte avec

constitution de partie civile qui permet de déclencher les poursuites. Les actions ne viseraient pas

seulement  à  obtenir  réparation  du  préjudice  direct  et  personnel  subi  par  la  commission  de

l’infraction mais trouverait sa raison d’être dans l’opposition à la politique du Gouvernement dans

le domaine militaire1932. 

Partant de ce constat, le monopole du Ministère public ne serait donc en définitive que « le gage de

l’absence d’instrumentalisation de l’action judiciaire par des acteurs qui auraient intérêt à contester

par ce biais la politique militaire française1933 ». Mais analysé différemment en prenant le contre-

pied  de  cette  affirmation,  il  convient  essentiellement  de  conclure  que  là  où  le  pouvoir

discrétionnaire du parquet de décider du déclenchement des poursuites semble plus militer pour la

préservation des bonnes relations diplomatiques avec les États étrangers que pour la répression des

délits commis sur leurs territoires, il convient de constater qu’il vient également servir de parapet à

la politique militaire nationale menée par le pouvoir exécutif afin de limiter au mieux toute forme

d’opposition judiciaire. 

1932 Ibid.
1933 CARRÈRE J.-L, op. cit.
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CONCLUSION DE LA SECTION I.

378. Un filtre aux actions intempestives. Depuis  près de deux siècles1934,  le parquet détient le

monopole des poursuites1935 des délits commis hors du territoire de la République par un Français

ou sur une victime française en application des compétences personnelles actives1936 et passives1937.

La requête du Ministère public devant nécessairement faire suite à « une plainte de la victime ou de

ses  ayants  droits  ou  à  une  dénonciation  officielle  par  l’autorité  du  pays  où  les  faits  ont  été

commis1938 » permettant ainsi le respect de la souveraineté étrangère, ce qui participe au maintien

des bonnes relations diplomatiques entre États. Ce monopole des poursuites est propre à la matière

délictuelle : il ne concerne en principe pas les crimes dont les poursuites ne sont pas conditionnées à

l’exigence  de  pareille  requête  puisque  la  gravité  de  ces  infractions  justifie  de  les  poursuivre

automatiquement. Mais certains crimes propres au domaine militaire lorsqu’ils sont commis « dans

l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le cadre d'une opération mobilisant

des capacités militaires,  se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des eaux territoriales

françaises, quels que soient son objet, sa durée ou son ampleur, y compris la libération d'otages,

l'évacuation  de  ressortissants  ou  la  police  en  haute  mer1939 »  font  figurent  d’exception  et  leurs

poursuites sont conditionnées à l’exigence d’une requête du Ministère public afin d’éviter « une

judiciarisation excessive de leur action1940 » et ainsi préserver la stratégie militaire de la France à

l’étranger : la requête du Ministère public sert alors de filtre aux « actions intempestives », visant à

remettre en cause la politique militaire du Gouvernement1941.

379. Une  garantie  à  la  bonne administration de  la  justice. Pareille  monopole  est  confié  au

Ministère public,  car en tant que défenseur des intérêts de la société – en qu’il  exerce l’action

publique en tout en veillant au respect de la liberté individuelle - il détient les compétences requises

pour déterminer s’il est opportun qu’un délit qui porte atteinte à un ordre public étranger - en ce

qu’il est commis hors du territoire national - soit poursuivi en France, en prenant notamment en

1934 L’ article 5 du Code d’instruction criminelle de 1808 issu de la loi du 27 juin 1866 disposait qu’« en cas de délit
commis contre un particulier français ou étranger, la poursuite ne peut être intentée qu’à la requête du Ministère
public », op. cit., p. 395.

1935 C. pén., art. 113-8.
1936 C. pén., art. 113-6.
1937 C. pén., art. 113-7.
1938 C. pén., art. 113-8, op. cit., in fine. 
1939 C. proc. pén., art. 698-2, al. 2.
1940 CARRÈRE J.-L., op. cit., p. 413.
1941 Ibid.
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compte les difficultés pratiques que peut soulever la mise en œuvre d’enquêtes en territoire étranger

garantissant ainsi  une « bonne administration de la Justice1942 ». En outre, il est certes, le mieux à

même de décider s’il est nécessaire de mobiliser des ressources humaines, matérielles et financières

dans le cadre d’enquêtes pour lesquelles il sait qu’il n’obtiendra pas de condamnation mais c’est au

détriment de la victime qui se voit limitée dans son droit d’agir.

1942 MERLE R., VITU A., op. cit., p.. 24 ; CEDH 11 juin 2009, n° 19/05, Laudette c. France, op. cit., p. 407.
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SECTION II.

UNE LIMITE AU DROIT D’AGIR DES VICTIMES 

En matière délictuelle, concernant l’application des compétences personnalistes de la loi  pénale

française,  l’article  113-8  du  Code  pénal  confie  l’initiative  des  poursuites  aux seules  mains  du

procureur. Certes, il y associe la victime en prévoyant que sa requête « doit être précédée  d'une

plainte de la victime ou de ses ayants droit1943 » mais de manière limitée. L’action de la victime se

résume à l’existence de cette plainte préalable sans même en faire une condition obligatoire dès lors

que le même article dispose qu’ « une dénonciation officielle par l'autorité du pays où le fait a été

commis » suffit également à la validité de la requête du Ministère public. Ces conditions ne sont pas

cumulatives  mais  alternatives :  il  doit  s’agir  de  l’une  « ou1944 »  de  l’autre.  La  locution  a son

importance puisqu’il suffit qu’une seule de ces conditions soit remplie pour que le procureur engage

valablement les poursuites. Ainsi, peu importe s’il n’y a pas de plainte de la victime dès lors qu’il y

a une dénonciation officielle de l’État  étranger : la victime peut donc être totalement exclue du

processus initial pour des poursuites délictuelles relevant des chefs de compétences personnalistes.

Mais  cela  signifie  alors  que  la  voie  d’action  lui  est  fermée  (paragraphe  I)  et  que la  voie

d’intervention est suffisante (paragraphe II).

PARAGRAPHE I. UNE VOIE D’ACTION FERMÉE

La victime est exclue du processus de mise en mouvement de l’action publique contrairement au

droit  commun où elle  peut se constituer partie civile par voie d’action1945.  En effet,  en matière

délictuelle, la victime peut déclencher les poursuites soit par le biais d’une citation directe devant le

tribunal correctionnel1946 soit par le biais d’une plainte avec constitution de partie civile directement

devant le juge d’instruction1947.  Cette possibilité lui permet ainsi  de pallier  soit  à la carence du

procureur de la République qui « lui a fait connaître, à la suite d'une plainte déposée devant lui ou

un service de police judiciaire, qu'il n'engagera pas lui-même des poursuites1948 », soit à son inaction

1943 C. pén., art. 113-8, in fine.
1944 Ibid.
1945 C. proc. pén., art. 1er , al. 2.
1946 C. proc. pén., arts. 392 et 392-1.
1947 C. proc. pén., art. 85.
1948 Ibid. al. 2.
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dès lors qu’« un délai de trois mois s'est écoulé depuis qu'elle a déposé plainte devant ce magistrat,

[...] ou depuis qu'elle a adressé [...] copie à ce magistrat de sa plainte déposée devant un service de

police judiciaire1949 » et qu’il n’a engagé aucune poursuite. 

Or,  en matière  de  compétence  personnelle  active1950 et  passive1951 de la  loi  pénale française,  la

victime est privée de cette voie d’action, son rôle pouvant finalement être qualifié d’accessoire (A),

quand elle ne vient pas à être tout simplement évincée, l’exigence d’une plainte préalable de la

victime n’étant plus requise pour certains types de délits (B).

A. UN RÔLE ACCESSOIRE

380. Une exigence  simplement alternative. Dans le  cas  des  infractions  présentant  un élément

d’extranéité en ce qu’elles sont commises à l’étranger et qui relèvent de la compétence de la loi

pénale française en application des compétences personnelles active1952 et passive1953, le rôle de la

victime est  moindre en comparaison avec celui qui est  le sien en droit  commun. Il  se  limite à

déposer une plainte. Plainte qui n’est  au demeurant pas une condition indispensable puisqu’elle

n’est  requise  que  de  manière  alternative  et  non  cumulativement  eu  égard  à  l’existence  d’une

dénonciation officielle de l’État étranger sur le territoire duquel l’infraction a été commise1954. C’est

donc d’abord en cela que le rôle de la victime n’est qu’accessoire.

381. Une plainte simple satisfaisant à l’exigence de l’article 113-8 du Code pénal. En outre, une

plainte  simple  suffit  dès  lors  que  la  plainte  de  la  victime  ne  permet  pas,  dans  ce  cadre  de

compétence1955, de mettre en mouvement l’action publique1956 et donc par conséquent, de déclencher

les poursuites pénales. Le lieu de dépôt de la plainte est également indifférent puisque selon la

jurisprudence peu importe « que la plainte ait été déposée en France ou à l'étranger, dès lors que,

dans ce second cas, elle a été transmise aux autorités judiciaires françaises1957 » mais plainte il doit y

avoir afin de s’« assurer que, malgré l'éloignement géographique de la commission des faits, le délit

1949 C. proc. pén., art. 85.
1950 C. pén., art. 113-6.
1951 C. pén., art. 113-7.
1952 C. pén., art. 113-6.
1953 C. pén., art. 113-7. 
1954 C. pén., art. 113-8, in fine. 
1955 Il s’agit des compétences personnelles active et passive.
1956 Cass. crim., 7 avril 1967, n° 66-92.531, Bull. crim. N°107, D. 1967, p. 90 ; Cass. crim., 11 juin 2003, n° 02-83.576,

Bull. crim., n°119, D. 2004, p. 308.
1957 Cass. crim., 24 nov. 1998, n° 98-80.048, Bull. crim., n° 312; D. 1999, p. 37.
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- infraction de moyenne importance - présente une certaine gravité réclamant l'intervention du juge

répressif1958 ».

Ainsi, la victime n’a pas besoin de se constituer partie civile puisque même si elle le fait avant que

le  procureur  de  la  République  ne  mette  en  mouvement  l’action  publique1959,  sa  plainte  avec

constitution de partie civile ne produira pas les effets qui sont par nature attachés à ce type de

plainte : elle ne met pas en mouvement l’action publique et est reléguée au titre de plainte simple.

L’article 113-8 du Code pénal a donc pour effet de priver la plainte avec constitution de partie civile

de ses effets « usuels » en fermant - à la victime d’une infraction commise à l’étranger - la voie de

d’action.

 

382. Une voie d’intervention ouverte. Pour autant, l’article 113-8 du Code pénal n’empêche pas la

partie lésée de se constituer partie civile stricto sensu. C’est là toute la subtilité de la disposition. La

victime est toujours libre de le faire – elle n’en est pas expressément empêchée - mais elle est alors

seulement  indemnitaire :  elle  doit  intervenir  en  cours  de  procédure,  c’est-à-dire,  une  fois  que

l’action publique a déjà été mise en mouvement par le procureur de la République. Ce qui suppose

alors que le parquet ait pris en amont des réquisitions aux fins d’informer.1960 

La victime peut donc toujours agir par voie d’intervention1961 après que les poursuites pénales aient

été déclenchées par le parquet, conformément à ce qui est prévu par le droit commun. La victime ne

bénéficie donc pas de l’amplitude des avantages que la constitution de partie civile vient offrir à la

partie lésée en droit commun et notamment le droit d’option qui lui est laissé de choisir le moment

de sa constitution de partie civile, ni des avantages d’une telle constitution lorsqu’elle survient en

amont du déclenchement des poursuites par le Ministère public. C’est donc en cela que son rôle

n’est, une fois de plus, qu’accessoire. Elle n’a pas un rôle actif sur les poursuites pénales en ce

qu’elle ne met pas en mouvement l’action publique mais elle vient se greffer à une action publique

déjà ouverte. Pour autant, elle bénéficie des avantages qu’une telle position lui accorde et qui -

même s’ils sont moindre par rapport à ceux que confère la constitution de partie civile par voie

d’action – n’en demeurent pas moins négligeables: elle a accès au dossier d’instruction1962; en phase

1958 DONNEDIEU DE VABRES H., Les principes modernes du droit pénal international, Sirey, 1928, p. 71.
1959 C. proc. pén., art. 1er, al. 2.
1960 Cass. crim., 11 juin 2003, n° 02-83.576 : Bull. crim., n° 119 ; Cass. crim., 20 octobre 2020, n° 20-81673 : Gaz. Pal.,

16 février 2021, p. 51, obs. S. Detraz.
1961 C. proc. pén., art. 87, al. 1er. 
1962 C. proc. pén., art. 114, al. 4.
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de jugement, elle peut faire citer des témoins1963, participer au débat contradictoire sur les éléments

de preuves et bénéficie également des voies de recours. 

Cette restriction de la place de la victime dans la poursuite des infractions commises à l’étranger

permet non seulement  de réguler  le  nombre d’actions en justice en écartant  celles qui  seraient

intempestives1964 et/ou abusives, mais également le nombre de victimes. Il s’agit là d’un garde-fou

visant à limiter les risques de dérives liés à la finalité même de l’action en justice qui se traduiraient

par des actions en justice qui non pas pour but premier d’obtenir réparation du préjudice subi. Les

victimes agiraient alors à des fins répressives dans une logique non plus de « Justice réparative mais

dans celle d’une Justice rétributive uniquement pour obtenir une condamnation1965 ». 

Robert Badinter, alors ministre de la Justice de 1981 à 1986 sous le Gouvernement de François

Mitterrand, s’était exprimé en ce sens à l’occasion du vote du projet de loi du 21 juillet 19821966, au

sujet des infractions présentant un lien d’extranéité mais commises dans le domaine militaire,  en

expliquant que « si l’on reconnaissait à tous ceux qui s’affirment victimes, non seulement le droit de

provoquer l’ouverture d’une information, mais – ce qui est beaucoup plus saisissant encore – celui

de citer en correctionnelle, à leur gré, tout officier ou tout soldat, on ouvrirait aux fausses victimes,

aucunement préoccupées de la sanction de la dénonciation calomnieuse qui n’interviendrait que des

mois  ou  des  années  plus  tard,  la  possibilité  d’entreprises  de  déstabilisation  de  l’armée

républicaine1967 ». 

Le rôle de la victime d’une infraction commise à l’étranger est donc doublement accessoire. Certes,

une plainte de sa part est requise pour que le parquet puisse déclencher valablement les poursuites

mais il ne s’agit que d’une condition alternative  d’applicabilité et la partie lésée ne peut que se

joindre à l’action du procureur de la République qui a déjà mis en mouvement l’action publique et

non la déclencher elle-même.

1963 C. proc. pén., art. 551.
1964 V. supra, p. 18.
1965 BADINTER R., Ass. nationale, JO, 2ème séance du 14 avril 1982, pp. 1128-1129.
1966 Loi n° 82-621 du 21 juillet 1982 relative à l'instruction et au jugement des infractions en matière militaire et de

sûreté de l’État et modifiant les codes de procédure pénale et de justice militaire.
1967 BADINTER R.,op. cit.
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B. L’ÉVICTION DE L’EXIGENCE D’UNE PLAINTE DE LA VICTIME

383. Les  domaines  concernés  par  l’éviction. L’exigence  d’une  plainte  de  la  victime  comme

condition  alternative  et  préalable  au  déclenchement  par  le  Ministère  public  des  poursuites

délictuelles a été supprimée par le législateur dans certains cas. Bien qu’une telle exception ne vaut

pas pour tous les délits, cela restreint encore un peu plus le rôle de la victime dans la poursuite

pénale des infractions commises à l’étranger. Il en va ainsi des délits commis « à l’étranger par un

Français […] lorsqu’[ils] portent atteinte aux recettes perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs

qui relèvent du budget de l'Union européenne, des budgets des institutions, organes et organismes

de l'Union européenne ou des budgets gérés et contrôlés directement par eux1968» ; en matière de

délits  de  violences  volontaires  « commises  à  l'étranger  sur  une  victime  mineure  résidant

habituellement  sur  le  territoire  français1969 » ;  en  matière  d’« agressions  sexuelles  commises  à

l'étranger contre un mineur par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le

territoire  français1970 » ;  en  matière  de  délit  de  corruption  de  mineur1971,  de  délit  de  fixation,

enregistrement ou diffusion d’images à caractère pédopornographique1972 ou d’atteintes sexuelles

sur  mineur1973 dès  lors  qu’ils  sont  commis « à  l'étranger  par  un  Français  ou  par  une  personne

résidant  habituellement  sur  le  territoire  français1974 » ;  en  matière  de  délit  de  « prélèvement  de

cellules ou de gamètes, dans le but de faire naître un enfant génétiquement identique à une autre

personne, vivante ou décédée1975 » commis par un Français hors du territoire de la République1976 ;

en matière de proxénétisme commis à l’égard d’un mineur1977 par un Français à l’étranger1978 ; en

matière de traite d’êtres humains1979 ; en matière de délit de participation à une activité mercenaire

commis à l’étranger par un Français1980 et en matière de délit de terrorisme1981 . 

1968 C. pén., art. 113-14.
1969 C. pén., art. 222-16-2.
1970 C. pén., art. 222-22, al. 3.
1971 C. pén., art. 227-27.
1972 C. pén., art. 227-23.
1973 C. pén., arts. 227-25 à 227-27. 
1974 C. pén., art. 227-27-1.
1975 C. pén., art. 511-1.
1976 C. pén., art. 511-1-1.
1977 C. pén., art. 225-7, 1°.
1978 C. pén., art. 225-11-2, al. 1er.
1979 C. pén., art. 225-4-8.
1980 C. pén., art. 436-3.
1981 C. pén., art. 113-13.
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Pour toutes ces infractions, l’exigence d’une plainte préalable de la victime est donc évincée. Cela

s’explique non seulement par la volonté de mettre en œuvre plus rapidement les poursuites pénales

en se délestant de ce qui peut être qualifié d’obstacle - car conduisant à l’échec des poursuites

lorsqu’elle fait défaut - mais également par la volonté de « rendre les poursuites effectives1982 »

puisque lorsque la condition n’était pas remplie, le parquet n’avait d’autre choix que de prendre des

réquisitions de refus d’informer. En prévoyant des délits pour lesquels l’exigence d’une plainte n’est

pas  requise  le  législateur  a  opéré  une  distinction  informelle  de  gravité  au  sein  de  la  matière

délictuelle. Selon lui y a des délits qui nécessite de mettre en œuvre des poursuites plus rapidement

que pour d’autres pour faire cesser le trouble à l’ordre public qu’ils  causent dans les meilleurs

délais. C’est pourquoi il a évincé l’exigence d’une plainte de la victime pour certains d’entre eux.

Le  législateur  a  certes  restreint  un  peu plus  le  rôle  de  la  victime  dans  la  mise  en  œuvre  des

poursuites  pénales  des  délits  commis  à  l’étranger  pour  privilégier  la  célérité  de  la  Justice  et

l’effectivité de leurs poursuites mais c’est en raison de la gravité de certains délits qui le nécessite.

L’objectif est atteint au détriment de la victime mais cette limite à son droit d’agir est à nuancer car

celle-ci bénéficie toujours de la voie d’intervention pour agir. Mais est-elle suffisante ?

PARAGRAPHE II. UNE VOIE D’INTERVENTION SUFFISANTE ?

La victime d’un délit commis à l’étranger ne peut pas se constituer partie civile par voie d’action

pour déclencher les poursuites.  Certes,  elle  peut  toujours le  faire  par  voie d’intervention en se

joignant à l’action publique au préalable déclenchée par le procureur de la République mais dans ce

cas, elle ne bénéficie pas des avantages qu’offre la constitution de partie civile par voie d’action

mais de  moyens  plus  limités  (A)  pour  étayer  sa  demande  mais suffisants  pour  le  Conseil

constitutionnel (B).

1982 MALABAT V., «infractions sexuelles – atteintes sexuelles », RDPPP, oct. 2002, par. 49.
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A. DES MOYENS PLUS LIMITÉS

384. Les avantages de la constitution de partie civile par voie d’action.  Lorsque la victime se

constitue partie civile, elle bénéficie des avantages que confère une telle position. Par cette action,

elle déclenche les poursuites pénales. Ce qui signifie qu’une enquête va être ouverte. Cette enquête

est sous la responsabilité du procureur de la République qui dispose de l’ensemble des moyens mis

à  sa  disposition  par  la  puissance  publique  pour  la  réaliser.  En  termes  de  moyens  humains  et

techniques, les avantages sont considérables. L’enquête est menée sur le terrain par des agents de

police judiciaire (APJ) et des officiers de police judiciaire (OPJ) qui ont recours à des techniques

d’enquête efficaces et  perfectionnées.  Ils  ont  à  leur  disposition – sous contrôle  et  direction du

parquet1983 – tout un arsenal d’actes d’enquête que sont les auditions1984,  garde à vue1985,  visites

domiciliaires1986, perquisitions1987, saisies1988, expertises1989 scientifiques et techniques, etc. Tout ce

qui  permet  de  recueillir  efficacement  des  preuves.  La  victime  a  alors  accès  à  l’ensemble  des

éléments de preuves ainsi recueillis et peut les produire à l’appui de ses prétentions au procès pénal.

Elle  a  également  accès  à  l’ensemble  de  la  procédure  et  peut  elle-même  demander

l’accomplissement de tels actes. 

385. Des difficultés probatoires. Mais quand ce n’est pas le cas, que la partie lésée est privée de ce

droit d’agir, elle doit par elle-même mener des investigations pour rassembler des preuves. Il est

évident que les moyens dont elle dispose - qu’ils soient humains, techniques ou financiers - sont

bien moindres que ceux qu’utilisent les enquêteurs quand ils ne sont pas tout simplement inexistant.

Dans cette  situation,  les preuves sont  donc en pratique considérablement  difficiles  à  obtenir  et

rassembler, ce qui contribue fortement à l’échec de l’action. Lorsque les infractions sont, commises

à l’étranger les difficultés sont doubles puisqu’il s’agit de rassembler des éléments de preuve en

menant des investigations en territoire étranger.  Or, obtenir  des autorisations pour effectuer des

actes  d’enquête  au  titre  de  la  coopération  internationale  entre  autorités  judiciaires  est  parfois

laborieux mais lorsque la partie lésée agit seule, rassembler des preuves dans ces circonstances

relève de l’impossible. La victime est donc contrainte d’abandonner. 

1983 C. proc. pén., art. 12.
1984 C. proc. pén., art. 61-1.
1985 C. proc. pén., art. 62-2.
1986 C. proc. pén., arts. 56 et 76.
1987 Ibid. ; C. proc. pén., art. 94.
1988 Ibid.
1989 C. proc. pén., arts. 156 et suiv.
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386. Une absence de voie de recours contre les décisions du parquet. En outre, la privation de la

partie lésée de l’option de se constituer partie civile par voie d’action pour déclencher les poursuites

pénales la prive par conséquent de toutes voies de recours à l’encontre des décisions de classement

sans suite du procureur de la République. 

En effet, lorsque le parquet refuse de poursuivre, il prend des réquisitions de refus d’informer ce qui

a pour effet de classer l’affaire sans suite, c’est-à-dire que l’action publique n’est pas exercée.  

Or, en droit commun, les voies de recours possibles à l’encontre de la décision de classement sans

suite du procureur sont la constitution de partie civile directement devant le juge d’instruction 1990 et

la citation directe devant le tribunal correctionnel1991. 

Mais en matière de délit commis à l’étranger, ces deux voies sont fermées à la partie lésée. La

victime se retrouve donc privée de voie de recours à l’encontre des décisions du procureur. Et le

législateur  n’a  prévu  aucune  autre  forme  de  recours  possible  qui  serait  propre  aux  cas  des

infractions commises à l’étranger pour lesquelles la loi pénale française est exceptionnellement – le

juge naturel étant le juge étranger - applicable en raison des chefs de compétences extraterritoriales

personnalistes.  Les  décisions  de  refus  de  poursuivre  du  procureur  prises  dans  ce  cadre  -  étant

insusceptibles de voies de recours de la partie lésée - peuvent donc conduire à des situations de

véritable déni de Justice. 

Pour pallier cette carence, des propositions ont été faites. Ainsi par exemple, et relativement aux

infractions qui peuvent être commises par des entreprises françaises ou leurs filiales à l’étranger, la

France - en tant qu’adhérente aux principes directeurs des Nations-Unies pour les droits de l’homme

et les entreprises, approuvés par consensus par le Conseil des droits de l’homme des Nations-Unies

(CDH) dans sa résolution 17/4 du 16 juin 2011 et  en réponse à la demande de la Commission

européenne adressée à chaque État membre d’élaborer un plan d’action pour les droits de l’homme,

intégré ou complémentaire au plan d’action pour la responsabilité sociale des entreprises (RSE), et

articulé avec ce dernier - a établi un plan national d’action pour la mise en œuvre des principes

directeurs des Nations-Unies relatifs aux droits de l’homme et aux entreprises. Dans ce plan, elle

propose de « compléter l’article 113-8 du Code pénal afin que la décision du parquet de ne pas

ouvrir d’enquête à la suite d’une plainte déposée par une victime d’un délit commis par un français
1990 C. proc. pén., art. 85.
1991 C. proc. pén., art. 551.
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à l’étranger puisse faire l’objet d’un véritable recours1992 » et de « poursuivre l’examen des solutions

- au plan national et international - répondant au problème du déni de justice que connaissent les

plaignants  qui  cherchent  à  introduire  des  procédures  judiciaires  en  vue  d’une  réparation  des

préjudices qu’ils ont subis contre des entreprises filiales de groupes dans des pays où les tribunaux

ne  disposent  pas  de  l’indépendance  nécessaire  à  la  manifestation  de  la  justice,  voire  où  ces

plaignants sont menacés1993 ». La proposition date de 2017, mais depuis rien n’a été entrepris par le

législateur pour s’y conformer. 

Force est de constater que le législateur français semble donc se satisfaire de la situation et n’entend

pas pour le moment modifier le monopole du Ministère public en matière de poursuites délictuelles

des infractions commises à l’étranger d’autant plus que pour le Conseil constitutionnel, la voie

indemnitaire laissée à la victime pour agir est suffisante. 

B.  UNE  VOIE  INDEMNITAIRE  SUFFISANTE  SELON  LE  CONSEIL

CONSTITUTIONNEL

Le Conseil constitutionnel a été saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) par la

chambre criminelle de la Cour de cassation dans un arrêt rendu en date du 13 septembre 20221994

relative à la conformité de l’article 113-8 du Code pénal à la Constitution. 

En l’espèce,  il  s’agissait  d’un couple  de  ressortissants  français  mariés  dont  l’épouse  souhaitait

divorcer. Cette dernière avait alors saisi le tribunal rabbinique de Tel-Aviv pour contraindre son

époux au divorce. À l’occasion d’un voyage de l’époux en Israël, ce dernier s’était vu confisquer

son passeport et interdit de sortie du territoire en application des mesures prononcées par le tribunal

rabbinique de Tel-Aviv. À son retour en France, l’époux avait alors déposé plainte mais le procureur

de  la  République  avait  classé  l’affaire  sans  suite.  Pour  passer  outre  le  refus  de  poursuivre  du

parquet, l’époux avait déposé plainte avec constitution de partie civile devant le juge d’instruction

des  chefs  d’atteinte  arbitraire  à  la  liberté  individuelle  par  dépositaire  de  l’autorité  publique  et

extorsion. Le juge d’instruction s’était aligné sur la décision du Ministère public et avait rendu une

ordonnance d’incompétence dont l’époux avait fait appel. La chambre de l’instruction de la cour
1992 Ministère des affaires étrangères et du développement international, Plan national d’action pour la mise en œuvre

des Principes directeurs des Nations-Unies relatifs aux droits de l’homme et aux entreprises, 26 avril 2017, p. 58.
1993 Ibid.
1994 Cass. crim., n° 22-81.973 du 13 septembre 2022.
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d’appel de Lyon dans un arrêt rendu en date du 18 janvier 2022 avait confirmé l’ordonnance du juge

d’instruction. L’époux s’était alors pourvu en cassation et à cette occasion avait formulé la QPC

relative à l’article 113-8 du Code pénal et sur laquelle le Conseil constitutionnel s’est prononcé le

18 novembre 20221995. 

La QPC soulevait d’abord l’idée que le monopole des poursuites délictuelles attribué au parquet par

l’article 113-8 du Code pénal réduisait de fait les possibilités pour la victime d’obtenir réparation du

préjudice subi et causé du fait de la commission de l’infraction, dès lors que privée de la possibilité

de se constituer partie civile par voie d’action, il lui était difficile d’en rapporter la preuve ce qui

portait nécessairement atteinte au droit à un recours juridictionnel effectif. 

En outre, la QPC faisait état de « l’incompatibilité de l’article 113-8 du Code pénal avec le principe

d’égalité devant la justice, ceci en raison de la possibilité dont dispose la victime d’une infraction

commise en France ou d’un crime qui relève de la compétence personnelle de mettre en mouvement

l’action publique1996 ».

Dans cette décision, le Conseil constitutionnel a alors conclu à la conformité à la Constitution de

l’article 113-8 du Code pénal considérant que d’une part, « même en l’absence d’engagement de

poursuites  par  le  Ministère  public,  ni  les  dispositions  contestées  ni  aucune  autre  disposition

législative ne privent la partie lésée de la possibilité d’obtenir réparation du dommage que lui ont

personnellement causé les faits délictueux devant le juge civil1997 » et que donc l’article 113-8 du

Code pénal ne porte pas atteinte au droit à un recours juridictionnel effectif et que d’autre part, cet

article ne méconnaît pas le principe d’égalité devant la justice car « en confiant au procureur de la

République  le  monopole  des  poursuites  à  l’égard  de  certains  délits  commis  à  l’étranger,  le

législateur a entendu, en raison de la difficulté de mener des investigations à l’étranger, laisser à

cette autorité le soin d’apprécier l’opportunité de poursuivre des infractions de cette gravité. Ce

faisant,  les  dispositions  contestées  n’instaurent  de  distinction  injustifiée  ni  entre  les  victimes

d’infractions commises à l’étranger selon le caractère délictuel ou criminel de l’infraction, ni entre

les victimes de délits selon qu’ils ont été commis sur le territoire français ou à l’étranger. En outre,

1995 Cons. const., décision n° 2022-1023 QPC du 18 novembre 2022, D. actu. 1er décembre 2022, note D. Brach-Thiel.
1996 MÉSA R.,  « Conformité  à  la  Constitution  de  l’article  113-8  du  Code  pénal  :  entre  confusion  des  genres  et

confirmation du rôle de correctif de la compétence personnelle », Gaz. Pal. n° 6, 21 février 2023, p. 19.
1997 Cons. const., décision n° 2022-1023 QPC du 18 novembre 2022, par. 7, op. cit.
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les victimes françaises de délits commis à l’étranger peuvent obtenir réparation du dommage causé

par ces délits devant le juge civil. Elles peuvent également, dans le cas où l’action publique a été

mise en mouvement par  le  procureur  de  la  République,  se  constituer  partie  civile  au cours de

l’instruction  ou  devant  la  juridiction  de  jugement.  Leur  sont  ainsi  assurées  des  garanties

équivalentes pour la protection de leurs intérêts1998 ».

Pour  le  Conseil  constitutionnel,  la  voie  indemnitaire  ouverte  à  la  victime d’un délit  commis  à

l’étranger lui permet d’exercer un recours juridictionnel effectif suffisant en ce qu’elle lui assure le

droit  de demander et  obtenir  réparation du dommage causé par l’infraction devant le juge civil

français :  peu importe donc les difficultés pratiques que cela implique pour la partie lésée quant au

rassemblement des éléments de preuves par exemple. Le raisonnement du Conseil constitutionnel

est ici pragmatique.

Le monopole des poursuites délictuelles confié aux mains du procureur de la République a trouvé

une  assise  constitutionnelle  en  droit  interne  au  détriment  de  la  victime  reléguée  à  une  place

accessoire.  Pour  autant  cela  ne vaut  que pour  les  infractions  de  moindre  gravité  –  les  délits  -

commises à l’étranger sur une victime française et se justifie d’une part en raison de la nécessité de

respecter le principe de souveraineté de l’État étranger sur le territoire duquel l’infraction a été

commise et d’autre part en raison des difficultés qui peuvent se poser pour rassembler des éléments

de  preuves  en  raison du lieu  de  commission  de  l’infraction  se  situant  hors  du  territoire  de  la

République et où il n’est pas toujours aisé – notamment hors de l’UE - de mettre en œuvre des

procédés de coopération internationale.

1998 Ibid., par. 10-11-12.
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CONCLUSION DE LA SECTION II.

387. Une  exclusion  du  déclenchement  des  poursuites  pénales. La  victime  est  exclue  du

déclenchement  des poursuites  des  délits  commis  à  l’étranger  en  application  des  chefs  de

compétences extraterritoriales personnelles.  Contrairement au droit  commun où elle peut pallier

l’inertie du procureur ou passer outre sa décision de ne pas poursuivre en se constituant partie civile

par voir d’action1999 pour déclencher elle-même l’action publique. Toutefois elle peut toujours se

constituer partie civile par voie d’intervention2000 en cours de procédure à des fins indemnitaires.

388. Un  rôle  limité.  Son  rôle  se  limite  à  déposer  une  plainte  préalablement  à  la  requête  du

Ministère public pour que le parquet puisse déclencher les poursuites. Cette plainte ne constituant

pas  une  condition  obligatoire  à  leur  mise  en  œuvre  puisqu’elle  est  requise  que  de  manière

alternative au même titre que la dénonciation officielle du pays dans lequel les faits ont été commis

suffit  pour  que  le  procureur  engage valablement  les  poursuites.  L’exigence  de  la  plainte  de  la

victime est en outre exclue pour de nombreux délits dont ceux commis à l’étranger par un Français

et  portant « atteinte  aux recettes perçues,  aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du

budget  de  l'Union  européenne,  des  budgets  des  institutions,  organes  et  organismes  de  l'Union

européenne  ou  des  budgets  gérés  et  contrôlés  directement  par  eux2001 ;  les  délits  de  violences

volontaires « commises à l'étranger sur une victime mineure résidant habituellement sur le territoire

français2002 » ; les « agressions sexuelles commises à l'étranger contre un mineur par un Français ou

par une personne résidant habituellement sur le territoire français2003 » ; les délits de corruption de

mineur2004, de fixation, enregistrement ou diffusion d’images à caractère pédopornographique2005 ou

d’atteintes sexuelles sur mineur2006 dès lors qu’ils sont commis « à l'étranger par un Français ou par

une personne résidant habituellement sur le territoire français2007 » ; les délits de « prélèvement de

cellules ou de gamètes, dans le but de faire naître un enfant génétiquement identique à une autre

1999 C. proc. pén., art. 1Er, al. 2.
2000 C. proc. pén., art. 87, al. 1er. 
2001 C. pén., art. 113-14.
2002 C. pén., art. 222-16-2.
2003 C. pén., art. 222-22, al. 3.
2004 C. pén., art. 227-27.
2005 C. pén., art. 227-23.
2006 C. pén., arts. 227-25 à 227-27. 
2007 C. pén., art. 227-27-1.
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personne, vivante ou décédée2008 » commis par un Français hors du territoire de la République2009 ;

le délit de proxénétisme commis à l’égard d’un mineur2010 par un Français à l’étranger2011 ; les délits

de traite d’êtres humains2012 ; le délit de participation à une activité mercenaire commis à l’étranger

par un Français2013 et en les délits de terrorisme2014 . Pareille exclusion permet ainsi une mise en

œuvre plus rapide et plus efficace des poursuites pénales. La victime est donc écartée au profit de

l’efficacité et de la célérité de la justice pénale en matière internationale, le procureur ayant seul la

charge d’exercer l’action publique dans ce cadre tout en veillant au respect de la liberté individuelle.

2008 C. pén., art. 511-1.
2009 C. pén., art. 511-1-1.
2010 C. pén., art. 225-7, 1°.
2011 C. pén., art. 225-11-2, al. 1er.
2012 C. pén., art. 225-4-8.
2013 C. pén., art. 436-3.
2014 C. pén., art. 113-13.

 458



Chapitre I. Des poursuites exclusivement initiées par le procureur

CONCLUSION DU CHAPITRE  I.

389. Un avantage pour la Justice pénale. La poursuite des délits commis hors du territoire de la

République  en application des compétences personnalistes2015 de la loi pénale française relève du

monopole du parquet2016, les crimes en étant exclus en raison de leur gravité qui nécessite l’exercice

automatique de l’action publique. Seule une requête du Ministère public précédée d’« une plainte de

la victime ou d’une dénonciation officielle du pays dans lequel les faits ont été commis 2017 » permet

l’exercice de pareilles poursuites. Le parquet intervient donc comme un véritable modérateur de

l’exercice des poursuites délictuelles qui veille au respect de la liberté individuelle tout en exerçant

l’action publique devant les juridictions nationales permettant ainsi « une bonne administration de

la justice2018 » dans le respect de la souveraineté étrangère.

390. Des conséquences  pour la victime. Mais l’exclusivité des poursuites aux mains du parquet

n’est pas sans conséquences sur la place de la victime dans la procédure pénale. La victime est

reléguée à  une place accessoire ne pouvant pas déclencher l’action publique elle-même par voie

d’action et pouvant seulement se joindre par voie d’intervention à une action publique déjà ouverte

par le parquet, la privant ainsi de tout recours contre les décisions de ne pas poursuivre du parquet.

Pour autant, le législateur n’a pas entrepris quelconques modifications pour améliorer sa situation,

la voie indemnitaire ainsi ouverte à la victime étant suffisante pour le Conseil constitutionnel. Le

législateur semble alors préférer  favoriser le  maintien des bonnes  relations diplomatiques  de la

France avec les États étrangers et la bonne exécution de ses stratégies politiques en fermant toute

voie  de  contestation  et  d’opposition  possible.  Prime  alors  l’État  étranger  et  les  relations

diplomatiques avec ce dernier sur la place de la victime dans la procédure.

En matière  de  répression  des  infractions  de  droit  commun et  au-delà  des  poursuites  des  délits

commis à l’étranger par un auteur français ou sur une victime française exclusivement confiées aux

mains  du  procureur,  le  parquet  est  le  véritable  maître  d’œuvre  de  certaines procédures  qui

intéressent les relations interétatiques et sont susceptibles de bousculer les relations diplomatiques

que sont la procédure d’extradition et la procédure prévue à l’article 113-14 du Code de procédure

2015 C. pén., arts. 113-6 et 113-7.
2016 C. pén., art. 113-8.
2017 Ibid., in fine.
2018 MERLE R. VITU A., op. cit., p. 24 ; CEDH 11 juin 2009, n° 19/05, Laudette c. France, op. cit., p. 407.
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pénale permettant la répression des délits portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE commis à

l’étranger qui dépendent entièrement du parquet en tant qu’autorité de poursuite.
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CHAPITRE II.

DES PROCÉDURES ENTIÈREMENT DÉPENDANTES DES

AUTORITÉS DE POURSUITES

391. Le Ministère public : autorité de poursuite de droit interne. La notion d’autorité est définie

comme détenant « le pouvoir de décider ». L’acte de poursuite quant à lui vise « l’acte de mise en

mouvement de l’action publique2019 ». De ces définitions peuvent alors être déduite celle d’autorité

de poursuite  en ce qu’elle  détient  le  pouvoir  de décider  de la  mise en mouvement de  l’action

publique.  En France,  l’autorité  de poursuite  est  le  Ministère public,  il  détient l’opportunité  des

poursuites2020 c’est-à-dire le pouvoir de décider de poursuivre ou non une affaire qu’il a à connaître.

S’il  décide de poursuivre dans ce cas,  il  exerce l’action publique en défense des intérêts  de la

société et en veillant au respect de la liberté individuelle en tant qu’autorité judiciaire2021. Dualité de

fonctions qui fait la particularité du parquet français. A contrario, s’il décide de ne pas poursuivre, il

classe l’affaire sans suite2022. 

Or il existe des domaines que le législateur a placé au centre des préoccupations de la justice pénale

internationale :  les  atteintes  aux  personnes  et  aux  biens  punies  de  peines  criminelles  et

correctionnelles. Ainsi lorsque l’auteur d’un crime ou d’un délit commis à l’étranger se trouve sur le

territoire  national,  le  législateur  a  érigé  le  parquet  -  en  tant  qu’autorité  judiciaire  de  poursuite

nationale - en véritable maître d’œuvre de la procédure d’extradition passive (Section I) dont l’État

français est l’État requis pour procéder à l’extradition de la personne concernée à la demande de

l’État étranger. De la même manière, le législateur n’est pas en reste lorsqu’il s’agit de réprimer les

atteintes économiques et financières en particulier celles relatives aux intérêts financiers de l’UE

qui ont pris une ampleur considérable depuis quelques années justifiant la création d’un parquet

supranational  entièrement  spécialisé  à  ce  contentieux2023.  Le  législateur  a  donc  adapté  le  droit

interne  pour  faire  face  à  ce  phénomène,  la  répression  des  délits  portant  atteinte  aux  intérêts
2019 BOULOC B., Procédure pénale, 28e éd., D., 2021, n° 251.
2020 C. proc. pén., art. 40-1.
2021 Constitution du 4 octobre 1958, op. cit., p. 20, art. 66.
2022 C. proc. pén., art. 40-1.
2023 V. supra, partie I, titre II, chap. II, section II., p. 230 et s.
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financiers de l’Union européenne commis à l’étranger (Section II) par un auteur principal français a

donc été entièrement confiée au parquet national. Qu’il s’agisse des crimes ou des délits relevant de

la procédure d’extradition passive ou des atteintes portées aux intérêts financiers de l’UE, dans les

deux cas  ces infractions intéressent les relations interétatiques  en ce qu’elles sont susceptibles de

bousculer les relations diplomatiques, et le parquet en est le maître d’œuvre.
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SECTION I.

L’EXTRADITION PASSIVE

392. Définition générale.  L’extradition est un mécanisme de coopération judiciaire internationale

interétatique2024. Outil d’entraide pénale par excellence, elle permet à l’État requérant de demander à

l’État requis de lui remettre une personne qui a commis une infraction et qui se trouve sur son

territoire, soit pour la juger2025, soit pour qu’elle exécute la peine à laquelle elle a été condamnée2026.

Il s’agit d’« une procédure de remise coercitive d’une personne à des autorités étrangères […] qui

trouve […] sa légitimité dans la souveraineté de l’État requis, lequel tire de celle-ci son droit de

procéder à cette remise2027 ».

393. Distinction extradition active et passive. L’extradition active vise la procédure d’extradition

du point  de vue de l’État  requérant  qui  émet  la demande d’extradition et  d’extradition passive

lorsqu’on se place du point de vue de l’État requis qui reçoit pareille demande. La présente étude se

concentrera sur la procédure d’extradition passive : l’exécution de la demande d’extradition repose

sur la souveraineté2028 de l’État Français requis par la demande et donc sur la procédure qu’il a mis

en place en droit interne2029 et non pas sur l’extradition active dont la demande émane certes du

procureur de la République, mais l’exécution relève souverainement2030 de la procédure de l’État

étranger.

2024 Cass. crim., 14 février 2012, n° 11-87. 679, Bull. crim. 2012, n° 41. En l’espèce, la Cour de cassation avait refusé
de valider l’arrêt rendu par la chambre de l’instruction de la CA de Paris qui donnait un avis favorable à la demande
d’extradition émise par les autorités judiciaires de la région administrative spéciale de Hong-Kong car « la demande
d'extradition ne peut émaner que d'un État souverain » mais que « la région administrative spéciale de Hong-Kong
de la République populaire de Chine ne constitue pas un État souverain ».

2025 Extradition aux fins de jugement.
2026 Extradition aux fins d’exécution.
2027 REBUT D., op. cit., p. 25.
2028 Cass.  crim.,  4  mai  1865,  Bull.  crim.  n°  5,  p.  187 :  La  Cour  de  cassation  énonce dans  cet  arrêt que  « le

Gouvernement qui fait arrêter sur son territoire le prévenu d’un crime commis sur un autre territoire, et le livre à la
puissance qui le réclame pour le juger et le punir, use d’un droit qu’il puise dans sa propre souveraineté, et non dans
les traités qu’il aurait pu conclure avec la puissance à laquelle ce prévenu appartient ».

2029 Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957, art. 22.
2030 Cass. crim., 4 mai 1865, op. cit.
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394. Nature. L’extradition a pour particularité de présenter une nature hybride : à la fois judiciaire -

en ce que sa mise en œuvre relève des autorités judiciaires respectives des États requis et requérants

et qu’elle constitue un mécanisme de coopération judiciaire  puisqu’elle est  « l’expression de la

participation des États à la bonne administration de la justice pénale [qui] est pour l’humanité tout

entière une source de devoirs et d’intérêts respectifs et communs2031» - et administrative, en ce que

son exécution donne lieu à l’établissement d’un décret d’extradition. Enfin politique, en ce que la

décision finale d’extrader ou non revient au seul pouvoir exécutif de l’État requis, qui, en vertu du

droit international, est libre de le faire ou  non. Pour autant, cette souveraineté étatique n’est pas

absolue en ce que les États  peuvent  consentir,  par le  biais  d’une Convention,  à  une obligation

d’extrader2032 : c’est le cas de la France qui a notamment consenti à cette obligation en 1986 2033.

Dans ce cas, à l’égard des États signataires, si les conditions sont remplies, la personne réclamée

doit être extradée. Si les conditions ne sont pas remplies, l’extradition est refusée, à charge pour les

États d’apprécier souverainement si les conditions sont remplies ou non. À l’égard des États tiers et

à défaut de Convention, le Gouvernement conserve toute appréciation souveraine

395. Les  personnes  visées  par  la  procédure.  Le  Code  de  procédure  pénale2034 prévoit le

principe2035 selon lequel la France n’extrade pas ses nationaux2036. Cela signifie que dans le cadre

d’une extradition passive, lorsque la France est l’État requis, l’extradition peut être refusée au motif

que la personne concernée par la demande est de nationalité française2037. 

2031 Institut de droit international, Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 1, Bruxelles et Paris : ed. nouvelle
abrégée, 1928, p. 415.

2032 Par exemple,  c’est  le  cas de la  Convention européenne d’extradition signée à Paris  le  13 décembre 1957 par
laquelle les États membres du Conseil de l’Europe - ainsi que Israël, l’Afrique du Sud et la Corée du Sud depuis
2012 -  s’engagent  à  « se  livrer  réciproquement  […] les  individus  qui  sont  poursuivis  pour  une  infraction  ou
recherchés aux fins d'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté par les autorités judiciaires de la Partie
requérante » (art. 1er).

2033 La France a ratifié la Convention européenne d’extradition op. cit., le 10 février 1986 et est entrée en vigueur le 10
mai 1986.

2034 C. proc. pén., art. 696-4, 1°. Cet article ne fait que reprendre le principe déjà prévu à l’article 5 de la loi du 10 mars
1927.

2035 Ce n’est pas un principe à valeur constitutionnelle. V. en ce sens : CE, avis n° 356-641du 24 novembre 1994 où le
Conseil d’État considère que « cette pratique ininterrompue ne trouve cependant pas de fondement dans un principe
de valeur constitutionnelle. Aucun des droits et libertés du citoyen, tels qu'ils ont été proclamés par la Déclaration
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et par le Préambule de la Constitution de 1946, n'implique que les
nationaux ne puissent être extradés ». 

2036 Pour une critique du principe, V. DESESSARD L., L'extradition des nationaux, Thèse de doctorat, droit, Université
de Poitiers, 1999.

2037 C. proc. pén.,  art.  696-4, 1°,  in fine :  La nationalité est  appréciée au jour de commission de l’infraction pour
laquelle la demande d’extradition est formulée. V. aussi en ce sens : Cass. crim., 27 mars 2001, n° 01-80.275, Bull.
crim. 2001, n° 81, p. 265. La Cour de cassation fait une stricte application de ce principe au sujet d’une demande
d’extradition  émise  par  le  Gouvernement  Autrichien  et  rappelle  que  « la  nationalité  française  de  la  personne
réclamée ne fait obstacle à l'extradition que si elle était possédée par l'intéressé au moment des faits visés par la
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Pour autant la position de la France n’est pas aussi tranchée qu’elle ne le semble au premier abord.

En effet, la France a apporté quelques précisions quant à la portée de ce principe qui diffère selon

que la demande d’extradition émise par l’État étranger vise à juger ou à faire exécuter une décision

de condamnation déjà existante. Elle a ainsi précisé « qu’elle n’accorde pas d’extradition de ses

nationaux aux fins  d’exécution  d’un jugement  rendu  par  un  autre  État  membre  [mais]  qu’elle

autorise l’extradition des nationaux aux fins de jugement, à la condition qu’ils soient transférés, en

cas de condamnation, sur le territoire français pour qu’ils exécutent la peine privative de liberté qui

a été prononcée contre eux2038 ». Les nationaux - qui ont commis une infraction à l’étranger n’étant

pas  extradés -  seront poursuivis  et  jugés  par  les  juridictions  répressives  nationales  en vertu de

l’exercice de la compétence personnelle active telle que prévue à l’article 113-6 du Code pénal. 

396. Les infractions visées par la procédure. L’article 696-3 du Code de procédure pénale fixe le

champ matériel de la procédure d’extradition. Sont ainsi susceptibles de faire l’objet d’une demande

d’extradition « tous les faits punis de peines criminelles par la loi de l’État requérant [et] les faits

punis  de  peines  correctionnelles par  la  loi  de l’État  requérant,  quand le  maximum de la  peine

d'emprisonnement encourue, aux termes de cette loi, est égal ou supérieur à deux ans, ou, s'il s'agit

d'un  condamné,  quand  la  peine  prononcée  par  la  juridiction  de  l’État  requérant  est  égale  ou

supérieure  à  deux  mois  d'emprisonnement2039 ».  Le  législateur  français  pose  notamment  une

condition supplémentaire qui  concerne les infractions visées par la demande d’extradition qui n’a

vocation à s’appliquer que lorsqu’il s’agit d’une extradition passive : les faits doivent être punis par

la loi française d’une peine criminelle ou correctionnelle. Pour que la demande d’extradition soit

recevable en France, elle doit porter sur une infraction commise dans l’État requérant qui répond à

l’exigence d’une double incrimination de la loi pénale française2040.

397. Le lieu de commission de l’infraction. Pour pouvoir être exécutée, la demande d’extradition

doit viser une infraction commise « soit sur le territoire de l’État requérant par un ressortissant de

cet État ou par un étranger ; soit en dehors de son territoire par un ressortissant de cet État ; soit en

dehors de son territoire par une personne étrangère à cet État, quand l'infraction est au nombre de

demande de l’État étranger ».
2038 REBUT D., op. cit., p 25, n° 2.
2039 C. proc. pén., art. 696-3, 1° et 2°.
2040 C. proc. pén., art. 696-3, al. 2.
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celles dont la loi française autorise la poursuite en France, alors même qu'elles ont été commises par

un étranger à l'étranger2041 ».

398. Origines  historiques. Le terme extradition est  relativement  récent,  il  remonte à  la  fin  du

XVIIIe siècle où il apparaît pour la première fois dans le décret du 19 février 1971 qui « proposait

de régler  législativement  la  remise des auteurs  de certains  crimes entre  la  France et  les  autres

puissances de l’Europe2042 ». Avant ce décret, tous les textes préexistants se contentaient de parler de

« restituer ou de remettre les malfaiteurs en fuite2043 » sans jamais employer le terme d’extradition.

À l’origine,  il  ne s’agissait  pas  d’un mécanisme de droit  international  légalement  encadré,  « la

remise d’un malfaiteur entre les mains d’un gouvernement étranger [...] n’était qu’un fait accidentel

obtenu généralement par la force ou par la ruse2044 ». Le décret du 19 février 1971 a donc amorcé

son encadrement légal.

Mais bien qu’au départ,  la procédure d’extradition ne fasse l’objet d’aucune lois,  dès le XVIIIe

siècle, l’importance de l’autorité judiciaire dans la procédure d’extradition ne fait aucun doute. La

doctrine s’accorde sur l’utilité de la création d’une loi dans chaque pays2045 qui viserait à « ménager

un rôle à l’autorité judiciaire [à laquelle] il peut être utile et sage de recourir2046 » de sorte que

« l’extradition [prenne] dans le projet de loi le caractère d’un acte de la justice2047». Dès le départ

donc, la place de l’autorité judiciaire dans la procédure d’extradition est centrale que ce soit pour

son exécution (paragraphe I) ou à l’issue de la procédure (paragraphe II).

2041 C. proc. pén., art. 696-3.
2042 SAINT-AUBIN J., L’extradition et le droit extraditionnel théorique et appliqué, t. I, Paris : A. Pedone, 1913, p. 2.
2043 Ibid.
2044 Ibidem., p. 1.
2045 RENAULT L., « Rapport de M. Renault sur l’extradition », Annuaire I. D. I., vol. 5, 1882, p. 74.
2046 FÉRAUD-GIRAUD L.-J.-D., De l’extradition. Projet et notes présentés à la commission du comité du contentieux

du ministère des Affaires étrangères, Paris, s.e., 1890, p. 46.
2047 Ibid.
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PARAGRAPHE I.  L’EXÉCUTION DE LA PROCÉDURE D’EXTRADITION

PASSIVE

399. Une procédure en plusieurs phases. La procédure d’extradition passive peut se scinder en

trois  phases  principales.  Une phase  diplomatique  d’abord  qui  débute  par  la  transmission  de  la

demande  d’extradition  de  l’État  requérant  soit  au  ministre  des  affaires  étrangères2048 qui  la

transmettra  à  son  tour  au  ministre  de  la  Justice2049 si  ledit  État  n’est  pas  membre  de  l’Union

européenne, soit directement au ministre de la Justice2050, si l’État requérant est un État membre de

l’Union européenne.

Une phase judiciaire ensuite, lorsque le ministre de la Justice transmet l’intégralité du dossier de

demande d’extradition au Procureur général2051 avant que la chambre de l’instruction ne soit saisie

de la procédure pour donner acte de l’extradition à la personne réclamée si elle y a consenti et que

les conditions légales sont remplies2052, ou à défaut, pour donner son avis sur la demande2053.

Une  phase  administrative  enfin,  puisque  l’extradition  est  autorisée  par  décret  du  Premier

ministre2054.

La procédure d’extradition est donc une procédure complexe scindée en plusieurs phases, mais la

présente  étude  ne  portera  que  sur  la  phase  judiciaire  de  la  procédure  d’extradition  passive,  le

parquet n’ayant compétence pour intervenir que durant cette phase. 

À  l’origine,  la  procédure  d’extradition  plaçait  le  procureur  de  la  République  comme  premier

interlocuteur de la phase judiciaire (A). Le Procureur général, lui, intervenait dans un second temps.

La procédure était  instituée de sorte qu’elle faisait intervenir successivement le procureur de la

République puis  le  procureur  général.  L’uniformisation de la  procédure  d’extradition autour  du

parquet général (B) s’est faite de manière progressive pour finalement aboutir à une compétence qui

lui est entièrement confiée.

2048 C. proc. pén., art. 696-8, al. 1er.
2049 C. proc. pén., art. 696-9.
2050 Ibid, al. 4. Entres États membres de l’Union européenne, la procédure d’extradition est simplifiée.
2051 C. proc. pén., art. 696-9, op. cit.
2052 C. proc. pén., art. 696-14.
2053 C. proc. pén., art. 696-15.
2054 C. proc. pén., art. 696-18.
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A.  LE  PROCUREUR  DE  LA  RÉPUBLIQUE :  À  L’ORIGINE,  PREMIER

INTERLOCUTEUR DE LA PHASE JUDICIAIRE

Dès 1875, le procureur de la République est l’autorité de poursuite à laquelle la personne faisant

l’objet d’une demande d’extradition, est confrontée durant la phase judiciaire de la procédure. Il

demeure  ce premier interlocuteur jusqu’en 2004 (1) où la loi Perben II2055 (2)  confie ce rôle au

Procureur général, le procureur de la République intervenant a posteriori.

1. Avant 2004

400. Circulaire  ministérielle  du  12  octobre  1875. En 1875,  une  circulaire  ministérielle2056

complétée par une note du ministère de la Justice du 6 décembre 1876 érigeait le procureur de la

République  comme  premier  interlocuteur  auquel  la  personne  concernée  par  une  demande

d’extradition était confrontée. Elle prévoyait en effet que, « aussitôt qu’un individu a été arrêté en

France,  soit  sur  la  demande  directe  d’un  Gouvernement  étranger,  et  avant  que  les  pièces

diplomatiques aient été produites, soit à la suite d’une demande régulière, formulée avec pièces à

l’appui,  il  doit  être  immédiatement  conduit  devant  le  Procureur  de  la  République  de

l’arrondissement où son arrestation a eu lieu ». À charge pour lui alors, de « procéder d’urgence à

une  enquête  à  l’effet  de  vérifier  l’identité  de  l’individu  arrêté  et  contrôler,  s’il  y  a  lieu,  ses

allégations tendant à établir son innocence. Il termine son interrogatoire en demandant à l’inculpé,

s’il consent ou non à être livré aux autorités du pays requérant, sans attendre l’accomplissement des

formalités  de  l’extradition.  Si  l’individu  refuse  d’être  livré  sans  formalités,  le  procureur  de  la

République  peut  procéder  à  une  enquête  sommaire  sur  le  mérite  des  allégations  produites  par

l’inculpé ; il transmet ensuite, avec son avis motivé, le procès-verbal d’interrogatoire du Procureur

général, qui le fait parvenir à la Chancellerie. Si l’inculpé, au contraire, déclare consentir à être livré

sans formalités au Gouvernement qui le réclame, le procureur de la République doit immédiatement

dresser un procès-verbal de son interrogatoire, en double exemplaire, dont l’un est transmis à la

Chancellerie,  par  l’intermédiaire  du  Procureur  général,  le  second  est  adressé  à  l’autorité

administrative, qui rend immédiatement toutes les mesures nécessaires pour assurer le transfèrement

2055 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, JORF n° 59 du 10
mars 2004.

2056 Circulaire ministérielle du 12 octobre 1875 ; Instructions et circulaires du ministère de la Justice, t. III, p. 388.
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de l’étranger à la frontière2057 ». Ce texte attribuait donc au procureur de la République l’essentiel de

la tâche à accomplir et se contentait de reléguer le Procureur général à une fonction secondaire de

contrôle et de relais avec la Chancellerie pour assurer la mise en œuvre des suites de la procédure

d’extradition.

Le législateur français a défini en droit interne les règles encadrant la procédure d’extradition tout

en conservant le rôle privilégié attribué, dans la circulaire, au procureur de la République.

 

401. Loi du 10 mars 1927. La loi du 10 mars 19272058 est le premier texte légal  qui encadre la

procédure  d’extradition :  elle  a  unifié  les  règles  en  lui  créant  un  régime  de  droit  commun.  À

l’origine,  elle  prévoyait  que  la  demande  d’extradition  était  reçue  par  le  ministre  des  affaires

étrangères dont la  tâche consistait  à vérifier  la recevabilité  de la demande en s’assurant  que la

totalité des pièces justificatives y était jointe puis cette dernière était transmise au ministre de la

Justice pour contrôle de sa régularité. Mais le premier interlocuteur auquel la personne concernée

par la demande d’extradition était confrontée était toujours – comme en 1875 - le procureur de la

République. L’article 11 de la loi du 10 mars 1927 disposait en effet que « dans les vingt-quatre

heures de [son] arrestation, il  [était] procédé, par les soins du procureur de la République ou d'un

membre de son parquet, à un interrogatoire d'identité, dont il [était] dressé procès-verbal2059 » avant

que l’intérréssé ne soit transféré en maison d’arrêt2060. Le Procureur général n’intervenait qu’ensuite,

celui-ci devant procéder, à son tour, à l’interrogatoire de l’intéressé dans  un délai de vingt-quatre

heures après avoir reçu du procureur de la République, l’ensemble des pièces jointes à la demande

d’extradition2061. Mais les règles ont évolué avec la loi Perben II du 9 mars 20042062.

2. Après 2004

402. Loi du 9 mars 2004. La loi Perben II2063 a codifié les dispositions de la loi du 10 mars 1927

dans le Code de procédure pénale. Elle a certes, repris l’essentiel des dispositions de cette loi, mais

elle a également apporté des précisions.  Elle a ainsi  créé l’article 696-9 du Code de procédure

pénale qui disposait qu’une fois transmise au ministre de la Justice, ce dernier devait alors adresser
2057 Ibid.
2058 L. du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers, JO 11 mars 1927, art. 10.
2059 Ibid., art. 11.
2060 Ibidem, art. 12.
2061 Ibidem, art. 13.
2062 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 157.
2063 Ibid.
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la demande d’extradition au Procureur général territorialement compétent qui la transmettait à son

tour et « pour exécution, au procureur de la République territorialement compétent2064 ».  Cette loi

avait donc modifié l’ordre d’intervention en comparaison avec ce qui était prévu par la loi de 1927

puisque désormais, la demande d’extradition était transmise des mains du Procureur général à celles

du  procureur  de  la  République  et  non  plus  l’inverse.  Mais les compétences  en  elles-mêmes

demeuraient fondamentalement identiques puisque le Procureur général  se contentait toujours du

rôle  de relais  entre  le  pouvoir  exécutif  et  le  procureur  de  la  République,  le  rôle  privilégié  de

l’exécution  de  la  demande  étant  toujours  confié  à  ce  dernier.  Cette  dernière  disposition  a  été

supprimée par la loi du 12 mai 20092065.

403. Loi du 12 mai 2009. Dans un objectif d’uniformisation de la procédure, la loi du 12 mai 2009

a modifié  l’article  696-9  du Code de  procédure  pénale.  Il  dispose  désormais  que  le  Procureur

général est le seul et unique interlocuteur à recevoir la demande d’extradition. Il ne la transmet plus

au procureur de la République territorialement compétent qui a été évincé à son profit. Lui revient

donc la charge de l’exécuter lui-même.

En outre, une fois interpellée,  avant la loi  du 12 mai 2009, la personne était  déférée devant  le

procureur de la République qui devait l’informer de la demande d’extradition émise à son encontre

et de ses droits et pouvait décider de l’incarcérer2066. Le Procureur général se contentant de faire un

contrôle  du  procès-verbal  de  comparution  à  charge  pour  lui  ensuite  de  notifier  à  la  personne

concernée,  dans un délai de  sept jours après son  premier  défèrement devant le procureur de la

République,  « le  titre  en vertu duquel  l'arrestation a  eu  lieu  [...] sa  faculté  de consentir  ou de

s'opposer à son extradition ainsi que des conséquences juridiques [en] résultant2067 ». Désormais, la

personne interpelée doit uniquement comparaître dans un délai maximal de quarante-huit heures2068

devant  le  Procureur  général  qui,  lors  de  cette  comparution,  l’informera  de  l’existence  de  cette

procédure à son encontre ainsi que de ses droits, à charge pour lui également et sans distinction de

ce qui était antérieurement prévu la loi, de l’informer du choix qui lui est laissé de consentir ou non
2064 C. proc. pén., ancien art. 696-9, in fine.
2065 L. n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures, JORF

n° 0110 du 13 mai 2009.
2066 C. proc. pén., ancien art. 696-10.
2067 C. proc. pén., ancien art. 696-12.
2068 Dans cet intervalle de maximum quarante-huit heures entre son interpellation et sa comparution devant le Procureur

général, la personne peut faire l’objet d’une mesure de garde à vue conformément aux articles 63-3 à 63-7 du C.
proc. pén.. Cette disposition a été insérée à l’article 696-10 du C. proc. pén. par la loi n° 2011-392 du 14 avril 2011
relative à la garde à vue, JORF n° 0089 du 15 avril 2011.
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à la  demande d’extradition et  le  cas échéant  d’en dresser  un procès-verbal2069.  Depuis 2009, la

procédure a été uniformisée autour du Procureur général qui est donc le premier interlocuteur de la

phase judiciaire de la procédure d’extradition, la seule autorité de poursuite à laquelle la personne

qui fait l’objet de cette demande, est confrontée. 

B. UNE PROCÉDURE UNIFORMISÉE AUTOUR DU PROCUREUR GÉNÉRAL

La loi  du 12 mai 20092070 a  uniformisé la  procédure d’extradition passive autour  du Procureur

général pour simplifier  une procédure qui, jusqu’à lors, était longue et complexe. Le législateur a

donc vu dans le Procureur général une garantie de célérité et d’efficacité de la coopération judiciaire

(1) de sorte que toutes les attributions nécessaires à l’exécution de la procédure d’extradition lui ont

désormais été confiées (2).

1. Une garantie de célérité et d’efficacité de la coopération judiciaire.

La loi  du 12 mai 20092071 a permis  de simplifier la procédure d’extradition  en  confiant au seul

Procureur général l’ensemble des attributions jusqu’alors confiées au procureur de la République. Il

ressort  des  travaux  législatifs  d’adoption  de  la  loi  du  12  mai  20092072 que  « cette  intervention

successive du procureur de la République et du Procureur général [était] source de perte de temps,

voire,  dans certains cas,  de pratiques divergentes préjudiciables à l’efficacité des procédures de

coopération judiciaire ».  Sa suppression avait  donc pour  but  de « créer,  au profit  du Procureur

général près la cour d’appel, un bloc de compétence en matière de coopération judiciaire […] de

nature à uniformiser les pratiques et à accélérer le traitement des dossiers2073 ». Le Procureur général

a donc été érigé de cette manière, par le législateur, comme garant de la célérité et de l’efficacité de

la coopération judiciaire en matière d’extradition.

2069 C. proc. pén., art. 696-10.
2070 L. n° 2009-526 du 12 mai 2009, op. cit., p. 173.
2071 Ibid.
2072 Ibidem.
2073 BLANC É., Ass. N., Rapport fait au nom de la Commission des lois constitutionnelles, de la législation et de

l’administration  générale  de  la  République  sur  la  proposition  de  loi  de  M.  Jean-Luc  Warsmann  (n°1085)  de
simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures, n° 1145, 8 octobre 2008.
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2. Les attributions.

404. Distinction procédure simplifiée et  procédure de droit  commun. Lorsque la  France  est

l’État requis par une demande d’extradition et que l’État requérant est un État membre de l’Union

européenne, une procédure simplifiée2074 est mise en œuvre. Si ce n’est pas le cas, la procédure de

droit commun a vocation à s’appliquer. L’une des différences entre les deux procédures vise le cas

où la personne réclamée est en fuite sur le territoire national. Dans ce cas, la procédure simplifiée

permet à l’État requérant de ne plus avoir à transmettre une demande d’extradition pour qu’elle soit

interpellée.  Ensuite  tout  se  passe comme dans la  procédure d’extradition  de droit  commun. Le

Procureur général en a la charge et bénéficie des mêmes attributions2075.

405. Personne en fuite. Lorsque la personne  réclamée est toujours en fuite sur le territoire de la

République,  le  Procureur  général  peut,  aux  fins  de  la  rechercher,  recourir  aux  mesures  de

contraintes habituellement mises en œuvre par le procureur de la République dans le cadre d’une

enquête de flagrance. Il peut ainsi ordonner2076 qu’il soit procédé à des perquisitions2077, saisies2078,

constatations ou examens techniques ou scientifiques2079, auditions2080, comparutions par la force

publique2081, confrontations2082, reconstitutions2083 et géolocalisations2084.  Il peut  aussi requérir non

seulement la remise d’informations sous forme numérique « notamment celles issues d'un système

informatique ou d'un traitement de données nominatives2085 », la remise de données techniques de

connexion,  de  trafic  et  de  localisation2086 mais  aussi  l'interception,  l'enregistrement  et  la

transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications2087. Il a également le

2074 La procédure simplifiée est issue de la Convention relative à la procédure simplifiée d'extradition entre les États
membres de l'Union européenne du 10 mars 1995. Elle simplifie et complète les dispositions déjà prévues par la
Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957. La procédure simplifiée s’applique si  la personne
réclamée consent à son extradition et que l’État requis donne son accord ; C. proc. pén., arts. 696-25 à 696-33.

2075 C. proc. pén., arts. 696-25 et 696-26 ; V. infra., p.
2076 C. proc. pén., art. 696-9-1.
2077 C. proc. pén., arts. 56, 56-1, 56-2, 56-3, 56-4, 56-5
2078 Ibid.
2079 C. proc. pén., art. 60.
2080 C. proc. pén., art. 62.
2081 C. proc. pén., art. 61.
2082 C. proc. pén., art. 61-2.
2083 C. proc. pén., art. 61-3.
2084 C. proc. pén., art. 230-33. Ce pouvoir confié au Procureur général d’ordonner la mise en œuvre d’une opération de

géolocalisation dans le cadre d’une procédure d’extradition passive est récent, il est issue de la loi n° 2019-222 du
23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, JORF n° 0071 du 24 mars 2019.

2085 C. proc. pén., arts. 60-1, 60-1-1
2086 C. proc. pén., art. 60-1-2.
2087 C. proc. pén., arts. 100, 100-1, 100-3 à 100-7.
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pouvoir de requérir l’ouverture de scellés pour l’exploitation des données qui en font l’objet2088. Le

Procureur général bénéficient d’autres attributions une fois la personne interpellée.

406. Personne interpellée. La personne concernée par la demande d’extradition doit comparaître

devant  le  Procureur  général  dans  un  délai  maximal  de  quarante-huit  heures2089 après  son

interpellation. Le Procureur général doit, durant cette comparution, vérifier son identité, l’informer

de la demande d’extradition émise à son encontre, de ses droits, ainsi que du choix qui lui revient de

consentir ou non à son extradition2090. À la suite de cette comparution, le Procureur général a le

pouvoir de décider de laisser la personne libre ou non en attendant la décision sur son extradition.

S’il refuse, la personne est présentée au Premier président de la cour d'appel ou au magistrat du

siège qu’il a désigné qui décideront soit de son placement en détention sous écrou extraditionnel2091,

soit  de  la  soumettre  à  un  contrôle  judiciaire2092 ou  de  l’assigner  à  résidence  avec  surveillance

électronique2093.

Que la personne concernée par la  demande d’extradition consente ou non à sa remise,  et  qu’il

s’agisse de la procédure simplifiée ou non, c’est la chambre de l’instruction2094 qui prend ensuite le

relais  du  Procureur  général  pour  la  deuxième étape  de  la  phase  judiciaire.  Si  elle  consent,  la

chambre de l’instruction, après avoir entendu le Ministère public au même titre que la personne

concernée2095, rend un arrêt lui donnant acte de son extradition2096. Si la personne n’y consent pas, la

chambre de l’instruction rendra alors un avis2097 favorable ou défavorable lors d’une audience au

cours de laquelle est également entendu le Ministère public. Ce dernier concourt donc également à

forger  l’avis  que  rend  la  chambre  de  l’instruction.  Il  est  certes  le  premier  interlocuteur  de  la

personne réclamée durant la phase judiciaire, mais il a également un rôle devant la chambre de

l’instruction où il est entendu pour que ladite chambre puisse rendre sa décision2098 et se forger un

2088 C. proc. pén., art. 60-3.
2089 C. proc. pén., art. 696-10, al. 1er. Dans l’intervalle entre son interpellation et sa comparution devant le Procureur

général, la personne qui fait l’objet de la demande d’extradition peut être placée en garde à vue conformément aux
dispositions prévues par les articles 63-1 à 63-7 du Code de procédure pénale.

2090 C. proc. pén., art. 696-10, al. 2 et 3.
2091 C. proc. pén., art. 696-11, al. 1 et 2.
2092 Ibid. ; C. proc. pén., art. 138
2093 Ibidem. ; C. proc. pén., art. 142-5.
2094 C. proc. pén., arts. 696-13 et 696-27.
2095 C. proc. pén., arts. 696-13 et 696-28, al. 7.
2096 C. proc. pén., art. 696-14.
2097 C. proc. pén., arts. 696-15 et 696-28, al. 3.
2098 C. proc. pén., arts. 696-13 et 696-28, al. 7.
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avis2099. On le retrouve donc à toutes les étapes de la phase judiciaire de la procédure d’extradition y

et compris à son issue qui mobilise encore le parquet.

PARAGRAPHE  II.  L’  ISSUE  DE  LA  PROCÉDURE  D’EXTRADITION

PASSIVE

407. La décision de la chambre de l’instruction. À l’issue de la procédure d’extradition, deux

situations  peuvent  se  présenter :  soit  la  personne  réclamée  par  l’État  requérant  consent  à  son

extradition,  les  conditions  légales  de  la  procédure  sont  réunies  et dans  ce  cas  la  chambre  de

l’instruction constate par écrit son extradition en rendant un arrêt insusceptible de recours2100 ; soit

la personne refuse de consentir à être extradée et dans ce cas, la chambre de l’instruction ne rend

plus une décision juridictionnelle définitive mais un avis motivé2101 sur la demande d’extradition qui

sera « défavorable si la cour estime que les conditions légales ne sont pas remplies ou qu'il y a une

erreur évidente2102 ». Cet avis peut alors faire l’objet d’un pourvoi en cassation, voie de recours

ouverte au Procureur général (A). Mais il faudra attendre l’arrêt de la Cour de cassation pour que la

décision de la chambre de l’instruction sur l’extradition soit définitive. Cette dernière aura donc

valeur contraignante pour le  Gouvernement Français si  l’État  requérant est  un État membre de

l’Union européenne en application de l’obligation d’extrader à laquelle les États signataires se sont

engagés2103. À défaut s’il s’agit d’un État tiers et qu’il n’existe pas de Convention, le Gouvernement

Français  conservera  le  pouvoir  discrétionnaire  de  décider  de  suivre  l’avis  de  la  chambre  de

l’instruction ou non. Dans les deux cas, si la France refuse d’extrader la personne réclamée, elle a

l’obligation de la juger en application du principe coutumier  aut dedere, aut judicare2104 palliant

2099 C. proc. pén., arts. 696-15 et 696-28, al. 3.
2100 C. proc. pén., art. 696-14, op. cit.
2101 C. proc. pén., art. 696-15, al. 1er.
2102 Ibid., al. 4.
2103 Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957, art. 1er. 
2104 GUILLAUME G., « La compétence universelle, formes anciennes et nouvelles » in  Mélanges Levasseur,  droit

pénal, droit européen, Paris, Litec, 1992, n° 6, p. 22 : Covarruvias énonçait au XVIIe siècle que le juge « devait
pouvoir punir ou extrader tous les malfaiteurs dangereux ». Un siècle  plus tard Hugo de Grotius en précisait les
contours, considérant que « lorsqu’il en est requis, un État doit soit punir le coupable comme il le mérite, soit le
remettre entre les mains de l’État requérant » : V. GROTIUS H.,  Le droit de la guerre et de la paix, Nouvelle
traduction par Jean Barbeyrac, Amsterdam, Pierre de Coud, 1724, vol. 1, p. 640. Le principe est ensuite devenu :
aut dedere aut judicare,  le terme « punir » ayant été remplacé par celui de « poursuivre » ; Pour une critique, V.
BECCARIA C., Traité des délits et des peines, traduction de l’Italien par M. Chaillou de Lisy, Paris, J.-Fr. Bastien,
1773.
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ainsi  au risque d’impunité des auteurs des infractions commises. À ce titre, les poursuites sont

exclusivement mises en œuvre par le Ministère public (B).

A. UNE VOIE DE RECOURS OUVERTE AU PROCUREUR GÉNÉRAL

L’article 696-15, alinéa 5  du Code de procédure pénale offre au Procureur général une voie de

recours  possible  à  l’encontre  des  avis  rendus  par  la  chambre  de  l’instruction  sur  la  demande

d’extradition. Cette possibilité trouve son origine dans une jurisprudence constante de la chambre

criminelle de la Cour de cassation qui a interprété l’article 696-15 du Code de procédure pénale (1).

Mais pareille voie de recours ainsi exercée par le Procureur général n’est-elle pas politiquement

teintée ? (2)

1. L’interprétation de l’article 696-15 du Code de procédure pénale

408. Une disposition exempte de toute précision. L’article 696-15, alinéa 5 du Code de procédure

pénale offre implicitement une voie de recours contre l’avis rendu par la chambre de l’instruction

sur  la  demande  d’extradition  lorsque  la  personne réclamée n’a  pas  consenti  à  son  extradition.

L’article ne formule pas expressément la possibilité d’un recours2105 mais évoque « le pourvoi formé

contre un avis de la chambre de l'instruction ». Il peut donc en être facilement déduit qu’un pourvoi

en cassation peut être formé à l’encontre desdits avis, précision faite, expressément cette fois-ci,

qu’il « ne peut être fondé que sur des vices de forme de nature à priver cet avis des conditions

essentielles de son existence légale2106 ». Aucune précision supplémentaire n’étant apportée par le

législateur à l’article 696-15, alinéa 5 du Code de procédure pénale concernant les personnes ayant

qualité à agir et les effets de ce recours, c’est du côté de la jurisprudence qu’il faut se tourner pour

les appréhender :  cette disposition s’avère être une nouveauté légale  puisque la  loi  du 10 mars

19272107 ne  prévoyait  aucun  recours  possible  contre  les  avis  de  la  chambre  de  l’instruction,

considérant que ce n’était qu’un avis et non une décision juridictionnelle contraignante2108.

2105 Pour un exemple contraire, l’article 696-14, al. 2 du Code de procédure pénale dispose expressément que les arrêts
de la chambre de l’instruction sont insusceptibles de recours.

2106 C. proc. pén., art. 696-15, al. 5, in fine.
2107 L. du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers, op. cit., p. 437, art. 16.
2108 V. en ce sens POITTEVIN G., « Extradition » , Rép. intern. 1930, Sirey, n° 203.
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409. Des réponses jurisprudentielles. Cette voie de recours est  issue de la jurisprudence de la

Cour de cassation2109 qui a considéré que « si aux termes de l’article 16 de la loi du 20 mars 1927,

l’avis motivé de la chambre d’accusation sur la demande d’extradition est rendu sans recours, il

résulte des principes généraux du droit que cette disposition n’exclut pas le pourvoi en cassation

lorsque celui-ci est fondé sur une violation de la loi qui, à la supposer établie serait de nature à

priver la décision rendue des conditions essentielles de son existence légale2110 ». Constante sur cette

solution et sur la qualité du Ministère public à l’exercer2111, le législateur a donc décidé d’entériner

légalement la solution dans le Code de procédure pénale2112. Le Conseil d’État de son côté, a précisé

que pareille voie de recours, en matière d’extradition, était suspensive de décision2113.

 

410. Des solutions contra legem ? La jurisprudence2114 n’en est pas restée là, puisqu’elle est venue

ensuite étendre le champ d’application du pourvoi et établir que le pourvoi en cassation - limité par

le Code de procédure pénale aux « vices de formes2115 » - peut également porter sur des vices de

fond au motif que « leur absence de contrôle par la chambre de l’instruction prive son avis des

conditions essentielles à son existence légale2116 ». Or, en procédant de la sorte, la jurisprudence va à

l’encontre même des dispositions légales. D’abord en allant à l’encontre des dispositions de la loi

du 10 mars 1927 - conduisant à l’insertion dans le Code de procédure pénale d’une disposition

contraire  –  mais  aussi  de  l’article  695-15,  alinéa  5  lui  même  en  sanctionnant  les  chambres

d’instructions  qui  n’auraient  pas  procédé  à  l’examen  des  conditions  de  fond  de  la  procédure

2109 Cass. crim., 17 mai 1984, n° 83-92.068, Bull. crim. 1984, n° 183. 
2110 Ibid.
2111 Cass. crim., 17 septembre 1984, n° 84-92.930, Bull. crim. 1984 n° 273 ; Cass. crim., 7 octobre 1986, n° 86-94.107,

Bull. crim. 1984, n° 272 ; Cass. crim., 2 octobre 1987, n° 87-84.290, Bull. crim. 1987, n° 329.
2112 C. proc. pén., art. 696-15, al. 5, op. cit.
2113  CE, 7 février 1986, Lebon n° 35. Le Premier ministre ne peut rendre un décret d’extradition qu’une fois la décision

de la Cour de cassation rendue.
2114 Cass.  crim.,  15 septembre 2010, n°10-84.449 :  en l’espèce, la  Cour de cassation considère que la  chambre de

l’instruction aurait du vérifier que l’extradition n’était pas « contraire à l’ordre public français et international » ;
Cass. crim., 14 octobre 2015, n° 15-84.426 : la Cour de cassation considère ici que la chambre de l’instruction
aurait du « vérifier si les faits justifiant l'extradition étaient punis par la loi française à la date à laquelle ils [ont] été
commis » ; Cass. crim., 4 janvier 2006, n° 05-86.258, Bull. crim. 2006, n° 6, p. 17 : la Cour de cassation considère
qu’il « appartenait à la chambre de l'instruction de vérifier, au regard du droit espagnol, si la prescription était
acquise ou si elle avait été régulièrement interrompue » ; Cass. crim., 11 décembre 2019, n° 19-81.092 : la Cour de
cassation a rejeté le pourvoi considérant que « la chambre de l'instruction ayant recherché, comme elle le devait, si
la personne réclamée bénéficierait,  en cas d'extradition, de la  garantie de ne pas être soumise à un traitement
inhumain et dégradant, et ayant examiné les engagements pris à cet égard par l’État requérant, son arrêt satisfait en
la forme aux conditions essentielles de son existence légale » ; Cass. crim., 25 mars 2020, n° 19-82.236 : ici, la
chambre de l’instruction aurait du demander « à l’État requérant des garanties effectives permettant de s'assurer que
la personne réclamée n'encourt pas le risque de se voir appliquer une peine contraire à l'ordre public français ».

2115 C. proc. pén., art. 696-15, al. 5.
2116 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 309.
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d’extradition avant de rendre leur avis. La chambre criminelle de la Cour de cassation outrepasse les

pouvoirs  qui  lui  sont  légalement  octroyés  et  « s’approprie  l’ensemble  du  contentieux  de

l’extradition en violation de la compétence qui lui  est  formellement dévolue par la loi2117 ». Le

recours ainsi octroyé au Procureur général n’est-il pas en réalité un moyen de détourner un outil de

coopération internationale au profit du pouvoir politique ?

2. Un recours politiquement teinté ?

Une affaire en particulier illustre parfaitement toutes les complexités de la procédure d’extradition,

l’exercice de cette voie de recours par le Parquet général et les colorations politiques dont elle peut

se teinter: c’est celle des « Brigades Rouges ».

411. L’affaire  des  « Brigades  Rouges ». En  l’espèce,  il  s’agissait  d’un  groupuscule  italien

d’extrême gauche qui menait des actions violentes2118 en opposition à l’extrême droite durant une

période de crise sociale dite des « années de plomb2119 ». Poursuivis en Italie pour ces faits, six

ancien  membres  des  Brigades  Rouges  ainsi  que  quatre  anciens  membres  d’une  autre  milice

d’extrême gauche ont pris la fuite et trouvé refuge en France. Le Gouvernement Italien avait alors

demandé leur extradition à la France. Mais le Président François Mitterrand2120 avait refusé de les

extrader affirmant ce qui restera comme la doctrine Mitterrand que « tout crime de sang sur lequel

on  nous  demande  justice,  de  quelque  pays  que  ce  soit,  mais  particulièrement  l'Italie,  justifie

l'extradition  dès  lors  que  la  Justice  française  en  décide  [mais  que] même  s'ils  se  sont  rendus

coupables auparavant, ce qui dans de nombreux cas est probable, ils ont été reçus en France [...] ils

se sont imbriqués dans la société française, ils y vivent en tous cas avec la famille qu'ils ont choisie,

ils exercent des métiers, la plupart ont demandé la naturalisation. Ils posent un problème particulier

sur lequel j'ai déjà dit qu'en dehors de l'évidence - qui n'a pas été apportée - d'une participation

directe à des crimes de sang, ils ne seront pas extradés2121 ». L’Italie les avait donc condamnés en

leur absence à des peines de réclusion criminelle allant jusqu’à la réclusion criminelle à perpétuité.

L’affaire était ensuite restée latente au fils des mandats présidentiels se succédant jusqu’à ce que le
2117 V. en ce sens : REBUT D., « Le nouveau contrôle de l’arrêt de la chambre de l’instruction en matière d’extradition

»,  in : Mélanges R. Koering- Joulin, Anthemis, 2014, p. 635.
2118 Assassinats, enlèvements, violences.
2119 Les années de plomb se déroulent des années 1968 à 1982.
2120 François Mitterrand était Président de la République de 1981 à 1995.
2121 Conférence de presse conjointe de M. François Mitterrand, Président de la République, et de M. Bettino Craxi,

Président du Conseil italien, Paris, Palais de l’Élysée, vendredi 22 février 1985.
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28  janvier  2020,  le  Gouvernement  italien  émette  à  nouveau  une  demande  d’extradition  et

d’arrestation  provisoire  aux  fins  d’exécution  des  jugements  rendus  en  1985.  Le  Président

Emmanuel Macron bien décidé, en 2021, à mettre fin à ce contentieux vieux de plus de quarante ans

avec nos voisins italiens avait  fait procéder à l’arrestation de sept des dix anciens militants ayant

trouvé refuge en France. Successivement présentés au Procureur général de la Cour d’appel de Paris

et  à  la  chambre de l’instruction de la  même cour,  cette  dernière avait  fini  par  émettre  un avis

défavorable à leur remise le 29 juin 2022, les réclamés refusant de consentir à leur extradition et

considérant que les conditions légales de l’extradition n’étaient pas réunies en s’appuyant sur le

respect du droit à la vie privée et familiale prévu à l’article 8 de la Convention européenne des

droits  de l'homme - les anciens militants avaient leur vie bien ancrée sur le territoire nationale

depuis plus de quarante ans - ainsi que sur le droit à un procès équitable – les anciens militants

avaient été jugés en Italie en leur absence ce qui portait en partie atteinte à l’article 6 de la CEDH.

Le Procureur  général  s’était  alors  pourvu en cassation.  Mais  la  Cour de cassation a  rejeté  son

pourvoi aux motifs « que son pouvoir se limite à vérifier l'absence de motivation insuffisante ou

contradictoire, sans qu'elle soit compétente pour se substituer à l'appréciation souveraine des juges

du fond2122 », qu’en l’occurrence, l’avis de la chambre d’instruction était exempt d’insuffisance et

de  contradiction :  « la  procédure  [était]  régulière2123 »,  la  chambre  de  l’instruction  était

« régulièrement composée2124 » et souveraine pour juger de ces motifs et que son avis « [répondait],

en la forme aux conditions essentielles de son existence légale2125 ».

412. Une voie de recours politiquement teintée ?  Or, l’exercice de cette voie de recours par le

Procureur général  n’est-elle pas une porte ouverte au pouvoir  exécutif pour  contrer la  décision

judiciaire de la chambre de l’instruction de la cour d’appel ? Il n’est pas invraisemblable de se poser

la question étant donné que le Procureur général  est nommé par décret en Conseil des ministres,

qu’il est placé sous le contrôle et l’autorité du garde des Sceaux, ministre de la Justice2126et donc du

pouvoir exécutif. Dans cette affaire, pendant  près de quarante ans, la situation n’a pas évolué. La

France a refusé d’extrader les anciens militants. La situation a commencé à se débloquer avec le

Président Emmanuel Macron en 2021 qui a déclaré avoir « appuyé la demande du gouvernement

2122 NICAUD B., « Extradition : appréciation souveraine du respect de la CEDH par la chambre de l'instruction », D.
actu., 12 mai 2023.

2123 Cass. crim., 28 mars 2023, n° 22-84.382, Bull. crim., n° 28.
2124 Ibid.
2125 Ibidem.
2126 Ord. n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, art. 5.
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italien pour ces brigadistes2127 ». Puis,  à la suite de l’avis défavorable rendu par la chambre de

l’instruction de la Cour d’appel de Paris le 29 juin 2022, c’est le Président lui-même qui a déclaré

« voir si un recours en cassation est possible ou s’il y a encore des voies juridictionnelles qui nous

permettraient d’aller plus loin2128 ». Cette affaire illustre bien l’influence du pouvoir politique et son

ingérence dans la procédure d’extradition puisque le Président de la République est intervenu deux

fois dans cette affaire.  Si la procédure d’extradition latente depuis quarante ans a de nouveau été

amorcée c’est parce que – et  il  le dit lui-même - le chef d’État Français  a appuyé la demande

d’extradition de l’État Italien. Si le Procureur général a formé un pourvoi en cassation, c’est là

encore, parce que le Président Français entendait exercer tous les recours possibles pour passer

outre la décision de la chambre d’instruction, bien décidé à remettre au Gouvernement Italien les

anciens militants réclamés, convaincu que « ces gens-là ont été impliqués dans des crimes de sang

et méritent d’être jugés sur le sol italien. C’est le respect que nous devons aux familles des victimes

et à la nation italienne2129 ». Il n’est donc pas invraisemblable, encore une fois, de penser que dans

cette affaire, le Procureur général ait pu recevoir des instructions du ministre de la Justice, ayant lui-

même reçu des instructions en ce sens du Président de la République, pour qu’il exerce cette voie de

recours. Le pouvoir exécutif s’ingérant alors dans le pouvoir judiciaire. Pourtant cet argument est à

tempérer puisque quand bien même le Procureur général aurait été fortement incité par le pouvoir

exécutif à exercer cette voie de recours, la décision de la Cour de cassation vaut décision définitive

d’extrader. Celle-ci ne revient pas de manière discrétionnaire au Gouvernement Français, en vertu

de l’article premier de la Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957 que la France

a  ratifié2130 et  par  laquelle  elle s’est  engagée  à  une  obligation  d’extrader  à  l’égard  des  États

signataires dont fait partie l’Italie. Que l’exercice de cette voie de recours puisse être politiquement

teinté, le doute est admis, mais que son issue et la décision finale d’extradition relève du pouvoir

judiciaire, c’est une certitude.

Le  Procureur  général  a  donc  également  une  place  privilégiée  dans  l’issue  de  la  procédure

d’extradition. Mais le rôle du Ministère public ne s’arrête pas là : une fois la décision de refus

d’extradition  définitive  rendue,  la  France  a  l’obligation  de  poursuivre  les  personnes  réclamées

2127 AFP, «  Emmanuel Macron souhaite toujours que les ex-militants d’extrême gauche italiens soient jugés en Italie »,
La Croix [en ligne], publié le 30 juin 2022, [consulté le 6 août 2023].

2128 Ibid.
2129 AFP, «  Emmanuel Macron souhaite toujours que les ex-militants d’extrême gauche italiens soient jugés en Italie »,

La Croix, op. cit., p. 478.
2130 La France a ratifié la Convention le 10 février 1986.
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qu’elle a refusé d’extrader. C’est l’application du principe coutumier aut dedere aut judicare2131. Les

poursuites sont alors exclusivement exercées non pas par le Procureur général mais par le procureur

de la République.

B.  LE  PROCUREUR  DE  LA  RÉPUBLIQUE :  AUTORITÉ  EXCLUSIVE  DE

POURSUITES EN CAS DE REFUS D’EXTRADITION

413. Une  procédure  par  nature  politique. La  procédure  d’extradition  est  une procédure  qui

entremêle pouvoir judiciaire et  pouvoir exécutif.  Elle est,  par nature, déjà politiquement teintée

puisque  «  toute  demande  d’extradition  est  adressée  au  Gouvernement  français  par  voie

diplomatique2132». Dans la procédure d’extradition de droit commun – entre États non membres de

l’Union européenne - c’est le Premier ministre qui prend la décision d’extradition « par décret sur

rapport du ministre de la Justice2133 ». Il s’appuie respectivement sur l’avis rendu par la chambre de

l’instruction et le rapport du ministre de la Justice. Dans la procédure simplifiée, c’est le ministre de

la Justice qui informe l’État requérant de la décision finale prise par la chambre de l’instruction2134.

Dans ce cas, le ministre de la Justice assurerait les relations diplomatiques, il aurait un rôle pouvant

s’assimiler en quelque sorte à celui d’un intermédiaire qui avise l’État requérant de la décision prise

par l’autorité judiciaire.

Au delà de la nature hybride de cette procédure, il ressort de certaines règles légales qui l’encadrent

que le pouvoir politique s’entremêle au pouvoir judiciaire faisant naître des inquiétudes quant au

risque d’ingérence du pouvoir exécutif  et  d’instrumentalisation d’une telle procédure à des fins

politiques. Il en va ainsi des décisions de refus d’extradition pour des motifs politiques (1) et de

l’exclusivité des poursuites confiées au procureur de la République en cas de refus d’extradition (2).

2131 GUILLAUME G., op. cit., p. 442 ; GROTIUS H., op. cit., p. 442.
2132 C. proc. pén., art. 696-8 ; Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957, art. 12, par. 1.
2133 C. proc. pén., art. 696-18.
2134 C. proc. pén., art. 696-31.
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1. Les cas de refus

414. Le refus d’extrader pour des motifs  politiques. Le législateur  a  inséré dans le  Code de

procédure pénale des motifs justifiant un refus de la France d’extrader la personne réclamée. Parmi

eux figurent les infractions politiques et les mobiles politiques qui fondent la demande de l’État

requérant2135.

415. Les infractions politiques et connexes. La nature politique2136 de l’infraction commise par la

personne réclamée justifie, en France, la décision de refus de l’extrader permettant ainsi « aux États

démocratiques  d’ajuster  leur  coopération  pénale  aux  régimes  politiques  des  États  qui  les

sollicitent 2137».

416. L’origine de la disposition. Cette disposition du Code de procédure pénale prend le contre-

pied de ce qui était la raison d’être originelle de ce mécanisme puisque « la remise à des puissances

étrangères concernait principalement […] des opposants politiques, les infractions politiques [ayant]

été exclues à partir du XIXe siècle du champ d’application de l’extradition2138 ». Mais le Code de

procédure pénale ne fait que reprendre ce qui était déjà expressément prévu non seulement par la loi

du  10  mars  19272139 mais  aussi  par  la  Convention  européenne  d’extradition  du  13  décembre

19572140et par de nombreuses Conventions internationales d’extradition2141 signées avec la France.

Mais  d’autres  l’érigent  comme  un  cas  d’exclusion  facultatif :  c’est  le  cas  par  exemple  de  la

Convention d’extradition signée entre la France et le Tchad le 6 mars 1976 dont l’article 46 est

rédigé en les termes suivants : « l’extradition peut être refusée si l’infraction pour laquelle elle est

demandée  est  considérée  par  la  Partie  requise  comme une  infraction  politique  ou  comme une

infraction connexe à une telle infraction ». Il en est de même pour le Gabon2142. Les infractions

2135 C. proc. pén., art. 696-4, 2°.
2136 Ibid.
2137 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 309.
2138 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 309 ; V. en ce sens : LE POITEVIN G., « Extradition », Rép. Intern. 1930, Sirey, n°

203 ;  LEVASSEUR G., « Les avatars du droit et de la pratique de l’extradition », RFDA 1985, n° 2, p. 145.
2139 L. du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers, op. cit., p. 437, art. 5, 2°.
2140 Ibid., p. 2, art. 3.
2141 Par  exemples :  Convention  d’extradition  du  2  mai  2007  entre  la  France  et  les  Émirats  arabes  unis,  art.  5 ;

Convention d’extradition entre la France et le Brésil du 28 mai 1996, art.4 ; Convention d’extradition entre la
France et  le Canada du 17 novembre 1988, art.  4 ;  Convention d’extradition entre la  France et  la République
populaire de Chine du 20 mars 2007, art. 3 ;  Convention d’extradition entre la France et la République dominicaine
du 1er mai 2002, art. 3...etc.

2142 Convention d’extradition entre la France et le Gabon du 23 juillet 1963, art. 47.
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politiques sont donc envisagées ici non pas comme une cause absolue de refus d’extradition mais

comme une possibilité.  Qu’elle  soit  une cause absolue ou facultative du refus  d’extradition,  le

Conseil  d’État  de  son  côté,  en  a  fait  un  principe  fondamental  reconnu  par  les  lois  de  la

République2143 « eu égard à la constance et à l’ancienneté de la règle exprimée par la loi du 10 mars

1927 et par les conventions signées par la France […] ayant à ce titre valeur constitutionnelle en

vertu du Préambule de la Constitution de 19462144 ».

417. L’absence de définition légale. En outre, le législateur les a érigées - depuis la loi du 10 mars

19272145 - en cas de refus d’extradition mais n’a jamais pris le soin de les définir. La doctrine et la

jurisprudence s’en sont donc chargées. Il s’agit des « infractions qui portent objectivement atteinte

aux institutions et aux organes politiques de l’État2146 », « qui sont dirigées contre la constitution du

gouvernement et contre la souveraineté, qui troublent l'ordre établi par les lois fondamentales de

l'État et la distribution des pouvoirs2147 », des « délits purement politiques2148», des infractions de

droit commun commises dans un but politique2149 à condition que ces dernières soient de « faible

gravité2150 » et des infractions qui leur sont connexes2151. 

2143 CE, Avis n° 357344 du 9 novembre 1995.
2144 Ibid.
2145 L. du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers, art. 5, op. cit., p. 437.
2146 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 309. Il s’agit de la conception objective des infractions politiques.
2147 CA de Grenoble, ch. acc., 13 janvier 1947, JCP 1947, II , 3664, note Magnol. 
2148 DONNEDIEU DE VABRES H., « Réunion commune de la Société d’Études Législatives et de la Société générale

des Prisons et de Législation criminelle tenue le 20 mars 1925, Discussion du projet de loi sur l’extradition  », Bull.
soc. étud. lég. 1925, p. 262.

2149 C’est la conception subjective des infractions politiques. La doctrine classique les désigne comme des infractions
dites « complexes » : HÉLIE F., Traité de l’instruction criminelle, Henri Plon, 2e éd., 1866, t. II, n° 710 ; BILLOT
A.,  Traité de l’extradition, Henri Plon, 1874, p. 104 ; TRAVERS M.,  Le droit pénal international et sa mise en
œuvre en temps de paix et en temps de guerre, Sirey, 1921, t. IV, n°2066 ; DONNEDIEU DE VABRES H., op. cit.,
p. 263. 

2150 CE, arrêt n° 10079, 7 juillet 1978, Lebon n° 292. Dans cet arrêt, le Conseil d’État considère qu’il est reproché à
Klaus Croissant d’avoir « fourni des moyens de correspondance à des détenus qui étaient poursuivis pour s'être
associé dans le but de commettre des crimes contre les personnes et pour avoir effectivement commis plusieurs
crimes de cette nature ; que la circonstance que ces crimes, qui ne sont pas politiques par leur objet, auraient eu
pour but, selon le mandat d'arrêt précité "de renverser l'ordre établi en République fédérale d'Allemagne" ne suffit
pas, compte tenu de leur gravité, à les faire regarder comme ayant un caractère politique ». 

2151 Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957, art. 3.
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En l’absence de définition légale, les juridictions de fonds apprécient librement et au cas par cas la

nature politique ou non de l’infraction2152 : « c’est une question d’espèce dont la chambre des mises

en accusation [est] juge2153». 

Toutefois,  la  Convention  européenne  d’extradition2154 et  de  nombreuses  Conventions

internationales2155 d’extradition  précisent  que  ne  sont  pas  considérées  comme  des  infractions

politiques,  les  infractions  d’atteintes  volontaires  à  l’intégrité  physique  d'un  chef  d’État  ou  des

membres de sa famille2156 - mais la France a quant à elle décidé de ne pas en faire une exception

absolue préférant se réserver « le droit d’apprécier en fonction des circonstances particulières de

chaque affaire, si l'attentat à la vie d’un chef d'État ou d’un membre de sa famille revêt ou non un

caractère politique2157 » - ainsi que toute une liste d’infractions expressément énumérées par l’article

premier de la Convention européenne pour la répression du terrorisme du 27 janvier 19772158.
2152 Les juridictions de fond ont adoptées une appréciation extensive de la notion d’infraction politique. Elles ont ainsi

qualifiés de politique : l’assassinat et vol avec arme d’un véhicule commis par  un basque espagnol membre d’un
commando militaire de l’ETA car « ces infractions ont été perpétrées dans le cadre de la lutte menée par une partie
de la  population des provinces basques espagnoles dans le but d'obtenir son autonomie politique. Qu'ainsi  les
infractions visées doivent être considérées comme des crimes politiques. » (CA d’Aix-en-Provence, ch. acc., 6 avril
et 16 mai 1979) ; l’attaque de la Banque du Portugal par un militant de la Ligue d'union et d'action révolutionnaire,
organisation politique ayant pour objectif  le  renversement  par  la  force  du régime de Salazar,  considérant  que
l’auteur était « bien connu pour son activité politique militante ; qu'il apparaît […] que les faits imputés […] se
rattachent à cette activité politique, ont bien été accomplis pour un motif politique et uniquement dans un but
politique. » (CA de Paris, ch. acc., 4 décembre 1967, JCP G 1968, II, 15387) ou bien encore des faits d’incendies
commis par un opposant au Conseil d’exécutif du Canton de Berne considérant qu’il n’y avait « certainement pas
chez lui de bas motifs personnels […] ; que les faits imputés […] si regrettables et blâmables qu'ils soient, ont bien
été accomplis pour un motif politique et dans un but politique. » (CA de Paris, ch. acc., 3 juillet 1967, JCP G 1967,
II, 15274, note A. P.).

2153 VALLIER J., Rapp. Sénat, JO 10 décembre 1926, p. 1735.
2154 Convention du 13 décembre 1957, art. 3.
2155 C’est le cas par exemple de la nouvelle Convention d’extradition entre la France et l’Algérie du 27 janvier 2019

dont l’article 4 dispose que « ne seront pas considérés comme infractions politiques : l'attentat à la vie, à l'intégrité
physique d'un chef d’État ou des membres de sa famille ; les infractions, notamment celles à caractère terroriste, à
l'égard desquelles les Parties ont l'obligation, en vertu d'un accord multilatéral, d'extrader la personne réclamée ou
de  porter  l'affaire  devant  leurs  autorités  compétentes  pour  qu'elles  décident  de  la  procédure  à  suivre  » ;  la
Convention d’extradition du 31 août 1988 entre la France et l'Australie, art. 3 ; la Convention d’extradition du 23
avril 1996 entre la France et les États-Unis, art. 4 ; la Convention d’extradition entre la France et le Tchad du 6 mars
1976 , op. cit., art. 46.

2156 Cette disposition résulte à l’origine de la loi Belge du 22 mars 1856 définissant les délits politiques. Cette clause
Belge dite d’attentat a été insérée dans la législation Belge en réaction à la décision rendue par la chambre des
mises en accusation Belge de refus d’extrader l’auteur d’un attentat visant Napoléon III en raison de son mobile
politique. 

2157 VALLIER J, Rapp. Sénat, op. cit., p. 482.
2158 Il s’agit « des infractions comprises dans le champ d'application de la Convention pour la répression de la capture

illicite d'aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970; les infractions comprises dans le champ d'application de
la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le
23 septembre 1971; les infractions graves constituées par une attaque contre la vie, l’intégrité corporelle ou la
liberté des personnes ayant droit à une protection internationale, y compris les agents diplomatiques ; les infractions
comportant l'enlèvement, la prise d'otage ou la séquestration arbitraire ; les infractions comportant l'utilisation de
bombes, grenades, fusées, armes à feu automatiques, ou de lettres ou colis piégés dans la mesure où cette utilisation
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Mais les infractions politiques et celles qui leurs sont connexes ne sont pas les seules à constituer

des cas de  refus d’extradition.  C’est  également le cas lorsqu’il  « résulte des circonstances que

l'extradition est demandée dans un but politique2159 ».

418. Les demandes d’extradition formulées dans un but politique2160.  La loi du 10 mars 1927

prévoyait  déjà  le  refus  d’extradition  « lorsqu'il  résulte  des  circonstances  que  l'extradition  est

demandée dans un but politique2161 ». Ce cas de refus d’extradition a alors été inséré dans le Code

de procédure pénale2162, il constitue « la clause Française2163 » et a valeur constitutionnelle puisqu’il

s’agit  d’un  principe  fondamental reconnu par les lois  de la République2164.  Il  est  repris  par la

Convention  européenne  d’extradition  du  13  décembre  19572165 et  la  plupart  des  Conventions

internationales  d’extradition2166.  Ce  cas  de  refus  vise  à  limiter  les  cas  de  fraude à  l'extradition

consistant pour l’État requérant à demander la remise de la personne réclamée pour un motif autre

que celui véritablement poursuivi et qu’il aura pris le soin de dissimuler en la fondant par exemple

sur  une  infraction  de  droit  commun  de  sorte  que  l’État  requis  ne  lui  oppose  pas  un  refus

d’extradition. Cela vise en particulier les personnes ayant le statut de réfugiés politiques en France

qui,  « craignant  avec  raison  d’être  persécutés  du  fait  de  leur  race,  de  leur  religion,  de  leur

nationalité, de leur appartenance à un groupe social ou de leurs opinions politiques, se trouvent hors

du pays dont elles ont la nationalité et qui ne peuvent ou, du fait de cette crainte, ne veulent se

réclamer  de  la  protection  de  ce  pays2167 »  et  que  l’État  requérant  souhaite  poursuivre  pour  ces

mêmes raisons qui ont justifiées leurs fuites.

Ce cas de refus d’extradition est délicat à mettre en œuvre, car d’une part il requiert d’identifier les

motifs politiques pour lesquels l’extradition est en réalité demandée sous couvert de la commission

d’une infraction de droit commun. Même si l’État requis arrive à les identifier, il préférera peut-être

présente un danger pour des personnes ; la tentative de commettre une des infractions précitées ou la participation
en tant que coauteur ou complice d'une personne qui commet ou tente de commettre une telle infraction ».

2159 C. proc. pén., art. 696-4, 2°.
2160 Ibid.
2161 L. du 10 mars 1927 relative à l’extradition des étrangers, op. cit., p. 437, art. 5, 2°.
2162 C. proc. pén., art. 696-4, 2°.
2163 BRACH-THIEL D., « Extradition », Rép. pén. Dalloz 2018, spéc. n° 166. 
2164 CE, arrêt n° 169219 du 3 juillet 1996, Koné, D. 1996. Jur. 509 note F. Julien- Laferrière ; RFDA 1997, p. 870, notes

L. Favoreu, P. Gaïa, H. Labayle et P. Delvolvé.
2165 Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957, art. 3.
2166 Par exemple : Convention internationale d’extradition entre la France et l’Uruguay du 5 novembre 199-, art. 5, 2)  ;

Convention d’extradition entre la France et le Canada du 1è novembre 1988, art. 4, 2) ; Convention d’extradition
entre les États-Unis et la France du 23 avril 1996, art. 4, 4).

2167 Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés, art. 1er. 
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fermer les yeux plutôt que de prendre le risque de créer de vives tensions diplomatiques avec l’État

requérant en l’accusant d’être l’auteur d’une fraude à l’extradition. 

Ainsi par exemple, le Gouvernement Français a déjà pu accorder la remise de la personne réclamée

à  l’État  requérant  alors  même que  les  circonstances  de  la  demande faisaient  état  d’un  mobile

politique, avant que cette décision ne soit annulée par le Conseil d’État pour excès de pouvoir. C’est

ce qui s’est passé pour le décret d’extradition rendu par le Premier ministre français le 17 septembre

2015  en  application  duquel  il  accordait  la  remise  d’un  ressortissant  Kazakh  aux  autorités

requérantes Russes. La demande faisait état d’une extradition aux fins de poursuites pour des faits

d'escroquerie, abus de confiance et blanchiment commis en bande organisée ; tentative d'abus de

pouvoir  par  une  personne  exerçant  la  gestion  d’une  société  commerciale  et  falsification  de

documents officiels destinés à accorder un droit ou à libérer d'une obligation en vue de dissimuler

un autre crime.

Mais il s’est avéré que la personne réclamée était un opposant au régime politique du Kazakhstan

ayant, pour cette raison, la qualité de réfugié politique britannique. Le Conseil d’État2168 a donc

annulé le décret d’extradition rendu par le Premier ministre, considérant qu’il ressortait des faits et

des circonstances de l’affaire que la demande d’extradition émise par les autorités russes l’avait été

dans un but politique.

Or, on comprend mal comment ni la chambre d’instruction ni le Premier ministre n’aient pas eu de

doutes quant à l’existence de mobiles politiques à l’origine de la demande d’extradition dès lors que

la personne réclamée bénéficiait du statut de réfugié politique au Royaume-Uni en raison de son

opposition au régime politique Kazakh. Ni comment ils n’ont pu considérer comme constituant un

faisceau d’indices le fait que les autorités dudit régime « avaient précédemment fait pression sur les

autorités ukrainiennes pour  qu'elles demandent [son]  extradition [...]  ont  cherché à exercer  une

influence sur l'engagement en Russie de poursuites pénales [à son encontre] et sur [...] la demande

d'extradition de l'intéressé vers la Russie [et] que la procédure d'extradition a été suivie par les

autorités kazakhes et a fait l'objet d'une concertation réitérée entre les autorités russes et kazakhes

au cours de son instruction2169 ». On le voit bien donc, la procédure d’extradition est un mécanisme

pouvant être détourné et instrumentalisé pour des mobiles politiques. Mais le législateur français a

2168 CE, arrêts n° 394399 et n° 400239 du 9 décembre 2016, D. actu. 14 décembre 2016, obs. Montecler.
2169 CE, 9 décembre 2016, n° 394399, Lebon.
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instauré  des  filtres  efficaces2170 afin  que  la  procédure  puisse  finalement  aboutir  à  un  refus

d’extradition.

Lorsque  pareille  décision  est  rendue,  en  application  du  principe  coutumier  aut  dedere  aut

judicare2171 et que les conditions légales sont réunies, la France doit déclencher des poursuites à

l’encontre de la personne réclamée pour les faits commis dans l’État étranger si elle ne l’extrade

pas. La charge exclusive de cette tâche a été confiée au procureur de la République2172. 

2. L’exclusivité des poursuites confiée au Ministère public

419. A priori  une  garantie  contre  l’impunité.  Les  refus  d’extradition  pour  motifs  politiques,

conformément à l’article 696-4, 2° du Code de procédure pénale, soulèvent une interrogation quant

à la répression de ces infractions et à l’impunité de leurs auteurs. Pareilles exclusions ne permettent-

elles pas aux auteurs de ces infractions d’échapper à toutes poursuites et ainsi de rester impunis sur

le  territoire  national ?  En effet  cette  interrogation  est  légitime  puisque  la  France  refuse  de  les

extrader  et  qu’elle  n’exerce  pas  de  véritable  compétence  universelle2173 mais  uniquement  une

compétence extraterritoriale spécifique applicable pour des infractions strictement définies. Mais

l’article 113-8-2 du Code pénal permet de pallier cette carence répressive et d’éviter tout « conflit

négatif de compétence2174 » en disposant que « la loi pénale française est applicable à tout crime ou

tout délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement commis hors du territoire de la République

par un étranger dont l’extradition ou la remise a été refusée à l'État requérant par les autorités

françaises aux motifs […] que le fait considéré revêt le caractère d'infraction politique », la charge

des poursuites revenant exclusivement au Ministère public2175. Ce monopole des poursuites alors

confié  au  parquet,  dont  la  victime  est  exclu2176,  s’explique  par  le  caractère  interétatique  de  la

procédure d’extradition et par la volonté « à la fois de respecter la souveraineté dudit État et de

2170 En l’occurrence en l’espèce, le recours pour excès de pouvoir exercé devant le juge administratif contre le décret
d’extradition du Premier ministre.

2171 GUILLAUME G., op. cit., p. 442 ;  GROTIUS H., op. cit., p. 442.
2172 C. pén., art. 113-8-2, al. 1er.
2173 V. supra, chap. préc.
2174 BRACH-THIEL D.,  Conflits  positifs  et  conflits  négatifs  en droit  pénal international,  Thèse de doctorat,  droit,

Université de Metz, 2000, p. 10. Le conflit négatif de compétence consiste en « l’absence de lois pénales édictant la
compétence d'un État de répression [et] implique le non-respect d'aut dedere, aut punire ».

2175 Ibid.
2176 La victime ne peut pas déclencher les poursuites par voie d’action en se constituant partie civile conformément à

l’article 1er, al. 2 du Code de procédure pénale.
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permettre aux autorités françaises d'apprécier l'opportunité d'engager des poursuites pénales en une

telle circonstance2177».

420. Une  disposition  cohérente. Cet  article  a  été  crée  par  loi  du  24  décembre  20202178.  Il  a

seulement  transféré  l’ancien  article  113-8-1  du  Code pénal  à  l’article  113-8-2  du  Code pénal.

L’ancien article  réglait déjà cette situation en créant « une nouvelle compétence juridictionnelle

française […] précisément là où l'extradition est impossible2179 », compétence qui a été reprise à

l’article 113-8-2 du Code pénal.  L’ancien article  113-8-1 du Code pénal  avait  déjà  modifié  les

conditions qui avaient à l’origine été fixées par la loi Perben II2180 étant ainsi moins restrictif que le

précédent. L’ancien article issu de la loi Perben II prévoyait des conditions de mise en œuvre de la

répression similaires  à celles requises au titre de l’exercice des compétences personnalistes2181. Il

disposait  en  effet  que  le  monopole  des  poursuites  était  confié  au  parquet  en  requérant  en  sus

l’exigence préalable  « d’une dénonciation officielle,  transmise  par  le  ministre  de la  Justice,  de

l’autorité du pays où le fait a été commis et qui avait requis l'extradition2182 ». Désormais seul le

monopole des poursuites confié au parquet a été repris par l’article 113-8-2 du Code pénal, la loi du

5 août 2013 ayant  déjà  supprimé  l’exigence  d’une  dénonciation  officielle  comme  condition

préalable  à  sa  mise  en  œuvre  avant  qu’il  ne  soit  transféré  sous  ce  nouveau  numéro.  Cette

suppression est  cohérente notamment dans l’hypothèse où la France refuse d’extrader la personne

réclamée au motif que la demande de l’État requérant se fonde en réalité sur des mobiles politiques

puisque  cela  n’avait  aucun  sens  de  prétendre  que  l’État  qui  vient  d’être  accusé  de  fraude  à

l’extradition en raison de la dissimulation des vraies raisons de sa demande, puisse émettre une

dénonciation officielle afin que la France exerce sa propre compétence répressive. Pareille condition

devait donc nécessairement être abrogée2183.

421. Une disposition suffisante ?  Désormais, la seule condition requise pour que des poursuites

puissent être engagées contre les auteurs d’infractions politiques que la France refuse d’extrader est
2177 GARDE DES SCEAUX, Circulaire présentant les dispositions de la loi du 9 mars 2004 concernant le mandat

d'arrêt européen et l'extradition, 11 mars 2004.
2178 L. n° 2020-1672 du 24 décembre 2020 relative au Parquet européen, à la justice environnementale et à la justice

pénale spécialisée, JORF n° 0312 du 26 décembre 2020.
2179 BRACH-THIEL D., « De la nécessaire réécriture de l’article 113-8-1 du Code pénal », RSC 2009, p. 523.
2180 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit. p. 157.
2181 C. pén., arts. 113-6 et 113-7.
2182 C. pén., ancien art. 113-8-1 issu de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 157.
2183 C. proc. pén., ancien art. 113-8-1, al. 2, in fine a été abrogé par la loi n° 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses

dispositions  d'adaptation  dans  le  domaine  de  la  justice  en  application  du  droit  de  l'Union  européenne  et  des
engagements internationaux de la France, JORF n° 0181 du 6 août 2013.
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l’exigence d’une requête du procureur de la République2184. Pour autant, cette disposition ne permet

pas de satisfaire entièrement au principe coutumier aut dedere aut judicare en ce que la formulation

de celui-ci présente l’exercice des poursuites comme obligatoire en cas de refus d’extradition mais

que la disposition prévue par l’article 113-8-2 du Code de procédure pénale réinstaure la possibilité

que les poursuites ne soient pas déclenchées puisqu’elles reposent exclusivement sur le bon vouloir

du parquet qui en détient seul, l’opportunité2185 quand bien même la décision ne serait pas vraiment

volontaire mais résulterait du constat qu’il ne dispose pas d’assez de preuves pour poursuivre. Or, si

le procureur de la République ne déclenche pas lesdites poursuites - par manque de preuve par

exemple - ou refuse de le faire, les faits demeureront impunis puisque la victime est expressément

exclue de le faire elle-même en se constituant partie civile2186 et qu’aucun autre moyen n’a été prévu

par le législateur pour pallier soit à l’inertie du parquet soit à son refus d’intervention. La solution

aurait alors été de ne pas restreindre l’exercice de pareilles poursuites au monopole du Ministère

public. Là où au premier abord, la disposition paraît lutter contre l’impunité, en y regardant de plus

près, la répression ainsi envisagée n’est pas totalement efficace et des lacunes persistes.

2184 C. pén., art. 113-8-2.
2185 C. proc. pén., art. 40-1.
2186 C. proc. pén., art. 1Er, al. 2.

 488



Chapitre II. Des procédures entièrement dépendantes des autorités de poursuites

CONCLUSION DE LA SECTION I.

422. Un  parquet  omnipotent. Le  Ministère  public  a  une  place  privilégiée  dans  la  procédure

d’extradition passive, lorsque la France est l’État requis d’une demande d’extradition, en ce qui

concerne son exécution mais également son issue. Premier interlocuteur de la phase judiciaire de

l’exécution de la procédure, cette dernière ayant été uniformisée autour du parquet général par la loi

du 12 mai 20092187, il assure de cette manière, la célérité et l’efficacité de la coopération judiciaire

internationale par l’exécution de ce mécanisme. Mais il a également un rôle prépondérant à l’issue

de la procédure d’extradition parce qu’il peut former un pourvoi en cassation contre les avis de la

chambre de l’instruction et  qu’il détient le monopole des poursuites en cas de refus d’extradition. 

423. Une  place  controversée. Pareilles  attributions  laissent  entrevoir  une  possibilité  pour  le

pouvoir exécutif de s’ingérer dans les affaires judiciaires en s’opposant à la chambre de l’instruction

par l’intermédiaire du Parquet général auquel l’exercice de cette voie de recours est confié, alors

même que son lien hiérarchique avec le pouvoir exécutif est incontestable. 

De la même manière, lorsque le législateur a créé un chef de compétence spécifique pour lutter

contre l’impunité des auteurs d’infractions que la France refuse d’extrader et a confié le soin de sa

mise en œuvre au seul procureur de la République, le parquet a été, une fois de plus, présenté

comme la solution infaillible à tous les maux, alors qu’en réalité, le monopole des poursuites qui lui

a été confié, ne permet pas de lutter de manière absolue contre l’impunité. 

À l’image de  la procédure d’extradition dans laquelle le Ministère public est omniprésent de son

exécution à son issue, la répression des délits portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union

européenne commis à l’étranger est, elle aussi, entièrement dépendante des autorités de poursuites. 

2187 L. n° 2009-526 du 12 mai 2009, op. cit., p. 173.
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SECTION II. 

LA  RÉPRESSION  DES  DÉLITS  PORTANT  ATTEINTE  AUX

INTÉRÊTS FINANCIERS DE L’UNION EUROPÉENNE COMMIS

À L’ÉTRANGER

424. Définition. La protection des intérêts  financiers  est  devenue,  depuis quelques années,  une

priorité  de  l’Union  européenne  (UE)  qui  a  pris  la  mesure  de  la  montée  en  puissance  de  la

délinquance financière et de l’ampleur du préjudice causé à l’UE par la fraude qui atteignait en

2016  « plus  de  600  millions  d’euros  par  an,  et  [portait]  tant  sur  les  recettes  que  sur  les

dépenses2188 ». Pour lutter efficacement contre ce phénomène, le Parlement européen et le Conseil

de l’UE ont créé la directive du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux

intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal2189, dite directive « PIF » qui énonce « des

règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions en matière de lutte

contre la fraude et les autres activités illégales portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union,

afin de renforcer efficacement la protection contre les infractions pénales qui portent atteinte à ces

intérêts  financiers,  conformément  à  l'acquis  de  l'Union  dans  ce  domaine2190 »  et  que  les  États

signataires s’engagent à mettre en œuvre dans leur droit interne. La directive « PIF » définie alors

les atteintes aux intérêts financiers de l’UE comme celles qui concernent « les recettes perçues, les

dépenses exposées et les avoirs qui relèvent du budget de l'Union ; des budgets des institutions,

organes et organismes de l'Union institués en vertu des traités ou des budgets gérés et contrôlés

directement ou indirectement par eux2191 ». 

425. Un contentieux national. Face au constat du préjudice colossal que représentent les atteintes

portées  aux  intérêts  financiers  de  l’UE en  raison  des  pertes  financières  subies  mais  aussi  des

2188 Rapp. au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2019-963 du 18 septembre 2019 relative à la lutte
contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union européenne au moyen du droit pénal,  JORF
n° 0218 du 19 sept. 2019.

2189 Dir. (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude
portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal : JOUE, L. 198/29.

2190 Ibid., art. 1er. 
2191 Ibid., art. 2, par. 1, a).
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répercussions  que  cela  a  engendré  sur  « la  confiance  des  citoyens,  entre  eux  et  envers  la

collectivité2192 », la France, membre fondateur de l’Union européenne2193, a fait de leur protection

une  de  ses  priorités.  Pour  ce  faire,  elle  a  transposé  en  droit  interne  la  directive  « PIF »  par

l’ordonnance du 18 septembre 2019 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts

financiers de l'Union européenne au moyen du droit pénal2194. Cette dernière a  ainsi créé l’article

113-14 du Code  pénal  qui  instaure  un  nouveau titre  de  compétence  extraterritoriale  répressive

propre  aux infractions portant atteinte aux intérêts  financiers de l’UE (paragraphe I)  en vertu

duquel elles relèvent des juridictions pénales Françaises lorsqu’elles sont commises par un Français

à  l’étranger  et  dont  l’exercice  des  poursuites  est  strictement  réservé  au  Ministère  public

(paragraphe II).  

PARAGRAPHE  I.  UNE  COMPÉTENCE  EXTRATERRITORIALE

RÉPRESSIVE PROPRE 

426. Une compétence  personnelle  active  étendue2195.  L’article  premier  de  l’ordonnance du  18

septembre 20192196 qui a transposé la directive « PIF » en droit interne a crée l’article 113-14 du

Code pénal qui insère un nouveau chef de compétence extraterritoriale. Ce chef de compétence

n’est pas sans rappeler celui de la compétence personnelle active2197 puisqu’il repose en partie sur la

nationalité Française de l’auteur des faits.  La distinction avec la compétence personnelle active

réside dans le fait  que ce nouveau chef de compétence est  non seulement applicable lorsqu’un

Français a commis les faits mais également lorsque c’est « une personne résidant habituellement ou

exerçant tout ou partie de son activité économique sur le territoire français2198 ». Ce nouveau chef de

compétence peut donc être apprécié comme une extension de la compétence personnelle active.

427. Une compétence personnelle active simplifiée. Le chef de compétence créé à l’article 113-14

du Code pénal n’opère pas de distinction selon la nature criminelle ou délictuelle des faits là, où la

2192 Rapp. au Président de la République, op. cit.
2193 La France est un des six États fondateurs de l’UE, elle a signé le Traité de Rome en 1957.
2194 Ord. n° 2019-963 du 18 septembre 2019 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts de l’Union

européenne au moyen du droit pénal, JORF n° 0218 du 19 septembre 2019.
2195 V. en ce sens,  JEANDIDIER W., « Corruption et trafic influence », Rép. Pén. Dalloz, 2018, p. 548.
2196 Ibid.
2197 C. pén., art. 113-6.
2198 C. pén., art. 113-14.
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compétence personnelle active s’accordait  à opérer cette distinction en prévoyant une condition

supplémentaire à l’applicabilité de la loi pénale Française en matière délictuelle qui n’était rendue

possible que si « si les faits [étaient] punis par la législation du pays où ils ont été commis2199 ».

Pareille condition de double incrimination n’est pas requise par l’article 113-14 du Code pénal. Il

simplifie donc la répression, la loi pénale Française étant « applicable en toutes circonstances2200 ».

Toutefois, même si ce chef de compétence peut, de cette manière, être rapproché de la compétence

personnelle active, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’une compétence propre dont le champ

d’application est strictement délimité (A) et dont la poursuite des infractions qui en relèvent s’en

trouve facilitée (B).

A. UN CHAMP D’APPLICATION STRICTEMENT DÉLIMITÉ

L’article  113-14  du  Code  pénal  dispose  que  « la  loi  pénale  française  est  applicable  en  toutes

circonstances […] aux infractions [...] commises à l'étranger par un Français ou par une personne

résidant  habituellement  ou  exerçant  tout  ou  partie  de  son activité  économique  sur  le  territoire

français, lorsqu'elles portent atteinte aux recettes perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui

relèvent du budget de l'Union européenne, des budgets des institutions, organes et organismes de

l'Union européenne ou des  budgets  gérés  et  contrôlés  directement  par  eux »  avant  d’énumérer

expressément la liste des infractions visées (1) entrant dans son champ d’application ainsi que les

personnes concernées (2) par une telle répression.

1. Les infractions visées

428. Une  liste  semblable  à  la  directive  « PIF ».  L’article  113-14  du  Code  pénal  énumère

expressément les infractions portant atteinte aux intérêt financiers de l’État qui, lorsqu’elles sont

« commises à l’étranger par un Français ou par une personne résidant habituellement ou exerçant

tout  ou  partie  de  son activité  économique  sur  le  territoire français2201 »  sont  réprimées  par  les

juridictions pénales Françaises en application du droit interne. 

2199 C. pén., art. 113-6, op. cit., in fine.
2200 C. pén., art. 113-14, op. cit.
2201 Ibid.
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Au même titre que cette disposition reprend la définition2202 des atteintes aux intérêts financiers de

l’UE donnée par la directive « PIF », l’article 113-14 du Code pénal énumère une liste d’infractions

semblable à celle déjà donnée dans ladite directive2203. Sont ainsi expressément visées : les délits

d’escroquerie2204, abus de confiance2205, soustraction, détournement ou destruction de fonds ou de

biens  publics  ou  privés2206,  corruption  active  et  passive  publique  nationale2207,  étrangère  et

internationale2208, trafic d’influence actif et passif d’agents publics nationaux et internationaux2209,

blanchiment de ces délits2210. 

429. Exclusions.  Toutefois, certaines infractions énoncées par la directive « PIF » comme portant

atteinte aux intérêts financiers de l’UE n’ont pas été reprises par l’article 113-14 du Code pénal. Il

en va ainsi des infractions de faux et d’usage de faux qui ne figurent aucunement  dans la liste

donnée  par cet  article  alors  que  l’article  3  de  ladite  directive  fait  expressément  référence  à

« l'utilisation ou à la présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou incomplets ».

Certaines autres infractions qui n’étaient déjà pas visées par la directive « PIF » ne relèvent pas non

plus du champ d’application de l’article 113-14 du Code pénal alors même qu’elles portent atteinte

aux intérêts financiers de l’UE : il s’agit de la fraude fiscale. Mais cette exclusion peut se justifier

parce qu’elle relève de la compétence des juridictions interrégionales spécialisées2211 (JIRS) et du

parquet national financier2212 (PNF).

430. Nouveautés. L’article 113-14 du Code pénal renvoie à de nouveaux délits douaniers, les délits

de  contrebande,  importation  ou  exportation  sans  déclaration2213 ou  frauduleuse2214 qui  n’étaient

jusqu’alors pas prévus par la directive « PIF ». L’intégration de ces nouvelles infractions avait pour

objectif  de rassembler  « au sein d'un même article  les  comportements intentionnels frauduleux

2202 Dir. (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017, op. cit., p. 457, art. 2, par. 1, a).
2203 Ibid., art. 4.
2204 C. pén., art. 313-1 et s.
2205 C. pén., art. 314-1 et s.
2206 C. pén., arts. 432-15 et 433-4.
2207 C. pén., arts. 432-11 et 433-1.
2208 C. pén., art. 435-3.
2209 C. pén., arts. 435-1 et 435-3.
2210 C. pén., art. 324-1 et s.
2211 V. infra, p. 42.
2212 Le PNF a été créé par la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande

délinquance économique et financière, JORF n° 0284 du 7 décembre 2013 ; pour plus de développements V. infra,
p. 41.

2213 C. douanes, art. 414-2, al. 1er. 
2214 Ibid., al. 2.
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jusqu'ici  réprimés  par  des  textes  épars2215»,  permettant  ainsi  une  mise  en  œuvre  plus  rapide  et

efficace de la répression. Le législateur leur a également prévu une aggravation de peine « de dix

ans d'emprisonnement et d'une amende pouvant aller jusqu'à dix fois la valeur de l'objet de la fraude

lorsqu'ils sont commis en bande organisée2216 ».

En outre, le législateur a entendu réprimer les infractions déjà existantes plus sévèrement.  Il avait

ainsi créé deux circonstances aggravantes au délit d’abus de confiance, l’une consistant en l’atteinte

aux intérêts financiers de l’UE2217 portant la peine de trois ans à cinq ans d’emprisonnement lorsque

pareille  circonstance  était remplie  et  l’autre  consistant  en  la  commission  des  faits  en  bande

organisée2218. Depuis, seule la seconde circonstance aggravante a été conservée2219, la première a

quant à elle été supprimée par la loi du 24 décembre 20202220 qui a fait le choix de sanctionner plus

sévèrement  la  peine  d’emprisonnement  de  l’abus  de  confiance  dépourvu de  toute  circonstance

aggravante de cinq ans d’emprisonnement au lieu de trois ans comme prévu initialement.

Quant aux autres infractions, cette circonstance aggravante de bande organisée leur est également

applicable  mais  elle  n’aggrave  non  pas  leurs peines  d’emprisonnement  mais  uniquement  leurs

peines d’amende. Pour ces infractions, la démarche du législateur a d’abord été de leur apposer

cumulativement  les deux circonstances aggravantes avant de supprimer celle relative à l’atteinte

portée aux intérêts financiers de l’UE pour ne conserver que celle de bande organisée. Ainsi par

exemple,  les  délits  de  corruption active  et  passive  nationale,  étrangère  et  internationale  étaient

jusqu’en 20202221, punies de peine d’amende de « 2 000 000 d’euros ou, s'il excède ce montant, au

double du produit de l'infraction, lorsque les infractions prévues au présent article portent atteinte

aux  recettes  perçues,  aux  dépenses  exposées  ou  aux  avoirs  qui  relèvent  du  budget  de  l'Union

européenne,  des  budgets  des  institutions,  organes  et  organismes  de  l'Union européenne ou des

budgets gérés et contrôlés directement par eux et qu'elles sont commises en bande organisée2222 »

pour désormais être sanctionnées de la même peine d’amende  dès  lors qu’elles sont uniquement

2215 Rapport au Président de la République, op. cit., p. 457.
2216 C. douanes, art. 414-2, al. 3.
2217 C. pén., ancien art. 314-1-1.
2218 Ibid.
2219 C. pén., art. 314-1-1.
2220 L. n° 2020-1672 du 24 décembre 2020 relative au Parquet européen, à la justice environnementale et à la justice

pénale spécialisée, JORF n° 0312 du 26 décembre 2020.
2221 Ibid.
2222 C. pén., anciens arts. 432-11, al. 2, ; 433-1, al. 3 et 435-3, al. 3.
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commises en bande organisée2223.  Il en est de même pour les délits de trafic d’influence actif et

passif  d’agents  publics  nationaux et  internationaux2224 et  soustraction et  détournement  de fonds

publics ou privés2225 mais pour le  délit de destruction de biens publics, le montant de l’amende

diffère et il s’élève à 750 000 euros2226. L’instauration de ces circonstances aggravantes traduisent

une volonté de réprimer plus sévèrement ces types d’infractions ce qui s’inscrit parfaitement dans

l’objectif de lutte contre la criminalité financière poursuivi par le Gouvernement.

Mais l’article 113-14 du Code pénal ne s’est pas contenté d’énumérer les infractions visées par la

compétence extraterritoriale propre aux intérêts financiers de l’État, il a également déterminé  les

personnes concernées par la répression au titre de cette compétence. 

2. Les personnes concernées

L’article 113-14 du Code pénal prévoit  l’applicabilité  de la  loi  pénale française aux infractions

entrant dans son champ d’application dès lors qu’elles sont commises « à l’étranger par un Français

ou par une personne résidant habituellement ou exerçant tout ou partie de son activité économique

sur  le  territoire  français ».  Sont  visés  à  cet  alinéa les  auteurs  de l’infraction.  Mais  ledit  article

prévoit également  que  la  loi  pénale  française  s’applique  –  sur  ce  fondement  -  à  l’égard  des

complices de ces infractions en précisant que « les conditions prévues à l'article 113-5 ne sont pas

applicables2227 ».

431. Les auteurs des faits.  Pour que la loi pénale française s’applique aux auteurs d’infractions

portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE conformément à l’article 113-14 alinéa premier du

Code  pénal,  il  est  nécessaire  soit  qu’ils  soient  de  nationalité  française,  soit  qu’ils  résident

habituellement en France ou bien encore qu’ils exercent tout ou partie de leur activité économique

sur le territoire français2228. Le critère de nationalité française de l’auteur des faits n’est pas s’en

rappeler celui exigé pour l’exercice de la compétence personnelle active2229 tandis que celui de la

2223 C. pén., arts. 423-11, al. 2 ; 433-1, al. 3 et 435-3, al. 3.
2224 C. pén., ancien art. 435-1, al. 2 et ancien art. 435-3, al. 3 ; 435-1, al. 2 et 435-3, al. 3.
2225 C. pén., ancien art. 432-15, al. 2 et nouveau.
2226 C. pén., ancien art. 433-4, al. 2 et nouveau.
2227 C. pén., art. 113-14, al. 2, in fine.
2228 Ibid.
2229 C. pén., art. 113-6.
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résidence habituelle se rapproche de celui exigé pour l’exercice de la compétence extraterritoriale

spécifique  propre  à  la  répression  des  crimes  supranationaux  les  plus  graves2230.  La  résidence

habituelle n’est pas un critère nouveau2231, il permet l’application de la loi pénale Française au titre

de l’exercice d’une compétence personnaliste quand bien même l’auteur serait lui de nationalité

étrangère car il établit un lien de rattachement avec le territoire national, ce critère « ne traduit [...]

pas un affaiblissement du lien national entre la France et sa population. Il exprime [...] un véritable

droit que se reconnaît la France de demander aux personnes résidant sur son territoire qu’elles lui

rendent compte de certains de leurs agissements à l’étranger [...] subordonné à la condition que leur

résidence en France soit habituelle2232 ». 

La condition de rattachement de l’activité économique au territoire national quant à elle est une

exigence inédite  encore jamais  requise jusqu’alors par  le  législateur.  C’est  une  condition qui  a

« l’avantage de la souplesse, étant donné qu’il n’est pas formel2233 ». Pour que la responsabilité de la

personne morale soit engagée sur ce fondement il suffit donc qu’il s’agisse d’« une entreprise [qui]

exerce une activité en France […] sans qu’il importe que cette activité soit faible au regard de

l’ensemble de son activité économique2234 ». En ajoutant cette condition, le législateur s’est inspiré

des lois anglo-saxonnes de lutte contre la corruption prévues aux Foreign Corrupt Practices Act

(FCPA) - adopté en 1977 aux États-Unis - et UK Bribery Act (UKBA) - adopté en Grande Bretagne

en 2010 - et dont la loi Sapin II2235 reprend déjà l’essentiel des recommandations. Pareille condition

peut donc renvoyer « aux entreprises étrangères ayant seulement en France des succursales, bureaux

commerciaux  ou  autres  établissements  sans  personnalité2236 »  mais  aussi  celles  qui  y  ont  une

filiale2237 conformément à l’esprit des Foreign Corrupt Practices Act et UK Bribery Act.

2230 V. chap. préc.
2231 Le critère de résidence habituelle avait déjà été institué comme permettant l’application de la loi pénale Française

au titre de la compétence personnelle active par la loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la
répression des infractions sexuelles ainsi qu'à  la  protection des mineurs,  JORF n° 0139 du 18 juin 1998 pour
certaines infractions sexuelles commises sur des mineurs : C. pén.,  arts.  227-27-1 et 222-22, ;  d’atteintes à la
dignité de la personne comme le proxénétisme : C. pén., arts. 225-11-2 et 225-12-3 ; ou bien encore pour certaines
infractions d’atteinte à l’autorité de l’État comme la participation à des activités mercenaires : C. pén., art. 436-3 ;
CHRISTIENNE M., Le critère de la résidence en droit pénal international, Thèse de doctorat, droit, Université de
Poitiers, 2023.

2232 REBUT D., op. cit., p. 25, n° 48.
2233  Ibid., p. 132.
2234 Ibid.
2235 L. n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation

de la vie économique, JORF n° 0287 du 10 décembre 2016.
2236 Ibid.
2237 Ord. n° 2019-963 du 18 septembre 2019, op. cit., p. 458, RSC 2019, obs. M. Segonds, p. 890.
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Mais les complices peuvent aussi se voir appliquer la loi pénale française en application du chef de

compétence régi par l’article 113-14 du Code pénal. 

432. Les complices des faits.  Les dispositions de l’article 113-14 du Code pénal sont également

applicables aux complices des infractions entrant dans son champ d’application. C’est à dire toutes

les personnes qui soit  ont « sciemment,  par aide ou assistance [...]  facilité la préparation ou la

consommation2238 » de l’infraction d’atteinte aux intérêts financiers de l’UE expressément énumérée

à l’article 113-14 du Code pénal ou qui ont « par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou

de pouvoir [...] provoqué [l’] infraction ou donné des instructions pour la commettre2239 ». L’article

113-14 du Code pénal ayant précisé, en outre, qu’à leur égard les dispositions de l’article 113-5 du

même code étaient exclues. Cela signifie donc qu’aucune double incrimination n’est requise et qu’il

n’est pas nécessaire que le fait principal soit « constaté par une décision définitive de la juridiction

étrangère2240 ».  

Les dispositions de l’article 113-14 du Code pénal contribuent ainsi à l’effectivité de la répression

en matière économique et financière de sorte que les poursuites en sont facilitées.

B. DES POURSUITES FACILITÉES

La compétence extraterritoriale propre aux atteintes portées aux intérêts financiers de l’UE érigée

par l’article 113-14 du Code pénal facilite l’exercice des poursuites des auteurs et complices des

infractions qui entrent dans son champ d’application en supprimant « des entraves à la répression

des  infractions  d’affaires  internationales2241 »  requises  pour  l’exercice  d’autres  chefs  de

compétences extraterritoriales.

L’objectif du législateur est de lutter efficacement contre la délinquance économique et financière.

Or, bien qu’il se soit inspiré des autres chefs de compétences extraterritoriales déjà existants, il a su

prendre la mesure de cet objectif et là où des conditions étaient exigées par exemple pour la mise en

œuvre de la compétence personnelle active, le législateur a décidé d’en faire fi pour la répression

des infractions commises à l’étranger et portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE. Outre la

2238 C. pén., art. 121-7 , al. 1er. 
2239 Ibid., al. 2.
2240 C. pén., art. 113-5, al. 1er, in fine. V. en ce sens : DESESSARD L., « Art. 113-1 à 113-14 - Fasc. 10 : Application de

la   loi pénale dans l’espace. – Infractions commises ou réputées commises sur le territoire de la République » –
JurisClasseur Pénal, 31 octobre 2022, p. 86.

2241 Ord. n° 2019-963 du 18 septembre 2019, op. cit., p. 458, RSC 2019, obs. M. Segonds, p. 890.
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levée  du  verrou  visant  à  poursuivre  le  complice,  il  a  supprimé  les  conditions  de  double

incrimination2242 (1)  et  de  dénonciation  officielle  ou  plainte  de  la  victime2243 (2)  nécessaires  à

l’applicabilité de la loi pénale française au titre de la  compétence personnelle active en matière

délictuelle pour l’auteur principal.

1. Suppression de la condition de double incrimination

433. Contenu de l’exigence  de  double  incrimination. La compétence  personnelle  active  dont

l’article 113-14 du Code pénal est directement inspiré puisqu’il en constitue une forme d’extension,

bien qu’il vise exclusivement les délits portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE, exige que les

délits soient également « punis par la législation du pays où ils ont été commis2244 » pour que la loi

pénale Française leur soit applicable. Cette condition de double incrimination en matière délictuelle

est  une  condition  d’ordre  public  dont la  Cour  de  cassation  fait,  de  manière  constante,  une

application stricte en exigeant des juges du fond qu’ils constatent que « les faits sont punis par la

législation du pays où ils ont été  commis2245 ».  Mais cette condition de double incrimination ne

requiert pas que la qualification pénale soit identique ni que sa peine soit identique à celle réprimée

sur le territoire national, « point n’est besoin, dans les deux lois, d’une identité de termes et, pas

même, d’une identité de structure de l’infraction2246». 

434. Justification. En matière de compétence personnelle active cette exigence se justifie par le fait

que si  pareille  condition  n’était pas  exigée,  les  faits  seraient  considérés  comme ne  portant  pas

atteinte  à l’ordre  public  étranger  alors  même qu’ils  ont  été  commis  sur  ce territoire  et  qu’ils

constituent des infractions sur le territorial national. Quand bien même  les délits sont de gravité

moindre comparé aux crimes, ils sont considérés en droit interne comme portant atteinte à l’ordre

public national. Or, pour que les mêmes délits, commis à l’étranger, puissent être poursuivis sur le

territoire national, il est nécessaire qu’ils soient reconnus comme portant atteinte à l’ordre public

étranger. 

2242 C. pén., art. 113-6, al. 2.
2243 C. pén., art. 113-8 in fine.
2244 C. pén., art. 113-6, al. 2, op. cit.
2245 Cass. crim., 27 juin 1984, n° 82-94.281, Bull. crim. 1984, n° 248 ; Cass. crim., 10 octobre 1988, n° 87-91.310, Bull.

crim. 1988, n° 331 ; Cass. crim., 26 mai 2010, n° 09-86.499, Bull. crim. 2010, n°91.
2246 LOMBOIS C., Droit pénal international, 2e éd. Dalloz, 1979, p. 485, n° 378 et s.
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435. Une suppression  usuelle.  L’article 113-14 du Code pénal dispose que « par dérogation au

deuxième alinéa de l'article 113-6, la loi pénale française est applicable en toutes circonstances ».

Or, ce n’est pas la première fois que le législateur écarte cette exigence de double incrimination. Il

l’avait déjà fait en ce qui concerne les infractions sexuelles sur mineurs2247 puisque l’article 227-27-

1 du Code pénal prévoit la même dérogation. Cette exclusion est ancienne et avait été insérée par la

loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu'à la

protection des mineurs2248 pour permettre la répression du tourisme sexuel en France, quand bien

même le pays dans lequel les auteurs Français se rendaient pour user de ces pratiques ne punissait

pas ces infractions.

Il en va de même pour les délits portant atteinte à la défense nationale2249 et ceux relatifs à la traite

des êtres humains2250. La non-exigence d’une double incrimination pour certains délits commis à

l’étranger n’est donc pas une nouveauté qui est propre aux atteintes portées aux intérêts financiers

de  l’UE.  Lorsque  des  atteintes  sont  portées  aux  personnes  ou  à  des  intérêts  supérieurs2251,  le

législateur évince les conditions de nature à restreindre l’exercice de la répression des juridictions

nationales. Il en va de même pour l’exigence d’une plainte de la victime ou d’une dénonciation

officielle de l’État requérant.

2.  Suppression  de  la  condition  de  dénonciation  officielle  de  l’État  requérant  ou

plainte de la victime

436. Contenu du critère. L’article 113-8 in fine du Code pénal dispose que la poursuite des délits

commis  à  l’étranger  en  application  de  la  loi  pénale  française  au  titre  des  compétences

personnalistes2252 « doit être précédée d'une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d'une

dénonciation officielle par l'autorité du pays où le fait a été commis ». En ce qui concerne la plainte

de la victime, cette exigence ne requiert pas qu’elle ait été déposée sur le territoire national. La

jurisprudence de la Cour de cassation a en effet précisé que peu importait « que la plainte ait été

déposée  en  France ou à  l’étranger,  dès  lors  que,  dans  ce  second cas,  elle  a  été  transmise aux
2247 Les infractions visées sont la corruption de mineurs : C. pén., art. 227-22 ; la fixation, enregistrement, diffusion et

transmission d’images à caractère pédopornographique : C. pén., art. 227-23 ; les atteintes sexuelles : C. pén., arts.
227-25 à 227-27.

2248 L. n° 98-468 du 17 juin 1998, op. cit., p. 462.
2249 Délits relatifs aux armes chimiques : C. défense, art. L2342-81 ; délits relatifs aux mines antipersonnel : C. défense,

art. L2343-12.
2250 C. pén. art. 225-4-8.
2251 La défense nationale ainsi que les intérêts financiers de l’UE.
2252 C. pén., arts. 113-6 et 113-7.
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autorités judiciaires françaises2253». Ce critère permet ainsi de ne poursuivre que les infractions de

moindre gravité – les délits – de nature à avoir causé un préjudice à la victime ou porté atteinte à

l’ordre public étranger. Et au même titre que pour la condition de double incrimination, la Cour de

cassation2254 exige que les juges du fond constatent une application conforme de cette règle. 

437. Une exclusion réitérée. Pour ce qui est des délits portant atteinte aux intérêts financiers de

l’UE, le législateur a écarté ce critère. De la même manière que pour celui de double incrimination,

la  démarche  n’est  pas  inédite  puisqu’il  avait  fait  de  même  pour  les  infractions  sexuelles  sur

mineurs2255, les délits portant atteinte à la défense nationale2256 et les délits relatifs à la traite des

êtres humains2257.

438. Justification. Cependant, l’exclusion de cette condition par l’article 113-14 du Code pénal

s’explique dans ce cas simplement par le fait que la directive « PIF » ne prévoyait pas de telles

conditions  de  mise  en  œuvre  et  invitait  même expressément  que  dans  de  tels  cas,  « les  États

membres prennent les mesures nécessaires pour s'assurer que l'exercice de leur compétence n'est pas

subordonné à la condition que des poursuites ne puissent être engagées qu'à la suite d'une plainte de

la victime faite sur le lieu de l'infraction pénale ou d'une dénonciation émanant de l'État  sur le

territoire duquel l'infraction pénale a été commise2258 ». Or, l’article 113-14 du Code pénal étant le

résultat  de  la  transposition  de  cette  directive  en  droit  interne  par  l’ordonnance  de  20192259,  le

législateur  s’est  simplement conformé  strictement  aux  exigences  de  ladite  directive.  L’objectif

poursuivi par la directive « PIF » et l’article 113-14 du Code pénal étant la mise en œuvre d’une

répression efficace, exclure ce critère permet de déclencher instantanément les poursuites sans avoir

besoin d’attendre la dénonciation officielle de l’État requérant ou une plainte de la victime. Les

poursuites sont donc facilitées et peuvent ainsi être déclenchées, dans les meilleurs délais, par le

Ministère public.

2253 Cass. crim., 24 nov. 1998, n° 98-80.048, Bull. crim. n° 312 ; D. 1999, p. 37 ; Rev. crit. DIP 2000, p. 744, note D.
Brach-Thiel.

2254 Cass. crim., 27 juin 1984, n° 82-94.281 ; Cass. crim., 26 mai 2010, n° 09-86.499, préc. p. 33.
2255 V. supra, p. 34.
2256 Ibid.
2257 Ibid.
2258 Dir. (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017, op. cit., p. 457, art. 11, par. 4.
2259 Ord. n° 2019-963 du 18 septembre 2019, op. cit., p. 458.
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PARAGRAPHE   II.  L’EXERCICE  DES  POURSUITES  STRICTEMENT

RÉSERVÉ AU MINISTÈRE PUBLIC 

439. Une  compétence  conditionnée.  L’article  113-14  du  Code  pénal  créé  une  compétence

extraterritoriale  propre  aux  délits  commis  à  l’étranger  « par  un  Français  ou  par  une  personne

résidant  habituellement  ou  exerçant  tout  ou  partie  de  son activité  économique  sur  le  territoire

français, lorsqu’[ils] portent atteinte aux recettes perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui

relèvent du budget de l'Union européenne, des budgets des institutions, organes et organismes de

l'Union européenne ou des budgets gérés et contrôlés directement par eux2260 ». La répression de ces

délits se fait alors en application de la loi pénale française au titre de cette compétence, l’exercice de

celle-ci étant conditionnée à l’exigence d’une requête du Ministère public (A) dont la compétence

est partagée (B) entre le parquet national et le parquet européen.

A. L’EXIGENCE D’UNE REQUÊTE DU MINISTÈRE PUBLIC

Le législateur  fixe à l’article 113-14 du Code pénal, l’application de la loi pénale française « en

toutes  circonstances ».  Mais  à  y  regarder  de  plus  près  et  au  même  titre  que  les  poursuites

délictuelles exercées en application des compétences personnalistes traditionnelles2261,  l’exercice

des poursuites des  délits qui entrent dans le champ d’application de cet article, sont une nouvelle

fois verrouillées (1), pareille exigence étant alors sujette à discussion (2).

1. Des poursuites une nouvelle fois verrouillées

440. Une exigence conforme aux compétences personnalistes. Le législateur a encadré l’exercice

des compétences personnalistes2262 en matière délictuelle à l’exigence d’une requête du Ministère

public2263 nécessaire au déclenchement des poursuites2264. Le monopole des poursuites ainsi confié

au parquet n’est donc pas propre aux atteintes portées aux intérêts financiers de l’UE2265, il n’est que

2260 C. pén., art. 113-14, al. 1er.
2261 C. pén., arts. 113-6, 113-7 et 113-8.
2262 C. pén., arts. 113-6 et 113-7.
2263 C. pén., art. 113-8.
2264 Ibid.
2265 C. pén., art. 113-14.
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le résultat de l’extension de la compétence personnelle active à ce type de délits. Le procureur, alors

seul autorisé à les déclencher, en conserve toute l’opportunité conformément à l’article 40 du Code

de procédure pénale. Certes, il  s’agit « de s’assurer du bien-fondé de la saisine des juridictions

pénales  dans  une  hypothèse  où  elles  n’exercent  pas  une  compétence  territoriale2266 »  mais  les

poursuites s’en trouvent verrouillées puisque si le parquet ne les déclenche pas ou conclu à un refus

d’information, la procédure sera paralysée et les délits portant atteinte aux intérêts financiers de

l’UE ainsi commis à l’étranger resteront impunis. Sous couvert d’efficacité de la répression de la

délinquance économique et financière, le législateur a restreint le déclenchement des poursuites aux

seules mains du procureur de la République sans prévoir les cas où la procédure se retrouverait ainsi

paralysée. Pareil  monopole agissant une fois de plus comme un véritable verrou aux poursuites

judiciaires. 

441. Une exigence paradoxale. En transposant la directive « PIF2267 » en droit interne2268, la volonté

du législateur était  de s’allier  aux objectifs  de l’UE de lutte pour la  protection des ses intérêts

financiers  et contre l’impunité des délits leur portant atteinte et ainsi faire de la répression de la

délinquance économique et financière une priorité. Or, pour lutter contre l’impunité de ce type de

délits  pourquoi  fermer  le  déclenchement  des  poursuites  à  la  victime ?  Puisqu’en  cas  de  refus

d’informer du procureur ou de son inertie à déclencher les poursuites, la victime aurait eu le pouvoir

de le faire elle-même écartant ainsi les risques de laisser les auteurs ou complices de ces délits

impunis. Simplement parce qu’ici c’est l’UE la victime et non pas une personne physique. Mais le

paradoxe transparaît plutôt lorsque pour répondre à ces objectifs, d’un côté le législateur s’arme de

tout un arsenal répressif plus sévère en créant de nouveaux délits2269 et de nouvelles circonstances

aggravantes2270 propres à ce contentieux et applicables à des délits déjà existants et de l’autre il est

près à prendre le risque que les poursuites ne soient pas déclenchées de manière systématique. La

démarche est quelque peu paradoxale et cette exigence d’une requête du Ministère public ne fait

donc que traduire l’ambivalence du législateur quant à la répression de ce contentieux. La volonté

est certes exprimée2271 mais les moyens procéduraux pour y parvenir efficacement ne sont pas mis à

2266 REBUT D., op. cit., p. 25, n°175.
2267 Dir. (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017, op. cit., p. 457.
2268 Par l’ordonnance n° 2019-963 du 18 septembre 2019, op. cit., p. 458.
2269 V.  supra,  p.  29 ;  C. douanes,  art.  414-2 :  les délits  douaniers de contrebande, importation ou exportation sans

déclaration ou frauduleuse.
2270 V. supra, pp. 29-30.
2271 Rapp. au Président de la République, op. cit., p. 457.
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disposition et la victime se retrouve, une fois de plus, privée de l’exercice de ses droits2272 quand son

rôle aurait pu être déterminant pour atteindre les objectifs répressifs poursuivis, dans ce domaine,

par l’UE.

442. L’exclusion  logique  de  la  victime. En  confiant  le  monopole  des  poursuites  au  parquet,

l’article  113-14  du  Code  pénal  exclut  de  fait  la  victime  du  processus  de  déclenchement  des

poursuites. La victime ne peut, en effet,  ni saisir directement le tribunal correctionnel par voie de

citation directe2273 ni déclencher l’action publique en se constituant partie civile2274 pour les délits

d’atteintes aux intérêts financiers de l’UE. Elle ne peut donc pallier ni à l’inertie du parquet ni à son

refus d’intervention dans pareils cas. Mais cette exclusion est logique puisque la victime dans ce cas

c’est l’UE. Elle n’a donc pas vocation à saisir quelconque juridiction par voie de citation directe ou

en se constituant partie civile. Cette exclusion est parfaitement en adéquation avec le contentieux

visé par l’article 113-14 du Code pénal. 

2. Une exigence sujette à discussion

L’exigence d’une requête du Ministère  public pour poursuivre les délits d’atteintes aux intérêts

financiers de l’UE commis à l’étranger - au titre de la compétence érigée à l’article 113-14 du Code

pénal - prête à discussion, notamment lorsqu’on met en parallèle la répression des délits de trafic

d’influence  et  corruption  actifs  et  passifs  d’agents  publics2275 entrant  dans  son  champ

d’application2276 avec celle des mêmes délits mais qui ne portent pas atteinte à ces mêmes intérêts. 

443. Une différence de traitement.  Les délits de trafic d’influence et corruption actifs et passifs

d’agents publics nationaux2277, étrangers2278 et internationaux2279 entrent dans le champ d’application

de  l’article  113-14  du  Code  pénal  dès lors  qu’ils  « portent  atteinte  aux  recettes  perçues,  aux

dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de l'Union européenne, des budgets des
2272 V. en ce sens supra, chap. préc.
2273 C. proc. pén., art. 551, al. 1.
2274 C. proc. pén., art. 1er. 
2275 Les agents publics visent les personnes dépositaires de l'autorité publique, chargées d'une mission de service public,

ou investies d'un mandat électif public.
2276 L’article 113-14, 4° du Code pénal vise non seulement les agents publics nationaux mais également les agents

publics étrangers et internationaux c’est à dire ceux qui exercent les mêmes fonctions mais dans un État étranger ou
au sein d'une organisation internationale publique.

2277 C. pén., art. 113-14, 4°.
2278 Ibid.
2279 Ibid.
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institutions,  organes  et  organismes  de  l'Union  européenne  ou  des  budgets  gérés  et  contrôlés

directement par eux2280 ». L’article 113-14 du Code pénal renvoie expressément à leur incrimination

en droit interne puisqu’il énumère les articles 433-12281, 432-112282, 435-12283 et 435-32284 du même

code.

Pourtant, l’article 113-14 du Code pénal confie les poursuites de ces délits – lorsqu’ils sont commis

en portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE – au monopole du Ministère public en énonçant

que « la seconde phrase de l’article 113-8 [ne leur est] pas applicable2285 ». Alors que le législateur

en a décidé autrement pour la poursuite des mêmes délits dès lors qu’ils ne portent pas atteinte à ces

dits intérêts, l’article 435-6-2 du Code pénal énonçant que dans les mêmes circonstances, c’est-à-

dire « dans le cas où les infractions  [...] sont commises à l'étranger par un Français ou par une

personne résidant  habituellement  ou  exerçant  tout  ou  partie  de  son activité  économique sur  le

territoire français, la loi française est applicable en toutes circonstances […] et l'article 113-8 n'est

pas applicable ». 

444. Une différence justifiée ? Comment alors justifier cette différence de traitement alors que les

infractions  commises  sont  intrinsèquement  les  mêmes  et  qu’elles  le  sont  dans  les  mêmes

circonstances ? La seule différence réside dans le fait que dans le cadre de l’article 113-14 du Code

pénal  où  les  poursuites  peuvent exclusivement  être  exercées  par  le  parquet,  ces  délits  portent

atteintes  aux  intérêts  financiers  de  l’UE.  Le  législateur  semble donc  justifier  cette  différence

procédurale par la nature des atteintes portées par les délits en question.  Dès lors que cela touche

aux intérêts financiers de l’UE, les poursuites sont verrouillées par le parquet. Lorsque ce n’est pas

le cas, le verrou disparaît. 

Mais l’explication ne tiendrait alors pas au fait que dans un cas, les retentissements causés par la

commission de tels délits dépassent la sphère nationale puisque dans le cas des délits de corruption

et de trafic d’influence actifs et passifs d’agents publics étrangers et internationaux, le cadre est

nécessairement dépassé en raison du lieu d’exercice des fonctions des agents concernés.

2280 C. pén., art. 113-14, al. 1er in fine.
2281 Cet article réprime les délits de corruption active et trafic d’influence actif d’agents publics nationaux.
2282 Cet article réprime les délits de corruption passive et trafic d’influence passif d’agents publics nationaux.
2283 Cet  article  réprime  les  délits  de  corruption  passive  et  trafic  d’influence  passif  d’agents  publics  étrangers  et

internationaux.
2284 Cet  article  réprime  les  délits  de  corruption  active  et  trafic  d’influence  actif  d’agents  publics  étrangers  et

internationaux.
2285 C. pén., art. 113-14, al. 1er. 
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C’est donc uniquement le fait que ce soit les intérêts financiers de l’UE qui soient atteints par la

commission de tels délits qui justifie le monopole des poursuites confié aux mains du parquet. Sous

entendu qu’il serait  la seule garantie à une répression effective de ces atteintes. Plus clairement

encore, sous entendu que seul le parquet voit si c’est opportun ou pas. Mais tel n’est pas le cas

puisque,  comme  expliqué  dans  les  développements  précédents2286,  il  conserve  l’opportunité  de

décider de ne pas poursuivre2287.

Poussons encore un peu la  réflexion :  ne serait-ce  alors pas  plutôt  un moyen de  s’assurer  que

justement  certaines  poursuites  ne  soient  pas  déclenchées  ou  que  des  relaxes  soient  accordées?

Prenons l’hypothèse d’un agent public qui, en tant que tel, serait investis d’un mandat public électif

et exercerait des fonctions politique et européenne en tant qu’agent de l’Union2288 à savoir, soit un

membre  du  Parlement  européen,  soit  un  membre  du  Conseil  européen.  Tour  à  tour -  et  peu

important - il aurait été soit auteur de délits de corruption et de trafic d’influence actifs2289 portant

atteinte aux intérêts financiers de l’UE, soit sollicité au titre  de délits de corruption et de trafic

d’influence passifs2290 portant atteinte aux mêmes intérêts. Les poursuites à son encontre pourraient

alors  uniquement être déclenchées  par le Ministère public. Mais il n’est pas invraisemblable de

s’interroger sur le fait de savoir si ce dernier prendrait effectivement la décision de poursuivre un

membre  du  Parlement  européen ou du Conseil  européen pour  la  commission  de  délits  portant

atteinte aux intérêts financiers de l’UE, alors même, que ce sont ces institutions, au sein desquelles

l’auteur des faits exerce son mandat, qui ont pour objectif premier la lutte contre ces atteintes et qui

sont  à  l’origine  de  la  directive  « PIF2291 ».  La  commission  de  pareilles  infractions  viendraient

entacher le rôle de ces institutions et  décrédibiliser les objectifs  qu’elles prônent.  Le verrou du

Ministère public ne servirait-il pas, dans pareil cas, à s’assurer que l’affaire soit classée sans suite ?

Dans ce cas, l’existence de ce monopole serait justifiée par la capacité de contrôle opérée par le

parquet au regard des retentissements politiques qu’une telle affaire pourrait avoir au niveau de la

sphère européenne. Il semble donc que l’article 113-14 du Code pénal ne soit finalement qu’ « une

2286 V. supra, 1), p. 36.
2287 C. proc. pén., art. 40.
2288 Dir. (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017, op. cit., p. 457, art. 4, par. 4, a), i.
2289 C. pén., arts. 433-1 et 435-1.
2290 C. pén., arts. 432-11 et 435-3.
2291 Dir. (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017, op. cit., p. 457.
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compétence  juridictionnelle  vitrine2292 »  au  titre  de  laquelle  aucunes  véritables  poursuites  ne

puissent réellement être mises en œuvre.  

Bien que l’exigence d’une requête du parquet conditionnant l’exercice des poursuites au titre de

l’article 113-14 du Code pénal reste difficile à appréhender, il n’en demeure pas moins qu’une fois

déclenchées, les poursuites relèvent d’une compétence partagée entre le procureur de la République

territorialement compétent et le parquet spécialisé.

B. UNE COMPÉTENCE PARTAGÉE

En matière de délinquance économique et financière portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE,

le PNF et les JIRS sont exclus de l’exercice de leurs poursuites (1) qui s’articulent entre le parquet

national territorialement compétent2293 et le parquet européen (2) spécialement créé pour la mise en

œuvre des enquêtes et des poursuites de ce type d’infraction2294.

1. L’exclusion du PNF et des JIRS

445. Le PNF. Le PNF a été crée par la loi du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude

fiscale et la grande délinquance économique et financière2295. Rattaché au Tribunal judiciaire de

Paris et composé de dix-huit magistrats avec à sa tête le procureur de la République financier2296.

C’est un parquet spécialisé qui à la charge de la poursuite de certaines infractions à la probité2297,

certaines  atteintes  à  l’autorité  de  l’État2298,  de  pratiques  anticoncurrentielles2299 et  de  la  fraude

fiscale2300 dès lors que ces infractions apparaissent « d’une grande complexité, en raison notamment

2292 BRACH-THIEL D.,  « La  répression  des  délits  commis  à  l’étranger  de  corruption  d’agent  public  étranger  ou
international, À propos du nouvel article 113-14 du Code pénal », in Mélanges en mémoire de Frédéric Stasiak,
2023, à paraître.

2293 Conformément au respect des dispositions prévues par les articles 43 et 43-1 du Code de procédure pénale.
2294 V. en ce sens supra, p. 230 et s.
2295 L. n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, op. cit., p. 29.
2296 Jean-François Bohnert est le procureur de la République financier depuis le 7 octobre 2019.
2297 C. pén., arts. 432-10 à 432-15, 433-1 à 433-2, 445-1 à 445-2-1, 435-1 à 435-10 ; C. électoral, arts. L.106 à L. 109 ;

blanchiment : C. pén., arts. 324-1 s. et association de malfaiteurs de ces délits : C. pén., art. 450-1.
2298 C. pén., arts. 434-9, 434-9-1, 434-43-1.
2299 C. com., art. L420-6.
2300 C. pén., arts. 313-1 et 313-2 quand ces délits portent sur la taxe sur la valeur ajoutée ; CGI, arts. 1741 et 1743
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du grand nombre d'auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles

s'étendent2301 ». Le PNF détient une compétence concurrente de celle des JIRS.

446. Les  JIRS. Les  JIRS  ont  été  créées  par  la  loi  Perben  II2302 au  sein  de  huit2303 tribunaux

judiciaires  répartis  sur  l’ensemble  du  territoire  national  au  sein  desquelles  sont  regroupées

l’exercice des enquêtes, des poursuites, de l’instruction et des jugements. Elles sont compétentes

pour  certaines  infractions  économiques  et  financières  énumérées à  l’article  704  du  Code  de

procédure  pénale  dès lors  qu’elles  « sont  ou  [apparaissent]  d'une  grande complexité,  en  raison

notamment du grand nombre d'auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur

lequel  elles  s'étendent2304 ».  Les  magistrats  du  parquet  des  JIRS  exercent  une  compétence

concurrente  au  PNF  notamment  en  ce  qui  concerne  certains  délits  électoraux  et  fiscaux2305 et

certaines infractions à la probité2306. 

Mais ni le PNF ni les JIRS n’ont la charge des enquêtes et des poursuites des délits portant atteinte

aux intérêts financiers de l’UE. Cette tâche est partagée entre le parquet européen2307 spécialement

créé pour traiter de ce contentieux et le procureur de la République territorialement compétent2308. 

2. L’articulation des compétences entre parquet européen et parquet national

L’articulation  des  compétences  entre  parquet  national  et  parquet  européen  pour  enquêter  et

poursuivre les délits portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE se fait en fonction de seuils de

répartitions selon les montants des préjudices subis2309 par la Communauté européenne du fait de la

commission  des  infractions  portant  atteinte  à  ces  dits intérêts  et  selon  que  lesdites  infractions

portent ou non sur la taxe à la valeur ajoutée2310 (TVA). 

2301 C. proc. pén., art. 705.
2302 L. n° 2004-204 du 9 mars 2004, op. cit., p. 157.
2303  Bordeaux, Fort-de-France, Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Paris et Rennes.
2304 C. proc. pén., art. 704, al. 1er. 
2305 Les escroqueries à la taxe sur la valeur ajoutée.
2306 Corruption et trafic d’influence actifs et passifs.
2307 V. en ce sens la section entièrement dédiée, supra, p.
2308 C. proc. pén., arts. 43 et 43-1.
2309 Étude d’impact sur le Projet de loi relatif au Parquet européen et à la justice pénale spécialisée, 27 janvier 2020, p.

15 et 16.
2310 Ibid.
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447. Les préjudices d’un montant inférieur à 10 000 euros. Ainsi, pour un préjudice subi par

l’UE dont le montant est compris entre O et 100 000 euros et que les infractions commises portent

sur la TVA, le parquet national sera compétent pour mener l’enquête et engager les poursuites. Il en

va  de  même si  les  infractions  commises portent  sur  des  recettes  autres  que  la  TVA et  que  le

préjudice subi par l’UE est  d’un montant inférieur à 10 000 euros :  le  parquet national est  par

principe  compétent  sauf  lorsque  les  auteurs  et/ou  complices  de  ces  infractions  sont  des

fonctionnaires, agents ou membres de l’UE.

448. Les préjudices d’un montant compris entre 10 000 et 100 000 euros.  En outre, quand le

préjudice de l’UE s’élève à un montant compris entre 10 000 et 100 000 €, le parquet européen est

par principe  compétent à condition que les infractions commises et portant atteinte aux intérêts

financiers de l’UE soient suffisamment graves et la procédure suffisamment complexe. 

449. Les préjudices d’un montant supérieur à 100 000 euros. Enfin, quand le préjudice de l’UE

est d’un montant supérieur à 100 000 euros ou que le préjudice total est supérieur à 10 000 000

euros et  que  les infractions commises ne portent pas sur la  TVA, le  parquet européen est  par

principe toujours compétent. Pour  les mêmes montants mais si l’infraction porte sur la TVA, le

parquet  européen  sera  compétent  uniquement  si  les  infractions  commises sont  en  lien  avec  le

territoire d’au moins deux États membres de l’UE. 

450. Les exclusions de principe de la compétence du parquet européen. Mais il existe deux cas

où le Parquet européen s’abstient d’exercer sa compétence à l’égard de toutes les infractions portant

atteinte aux intérêts de l’UE : il s’agit d’abord du cas où la peine encourue pour ce type d’infraction

et  qui  ne  porte  pas  sur  la  TVA est  équivalente  ou  moins  sévère  que  celle  encourue  pour  une

infraction connexe qui n’a pas contribué à la commission de l’infraction PIF ; ou que le préjudice

subi par l’UE  du fait de la commission de ces infractions  n’excède pas celui causé à une autre

victime, sauf si, avec le consentement des autorités nationales, le Parquet européen apparaît comme

étant le mieux placé pour ouvrir une enquête ou engager des poursuites. Il s’agit ensuite, du cas où

la peine encourue pour ce type d’infraction et qui porte sur la TVA est équivalente ou moins sévère

que celle encourue pour une infraction indissociablement liée qui n’a pas contribué à la commission

de de la première.
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Dans  ces  deux  cas,  les  poursuites  sont  alors  exclusivement  exercées  par  le  parquet  national

territorialement compétent.

Les compétences sont donc ainsi réparties et partagées entre le parquet national territorialement

compétent et le parquet européen pour exercer le monopole des poursuites des infractions portant

atteinte aux intérêts financiers de l’UE.
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CONCLUSION DE LA SECTION II.

451. Un  chef  de  compétence  de  plus. L’article  113-14  du  Code  pénal  créé  une  nouvelle

compétence extraterritoriale propre à la répression des infractions portant atteinte aux intérêts de

l’UE dont il énumère expressément les infractions qui entrent dans son champ d’application. Elle

peut être appréciée comme une extension de la compétence personnelle active en ce qu’elle est

applicable lorsque  les faits  sont  commis par  des nationaux ou qu’ils  présentent un élément  de

rattachement  au  territoire  national  comme  une résidence  habituelle  ou  le  centre  d’une  activité

économique en France. Mais la mise en œuvre de son exercice est bien moins contraignante que la

compétence  personnelle  active  en  ce  que  le  législateur  a  supprimé  les  conditions  de  double

incrimination et de plainte de la victime ou de dénonciation officielle de l’État requérant. Ce qui

facilite la mise en œuvre des poursuites au titre de cette compétence. 

452. Des  poursuites  de  nouveau  cadenassées. Pour  autant,  on  comprend  mal  pourquoi  le

législateur ne s’est pas donné les moyens d’une répression inconditionnelle en matière d’atteinte

aux  intérêts  financiers  de  l’UE  en  supprimant  l’exigence  d’une  requête  du  Ministère  public

nécessaire  au déclenchement  des  poursuites  comme il  l’avait  fait  par  exemple  « en  matière  de

corruption transnationale en 20162311 ». Sous couvert d’efficacité répressive  contre la commission

d’infractions  dont le  législateur  a  fait  de la  lutte  contre  leur  impunité  une  de  ses  priorités,  il

verrouille,  une nouvelle  fois,  les poursuites aux mains du parquet.  Des interrogations émergent

alors : la compétence extraterritoriale érigée à l’article 113-14 du Code pénal ne constitue t-elle pas

une « compétence  juridictionnelle  vitrine2312 »,  au  titre  de  laquelle l’exercice  des  poursuites  est

partagé entre le parquet national et le parquet européen dont le rôle revient en réalité à « [tabler] au

mieux sur l'impunité – absence de poursuites, non-lieu ou relaxe providentiels –, au pire sur une

molle répression2313 ».

2311 BRACH-THIEL D., op. cit., p. 472.
2312 Ibid.
2313  JEANDIDIER W., op. cit., p. 458, n° 707.
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453. En  apparence,  un  remède  aux  maux  les  plus  importants. En  matière  d’atteintes  aux

personnes ou d’atteintes aux intérêts économiques et financiers de l’UE, le législateur n’est pas

avare de création de nouveaux chefs de compétences et de spécialisation concernant des procédures

déjà existantes. La priorité est ainsi donnée à la répression de ces contentieux. Pour y parvenir, le

parquet s’est vu confier, par le législateur, une place prépondérante au sein de la procédure pénale,

de sorte qu’il revient à être présenté comme la solution infaillible à une répression rapide et efficace

permettant de lutter contre l’impunité de ces types de délinquance. 

Il est la clé de voûte des procédures d’extradition passive et de compétence extraterritoriale propre

aux atteintes portées aux intérêts financiers de l’UE. Dans la procédure d’extradition, lorsque la

France est l’État requis, le parquet y est omnipotent : à la fois premier interlocuteur de la phase

judiciaire qui a été uniformisée autour du parquet général, détenteur d’une voie de recours contre les

décisions de la juridiction d’instruction, et seul habilité à déclencher les poursuites en cas de refus

d’extradition, il est présent tout au long de la procédure et encore après.

Il en va de même pour la compétence extraterritoriale créée à l’article 113-14 du Code pénal au titre

de laquelle il détient le monopole des poursuites.

454. En réalité, un outil d’instrumentalisation. Certes, présenté comme permettant d’atteindre les

objectifs répressifs fixés par le pouvoir exécutif, il s’avère, en réalité, qu’il pourrait constituer une

porte ouverte à l’ingérence de ce dernier dans les affaires judiciaires. Et lui confier le monopole des

poursuites ne permettrait pas de lutter efficacement contre l’impunité, mais au mieux, de donner

lieu à un semblant de poursuites, encore faut-il qu’il décide de les engager, le classement sans suite

relevant également de son pouvoir d’opportunité. 
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455. Des attributions cohérentes avec son mandat. Le parquet est la clé de voûte de la répression

des infractions de droit  commun relevant du droit  pénal international. Les poursuites des délits

commis hors du territoire de la République et présentant un élément d’extranéité en application des

compétences personnalistes de la loi pénale française sont exclusivement déclenchées par lui par

voie  de  requête  précédée  d’une  plainte  de la  victime ou d’une  dénonciation officielle  du pays

étranger dans lequel les faits ont été commis. Cette dernière condition préalable n’est pas requise en

matière d’atteinte aux intérêts économiques et financiers de l’UE où seule la requête du Ministère

public conditionne l’exercice des poursuites permettant ainsi de mettre plus rapidement en œuvre

une réponse pénale efficace à ce contentieux prioritaire. C’est en outre, dans cette perspective de

répression rapide et efficace, que l’ensemble de la phase judiciaire de la procédure d’extradition

passive lui a été confiée.

456. Des attributions  source  d’instrumentalisation.  Le Ministère  public  est  donc  le  mieux à

même  pour  mettre  en  œuvre  la  politique  pénale  du  Gouvernement  et  atteindre  les  objectifs

répressifs qui lui sont fixés au nom d’une bonne administration de la justice. Peu importe que ce soit

au  détriment  de  la  victime dont  l’action  est  limitée à  la  seule  voie  d’intervention en cours  de

procédure une fois l’action publique mise en mouvement par le parquet. En matière de répression

des infractions de droit commun commises à l’étranger et présentant un élément d’extranéité se

rattachant à la loi pénale française en raison de la nationalité de l’auteur des faits ou de la victime, le

législateur privilégie donc les intérêts de la société, en préservant les relations interétatiques et les

bonnes  relations  diplomatiques  de  sorte  que  pareilles  attributions  ainsi  réservées  au  parquet

semblent au premier abord parfaitement cohérentes avec le mandat qui est le sien : défendre les

intérêts de la société en veillant au respect de la liberté individuelle. En raison de son manque

d’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif résultant de son statut particulier, pareilles attributions

peuvent laisser entrevoir une instrumentalisation politique des poursuites plaçant alors le Ministère

public comme le metteur en scène de cette instrumentalisation.
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457. Le spectre de l’influence du pouvoir politique sur les décisions du parquet. Que ce soit en

matière de répression des crimes internationaux ou en matière de répression des infractions de droit

commun relevant du droit pénal international – en raison de l’extraterritorialité de leur commission

et  de  l’élément  d’extranéité  permettant  de  les  rattacher  à  la  France  -  le  parquet  est  le  chef

d’orchestre en ce qu’il détient le monopole des poursuites de ces infractions.

En  droit  interne,  le  Ministère  public  est  donc  érigé  comme  véritable  garantie  à  une  bonne

administration de la justice, la répression des délits commis à l’étranger et présentant un élément

d’extranéité  ne  pouvant  être  mise  en  œuvre  que  par  une  requête  du  parquet.  Cette  attribution

s’inscrit  parfaitement  dans  le  mandat  qui  est  le  sien  de  préserver  la  société  de  toutes  actions

intempestives  ou  abusives  qui  seraient  contraires  à  ses  intérêts.  Le  législateur  accompagne

l’exigence d’une requête du Ministère public aux fins de poursuites, d’une plainte préalable de la

victime ou d’une dénonciation officielle du pays étranger sur le territoire duquel les faits ont été

commis. De cette manière, le législateur entend alors privilégier les relations interétatiques évitant

ainsi que l’État étranger en question ne considère la compétence du parquet français comme une

ingérence  dans  sa  souveraineté  nationale,  les  faits  s’étant  déroulés  sur  son  territoire.  Pourtant,

réserver  le  monopole  des  poursuites  à  un parquet  fonctionnellement  et  hiérarchiquement  lié  au

pouvoir exécutif peut être interprété comme une manière pour le Gouvernement d’interférer dans

les  affaires  judiciaires  plaçant  alors  le  Ministère  public  comme  le  metteur  en  scène  de  cette

instrumentalisation politique. L’argument étant également valable en ce qui concerne le procureur

international en raison de ses liens avec le Conseil de sécurité des Nations-Unies, organe politique

par excellence. Ce dernier est en effet habilité à participer à la nomination du procureur au sein des

juridictions pénales internationales, à l’exception de la CPI, mais au sein de laquelle il peut influer

sur les poursuites. Aussi bien en matière de répression des crimes internationaux qu’en matière de

répression des  infractions  de droit  commun relevant  du droit  pénal  international,  le  spectre  de

l’influence du pouvoir politique sur les décisions du parquet est tout aussi présent. 
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458. Un rôle établi. Le Ministère public est  la clé de voûte de la justice pénale internationale.

Autorité judiciaire de poursuite par excellence en droit interne, caractérisée par son omniprésence

tout au long de la procédure - de la phase préalable où il a la charge de diriger les enquêtes et les

poursuites jusqu’au procès pénal où il soutient l’accusation – et par sa dualité de fonctions exerçant

l’action  publique  en  défense  des  intérêts  de  la société  tout  en  veillant  au  respect  de  la  liberté

individuelle, son rôle est indéniable en droit pénal international où il s’est révélé être un véritable

acteur de la coopération judiciaire. Que ce soit le parquet national qui mène les enquêtes et dirige

les  poursuites  à  l’encontre  des  auteurs  d’infractions  commises  hors  du  territoire  national  -

présentant un élément d’extranéité et un élément de rattachement à la loi pénale française - ou le

procureur international qui participe à la répression des crimes internationaux les plus graves en

dirigeant les enquêtes et les poursuites qui se rapportent à leur commission au sein des juridictions

pénales  internationales  que  sont :  les  TPI,  les  juridictions  pénales  internationalisées  –  TSSL et

CETC - et la CPI, chacune disposant de son propre bureau du procureur respectivement dirigé par

un procureur international œuvrant ainsi à la lutte contre l’impunité des crimes les plus graves.

Néanmoins, la dualité de fonctions propre au parquet en droit interne lui conférant le mandat de

représenter et défendre les intérêts de la société - en exerçant l’action publique en application de la

loi et en soutenant l’accusation devant la juridiction de jugement – et de veiller au respect de la

liberté individuelle – en exerçant un contrôle des mesures qui y sont attentatoires et qu’il décide

pourtant lui-même de mettre en œuvre lors de ses investigations afin de s’assurer qu’elles ne sont

pas exercées de manière totalement arbitraire à l’encontre de la personne qui fait l’objet de ladite

mesure n’est aucunement transposée au procureur international exerçant au sein des juridictions

pénales du même ordre. Devant les TPI, le TSSL, les CETC et la CPI, les parquets respectifs ne

sont pas garant de la liberté individuelle de sorte que la dualité de fonctions qui fait la singularité du

parquet  national  ne  leur  est  pas  confiée.  Mais  pareilles  fonctions  trouvent  quand même à  être

exercées en droit pénal international puisque c’est le parquet national qui exerce les enquêtes et les

poursuites des infractions commises à l’étranger pour la répression desquelles la loi pénale française

à vocation à s’appliquer en raison de la nationalité française de la victime ou de l’auteur des faits ou

en raison du lieu où ce dernier se trouve et qui se situe sur le territoire national ou s’il y exerce le

centre de son activité économique. 

En outre, le Ministère public est une autorité judiciaire de poursuite controversée en droit pénal

international.  Le  statut  particulier  du  parquet  national  qui  le  lie  hiérarchiquement  et
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fonctionnellement au pouvoir exécutif - et alimente un débat lancinant en droit interne quant à son

manque d’indépendance vis-à-vis  de ce pouvoir -  fait émerger des doutes quant à l’influence du

pouvoir politique sur ses décisions d’enquêtes et de poursuites en droit pénal international dès lors

que le législateur lui a attribué le monopole des poursuites délictuelles en application des chefs de

compétences personnalistes2314et des chefs de compétences extraterritoriales spécifiques propres à la

répression des atteintes aux intérêts financiers de l’UE2315 ou aux crimes relevant de la compétence

de la CPI2316 pour lesquels il constitue même un véritable verrou procédural.

Réserver ainsi le monopole de ces enquêtes et ces poursuites à un parquet lié au pouvoir exécutif

contribue à percevoir ce manque d’indépendance comme une porte ouverte au Gouvernement pour

interférer  dans  les affaires judiciaires,  certaines  de ses décisions pouvant alors être  interprétées

comme étant politiquement teintées. 

Mais le spectre de l’influence politique pèse doublement sur le Ministère public en droit  pénal

international puisque au-delà de ce statut particulier du parquet national exerçant les enquêtes et les

poursuites d’infractions relevant du droit pénal international devant les juridictions de droit interne,

le procureur international - devant les TPI, les juridictions pénales internationalisées et la CPI – en

fait également l’objet mais à un degré différent. Le procureur international – au sein de la CPI et des

TPI à tout le moins – est totalement indépendant des Gouvernements des États. C’est son lien à

l’égard du Conseil de sécurité des Nations-Unies qui alimente la controverse puisque cet organe

politique  par  nature,  participe  à  la  procédure  de  nomination  de  ces  parquets  internationaux  et

dispose même du pouvoir d’intervenir dans les décisions d’enquêtes et de poursuites du procureur

de la  CPI de sorte que devant ces  juridictions,  certaines  décisions desdits  parquets ont  pu être

interprétées comme étant politiquement teintées allant même jusqu’à faire apparaître le  procureur

de la CPI comme les mains armées des grandes puissances occidentales – États-Unies, Royaume-

Uni et France – siégeant comme membres permanents au Conseil de sécurité des Nations-Unies. La

question de l’instrumentalisation  du Ministère public n’est donc pas  propre au droit  national, le

parquet  pouvant  aussi  bien être  considéré comme un instrument  du pouvoir  politique non plus

seulement à l’égard du pouvoir exécutif en droit interne mais également en droit pénal international.

2314 C. pén., arts. 113-6, 113-7 et 113-8.
2315 C. pén., art. 113-14.
2316 C. proc. pén., art. 689-11.
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459. Des réponses apportées. Néanmoins, soulignons qu’une réforme – tant attendue - du statut du

parquet en droit interne n’emporterait pas des conséquences sur les poursuites des crimes de droit

international devant les juridictions pénales de cet ordre, de sorte qu’à cet égard il n’y aurait pas un

véritable intérêt à y procéder. Mais pour que l’intérêt soit alors véritable en droit pénal international,

il pourrait être envisagé de rendre le PNAT totalement indépendant, ce dernier devant faire face à un

phénomène de criminalisation polymorphe d’une ampleur telle qu’il évolue de manière perpétuelle

et exponentielle donnant lieu à des enquêtes techniques et complexes qui requiert la mise en œuvre

de poursuites éloignées de toute suspicion de quelconque influence politique.

En outre, une nouvelle dualité de fonctions du Ministère public apparaît en droit pénal international.

Celle d’un acteur  indéniable de la  coopération judiciaire  sujet  à instrumentalisation du pouvoir

politique de sorte qu’il est condamné à décevoir au même titre qu’en droit interne où, étant gardien

de la liberté individuelle  alors même qu’il autorise lui-même la mise en œuvre de mesures qui y

sont attentatoires, il est condamné à décevoir aussi.

Partant, la dualité de fonctions du Ministère public en droit pénal international  n’est certes pas la

même qu’en droit interne mais finalement les deux types de dualité conduisent à la même finalité :

celle de décevoir. 
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